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AVERTISSEMENT

Cet ouvrage de VInstrucfion des novices est tiré

en grande partie des manuscrits qui servaient au

noviciat de la Province de Toulouse lors de ses plus

beaux jours, c'est-à-dire au xvn® siècle, après la

réforme du Père Sébastien Michaëlis, de docte et

sainte mémoire. C'est donc avec confiance que nous

le présentons à nos novices et à tous nos religieux.

Puisse-t-il, pour n'être pas trop indigne de son

titre, contribuer aussi à la sanctification des reli-

gieux et des religieuses des autres Ordres, et des

membres du clergé. Puisse-t-il même ofl'rir quelque

secours aux fidèles
,
encore assez nombreux au mi-

lieu du monde, qui désirent s'avancer dans la per-

fection et consoler Dieu de la négligence du grand

nombre des chrétiens. Plusieurs chapitres, il est

vrai, ne s'adressent pas directement à eux; mais

OtO^O fQ.
f'<: .•

»
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Vi^ AVERTISSEMENT

il leur sera facile de les reconnaître
,
et ils pourront

les omettre sans préjudice pour le reste. Que s'ils

prennent la peine de les parcourir, ce ne sera peut-

être pas pour eux sans quelque utilité. Car les dé-

tails de leur vie dans le siècle se rapprochent de ceux

de la vie religieuse beaucoup plus qu'il ne paraît au

premier coup d'œil. La forme varie ,
le fond est le

même; un même esprit doit les animer. Or c'est

surtout l'esprit des choses qu'on s'est appliqué à

faire comprendre et aimer dans tout l'ouvrage.

Le nom et les exemples de saint Dominique ou

des Bienheureux de son Institut reviendront sou-

vent au milieu de ces pages. Le lecteur l'attribuera

au caractère particulier des vertus et des obser-

vances religieuses qui y sont recommandées, non à

un esprit d'exclusivisme. Du reste, chacun pourra

aisément
,
en arrivant à ces passages , évoquer dans

sa pensée d'autres noms, d'autres exemples égale-

ment convenables au sujet et plus chers à sa dé-

votion. Il n'en résultera qu'une plus abondante

lumière.

Pour mettre de l'ordre dans les divers matériaux

de ce livre, nous l'avons divisé en quatre parties.

La V^ traite de la vocation, des moyens de la

discerner, de la former et d'y demeurer fidèle.

La 2^ a rapport au Règlement et à la manière de

faire religieusement les principales actions qui s'y

rattachent.
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La 3° expose les obligations principales qui consti-

tuent la base de la vie religieuse, en particulier le

sens et l'esprit des trois vœux.

La 4'' est un recueil d'élévations propres à former

les novices au saint exercice de la contemplation ,

qui est Tâme de notre vie dominicaine et aposto-

lique.

Monastère de Notre-Dame deProuille, le 21 novembre 1880,

en la fêle de la Présentation de la B. V. Marie.

Fr. HYACINTHE-MARIE CORMIER

Provincial des FF. Prêcheurs

de la Prov. de Toulouse.





PREMIÈRE PARTIE

DE LA VOCATION

l*» CONSIDÉRATIONS QUI PEUVENT AIDER A DISCERNER ET A

FORMER LA VOCATION
;

2o CONSIDÉRATIONS QUI PEUVENT

AIDER A PERSÉVÉRER DANS LA VOCATION.

[ CHAPITRE PREMIER
î

"

CONSIDÉRATIONS QUI PEUVENT AIDER A DISCERNER ET A FORMER

LA VOCATION

Dans co premier chapitre, on prendra la vocation à son germe, et on
la suivra jusqu'au moment où elle est définitivement arrêtée, c'est-à-dire

jusqu'à la profession.

On traitera donc, dans quatre articles: 1» de la nécessité d'une bonne

vocation pour aspirer à la vie religieuse; 20 de rentrée en religion; 3° de

la manière de bien correspondre à sa vocation pendant le noviciat; 4» de

rexcellence de la profession.

ARTICLE I

Nécessité d'une bonne vocation pour aspirer à l'état religieux.

Dans le présent article, on établira la nécessité de la vocation
; ensuite

on examinera les marques de la fausse vocation, et on recherchera les

marques de la vocation véritable ; de là trois paragraphes.

§ I.— Nécessité de la vocation.

Pour embrasser un étal quelconque, il faut une vocation

lu ciel. Car Dieu est le maître souverain des créatures; c'est

lonc à Lui à leur assigner les différents états qu'il a établis

Idans le monde et dans l'Église. Il est ce Père de famille

1



2 L'INSTRUCTION DES NOVICES

dont parle l'Évangile, qui employait un grand nombre d'ou-j

vriers, mais en se réservant de les choisir el de les réparlirj

entre les différentes occupations de son domaine, selon sorf

bon plaisir. « Ce n'est pas à l'homme, dit Jérémie, de décider

de son sort, de choisir sa voie, et de régler sa conduite
rj

cela n'appartient qu'à votre providence . ô mon Dieu ! » Scio\

Domine, quia non est hominis via ejus, nec viri est ut am-

buletet dirigat gressus suos. (Gh. x, 23.)

Le salut dépend en grande partie de l'état qu'on embrasse.

A Dieu seul il appartient de nous prédestiner à la gloire]

Mais en prenant l'état auquel II nous appelle, on a une es-

pèce d'assurance qu'on sera sauvé
, pourvu qu'on soit fldèk

à s'acquitter des devoirs de cet état. Car Dieu
,
en nous des^

tinant au genre de vie dans lequel il veut que nous nous

sanctifiions, nous prépare les grâces nécessaires pour y faire

les actions propres à nous rendre saints
;
et c'est par la fidéJ-

lité à bien profiter de ces grâces attachées à notre état
,

et à

s'acquitter des devoirs qui s'y rapportent, qu'on assure sa

prédestination. Si, au contraire, on entre dans un état sans

vocation, on risque beaucoup pour son salut; parce que pour

être sauvé il faut faire la volonté de Dieu
, qui est la règle de

notre sainteté, comme dit saint Paul : Hsec estenim voluntasi

Dei, sanctificatio vestra (I. Thess. iv, 3); or, celui qui em-l

brasse un état sans y suivre la vocation du Maître divin, ne fait

pas la volonté de Dieu. Il est même dans un continuel éloigne-

ment de cette volonté qui l'avait destiné à un autre état. Il nel

fait donc point les actions de piété qui sont agréables à son

Seigneur; ou, s'il les fait, il ne les fait point avec la grâce re-

quise ;
car Dieu ne donne ses grâces particulières que pour

s'acquitter des devoirs auxquels il nous a appelés. Ainsi
,
ces

actions ne servent pas à notre salut pomme elles le pourraient

parce qu'elles se font en dehors de la divine volonté.

La vocation est encore plus nécessaire pour entrer dansj
l'état religieux. Car cet état est si relevé, qu'il faut, afin de

s'y maintenir, avoir des secours très particuliers pour s'ac-

quitter de toutes les obligations qui y sont attachées. Ceux qu^

ont embrassé l'étal religieux sont obligés de tendre continuel-
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Iqmppt à i^ perfection, (|e porter leur croix chaque jour^ 4e

renoncer sans cesse à eux-rnêmes p^r la pratique de la péni-

tence, (ip l'hurnllité, de 1^ pauvreté, de \(\ chasteté, de l'o-

béissance, de la patienpe, de la charité, du silence et des

autres observances régulières, Pour s'acquitter de tous ces

différents devoirs, on s besoin de beaucoup de secours qui

pui^pent suppléer à la faiblesse de la nature, éclairer Tespril

sur les avantages de la vertu religieuse ,
et inspirer à la vo-

lonté le désir sincère de les pratiquer pendant toute la vie. Or,

cette grâce est une suite de la vocation de Dieu qui donne des

forces, des, Inraières, des attraits et une onction proportionnés
à l'état où il nous pppelle.

Les religieux, comnie les ecclésiastiques, sont un peuple par-

fçulier qne Pieu s'est choisi pour le servir d'une manière plus

parfaite que le reste (du nionde. Ils le louent, l'adorent, le

prient, et servent, en quelque sorte, de niédiateurs entre Lui

et les honqmes, C'est pourquoi, conorae, dans la loi dénature,

es Patriprehes et les Prophètes, destinés à rendre à Dieu un

culte agréable, recevaient aussi de Lui une vocation particu-

ière; et çonime, dans la Loi écrite, les Lévites n'étaient occu-

pés à servir Dieu dans le Tenaple qn'après avoir été spécia-

ement çhoipjs selon sa volonté : de même les religieux et les

prêtres, successeurs des Lévites ej; des Prophètes , destinés

inênie ?^ F^p4rf> à Dieu un culte beaucoup plus parfait, onî

Desoin d'une benni^ vocation pour embrasser leur état, et poui

s'jE^çquiU^r j^dèlemeï^t de toutes les obligations qui s'y rap-

portent : Te elfigit Domiifius Deus iuus, ut sis eipopuluspecu'

'jçiris de çuriqiis populis qui sunt super terram. (Deut. vii, 6.

^evit, ï et xyii, Num. xvii.)

]\|ais p§ qui est le plus deplprable pour les religieux et les

eçclé§i?!Stique? engagés dans la voie qu'ils suivent sans la

Ypcatign de pis^' ^'^^^ %^^ -^^T égarement, en même temps

gp'ij Je^r esit nuisible à eux-njèmes, est également préjudi-

eia)3)e aux gens du naonde, à cause des mauvais exemples

qu'il leur donne. Car çoname les séculiers sont portés à em-

brasser la vertu, à pratiquer la
piété,

à régler sagement leur^

fïji^ur^ et à ^'ac^v^Hter
de tous leurs devoirs

, lorsqu'ils voient

,
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de bons prêtres et de saints religieux marcher à leur tête : dei

même aussi, ils sont tentés de croupir dans leurs vices, dcj

négliger leur salut et de mépriser les choses saintes
, lorsqu'ill

•voient des prêtres et des religieux vivre dans le dérèglement}
De leurs funestes exemples viennent principalement rindifféj

rence et la démoralisation qui se propagent au milieu di

peuple chrétien, et causent tant de larmes à l'Église de DieuJ

§ II. — Les marques de la fausse vocation.

Ceux qui veulent entrer dans le cloître, et ceux qui fonq

déjà leur année de probation, doivent donc, avant tout, exa-

miner si leur vocation vient de Dieu
;
car les désirs qu'on resj

sent d'être religieux ne sont pas toujours une marque qu'orq

est appelé. Il ne faut pas croire à tout esprit, ni penser que

toutes les aspirations qui paraissent bonnes soient du
ciclj

On doit les éprouver, et discerner, comme dit saint Jean, s]

elles viennent réellement d'en haut : Nolite omni spiriti^

credere, sed probaie spiritus si ex Deo sint. (I. Joan. iv, 1.)

Pour connaître si la vocation à l'état religieux est bonn]
ou non, il faut d'abord considérer les motifs qui portent

l'embrasser. Si ce sont des motifs purenient humains, desj

vues basses et terrestres, la vocation n'est pas vraiment bonnei

Mais si les motifs sont plus relevés, c'est déjà une présomptiorj

qu'on est réellement appelé à cet état, puisque c'est de Diei

que viennent tous les dons parfaits. Omnedonum perfectur

descendens a Paire luminum. (Ep. Jac. i, 17,)

Plusieurs motifs humains peuvent provoquer le désir dj

se faire religieux ,
sans renfermer aucun signe de vocatioi

lo C'est un motif humain et déréglé, d'entrer en religion pouj
seconder les projets des parents. Car il arrive quelquefois

que les parents osent décider eux-mêmes de la vocation d€

leurs enfants
,
sans les consulter et sans consulter Dieu. Il

destinent les uns
,
dès leur enfance

,
à être le soutien de la

faj

mille
,
les autres à en être l'honneur en se faisant

religieuxj

Ces parents sont des sacrilèges qui usurpent les droits d|

Dieu, seul arbitre des vocations. Ce sont des cruels qui coni
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lamnent leurs enfants à porter ioi-bas un joug intolérable,

vivre dans la religion comme dans une prison perpéluelie;

}t ils .risquent, en les rendant Iransgresseurs de leurs

)romesses, ou en les jetant dans le désespoir à cause de la

)esanleur du fardeau
,
de les damner éternellement.

2° C'est une mauvaise marque de vocation, de se faire reli-

gieux à cause de quelque chagrin qu'on a eu de ses parents

)u du monde. Il arrive souvent qu'on a des contrariétés dans

Re siècle, et qu'au lieu de les supporter avec patience, on se

]aisse aller au dépit et à une espèce d'aversion. Tandis que
jette passion tourmente, on forme le dessein de quitter le

londe et de se retirer dans le cloître
;
on ne veut prendre au-

[)un:délai et on exécute avec précipitation son dessein. Cette

/•ocation ne vient point d'un mouvement de la grâce, nid'un

J/érilable détachement du monde, de ses richesses, de ses

plaisirs et de ses honneurs, mais d'une nature vive, suscep-

[;ible, impatiente et orgueilleuse. Ceux qui se font religieux

)ar ce motif, sont malheureux pendant toute leur vie. Ils ne

reçoivent aucune consolation de Dieu, parce qu'il ne les appe-

lait pas à cet état. Au premier chagrin, qui leur a fait prendre

|e monde en aversion, en succède un autre, celui de l'avoir

ibandonné. Cependant ils n'osent y retourner par respect hu-

lain. Ils vivent donc dans le trouble, l'amertume, l'inquié-

tude et le découragement durant le reste de leur vie. Au lieu

|ie s'occuper dans la religion à servir le Seigneur plus parfai-

tement,
et à y faire pénitence des péchés qu'ils ont commis

[lans le siècle
,
ils y mènent une vie toute naturelle. Ils ne

iensent qu'à esquiver ou adoucir les austérités de la règle;

ils ont horreur de toutes les pratiques de pénitence ,
et ils

[.ombent quelquefois dans des péchés plus grands et plus

scandaleux que ceux qu'ils avaient commis, avant d'embrasser

[nconsidérément un état de perfection.

3° C'est une mauvaise marque de vocation
,
de vouloir en-

|rer
en religion pour y assurer son avenir terrestre, et y trouver

loutes les aises de la vie. Il y en a qui ne peuvent, pas avoir

lans le monde un établissement conforme à leur condition et

leur délicatesse. Ils espèrent rencontrer l'un et l'autre plus
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aisément en religion, et demandent à y être admis. Quiconque

agit par ce motif, ne cherche qu'à satisfaire sa nature. Aij

lieu d'aimer et de pratiquer la pauvreté, il ne pense qu'à s«

procurer, non seulement les choses nécessaires
,
mais aussi les

superflues. Lorsqu'il s'imagine qu'il lui manque certaines

choses
i

il tombe dans le trouble, dans l'agitation et souvent!

dans le murmure; et il se les procure quelquefois aux
dépenaj

de la conscience. On ne voit dans sa conduite aucun désiij

sincère de renoncer à soi - même et aux biens de ce monde. Il

est donc en contradiction avec son état : il n'en a pas l'esprit j

parce qu'il n'en a pas reçu la vocations

4° Une autre marque d'une fausse vocation
,
est d'embrasseï

l'état religieux poury mener une existence douce et tranquille!

Dans le monde on ne trouve souvent qu'amertume et trouble

à cause des embarras qui y absorbent la vie; Il s'en trouve qu]

se dégoûtent de cette vie active et tumultueuse, et qui, poussé^

plutôt par un esprit de paresse et d'indolence à l'égard des

sollicitudes du siècle, que par le désir de mieux travailler

leur salut et d'arriver à la paix surnaturelle par la victoire sur|

leurs défauts
, pensent à se retirer dans le cloître pour y cher-

cher une paix sans efforts. Mais ceux qui abandonnent le

monde par un motif si humain verront leurs espérances dé-j

çues. Car dans le cloître il n'y a de véritable tranquillité que

lorsqu'on est disposé à souffrir* Tout ce qui se pratique enj

religion, comme les veilles, les abstinences, la pauvreté jf

la chasteté, le silence
j
l'humilité

j
est contraire à la nature^

La vie religieuse n'est qu'une croix permanente, une mort vo^
lontaire et un martyre sans disconlinuation. Or il n'y a poin(

de croix sans fardeau
,
ni de mort sans agonie ^

ni de martyre
sans souffrance. On croirait bien à tort que les rigueurs de 1é

vie religieuse disparaissent par rhabitude* Au contraire^ plusj

les croix
,
la mort et le martyre sont de longue durée

^ pluE

parfois la nature en ressent de douleur. Il n'y a que l'onc-

tion et les joies que Dieu répand dans l'âme
^ qui adoui

eissent ce que les observances ont de pénible à la nature
; ej

Dieu ne répand ces consolations que sur ceux qui chercheni

à souffrir pour l'amour de Lui, et à salisiaire à sa justice pai
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[a pénitence. Si donc on ne soupire qu'après une vie molle,

[ouce, exemple d'efforts sur soi-même, on traînera en reli-

gion la chaîne la plus dure, et on trouvera dans le cloître

)lus d'amertumes que dans le siècle. En un mot, quiconque

m religion cherche du plaisir, n'y rencontre que souffrances ;

ît quiconque y cherche la souffrance, y trouve le plaisir.

S" C'est enfin manquer de vocation pour la vie religieuse que

|d'y entrer par légèreté- Ainsi font plusieurs jeunes gens qui ,

sans avoir aucune vue mauvaise, mais sans réfléchir suffisam-

lent, ni être portés par des considérations sérieuses, s'engagent

ivec précipitation dans l'état religieux. Quelques mouvements

[d'une dévotion passagère, le bon accueil qu'on leur a fait dans

m couvent, la société d'un ami qui s'y trouve déjà, le charme

lui les saisit à la première apparition de la vie claustrale, suf-

îsent pour les pousser à la religion avec une grande ardeur,

lais après que ce feu naturel et cette impression de dévotion

se sont dissipés, ne laissant après eux que la froide raison et

une nature ennemie du sacrifice, ils sentent amèrenaent la dé-

marche téméraire qu'ils ont faite, ils se dégoûtent de la reli-

gion et sortent du cloître pour retourner dans le monde
;
ou

quand ils y persévèrent ce n'est que par crainte, par cou-

tume ou par respect humain. S'ils ont une nature vigoureuse,

ils risquent de tomber dans le sacrilège, le désespoir et i'im-

pénitence; si leur nature est molle et accommodante, ils vi-

veat dans une dissipation continuelle, et dans une perpétuelle

transgression de leur règle et de leurs constitutions.

Observons cependant que des vues humaines peuvent se

mêler à la vocation, sans que celle-ci soit pour cela mauvaise

idans le fond. Mais il ne faut jpas que ces mobiles terrestres

soient les principaux, ni qu'ils subsistent toujours. On doit,

tout en les utilisant comme des secours provisoires, s'efforcer

peu à peu de les rectifier, de les purifier, et de les relever par
des motifs plus saints. Dieii est si bon et si puissant, qu'il se

sert quelquefois de nos passions, voire même de nos pé-

chés
, pour en faire l'occasion de notre conversion et de notre

vocation à la religion. C'est ainsi qu'un vif chagrin éprouvé
dans le monde, les instances des parents, le désir de trouver
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une vie paisible, un coup de lêle de jeunesse, etc., nous
arîiôj

nent parfois à quitter le siècle. Et Dieu louchant ensuite

cœur par sa grâce, fait qu'on dédaigne ces vues basses, comml

un escabeau dont on s'était servi d'abord, pour s'élever à deJ

pensées spirituelles ;
en sorte qu'on se conduit très saintemenj

tout le reste de sa vie.

§ III. — Les marques do la bonne vocation.

Il y a plusieurs motifs louables qui font embrasser
l'éta-^

religieux, et sont des marques d'une véritable vocation.

1° C'est un saint motif d'entrer en religion pour y assurer]

son salut, très exposé dans le monde. Sauver son âme est l'u-j

nique affaire qu'on ait ici-bas. 11 faut y travailler avec em-

pressement à cause de son importance, avec tremblement ^
cause du danger qu'il y a de ne pas réussir. Or, dans le monde!

on risque beaucoup de ne pas mener cette grande affaire a|

bonne fin. Car, quoiqu'on puisse absolument se sauver par-

tout, il y a pourtant des cas où, en pratique, il est plus dif-

ficile d'y réussir; et c'est ce qui a lieu dans le monde, soit à

cause dès occasions continuelles qu'on y trouve d'offenser

Dieu, soit çi cause des obstacles qui s'y rencontrent pour pra-

tiquer les maximes de Jésus-Christ, soit à cause des mauvais

exemples qui y entraînent au mal et des pernicieuses cou-

tumes qui y régnent contrairement à l'esprit de Notre- Sei-

gneur. Échanger le monde pour le cloître, par crainte du péril

de se perdre, pour fuir les occasions d'offenser Dieu, pour ren-

contrer de bons exemples et de saintes coutumes qui portent

au service du Seigneur, est donc un motif louable
, saint

,

digne d'une personne vraiment sage et bien avisée.

20 C'est un juste motif de se faire religieux que le désir

d'embrasser cet état pour faire mieux pénitence de ses péchés

et pour pratiquer plus sûrement les maximes de l'Évangile.

Nous sommes tous pécheurs ;
« en prétendant n'avoir point

de péché, nous nous mentirions à nous-mêmes, et la vérité ne

serait point en nous» (Jac. i, 8); or, comme pécheurs, nous

devons faire pénitence. Si nous ne faisons de dignes fruits
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de pénitence (Malth. m, 8), qui soient proportionnés à la

grandeur de nos péchés, nous périrons tous également. Nous

sommes tenus aussi de pratiquer les autres maximes de l'É-

vangile, comme de porter notre croix chaque jour, d'observor

la pauvreté d'esprit, l'humilité, etc. Or, comme on l'a observé

déjà, il est difficile de faire pénitence dans le monde et d'y

pratiquer les pures maximes de l'Évangile , puisque tout y

porte au plaisir et à la vanité. C'est donc un beau dessein

de vouloir le quitter, afin d'embrasser librement dans l'état

religieux cette voie étroite qui conduit au Ciel.

3° Mais c'est un motif encore meilleur d'embrasser la vie

religieuse afin de se consacrer au service de Dieu plus par-

faitement que dans le monde. On doit servir Dieu dans tous les

états; et les simples chrétiens peuvent le faire en se contentant

de garder les commandements: Serva mandata. ['ProY. vu, 2.)

Il y a cependant une vie dans laquelle on sert Dieu plus par-

faitement que dans le monde : c'est la vie religieuse, car on y

pratique, outre les commandements, les conseils de l'Évan-

gile; on ne se contente pas de s'y donner à Dieu d'une ma-

nière commune, mais, comme dit saint Bernard, on adhère à

Lui parfaitement par amour : Cseterorum est servire Deo,
vestrum est adhserere. Lors donc que la vocation religieuse,

comme il arrive souvent, commence par la crainte de se perdre

dans le monde et par le désir de faire pénitence de ses pé-

chés, on doit la diriger cependant plus haut, afin qu'elle se

termine dans le motif qui en fait la vraie excellence, savoir :

de servir Dieu par amour et de s'immoler chaque jour à

sa gloire comme une victime volontaire.

Enfin c'est un louable et saint motif de se faire religieux

afin de mieux travailler au salut des âmes. C'est dans ce but

que souvent des ecclésiastiques, déjà très exemplaires, quit-

tent le monde et entrent dans les monastères; ils ambition-

nent d'y mieux exercer le zèle qu'ils se sentent pour la gloire

de Dieu et le salut du prochain. C'est là, en effet, la fin princi-

pale de notre Ordre, et c'est pourquoi les papes l'ont nommé
VOrdre des Prêchaurs. En demeurant dans le monde on peut

aussi travailler activement au salut des âmes, retirer les pé-
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cbeurs de leurs vices, et conduire les justes dans le chemin de

la perfection; on y réussit pourtant beaucoup mieux lorsqu'on

entre dans un état qui est destiné à cette fin par la Providence,

car il offre des forces particulières pour s'acquitter des fonc-

tions apostoliques ,
et des secours spéciaux pour éviter les

dangers qui les environnent, Dieu ayant réservé à chaque

état des grâces spéciales pour les fonctions qui lui sont pro-

pres, et répandant avec abondance ses grâces sur ceux qui

sont fidèles aux devoirs de leur vocation. C'est pour cela qu'il

y a parmi les saints de notre Ordre un si grand nombre d'a-

pôtres, de prédicateurs et de zélés missionnaires, qui ont con-

verti à Dieu un nombre presque infini de pécheurs, d'héré-

tiques, de juifs et d'infidèles, lis étaient devenus d'autant plus

puissants en œuvres et en paroles qu'ils avaient su se rendre

des modèles plus accomplis dans toutes les vertus de la vie

intérieure, et dans tous les exercices de la vie claustrale.

ARTICLE II

De l'entrée en religion.

Dans cet article on expliquera les qualités que les supérieurs doivent

rechercher dans ceux qui se présentent pour la vêlure ou la profession ,

et la manière dont les novices doivent s'éprouver eux-mêmes pour se dis-

poser à prononcer leurs vœux.

§ I. — Les qualités nécessaires à ceux qu'on doit recevoir parmi nous à l'habit

et à la profession, avec deux lettres à un postulant pour l'éclairer sur sa

vocation.

Pour avoir une véritable vocation à l'ordre de Saint -Domi-

nique, outre un bon motif, il faut encore certaines dispositions

du côté de l'esprit, du corps, des mœurs et du naturel. Car

comme notre Ordre a été spécialement établi pour la prédica-

tion et le salut des âmes, tel serait propre à une autre re-

ligion uniquement vouée à la pénitence, à la pauvreté, au

travail des mains, à la solitude, etc., qui ne serait pas apte à

être religieux de cet Institut. Il y faut un zèle accompagné de

science, de prudence, et des autres vertus nécessaires pour

travailler utilement au salut des âmes.
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I. Quant au naturel
,

il nous est bien recommandé de ne

point recevoir ceux qui sont ineptes pour les lettres
,
ni ceux

qui, ayant quelques défauts de caractère, ne donnent presque

point d'espérance de s'en corriger : Summopere cavendum

est ne recipiantur ignari aul inepti ad lilteras, vel qui habent

quœdam vitia quasi insepardbilia et naturalia, sicut est in-

nata iracundia, ebrieias, débilitas nalUrse ex vitiosa consue-

tudine, et dispositio ad furorem et hujusmodi, de quorum cor-

reclione vix spes potest haberi. Il faut donc exclure : 1° Ceux

qui ont un naturel colère, brusque et féroce. Ils s'impatien-

tent facilement de toutes choses
,
sont toujours dans l'inquié-

tude, ne suivent que leurs caprices et ne font que ce qui leur

plaît ; de sorte que personne ne peut converser eii paix avec

eux, et qu'ils bouleversent les communautés
;
car cette ru-

desse native augmente dans la religion, à cause des épreuves

et de la solitude qu'ils y rencontrent. 2° On doit exclure aussi

ceux qui ont un naturel volage et légerj parce qu'ils commet-

tent toutes sortes d'imprudences ,
d'immodesties et d'indiscré-

tions
,
ne réfléchissant ni sur ce qu'ils disent

,
ni sur ce qu'ils

fonti Ils ne suivent
j
en toutes choses, que les saillies de leur

imagination déréglée ,
et ils ne s'appliquent pas à ce qui est

solide, comme à la piété et à la science. Leur tendance habituelle

les porte à la dissipation et au badinâge, ce qui est entièrement

opposé à la régularité j
car elle demande un esprit de recueil-

lement et de componction. Cependant il faut savoir distinguer

entre la légèreté qui, venant de la grande jeunesse, passe avec

l'âge, et la légèreté inhérente au tempérament même, qui

augmente à mesure que celui-ci se développe. 3° On doit re-

cevoir difficilement ceux qui ont un naturel extrêmement mé-

lancolique j
triste et scrupuleux, car ils ne s'occupent dans

leur esprit que de pensées noires, qui les inquiètent et les em-

barrassent; ils ne se conduisent que par cette humeur fâ-

cheuse
j
triste et bizarre qui les domine

;
ils deviennent soup-

çonneux et victimes de leur imagination, croyant que tout le

monde pense à leur faire dû mal
;

enfin ils se rendent in-

supportables à eux-mêmes et aux autres. La mélancolie, la

tristesse et les scrupules sont exposés à augmenter dans la
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religion, à cause de la vie séd(:nlaire qu'on y mène, et à cause

des abstinences et des veilles qu'on y pratique ; quelquefois

même elles dégénèrent en de grandes maladies du corps et de

l'esprit. Un peu de mélancolie n'est pourtant un obstacle m
pour la vertu ni pour l'étude

,
si la docilité aux supérieurs et

l'application aux exercices de la charité lui servent de cor-

rectif et de remède. 4° Il ne faut pas admettre ceux qui ont

un naturel indocile, allier et superbe. Car, au lieu de se

soumettre par obéissance ,
ils se révoltent contre tout ce qui

se fait; au lieu de pratiquer l'humilité, ils ne cHerchent

que les honneurs; loin de profiter des avis et des correc-

tions, ils s'en fâchent et en murmurent; et, au lieu d'aimer et

d'estimer leurs frères, ils n'aiment et n'estiment qu'eux-
mêmes.-5° On ne recevra point ceux qui ont un naturel extrê-

mement paresseux, mou et sensuel. Ils ne se donnent aucune

peine pour pratiquer la vertu ;
ils ne pensent qu'à boire,

manger, dormir, se promener, causer et perdre le temps ;
ils

font toutes leurs actions avec une grande négligence, ce qui

les dispose à une continuelle transgression de leurs constitu-

tions et peut-être de leurs vœux, surtout du plus délicat. Dieu

veuille qu'ils ne soient pas pour d'autres une occasion de

ruine !

Heureux celui qui a reçu en naissant une bonne âme
,
dou-

cement inclinée vers le bien. Telle était celle de Salomon :

Sortiius sum animam honam. Le bon naturel est une grande
faveur que Dieu fait à certains de ses enfants, et que saint Au-

gustin appelle fort bien : Divinum naiuraliier munus, a un

don naturellement divin. » Il est quelquefois l'effet d'une,

grâce particulière que le ciel leur destine
; d'autres fois il sert

à augmenter cette grâce, car elle agit avec une espèce de com-

plaisance sur eux, ne trouvant presque point d'obstacles à ses

divines opérations. Ceux qui ont €ette heureuse nature et qui

correspondent aux prévenances du Seigneur deviennent aisé-

ment aimables à Dieu et aux hommes comme Moïse. Mais il

faut pourtant remarquer que la Providence laisse quelquefois

dans les élus un naturel difficile et de mauvaises inclinations,

soit pour les humilier davantage au milieu des vertus qu'ils
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pratiquent, soit pour les obliger à avoir plus souvent recours à

Elle dans la prière, et à lui demander continuellement la grâce

dont la permanence de ces instincts pervers leur fait sentir

davantage la nécessité.

II. Il faut que ceux qu'on doit recevoir dans notre Ordre

offrent un esprit solide, judicieux, et qui ait des dispositions

pour les travaux intellectuels
;
car la fin de notre Ordre

,

comme on vient de le remarquer, est de nous appliquer,

chacunselon son talent, au salut des âmes, en prêchant, en en-

seignant, en confessant; or on ne peut s'acquitter de ces fonc-

tions sans avoir de la science. Peu utiles dans le saint minis-

tère, ceux qui n'ont aucune aptitude pour les études sont

souvent nuisibles à la vie intérieure du couvent : ils se mon-

trent les plus dissipés, ils perdent leur temps, ne sachant à

quoi s'occuper ;
au lieu de demeurer dans la cellule pour s'y

appliquer à prier et à étudier, ils en sortent continuellement

pour courir de côté et d'autre et pour détourner leurs frères

du silence et de la prière. Il n'est pourtant pas nécessaire que
tous aient une intelligence remarquable et très pénétrante ;

on devra se contenter si on la trouve assez ouverte pour leur

faire acquérir une science proportionnée aux fonctions com-

munes de notre Ordre. Quanta ceux qui ont l'esprit léger, qui

manquent de solidité et de bon sens
, quand même ils auraient

d'ailleurs assez d'ouverture, de vivacité et de pénétration

pour les sciences, il faut s'en défier, parce que plus ils ont

de ce brillant qui séduit, plus leur défaut de jugement les

rend capables de tomber dans de grandes fautes, à cause de

leur hardiesse et de leur manque de discernement. Il faut agir

de même envers ceux qui ont le caractère fourbe et menteur,

parce qu'on ne peut jamais se fier à eux, et qu'ils sont capa-

bles de semer la division sans même l'avoir voulu. Pour ceux

qui ont l'esprit menacé de quelque faiblesse
, quoiqu'ils soient

assez propres pour les lettres
,
la prudence veut qu'on les re-

fuse
,
car l'étude et les austérités de la règle achèveraient de

les affaiblir et leur feraient peut-être tourner la tête.

III. Il faut que les sujets qu'on veut recevoir f»iftnt une

santé suffisante pour suivre la vie commune. Ceux qui l'ont
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si délicate et si chancelante que, selon toutes les prévi-

sions, ils seront habituellement hors d'état de pratiquer la

vie de l'Ordre, comme l'abstinence, l'assiduité au chœur,

l'usage des vêlements de laine, l'étude et nos autres obli-r

gâtions générales, ne sont point propres pour nous, parce

qu'il faudrait les dispenser continuellement des consti-

tutions après leur profession. Ceux qui sont menacés de

quelque maladie dangereuse, longue et habituelle, ou de

quelque autre mal qui pourrait, dans la suite, devenir conta-

gieux, doivent également être écartés
;
ils ne seraient qu'une

charge, ne pourraient pas remplir les fonctions de leur

état, et s'exposeraient à des tentations au-dessus de leurs

forces.

ÏV. Ceux qui demandent à entrer en religion doivent avoir

de bonnes mœurs, de sorte qu'ils soient portés à la vertu et

aient quelque disposition à la piélé. Si quelqu'un avait un

penchant si grand pour le vice, qu'il y eût peu d'espérance

qu'il s'en corrigeât, il ne pourrait prudemment être admis,
n'offrant pas les garanties voulues pour l'observation des

vœux. Il vaut beaucoup mieux pour lui qu'il mène dans le

monde une vie honnête que d'entrer en religion pour offenser

Dieu davantage, à cause de ses mauvaises inclinations et de

la grandeur de ses nouveaux devoirs.

Il n'est cependant pas nécessaire pour se faire religieux

d'avoir conservé son innocence baptismale. Gela serait san^

doute à souhaiter, car Dieu répand beaucoup de grâces sur

ceux qui quittent le monde avec un cœur demeuré sans tache,

lis entrent dans la religion comme dans un port sacré
,
où ils

sont à l'abri des écueils du monde, avant d'avoir fait aucun

naufrage, comme dans un jardin bien clos où ils ignorent le

serpent et ses morsures; et là. Dieu, regardant leur âme

comme un lis éclatant, met en eux toutes ses complaisances.

Pourtant il faut se rappeler qu'on ne se fait pas toujours reli-

gieux parce qu'on est saint, mais parce qu'on veut le devenir.

C'est pourquoi il suffît qu'en embrassant cet état on soit bien

disposé à se laver des fautes de sa jeunesse, à les pleurer, à

se prémunir contre la rechute, à combattre les inclinations
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vqrs le mal, à régler ses mœurs et à mcnor désormais une vie

plus parfaite.

V. Quant à la naissance, les décrets du saint-siège détermi-

nent certaines règles très sages auxquelles il faut obéir. On
ne doit pas recevoir l'aspirant dont les parents sont si pau-
vres qu'ils ne pourraient point se passer de son secours pour
vivre. Il faut aussi refuser ceux qui ne seraient pas d'une fa-

mille honnête, car le déshonneur attaché au nom des pa-

rents retomberait sur l'Ordre et nuirait à son ministère. Si

toutefois il se trouvait, parmi ceux qui ont quelque défaut

sous ce dernier rapport, un sujet distingué pour le naturel,

l'esprit et la piété, on pourrait, par exception, le recevoir à

cause des grandes espérances qu'il donnerait pour l'avenir, en

employant de préférence ses bonnes qualités dans dos pays où

son ministère fût sans inconvénient.— Il nous est aussi défendu

de recevoir qui que ce soit qui ait porté l'habit religieux dans

un autre Ordre, à moins d'une dispense de Rome. L'expé-

rience montre que généralement ces sujets ne réussissent pas,

quoiqu'il faille parfois des années pour en avoir la preuve.

C'est sur ces bonnes ou ces mauvaises qualités qu'on doit se

régler pour recevoir ou pour rejeter ceux qui se présentent au

noviciat ou à la profession. Les supérieurs réguliers ne peu-

vent agir dans l'Ordre, comme s'il était leur propriété et leur

œuvre personnelle ;
ils n'y sont que les mandataires de l'É-

glise. Ils seraient donc également coupables devant Dieu s'ils

recevaient ceux qui ne sont pas faits pour la religion, ou s'ils

rejetaient ceux qui y sont aptes. Dans le dernier cas, on ferait

tort à l'Ordre en le privant d'un bon sujet qui en eût soutenu

la régularité et y eût contribué à la gloire de Dieu
;
on priverait

aussi sans raison ce sujet des grâces de perfection , peut-être

de salut, qu'il aurait reçues dans l'état religieux. Dans le pre?

mier cas, on ferait un grand mal à l'Ordre en le chargeant

de sujets nuisibles à la ferveur et à la régularité ,
et l'on ferait

aussi un grand mal à ceux qu'on recevrait, puisqu'on les

exposerait au danger de se damner dans un état trop élevé

pour eux, devenu, par conséquent, une cause de continuelle

prévarication. En vain dira- 1-on que ces sujets sont néçes-^
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saires pour faire nombre, et que sans eux la religion s'étein-

drait. Ce qui est nécessaire, ce n'est pas que tel ou tel corps

religieux se tienne debout, c'est qu'il mérite d'occuper sa

place parmi les œuvres de Dieu, en étant animé de l'esprit

que Notre-Seigneur lui a donné. Si Dieu veut que cet Institut

continue à le glorifier, il saura, après l'avoir éprouvé dans

l'humilité, lui envoyer de vraies vocations, surtout quand
ceux qui y sont déjà engagés s'efforceront de mériter cette

grâce en priant et en se sanctifiant. Les efforts qu'on ferait

en dehors de là pour augmenter le nombre des sujets, contri-

bueraient à multiplier dans l'Ordre des éléments de ruine

plutôt que des principes de restauration.

En vain objectera-t-on encore que si on élimine ceux qui

sont déjà reçus au noviciat, leurs parents, personnes de. qua-

lité, feront un grand bruit, ne soutiendront plus l'Ordre par

leur influence et ne lui donneront pas les secours temporels

qu'on pouvait espérer. Les riches et les grands du monde,
en soutenant la vie religieuse, font leur devoir, usent sage-

ment de leur haute position ,
attirent sur leur maison la mi-

séricorde divine; et la religion ne doit pas dédaigner leur

dévouement, mais à la condition que les principes surnatu-

rels sur lesquels elle est fondée n'auront pas à en être ébran-

lés. Or la nécessité d'une vocation divine est un des premiers.

Supposé donc que ces personnes influentes soient assez dé-

raisonnables pour s'offenser de ce qu'on refuse quelqu'un des

leurs qui n'a pas de vocation, on essayera, par la raison et la

douceur, de les calmer; si on n'y réussit pas, il n'y à qu'à

supporter en paix leur colère et toutes ses conséquences. Du

reste, Dieu a promis de n'abandonner jamais ceux qui ne

craignent que Lui et le servent fidèlement. Il donnera toujours

aux bons religieux,- sinon de grandes richesses, du moins ce

qu'il faut pour vivre dans la pauvreté, travailler à sa gloire,

faire pénitence , et pratiquer librement les vertus chré-

tiennes et religieuses. En vain dira-t-on enfin que ceux qui ne

paraissent pas aptes présentement à la religion changeront

peut-être dans la suite, ainsi qu'il est arrivé à quelques-uns.

Dieu peut faire ce qui lui plaît dans sa puissance, mais II
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veut que nous jugions d'après les règles de la prudence ordi-

naire. Or celle-ci ne permet pas de présumer avec une proba-
bilité sérieuse que ceux qui, aujourd'hui, ne sont pas propres
à la vie religieuse changeront dans l'avenir. A celui qui cite

un exemple de ce changement de mal en bien, on peut en

opposer dix qui ont eu lieu de bien en mal
,
à la grande dé-

solation des supérieurs et de tout le monde.

De là est venue cette ancienne et sage maxime que , pour
élablir et augmenter la vie religieuse, il faut être difficile à

recevoir des novices, facile à renvoyer ceux qui n'ont qu'une
vocation douteuse, et très soigneux à bien élever ceux que
Von juge devoir garder.

DEUX LETTRES

A UN POSTULANT SUR LA VOCATION A l'ÉTAT RELIGIEUX EN GÉNÉRAL

ET SUR LE CARACTÈRE PARTICUt,I_U DE l'oRDRE

DES FRÈRES PRÊCHEURS

Lorsqu'il se présente quelque postulant qui demande des renseignements
sur nos Constitutions pour s'instruire des observances régulières de notre

Ordre, on peut lui faire lire ces deux lettres, qui sont le résumé de ce

qu'on a dit jusqu'ici sur la vocation. On peut aussi lui en envoyer des

extraits, s'il consulte de loin, pourvu que ce soit avec mesure et pru-
dence.

PREMIÈRE LETTRE

Sur les marques de la vocation à l'état religieux.

M.

« Vous me marquez dans votre lettre que depuis quelque

temps vous avez le désir de vous faire religieux, et que vous

vous sentez de la préférence pour l'ordre de Saint-Dominique.

Sur quoi vous me demandez : 1° Comment vous pouvez con-

naître si ce désir vient de Dieu? 2° Quelles sont les pratiques

régulières qui s'observent dans l'ordre des Frères prêcheurs?
Je me contente, ici, de répondre à votre première demande.

« Vous n'ignorez pas qu'il est nécessaire d'avoir une véritable

vocation pour embrasser quelque profession que ce soit : le

mariage ou l'élat militaire; le barreau ou le commerce
;
l'état

2
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ecclésiastique ou l'état religic-ix, etc. Notre éternité dépend en

grande partie de la connaissance de notre vocation et de la

fidélité à la suivre. Il importe donc beaucoup de ne pas faire

d'erreur à ce sujet. Si Dieu vous appelait à l'état religieux ,

mon cher enfant, ce serait pour vous une grande faveur; car

c'est un état très saint et très favorable au salut, seule chose

pour laquelle vous êtes dans ce monde. Mais il faut avoir

une bonne vocation et embrasser un Ordre qui soit complè-

tement régulier, c'est-à-dire un Ordre où l'on observe exac-

tement les vœux, la règle et les constitutions. Tout désir que

l'on ressent d'être ecclésiastique, religieux ou séculier, ne

vient pas de Dieu et n'est pas la marque d'une véritable vo-

cation à ces états, surtout lorsqu'il n'est que passager et qu'il

naît de quelque motif purement humain. Il faut donc, avant

tout, bien éprouver et examiner vos inspirations pour con-

naître si elles viennent d'en haut.

« Afin de faire cet examen, voici quelques conseils que je

vous offre : 1° Vous prierez Dieu avec ardeur de vous faire

connaître sa volonté sur l'état que vous devez embrasser, et

de vous donner la force de vous y dévouer dès que vous

l'aurez connue. Il ne refuse pas ce qu'on lui demande dans

une prière ardente, accompagnée d'humilité, de conflance et

de persévérance. Vous pouvez aussi consulter quelque per-

sonne éclairée et prudente, mais surtout qui soit désinté-

ressée
,
c'est-à-dire qui ne s'occupe qu'à connaître la volonté

divine sur vous
,
sans vouloir mêler ses vues

,
ses inclinations

et ses projets aux desseins de la Providence. A Dieu le droit

d'appeler; au directeur le soin de discerner la voix divine
;
à

l'homme, quand elle est constatée, le devoir d'y répondre

généreusement. Vous voudrez bien considérer attentivement

devant Dieu si votre désir d'embrasser l'état religieux vient

de motifs saints et surnaturels, comme, par exemple, pour
mieux assurer. votre salut, pour suivre plus librement les

maximes de Jésus-Christ, pour mieux faire pénitence de vos

péchés passés, pour vous préserver contre les occasions de

rechute et persévérer jusqu'à la mort, pour veiller plus faci-

lement sur vos sens, pour vous consacrer avec plus de fer-
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veur à l'oraison, pour pratiquer certaines vertus spéciales

dont la beauté vous ravit, par exemple, la chasteté, l'obéis-

sance, la charité fraternelle; et surtout pour témoigner à

Notre- Seigneur un plus grand amour, en embrassant d'une

manière irrévocable un état de perfection qui lui plaît, et en

travaillant à la sanctification des âmes pour lesquelles il a

daigné mourir.

« 2° Si après avoir ainsi prié Dieu de vous éclairer, vous

vous sentez de plus en plus fortement porté à embrasser l'état

religieux par quelques-uns de ces bons motifs, n'attendez

pas que le ciel vous envoie un ange vous signifier sa volonté
;

allez trouver le supérieur de la communauté, le Père

maître des novices, ou quelque autre, et découvrez -leur

votre dessein. Ils examineront, non seulement si vous êtes

conduit, en général, par de bons motifs, mais encore si vous

avez les dispositions particulièrement nécessaires pour réussir

dans l'Ordre qui vous sourit. Car tel est propre à embras-

ser une religion exclusivement consacrée à la vie solitaire,

qui pourrait très bien n'être pas apte à entrer dans un Ordre

apostolique, soit parce qu'il n'a pas les qualités requises

pour le ministère des âmes
,
soit parce que certains de ses

défauts et de ses penchants qui, dans la complète solitude,

se corrigeront, ou du moins resteront sans des conséquences

graves, seraient pour lui, dans le ministère apostolique, une

cause de ruine, et pour les âmes une occasion de scandale.

C'est pourquoi ,
dans les différentes visites que vous ferez à

ces Pères, vous apporterez une grande simplicité et ingé-

nuité
;
vous permettrez qu'on vous interroge sur toute votre

vie, qu'on examine votre genre d'esprit et vos aptitudes, afin

de pouvoir vous donner une solution plus prompte et plus

sûre. On est obligé de rechercher : i° si vous avez un naturel

doux, gai, posé et docile; 2° si vous êtes doué d'un esprit

ouvert à l'étude des sciences et des lettres, solide et judi-

cieux; 3° si vous jouissez d'une santé assez forte pour suivre la

vie de communauté
;
4° si vous avez d'heureuses inclinations

à la vertu, et une certaine facilité aux choses de la piété.

« Après que vous vous serez fait connaître et aurez réfléchi
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sur les points qu'on vous aura exposés, si vos attraits conti-

nuent
,
et si les Pères consentent à vous recevoir dans leur

communauté, vos désirs dévie plus parfaite viennentde Dieu
;

vous avez des marques suffisantes de vocation, et il y a tout

lieu d'espérer que vous trouverez dans l'état religieux de

grands avantages durant la vie, à l'heure de la mort et après

la mort. Saint Bernard a renfermé presque tous ces avan-

tages dans les paroles suivantes : « Celui qui embrasse la vie

religieuse vit plus purement et plus saintement que dans le

monde
;

il tombe plus rarement dans le péché ;
il se relève

plus promptement de ses fautes
;

il marche avec plus de pré-

caution dans la voie du salut
;

il reçoit plus de grâces et de

consolations célestes ;
il se repose en Dieu avec une plus

grande sécurité
;

il meurt avec plus de confiance
;

il est plus

tôt purifié de ses fautes dans le purgatoire ,
et il reçoit une

récompense plus abondante dans le Ciel. » Nonne haec est re-

ligio vera et immaculata, in qua homo vivit puriùs, cadit ra-

riùs, surgit velociùs , incedit cauiiùs, irroralur frequentiùs,

quiescit securiîis, moritur fiduciùs, purgatur ciliùs, prsemiatur

copiosiùs.

« Voilà les avis que j'ai cru devoir vous donner tout d'abord

sur la vocation à l'état religieux en général. Je prie le Sei-

gneur de vous éclairer sur sa volonté très sainte. S'il vous

fait entendre sa voix, ne fermez pas les oreilles de votre cœur;
mais suivez les lumières et les mouvements du Saint-Esprit,

malgré les répugnances de la nature. Dites-vous bien sérieu-

sement : Que voudrais -je avoir fait à l'heure de ma mort;
au jour de mon jugement? Faites, dès à présent, ce que vous

voudriez pour lors avoir accompli. Il s'agit d'une éternité

bienheureuse ou malheureuse
;
à tout moment vous pouvez

mourir et paraître devant le souverain Juge I Ne différez pas

trop longtemps, et n'épargnez rien pour votre âme.

« Je suis, etc. »
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DEUXIÈME LETTRE

Sur les observances parlicuHères de Vordre de Saint-Dominique.

M.

« Déjà j'ai répondu à une partie de vos demandes
,
en vous

soumettant quelques considérations générales sur les mar-

ques d'une véritable vocation à l'état religieux. Je réponds

maintenant au désir que vous avez de connaître plus particu-

lièrement ce qui s'observe dans l'ordre de Saint- Dominique.

Je serai heureux si les détails qui vont suivre peuvent vous

intéresser et vous éclairer. Ils résument ce qui regarde l'in-

stitution de cet Ordre, sa fin essentielle, et les pratiques ou

moyens qui sont ordonnés à cette fin.

« L'ordre de Saint -Dominique (que les Papes appellent

l'ordre des Frères prêcheurs et que le peuple appelle l'ordre

des Dominicains, à cause du S. Patriarche son fondateur), a

été établi dans l'Église pour travailler au salut des âmes. Les

religieux qui le composent ne quittent pas le monde dans le

but de s'occuper exclusivement à leur salut et à leur perfec-

tion, mais aussi pour s'employer, par le mouvement de la

charité, au salut et à la perfection du prochain. Cette fin est

très noble, puisque c'est pour sauver des âmes que Dieu

est descendu du ciel, s'est fait homme, a enduré de grands
travaux pendant sa vie, a répandu son sang sur la croix, et a

envoyé ses apôtres prêcher l'Évangile dans tout le monde.

C'est pourquoi cet Ordre est regardé dans l'Église comme
tout apostolique, parce que ses religieux, à l'imitation des

premiers apôtres, sont les coopérateurs de Jésus-Christ et les

dispensateurs de ses mystères.
« Parmi les mille différents moyens qui s'offrent aux mi-

nistres de Jésus-Christ pour le salut des âmes, les fils de S. Do-

minique s'attachent à ceux qui leur sont tracés par les exem-

ples et les préceptes de leur saint fondateur. Ils s'appliquent
donc durant toute leur vie à la pénitence, à la prière et à l'é-

tude. 1° Par l'étude, ils cherchent à se rendre capables de

connaître Dieu plus clairement, afin que, le connaissant
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mieux
,
ils l'aiment plus ardemment et le servent plus géné-

reusement. Cette science les dispose à instruire le prochain

par la prédication, la confession, l'enseignement de la théo-

logie et de la philosophie, les entretiens spirituels, les con-

seils et les décisions de conscience, etc. 2" La prière les aide

puissamment à se sanctifier et obtient aussi pour le prochain

des grâces de docilité à l'enseignement de la prédication et

aux exhortations du saint Tribunal. 3° Par la pénitence, ils

expient leurs propres péchés ,
satisfont à la justice de Dieu

pour les péchés de leurs frères
,
méritent une augmentation

de secours célestes
,
et attirent de nouvelles bénédictions sur

•leur apostolat.

« La pénitence, que pratiquent les religieux de Saint-Domi-

nique, consiste principalement à faire maigre pendant toute

leur vie, sauf le cas d'infirmité; à jeûner pendant sept ou huit

mois de l'année
;
à garder la solitude et un silence rigoureux^

quand ils ne sont pas dans les fonctions apostoliques ;
à porter .

la laine au lieu de linge ,
même dans les maladies

;
à faire les

voyages à pied ,
hors le cas de dispense ;

à se lever la nuit

pendant dix mois de l'année pour dire Matines et Laudes de

l'office. Ces pénitences paraîtront dures; elles n'ont pourtant

aucune proportion ni avec les péchés que nous avons commis,
ni avec les souffrances que Jésus a endurées pour notre amour,
ni avec les récompenses éternelles qu'elles préparent, ni avec

les grâces qu'elles attirent sur le prochain, ni avec les conso-

lations intérieures qui les accompagnent.
« La principale prière du religieux de Saint-Dominique est la

prière publique ou le chœur. Sa durée est de cinq à six heures

par jour, mais à différentes reprises. Ce temps est employé à

chanter ou réciter l'office canonial, à chanter lagrand'messe,

et à faire ensemble deux méditations d'une demi -heure cha-

cune. Le petit office de la B. Vierge s'ajoute au grand

office, à certains jours; et, une fois par semaine, on ré-

cite l'office des morts. Les religieux peuvent ajouter à ces

charges communes des prières facultatives ,
selon leur dévo-

tion et avec permission, comme, v. g., une troisième oraison

mentale, et surtout le rosaire de Marie. Quelle consolation,
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après avoir employé ses eiïorls aux fonctions apostoliques,

d'aller au chœur chanter les louanges divines, de réveiller sa

dévotion par le spectacle de la ferveur dos frères
,
de reposer

saintement son esprit et de répandre sans effort son cœur en

Dieu, par un ensemble d'exercices qui répondent si bien à

notre nature, réunissent tous les charmes de Ja prière exté-

rieure, laissent le champ libre aux élévations de la contem-

plation intérieure, et donnent à toute la journée un reflet de la

vie du Ciel 1

« Dans l'ordre de Saint-Dominique, on inspire une dévotion

tendre et solide à Jésus- Christ et à la sainte Vierge. Les reli-

gieux regardent Marie comme leur protectrice et leur mère
;

et c'est par son intercession qu'ils obtiennent beaucoup de

grâces.

« Quant à l'étude, elle dure.autant que la vie; on y em-

ploie tout le temps qui reste après les prières et les fonctions

apostoliques. Les jeunes profès vont en classe trois heures

par jour, pendant deux ans de philosophie et quatre ou cinq

ans de théologie; ils ont aussi des thèses et d'autres exercices

scolastiques propres à éclaircir les questions et à donner de

la promptitude à l'esprit. Après les études, ils s'occupent,

chacun selon son talent, ou à prêcher, ou à enseigner, ou à

confesser; ou encore ils vont aux missions apostoliques. L'é-

tude procure un vrai plaisir à l'intelligence , lorsqu'on s'ac-

coutume à y vaquer avec pureté de cœur ; et elle est d'un

grand mérite devant Dieu
, pourvu qu'elle soit animée par un

esprit de pénitence, d'obéissance et de charité.

a Durant l'année de probation, les novices n'étudient pour-
tant point les sciences. Un an, bien employé, suffît à peine

pour les former à la piété, à la prière, à la retraite, au silence,

à l'obéissance, à l'humilité, à la régularité, et pour juger la

question de leur vocation. Ils ont cependant des classes où ils

apprennent le chant de l'Église, les constitutions de l'Ordre

et les rubriques de l'ofûce divin. A leur profession, ils font

les trois vœux de religion , qui leur donnent le principal

moyen d'arriver à la perfection vers laqr-elle ils devront

tendre pendant toute leur vie. Ils s'engagent en outre, en pro-
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fessant, à garder la règle de Saint- Augustin et les constitu-

tions des Frères prêcheurs, comme étant des moyens pour

observer plus facilement leurs vœux; et ils promettent de les

pratiquer, non comme elles s'observent ici ou là, mais telles

qu'elles sont écrites, sans qu'aucun usage puisse prescrire

contre elles. Cependant cette règle et ces constitutions ne les

obligent à aucun péché, ni mortel ni véniel, ce qui les pré-

serve de la gêne de conscience, très nuisible au progrès des

âmes. Ils les observent de bonne grâce, par mortification
, par

amour, et pour acquérir de nouveaux mérites; s'ils viennent

à y manquer, ils s'engagent seulement à subir la pénitence

qui leur sera imposée par les supérieurs.

« Ce qu'il faut observer et admirer par-dessus tout, c'est que
saint Dominique a réuni dans son Ordre la vie contemplative,

qui se repose paisiblement auprès de Dieu dans la prière et l'é-

tude, avec la vie active, qui se dévoue au prochain pour le dé-

livrer de la mort éternelle et lui procurer la gloire du Ciel. Il a

rassemblé aussi tous les avantages et les mérites de beaucoup
d'autres états, savoir : le zèle des ecclésiastiques qui travail-

lent au salut des âmes; la prière publique des chanoines

et des autres clercs qui sont consacrés à chanter les louanges

de Dieu dans le chœur
;
la pénitence des solitaires et des au-

tres religieux, c'est-à-dire la retraite, les jeûnes, les veilles et

la pauvreté. Ces éléments divers font que la vie du frère prê-

cheur est quelque chose d'élevé et de difficile; mais, comme
il remplit ces diverses, fonctions par état, avec mission re-

çue d'en haut dans la personne du fondateur, et confirmée

par l'approbation de l'Église ,
il reçoit aussi des grâces par-

ticulières pour s'en bien acquitter, et il est secouru dans ces

saintes pratiques par les bons exemples de ses frères, parleur

charité et par la joie qu'elle répand, par les bons avis des

supérieurs, par la douceur du gouvernement de l'Ordre, par

les lectures spirituelles, et par la fréquentation des sacre-

ments.

« Cet Ordre a rendu de grands services à l'Église depuis plus

de six cents ans qu'il est établi. Il a donné au Ciel beaucoup
de saints béatifiés et canonisés

;
et il y en a beaucoup d'au-



PREMIERE PARTIE 23

très sur lesquels on a commencé des informations juridiques,

afin de pouvoir les honorer publiquement un jour. II a donné

à l'Église quatre papes et un très grand nombre de cardi-

naux, d'évôques, d'archevêques et de patriarches. Il compte
dans toutes les parties du monde des milliers de martyrs, de

docteurs, de confesseurs, de directeurs éclairés, de prédica-

teurs zélés, jusque dans l'Orient, la Chine et les Amériques;
et on leur doit la conversion d'un nombre presque infini de

païens, d'hérétiques et de mauvais chrétiens.

« L'Église a récompensé de tels services en comblant l'ordre

de Saint- Dominique de beaucoup de grâces. Les souverains

Pontifes ont déclaré que les Frères prêcheurs étaient les dé-

fenseurs intrépides de la vérité et le bras droit de l'Église. Ils

leur confient à Rome les charges considérables de Maître du

sacré palais ou de théologien du pape, sans la permission

duquel on ne peut faire imprimer aucun livre; de Commis-

saire du saint Office, devant lequel on examine toutes les ma-

tières de doctrine avant de les apporter à la congrégation

des cardinaux; de Secrétaire de la congrégation de l'Index,

dans laquelle on examine et on censure les livres qui contien-

nent un enseignement suspect. Cet Ordre est regardé comme
le dépositaire de la solide doctrine, grâce à son attachement

inviolable à l'enseignement de saint Thomas, tiré lui-même de

celui de Jésus-Christ, des apôtres et des Pères de l'Église.

« Voilà une esquisse rapide, mais fidèle, du caractère de notre

Ordre et des pratiques régulières qui s'y observent. Ce serait

un grand bonheur pour vous si Dieu vous y appelait. Mais,

avant tout, que sa sainte volonté s'accomplisse en vous comme
en nous tous.

« Je suis
,
etc. »

§ II. — La manière dont les novices doivent s'éprouver eux-mêmes

pour se disposer à la sainte profession.

Tandis que les supérieurs étudient avec soin la vocation

des novices, ceux-ci doivent, de leur côté, s'éprouver eux-

mêmes durant l'année du noviciat. Elle est appelée l'année de
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probaiion, ofîn qu'on sache qu'elle n'a pas été seulement éta-

blie pour instruire les novices et les former, mais aussi aOn

que la religion les éprouve, et que réciproquement ils éprou-

vent ce qu'est la religion. Sans doute, ils ont déjà examiné

leur vocation avant d'y entrer; mais ils doivent reprendre cet

examen sur des, bases plus sérieuses après qu'ils ont reçu

l'habit, car on ne saurait mûrir trop soigneusement une

question si importante. Voici quelques moyens dont ils se

serviront afin de s'en rendre compte.
Le premier est l'oraison. Ils doivent chaque jour prier Dieu

avec ferveur de leur faire connaître s'ils sont dans l'état où il

les veut, disant tantôt avec l'aveugle de l'Évangile : « Sei-

gneur, faites que je voie;» Domine, utvideam (Luc, xviii,41 ) ;

tantôt avec le jeune Samuel : « Parlez, Seigneur, votre serviteur

vous écoute ;» Loquere, Domine, quia audit servustuus
(
L Reg.

III, 10); tantôt avec David : « Apprenez-moi, Seigneur, à

faire voire volonté; mon cœur est prêt, ô mon Dieu; oui,

mon cœur est prêi. » Doce me facere vohmiatem tuam,

(Ps. cxLii, 10); paraium cor meum, Deus, paratum cor

meum (Ps. lvi, 8.) Si les novices ont soin de s'adresser ainsi

à Dieu avec humilité, confiance et ardeur, il leur accordera

les lumières nécessaires pour connaître leur vocation, et la

force indispensable pour la bien suivre.

Le second moyen que les novices doivent employer pour

s'éprouver eux-mêmes ,
c'est l'exactitude à pratiquer tous les

exercices de la, religion. On discerne beaucoup mieux si un

Ordre nous convient, par la pratique que par. la spéculation.

Avant d'y enîrer, on n'en connaît les exercices que de loin

et d'une manière abstraite; mais lorsqu'on les réduit en

actes, on en apprécie par expérience toute la pesanteur et

toute l'étendue, et on juge mieux s'ils sont proportionnés à

notre caractère, à notre tempérament, à notre esprit et aux

forces de notre corps. Ceux qui font l'année de probaiion doi-

vent donc observer exactement les pratiques de la religion ,

non pas, comme les profès, à raison des engagements déjà

contractés, ni uniquement en vue de la bonne édification,

mais par motif de sagesse, afin de connaître si cet état leur
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convient. D'ailleurs les novices, par cette grande exactiludo à

toutes iCvS observances religieuses, ne s'assureront pas seule-

ment de la bonté de leur vocation, ils se disposeront aussi à y
demeurer fidèles pour tout le temps de leur vie, à raison des

grâces qu'ils mériteront et des bonnes habitudes qu'ils con-

tracteront
;
car lorsqu'on a été fervent et exact pendant le no-

viciat, il est aisé de continuer dans celte ferveur et celte exac-

titude après qu'on est profès. Ainsi, les novices doivent exa-

miner s'ils ont l'esprit assez docile pour se soumettre à tout

jamais aux supérieurs ,
conformément au vœu d'obéissance;

s'ils ont le cœur assez pur pour oser faire vœu de chasteté per-

pétuelle ;
S'ils sont assez détachés des choses du monde pour

abandonner tous les biens de la terre et embrasser la pauvreté

avec toutes ses rigueurs ;
s'ils ont le naturel assez doux pour

s'adapter aux humeurs différentes et souvent contraires qui

se rencontrent dans les communautés
;

si leur tempérament
est assez propre à la solitude, pour se résoudre à demeurer

enfermés dans un cloître et dans une cellule, sans autre occu-

pation que la prière et l'étude
;

si leur santé est suffisante

pour supporter les abstinences, les veilles, les voyages, le

chant du chœur et les autres austérités des constitutions,

dont la difficulté consiste surtout dans leur continuité.

Il n'est pourtant pas nécessaire que les novices ne ressen-

tent aucune peine en la pratique de tous ces exercices
;
car il

y a en nous un si grand fonds d'amour-propre et un si grand

penchant pour le plaisir, que notre nature doit inévitablement

souffrir de toutes ces choses, par elles-mêmes pénibles, aus-

tères et gênantes. Il suffit qu'avec le secours de la grâce ordi-

naire on sache se faire violence et supporter ces peines pour
l'amour de Dieu. -

Il est aussi très essentiel d'examiner si
,
dans la religion

qu'on veut embrasser, les constitutions sont exactement gar-
dées ; car Dieu n'appelle ordinairement à l'état religieux que

pour être mieux servi. Or l'expérience fait voir que dans les

communautés où ne s'est point maintenue l'observance régu-

lière, l'esprit du monde et la dissipation prennent le dessus.

L'économie des grâces de Dieu y étant troublée et les bases
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de la perfecUon y étant ruinées, Dieu y est plus mal servi

que dans le monde
;
le salut y est plus difficile que parmi les

simples chrétiens; et le prochain y est plus scandalisé, à

cause des désordres où tombent les religieux relâchés. C'est

pourquoi, ordinairement parlant ,
il vaut mieux demeurer dans

le siècle que d'entrer dans une communauté relâchée; et si

on y est déjà entré, il faut tâcher de choisir un autre couvent

ou un autre Ordre dans lequel l'observance soit en vigueur.

Il faut toutefois avouer que, même dans les Ordres qui sont

déchus
,

il y a souvent des religieux qui ,
étant entrés se-

lon les règles de la prudence, observent leurs constitutions

autant qu'il dépend d'eux, et se raidissent contre le torrent de

l'inobservance. Ceux-là méritent beaucoup et recueillent, en

quelque manière, les grâces dont les autres abusent. Dieu

peut aussi appeler quelqu'un à ces Ordres par un mouvement
extraordinaire de son esprit, pour y rétablir dans la suite l'ob-

servance régulière. Mais, en général, il est trop difficile, avec

une mauvaise nature comme la nôtre, de résister ainsi au

torrent de la dissipation et de ne pas se laisser entraîner par
le grand nombre qui vit dans l'inobservance, surtout lors-

qu'il s'agit de religieux qui ont d'ailleurs quelques mérites

humains, et qui ont gagné l'estime des gens du monde par
leur talent dans la prédication ou par quelques autres dons

spécialement appréciés au point de vue extérieur.

C'est un troisième moyen, dont les novices doivent se servir

pour éprouver leur vocation, de considérer par quels motifs

intérieurs ils agissent. Les motifs particuliers qui animent

les actions au noviciat révèlent ordinairement les motifs géné-

raux qui ont poussé à y entrer : ils n'en sont que la continua-

tion et l'application dans le détail de la vie. Si donc, après de

sérieuses et longues réflexions, les novices connaissent que
dans leurs actions, malgré leurs fragilités quotidiennes, ils

suivent plutôt les mouvements de la grâce que ceux de la na-

ture, et qu'ils pratiquent tous leurs exercices par principe de

religion et pour témoigner à Dieu leur amour, ils peuvent

être assurés que leur vocation est excellente ;
car lorsque

Dieu donne avec persistance les grâces convenables pour s'ac-
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quiller saintement des devoirs de la religion, c'est une marque

presque infaillible qu'il y appelle. Mais si l'on n'agit ordi-

nairement que par le mouvement de la nature; si, par

exemple, on n'obéit que par une crainte servile des correc-

tions
;
si l'on n'est fidèle à ses devoirs que pour s'attirer l'es-

time et l'amitié du Père maître ou des autres religieux; si

l'on n'est doux et docile que par tempérament ; si on ne se

montre fervent que pour ne pas être regardé comme un pa-
resseux

,
en vivant à la merci de motifs si bas on montre

qu'on n'a point l'esprit religieux et qu'on n'est point fait pour
tendre à la perfection.

Le quatrième moyen paî" lequel les novices connaîtront si

Dieu les appelle, c'est une grande ouverture pour leur Père

maître. Il est aisé de se tromper soi-même en ce qui nous

touche de près, parce que notre amour-propre nous flatte.

Que de difficulté à sonder l'abîme impénétrable de son propre

cœur, et à discerner entre les mouvements de la grâce et

ceux de la naturel Pour ne point prendre le change dans une

affaire de cette importance, les novices s'adresseront avec

confiance à leur Père spirituel, lui découvriront avec candeur

toute leur vie passée, lui feront connaître avec sincérité leurs

passions, leurs inclinations, leurs aversions naturelles
,
leurs

bons désirs, leurs bonnes impressions, et lui déclareront avec

naïveté les motifs qui leur ont fait quitter le monde et qui les

attirent en religion. Gomme Dieu se sert des supérieurs pour

faire connaître sa volonté aux inférieurs, si les novices ont

pour leur Père maître cette entière ouverture de cœur, ils

réussiront à discerner par lui leur vraie vocation. Mais s'ils

se cachent de lui, c'est une très mauvaise marque, et en le

voulant tromper ils ne trompent qu'eux-mêmes.
Le secours du Père maître est nécessaire, non seulement

pour discerner la vocation, mais pour y bien correspondre,

ainsi qu'on le dira en parlant de la communication spiri-

tuelle. (11° partie, ch. iv.) Dieu verse sa grâce sur les âmes

humbles, candides, sincères, qui dévoilent jusqu'aux replis les

plus cachés de leur intérieur, et il répand l'onction sur les

lèvres de son ministre pour porter la consolation, la force
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et la lumière dans le cœur de ceux qui suivent sa direction

en toute confiance. Avec cet appui, on saura résister aux ten-

tations qui souvent remplissent le noviciat. Mais quelques lé-

gères qu'elles paraissent au commencement, si on les cache

et si on les néglige, elles augmentent de telle sorte qu'elles

peuvent causer la ruine entière de la vocation, semblables

à ces légères vapeurs qui, se réunissant dans les airs, for-

ment des nuages épais, occasionnent des orages et déra-

cinent les plus beaux arbres
;
ou comme ces petites gouttes

d'eau qui tombent sur les montagnes, se réunissent dans les

vallons
,
forment des torrents et ravagent les plaines les plus

fertiles.

Tels sont les principaux moyens dont les novices doivent

user pendant leur année de probalion pour s'éprouver eux-

mêmes. Il leur sera très utile aussi de faire quelques prières

particulières à la sainte Vierge, qu'ils prendront pour leur bonne

Mère dès leur entrée au noviciat; à leur saint Ange gardien

et à leur saint Patron
, auxquels ils demanderont la grâce de

connaître la volonté de Dieu et de l'exécuter jusqu'au bout.

Si les novices, après s'être servis de ces moyens divers, com-

prennent que leur vocation n'est pas bonne, ils devront, sans

rien craindre, quitter l'habit de la religion et s'en retourner

dans le monde. Quelqu'un se moquera d'eux peut-être, mais

ils mépriseront son mépris; car, de bon compte, quelle honte

et quelle faute y a-t-il d'avoir passé quelques mois parmi
des personnes honorables, qui aspirent à la perfection?

Au contraire
,
en cherchant à embrasser une vie de sacrifice

,

ils ont fait honneur à la générosité de leurs désirs
;
en conti-

nuant l'essai pendant quelque temps, ils ont acquis sur la

vertu chrétienne des lumières qui leur seront toujours utiles;

et en se retirant, malgré les railleries du monde et malgré
le regret qu'ils éprouvent, ils font preuve de force autant que
de sagesse; car la vie de simple chrétien, quoique moins ex-

cellente par elle-même, les conduira plus sûrement vers le

salut que la vie religieuse. Ainsi David essaya d'abord l'ar-

mure de Saiil pour combattre Goliath ;
mais après avoir

connu qu'elle ne lui convenait pas, il la quitta sans respect
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humain, reprit hardiment sa fronde et ses simples cailloux;

et le géant n'en tomba pas moins frappé à mort.

Mais les novices doivent prendre garde de vouloir trop s'é-

prouver eux-mêmes ,
de peur qu'en doutant à l'excès de leur

vocation ils ne lui manquent de fidélité. Si c'est un mal d'en-

trer en religion sans être appelé, c'est aussi un très grand mal

d'en sortir après y être entré avec la vocation. Il y a en cela

une désobéissance à Dieu, un mépris de ses grâces et un péril

pour le salut, à cause de la malice du monde contre laquelle

aucun secours ne nous a été préparé. Jésus-Christ a condamné

ces gens timides en disant : « Quiconque ayant mis la main à

la charrue, regarde derrière soi, n'est pas propre au royaume
de Dieu. » Nemo mittens manum suam ad aratrum, et

respîciens relrà, apius est regno Dei. (Luc. ix, 62.) Aussi voit-

on ordinairement que ceux qui quittent la i-eligion sans raison

ou en alléguant de prétendues maladies, mènent ensuite une

vie peu édifiante dans le monde, et arrivent jusqu'à tomber

dans le désordre. On a même remarqué que souvent ils fai-

saient une triste fin
, méprisés des hommes et abandonnés de

Dieu. Témoin ce jeune homme qui, ayant quitté l'habit dans

un de nos couvents contre le sentiment de son directeur,

se vit attaqué dans la rue, sous les fenêtres mêmes du cou-

vent, et fut blessé à mort. Appuyé contre la muraille, il se

recommandait aux prières des novices, qu'il regrettait déjà

d'avoir quittés, et il appelait à son secours le Père maître

pour le confesser et l'assister dans ce dernier instant
;
mais il

ne put obtenir cette consolation, et mourut avant qu'on par-

vînt à le secourir. — Témoins aussi ces deux jeunes frères
,

qui quittèrent la religion à la sollicitation de leur mère.

Celle-ci était venue elle-même les recevoir à la porte du cou-

vent et les conduisait avec joie dans sa maison
, quand ils

furent rencontrés en ville par un ancien ennemi de leur fa-

mille; d'abord il attaqua l'aîné et le tua, et comme le cadet

voulait se défendre, il fut à son tour blessé à mort. Ainsi tous

deux moururent tragiquement ,
en présence' de leur mère

,

avant d'être arrivés à leur logis ;
et cette mère infortunée ne

tarda pas elle-même à périr de chagrin.
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Ce qui décourage quelquefois les novices et leur persuade

qu'ils n'ont pas de vocation, c'est qu'ils sentent quelques

peines dans la vie religieuse. Ces peines leur viennent, ou des

pratiques régulières qui leur paraissent trop rudes, ou des

supérieurs qui les humilient, les éprouvent et les châtient,

ou des démons qui les tentent, ou de Dieu qui les laisse dans

les sécheresses, ou de leurs égaux qui ont des manières

difficiles, ou d'eux-mêmes, à cause des passions qui les

agitent et des combats qu'ils ressentent intérieurement
;
mais

ils ne doivent point, pour toutes ces difficultés, s'abattre

ni se dégoûter de leur vocation. Ils feront bien mieux d'a-

voir recours à Dieu par la prière, et de lui demander sa

grâce, afin de supporter toutes ces souffrances pour l'amour

de Lui. Us se souviendront qu'ils sont venus en religion

en vue d'assurer leur salut par la pénitence. Au lieu donc

de se plaindre et de murmurer, ils remercieront le Seigneur

de ce qu'il leur donne l'occasion de trouver au couvent ce

qu'ils y étaient venus chercher, et ils se persuaderont qu'avec

l'onction de la grâce le travail devenu aimable ne leur sera

plus une peine : Aut non laboratur aut labor amatur. (S.Aug.)

C'est ainsi que faisait saint Dominique lorsqu'il lui arrivait

quelque souffrance particulière, comme lorsqu'on marchant

pieds nus dans ses voyages il se heurtait contre quelque pierre

et se mettait tout en sang. Quand ses compagnons de voyage

voulaient lui témoigner leur compassion, il leur répondait

agréablement : « Ceci est une partie de notre pénitence. » Hœc
est pœnitentia nostra. De même, lorsque les novices auront de

la peine à se lever pour Matines ou Prime
,
ou à jeûner, ou

à mortifier leur propre volonté, ils ranimeront leur courage

par la vue même des difficultés
,

et ils se diront : « Voilà

une partie de notre pénitence. » Hœc est pœniieniia nostra.

Les novices entrés jeunes dans la religion s'imaginent par-

fois que c'est là seulement qu'il y a à souffrir; et ils se désaf-

fectionnent ainsi de leur vocation. Grande erreur! Il y a

encore plus à souffrir dans le monde
,
même en se bornant à

faire les choses de nécessité pour le salut. Tantôt ce sont des

oppositions du côté des proches, tantôt des railleries et des
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insultes de la part des libertins, tantôt des contradictions du

cô.té des maximes corrompues du siècle. Les méchants eux-

mêmes ,
en secouant le joug de Dieu

,
ne se débarrassent pas

delà nécessité de souffrir
;
ils l'aggravent au contraire. Éprouver

des peines, est chose commune à tous les états. Il y a pourtant

entre eux de sensibles différences : les mondains souffrent par

force
,
la plainte sur les lèvres et le dépit dans le cœur

; les

bons chrétiens souffrent avec résignation ;
les fervents reli-

gieux s'exercent à souffrir par amour, c'est-à-dire avec plaisir.

Les novices ne doivent pas s'attendre pour être assurés de

la solidité de leur vocation que Dieu leur donnera des signes

extraordinaires, comme des révélations, l'apparition d'un

ange, des impressions et des élans intérieurs très véhéments.

Il s'est servi quelquefois de ces voies extraordinaires; mais

elles sont rares, ne sont point nécessaires, et souvent doivent

être tenues pour suspectes et dangereuses, à cause des illu-

sions qui s'y rencontrent.

Il y a deux voies ordinaires que Dieu emploie pour faire con-

naître sa volonté à ceux qu'il appelle à l'état religieux. L'une

est une vocation d'attrait sensible qu'on éprouve dès l'enfance

pour embrasser un certain Ordre, attrait qui est accom-

pagné de mépris à l'égard des choses du monde, d'estime

pour celles de la religion et d'un désir constant de se consa-

crer à Dieu tout entier. L'autre est une vocation de raisonne-

ment et de conviction. On commence par considérer plus sé-

rieusement qu'autrefois l'obhgation de faire son salut. Cette

conviction étant bien assise, on réfléchit que pour se sauver

il faut pratiquer les maximes de l'Évangile, et on le désire

vivement; mais il n'est pas besoin d'examiner longtemps les

choses pour constater combien il est difficile de pratiquer ces

maximes en demeurant dans le monde. Ainsi la pensée de le

quitter et de se retirer dans une solitude sainte pour y vivre

selon Dieu, se fait jour peu à peu dans l'âme; elle arrive à y
être très claire, et on commence à régler sa conduite en con-

séquence. Cette lumière qui se forme lentement par une série

de convictions déduites l'une de l'autre, et qui produit dans

la vie même du siècle un grand progrès vers le bien
,
est une

3
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luraicre certainement venue de Dieu; et si le directeur n'y
voit pas d'obstacle spécial, on doit la suivre, bien qu'elle

n'ait jamais été accompagnée d'attraits sensibles. Elle est

conforme, ce qui vaut mieux, aux principes de la saine raison

dirigée par la foi.

ARTICLE III

De la correspondance fidèle à la vocation.

Dans cet article on indiquera brièvement combien la correspondance à

la vocation est nécessaire
; et on enseignera la manière de correspondre

fidèlement, surtout pendant le noviciat, à cette grâce si décisive.

§ I.— La nécessité de l)ien correspondre à la vocation.

Ce n'est pas assez de s'être assuré qu'on a une bonne voca-

tion. Le grand point est de s'appliquer avec beaucoup de soin

à y correspondre et à la rendre certaine par le moyen des

bonnes œuvres, comme dit l'apôtre saint Pierre: Fratres,

magis satagile ut per bona opéra certam vestram vocaiio-

nem et eleciionem faciatis. (IL Petr. r, 10.) Plusieurs sont ap-

pelés, mais peu sont élus, ainsi que dit Notre -Seigneur.
Mulii enim sunt vocati, pauci vero electi. (Matth. xxii, 14.)

Saiil fut choisi roi d'Israël par Dieu et sacré par le prophète
de Dieu. Cependant, n'ayant pas correspondu à la grâce de

son onction, il a été réprouvé. La vocation de Judas à l'apos-

tolat était bonne, puisqu'elle était du choix immédiat de Jésus-

Christ
; toutefois, ayant manqué à la grâce de sa vocation

,
il

est devenu un scélérat et un démon. Ex vobis unus diàbolus

est.
( Joan.vi, 71.) La femme de Loth fut retirée de Sodome par

Dieu même, qui envoya des anges pour l'éloigner, avec toute sa

famille, de cette ville condamnée au feu
; mais, après de si

beaux débuts, elle fut changée en une statue de sel, parce

qu'au lieu de marcher toujours vers la montagne elle avait

regardé en arrière. Plus de six cent mille hommes, sans

compter les femmes et les enfants, sortirent de l'Egypte au

milieu des miracles et des prodiges ; et cependant ,
de toute

cette multitude de personnes, il n'y en eut que deux qui en-
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trèrent dans la terre de promission : tous les autres mouru-

rent dans le désert, ayant été infidèles à la grâce du Seigneur,

et s'étant laissés emporter à des murmures, à des désobéis-

sances et à d'autres péchés. Après de si nombreux et de si

terribles exemples, quel religieux oserait rester tranquille en

se disant : Je suis sûr de moi
; je ne crains pas d'être infidèle

à ma vocation?

§ IL — La manière de bien correspondre à la vocation, et de bien employer

le temps du noviciat, avant et après la profession.

Tout l'avancement des religieux dans le bien ou dans le

mal dépend, en règle générale, du bon ou du mauvais emploi
du temps de leur noviciat; car les premières impressions se

gravent si profondément dans l'esprit et dans le cœur qu'elles

ne s'effacent presque jamais. Formant quam primo quis re-

cipit vix deponit, dit saint Bonaventure. Si donc les jeunes re-

ligieux s'accoutument à bien se former pour l'intérieur et pour

l'extérieur, pendant les cinq années au moins qu'ils ont à de-

naeurer dans le noviciat, ils conserveront toute leur vie cet air

de modestie
,
ce fonds de piété et de régularité qu'ils_ y auront

acquis; et, supposé que quelques-uns s'oublient pour un

temps, on pourra toujours espérer qu'ils retrouvent enfin

leur ferveur, grâce à l'impulsion reçue dans leur première
éducation.

. Au contraire, si, dès leur noviciat, ils négligent l'esprit de

régularité et contractent des habitudes d'immodestie et de dis-

sipation ,
il sera très difficile qu'ils changent pendant le reste

de leur vie, comme l'observe le même saint : Qui disciplinam

in novse conversationis initio negligit, ad eam postmodùm dif-

ficile applicaiur, Un arbrisseau tortu est aisé à redresser tant

qu'il est encore tendre ; mais si on le laisse croître avec son

défaut, il le gardera toujours, et on le rompra plutôt que de le

rendre droit. De même, du bon ou mauvais pli que prennent

les novices, dépend en grande partie la direction du reste de

leur vie. Vient un temps où on les briserait plutôt que de les

corriger; et, afin de ne pas en venir là, on se résigne à les

abandonner à leur mauvaise nature.
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On donnera ailleurs (11° partie) des instructions détaillées

pour apprendre aux novices à bien régler leur intérieur et

leur extérieur. Il n'est pas inutile cependant de dire en abrégé,

dès maintenant
,
à quoi ils doivent principalement s'occuper

pendant leur année de probation afin d'acquérir une piété

solide et durable.

Ils doivent d'abord régler lewns pensées, leurs paroles et

leurs actions. — 1° La règle suprême, très simple, très sûre,

très consolante de toutes leurs pensées, c'est la présence de

Dieu. Un des plus grands malheurs qui puissent arriver aux

novices, c'est de s'amuser volontairement à des idées inutiles,

à des imaginations chimériques qui gâtent l'esprit et le

rendent incapable, dans la suite, d'application sérieuse à la

prière et à l'étude. Le démon commence très souvent à atta-

quer par là ceux qui débutent dans la vie religieuse. Trop
adroit pour les tenter d'abord d'une manière grossière, il leur

inspire des retours inutiles sur leurs parents, leur pays,

leurs anciennes connaissances, sur les accidents qui leur sont

arrivés, sur ce qu'ils feraient s'ils étaient encore dans le

monde. Ensuite leur imagination, échauffée par tous ces des-

seins inutiles et chimériques ,
leur suggère des funestes pen-

sées de vanité, d'impatience, de colère, d'impureté, de ven-

geance, qu'ils sont négligents à repousser. Le grand moyen

d'échapper à ces tentations, c'est de s'accoutumer a se re-

mettre souvent en la présence de Dieu, comme, par exemple,

toutes les fois que l'horloge sonne, qu'on entre ou qu'on sort,

qu'on commence quelque occupation. La présence de Dieu
,

fidèlement pratiquée, règle ainsi d'une manière très heureuse

et très facile toutes les pensées et les jugements. 2° Ils doivent

régler leurs paroles, et s'appliquer à respecter dans leur lan-

gage l'esprit de silence, en observant cette maxime de saint

Vincent Ferrier : « Ne jamais parler sans être interrogé, à

moins qu'on n'y soit obligé par une juste nécessité, par l'obéis-

sance ou par une pieuse utilité. » Le chapitre de la 111° partie

relatif au silence expliquera mieux ce point. 3° Ils doivent

régler leurs actions, et pour cela s'excitera la ferveur dans les

intentions, et à la ferveur dans l'exécution : ferveur excitée par
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le désir de glorifier Dieu, et augmentée par la consolation

qu'on éprouve à lui faire plaisir.

La seconde chose à laquelle ils doivent beaucoup s'occuper

pendantleur noviciat, c'est l'observance régulière. C'est elle qui

fait les religieux. L'observance des vœux est essentielle pour

le salut, leur transgression en matière considérable étant un

péché mortel et un sacrilège. Mais l'observance des constitu-

tions est aussi très nécessaire aux novices
,
car elles sont des-

tinées par Dieu à devenir dans la vie religieuse le grand

moyen de gagner le ciel. C'est pourquoi l'expérience fu-

neste de chaque jour fait voir que les religieux qui s'accou-

tument à transgresser leurs constitutions sans se mettre en

peine de se corriger, en viennent à violer leurs vœux et les

commandements de Dieu.

La troisième chose à laquelle les novices doivent généreu-

sement s'exercer pour rester durant toute leur vie fidèles à leur

vocation, c'est la pratique des vertus chrétiennes, surtout de

l'humilité et de la charité. L'humilité est le fondement des

autres vertus
;
la charité en est la reine, la forme, l'âme et la

perfection. Aussi quand on voit des hommes qui, après avoir

passé dix, vingt et trente années dans le cloître à pratiquer

des jeûnes, des veilles, des abstinences, à coucher sur la

dure, à garder le silence, à faire de longues prières, sont ce-

pendant remplis de vanité et de présomption, s'impatientent

de la moindre chose désagréable qu'on leur dit ou qu'on leur

fait, parlent mal de leurs frères et de leur prochain dans

toutes les occasions
,
on est obligé d'avouer qu'ils ont bien

peu profité des grâces de leur noviciat et qu'ils sont bien loin

de l'esprit de leur état. Car un bon religieux n'est pas autre

chose qu'un parfait chrétien
;
un parfait chrétien est un par-

fait imitateur des perfections ,
des vertus et des exemples de

Jésus-Christ. Or est-il nécessaire de faire remarquer combien

sont éloignés de cette imitation des religieux sur lesquels l'or-

gueil a tant d'empire, et la charité en a si peu?
La quatrième chose à laquelle les novices doivent s'appli-

quer constamment pendant le temps de leur noviciat et tout le

reste de leur vie, c'est l'exercice de l'oraison mentale et de la
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morliflcalion. Sans l'oraison, ils n'acquerront jamais une

piété solide, car ils ne parviendront pas à se connaître ni à

connaître Dieu
;
leur intérieur sera pour eux un monde en-

tièrement inexploré. Jamais ils n'auront ces lumières vives,

ces résolutions fortes, et cette conduite suivie qui sont néces-

saires à la perfection. Quant à la mortification, on ne peut sans

elle avancer dans la pratique de l'oraison mentale
,
car il lui

appartient de faire disparaître les obstacles entre l'âme et

Dieu. Afin que les novices soient fidèles à la mortification et

à tous les autres saints exercices dont on vient de parler,

ils auront une grande dévotion à la très sainte Vierge,

comme à leur très bonne Mère, disant chaque jour, autant

qu'ils le peuvent, son petit office et son rosaire. Ils doivent,

en même temps, avoir un culte particulier envers la très

sainte Trinité, le très saint Sacrement de l'autel, saint Do-

minique, saint Thomas d'Aquin, et les autres saints de notre

Ordre, Ces derniers sont nos modèles dans noire vocation
,
et

ils seront aussi notre soutien par les prières qu'ils feront du

haut du ciel en notre faveur.

ARTICLE IV

Dans cet arliole on expliquera comment la profession offre à Dieu un
sacrifice parfait; comment elle procure à l'homme des mérites singuliers:

après quoi on offrira à la piété des religieux une paraphrase du psaume 113,

pour les exciter à la reconnaissance
,
au sujet de leur profession,

§ I.— La profession religieuse offre à Dieu un sacrifice parfait.

A Dieu seul est dû l'honneur du sacrifice
,
car seul il est

l'arbitre souverain de la vie et de la mort. Dès le commence-

ment du monde, dans la loi de nature, on commença de lui

en offrir en grand nombre
; et, parmi eux, l'holocauste était le

sacrifice le plus parfait , parce que toute la victime y était dé-

truite, afin d'affirmer que Dieu seul mérite l'Être et que la

créature est néant.

La profession religieuse est un parfait holocauste ; car il y
a holocauste, dit saint Thomas après saint Grégoire, lors-

qu'on offre à Dieu tout ce qu'on a : Holocaustum est, cùm
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aliquis toium quod habat offert Deo, Or, par les trois vœux
,

comme on le verra mieux ailleurs, l'homme offre à Dieu tous

les biens qu'il peut avoir.

Les sacrifices que les gens du monde offrent à Dieu sont

des sacriflcesimparfaits.Ils agissent trop souvent comme Pha-

raon, qui était leur figure, agissait avec les Israélites, lors-

qu'ils demandaient à sortir de l'Egypte pour aller dans le dé-

sert sacrifier au Seigneur. Pharaon leur permit premièrement
de sacrifier, à condition que ce fût dans l'Egypte : Sacrificaie

Deo vesiro in terra hac. Ensuite il leur permit d'aller sacri-

fier dans le désert, mais à condition qu'il n'y aurait que les

hommes qui s'y rendraient, et que les enfants et les trou-

peaux demeureraient dans l'Egypte : Quomodo dimittam vos

et parvulos vesiros? lie tantum viri, et sacrificaie Domino.

Enfin il leur permit d'aller dans le désert pour sacrifier au

Seigneur avec leurs petits enfants, mais à condition que leurs

troupeaux demeureraient: Ile, sacrificaie Domino; oves ves-'

trœ, etarmenta remaneant. {Enod. x.)

C'est ainsi que le monde se comporte à l'égard des chré-

tiens qui lui restent attachés. Il ne leur défend pas absolu-

ment d'offrir à Dieu quelques sacrifices
,
car son impiété n'est

pas toujours consommée. Mais il veut qu'ils les accomplissent

sans quitter le siècle; et alors leurs sacrifices sont mélangés
et imparfaits ,

à cause des bienséances
,
du respect humain ,

des préoccupations, des maximes corrompues qui régnent

dans son sein. Sacrificaie in terra hac. S'il leur permet quel-

quefois de s'éloigner de lui, il entend qu'ils lui demeurent

toujours attachés par quelques liens sensibles; or cet atta-

chement du cœur les empêche de se donner entièrement au

Seigneur et les fait revenir au plus tôt à ce qu'ils avaient paru

quitter. Oves vestrse et armenta remaneant. Tous ces sacri-

fices sont imparfaits , partagés et peu agréés de Dieu. Tandis

que les religieux, dans le sacrifice de leur profession, n'en-

trent en aucune composition avec le monde et n'acceptent au-

cune condition de partage dans leur consécration au Seigneur.

Semblables à Moïse, ils disent courageusement au monde ce

que le saint législateur répondit à Pharaon : « Nous ne pou-
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vons sacrifier dans l'Egypte, car nous devons immoler au

Seigneur notre Dieu les abominations des Égyptiens ;
et si

nous détruisions en leur présence ce qu'ils adorent, ils nous

lapideraient. C'est pourquoi nous irons dans le désert pour y
sacrifier au Seigneur notre Dieu, comme il nous a dit; et nous

irons avec tout ce que nous possédons. » Non remanebit ex eis

ungula. Les religieux doivent aussi immoler au Seigneur les

abominations du monde, c'est-à-dire les richesses, les plai-

sirs, les honneurs, l'attachement à la propre volonté, toutes

choses que celui-ci adore. Ils agissent donc sagement de sortir

du monde et de se retirer dans le désert de la religion, afin

d'offrir leur sacrifice en paix ,
et afin d'éviter tout ce qui en

diminuerait la perfection. Mais, en quittant le siècle, ils doi-

vent l'abandonner entièrement, et n'y demeurer attachés par

quoi que ce soit, pas même par les choses les plus petites :

Non remanebit ex eis ungula. Ainsi leur profession sera un

parfait holocauste
;
et leurs actions, en se rattachant aux pro-

messes de la profession ,
en partageront l'excellence et seront

comme autant d'actes de religion, aulant de sacrifices. Jam

pertinent ad divinum cultum, quasi qusedam sacrificia.

Celte perfection du sacrifice que les religieux offrent au

Seigneur par leur profession ,
nous est aussi figurée ,

selon la

pensée de saint Augustin, par la tourterelle et la colombe

qu'Abraham sacrifia au Seigneur. Dieu commanda à ce saint

patriarche de lui immoler pour victimes une génisse, une

chèvre ,
un bélier, une tourterelle et une colombe. L'Écriture

remarque qu'Abraham partagea en deux les animaux terres-

tres
,
et qu'il offrit les oiseaux sans partage : Aves autem non

divisit.
(
Gen. xv.) Ces animaux terrestres figuraient les gens

du monde qui ne sacrifient à Dieu qu'à moitié, et dont l'esprit

et le cœur sont presque nécessairement partagés par mille sol-

licitudes à l'égard des richesses et des plaisirs. Mais les oiseaux

immolés figurent les religieux qui, par leur état, se tiennent

au-dessus des choses de ce monde, comme les oiseaux s'élèvent

au-dessus de la terre, et ne soufî'rent aucun partage dans leurs

sacrifices. Soit qu'ils demeurent dans leur chère solitude pour

y gémir comme des tourterelles
,

soit que la charité les ar-
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rache de leur retraite , pour les conduire quelquefois dans le

monde comme des colombes, ils ne sont pourtant jamais di-

visés entre Dieu et le siècle, car ils se sacrifient au bon plaisir

divin tout entiers et partout. Religiosi sunt qui se totaliler Deo

consecrantj quasi holocaustum offerentes.

C'est pourquoi les SS. Pères nomment la profession reli-

gieuse un second baptême. En effet, par la consécration en-

tière qu'on y fait, on se dépouille complètement du vieil

homme pour ne plus vivre que de l'homme nouveau ,
et on

reçoit la rémission de tous ses péchés. De sorte que, comme

ceux qui viennent de recevoir le baptême, s'ils mouraient, en-

treraient aussitôt en paradis sans passer par les flammes du

purgatoire, de même ceux qui font profession avec les dispo-

sitions requises obtiennent la rémission de tous leurs péchés,

et ils iraient droit au ciel si la mort les frappait aussitôt après.

Eamdem gratiam consequunlur religionem intrantes, quam
consequuniur bapiizaii , dit saint Thomas, résumant et con-

firmant l'opinion des autres saints docteurs. Et il en donne la

raison : Si un homme satisfait pour ses péchés en faisant

quelque aumône, ainsi que le prophète Daniel l'a dit par ces

paroles : Rachetez vos péchés par les aumônes (Dan. iv, 24) ;

à plus forte raison celui qui se consacre entièrement à Dieu

par la profession satisfait pour tous ses péchés , parce que
cette consécration surpasse toute sorte de satisfaction, même
celle de la pénitence publique ,

comme l'holocauste surpasse

les autres sacrifices.

De là vient aussi que les SS. Pères ont comparé la profession

religieuse à un martyre, parce qu'elle fait mourir le religieux

à lui-même et l'immole continuellement à Dieu. Comme donc

le martyre est l'acte le plus héroïque et le plus excellent de la

charité, et, à cause de cela, enlève tous les péchés avec toute

la peine qui leur est due, conduisant le témoin de la foi droit

en paradis : de même l'oblalion que le religieux fait à Dieu

dans sa profession par le moyen des vœux est si héroïque

qu'il ne peut y en avoir de plus grande, vu qu'il ne reste plus

rien à donner après qu'on s'est donné entièrement soi-même.

Le martyre des religieux, qui est un martyre de perfection, a
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même sur le martyre de la foi deux avantages : celui de la

durée, puisqu'il est aussi long que la vie, au lieu
. que

l'autre finit souvent par un seul coup d'épée ;
celui du choix

pleinement volontaire
, puisque ,

tandis que les martyrs
étaient quelquefois dans la nécessité de faire le sacrifice de

leur vie pour ne pas aposlasier et se damner, les martyrs de

la profession religieuse se décident à l'immolation spontané*

ment, sans y être contraints par aucune loi
,
aucune circon-

stance
,
aucune nécessité. Heureuses ces victimes toujours

prêles à être immolées au Seigneur par les mains de leurs

supérieurs ! Elles diffèrent des martyrs en ce qu'elles s'of-

frent librement à la mort, et elles leur ressemblent en ce

qu'elles ne choisissent pas d'elles-mêmes le genre de leurs

supplices ,
mais qu'elles sont toujours disposées à mourir

par tous les moyens plus ou moins crucifiants que l'obéis-

sance leur choisira.

§ II.— La profession religieuse procure à l'homme un état de perfection,

et un méritô particulier dans toutes ses actions.

En même temps que la profession, considérée par rapport

à Dieu, est un sacrifice complet; considérée par rapport à

l'homme, elle le constitue dans un état de perfection et lui

ouvre une source de mérites particuliers dans toutes ses ac-

tions.

La religion ,
en effet

,
selon la pensée commune à tous les

saints, est « un état de sainteté, dans lequel les religieus

adorent le Père céleste en esprit et en vérité ».. Or c'est la

profession qui donne à la vie religieuse ce caractère de per-

fection par le moyen des vœux. Car l'état de perfection

exige un engagement perpétuel à faire ce qui est parfait

selon Dieu
, puisque le mot d'état signifie quelque chose de

stable, de fixe et de permanent ;
de sorte que la vie religieuse

ne peut être un état de perfection, sans une obligation perpé-

tuelle de garder la pauvreté, la chasteté et l'obéissance, qui

appartiennent à la perfection de la vie chrétienne. Cette obli-

gation, que les religieux contractent par les vœux, ne di-



PilEMlERE PARTIE 43

minue pas en eux la liberlé, comme remarque S. Thomas ;
au

contraire, elle la perfectionne. Car si l'on considère la liberté

en ce qu'elle a de meilleur, telle qu'elle se trouve en Dieu et

dans les bons anges, elle se résume dans le pouvoir de faire

le bien
;
or le propre des vœux est précisément de confirmer

la volonté dans le bien
,
et de la mettre dans la nécessité de

pratiquer la perfection, «Heureuse nécessité, dit saint Au-

gustin , qui oblige de faire ce qui est meilleur. Ne vous re-

pentez donc pas d'avoir fait vos vœux
;
mais

,
au contraire

,

réjouissez-vous de ce que vous n'avez plus le pouvoir de faire

ce que vous n'auriez pu faire qu'à votre malheur. » Félix né-

cessitas, quse ad meliora compellit! non te vovisse pœniieai ,

imo gaude, jam tibi non sic licere quod cum iuo delrimento

licuisset.

Si donc les voeux sont en quelque manière des chaînes
,

loin d'être des chaînes de honte et d'esclavage, ce sont des

chaînes glorieuses, puisqu'elles font honneur au courage du

religieux ,
et sont les marques de sa perfection ,

semblables à

celles dont parle David : Fîmes ceciderunt mihi inprœclaris.

(Ps.xv, 6.) Ce sont des chaînes fortunées
j puisqu'elles font

disparaître la malheureuse servitude du péché et les attaches

si odieuses du monde. Ce sont des chaînes salutaires, puis-

qu'elles fixent son inconstance naturelle, fortifient ses résolu-

tions
,
le soutiennent dans ses tentations et l'affermissent dans

le bien, comme dit saint Thomas : Per votum voluntas fir-

matur in bonum. Ce sont enfin des chaînes d'amour qui ré-

lèvent plus près de Dieu, et lui apportent un ornement plus

qu'un fardeau
,
ainsi que l'explique excellemment saint Am-

broise en parlant du joug de Jésus-Christ : Omamenta sunt

cervicis tuas, non onera.

Les vœux que prononcent les religieux donnent encore un

mérite particulier à tout ce qu'ils font. Saint Thomas le prouve

par trois raisons qui regardent la qualité des actes, leur

quantité et la perfection de la volonté qui les accomplit.
1° Quant à la qualité des actes, une action est d'autant plus

excellente et plus méritoire qu'elle appartient à une vertu

plus noble et plus élevée. Or, par le moyen des vœux, toutes
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les actions de ceux qui les ont émis appartiennent à la vertu de

religion, qui est la plus excellente de toutes les vertus mo-

rales, selon qu'on le dira ailleurs. Ainsi ces actions ont deux

mérites : l'un, de la vertu à laquelle elles appartiennent par

elles-mêmes, et l'autre, de la vertu de religion dont elles por-

tent le caractère. Par exemple, la privation des plaisirs des

sens appartient à la vertu de chasteté
; mais, parla profession,

elle s'honore aussi de la dignité d'acte religieux, nos per-

sonnes étant consacrées à Dieu. Et cette dernière excellence,

selon saint Augustin, est bien plus relevée que l'autre. Car,

dit-il, « la virginité est estimable
,
non pas tant parce qu'elle

est virginité que parce qu'elle est consacrée à Dieu. » Neque

ipsa virginitas, quia virgînitas est; sed quia Deo dicata est,

honoratur.

2o Pour ce qui concerne la quantité du mérite et de la do-

nation
,
les actions que lereligieux fait par vœu donnent plus à

Dieu que celles qu'il accomplit de son propre mouvement, sans

y être obligé en aucune manière. En effet, le religieux, par sa

profession, n'offre pas seulement ses bonnes œuvres, mais

aussi tout le pouvoir qu'il avait de les faire ou de ne les

pas faire, de les accomplir pour un temps et de les laisser

ensuite. Il se met volontairement dans l'impossibilité de dis-

continuer ces œuvres saintes qu'il a vouées à Dieu : Subjicit

se Deo, non solum, quantum ad acium, sed eiiam quantum ad

poiestatem, quia de cœiero non poiest aliud facere. Or celte

offrande acquiert aux yeux de Dieu une valeur considérable
,

d'abord à cause de l'acte de renoncement définitif à nous-

mêmes qu'elle renferme
;
ensuite à cause du côté positif et fé-

cond de ses résultats. En effet, les vœux, loin d'enchaîner nos

facultés dans l'inaction, augmentent nos forces, rassemblent

tous les ressorts de notre âme pour les mettre d'une manière

complète et perpétuelle sous la main de Dieu
,
afin qu'il puisse

avec elles et en elles faire quelque chose de suivi et de grand.

Le côté privatif et destructeur du vœu paraît surtout dans la

pauvreté et la chasteté. A l'obéissance appartient plus spé-

cialement le rôle créateur : à elle de faire produire à nos fa-

cultés ce qu'elles peuvent donner de plus excellent pour la
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gloire de Dieu. Cette vérité est rendue bien saisissable par la

comparaison commune aux auteurs spirituels. Comme celui

qui donnerait à son bienfaiteur le fruit d'un arbre qu'il pos-

sède et Varhre lui-même donnerait davantage que s'il offrait

seulement le fruit et gardait l'arbre à sa disposition; ainsi les

religieux donnent beaucoup plus à Dieu que les gens du

monde, parce qu'ils lui donnent non seulement leurs bonnes

oeuvres, mais aussi la racine féconde d'où elles sont sorties et

peuvent sortir encore, bien persuadés que nul mieux que Lui

n'est capable d'en tirer des fruits toujours plus nombreux et

toujours plus exquis.

3° Enfin si l'on veut considérer les actions sous le rapport

du mérite, celui-ci est d'autant plus grand qu'elles sortent

d'une volonté plus parfaite ;
car la bonté des actes extérieurs

dépend, avant tout, du principe d'où ils émanent. Or les

actions qui se font en vertu du vœu, naissent d'une volonté

plus parfaite que les actions qui, renfermant du reste la

même qualité et la même quantité de bien
,
sont faites sans

vœu. En effet, la volonté est d'autant plus parfaite qu'elle est

plus ferme, plus constante et plus inébranlable; et c'est pré-

cisément lô propre du vœu de donner à la volonté cette fixité,

et cette énergie invincible pour le bien, comme le dit saint

Thomas : Per votum immobiliter voluntas firmatur in bo>

num. — Que d'avantages réunis dans la profession 1 Que
Dieu est bon d'en faire part aux âmes qui ont faim et soif de

la perfection I Qu'il est bon de nous avoir compris dans ce

nombre et de nous ouvrir sans mesure le trésor de tous ces

biens!

§ III.— Paraphrase du psaume 115, en reooimaissanoe de la profession

religieuse.

Puisque la profession est quelque chose de si excellent, les

religieux doivent continuellement remercier le Seigneur de

leur avoir procuré une telle faveur. Pour lui exprimer leur

reconnaissance, ils peuvent s'inspirer des paroles de David,

et dire souvent avec toute l'efîusion de leur cœur : « Quelles

actions de grâce vous rendrai-je, Seigneur, pour |pus les biens
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dont vous m'avez comblé? Quid retribuam Domino pro
omnibus quse reiribuitjnihi?

« De toute éternité, vous avez pensé à moi. Dans le temps,
vous m'avez formé à votre image et à votre ressemblance

;

vous m'avez donné un corps et une âme capables de vous

connaître et de vous servir; vous m'avez fait naître dans

l'Église catholique, tandis que vous laissez tant de faux chré-

tiens dans l'hérésie. J'ai péché depuis mon baptême, et vous

m'avez purifié de mes péchés dans la pénitence. Pendant de

longues années j'ai continué d'abuser de vos miséricordes, de

résister aux mille inspirations intérieures que vous me donniez.

Mais, ô Dieu très clément, loin de m'abandonner vous m'avez

comblé de nouvelles bontés en m'appelant à la profession re-

ligieuse, qui est la plus grande faveur que vous puissiez faire

à votre créature après celle de la vocation au christianisme.

Quelles actions de grâce vous rendrai-je donc, ô Seigneur,

pour tous vos anciens bienfaits et pour celui de la vocation

religieuse qui les couronne si bien : Quid retribuam Domino?
« La reconnaissance que vous demandez de moi

, Seigneur,

c'est la fidélité à cette grâce insigne de ma vocation. J'em-

brasse donc la vie religieuse comme un calice de salut : Ca-

licem salutaris accipiam. Galice rempli de larmes et de mor-

tifications, comme le calice de Jésus agonisant; mais aussi

breuvage incomparable qui enivre mon âme de consolations

célestes, et met en sûreté mon avenir éternel : Calix meus

inebrians quam praeclarus est / (Ps. xxii, 5
.)
Caries âpretés de

mon état sont suivies de douceurs spirituelles ;
les larmes

qu'il fait verser éteignent les flammes de l'enfer; ses jeûnes

nourrissent l'âme
;
ses veilles la fortifient

;
tout y dispose à

recevoir avec surabondance les délices intérieures de la.grâce.

Je saisis donc volontiers ce calice de salut, mêlé d'amer-

tumes et de suavités, en reconnaissance de toutes les faveurs

que vous m'avez faites : Calicem salutaris accipiam. Dans la

création, c'est notrb de humaine que vous nous avez donnée
;

dans la rédemption ,
vous nous avez communiqué votre vie di-

vine par votre Fils. Si donc, comme dit saint Bernard, je me
dois tout entier à vous pour m'avoir fait d'un seul mot, que vous
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rendrai -je pour m'avoir refait dans la rédemption par des

prodiges de bonté et des mystères de souffrance? Si tolum

debeo pro me facto, ^quid addam pro me refacto? Quand
même je pourrais me multiplier mille fois, recommencer mille

fois ma vie, et chaque fois me redonner à vous, que suis -je

à vos yeux, ô Seigneur? Ce que j'ai de meilleur pour re-

connaître tous vos bienfaits, c'est l'acceptation joyeuse des

devoirs de ma profession. Je les prends donc tous ensemble

et je vous les offre : Calicem salutaris accipiam. Mais cet état

est si grand, que pour en remplir fidèlement les devoirs je ne

puis compter sur mes propres forces, qui ne sont que fai-

blesse; je m'appuierai donc uniquement sur le secours de

votre divine grâce; et pour l'obtenir j'invoquerai chaque jour

votre saint nom : Et nomen Domini invocabo !

« Seigneur tout-puissant ,
soutenu par la force de votre bras,

je tiendrai ce calice jusqu'à la fin
; je le boirai jusqu'à la lie,

jusqu'à la mort. mort des saints religieux, que tu es pré-

cieuse aux yeux du Seigneur ! Pretiosa in conspeclu Domini

mors sanctorum ejusf Oui, la, vie religieuse est véritable-

ment une mort
,
mors spontanea , comme l'appelle saint Jean

Glimaque. C'est une mort corporelle ; car, par ses souffrances,

elle fait descendre lentement dans le tombeau. C'est une mort

spirituelle ,
car ceux qui l'embrassent meurent au monde et

à leurs passions; de sorte que, semblables aux morts, ils

n'ont d'eux-mêmes aucun mouvement, aucun sentiment,

et dépendent en tout de la grâce de Dieu. Cette mort de la

profession religieuse paraît humiliante et terrible aux yeux
des hommes charnels, mais qu'elle est précieuse devant le Sei-

gneur 1 Quam pretiosa/ Elle est précieuse, car elle satisfait à

la dette immense de nos péchés ;
elle est précieuse ,

car elle

procure des biens infinis. C'est le passage de la mort à la vie,

du travail au repos, de la crainte à la sécurité, de la pauvrelé
à l'abondance, de la tristesse à la joie, de la guerre à la paix,

de l'affliction à la consolation
,
de la vie du temps à celle de

l'éternité : Pretiosa in conspectu Domini mors sanctorum

ejusf Heureux ceux qui meurent ainsi au monde et au péché

par la profession religieuse ! ils sont assurés d'expirer ensuite
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dans le baiser du Seigneur : Beati mortui qui in Domino mo~

riuniur. (Apoc. xiv, 13.)

« Ce bonlieur est à moi, ô Seigneur, car cette profession est

mon partage. Je suis donc doublement votre serviteur: Do-

mine, quia ego servus iuus. Je l'étais dès ma naissance,

puisque c'est vous, ô mon Maîlre, qui m'avez créé et racheté;

mais je le suis à un autre titre
, parce que je l'ai choisi dans

ma profession. J'ai donné solennellement ma parole, il m'est

impossible de contester vos droits. Je ne le tenterai ja-
mais. Au contraire, je les consacre de nouveau par mon
amour : Ego servus iuus. Heureux esclavage, qui, en m'atta-

chant à vous
,
me rend en même temps le fils de votre ser-

vante : Et filius ancillae iuœ. J'étais par le baptême fils de

votre Église; par ma vocation je me donne plus complètement

à elle; mais je deviens aussi le fils de la vierge Marie, qui se

nomma elle-même la servante du Seigneur : Et filius ancillse

tuse. Marie I l'ordre des Frères prêcheurs ,
dont je suis

membre, vous proclame sa véritable Mère. C'est vous qui,

dans votre sollicitude maternelle, avez obtenu de votre Fils

son institution
;
vous visitiez jour et nuit ses premiers enfants

pour répandre sur eux vos bénédictions
;
vous les avez merveil-

leusement protégés contre les ennemis qui les persécutaient.

Maintenant encore vous présidez à leur vocation; vous les

aidez à la persévérance ; vous dissipez leurs tentations
;
vous

les consolez dans leurs afflictions
;
vous les fortifiez dans

leurs faiblesses ; vous adoucissez leurs amertumes
;
vous les

animez à la pénitence ;
vous encouragez leur zèle

;
vous faites

fructifier leur ministère, et vous leur réservez jusque dans le

ciel une singulière prédilection. Faites, ô Vierge immaculée,

que je vous aime tendrement toute ma vie comme ma très

bonne, ma très chère, ma très aimable Mère; et qu'ayant
l'honneur d'être du nombre de vos enfants, je m'en montre

digne par l'imitation de vos vertus jusqu'à la mort.

« Dieu des armées
,
c'est maintenant que vous avez ter-

rassé mes ennemis et que vous avez brisé mes chaînes :

Dirupisti vincula mea. J'étais enchaîné par le trop grand
attachement à moi-même, à mes parents et aux vains plai-
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sirs. Mais, ô mon Dieu! vous avez brisé tous ces liens. Plus

rien ne n/arrête; et dans cet état de sainte liberté je veux

vous sacrifier une hostie de louange : Tibi sacrificabo hos-

tiam laudisf

« Seigneur, Dieu des vertus ! vous ne voulez plus qu'on vous

immole des béliers et des taureaux comme dans l'ancienne

loi. Le vrai sacrifice que vous aimez, c'est celui d'un cœur

contrit et humilié. mon cœur, prépare ce sacrifice dont tu

es en même temps la victime et le prêtre : Tu victima, tu sa-

cerdosf Oui, mon Dieu, je veux que toutes mes pensées,

toutes mes prières ,
tous mes offices

,
touTes mes actions for-

ment un concert de louanges : Tibi sacrificabo hostiam laudisf

J'ai fait ce sacrifice à la face de vos autels et de vos saints

anges ; je le renouvelle du plus profond de mon âme; et, afin

qu'il vous soit plus agréable, j'implore la vertu de votre saint

nom : Et nomen Domini invocabo /

« Et maintenant, que me reste-t-il
,
si ce n*est de rendre mes

vœux au Seigneur pendant tout le temps de ma vie : Vota mea
Domino reddam? Aussi désormais je mépriserai les plaisirs

du corps , je foulerai aux pieds les richesses
, et j'ensevelirai

ma volonté dans l'obéissance : Vota mea Domino reddam.

Quelque rude, quelque incompréhensible, et quelque morti-

fiant que soit ce qu'on exigera de moi, je l'exécuterai avec

une fidélité inviolable : Vota mea reddam. Je veux que cette

fidélité serve d'exemple à tout le peuple chrétien : In conspectu

cmnis populi ejus, afin que partout on connaisse que le joug
du Seigneur est doux, et que les travaux de la vie religieuse

donnent des forces pour observer les divins commandements.

Par là, les fidèles dans le monde seront animés à mieux servir

le Seigneur, à pratiquer plus courageusement la pénitence, et

à imiter plus fidèlement les vertus de Jésus- Christ. J'obser-

verai ma règle et mes vœux dans tous les couvents où je serai

envoyé ,
et qui sont tous comme le portique de la maison de

Dieu, c'est-à-dire du Ciel : In atriis domus Domini. Ah ! Sei-

gneur, combien j'ai soupiré après ce portique sacré I Que j'ai

versé de larmes; que j'ai fait de prières pour obtenir de m'y

abriter; et que je suis heureux de me voir enfin reçu au
....

-
^
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nombre de vos enfants, fixé dans votre depoeure I Ne permellez

pas que je la quitte jamais. Donnez- moi, au contraire, de

m'élover de vertu en vertu jusqu'à ce que j'arrive à la mon-

tagne de Sion
; que j'entre dans l'intérieur même de votre

saint Temple, et que j'habite éternellement la céleste Jéru-

salem.

« sainte cité ! quand serai-je au milieu de tes murs, en la

compagnie des saints et des anges : In medio tui Jérusalem!

Ce sera dans ce jour éternel que j'accomplirai mes vœux selon

toute l'étendue de leur perfection. Alors mon obéissance sera

consommée, et ma volonté transformée en celle de Dieu
;
ma

chasteté deviendra toute céleste, semblable à celle des anges ;

et ma pauvreté se trouvera changée en la possession du

royaume des Gieux. Heureux donc et mille fois heureux les

religieux qui observent fidèlement les promesses de leur pro-

fession, puisque leur récompense doit être de voir Dieu face

à face, de l'aimer sans lassitude, et de le posséder à tout

jamais! Amen ! Qu'il en soit ainsi ! Amen 1 »



CHAPITRE II

PniNCIPALES MAXIMES ET GRANDES VÉRITÉS DE l'ÉVANGILE

SUR LESQUELLES LES RELIGIEUX DOIVENT ÉTABLIR LA FIDÉLITÉ

AUX DEVOIRS DE LEUR VOCATION

Que de religieux qui oublient vite leur première ferveur, et, après plu-

sieurs années de profession, n'ont pas encore acquis une vertu solide!

C'est qu'on n'a pas eu assez de soin, pendant le noviciat ,de leur inculquer
les grandes vérités de l'Évangile. On s'est contenté de les former à quelques
observances régulières qui sont bonnes et même nécessaires, mais qui ne

suffisent pas pour fonder une vertu stable et donner l'esprit inléricur.

Le plaisir de la nouveauté, qui se trouve au début dans les différents

exercices de l'état religieux, les avait bien rendus zélés pour un temps.
Mais lorsqu'ils se sont accoutumés à ces sortes d'objets, leur ferveur a cessé,

et ils sont tombés dans la dissipation. Qu'on ait soin de fonder la vertu des

novices sur les principales maximes de l'Evangile, qu'on grave profon-
dément dans leur esprit les vérités capitales de la religion: on verra, par

expérience, qu'il y a en elles une vertu cachée, mais permanente, capable
de conserver toujours la première ferveur, ou du moins de rappeler au

devoir. On va donc expliquer ici ces importantes vérités, et faire voir le

rapport qu'elles ont avec la fidélité aux obligations de la vie religieuse.

Tous, novices et profès, acquerront en les méditant un accroissement

de ferveur, et y trouveront un ferme appui pour leur persévérance. On
résumera ces maximes dans sept articles qui traiteront : 1° de l'impor-
tance du salul; 2» de la nécessité de la pénitence; 3» de l'horreur du péché;
4° de la préparation à la mort; 3° de la crainte du jugement; 6° des peines
de l'enfer; 7o des délices du paradis.

ARTICLE I

L'importance du saint.

l" Le salut est la grande et unique affaire ;
2» il faut travailler à faire

son salut avec vigilance ,
crainte et tremblement; 3° les religieux ne peuvent

travailler à leur salut qu'en observant exactement leur règle.

§ I. — Le salut est la grande et unique affaire.

Le salut est la grande et l'unique affaire que tout homme
est chargé de traiter dans ce monde. Aussi la première instruc-

tion qu'on nous donne dans notre enfance
,
c'est que Dieu nous
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a créés et mis au monde pour le connaître, l'aimer et le ser-

vir, et par ce moyen acquérir la vie éternelle. Notre salut

n'est autre chose que cette vie bienheureuse dont nous jouirons

dans le Ciel, si nous nous appliquons sur la terre à servir

Dieu de tout notre cœur. L'homme n'est donc ici- bas ni pour

jouir d'une bonne santé, ni pour amasser des richesses, ni

pour briller par le talent, ni pour parvenir à des places dis-

tinguées, mais pour faire son salut en craignant Dieu et

en gardant ses commandements par amour. « C'est là tout

l'homme. » Deum time et mandata ejus observa ; hoc est enim

omms Aomo. (Ecoles. XII, 13.)

C'est du salut que Jésus-Christ parle, selon les saints Pères,

lorsqu'il dit : Il n'y a qu'une chose nécessaire : Unum est ne-

cessarium. (Luc. x, 42.) La conclusion de cette maxime. est

évidente : tout le reste est accessoire; tout passe, tout est

perdu, hors ce qui contribue à nous sauver. Car «que servirait

à un homme d'avoir gagné le monde entier s'il venait à perdre

son âme ? Et quel échange pourrait compenser le dommage
qu'il subirait en la perdant? » Quid prodesi homini, si mun-

dum universum lucretur; animse vero suae detrimenium pa-
iiatur? Aut quam dabithomo commutationempro anima sua ?

(Mallh. XVI, 26.) Mais s'il n'y a rien d'utile en dehors du salut,

dans l'ordre du salut ce qui n'était rien peut devenir un gain

pour l'homme. La pauvreté ,
les maladies

,
les tristesses

,
les

affronts, les renversements de fortune, les prisons, et la mort

même la plus cruelle
,
tout peut nous aider à nous sauver

;

tout conduit aux richesses éternelles, aux honneurs infinis,

aux plaisirs ineffables, à une gloire incompréhensible : Exul-

tahitis Isetitia inenarrabili et glorificata. (L Petr. i
, 8.)

Le salut est une affaire si grande que Dieu y a pensé de

toute éternité. Il a rapporté à ce but la création et la conser-

vation de l'univers, et tout ce qu'il y a fait de merveilleux,

dans l'ordre de la nature comme dans celui de la grâce. S'il a

créé le ciel et la terre et tout ce qu'ils renferment; s'il les con-

serve chaque jour, c'est pour le salut de l'homme. S'il a formé

des anges dès le commencement du monde
,
un des princi-

paux emplois qu'il leur a confiés est de contribuer au salut de
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l'homme. Si dans l'ancienne loi il a envoyé des patriarches

et des prophètes, c'est pour apprendre à son peuple la voie

du salut. S'il a permis le renversement de tant d'empires et

de dynasties ;
s'il fait surgir de temps à autre des événements

inattendus; s'il permet des troubles et des persécutions

dans l'Église ,
c'est pour le salut des hommes. Enfin

,
c'est

pour nous que Dieu a envoyé son propre Fils dans le monde

et l'a livré à la mort: Proprio Filio suo non pepercit (Deus),

sed pro nohis omnibus iradidit illum. (Rom. viii, 32.)

Oh ! que le salut de l'homme doit être quelque chose d'es-

timable, puisqu'un Dieu est descendu lui-même du ciel pour

l'opérer ! Qui proptev nos homines, et propter nostram salutem

descendit de cœlis, et incamaius est.

Nous ne sommes chrétiens que pour travailler à notre salut.

Si dans le baptême nous avons été adoptés par le Père éternel,

incorporés à son Fils et sanctifiés par son Esprit-Saint , c'est

pour que nous parvenions à ce but. Et cette unique affaire est

tellement nôtre, que nous sommes seuls, après Dieu, à pou-

voir la faire réussir. Un roi travaille afin de rendre heureux ses

sujets ;
un évoque s'applique à diriger et à sauver ses brebis

;

un père de famille amasse des richesses pour ses enfants. En

cela, ils ne travaillent pas directement ni exclusivement pour
eux

;
mais lorsqu'on s'occupe à l'affaire du salut on travaille

entièrement pour soi, et le gain direct n'est aucunement pour
le prochain. Dans les autres affaires, quand elles réussissent

mal, il y a des ressources encore : si on est malade, on peut

se soulager par les remèdes; lorsqu'on échoue dans une

entreprise ,
on peut en organiser une autre qui nous relève

;

vient -on à perdre la protection d'un ami, on en rencontre

d'autres qui prennent soin de nous
; et le malheur fût-il ir-

rémédiable
,

il finit du moins avec la vie. Mais si nous man-

quions l'affaire du salut, personne ne pourrait y suppléer

pour nous : tout serait perdu ;
et ce malheur, loin de finir

avec la vie, par la mort, deviendrait éternel.
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§ II. — Il faut travailler à son salut avec vigilance, crainte et tremblement.

Puisque la question du salut est si décisive, il faut y tra-

vailler avec toute l'application et la vigilance dont on est ca-

pable. Car il est élémentaire en fait de sagesse d'apporter

dans les affaires une application proportionnée à leur impor-

tance, et de négliger au besoin les choses secondaires pour
assurer le succès de celles qui sont de plus grande conséquence.

D'ailleurs, il se rencontre de nombreuses difficultés dans cette

grande affaire; il faut donc apporter tous ses soins pour les

vaincre. Jésus-Christ nous l'a dit lui-même : Le royaume des

deux souffre violence, et il n'y a que les violents qui le ravis-

sent. La voie qui conduit à la vie est étroite, et la porte par la-

quelle il faut passer pour y arriver est petite. (Matlh. xi
, 12,

VIII, 14.) Les paraboles employées par Jésus-Christ sont d'ac-

cord avec ces graves maximes. Le salut est comparé à une

pierre précieuse qu'il faut acheter au prix de tout son bien
,
et

qu'on ne trouve qu'après avoir remué toute la maison. (Luc.

XV, 8,9.) C'est un trésor caché dans un champ ,
et il faut creuser

bien profondément pour le découvrir. (Malth. xiii, 44.) C'est

une vigne qu'on doit travailler avec beaucoup de soin, si on veut

en retirer du fruit. (Matth. xxi, 33, 42.) C'est un champ qu'il

faut labourer sans s'arrêter et sans regarder derrière soi. (Luc.

IX, 62.) C'est un négoce dans lequel il faut faire valoir avec soin

tous les talents reçus. (Matth. xxv, 14, 30.) Partout, sous ces

différentes flgures ,
se cache le même enseignement : que l'af-

faire du salut exige toute notre application et tous nos soins,

d'autant plus qu'à ces difficultés intrinsèques viennent se sur-

ajouter les oppositions soulevées par lios ennemis : le monde, la

chair et le démon. Quelle violence ne faut-il donc pas se faire

pour surmonter ces obstacles, qui tantôt se succèdent l'un à

l'autre, tantôt se réunissent tous à la fois ! Et si l'on considère

que ce travail est pour tous les temps, pour tous les âges, pour

tous les lieux et pourtoutes les conditions, comment s'imagi-

ner que sans une grande application on pourra se sauver ?

Après qu'on s'est bien appliqué à l'affaire du salut, on doit

rester néanmoins dans la crainte et le tremblement. C'est
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saint, Paul qui nous l'ordonne : Cammetu et iremore veslram

saîulemoperemini. (Philipp.ii,12.)Et il nous prêche lui-mônae

d'exemple, en protestant que malgré ses ravissements il cruint

encore d'être réprouvé! Lui, le grand apôtre; lui, qui avait

longtemps châtié son corps et l'avait réduit en servitude;

lui, qui était monté jusqu'au troisième ciel, il tremblait

en pensant à son sort éternel! Combien donc devons -n-^us

craindre, nous qui sommes si faibles, si mauvais, si cor-

rompus ! « Mon salut est en péril ,
mon bonheur éternel est

en question, ma damnation est encore possible! » Voilà ce

que nous devons nous dire sans cesse en regardant l'avenir et

en nous recommandant à Dieu.

Les grandes difficultés qu'on rencontre dans l'affaire du

salut, loin de nous décourager, doivent, au contraire, nous

exciter à y travailler avec plus d'assiduité et de vigilance.

« C'est difficile, et pourtant il faut réussir! Je vais donc m'y
mettre avec courage. » Ainsi raisonne l'homme prudent selon

Dieu
,
et il s'anime au travail en considérant combien d'ob-

stacles ici-bas la prudence humaine siit attaquer et surmon-

ter. L'homme d'armes expose, pour un peu d'avancement et

de gloire, ses biens, souvent sa vie même. Le marchand, afin

d'acquérir des richesses, travaille tout le jour, veille la nuit,

passe les mers, s'expose au naufrage et y périt souvent. Que
n'en coûte-t-il pas à l'ambitieux, au voluptueux et aux autres

pécheurs pour contenter leurs passions ! Ils sacrifient leur

conscience, leurs biens, leur fortune, leur santé et leur répu-

tation. C'est le moins que nous puissions faire, d'employer à

nous sauver autant d'activité qu'ils en mettent à se perdre.

Nous sommes, du reste, dans des conditions meilleures au

point de vue des difficultés; car si elles sont nombreuses, elles

sont, d'autre part, considérablement aplanies par les moyens
de persévérance que Dieu nous a donnés, et adouciep par les

consolations qu'il répand abondamment sur ceux qui le servent.

Cette diminution des difficultés et cet adoucissement des

peines sont encore plus sensibles chez les religieux que chez

les simples fidèles. Malgré toutes les grâces divines, le monde

ne laisse pas que d'être corrompu et corrupteur, plein de dis-
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sipojion et d'indifférence. Dans la religion on est loin de

celte corruption et de ces obstacles, ainsi qu'on l'a expliqué

plus haut. Mais les avantages que les religieux trouvent dans

leur état pour faire leur salut ne doivent pas les empêcher d'y
travailler avec crainte et tremblement. Au contraire, ces sen-

timents chez eux doivent être plus profonds; car plus ils

reçoivent de grâces, plus ils deviendraient coupables s'ils en

abusaient, et plus leurs tourments seraient grands quand la

justice de Dieu les saisirait. C'est l'Écriture qui nous le dit :

« La terre qui est souvent arrosée, et ne donne pas le fruit

qu'elle devait produire, n'est pas loin d'être maudite. » {Ad
Hebr, vi

, 7, 8.) Que Dieu dans sa bonté détourne de nous cet

irréparable malheur !

§ III.— Les religieux ne peuvent Mon travailler à leur ealut qu'en observant

leur règle.

Il y a des moyens de se sauver dans tous les états ; mais

partout ces moyens sont étroitement liés à l'accomplissement

des devoirs particuliers à chacun de ces états. Quelque voca-

tion que l'on aie
,
on ne doit rien s'y permettre qui soit opposé

au salut, et on doit rapporter, au contraire, à cette fin toutes

ses pensées , toutes ses paroles ,
toutes ses actions et toutes

ses souffrances. Cette fidélité aux devoirs d'état est le moyen
facile en même temps qu'indispensable pour arriver au ciel.

Les devoirs d'état des religieux se résument dans l'accom-

plissement de leurs constitutions. La Providence y a attaché

leur salut. Elles sont, après les commandements de Dieu et de

l'Église, comme les principaux canaux dont la bonté divine se

sert pour répandre ses grâces sur eux. Celui, dit saint Bernard,

qui garde les observances de sa religion sera gardé par elles,

ainsi qu'il est écrit dans la loi de Dieu, qu'elle garde celui qui

l'observe. C'est pourquoi, dans les premières années delà fon-

dation d'un Ordre ou de sa réforme
,
on voit la sainteté fleurir

dans un si grand nombre d'âmes. Car pour lors, dans ces

Ordres ,
on observe la règle avec ferveur et exactitude jusque

dans les moindres détails.

religieux, gardez donc vos conslitulions, puisque votre
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salut y est attaché ! Si vous êtes frère de chœur, étudiez beau-

coup; si vous êtes cohvers, travaillez continuellement; si vous

êtes prêtre, appliquez -vous au salut des âmes, selon les ta-

lents que Dieu vous a donnés. Tous, soyez fidèles à l'oraison
,

à la lecture spirituelle; dites votre office avec dévotion;

gardez exactement les abstinences, la solitude, la dépen-

dance, et vous vous sauverez. Mais si vous étiez infidèles à

votre règle, Dieu retirerait de vous ses grâces, et vous pour-

riez tomber dans l'endurcissement.

Lorsque les religieux négligents seront à l'article de la

mort, quelle fidélité ne voudraient-ils pas avoir apportée à

garder leurs constitutions 1 Quels regrets n'auront-ils pas de

les avoir transgressées l De quoi leur serviront alors ces con-

versations inutiles, ces visites vaines, ces violations du si-

lence, cet empressement pour les nouvelles, ces médisances,

ces railleries piquantes, ces plaisanteries sans dignité, ces

actes de sensualité, ces absences du chœur, cette tiédeur dans

le service de Dieu, ces confessions sans amendement, ces

communions et ces messes sans fruit? On a vu des religieux

mourir presque dans le désespoir, tant ils étaient frappés,

au moment de paraître devant le souverain Juge, de ces trans-

gressions habituelles de leurs devoirs 1 Et si l'on pouvait pé-

nétrer dans l'enfer, on en verrait un grand nombre dont la

damnation a commencé par ces mêmes infidélités ! Prévenons

ces malheurs. Gardons notre règle avec crainte, fidélité et

reconnaissance. C'est le grand et infaillible moyen de salut

que Dieu nous a préparé de toute éternité.

ARTICLE II

La nécessité de la pénitence.

1» La pénitence est nécessaire à tout le mondé; 2» elle doit être sévère et

proportionne'e aux péchés; 3» la pénitence des religieux consiste dans

l'exacte observation de leur règle.

§ I.— La pénitence est nécessaire à tout le monde.

La pénitence est nécessaire non seulement à ceux qui sont

encore dans le péché, mais à ceux qui sont déjà convertis, et

même à ceux qui ont conservé leur innocence.
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i°l\ faut que le pécheur fasse pénitence ou qu'il soit damné.

Jésus-Christ l'a déclaré : Nisi 'pœnitenliam habueritis omnes
sîmiliter peribiiis. (Luc. xiii, 3.) Il n'y a point de milieu: ou

pleurer et souffrir dans ce monde, ou pleurer et souffrir pen-
dant l'éternité. « Tout péché, dit saint Augustin ,

doit être

puni ;
si ce n'est par l'homme pénitent, ce sera par un Dieu

vengeur. » Aut ah homine pœnitenie aut a Deo puniente. Eu

effet, les pécheurs ont offensé la majesté divine; ils ne se-

ront jamais sauvés s'ils ne réparent celte injure par la péni-

tence. Ils ont fait naufrage après le baptême; ils ne peuvent
revenir sur la terre des vivants que sur cette planche de

salut : Secunda post naufragium tabula. Ils ont irrité la co-

lère de Dieu
;
ils seront écrasés par elle s'ils ne l'apaisent, et

ils n'y réussiront que par la pénitence. Ils sont redevables à la

justice divine des peines éternelles que méritent leurs ini-

quités ;
s'ils ne satisfont à leur dette dans ce monde, par une

pénitence volontaire, ils se condamnent eux-mêmes à la

pénitence forcée de l'autre monde, et elle sera éternelle. Car

Dieu repousse nécessairement et éternellement le péché; or la

disposition du pécheur ne changera plus après sa mort
;

il

sera fixé et immobilisé dans sa révolte ;
Dieu l'aura donc

éternellement et nécessairement en haine. C'est pourquoi il

le punira par un supplice sans fin.

20 Quand même nous serions déjà convertis et assurés du

pardon, nous devrions encore faire pénitence. David, averti

par un prophète que sa faute lui avait été remise, per-

sévérait néanmoins à s'en punir rigoureusement et s'exci-

tait à la componction. Son péché lui restait toujours devant

les yeux ;
ses nuits entières se passaient â pleurer et à prier ;

son corps était affaibli par les jeûnes, et il mangeait la cendre

comme le pain. Saint Paul ne sentait rien dans sa conscience

qui lui fût un reproche, toutefois il réduisait son corps en ser-

vitude pour faire pénitence. La Madeleine avait été assurée

par Notre-Seigneur que ses péchés lui étaient pardonnes ;
ce-

pendant elle continua le reste do sa vie à les pleurer et à les

expier. C'est qu'en effet il y a dans le péché deux choses :

la coulpe ou l'injure qu'il fuit à Dieu
,
et la peine qu'on doit
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souffrir pour réparer celte injure. Dans le sacrement de péni-

tence, la miséricorde divine remet bien la coulpe et la peine

éternelle duc à la faute; mais sa justice nous laisse l'obligation

de subir en échange une peine temporelle, ou dans ce monde

parlesœuvrespéniblesderexpialionchrétienne,ou après notre

mort par les souffrances du purgatoire. Or, quand même notre

pénitence aurait duré pendant plusieurs années, avons -nous

suffisamment satisfait à la justice de Dieu? Nous ne saurions

nous rendre ce témoignage que par une révélation particu-

lière
;
nous pouvons même être sûrs qu'il n'en est rien. Nous

devons donc continuer à faire pénitence durant toute notre vie.

3° Mais quand même nous aurions l'assurance d'avoir expié

nos péchés passés ,
nous serions encore obligés de faire péni-

tence pour nous préserver des prévarications à venir
;
car les

péchés remislaissentennousunegrande faiblesse, aveclaquelle

nous retomberions dès les premières occasions: l'expérience ne

le fait que trop sentir. Il est doncjuste d'ajouter à la pénitence

d'expiation une pénitence de précaution, qui sera le préser-

vatif contre la rechute. Selon la comparaison frappante de saint

Ghrysostome, il en est de cela comme des maladies du corps.

Certaines laissent après la guérison une langueur dont on a

peine à revenir pendant le reste de la vie, et une disposition

permanente à retomber dans le même mal; il ne suffît pas alors

d'employer des remèdes et d'user d'un régime rigoureux pen-

dant qu'on est travaillé par la douleur aiguë; il faut continuer

ce traitement le reste de ses jours, de peur que le tempéra-

ment affaibli ne se dérange de nouveau et qu'on ne soit pris

par une maladie du même genre, mais plus forte, qui condui-

rait au tombeau. Tel est l'état du pécheur. C'est un conva-

lescent pour toute la vie : la rechute le menace sans cesse,

et il lui faut pour s'en préserver une pénitence perpétuelle.

Voilà pourquoi le concile de Trente a dit : Toia vita christiani

perpétua pœnileniia esse débet,

4° Ceux mêmes qui ont eu le bonheur de garder leur inno-

cence baptismale ont besoin de la pénitence pour continuer à

se préserver de la corruption du monde; car le péché originel,

après nous avoir été remis par le baptême, laisse pourtant en
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nous le foyer du mal. La chair se soulève contre l'esprit ;
les

passions naissent continuellement dans le cœur, et menacent

d'entraîner le consentement de la volonté. Or c'est l'office de la

pénitence d'ccarlcr ce péril, d'humilier l'esprit, de soumettre

la chair, et de mortifier les passions. Celui qui la néglige,

de juste qu'il est, deviendra bientôt coupable. C'est pour-

quoi nous voyons souvent les saints les plus innocents se

montrer les plus pénitents. L'amour de Jésus pouvait
leur donner en partie celte disposition ;

mais il faut y voir

aussi un acte de prudence. Plus ils aimaient leur innocence,

. plus ils craignaient pour elle et s'efforçaient de la placer sous

la sauvegarde d'une sévère mortification. Par exemple, saint

Jean- Baptiste, sanctifié dès le sein de sa mère, mena pour-
tant la vie la plus rigide ;

son vêtement consistait en une

peau grossière; ses jeûnes étaient si rigoureux que Jésus-

Christ put dire de lui : « Jean est venu , ne mangeant ni ne

buvant: Neque manducans neque bibens. (iMatlh. xi, 18); la

terre et les pierres formaient le lit de son repos ; le désert et

les cavernes des montagnes lui servaient d'habitation
;
enfin

tout ne respirait en lui que pénitence. » Joannes victu, ves-

titu, cubiiu, loco pœnitens. (S. Jean Chrys.) Telle était la vie

du Précurseur, tel doit être l'esprit de pénitence des justes

qui veulent préparer les voies dans leur cœur au règne de la

perfection, par l'imitation du divin Maître.

§ II.— La pénitence doit être sévère et proportionnée aux péchés.

Si la pénitence n'est pas sévère et proportionnée aux péchés

commis, elle ne mérite pas son nom. En effet, comme le re-

marque saint Augustin, elle tire ce nom {pœna tenet) de la

peine qui doit saisir l'âme et le corps du pécheur à cause de

ses fautes : Pœnilentia a pœna nomen accepit qua anima

oniciatur et corpus mortificaiur. Elle ne consiste donc pas

dans une simple cessation du péché et dans le changement de

conduite. Il faut qu'elle ait le caractère positif d'un châtiment
;

il faut qu'elle en produise les effets, proportionnés à l'étendue

et à la gravité de l'injure. Dieu le veut à titre de justice :

Divina exigenle juslilia. N'eût- on commis dans toute sa vie
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qu'un seul péché mortel, c'en est assez pour ouvrir dans le

cœur une source de larmes éternelles : Semel peçcasse satis

est ad fletus seiernos. (Tertull.) Et toute une vie, fût-elle de

plusieurs siècles
,
suffirait à peine pour expier dignement les

fautes commises, ne serait-ce qu'une seule. C'est pourquoi,

lorsque l'Écriture sainte parle de la pénitence, elle la résume

en des actes pénibles, exigeant des efforts : « Déchirez vos

cœurs et non pas vos vêtements ; retournez vers Dieu de tout

votre cœur, témoignez la sincérité de votre retour par vos

jeûnes, par vos larmes et par vos gémissements. (Joël, ii, 13.)

Revêtez-vous de cilices, couvrez-vous de sacs et de cendres;

imitez par la violence de vos gémissements et de vos soupirs

les pleurs et les cris d'une mère qui a perdu son fils unique. »

(Jf;rem. vi, 26.) Les Pères de l'Église nous enseignent la

même vérité, en appelant la pénitence un baptême labo-

rieux : Baptismus làboriosus. .

La sévérité de la pénitence publique parmi les premiers

chrétiens nous donne, à ce sujet, de graves enseignements.

Les pénitents demeuraient pendant plusieurs années dans le

vestibule de l'Église, privés des saints mystères. Là, le corps

revêtu d'habits déchirés et de cilices, la chevelure négligée

et couverte de cendres
, prosternés par terre et poussant des

soupirs, ils conjuraient les fidèles de prier pour eux afin de

leur obtenir miséricorde. Et, pendant ce temps, ils prati-

quaient des jeûnes au pain et à l'eau
,
d'autres macérations

corporelles et des humiliations, jusqu'à ce que le.jour de leur

réconciliation fût venu.

Il est vrai que l'Église a relâché quelque chose de sa pre-

mière sévérité par condescendance pour notre mollesse. Mais

si les pratiques de pure discipline ont changé ,
la nature de

la pénitence, son esprit, ses austérités essentielles ne con-

naissent point de changement. Nous adorons et nous ser-

vons le même Dieu que les premiers chrétiens
; le péché lui

fait la même injurequ'autrefois.Etbien que notre mère n'exige

plus pour nous réconcilier qu'on ait déjà satisfait intégra-

lement, dès ici-bas, à la justice divine, l'obligation d'expiei*

la faute persiste après le pardon. De peur qu'on ne s'illu-
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sionno à ce sujet, le concile de Trente rappelle aux confes-

seurs qu'ils doivent imposer des pénitences proportionnées

aux péchés, et les avertit que s'ils y manquent ils assument

eux-mêmes le fardeau dont ils déchargent injustement les

autres.

En considérant plus attentivement encore la nature de la

pénitence, on comprendra mieux pourquoi elle doit être sé-

vère. Selon Tertullien, elle vient se substituer à l'indignation

d'un Dieu irrité contre le pécheur : Pœniientia Dei indigna-

tione fungitur. Or l'indignation, et surtout l'indignation d'un

Dieu, est un sentiment fort qui ne se calme pas par une légère

réparalion; il lui faut, pour s'apaiser, une satisfaction qui

lui convienne et qui soit digne de la désarmer. La pénitence

est aussi, selon saint Bernard, un abrégé des peines de

l'enfer : Compendium gehennse selernœ. Or les peines de l'en-

fer sont-elles des peines si douces, et que l'âme puisse, sup-

porter sans de violents efforts? La pénitence, avons-nous

remarqué encore, doit être proportionnée au péché; elle doit

donc en égaler la grièveté et faire arriver l'expiation partout

où le mal a fait pénétrer ses ravages. Or pour expier des

fautes considérables, il ne suffît pas évidemment de quelques

petites prières vocales; il faut, comme dit saint Augustin,
des œuvres pénibles, des larmes, des gémissements, de

grandes aumônes et de longs jeûnes : In satisfaclione ingen-

iium peccatorum non verba iantum, sed et opéra quseruntur;

addendse sunt lacrymse, gemitus, uberiores eleemosynse , con-

iinuatalongoîemporejejunia. C'est aussi ce que saint Cyprien

prescrit : « Que nos gémissements et nos pleurs soient

proportionnés à nos égarements. Plus la plaie de l'âme est

profonde, plus il faut apporter de soin et employer de temps

pour la guérir, afin que notre pénitence ne soit pas trop infé-

rieure à la gravité du crime : Quam magna deliquimus, tam

grandia defteamus, alto vulneri diligens et magna medicina

non desit , pœniientia crimine minor non sit. (Serm. de

Lapsis.)

La pénitence doit être proportionnée, non seulement à la

quantité, mais à la qualité des péchés. C'est pourquoi il faut
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s'efforcer de faire servir à la pénitence tout ce qui a contribué

à offenser le Tout-Puissant, et l'esprit, et le cœur, et le corps.

L'esprit s'est soulevé contre le Dieu de vérité; il doit d'abord

s'humilier, et ensuite employer toutes ses ressources à com-

prendre la grandeur de l'offense faite, à se rappeler la gran-

deur des biens éternels perdus par sa folie. C'est du nœur que
sortent tous les péchés, comme dit Notre -Seigneur (Mallh.

XV, 19) ;
il faut donc que le cœur soit rigoureusement puni par

une douleur intérieure et spirituelle, de sorte qu'il gémisse

sans cesse. Cette douleur s'q^^qWq contrition el componction,

précisément parce que le cœur du vrai pénitent est tout con^

trit, tout brisé, pénétré, pour la vie, de la peine la plus amère.

Le corps est ordinairement le complice et l'exécuteur des

péchés, il convient donc que lui aussi souffre des macérations

proportionnées au mal qu'il a commis. A tous égards la péni-

tence doit être complète et sévère. C'est ainsi que saint

Paul l'entendait quand il écrivait aux Romains : «Gomme vous

avez fait servir vos membres à l'iniquité, il faut que vous les

fassiez servir maintenante la justice pour mener une vie sainte:

Sicut enim exhibuistis membra vestra servira immunditiœ et

iniquilati ad iniquitatem, ita nunc exhibete membra vestra

servire justitiœ in sanctificaiionem. » (Rom. vi, 19.) Et il

ajoute : Humanum dico ; je demande cela au nom de la simple

raison humaine et de la stricte justice! Que faudra-t-il donc

exiger du religieux qui sert Dieu par un amour spécial, dans

la voie des conseils
,
et selon les règles de la perfection ?

§ III. — La pénitence des religieux consiste dans l'exacte observance

de leur règle.

Les religieux sont encore plus obligés à pratiquer la péni-

tence que les gens du monde, et ils ont aussi plus de nnyens

pour s'y appliquer. Parmi ces moyens , rangeons en premier

lieu l'observation exacte de la règle.

D'abord, l'esprit de leur règle, c'est de les consacrer par

état à la pénitence, car les religieux sont établis dans l'É-

glise pour y maintenir et y propager cette vertu, en con-

tinuant sur la terre les souffrances de Jésus- Christ, et en
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travaillant à. la conversion des pécheurs, soit par la morli-

Ocalion, qui dispose Dieu à leur donner les grâces, soit, en

outre, par les œuvres de zèle, comme cela a lieu dans notre

Ordre. Ainsi les religieux doivent pleurer non seulement leurs

péchés, mais aussi les péchés du prochain. Les fidèles qui

leur font des aumônes pour les entretenir, en se privant quel-

quefois du nécessaire même, sont portés à cette générosité par
la persuasion que, dans le couvent, on priera à leur intention,

on apaisera la colère de Dieu, et on satisfera à sa justice pour

eux, pour leurs parents et pour tous les pécheurs, par les aus-

térités en usage dans le cloître. Les religieux sont donc, en

quelque manière, des pénitents publics, qui se nourrissent

des péchés du peuple, et ne vivent que pour le réconcilier

avec Dieu à force de larmes et d'expiation. « La vie d'un bon

religieux ,
dit dans ce sens VImitation de J.- C. , doit être une

croix et un martyre. Vita boni religiosi crux et martyrium. »

En second lieu, la facilité de faire pénitence est un des

principaux motifs qui portent les chrétiens du siècle à entrer

en religion. Il y a bien dans le monde certains moyens essen-

tiels de faire pénitence, car la pénitence commune que Dieu

demande de tout le monde c'est de souffrir, avec un amour

repentant, les peines inévitables dans chaque état. Un père

de famille qui se donne beaucoup de peine pour élever ses

enfants et pour régler sa maison selon l'esprit de l'Église,

fait une pénitence très agréable à Dieu. L'artisan et le labou-

reur qui travaillent jour et nuit pour avoir de quoi vivre, et

qui offrentau Seigneur leur travail comme satisfaction à sa jus-

tice, font une grande pénitence. La perte d'un procès, ia mort

d'un ami
,
une banqueroute qui ruine la famille, un dérange-

ment des saisons qui emporte la récolte, une calomnie, une

maladie longue et d'autres semblables accidents que Dieu

permet, sont l'occasion d'une véritable pénitence, si on les ac-

cepte par conformité à la très juste volonté de Dieu et avec

une résignation pleine d'amour.

Mais, outre ces pénitences qui sont inséparables de tous les

états
,
il en faut pratiquer d'autres qui soient proportionnées

aux péchés de chacun, à leur passion dominante et à leurs
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habitudes, comme des jeûnes, des prières, des retraites. Or il

est très difficile de faire dans le monde ces pénitences parti-

culières, soit parce qu'on ne connaît pas aisément celles que
Dieu demande, soit parce qu'on ne sait comment s'en ac-

quitter. Pour les religieux, leur pénitence non seulement gé-

nérale, mais personnelle, c'est l'observation exacte de la

règle. En elle consiste la satisfaction que la justice de Dieu,

se manifestant par l'intermédiaire de la sainte Église, leur a

taxée, et exige d'eux pour qu'ils se purifient des péchés commis;

préviennent ceux qu'ils pourraient commettre et conservent leur

innocence. Avons-nous à expier pour ce qui regarde la vertu

de pureté? nos abstinences, nos veilles, nos études, l'obhga-

tion d'une modestie conlinuelle des regards dans le couvent

et hors du couvent, sont autant de pénitences- très salutaires

pour mortifier le corps, réformer les sens et nous faire une

vie angélique. Est-ce le péché d'orgueil qu'il nous faut sur-

tout punir ? Notre règle y a sagement pourvu ,
car l'obéis-

sance d'esprit et de volonté nous tient continuellement dans

la dépendance, comme des enfants, et la pauvreté nous

expose aussi à beaucoup d'humiliations
,
hors du couvent et

dans le couvent. Toutes nos observances enfin comprennent
un grand nombre de pratiques pénibles et humiliantes

,

comme la continuité du travail des mains pour les frères

convers, celle de l'étude pour les prédicateurs, et pour tous

l'assiduité aux actes de communauté. Notre conscience nous

reproche-t-elle des paroles contre la charité envers le pro-

chain? La règle nous impose la pénitence la mieux adaptée à

ce genre de péchés ,
en prescrivant un silence rigoureux dans

cinq endroits du couvent, savoir : le cloître, le dortoir, la cel-

lule, le réfectoire et l'oratoire des frères. Elles surajoutent la

défense de parler, même ailleurs, sans une permission spé-

ciale; la fidélité au recueillement; la pratique d'une foule

d'actes de charité fraternelle; la prière fréquente qui nous re-

trempe dans l'amour de Dieu et du prochain, et emploie sept

fois le jour, à la louange du Seigneur, une bouche si souvent

employée autrefois aux paroles contre la charité et l'humilité.

Quelle plus excellente réparation pournons-nous inventer?

5
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Combien donc sont à plaindre les religieux s'ils n'observent

point leur règle dans cet esprit, ne cherchent chaque jour

que des prétextes pour se dispenser de la garder, et passent

toute leur vie dans les exercices de la pénitence sans devenir

jamais de vrais pénitents, ayant toute la peine de leurs obser-

vances et n'en ayant pas les doux fruits 1 Heureux, au con-

traire, les religieux qu'anime en tout l'esprit de componc-
tion et d'amour de Dieu 1 Par leur fidélité, ils expient

chaque jour leurs péchés , apaisent la colère du. divin

Maître, satisfont à sa justice, éteignent les flammes de l'enfer

et du purgatoire ,
attirent sur eux de nouvelles grâces, et mé-

ritent une récompense éternelle. Rien ne les décourage, ni la

longueur de leur pénitence, car ils se regardent comme de-

vant mourir demain, ni son austérité, puisqu'elle est sans

proportion avec les châtiments dont elle les délivre et avec les

récompenses qu'elle leur assure; et Dieu, par surcroît, daigne

répandre en eux des consolations qui sont un avant-goût des

joies du ciel.

ARTICLE III

L'horreur du péché.

L'horreur du péché est le premier fondement de la vertu. Plus forte est

en nous celle horreur, plus vive est aussi la crainte de le commettre, la

douleur de l'avoir commis
,

et le désir de s'avancer chaque jour de vertus

en vertus. — La marque la plus sûre que nous sommes dans l'amour de

Dieu, c'est encore le témoignage d'une conscience saisie d'horreur pour le

péché, et ne redoutant rien tant que d'offenser son Seigneur. On va donc

essayer, dans ce chapitre, d'inspirer une juste horreur du péché. Pour

cela, on parlera : 1° de la malice du péché mortel; 2" de la malice du péché

véniel; 3» on expliquera comment l'horreur du péché se rattache néces-

sairement, chez les religieux, à l'observation de leur règle.

§ I,— Malice du péché mortel.

Cette malice ressort surtout de deux choses : 1° De l'injure qu'il fait à Dieu;
2o Des maux qu'il cause à l'homme.

l9 Injure que le péché mortel fait à Dieu.

L'injure que le péché mortel fait à Dieu se mesure d'abord

à la grandeur de celui qui la reçoit. En effet, la grandeur
d'une injure se prend, avant tout, de la dignité de la personne
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offensée. L'offense faite à un roi est beaucoup plus grande que
celle qui regarde un de ses serviteurs. Or le péché mortel est

une injure faite à Celui qui est la majesté et la perfection in-

finies. Cette injure a donc, d'une certaine façon, une malice

infiniment grande, comme le dit saint Thomas : Peccatum

conira Deum commissum quamdam infinitatem habet ex infi~

nitate divinse majestatis. (3*. P. Ar. II. Ad. 2.)

En effet, le pécheur fait injure à la suprême autorité de

Dieu
,
car il viole insolemment ses ordres formels. Il insulte à

sa justice, car il en méprise les menaces les plus sévères. Il

offense sa bonté
,
car il lui préfère le plaisir des sens et l'a-

mour de la créature. Il attaque la toute-puissance de Dieu,

car il a l'audace de se révolter contre elle au moment où elle

pourrait l'écraser. Il s'élève contre sa sagesse en s'op posant

aux desseins de sanctification qu'elle a sur l'homme. Il ou-

trage sa sainteté, qui a pour l'iniquité une haine infinie. Il se

révolte contre son souverain domaine, en rapportant toutes

choses à lui-même et à sa propre satisfaction. Enfin il attente,

en quelque sorte
,
à l'être divin

,
car il voudrait souvent .

qu'il n'y eût point de Dieu, afin de pécher plus hardiment.

Dieu, il est vrai, se rit de ces vains efforts
; cependant, comme

en matière d'injure on a plus d'égard à la perversité de l'in-

tention qu'au succès dans l'exécution
,
le péché mortel

,
con-

sidéré comme attentat, est une espèce de déicide, selon la

pensée de saint Bernard : Ipsum, quantum est de se, Deum

propria perimii voluntate... crudelis plane et execranda ma-

litia, quae Dei potentiam, justitiam, sapientiam perire desi-

derat. (S. Bern. Serm. 3 de Resur.)

La grandeur du péché se prend non seulement de l'infinie

perfection qu'il offense, mais aussi de l'ingratitude du mi-

sérable qui le commet. Or celui qui ose faire le péché, c'est

l'homme! L'homme cendre et poussière, ver de terre, pourri-

ture, néant; mais cendre qui se soulève contre Dieu, pous-
sière qui l'insulte, ver de terre qui se dresse avec insolence

contre sa Majesté, pourriture qui veut prévaloir sur le saint

des saints, néant révolté contre le Tout- Puissant!!! Le pé-
cheur est néant, et cependant il est fort dans sa révolte

, car
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il est armé des bienfaits du Créateur. L'esprit dont il se sert pour
former des pensées coupables porte encore la trace de la su-

prême intelligence qui l'a fait à son image. Le cœur qui conçoit

des désirs et des projets méchants
,
est un chef-d'œuvre de la

divine bonté. Les yeux, les mains, les pieds que ce rebelle

emploie à offenser Dieu
,
et l'air qu'il respire ,

et la lumière qui

dirige ses pas ,
et jusqu'aux ténèbres dont il enveloppe l'hor-

reur de ses crimes : tout lui vient de la sagesse, de la puis-

sance et de la miséricorde de son Auteur. Et il tourne abso-

lument tout contre lui 1 Peut- on concevoir une plus noire

ingratitude? Et peut-on faire à Dieu une plus grande injure?

Que s'il faut quelque chose de plus parlant et de plus sai-

sissable pour achever de donner une idée de la grandeur du

péché, considéré comme offense de Dieu, on n'a qu'à regarder

Jésus mourant. Le Père, selon l'ordre sagement établi par sa

Providence, n'a pas voulu, pour nous pardonner, de satisfac-

tion moindre que cette mort et ces plaies du Sauveur. péché,

ô blessure des âmes
, que ta malice est incompréhensible !

Agnosce, homo, quam gravia sunt vulnera, pro quitus, se-

cundum divinœ providèntise ordinem, necesse est Christum

Do.ninumvulnerari.{^.'QQVïi,)

2° Maux que le péché mortel cause à l'homme.

Le premier dommage que le péché mortel cause à l'homme,

c'est qu'il le prive de biens infinis, savoir : de la grâce et des

vertus. Aussitôt que l'homme a commis un péché mortel, il

perd la grâce sanctifiante, la charité habituelle, l'amitié de

Dieu
,

le droit qu'il avait au royaume céleste, les dons du

Saint-Esprit, les vertus infuses et surnaturelles, excepté la

foi et l'espérance. Ce péché enlève au chrétien sa ressemblance

avec son créateur et lui imprime l'image du démon; l'enfant de

Dieu est changé en esclave
;

le vase d'honneur en vase de

colère
; l'objet de l'amour et des complaisances de l'Esprit-

Saint en un objet d'horreur et d'exécration sur lequel il se

prépare à exercer sa vengeance. L'âme, dès lors, perd toute

la beauté de sa vie spirituelle, car la vie de l'âme c'est la

grâce, comme l'âme est la vie du corps. L'âme sans grâce est
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donc un fantôme qui s'agile et un spectre qui semble vi-

vant; mais, en réalité, elle est morte devant Dieu, aussi bien

que le sont les cadavres renfermés dans le sépulcre : Viia

corporis anima, viia animse Deus. Elle est même plus hor-

rible que les corps morts, puisque ceux-ci ne sont point pour
Dieu un objet d'aversion

,
tandis qu'il déteste l'âme en péché

mortel et n'hésite pas à la condamner à d'effroyables sup-

plices.

Le péché mortel prive le pécheur de tous les mérites passés

et le met hors d'état d'en acquérir d'autres à l'avenir. Toutes

les œuvres méritoires qu'on a faites par la grâce avant d'of-

fenser Dieu, comme les jeûnes, les veilles, les aumônes, les

confessions, les communions, les prières, etc., sont perdues

par un seul péché mortel; et si l'on vient à périr dans cet état,

on sera éternellement damné. Tant qu'on ne s'est pas pu-

rifié, on ne fait aucune bonne œuvre utile au salut et qui

puisse mériter la vie éternelle. Quand même on donnerait

tout son bien aux pauvres ; quand on praliquerait les péni-

tences les plus rigoureuses ;. quand on ferait des miracles
;

quand on parlerait les langues des hommes et des anges ;

quand on livrerait son corps aux flammes, si on perd la cha-

rité par un seul péché mortel, on n'est rien, on ne mérite

rien
,
et on n'a aucun droit de prétendre à la gloire du ciel :

Nihilsum..., nihil mihî prodest. (I Cor. xiii, 2, 3.)

Le péché est la cause de tous les maux qu'on endure en ce

monde et en l'autre. Le déluge qui inonda la terre, l'incendie

qui réduisit en cendres Sodome, Gomorrhe et les autres villes,

les défaites de tant d'armées au milieu de flots de sang hu-

main, les morts subites, les renversements de fortune, les

tempêtes du ciel : tous ces désastres sont une punition du

péché. Ils sont bien aussi les effets de la nature ou les con-

séquences de la malignité des hommes
;
mais Dieu se sert de

ces effets pour punir le pécheur ; et leur cause même est une

suite du péché, sans lequel il n'y aurait pas ces dérèglements
dans la nature et dans l'homme. Pourquoi, dit à ce propos le

prophète, ces calamités qui ruinent Jacob et Israël? N'est-ce

pas que nous avons offensé le Seigneur? Quis dédit in direp-
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tionem Jacob et Israël vastantibus ? Nonne Dominus ipse cui

peccavimus. (Isai. xlii, 24.)

§ II. — Malice du péohé véniel.

1° Malice du péché véniel du côté de Dieu,

Nous devons avoir horreur non seulement des péchés mor-

tels, mais aussi des péchés véniels, à cause de l'offense qu'ils

font à Dieu. Pour apprécier exactement cette offense, il faut

distinguer deux sortes de péchés véniels. Les uns sont de

pure fragilité. Tels sont ceux que l'on commet par surprise,

par inadvertance, par précipitation dans une occasion im-

prévue; et cependant, on est dans la volonté et l'habitude de

se précautionner contre eux
;
on les déteste aussitôt qu'on les

aperçoit, ils sont un continuel motif de gémissement et

d'humiliation devant Dieu. Les saints ont été sujets à ces

sortes de chutes, et c'est d'eux que l'Écriture a dit :

« Le juste tombera sept fois et se relèvera. » Septies cadet

justus, et resurget. (Prov. xxiv, 16.) Les autres proviennent

d'une pleine volonté. Tels sont les péchés véniels qu'on

commet avec connaissance de cause, ceux qui résultent

d'une longue habitude, dont on n'a aucun souci de se cor-

riger, et auxquels peut-être on a même tant d'attache qu'on

les commet avec dessein arrêté de recommencer d'autres fois.

Ce sont les péchés dont nous voulons ici parler, pour
montrer qu'ils offensent Dieu beaucoup plus qu'on ne le pense

généralement. C'est d'eux que S. Thomas dit : « Il faudrait

plutôt mourir que de commettre un seul péché véniel. Débet

prius homo susiinere mortem, quam ut peccet venialiter, td

(In 4"°. D. XIX.) C'est à eux qu'il faut appliquer la parole de

saint Grégoire : « Il arrive souvent qu'une faute légère est pire

qu'un grand crime. Parce que comme l'on connaît plus faci-

lement l'énormité du crime
,
on s'en corrige aussi avec plus de

promptitude ;
au lieu que la faute légère , paraissant peu de

chose, est d'autant plus dangereuse qu'on la commet sans re-

mords et qu'on y persévère plus longtemps. Nonnunquam
in parvo deterius quam in majori peccatur. Major enim quo
citius culpa cognoscitur, eo etiam celerius emendatur : minor
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vero, dum quasi nulla creditur, eo pejus quo eiiam securius in

usu relinelur. » (Homil. lu.)

Le péché véniel
,
ainsi entendu

, offense la suprême .majesté

de Dieu. Car il méprise ses commandements, auxquels nous

devons obéir dans les choses même qui paraissent de

moindre importance. En effet, tout ce qui va contre le sou-

verain Maître et lui déplaît renferme une certaine gravité,

quoique , comparativement à des offenses plus énormes
,

on le considère comme léger. Non seulement celui qui

conspire contre la vie de son prince, mais aussi celui qui

l'outrage de fait et de paroles, qui reste indifférent à sa

gloire et ne craint pas d'aller à chaque instant contre ses

prescriptions ,
commet une faute détestable et mérite une

punition rigoureuse. Ainsi, quoique le péché véniel n'at-

tente pas aux attributs de Dieu comme le péché mortel,

il est toujours une désobéissance à ses ordres, un acte con-

traire à sa volonté, et il n'en faut pas davantage pour en con-

cevoir une vive horreur. C'est pourquoi saint Paulin se de-

mande comment on peut appeler légère une faute qui est un

mépris de Dieu
;
car le vrai sage fait bien moins attention à

ce qui est ordonné qu'à la dignité de celui qui ordonne.

{Epîst. XIV.) Et saint Jérôme dit dans le même sens : « Ce

n'est jamais un manquement léger d'offenser Dieu, même
dans les plus petites choses, parce qu'il ne regarde pas tant

à la qualité du péché qu'au mépris de la personne. Nun-

quam levé est Deum etiam in exiguo contemnere, qui non

tantum ad qualitatem peccati respicit, sed ad personœ con-

iempium. » (Epist. ad amicum.)
Le péché véniel offense la bonté souveraine de Dieu. Le Sei-

gneur est infiniment libéral etbienfaisant; il nous comble atout

moment de ses faveurs. Cependant celui qui commet un pé-

ché véniel, au lieu de reconnaître ses bienfaits et de l'aimer

de tout cœur, outrage sa souveraine bonté par une ingrati-

tude insupportable ,
et partage dauG une foule de circon-

stances , pour des causes de rien
,
l'amour de son cœur entre

le Créateur et la créature. Quand on chérit son père, on ne se

contente point de ne pas attenter à ses jours et de lui obéir
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dans les choses essentielles
; quand on est dévoué à un ami,

on n'attend pas, pour lui rendre service, qu'il soit dans une

extrême misère. On leur fait plaisir en toutes occasions, aussi

bien dans les petites que dans les grandes ;
on évite tout

ce qui peut leur faire la moindre peine ;
on les prévient en

tout ce qu'ils désirent
;
on use à leur égard de toutes sortes

de ménagements et de complaisances ;
on est toujours. attentif

à leur témoigner son respect et sa tendresse; enfin on ne

trouve rien d'indifférent en tout ce qui peut leur plaire ou leur

déplaire, parce qu'on les aime. Dieu n'est-il pas notre Père et

le meilleur de tous les Pères? N'est-il pas notre principal et

unique Ami? Ily a donc une affreuse ingratitude à l'offenser

si souvent, de propos délibéré
, par ses négligences, et de ne

pas chercher à le contenter en toutes choses. Et ce désordre,

passé surtout en habitude, peut entraîner de graves consé-

quences. C'est ce qui a fait dire à saint Augustin : « Il n'est

pas de péché si léger qui ne devienne considérable quand on

le néglige. Car il ne faut pas regarder l'acte qu'il nous fait

commettre, mais Celui qu'il nous fait offenser, ce Dieu si bon,

si miséricordieux et si saint. NuUum peccatum adeo par-

vum, quod non crescai neglectum: non enim considerandum

est quod fecerii, sed quem offendat, quam bonus est, quam
benignus, quampius. » (De Pœnit.)

Le péché véniel est, en outre, opposé à la gloire de Dieu,

qu'il diminue sans cesse
;

et il l'outrage plus que tous les

hommes et les anges ne peuvent l'honorer par toutes leurs

adorations et leurs hommages durant l'éternité. Car ces hon-

neurs sont toujours mesurés à l'être borné de ceux qui les

rendent
,
tandis que le péché véniel est mesuré à la dignité

incomparable de Celui qu'il offense. C'est pourquoi, quand il

s'agirait de prévenir le renversement d'un empire, de faciliter

la conversion de tous les. pécheurs, ou même de retirer des

enfers tous les réprouvés, il ne faudrait jamais acheter ces

avantages au prix d'un seul péché véniel. Aussi saint Jean

Ghrysostome nous assure que les saints, qui savent bien juger

des choses
,
ont plus d'horreur de la moindre offense commise

volontairement sous les regards divins, que de l'enfer même.
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Il est donc manifeste que la légèreté de la matière n'em-

pêche paa le péché véniel d'être, par rapport à Dieu, un grand
mal. On peut même dire, en un sens, qu'elle augmente la

grièvelé de l'offense. Si on se laissait aller à la faute pour
éviter un cruel tourment comme le gibet ou le bûcher, ou

pour conserver sa vie dans un péril extrême, ou pour em-

pêcher une grande fortune de crouler, ou pour satisfaire une

passion violente, il y aurait là, sinon la justification, au

moins l'explication de l'entraînement du pécheur. Mais voici

un chrétien qui, profitant de ce que Dieu ne lui commande

pas une chose sous peine de damnation, a l'audace, pour une

bagatelle, pour ne pas se donner la peine de chasser une

pensée, de réprimer un désir, de retenir une parole, de mor-

tifier un regard de curiosité, d'animer une action par des

motifs de foi, a l'audace, dis-je, de désobéir à son Maître,

d'outrager sa bonté, de diminuer sa gloire! Quelle conduite

indigne! Dieu a donc bien droit de s'en plaindre amèrement,

comme il se plaignait que son peuple, pour un peu de blé

et un morceau de pain, n'eût pas craint de l'offenser: Pro-

pter pugillum hordei et fragmenpanis. (Ezech. xiii, 19.)

2» Dommages du péché véniel du côté de l'homme.

Le péché véniel attire sur l'homme, même en ce monde, de

très grands maux. L'Écriture sainte en rapporte plusieurs

exemples qui font trembler. Moïse et Aaron, ces deux grands
serviteurs de Dieu, dans un moment de défiance, ont frappé

le rocher deux. fois au lieu d'une, pour en faire sortir une

source d'eau : le Seigneur les prive d'entrer dans la terre pro-

mise. (Num. XX, 6, 14.) Marie, sœur de Moïse, est frappée de

lèpre dans tout son corps pour un léger murmure contre son

frère. (Num. xii.) Cinquante mille Bethsamites périssent pour
avoir regardé l'Arche avec trop peu de respect. (I Reg.

VII, 19.) Soixante-dix mille Israélites meurent delà peste, parce

que David a voulu, dans un but de vaine complaisance, faire

le dénombrement de ses sujets. (II Reg. xxiv.) Un prophète,

pour un léger respect humain à l'égard d'un ami qui le retient

à sa table, est étranglé par un lion. (III Reg. xiii.) Quarante-
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deux enfants sont dévorés par des ours pour avoir insulté Elisée

en le raillant. (IV Reg. ii, 23, 24.) Plusieurs de ces châti-

ments, selon les saints, ont été, pour ceux qui les ont subis,

une miséricorde, car ils ont remplacé les.^châtiments plus sé-

vères de l'autre vie
;
mais Dieu a voulu en' même temps nous

donner une instruction sur ce que sa justice a droit d'exiger

au sujet des moindres offenses. Quant aux peines de l'autre

monde, les justes ont les flammes du purgatoire. Et les dam-

nés, outre les tourments qu'ils subissent pour leurs péchés

mortels, en subissent pour leurs péchés véniels d'autres moins

intenses^ mais non moins éternels. Si donc quelqu'un fait une

faute vénielle, sera-1- il permis de dire d'un ton indifférent

que cette faute est peu de chose ?

Une autre peine moins apparente, mais très redoutable

dont Dieu punit le péché véniel, c'est la soustraction des

grâces. Notre-Seigneur a une prédilection pour les âmes qui le

servent par amour et qui évitent le ,péché avec soin pour ne

pas le contrister. Il leur fait sentir les effets de sa tendresse
,

les fortifie contre les tentations, et leur rend non seulement

possible mais délectable tout ce qui regarde son service. Le

péché véniel, refroidissant et ralentissant l'amour de Dieu,

amène, par un effet contraire, la soustraction de ces faveurs

de prédilection et de cette providence spéciale. De là vient que
les âmes habituées à le commettre tombent dans une grande

insensibilité et dans une triste inertie pour les choses spiri-

tuelles. Elles prient sans ferveur, s'acquittent de leurs pra-

tiques de piété sans goût, et se préparent des actions sans

mérite. Dans l'esprit, plus de ces vives lumières de la foi qui

faisaient souvent penser à Dieu
;
dans le cœur, plus rien de

cette ardeur de la charité qui poussait à rapporter tout à

Lui, ni de cette vivacité de l'espérance qui excitait le désir

des biens éternels et le mépris des vanités de ce monde. Tous

ces maux désolent l'âme peu à peu et sans bruit, et ils sont

une suite de la soustraction des grâces particulières. Ainsi
,

comme dit saint Augustin, quoique chacun des péchés vé-

niels ne donne pas la mort à l'âme, cependant tous joints

ensemble ont fini par former comme une plaie horrible qui dé-
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figure sa beauté et la sépare des saintes caresses du céleste

Epoux : Quamvis quotidiani defectus, singuli non lethali vul-

nere ferire sentiantur; tamen omnes simul congregati, velut

scabies nostrum decus exterminant, et ah amplexibus specio-

sissimi sponsi nos séparant. (Homil. l.)

Un autre très grand mal que le péché véniel cause à l'homme,
c'est qu'il le prive de beaucoup de mérites dans ses actions.

Le mérite de nos bonnes œuvres dépend de la ferveur de la

charité qui les anime
;
or le péché véniel, avons-nous dit, ra-

lentit la ferveur de la charité, quoiqu'il n'en détruise pas

l'habitude. C'est pourquoi ceux qui le commettent de propos

délibéré, et ne se font aucune violence pour s'en corriger,

perdent presque tout le profit de leurs actions
;
à peine en

font-ils une depuis le matin jusqu'au soir qui soit purement

pour Dieu, et où il n'y ait quelque chose qui lui déplaise.

Lorsqu'ils se lèvent, c'est avec paresse; s'ils prient le

matin et le soir, c'est avec distraction; s'ils entendent la

messe, c'est avec immodestie et irrévérence; s'ils assistent

aux prières publiques ,
c'est avec dissipation ;

et s'ils y chan-

tent, c'est avec mollesse ou vaine complaisance. Lorsqu'ils

prennent leur nourriture
,
c'est avec sensualité

;
s'ils travail-

lent, c'est avec indolence; s'ils parlent, c'est avec curiosité,

sans charité, sans humilité
;

s'ils font quelque bonne œuvre,

c'est avec orgueil. Quand ils se confessent de leurs fautes,

c'est sans douleur et sans ferme propos. Rien enfin chez

eux, ni pensées, ni paroles, ni actions, n'arrive à mériter

le degré considérable de grâce et de gloire qui appartiendrait

à toutes ces œuvres si elles eussent été animées par la fer-

veur de la charité.

Enfin le péché véniel expose au danger de tomber dans le

péché mortel, qui est le plus grand de tous les maux. Ce n'est

pas que plusieurs péchés véniels fassent un péché mortel ; il

est certain pourtant que les premiers disposent au dernier.

Le péché véniel n'est pas comme le péché mortel un égare-

ment total de la dernière fin, mais c'est un détour qui conduit

peu à peu vers cet égarement. Il n'est pas une rupture entière

avec Dieu
, mais il est un refroidissement et une indifférence
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qui aboutit souvent à la rupture. II n'entraîne pas la perte de

la grâce sanctifiante, mais il met en danger de la perdre. Car

tandis qu'on se prive des grâces de choix dont il a été parlé

plus haut, on fait à l'âme une série de blessures qui l'affai-

blissent; d'un autre côté, on fortifie, par la répétition des

actes, le penchant au mal; et une fois qu'on a commencé à

rouler sur cette pente, on ne sait plus s'arrêter : A minimis

incipiunt et in magna proruunt. (S. Jean. Ghrys.) De là cette

sentence de l'Esprit- Saint, si bien justifiée par l'expérience :

« Celui qui méprise les petites choses tombera peu à peu dans

les plus grandes. Qui spemit modica paulaiim decidel. »

(Eccli.xix, 1.) Ces chutes effroyables de personnes qui parais-

saient si vertueuses et si saintes ont commencé par des péchés

véniels, comme certains grands incendies surgissent d'une

étincelle qu'on a négligé d'éteindre. Ainsi David
, pour

avoir regardé trop curieusement Bethsabée
,
tomba dans l'a-

dultère
,
et de l'adultère dans un homicide dont on ne l'eût

jamais cru capable. Ainsi, pour prendre des exemples plus

communs
,
on s'accoutume à railler, à médire et à murmurer

en des choses de peu de gravité ,
et par là on acquiert la faci-

lité de le faire en matière importante ;
on porte à de grandes

colères les personnes qu'on attaque ;
on scandalise considéra-

blement celles qui sont présentes ;
et ces railleries, ces médi-

sances, ces murmures peuvent facilement devenir des péchés

mortels. Ou bien encore on est négligent à rejeter des dis-

tractions pendant les exercices de dévotion, et l'on se dispose

à agir de même dans les prières d'obligation. La négli-

gence dans les petites choses a donc réussi, par une séduction

insensible et sans qu'on ait eu besoin d'en former la volonté

positive, à nous faire tomber dans de grandes fautes : Si cu-

rare parva negligimus , insensibiliter seducti audentes eliam

magna perpetramus. (S. Greg., Moral.) Ne soyons donc ja-

mais de ceux qui disent avec irréflexion : « Ce n'est qu'un

péché véniel
; je ne serai pas damné pour si peu. » Que savez-

vous, pourrait -on nous répliquer d'abord, de la gravité des

péchés ? Question qui tient en suspens les directeurs les plus

habiles: Delicta quis intelligit? (Ps. xviii, 13.) Mais fussiez-vous
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sûrs de la légèreté de vos péchés, saint Augustin pourrait tou-

jours vous répondre: « Ne regardez pas avec mépris les fautes

vénielles; si le poids de chacune ne vous effraye pas, que leur

nombre au moins vous épouvante. Ista levia noli contemnere;

si contemnis quando appendis, expavesce quando numéros. »

En résumé, craignons tous les péchés ; ayons horreur des plus

petits aussi bien que des plus grands ; fuyons
- les comme

un serpent qui a des dents de lion et qui tue les âmes : Quasi

a fade colubri fuge peccata.., dentés leonis dentés ejus, in-

ierficientes animas hominum.
(
Eccli. xxi ,23.)

§ III,— Ii'horreur du péché, dans le religieux, se mesure à l'observance

de sa règle.

Il y a des Ordres religieux dans lesquels un grand nombre

des trangressions de la règle sont des péchés mortels ou vé-

niels. Les religieux de ces Ordres se sont obligés dans leur

profession à garder ainsi leurs constitutions, parce qu'ils ont

cru que la nature, si portée au relâchement, avait besoin de

ce frein, et que, retenus par la crainte de l'offense, ils s'acquit-

teraient mieux de leurs devoirs et arriveraient plus sûrement

à la perfection. Nos constitutions ont jugé plus conforme au

caractère de nos observances
,
à Tesprit de notre vocation et

aux dispositions de ceux qui l'embrassent, de ne nous obliger

à aucune faute ,
ni vénielle ni mortelle

;
il n'arrive cepen-

dant presque jamais qu'on les transgresse de propos délibéré

sans qu'il s'y en rencontre quelqu'une : 1° à cause du défaut

d'intention requise ;
2o à cause des circonstances défectueuses

qui accompagnent l'action
;
3° à cause des résultats préjudi-

ciables qui en sortent et que nous étions tenus d'empêcher.

Le défaut d'intention requise fait, de l'infraction delà règle,

un péché. Car, en laissant de côté toute question de perfection

religieuse ,
il y a pour le simple chrétien une vraie obligation

de faire chacun de ses actes délibérés pour une fin honnête :

avoir pour fin le plaisir est le caractère de la bête sans raison.

Cette obligation est fondée sur le premier et le plus grand

commandement de Notre- Seigneur, qui est d'aimer Dieu de

tout notre cœur, de toute notre âme, de tout noire esprit et de
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toutes nos forces. (Malth. xxii, 37.) Saint Paul nous le dit

clairement : « Soit que vous mangiez, soit que vous buviez,

soit que vous fassiez quelque autre chose, faites tout pour la

gloire de Dieu. » (I Cor. x, 31.) Paroles qui, selon saint Au-

gustin et saint Thomas, ne renferment pas un simple conseil
,

mais un véritable précepte : Non est consilium, sed prsece-

ptum. Les théologiens les plus solides exigent que pour sa-

tisfaire à ce précepte toute action délibérée soit rapportée à

Dieu actuellement ou virtuellement. D'après d'autres plus in-

dulgents, il suffit, mais il est nécessaire que du moins toute

action, par sa bonté intrinsèque, soit susceptible de ce rapport
à Dieu. Une action qui n'est pas, comme ils disent, rap-

portable à Dieu, est un abus, un pas contre le Maître sou-

verain; elle est mauvaise, elle est péché.

Or une transgression des constitutions peut -elle être faite

en vue de Dieu et par rapport à sa gloire? Par exemple,

peut-on dire sérieusement à Dieu : « Seigneur, c'est pour
vous que je manque au silence

;
c'est pour vous plaire que je

romps secrètement le jeûne ;
c'est pour vous glorifier que je

me dispense de porter la laine
; je vous offre ma négligence à

étudier
; pour vous contenter, je vais m'absenter du chœur

sans permission légitime ;
et comme je fais ces choses en vue

de vous, j'espère aussi que, pour chacune d'elles, vous me
donnerez une augmentation de gloire dans le ciel ? » Ne se-

rait- ce pas se moquer de Dieu que de lui parler ainsi ? Puis

donc que ces sortes de transgressions et autres semblables ne

sont dirigées ni actuellement ni virtuellement vers Dieu
, et

qu'elles n'en sont même pas capables, il faut en conclure

qu'elles sont ordinairement mauvaises et opposées à sa gloire.

La violation de la règle contient communément aussi quelque

péché à cause des circonstances coupables qui l'accompagnent.

Tout à l'heure le mal venait de l'absence de direction vers

Dieu
; maintenant il est causé par la présence de motifs con-

traires à sa Loi. Saint Thomas spécifie trois de ces motifs

comme étant ceux qui se rencontrent le plus habituellement,

savoir: la négligence, la passion et le mépris. Qui tamen

odssunt peccare venialiter vel mortaliier ex negligentia, vel
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libidino, seu contemptu. La raison en est que toute négli-

gence, toute passion et tout mépris sont des motifs et des cir-

constances qui, en accompagnant une action, la corrompent.

Or, dans la pratique, il est très rare et, pour ainsi dire, mora-

lement impossible qu'on transgresse sa règle de propos déli'

béré sans qu'il s'y mêle une de ces trois circonstances. Par

exemple ,
ce sera par négligence et par paresse qu'on man-

quera de se rendre à matines la nuit, d'assister à la messe ca-

noniale pendant le jour sans dispense; et l'on tombera sous la

condamnation de saint Bernard : « Toute négligence est cou-

pable. Omnis neglectus culpabilis, » Si l'on mange ou si l'on

boit entre les repas sans permission et sans nécessité, n'est-ce

pas la gourmandise ,
la sensualité et l'intempérance qui en

sont les véritables causes ? Que si on ne le fait pas par gour-

mandise, mais pour se conformer aux autres, dont on craint

d'être raillé comme étant scrupuleux, ces motifs de respect

humain et de vanité ne sont-ils pas des péchés? Ainsi peut-on

dire d'une foule d'autres transgressions de la règle : tantôt

c'est la curiosité
,
tantôt le dépit ,

tantôt l'immodestie qui les

amènent
; toujours un péché véniel en est le résultat.

Quant au mépris, saint Thomas le définit ainsi : « Celui-là

transgresse par mépris, qui ne veut pas se soumettre à ce qui
est ordonné par la loi ou la règle ; et, par ce motif, se porte à

faire quelque chose contre cette loi ou cette règle. » Tune

committit aliquis, vel iransgreditur ex contemptu, quando
volunias ejus renuit subjici ordinationi legis vel regulœ; et

ex hoc procedit ad faciendum contra legem vel regulam.

(2\ 2». Q. 186. Ad 9.) Ce que Sylvius explique de la sorte : Qui
directe eo fine violât regulam, vel prseceptum , ut contra illam

agat, vel ut ostendat se nihil facere superioris prseceptum aut

regulam. Ce mépris est péché mortel, car il est directement

contraire à l'autorité de Dieu et aux lois essentielles de la

perfection religieuse promise dans la profession. Il en anéantit

dans l'âme la notion et l'estime ;
il détruit au dehors la force

directrice indispensable pour l'exécution, c'est-à-dire le prin-

cipe d'autorité : aussi tous les auteurs ont adopté la maxime
de saint Bernard : « Le mépris est une cause de damnation.
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Contemplus damnahilis. » Mais, qu'on le remarque bien, outre

le mépris explicite et formel
,

il y a un mépris interprétatif ou

virtuel qui consiste à violer les constitutions de propos déli-

béré, continuellement et sans le désir de se corriger. Quelques

docteurs de notre Ordre regardent ce mépris comme un péché
mortel. Car, disent-ils, ne faire aucune estime de la régie et

avoir la volonté habituelle de la transgresser, ce n'est plus

seulement négliger tel ou tel moyen de perfection , renfermé

dans telle ou telle observance en particulier, c'est renoncer à

tout l'assemblage des moyens donnés par Dieu pour marcher

vers la perfection elle-même
;
c'est intercepter d'un seul coup

tous les sentiers qui peuvent mener le religieux à son but obli'

galoire. Quiconque agit ainsi ne peut plus dire qu'il a toujours

l'intention de tendre à sa fin
, ayant en lui la volonté de la

rendre moralement impossible. Quoi qu'on en pense de ce rai-

sonnement, il est certain que, du moins, la fréquente trans-

gression de la règle prédispose au mépris formel
,
comme le

dit saint Thomas : Frequentia tamen peccati dispositive in-

ducit ad contemptum. (
Ibid. Ad. .3.)

La transgression de la règle est souvent une cause de péché

par ses résultats. On vient d'indiquer un de ces résultats, qui

est de disposer au mépris. Il faut y ajouter la- violation des

vœux, qui naît très facilement de la violation des constitutions.

Par exemple, on commence, malgré le vœu de pauvreté, à rece-

voir sans permission quelques petits présents. On les prête et

on les donne à l'insu des supérieurs ; après cela, on fait soi-

même de semblables présents en cachette
;
et enfin on devient

propriétaire. Ainsi peut -il en être des vœux de chasteté et

d'obéissance. Un autre résultat, c'est de nous rendre incapa-

bles d'exercer les emplois de notre vocation qui regardent le

salut des âmes. Toute notre règle nous prépare à bien rem-

plir ces devoirs, selon l'esprit de notre père saint Dominique.
Si on là viole en quelque point ;

si
, par exemple ,

on manque au

silence, la dissipation et la perte de temps qui s'ensuivent

font tort à la préparation et aux saintes dispositions que l'a-

postolat demande de nous. D'après le célèbre Dominique

Bannes, il y aurait en cela matière à un péché considérable,
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parce qii'il s'agit des devoir? de notre état pour raccorri-

plissement dèëi^iiels Dieu rîôus a libniiiiëmerit désignés et

compte sur nous : Religiosus tenetur ex officio et professione

sua disponere se ut sii idoneûs ad exercenda potissinia sui

ordinis munia sub peccato mqrtali. Hinc sequitur quod reli-

giosus tenetur peculiari obligatione ad studium litterarum.

(2'' 2"'.)

Mais le résultat ordinairement le plus grave de la trans-

gression de la règle, c'est le scandale à l'égard du prochain.

Ce péché est Irêë facile ëri cobdmuhauté, où l'on se voit

sans cesse lès iihs lés autres, de sorte qu'Un fâcheux exemple
est vile connu et facilement imité. Il a une malice parti-

culière (jùëiid de sont les religieux graves et influents

qui le causent. Mais il est sUrtout eribrrhe qiiànd il vient

déy supérieiirs, car ils sorit responsables devant Dieu de toutes

les fautes de ceux qui suivent iëiirs inàiivais ëxeihples. Ils

sont obliges; par leur chargé; de fâii'é observer exactement

tous les points de la réglé et de punir ceux qui lés transgres-

sent. L'obsei-vàncé tëgulièrë de la coriimutiautë; dbiit ils sont

chargés Hévàiit Dieii et devarit les hoiiimés
, dépend dé la

fldëiiié à bien des points dé détail qui paraissent iiiiriirnés

en eux-mêmes. A leur mort, ils seront jugés sur toiis lés re-

lâchements qu'ils âiirorit laissé iiitrddUiré par léui* faute. Le

pieux et ëaVaiit Domitiique Bàhriez, que noUs véhoiis de citer

tout a rhéui-ë, âflîi'më que, d'^prè^ le sentiiiiëht cbmrhun deâ

dbctéilrs de son tënips, les supérieiirs qui iiégligëtit dé taire

garder exactement les pratiqués et cérëiîibriiës régulières

pèchent liidHeiléiiiërit
, qdbiqiie d'ailleurs il s'agisse de choses

qiii h'otiligërit pas sous pi^iiië dé péché iiiorlél : S'ententid est

cbTiimunîs '(jiu'od
si prsèlàtus Wegligdt 'c'œremôhias quse àlias

'^ôri obîtgaMHt àûb mbrt'dti ipsé pècàat môHàîiter. Qiiànd

ilîèiiië bri lie partagerait j)âs eritiërerriëilt cette opinion^ elle

dbniië cë[)ëridaiit beaucoup à rëfiechir. Ayoiis doiic uiie grande

Horreur' des méihdi'ës infi'àbtibils â iios cbiistitutibns
, par

amBiir ^ôuv îibtrë âriie qiie leur t>ratiqtië doit ëàiictiflér', et pai"

Crainte du pëchë qîi'eii les -^iolèirit iidus colrimëttrldris à chaque

ps:— Vierge Marie; ^jitlëlëë «Viëi-ge fidèle», Virgb fidelîs,

6
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donnez -nous la jfîdélité à noire sainte règle et à toutes les

recommandations des supérieurs. C'est là le salut.

ARTICLE IV

La préparation à la mort.

1» Comment il faut penser à la morl; 2» comment il faut se préparer à la

mort; 3° que la véritable préparation à la mort pour le religieux, c'est la

fidèle observance de sa règle.

§ I.— Qu'il nous faut penser à la mort.

On peut faire à ce sujet trois réflexions ; lo la mort est certaine;

2o son heure est incertaine; 3o les suites en sont irréparables.

1° Il nous faut tous mourir. Un jour viendra que notre âme
se séparera de notre corps : le corps sera mis en terre, il pour-

rira
,

il sera mangé des vers
,
réduit en poussière ;

et l'âme

ira devant Dieu. Gela est certain. Les anciens patriarches ont

vécu sept, huit et neuf cents ans, puis ils sont morts. On a vu

des monarques que la flatterie mettait au nombre des dieux
;

mais il ne reste de ces prétendues divinités qu'un peu de

poussière. Dans quelque temps nous ne serons plus, nous

aussi, qu'une poignée de cendres. homme! souviens-toi.

Mémento !

La sainte Écriture s'applique à nous rappeler cette certitude

delà mort. Si nous rassemblons ses oracles, nous en verrons

ressortir clairement que c'est une sentence irrévocable portée

contre tous les fils d'Adam : « Tous entreront dans la voie

commune à tous les hommes... Ils sortent nus du sein de leur

mère, et ils retourneront nus dans le sein de la terre...» (Job.

1
,
21

.)
« Les jours de l'homme sont courts

;
le nombre de ses

années est entre les mains de Dieu, qui a marqué les bornes de

sa vie, etil ne les peut passer...» (Job.xiv,5.) «Touthommeira

dans la maison de son éternité
,
et il ne lui reste plus qu'à at-

tendre le tombeau... Il n'y a personne qui vive toujours, ni

même qui ose concevoir cette vaine espérance... Il est arrêté

que tous les hommes mourront une fois, et qu'ensuite ils seront

jugés.» (Hebr. ix,27.) Pour compléter ces sentences, elle nous

montre le Fils de Dieu lui-même réduit à l'étatde mort, quoiqu'il
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soit la vie, parce qu'il s'est revêtu de la chair de l'homme et

s'est chargé de satisfaire pour nous à la justice de son Père.

A défaut des oracles divins, l'expérience de tous les jours

suffirait pour nous rappeler la certitude de la mort. Notre

corps est composé de ressorts qui s'usent continuellement, et

d'humeurs contraires qui se combattent et se détruisent peu

à peu. Nous naissons pour mourir, et chacun de nos moments

emporte en passant une portion de notre vie qui ne revient

plus. Achaque instant nous faisonsun pasde plus vers la tombe.

Tout autour de nous nous l'annonce. Dans les maisons que
nous habitons, que d'autres ont passé! et il leur a fallu quitter

la terre! Les portraits de nos Pères qui sont sous nos yeux,
en nous disant ce qu'ils étaient, nous disent ce qu'ils ne sont

plus. La vue d'un vieillard nous rappelle le sépulcre vers

lequel il descend. L'enfant lui-même est enveloppé de langes

comme pour préluder à sa sépulture : Panni initium sepuUurse.

(Tertull.) S'il grandit, sa vivacité contraste avec les infirmités

qui commencent à nous atteindre ;
et nous comprenons que, selon

le cours ordinaire des choses, nous mourrons avant lui. Dans

les églises où nous prions, combien de services funèbres se sont

succédé ! Et quand, le soir, nous rentrons dans nos demeures,

notre sommeil lui-même n'est- il pas l'image frappante de la

mort? Ainsi, tandis qu'on ne voit qu'incertitude dans le

monde, la mort seule s'affirme, et elle est assurée de régner
sur nous : Quid in hac vita certum est nisi mori? (S. Aug.)
La considération fréquente de cette certitude est très sa-

lutaire au chrétien. « Pensez à votre dernière fin, et vous

ne pécherez jamais ,
» a dit le Saint -

Esprit : Memorare

novissima tua , et in seternum non peccabis. (Eccli. vu, 40.)

L'orgueilleux qui s'élève au-dessUs des autres avec arrogance
et qui n'est occupé que de sa grandeur comprendrait bien

mieux l'humilité et la pratiquerait bien plus facilement s'il

considérait qu'il doit mourir, que dans son tombeau il sera

foulé aux pieds par tout le monde et confondu avec les hommes
les plus méprisables. L'ambitieux qui est tout occupé à se

procurer de grands emplois et à bâtir de superbes maisons

rentrerait dans la modération chrétienne et abandonnerait ses
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magnifiques projets ,
s'il pensait que dans le cercueil il va être

réduit aune entière pauvreté, à une nudité honteuse; qu'un

linceul, un peu de terre et les ténèbres seront toute sa for-

tune, sa compagnie, sa demeure jusqu'à la fin du monde;
tandis que ses richesses passeront en des mains étrangères :

Tout cela arrivera, et ce sera peut-être cette nuit : SluUe, hac

nocte animam tuam repetunt a le; quse autem parasti, cujus

eruni? (Luc. xii, 20.) Enfin il n'y a pas de vice que la pensée

de la mort, continuellement méditée, ne déracine; point de

péché qu'elle ne fasse éviter; point de passion qu'elle n'amor-

tisse; point de pénitence qu'elle ne pousse à embrasser; point

de souffrance qu'elle n'aide à supporter; point de vertu

qu'elle ne fasse fleurir.

2° Mais quoiqu'il soit certain qu'il faut mourir, il n'y a

pourtant rien de si incertain que le temps et le lieu de la

mort, et que la manière dont on doit mourir. « Vous ne con-

naissez, dit Jésus- Christ, ni le jour ni l'heure. » (Mattb,

XXV, 13.) «L'homme, ajoute le Saint-Esprit, ignore quelle sera

sa fin; comme les poissons sont pris à l'hameçon, et les oi-

seaux au filet, ainsi les hommes se trouvent.surpris par la

mort, lorsque tout d'un coup elle fond sur eux.»
(
Ecoles, ix, 12.)

« Elle viendra comme un voleur, et on ne sait à quelle heure

elle arrivera.» (Apoc. m, 3.) La mort, en effet, frappe conti-

nuellement à la porte des vieillards pour les enlever; et elle

se lient en embuscade auprès des jeunes gens pour les sur-

prendre. Il n'y a point d'âge^ de santé, de tempérament, qui

puisse promettre un moment assuré dévie. Nous voyons tous

les jours des personnes mourir à la fleur de l'âge et dans la plé-

nitude de la santé. On prévoit ordinairement la chute des bâ-

timents par des marques, extérieures; mais l'édifice de notre

corps est composé de parties si nombreuses, si cachées et si

délicates, que lorsqu'on le croit le mieux appuyé, c'est alors

qu'il tombe tout à la fois. L'un meurt dans la rue, l'autre à

la maison; celui-ci est englouti tout vivant dans les eaux;

celui-là se brise au milieu des pierres et des montagnes; on

a vu des acteurs expirer sur le théâtre : tous ont été atteints

au jour et à l'heure qu'ils ne connaissaient pas. Nescilis diem,
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neque hora/m. Il n'y a presque personne qui ne soit ainsi sur-

pris. C'est une vérité dont Jésus-Christ nous a lui-même

avertis : « Le Fils de l'homme viendra à l'heure que vous ne

pensez pas. » Qua hora non putaiis Filius hominis veniet,

(Luc. XII, 40.) Et l'on peut dire que presque toujours la mort

a quelque chose de subit. Elle est subite quand on meurt sur

le coup, d'une attaque ou d'un accident. Elle est subite, au

point de vue du salut, quand on est atteint d'un mal qui

enlève jusqu'à la fin l'usage de la raison. Elle peut s'appeler

subite quand elle ne laisse au moribond que quelques' jours

pour se préparer au grand passage de l'éternité. Elle est subite,

inême dans les maladies de langueur, lorsque le malade,

plein d'illusions, ne la voit pas'venir, et qu'on éloigne de

lui, par une prétendue compassion ,
la pensée des sacrements

jusqu'à ce qu'il n'ait plus qu'une lueur de connaissance et un

souffle de vie.

3° Ce qu'il y a de plus effrayant dans la mort, ce sont les

circonstances qui l'accompagnent et celles qui la suivent.

Le corps va périr; sa destruction commencé dans le lit de

la mort par les convulsions de l'agonie. Déjà la tête ne peut

plus se soutenir, le visage se couvre d'une sueur froide et

prend une couleur pâle, les lèvres sont livides, les j'oues

s'abaissent et se collent aux os, la bouche devient difforme,

la langue se dessèche, les yeiix s'enfoncent, s'éteignent,

s'égarent, se fixent et s'ouvrent d'une manière horrible; la

poitrine ne peut plus respirer; les bras tombent de faiblesse

et les pieds sont glacés. Enfin le moribond jette le dernier

soupir, et tous cejix qui sont là, saisis d'effroi, gardent un

morne silence, et finissent par se retirer avec un air triste et

abattu
,
n'osaiit pas rnême fixer ce cadavre. Dans le tombeau

,

celui-ci achève de se Qorrompre. Une muHitude prodigieuse de

vers s'y engendrent ;
ils dévorent les mêmes chairs qui les ont

produits ;
et leur nombre est si grand qu'ils couvrent le défunt

comme d'un vêtement: operimentum tûumeruntvermes. {ïsai.

XIV, 11.) Aprè^ avoir tout dévoré, ils se consument eux-mêmes
;

et il ne resta plus qu'un affreux squelette, qui se réduit peu à

peu en poussière. "V'oilà la fin de ce corps qu'on a tant flatté.
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Voilà à quoi se terminent ces grands talents, ces emplois éle-

vés, ces possessions agréables et ces vastes projets. In illa

die peribunt omnes cogitationes eorum. (Ps. cxlv, 4.)

Avec le dernier soupir le moribond a rendu son âme. Depuis
ce moment fatal, le pécheur n'a plus de miséricorde à espérer,

et le fidèle n'a plus de mérites à acquérir. La justice de Dieu

reprend tous ses droits. Là où l'arbre tombera, du côté du

midi ou du septentrion, il y demeurera : Si ceciderit lignum
ad austrum aut ad aquilonem, in quocumque loco ceciderit,

ibi erit. (Ecoles, xi, 3.) mon Dieu, c'est à moi que cela doit

arriver bientôt! moment terrible de la mort, que tes suites

sont irréparables! Tu n'es qu'un instant, mais un instant

auquel est suspendue une éternité : momentum a quo pen-
det seternitas/a

§ II. — Qu'il faut se préparer à la mort.

Il faut se préparer à la mort sans délai. Nous pouvons
avoir d'autres affaires, mais celle-ci est la plus nécessaire et

la plus urgente. La renvoyer à un autre jour, ce serait une

imprudence, puisque la mort vient vite et que le lendemain

va peut- être nous manquer. Frappés de cette pensée un grand
nombre de rois et d'empereurs ont abandonné leur trône

afin de se retirer dans les cloîtres
;
et tous les jours on voit des

personnes de tout âge et de tout sexe quitter le monde pour

embrasser l'état religieux, afin de mieux se préparer à la

mort, dans une vie solitaire et mortifiée. Malgré cette longue

préparation par une vie austère, on en rencontre qui craignent

encore lorsque leur fin s'approche. Saint Hilarion avait mené

une vie sainte dès sa jeunesse; néanmoins au moment d'expirer

il tremblait, et il lui fallait s'encourager lui-même par ces pa-

roles : « Sors, mon âme, que crains-tu? sors sans hésitation.

Il y a près de soixante-dix ans que tu sers Jésus-Christ et tu

tremblerais en face de la mort!» Egredere, quid times^ egre-

dere anima mea quid dubitas? Septuaginta prope annis ser-

visti Christo, etmortem times? [S. Hieron. m Vit. S. Hilar.)

Cette constante vigilance est si nécessaire pour n'être pas

surpris , que Jésus - Christ s'est appliqué à nous avertir
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souvent dans l'Évangile de nous tenir .toujours prêts : « Veil-

lez, parce que vous ne savez ni le jour ni l'heure.» Viyilaie,

quia nesciiis diem , neque horam. (Mallh. xxv, 13.) « Soyez

prêts, parce que le Fils de l'homme viendra à l'heure que vous

n'y penserez pas. » Esiote paraii, quia qua hora non putatis

Filius hominis veniet. (Luc. xii, 40.) Il emploie plusieurs

paraboles pour nous faire mieux comprendre cette même vé-

rité. Il se compare, tantôt à un maître qui feint un grand

voyage et vient tout à coup faire rendre compte à ses servi-

teurs, tandis qu'ils le croyaient bien loin : tantôt à un époux

qui, s'étant fait attendre, arrive lorsqu'on y pense le moins.

(Matth. xxv-Luc. xii.) Il ne nous dit pas : « Vous vous pré-

parerez dès que je viendrai; » mais : « dès maintenant

soyez prêts. » Estote parati.

L'exemple des gens du monde peut aussi nous exciter à

cette vigilance de tous les instants. Un soldat n'attend pas pour

apprendre à manier les armes que l'ennemi livre le combat;

longtemps auparavant il s'exerce. Un gouverneur déplace ne

commence pas à réparer les murailles de la ville et à l'appro-

visionner lorsqu'il est sur le point d'être investi
;

il prend de

loin ses précautions, de peur d'être surpris. Un homme qui a le

maniement des deniers publics ,
et à qui on peut chaque jour

demander l'étal de son administration, ne commence pas à

mettre ses comptes en règle, quand déjà l'inspecteur est sur le

seuil de sa maison; il les tient constamment prêts. Sera-t-il

donc toujours vrai que les enfants de ce siècle ténébreux seront

plus prudents que les enfants de la lumière?(Luc. xvi,8.) Et

l 'affaire du salut qui mérite les premiers soins sera-t-elle toujours

la plus négligée? A l'heure de la mort, un ennemi puissant,

cruel et rusé doit nous donner l'assaut le plus rude et le plus

difficile à soutenir qui fut jamais. Un Maître sévère, inflexible,

viendra nous demander rigoureusement compte de toute notre

vie; et nous négligerions de nous tenir prêts à tout instant 1

Commençons donc, du moins aujourd'hui, à nous disposer

pour ce moment redoutable, et redisons -nous sans cesse avec

l'Imitation : « Si maintenant tu n'es pas prêt, comment lo

seras- tu demain? Le jour de demain est incertain, et qui est
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assuré de le voir? » Si hodie non es paralns, quomodo cras

eris? Cras est dies incerta, et quis scît si crasiinum habe-

bit?

Il faut se préparer à la mort avec beaucoup de soin, car il

n'est pas si facile qu'on pourrait le croire de bien mourir.

Pour bien mourir il ne suffît pas de se confesser, de recevoir

le saint viatique et l'extrême-onction, de verser quelques

larmes, et d'expirer en baisant le crucifix. Une telle fin est, à la

vérité, très édifiante et fort désirable; mais ces marques exté-

rieures sont éiquivoques dans une personne qui a mal vécu.

Faire une sainte mort, précieuse aux yeux de Dieu, c'est

mourir en sa grâce, avec une foi vive, une espérance ferme,

une charité ardente et une véritable contrition. C'est mourir

après avoir ifait pénitence de ses péchés, s'être corrigé de

ses passions, s'être débarrassé de ses mauvaises habitudes,

avoir pratiqué les vertus chrétiennes, et réparé le tort fait

au prochain. Or il est difficile de suffire à tout cela dans les

angoisses d'une dernière maladie, soit parce que souvent on

n'en a pas le temps, étant surpris par un mal imprévu et, vio-

lent; soit parce que Dieu refuse quelquefois l'abondance de ses

grâces en punition des péchés passés et de la négligence qu'on

a apportée à travailler à son salut; soit parce que le malade,

absorbé par la crainte de la mort, ne fait qu'une confession

précipitée, imparfaite, sans douleur surnaturelle. Aussi l'ex-

périence fait-elle voir que la plupart de ceux qui n'ont pas

travaillé à leur salut étant en santé, quoiqu'ils se confessent

de leurs mauvaises habitudes lorsqu'ils sont malades, re-

tombent dans leurs premiers désordres dès qu'ils sont gué-

ris : indice trop probable que leur conversion était peu solide.

Et on le comprend; il est très difficile que le cœur change

subitement, que des passions invétérées s'éteignent dans un

moment, et que, comme par enchanteinent, les mauvaises

inclinations se déracinent. Ce quia fait dire a saint Augustin:
« Il est excessivement rare qu'on meure Isien

, après avoir mal

vécu. » Vix bene moriiur, qui maie mxerit. [lAh. I de Civit.

Dei.)

Écoutons donc le conseil du divin Maître. C'est à nous tous
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qu'il dit : « Veillez. » Omnibus dico : Vigilate. Il a voulu nous

cacher notre dernier jour dans un but de miséricorde, afin que

chaque jour nous nous observions et nous nous disposions.

Latéldiés ullimusut observetur omnis dies. (S. Aug.) Corres-

pondons à ses desseins miséricordieux. Préparons-nous avec

soin. Préparons -nous, non seulement afin d'assurer en sub-

stance la question de notre salut, mais afin de l'opérer plus

saintement, plus glorieusement, et d'être plus près de Dieu

après la mort. Que la vierge Marie nous fasse cette grâce, elle

que nous prions si souvent par ces mots : Nunc et in hora

morlis nosïrœ. Amen.

§ III. — La véritable préparation à la mort pour le religieux,

c'est' la fidèle observation de sa règle.

Trois choses sont nécessaires pour se préparer à la mort :

1° réparer le passé; 2° bien employer le présent; 3° prévoir

l'avenir, en pensant souvent à la mort et à l'éternité. Ceux

qui laissent la vie après une telle préparation peuvent
avoir une mort subite

,
mais elle ne saurait être imprévue.

Mourir, c'est pour eux entrer dans le repos qu'ils ont su se

ménager : Justus si morte prœoccupatus fuerit in refrigerio

erit. (Sap. iv, 7.) Or les religieux ont beaucoup plus de fa-

cilité que les séculiers de pourvoir à ces trois choses. Il leur

suffit pour cela de garder exactement leurs vœux et leur

règle.

La première condition pour se préparer à une sainte mort
,

c'est de remédier au passé, de sorte qu'au dernier moment
les fautes anciennes soient comme si elles n'étaient pas. Or

le religieux ïidèlè à ses devoirs d'état ne vit que pour ré-

parer ses prévarications dans la pratique continuelle de la

mortification d'esprit ou de corps ^
ainsi qu'on l'a expliqué

ailleurs. Dès le commencement du noviciat, on l'applique à

observer tous les points de la règle, sans aucune dispense,

a moins de raison légitime, afin qu'ayant commencé à faire

pénitence de bonne heure, il continue toute sa vie à la pra-
.- -il. m. :•.•- i

. :
: ..: !• t lui.-.

tiquer avec ferveur, et soit toujours prêt à mourir. C'est cotte

âdélité, qui est IWpiation déterininée pour lui par Dieu
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même. Quelle consolation! Quelle sccurilé! Et quel puissant

molif pour l'animer à garder exactement sa règle!

Pour se disposer à faire pénitence des péchés passés, il est

très avantageux de faire une confession générale dès le com-

mencement de sa conversion
,
tandis qu'on est en santé et que

l'esprit jouit d'une parfaite liberté, afin de réparer tous les

défauts commis dans les confessions précédentes, depuis la

plus tendre enfance. Or la religion prescrit cette pratique

aux novices avant de prendre l'habit; ainsi elle les prépare
à faire en état de grâce et avec d'excellentes dispositions

intérieures leurs mortifications de nuit et de jour. Après
avoir accepté une première fois en esprit de sacrifice toutes

les austérités de la vie religieuse, ils ont l'occasion de renou-

veler chaque jour, dès le matin, et plusieurs fois dans la

journée, l'offrande de toutes les observances pénibles à la

nature, et ainsi se complète de plus en plus la mesure de

leurs satisfactions. Mais lorsqu'ils manquent à quelque point

de leur règle, comme au silence, etc., c'est autant de l'etran-

ché aux satisfactions que Dieu leur demande, et autant de

perdu pour la préparation à une bonne mort. Au lieu donc

de chercher des prétextes pour obtenir des dispenses, ils

doivent être ravis de se trouver en état d'observer toutes leurs

constitutions à la lettre, par un esprit de réparation; et ainsi

ils auront quelque droit de dire à Dieu : « Ne vous ressou-

venez pas, Seigneur, des péchés et des ignorances de ma jeu-

nesse. » Delicta juventuiis mess et ignorantias meas ne memi-

neris, Domine. (Ps. xxiv, 7.)

Pour se préparer à la mort
,

il faut ensuite bien employer le

temps présent, en menant une vie chrétienne, réglée et sainte.

Car, comme dit saint Augustin, on ne peut guère mourir

en mauvais état quand on a bien vécu : Non potest maie

moriy qui bene vixerit. (De Givit. Dei.) Or il est difficile de

trouver une vie plus sainte que celle d'un religieux ,
fervent

observateur de sa règle. L'objet en est saint, car c'est l'exercice

continuel de la charité, de la pénitence, de la chasteté, de

l'obéissance, de l'humilité et des autres vertus. Délivré des

dangers et des chagrins du monde, il jouit d'une paix pro-
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fonde qui lui fournit le moyen d'avoir des intentions et des

motifs dignes de la sainteté de ses actions extérieures.

Tout ce qui l'entoure, les exemples des fervents religieux,

les avertissements des supérieurs, les prières publiques,

contribuent à le maintenir dans cette sainteté intérieure et

extérieure. Et s'il lui faut encore des grâces plus intimes

pour le soutenir dans la voie parfaite, les consolations spiri-

tuelles qu'il reçoit de Dieu viennent lui apporter chaque jour

un accroissement de ferveur. La vie religieuse l'aide donc à

bien vivre, et par conséquent le préparé à bien mourir :

Disces bene mori si didiceris bene vivere. (S. Aug., de Disc.

Christ.)

Pour se préparer à la mort, il faut en troisième lieu pré-

voir l'avenir. C'est pourquoi saint Antoine, saint Basile, saint

Benoît, saint Bruno, saint Bernard et les autres fondateurs

et réformateurs des ordres monastiques recommandaient à

leurs disciples, comme une chose essentielle, de penser sou-

vent à la mort et à l'éternité, et de faire toutes leurs actions

comme si chacune eût dû être la dernière. « A chaque action,

dit saint Bernard, il faut se demander à soi-même : Ferais-je

cela si je devais mourir un moment après? » In omni opère

suo dicat sibi ipsi : Si moriturus esses, facerès istud ?
(
In Spec.

Monach.) Saint Basile nous dit également : Ayez toujours

votre dernière fin devant les yeux. Quand vous vous lèverez

le matin, doutez si vous irez jusqu'au soir; et lorsque vous

vous coucherez le soir, ne vous promettez pas de voir le len-

demain; ainsi vous pourrez plus facilement réprimer toutes

sortes de vices : semper ante oculos versetur ultimus dies.

Combien cette simple réflexion continuée toute la vie serait

salutaire 1 Si, par exemple, lorsqu'on s'approche du saint

tribunal, on croyait que c'est la dernière confession, avec

quelle contrition
, quelle humilité et quels gémissements ne

la ferait-on pas? Si, lorsqu'on s'avance vers la sainte Table,

on prévoyait que ce dût être la dernière communion
,
avec

quelle foi, quelle humilité, quelle crainte et quel amour ne

s'approcherait-on pas de Notre-Seigneur? Si
, lorsqu'un prêtre

va dire la messe, il pensait que c'est le dernier jour qu'il ce-
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lèbre les saints Mystères, avec quel esprit de religion et de

sacrifice ne se tiendrait-il pas à l'autel, et avec quel soin ne

ferait-il pas son action de grâces? Qu'on use de cette prnlique

pour toutes les autres actions, et comment calculer ce que

vaudra pour l'éternité une seule journée qu'on passera ainsi!

Notre règle nous aide à nous entretenir dans celte pensée

de la mort.' C'est pour nous en rappeler le souvenir et nous

inviter à nous y préparer qu'il nous est ordonné, quand
nous finissons l'office divin

,
de le terminer par cette prière :

« Que les âmes des fidèles reposent en paix, par la misé-

ricorde de Dieu. » Fidelium ànimse per misericordiam Dei

requiescant in pace. C'est pour le même motif qu'avant de

prendre notre repas nous disons le psaume De profundis, non

seulement pour prier Dieu de soulager nos frères qui sont

dans le purgatoire, mais aussi afin de nous rappeler lé souve-

nir de là mort dans cette action même que nous allons faire

pour entretenir la vie, et afin de nous placer devant les yeux
notre tombeau, dans lequel nous serons bientôt mangés' des

vers. C'est dans ce but encore qu'il nous est recommandé de

dire le De profundis ou quelque autre prière pour les défunts,

lorsque nous passons par le cloître destiné à la sépulture des

frères; et le sacrifice de l'autel lui-même, en nous remémo-

rant chaque matin la Passion et la mort du Sauveur, nous ra-

mène à la pensée de notre propre fin. Si nous chantons des

messes de Requiem, si nous assistons aux funérailles, si nous

entendons sonner les cloches pour les défunts, si on nous

lit en communauté les lettrés qui annoncent la mort de quel-

que frère ou de quelque religieuse, si nous disons l'office des

riiorts, etc., toutes ces choses nous rappellent ce qui nous ar-

rivera bientôt. En un mot , toute notre observance régulière
•

;.. . .lii'..-- ..1. -. .. :,..
.

< ... ... ..-... . -, -.
est un vaste sujet de méditation sur la mort.

Craindrait -oh que cette pensée ne nous fît tomber dans

une tristesse nuisible? Non, car le souvenir de la mort

n'est dur et amer qu'à ceux qui ne s'y préparent pas par une

bonne vie, et qui ne veulent pas se corriger de leur atta-

chement criminel aux plaisirs. Mais il fortifie et console ceux

qui ont réglé l'état de leur conscience
;
ou s'il leur cause quel-
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que tristesse, c'est une tristesse sanctifiante, qui les détache

davarilàge d'eiix-iiiêmes, et les préserve de la mort éter-

nelle, seule vraiment redoutable.

Pour nous mieiix préparer à la mort et nous la rendre

méi-itoire, il est utile (le l'accet)tër souvent. par avaiice. Nou^

l'accepterons d'abord en esprit de sduinission à la volonté de

Dieu
,

lé maîti-e souverain
,
l'arbitré de la vie et (lé la mort,

tous lés moments dé riotré existence dëpériclent de liii, mais

nos derniers instants en aëpeiiderit, en quelque façon, H'une

manière plus particulière: Dominî, Dômini exitus môrtis, (Ps.

Lxvii, 21.
j
Âfiii (idnc que la mdrtiious soit méritoire

,
nous nous

rnettrons dans une parfaite dëpendâricë iritëriéiiré de son do-

maine souverain, coinme l'a fait Notre-Séigrieur Jesus-Ghrist.

Nous i'accépitérbns ensuite en esprit de jiistice, car Dieu à

condaiiiiië à là mort tous les enfants d'Adâni a causé du prë-

iniér piécHé, et ses jugements sont
éc^iiitàbles

: Juslus es. Do-

mine, et rectum judicium iuum. (Ps. cxviii, i37.) Àflîi que
notre immolation soit, a cet égard, plus satisfàctoiré, nous

l'unirons à celle de Jësùs-Ghrist, qui à répandu toiit son sang

pour la rëniissioii de nos péchés.

isioiis accepterons surtout là mbrt en esprit de charité
;
car

Dieii mérité qu'on l'aicbé parfaitement et qu'on àdiiffre tout

poiir son amour. Mais dans cette vie oii arrivé diffîcilemérît

à une charité vraiment parfaite. Il faiit donc s'ernpresser d'ac-

cepter le grand saci'ificé dé là vie par iin àmbtir généreux, avec

l'espéraiice que par là lious plairBns aii Seigriéiir dans la région

dés vivants : PlaceboDomino in regione vivorûm.{Fé. cxiv, 9.)

C'est aiiisi que iésus-tihrist, partout notre modèle, donna sa

vie piàr àiripur, et remit son ànie entré les rhains dé son Père.

Les religieux qui n'ofit pas été fidèles oBsei'vàteurs de leur

règle rriëurent dans le trouble et la fràyeiir; Car, aux appro-

ches de la rhdft, la foi se réveille et fait saisir lé^ rhaximes dé

l'Évarigilë et lés obligations de la sainte religion d'une biéii

autre màriière (j[u'ori ne lés connaissait tandis qu'ori jouissait

de sa sàiitë, et qu'on était étourdi par les passions, eii-

tràînë par l'activité naturelle, àvéùglé par les faux préjugeai

subjùgiié par les rnàhvàisés coiitiimes et lés pérnicieui ekéni-
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pies. La ferveur du noviciat presque aussitôt perdue, l'obéis-

sance acceptée sans esprit de foi, la grâce reçue seulement

pour en abuser, les choses saintes transformées en occasion

de péché, toute une vie ne formant qu'une longue chaîne de

péchés véniels volontaires, et peut-être de nombreux péchés

mortels...: quel tableau abrégé, mais frappant, mais affreux,

sous les yeux de ce religieux qui va mourir 1 Quelle confusion

pour le prédicateur d'avoir tant de fois prêché aux autres la

pénitence et de n'avoir pratiqué lui-même ni les pénitences

volontaires, ni môme cette pénitence essentielle que Dieu de-

mandait de lui par l'observation de son devoir! Quel trouble

pour un docteur, qui a enseigné aux autres la loi de Dieu et

les principes de la perfection, de se trouver sans esprit d'orai-

son
,
d'humilité et de charité envers Dieu 1 Quelle crainte pour

un frère qui était venu en religion afin de s'y appliquer con-

stamment au travail des mains
,
de voir qu'il a passé une

partie de sa vie dans l'inutilité, et qu'au lieu d'employer les

temps libres en dehors de ses occupations, à faire des prières

et à donner bonne édification, il les a perdus misérable-

ment à des entretiens inutiles et dangereux avec des sécu-

liers ou d'autres frères oisifs. Enfin tous ceux qui ne se se-

ront pas acquittés des obligations de leur état, et qui n'auront

pas tendu à la perfection de la charité et des autres vertus,

seront saisis d'une grande frayeur, en considérant ce qu'a

été leur passé, et en se demandant ce que va être leur avenir.

Au contraire les religieux qui ont observé exactement leur

règle, sont à l'heure de la mort dans une grande paix et une

douce confiance : Sperat autem justus in morte sua. ('Prov.

XIV, 32.) Les péchés passés ne les troublent pas, parce qu'ils

en ont fait la pénitence que Dieu leur demandait; et ils les

regardent comme effacés dans le sang de Jésus- Christ. Ils

ne sont frappés que des bontés du Seigneur, qui les a retirés

d'un monde corrompu, les a comblés de ses grâces en reli-

gion ,
et leur a préparé dans le ciel une récompense éternelle

;

ils font, à cette vue, des actes de foi, d'espérance, de contri-

tion et d'amour. Au lieu d'être accablés par les douleurs de

la mort, ils la regardent comme un gain : Mori lucrum.
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(Phil. I, 21.) Ils ne sont pas abattus par la pensée des juge-

ments de Dieu, mettant toute leur confiance en Jésus-Christ,

dont ils espèrent une sentence favorable; car il est leur père,

leur pasteur, leur frère, leur avocat, leur protecteur, leur mé-

diateur, leur sauveur, leur victime et leur pontife éternel. Que

si la pensée du Rédempteur ne les rassure pas assez, ils

peuvent implorer avec confiance la protection de la très sainte

Vierge Marie, de saint Dominique et de tous les sainls, sur-

tout des saints de leur ordre, dont ils ont pieusement suivi les

traces. Ils entrent dans le sentiment de David en s'écriant

avec lui : « Tirez
, Seigneur, mon âme de la maison où elle

est, afin que je bénisse votre nom à jamais : malheur à moi

de ce que le temps de mon exil est si long 1 Quand sera-ce que

je viendrai, et que je paraîtrai devant la face de mon Sau-

veur!, Tous mes désirs seront accomplis lorsque je verrai votre

gloire! » (Ps. cxix, 5;xvi, 15.) Ils disent aussi avec saint

Paul : « Infortuné que je suis 1 qui me délivrera de ce corps

de mort? Je meurs chaque jour, je désire être dégagé des liens

de cette vie périssable, et me réunir à Jésus-Christ!» Deside-

rium habens dissolvi, et esse cuni Chrislo. y)
(
Phil. i, 23.)

Seigneur, accordez-moi de vivre en vrai religieux, fidèle à

toutes mes obligations. Faites que je meure de la mort des

justes, et que la fin de ma vie ressemble à la leur. Moriatur

anima mea morte justorum et fiant novissima mea horum
smi7ia. (Num. XXIII, 10.)

ARTICLE IV

La crainte des jugements de Dieu.

1" La rigueur et la profondeur des jugements de Dieu doit faire trembler

tous les hommes, même les plus justes; 2° la sévérité du jugement parti-

culier et universel doit effrayer tous les hommes, et surtout les pécheurs;
3» les religieux ne peuvent attendre un jugement favorable qu'en obser-

vant exactement leurs constitutions.

§ I. — La rigueur et la profondeur des jugements de Dieu doit faire trembler

tous les hommes, même les plus justes.

La crainte de Dieu est le principe et devient la pléni-

tude de la sagesse : Initium sapientise timor Domini; pleni-
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iudo sapientise est Hmere Dewm. (Eccli. i, 16, 20.) C'est elle,

en effet, qui commence la conversion des pécheurs, en les

effrayant à la vue des menaces et des vengeances célestes. C'est

elle qui soutient les pécheurs convertis en les portant à l'a-

mour de Dieu conservateur de l'innocence : Timor Domihî

fugal crimina, innocentiam servat, omnis boni tribuiï fâ-

cultatem. (S. Joan. Chrys., Serm. de S. Bapt.)

Dieu est à craindre, non seulement quand on considère la

grandeur de sa majesté, devant laquelle tremblent les Anges,
et l'étendue de sa puissance à qui rien rie résiste, mais

aussi lorsqu'on pense à la rigueur infinie de ses jugements.

Qu'il précipite du haut du ciel dans les enfers une miil-

titude innornbrable d'anges prévaricateurs ,
à caiise d'un

acte d'orgueil ,
sans leur laisser un moment pour faire péni-

tence; qu'il chasse Adam du paradis terrestre pour un pèche

de désobéissance, et le condamne à là mort, et à une infinité

de misères, lui et toute sa postérité; qu'il détruise parle

déluge le genre humain à causé de sa coi-ruption ,
à l'ex-

ception de la famille de ISfoé
; qu'il réprouve la nation

juive, la nation sainte, le peuple choisi, â cause de son

ingratitude; qu'il fasse éclater de temps eri temps ses ven-

geances sur les puissants dé la terre et siir les empires, par

des punitions épouvantables où l'on est
obligé

de reconnaître

sa main; qu'il aille jusqu'à livrer à la mort la plus cruelle et

la plus honteuse son Fils unique et cbrisubstantiel
, objet dé

ses complaisances : on est toujours obligé, en voyant ces

effets de sa justice j
de s'écrier : « Vraiment Dieu est terrible

au-dessus de toutes les puissances. » Terribilis super omnes

i)ebs. (î*s. xcv, 4.
)

Mais ce qui doit motiver surtout notre crainte et faire

trembler les plus justes j
c'est la profondeur de ce juge-

ment par excellence qui réglera iiri jour notre sort éternel.

Ohl que cette incertitude de notre salut est propre à nous

causer de vives alarmes! Serons-nous du nombre des élus,

ou serons -nous rejetés parmi le peuple de perdition? Au-

rons-nous la part de Jacob ou celle d'Esati?... Nous n'en

savons rien. Deux travailleront dans un chainp, l'un sera
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choisi et l'autre laissé; deux tourneront une même meule, l'un

sera accepté et l'autre repoussé. (
Matth. xxiv, 41.Luc.xvii, 34.)

Nous ne savons donc pas de quel côté nous serons; si ce n'est

qu'Isaïe compare les élus au petit nombre d'olives restées sur

l'arbre, après la récolte, et aux quelques raisins oubliés

dans la vigne après la vendange, pour nous faire com-

prendre quel petit nombre d'âmes parviendront au salut.

Cette pensée de l'incertitude de la destinée éternelle faisait

frémir les plus grands saints, sans en excepter l'Apôtre des

nations, bien qu'il eût été élevé au troisième ciel. David, après

avoir fait une si longue pénitence, était troublé; il se disait à

lui-même : « J'ai pensé à mes anciens jours et j'ai con-iJéré

les années éternelles; Dieu m'abandonnera-t-il à jamais?
me retirera-t-il jusqu'à la fin le secours de ses miséricordes?

Oubliera-t-il d'avoir pitié de moi? » Cogitavi dies anliquos,

et annos œlernos in mente habui... Numquid in seternum

projiciet Deus? aut in finem misericordiam suam abscindet?

aut obîiviscetur misereri Deus? (Ps. lxxvi, 6, 8, 9, 10.) En
vériténous avons lieu, plus que le Roi-Prophète, de nous écrier:

« Dieu est terrible dans ses conseils sur les enfants des

hommes. » Terribilis in consiliis super filios- hominum. (Ps.

Lxv, 5.) Jamais nous ne pouvons être certains de notre persé-

vérance finale. Les colonnes du ciel et les cèdres du Liban se

sont renversés, tandis que Dieu a quelquefois accordé la grâce

d'une mort de prédestiné à des pécheurs qui avaient croupi

dans l'iniquité pendant une vie entière. profondeur des

trésors de la sagesse et de la scienee de Dieu ! que ses juge-

ments sont incompréhensibles! Et pourtant ses dispositions

sont toujours adorables et pleines de raison, puisqu'elles sont

inspirées par une lumière sans bornes et une justice sans dé-

faillance. altitudo divitiarum sapientise et scientiss Deif

quam incomprehensibilia sunt judicia éjus et investigabiles

vise ejus! (Ad Rom. xi
, 33.)

Celte crainte ne doit pas pourtant nous jeter dans l'abatte-

ment. Au contraire, elle nous est, quand nous l'éprouvons,

un motif d'espérer la persévérance finale; pourvu qu'elle soit

accompagnée de confiance, d'humilité, de vigilance et d'esprit

7
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de prière. 1° Notre crainte doit être soutenue par la confiance

dans les miséricordes infinies de Dieu, el dans les mérites

surabondants de Jésus-Christ. Car le Saint-Esprit daigne nous

assurer que la miséricorde divine est de toute éternité, et sera

éternellement sur ceux qui le craignent; que le Seigneur aime

ceux qui ont sa crainte et qui espèrent en sa miséricorde;

qu'il met en eux sa complaisance; qu'il fait leur volonté, et

qu'il les sauvera : Misericordia Domini ah œterno et usque in

seternum super timentes eum. (Ps. en, 17.) Beneplacitam est

Domino super timentes eum, et in eis qui sperant super mise-

ricordia ejus. (Ps. cxLvi, 11.) Voluntatem timentiumse faciet,

et salvos faciet eos. (Ps. cxliv, 19.) Plus la vertu augmente
dans une âme, plus elle craint d'être séparée de Dieu. Et à me-

sure que cette crainte la pénètre, Dieu se complaît davantage
en elle et la protège avec plus de tendresse. Ainsi, tandis que
la charité bannit la crainte servile qui ne regarde que les châ -

timents, elle augmente la crainte filiale et la confiance. C'est

pourquoi David, bien qu'il fût saisi de frayeur en considérant

les jugements éternels
,
demandait pourtant au Seigneur

d'augmenter en lui cette crainte, et de l'imprimer jusque
dans sa chair; parce qu'il la regardait comme une force et

un gage de salut. Gonfige timoré tuo carnes meas, ajudiciis

enim tuis timui. (Ps. cxviii, 120.) 2° Notre crainte sera une

marque de prédestination, si elle est accompagnée d'humi-

lilé. Car Dieu sauve les humbles : Dominus humiles spiritu

salvabit. (Ps. xxxiii, 19.) Populum humilem salvum fades

(Ps. XVII, 28.) Il répand ses grâces sur ceux qui se défient

d'eux-mêmes, s'effrayent en considérant l'abîme de leurs mi-

sères, tremblent en méditant ses jugements, et ne comptent

plus que sur ses miséricordes infinies. Deus humilibus dat

gratiam. ( Jac. iv, 6.) 3° Que notre crainte soit accompagnée
de vigilance, et ce sera un autre gage de salut. Car celui

qui craint Dieu ne néglige rien en fait de bonnes œuvres.

Qui timet Deum nihil negligit. (Ecole, vu, 19.) Qui timet

Deum faciet bona. (Eccli. xv, 1.) 4° Enfin il faut que notre

crainte, pour nous conduire à notre fin, soit accompagnée de

la prière. Car Dieu attache à la prière ses diverses grâces, sur-
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tout, celle qui couronne toutes les autres. Prions donc avec

ferveur et sans nous lasser, pour obtenir la persévérance

finale.

Après nous être appliqués à entourer notre crainte de ces

quatre dispositions, livrons-nous à une très ferme espérance

dans le secours tout-puissant de Dieu. Quoiqu'il n'accorde

pas la faveur de bien mourir à beaucoup de pécheurs^ il ne la

refuse pourtant jamais à ceux qui ont vécu dans la pratique

des vertus chrcliennes, et qui l'ont servi fidèlement jusqu'à la

fia. Les chutes effroyables de certains grands liommes ont

été précédées de quelque vanité longtemps nourrie et déve-

loppée secrètement dans le cœur, ou de quelque autre faute

cachée plus grave encore. Jlla ruina quss fit in occullo prœce-
dit ruinant quse fit in manifeslo (S. Aug.)

Donnez-nous, ô mon Dieu, de vous craindre comme vous

craignaient les saints; et nous serons heureux à la fin de notre

vie; et nous serons bénis au jour de notre mort : Timenti

Dominumbene erit in extremis, et in die defunctionis suse be-

nedicetur. (Eccli. i, 13.)

§ II. — La sévérité du jugement parliculier et universel doit effrayer

tous les hommes, et surtout les pécheurs.

Une extrême frayeur saisira lous les hommes, même les

plus jusies, quand il leur faudra paraître au jugement parti-

culier, aussitôt l'âme séparée du corps : « mon Dieu! disait

saint Augustin, malheur même à la vie louable, si vous la dis-

cutez sans miséricorde.» Vse etiam laudabilivitœ hominum,
si remota onisericordia discutias eam.

( Gonfess.)« Que ferai-je,

se demandait Job, lorsque le Seigneur viendra pour méjuger?
et que répondrai-je lorsqu'il m'interrogera?... » Et il avait une

crainte si grande de ces jugements divins, qu'il les considérait

comme des flots soulevés contre lui, l'accablant de leur poids :

Quid faciam cum surrexerit ad judicandum Deus? cum quœ-
sierit quid respondebo ei? semper quasi tumentes super me

fluclus timui Deum, et 'pondus ejiis ferre non potui. (Job. xxxi ,

14, 23.) David, homme selon le cœur de Dieu, s'écriait : « Sei-

gneur, n'entrez pasenjugementavecvotreserviteur; parcequ'il
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n'y a pas d'homme vivant qui puisse se justifier devant vous.»

Non inires in judicium cum servo tuo, quia non justificabilur

inconspeciuiuoomnisvivens. (Ps. cxlii, 2.) Saint Agathon,
dont la vie fut si innocente, était saisi des mêmes frayeurs à la

mort. Interrogé d'où lui venait cette appréhension, il répon-

dait : a Les jugements de Dieu sont bien différents de ceux

des hommes! » Saint Grégoire de Nazianze avouait que lors-

qu'il méditait l'avènement du Juge souverain, à peine pou-

vait-il respirer. {
Ot^atio Yî.) Et saint Éphi'em, lorsqu'il y pen-

sait, tombait en défaillance et sentait le tremblement gagner
tous les membres de son corps. Le saint homme Job disait

donc vrai lorsqu'il s'écriait : « Les cieux ne sont pas purs

devant Dieu; combien donc ne doivent pas craindre les

hommes, êtres abominables, inutiles, et qui boivent l'ini-

quilé comme l'eau! » Cœlinon sunt mundiin conspeciu ejus.

Quanta magis abominabilis et inulilis homo , qui bibit quasi

aq'uam iniquitatem. (Job. xv, 15, 16.)

Ce qui doit causer cette grande crainte des jugements de

Dieu, c'est la sévérité du juge, la rigueur de l'examen, et la

sévérité de la sentence. Aussitôt que l'âme est sortie de son

corps, elle comparaît devant le tribunal suprême. Quelle

frayeur pour elle 1 La voilà
, pécheresse ,

seule avec Dieu seul !

Elle est devant un Maître inexorable, qui n'aura d'égard ni aux

qualités, ni au rang, ni aux dignités. Non est personarum

acceptor Deus. (Act. x, 34.) Il nous en prévient d'avance :

« Mon regard no t'épargnera pas ,
et je serai pour toi -sans

pitié. » Non parcet oculus meus super te, et non miserebor lui.

(Ezech. VII, 4.) Devant lui, le démon s'empressera de se faire

accusateur. Et la conscience humaine deviendra le plus ter-

rible témoin. Car, éclairée d'une lumière divine, elle représen-

tera au pécheur tout le mal qu'il a fait, et l'obligera à recon-

naître la justice de la sentence : Testimonium reddente illis

conscieniia ipsorum. (Rom. ii, 15.)

Rien n'échappera à la rigueur de l'examen. Le pécheur ren-

dra compte de toutes ses paroles, même simplement oiseuses I

Que sera-ce des paroles de médisance, de calomnie, de men-

songe, d'impureté, d'imprécation? Que sera-ce des désirs



PREMIERE PARTIE 101

criminels? Que sera-ce des œuvres? Nos justices mêmes se-

ront jugées; c'est-à-dire que Dieu examinera s'il n'y avait

pas dans nos bonnes actions quelque secrète complaisance,

quelque désir d'être estimé des hommes; si elles n'ont pas été

faites par humeur, par habitude, par respect humain, avec

négligence et paresse : Cum accepero tempus ego justitias ju-

dicabo. (Ps. lxxiv, 3.) Mais que dire des péchés d'omission,

si nombreux et qui passent si souvent inaperçus? Et, si cela

ne suffisait pas, il nous faudra rendre compte encore des

fautes des autres, que nous n'aurons pas empêchées quand
nous le devions, à titre de charité ou de justice. L'usage des

grâces reçues pendant toute la vie, le profit que nous pouvions

tirer des maladies, l'emploi des dons naturels du corps ou de

l'esprit : tout cela sera encore l'objet du terrible examen. C'est

un abîme, l'âme s'y perd; toute prévoyance s'y confond I

Judicia tua ahyssus multa. (Ps. xxxv, 7.) Et cependant cet

examen se fera, et c'est moi, Seigneur, qui y serai soumis!

Que la sentence du souverain juge contre le pécheur sera

épouvantable 1 « Maudits
,
retirez -vous de moi

;
allez au feu

éternel, préparé pour le démon et ses anges. » Discedzle a

me, maledicti, in ignem œtemum, qui paratus est diabolo et

angelis ejus. (Matth. xxv, 41.) Maudits/ Ce mot est un coup de

foudre, c'est une déclaration que désormais l'âme devient

horrible à Dieu et à toutes les créatures
, qu'elle n'a plus de part

possible au salut apporté par le Rédempteur. Retirez-vous

de moi! Parole de séparation et d'exclusion ! L'âme cesse d'avoir

son créateur pour père; il ne reconnaît plus en elle qu'un
ennemi et une victime! Allez au feu éternel! Quel arrêt ter-

rible
,
irrévocable! Au feu préparépour le démon et ses anges!

Quelle compagnie!!! Et ces paroles, en même temps qu'elles

sont une sentence, renferment une force exécutrice qui précipilo

les damnés dans les enfers. Or tout cela, examen, jugement et

condamnation
,
se fait en un instant. On se demande encore,

autour du défunt, si l'âme a vraiment quitté la terre. Le prêtre

lui dit : « Sortez, aine chrétienne; » déjà elle est condamnée I

Le prêtre ajoute : « Que votre demeure soit aujourd'hui en paix

dans la sainte Sion
;
» mais elle est dans le lieu du supplice.
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Le prêtre poursuit : « Que les saints anges viennent au-

devant de vous et vous conduisent dans la céleste Jérusalem. »

Et une troupe de démons, revêtus quelquefois d'une forme

sensible, ont déjà emporté cette malheureuse âme dans

l'abîme, où sont les pleurs et les grincements de dents! mon

Dieu, que la sévérité de vos jugements est incompréhensible
et redoutable !

Mais le dernier jugement doit mettre le comble à la crainte

et à la confusion des pécheurs impénitents. Cette crainte sera

si grande au jour de la colère de Dieu, que les hommes séche-

ront de frayeur dans l'attente des malheurs qui menaceront

toute la terre : Arescenlibus hominibus prœ timoré et expec-

iatione. (Luc. xxi, 26.) Le soleil s'obscurcira, la lune sera

teinte de sang, les étoiles tomberont du firmament, les puis-

sances des deux seront ébranlées. La mer fera entendre par-

tout l'agitation et le bruit de ses flots; la terre entière trem-

blera, et les montagnes seront secouées jusque dans leurs

fondements. Après ces signes avant- coureurs, l'ange du Sei-

gneur fera résonner la trompette; car, dit saint Paul, c'est bien

certain qu'elle retentira: Canot enim tuba. (IGor. xv, 52.) Et

dans toutes les parties du monde, une puissante voix pro-

noncera ces mots: « Levez-vous, morts, et venez au juge-

ment. » Et tous les morts qui seront ensevelis au sein de la

terre ou dans les abîmes de la mer, ressusciteront et s'as-

sembleront pour attendre la venue du souverain juge. Alors

l'étendard de la sainte croix paraîtra, et le Fils de Dieu vien-

dra sur les nuées, avec une grande puissance et une grande

majesté , accompagné d'une multitude d'esprits célestes prêts

à exécuter ses commandements. Et il sera aussi sévère pour

punir les pécheurs ingrats , qu'il a été doux et miséricordieux

sur la terre pour leur faciliter les voies du salut. Toutes les

nations du monde se lamenteront; on se frappera la poitrine;

les hommes seront dans une étrange consternation; ils pleu-

reront avec des gémissements horribles sur leurs péchés

passés, sur leur confusion présente, et sur leurs tourments à

venir. Mais jamais ces larmes ne prépareront les voies au

pardon. 11 n'est plus temps 1
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Alors les anges sépareront les bons d'avec les mauvais. Le

livre de vie et le livre de mort seront ouverts
;
tous les péchés

de pensée, de désir, de parole, d'action et d'omission seront

manifestés à la face de toute la société humaine et divine,

pour justifier publiquement la conduite de Dieu sur les élus

et les réprouvés. Tous les anges et tous les hommes verront

donc clairement ce que les pécheurs croyaient avoir caché

dans les ténèbres : ces impuretés secrètes, ces hypocrisies

qui sous un extérieur réglé cachaient un cœur vicieux; enfin

tous les mystères d'iniquité seront dévoilés devant le monde

entier! En ce moment, les pécheurs, saisis de rage et ne pou-
vant supporter la prétence de leur juge, supplieront les mon-

tagnes de tomber sur eux, et les collines de les envelopper;

ils maudiront le jour de leur naissance et proféreront toute

sorte de blasphèmes contre Dieu. Mais voici que sa sentence :

«Allez, maudits » tombe sur eux, et les précipite corps et âme

dans l'enfer. Mitlent eos in caminum ignis... ibunt hi in sup-

plicium œiernum. (Malth. xiii, 50; xxv, 46.)

§ III.— Les religieux ne peuvent attendre de Dieu un jugement favorable

qu'en observant exactement leur règle.

Le temps est encore à nous pour fléchir la colère de notre

Souverain, et pour nous procurer un jugement favorable. Il

y a, dans ce but, trois choses importantes, qui nous sont fa-

cilitées par les pratiques de la vie religieuse.

1° Il faut se juger soi-même. Car saint Paul nous apprend

que si nous nous jugeons, nous ne serons pas jugés : Si nos

ipsos dijudicaremus , non utique judicaremur. (I Cor. xi, 31.)

Le même crime ne doit pas être expié deux fois; lors donc

que le pécheur aura eu soin de s'examiner sévèrement

et de se punir sans indulgence, Dieu, au lieu de le punir
derechef au jour de son jugement, lui fera miséricorde. Ce

qui a fait dire à saint Bernard : « Je veux paraître devant le

juge irrité comme un homme déjà jugé, et non comme un

homme qui va l'être; jugement salutaire, qui me soustrait

et me dérobe à la rigueur des jugements de Dieu.» Volo vul-

tui irss judicatus prœsculari, non judicandus; honum jiidi-
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cium quod me ilU dislricto divinoque judicio subducit et ab-

scondit. (In Ganl. Serm.99.) Or notre règle, avec les examens

répétés plusieurs fois le jour, les chapitres fréquents, les

mortifications publiques ou secrètes qu'elle nous prescrit,

n'est autre chose que le jugement anticipé, la punition

volontaire de nos fautes. C'est ainsi que quand les novices

assistaient au chapitre tenu par saint Louis Bertrand, ils

étaient si touchés de crainte, de componction et du désir de

faire pénitence, qu'il leur semblait assister au jugement der-

nier, et qu'ils en éprouvaient les impressions les plus sancti-

fiantes. Soyons donc fidèles à ces prescriptions quotidiennes

de noire règle, et Dieu nous feramisericorde.au jour de ses ré-

tributions éternelles.

C'est dans cette vue que les religieux fortement pénétrés de

la rigueur des jugements de Dieu, se pressent de faire pé-

nitence, pour en prévenir les suites terribles. Saint Jean Cli-

raaque rapporte qu'un ancien solitaire nommé Hésichius, qui
était un peu tiède dans le service de Dieu

, ayant eu un ravis-

sement dans lequel le Seigneur lui fît voir une partie de la

rigueur de ses jugements ,
en fut si frappé, qu'il fit murer la

porte de sa cellule et y demeura pendant douze ans, sans

prendre d'autre nourriture que du pain et de l'eau. Il pensait

continuellement à ce qu'il avait vu
,
tenait presque toujours

les yeux fixés du même côté, comme si la vision effroyable

eût toujours été là, et répandait continuellement des lar-

mes. La veille de sa mort, les solitaires rassemblés dans

sa cellule lui demandèrent quelques paroles d'édification
,

jet
il leur répondit : « Mes frères, si les hommes savaient

quelle est la rigueur des jugements de Dieu, comme ils

se garderaient de l'offenser, et se hâteraient de faire pé-
nitence de leurs péchés 1 » Tous les religieux, sans doute,

ne peuvent pas entreprendre une vie aussi rigoureuse

que celle de ce solitaire; mais ils doivent au moins être

fidèles observateurs de leurs constitutions et des pres-

criptions pénibles à la nature qu'elles renferment, sans

murmurer de leur continuité ni de leur rigueur: heu-

reux de pouvoir fléchir d'avance la sévérité de
.
leur Juge
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par cette légère pénitence. Mais que penser de celui qui , loin

de se porter ainsi aux austérités conformes à l'esprit de sa

vocation, ne voudrait pas même observer le silence, la modes-

tic, les inclinations et autres points de ce genre qui sont plus

faciles que les macérations, les abstinences et lés veilles? On

peut avoir des raisons d'infirmité pour omettre quelquefois de

se lever la nuit, et pour ne pas s'astreindre continuellement

aux jeûnes; mais quelle raison peut- il y avoir de ne pas

observer ces autres pratiques de règle si aisées et si sancti-

fiantes? Quant à nous, pratiquons les choses faciles et, autant

que nous le pourrons, les plus pénibles. Heureux encore si

Dieu veut bien accepter ces diverses pénitences, pour l'expia-

tion de tant de péchés que nous avons commis. Il vaut beau-

coup mieux que nos corps soient pour un temps exténués

par les privations, desséchés par l'étude et le travail, que

d'être, au jour terrible, l'objet d'une condamnation éter-

nelle.

2» Pour s'attirer un jugement favorable, il faut avoir fait

des bonnes oeuvres qui méritent l'approbation divine. C'est

pourquoi Jésus-Christ nous dit : « Veillez et priez en tout

temps , afin que vous soyez trouvés dignes d'être préservés

des calamités qui doivent arriver, et que vous puissiez pa-

raître sans crainte devant le Fils de l'homme. » Vigilate omni

tempore orcmtes, ut digni habeamini fugere ista omnia quse

futurasunt, et stare anle Filium hominis. (Luc.xxi, 36.) Or

la vie religieuse est une occasion continuelle de bonnes œuvres.

La règle, non seulement nous les permet, mais nous les pré-

sente toutes préparées, et nous met dans l'heureuse néces-

sité de nous y consacrer, si nous ne voulons nous rendre

désobéissants. Aussi les religieux observants paraîtront au ju-

gement de Dieu avec une humble assurance et y seront com-
blés de joie; tandis que les religieux infidèles, qui se moquaient
des premiers et de leur régularité, seront confondus, conster-

nés, plongés dans le désespoir : Tune stabunt justi in magna
constantia adversus eos qui se angustiaverunt. (Sap. v, 1.)

Cette sainte assurance serait à elle seule, pour les justes, une
assez belle récompeese de toute la peine qu'ils prennent afin
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d'être fidèles à leui-s constilulions, sans parler de la récom-

pense infinie que le ciel leur donnera après la mort.

3° Pour se procurer un jugemenl favorable, ilfaut agir et pen-

ser comme si l'on devait, aussitôt après, être cité devantDieu.

Tel est l'avis que nous donne l'apôtre saint Jacques, lorsqu'il

dit : « Parlez et agissez de la même manière que vous le feriez

si votre j ugement commençait déjà. » Sic loquimini et sic facile

sicut incipientes judicari. (Jac. ii,12.) Et c'est aussi ce que
David nous insinue en nous disant que le pécheur commet

tant de crimes, pour avoir laissé les jugements divins s'effa-

cer de devant ses yeux : Inqmnalœ sunt vise illius in omni

tempore: aufenmtur judicia tua a facie ejus. (Ps. x, 5.) Si

les religieux réglaient toutes leurs actions et leurs paroles,

comme devant être à l'instant jugés par Dieu même, quelle

pureté d'intention, quelle circonspection n'auraient-ils pas

dans tous leurs actes et leurs moindres désirs I Après avoir exclu

les intentions vicieuses, ils s'appliqueraient à leur substituer

des intentions nobles et surnaturelles. Ils accompliraient toutes

choses purement pour Dieu, afin de satisfaire à sa justice, et

de s'acquitter des promesses qu'ils lui ont faites. C'est pour-

quoi saint Éphrem enseignait que le sujet ordinaire des pen-
sées et des entretiens des religieux doit être le jugement de

Dieu. « En quelque lieu que vous soyez, disait-il, en chemin,

à table, sur votre lit, pensez continuellement au jugement
futur et à l'avènement du juste Juge. Dites-vous les uns aux

autres : Quelles seront ces ténèbres extérieures, ce feu qui ne

s'éteindra jamais, ces grincements de dents? » (Serm. 1 de

Gompunclione.)S. Jean Ghrysostome s'exprimait de même: « Il

faut, tous les jours et toutes les heures de notre vie, nous re-

mettre devant les yeux les jugements éternels.» Singulis diebus

et horis, oportet ante oculos nostros proponere Deijudicium.

(Homil. IV in Gen.) Ce ne sont pas seulement les religieux

tièdes qui ont besoin d'y penser sérieusement, mais aussi

les plus fervents, afin de se soutenir dans leur amour de la per-

fection par cette sainte frayeur; car bienheureux l'bomme

qui esl toujours dans la crainte : Beatus homo qui semperest

pavidus. (Prov. xxviii, 14.) On raconte qu'un solitaire nommé
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Élienne, qui avait mené une vie très pénitente dans le désert,

et était arrivée une si grande innocence qu'il donnait à man-

ger de sa main aux léopards, eut avant de mourir une espèce

de ravissement. Pendant ce temps, il tenait les yeux ouverts,

regardait à droite et à gauche de son lit, et répondait à plu-

sieurs accusations qui lui étaient faites. On l'entendait dire

quelquefois : « C'est vrai; j'en demeure d'accord; mais pour

celle faute j'ai jeûné tant d'années
; pour cette autre j'ai,

pendant tel espace de temps, servi mes frères. » D'autres fois

il disait : « Non, cela est faux, je n'ai pas commis ce péché.»

Cet examen faisait trembler les religieux réunis autour de lui.

Mais surtout ils furent effrayés, lorsqu'à la dernière faute

dont on l'accusait, il répondit : « Ceci je l'avoue, et je n'ai pas

d'excuse! Je n'espère qu'en la miséricorde divine. » Après

quoi il expira, laissant les assistants incertains sur la sen-

tence rendue envers lui. Saint Jean Climaque , après avoir

rapporté cette histoire, ajoute ces paroles qui nous con-

viennent bien mieux qu'à lui : « Malheureux que je suis, que
deviendrai -je, puisque ce grand ami de la retraite et de la

solitude, après avoir passé quarante ans dans la vie monas-

tique et obtenu le don des larmes
,
restait sans réplique de-

vant l'accusation de quelques péchés! » Que si nous étions

portés à voir dans ce fait l'exagération d'un solitaire peu

éclairé, écoutons le docteur de l'Église, saint Jérôme :

« Toutes les fois, dit-il, que je pense à ce grand jour, j'en

tremble de tout mon corps. Que je prenne ma nourriture ou

que je vaque à mes occupations, il me semble entendre

retentir sans cesse à mes oreilles le son de la terrible

trompette, et distinguer ces mots : Levez-vous, morts, et

venez au jugement de Dieu.» Quoiies diem illum considéra,

toto corpore contremisco , sive enim comedo, sive bibo, sive

aliquid aliud fado, semper videtur illa iuba ierrihilis sonare

m auribus meis : Surgiie, mortui, venite ad judicium.

Craignons donc la profondeur et la sévérité des jugements di-

vins. Craignons à cause de l'incertitude où nous sommes sur

noire salut. Craignons à cause de la vigueur de notre jnge.

Puisse cette crainte nous porter à nielLre toute noire conliaace
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en Dieu
,
et à remplir exactement tous nos devoirs de bons re-

ligieux. Car, nous l'avons compris maintenant et nous y pen-

serons plus souven fdésormais, c'est là le moyen de nous assu-

rer un jugement favorable, et d'attirer sur nous à tout jamais

les miséricordes infinies!

ARTICLE VI

Les peines de l'enfer.

1» Les peines de l'enfer sont incompréhensibles et éternelles; 2° elles sont

terribles dans leur multitude et leur variété; 3° les religieux qui garderont
exactement leurs constitutions éviteront les peines de l'enfer.

§ I.— Les peines de l'enfer sont ineompréliensiblos et éternelles.

Les peines de l'enfer sont si grandes qu'on ne peut rien

imaginer dans le monde qui en donne une juste idée. Les

tourments les plus cruels qu'a inventés la fureur des tyrans,

le fer, le feu, la dent des bêtes féroces, n'en sont qu'une figure

et une ombre légère : Pone ferrum. ignem et bestias, et si

guid his difficilius; attamen non umbra sunt ad illa tormenta.

(S. Jean. Ghrys. Hom. 49.) Aussi il est dit que toute douleur

fera irruption sur les damnés : Omnis dolor irruet super eos.

Et saint Thomas affirme que rien de ce qui peut causer de

la tristesse ne manquera à leur supplice : Nec aliquid

quod potest ad trîstitiam periinere deerit. (In Suppl. q. 98.)

Pour le comprendre, il n'y a qii'à considérer la toute- puis-

sance du Seigneur qui les frappe. Il agit en Dieu dans toutes

ses œuvres : c'est en Dieu qu'il récompense; c'est en Dieu

qu'il punit. Il veut que les châtiments aient quelque pro-

portion avec la grandeur de l'offense, et l'offense, étant en

proportion avec sa grandeur infinie, est incompréhensible;

il y a par conséquent aussi quelque chose d'incompréhensible

et de mystérieux dans sa haine pour le péché et dans la ma-

nière dont il en tire finalement vengeance. Gomme donc il est

écrit que ni l'œil de l'homme n'a jamais vu, ni son oreille n'a

jamais entendu, ni son cœur n'a jamais compris la gran-
deur de la récompense éternelle (I Cor. ii, 9), de même, dit

saint Jean Ghrysoslome. ni cet œil, ni cette oreille, ni ce
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cœur de l'homme, ne sont capables de saisir la vraie notion de

l'enfer: Nec oculus vidit, nec auris audivit, nec in cor homi-

nis ascenderunl quse prseparavit Deus offendentibus se.

La manière dont Dieu punit le péché en ce monde peut ce-

pendant, sans nous en donner une notion exacte, nous aidera

nous en former une certaine idée. Car si, dans cette vie où la

justice est toujours tempérée de miséricorde, il a puni plusieurs

pécheurs jusqu'à faire ouvrir la terre sous leurs pieds pour
les engloutir tout vivants dans le plus profond des abîmes

,

ainsi qu'il est rapporté de Coré, Dathan, Abiron et de leurs

complices : Descendenmi vivi in infemum (Num. xvi, 33); et

s'il envoie de terribles et longues maladies à des justes, à

des vierges innocentes, à de jeunes enfants qui ne portent en

eux que les suites lointaines du péché, que sera-ce lorsqu'il

punira dans l'autre monde les pécheurs impénitents?

S'abusera-t-on jusqu'à se persuader que les tempéraments

apportés sur cette terre, par sa bonté, aux actes de sa jus-

tice, nous donnent lieu d'espérer le même traitement pour
l'autre vie? De quelle fatale illusion ne serait-ce pas se ber-

cer l Au contraire
, plus Dieu a exercé de miséricorde et de

longanimité envers les pécheurs pendant cette vie, plus aussi

il aura droit de les punir sévèrement dans l'enfer. Les flots de

sa colère suspendus et grossis de jour en jour, n'en tombe-

ront qu'avec plus de violence. Les délais obtenus de sa longa-

nimité rendront en quelque sorte sa justice plus impatiente

d'exercer librement ses droits, et l'abus des grâces l'autorisera

à sévir avec plus d'énergie. «Oh! que c'est une chose horrible

de tomber entre les mains d'un Dieu vivant et vengeur.» jHbr'-

rendumest incidere in manus Dei. (Hebr. x, 31.)

§ II.— Les peines de l'enfer sont terribles dans leur multitude

et leur durée.

Bien que les peines de l'enfer soient incompréhensibles,

elles peuvent pourtant se réduire à deux principales, que les

théologiens appellent la peine du Sens, et la peine du Dam.
La première affecte les facultés sensibles; la deuxième, qui

constitue à proprement parler la damnation, consiste en ce que
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les réprouvés sont prives de voir Dieu, et élernellement sépa-

rés de lui. L'une correspond, comme châtiment, aux plaisirs

charnels que les pécheurs ont pris dans la créature; l'autre,

au mépris qu'ils ont eu pour leur Créateur en l'offensant.

Et d'abord, quant à la peine du Sens, on ne peut mieux faire,

pour s'en former une idée, que de méditer le langage de la

sainte Écriture expliqué par les saints Pères. Or l'Écriture

emploie, en nous parlant do l'enfer, des expressions dont les

unes sont figurées, les autres doivent être prises à la lettre.

Les figures sont nombreuses et effroyables; et quoiqu'elles

soient métaphoriques, il est certain que si l'Esprit-Saint les a

choisies, et si les saints docteurs nous les commentent, c'est

qu'elles nous désignent des peines réelles, équivalentes à

celles que le symbole renferme; sauf que la manière est diffé-

rente, et le degré plus redoutable. Ces figures expriment

donc des vérités certaines, dignes de méditation; et les au-

teurs spirituels s'appliquent à nous les recommander, comme
on peut le voir dans les écrits de sainte Thérèse et d'autres

c'u plus grand crédit dans la sainte Église.

'Mais ce qui est vrai à la lettre, c'est que Dieu a choisi,

pour exercer ses vengeances dans les enfers, le feu, c'est-à-

dire de tous les agents le plus actif et le plus violent. On en

n une image dans ce feu matériel qui sert à l'homme sur la

terre. Et cependant, quelque dévorant qu'il soit, il n'a aucune

jiroportion avec celui qui tourmente les damnés. Le premier
a été créé pour être notre serviteur, le second pour exercer

auprès de nous l'office de vengeur. Gela fait dire à saint

Augustin : « Tout ce qu'on souffre en ce monde, quelque in-

supportable qu'il soit, comparé au feu éternel, non seulement

est peu de chose mais doit être compté pour rien. » Quss

quisque gravia patitur in comparatione seterni ignis , non

tantum parva, sed nulla sunt. (Serm. 109 de Temp.) Ce

feu n'est point métaphorique, mais réel, véritable, matériel;

aussi
,
toutes les fois que l'Écriture sainte parle des peines

de l'enfer, bien qu'elle varie souvent ses expressions, elle

revient constamment au mot de feu, et de feu éternel,

comme exprimant une réalité qui constitue le principal
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caractèro de la peine du Sens: Discedile, maledhli, in ignem
œternum. (Matth. xxv, 41.) Ce feu, allumé et eniretenu par

le souffle de la colère de Dieu, environnera et enveloppera

les damnés; et pourtant, loin de les consumer, il les con-

servera
,
afin de pouvoir continuer à les tourmenter, comme

le sel conserve les objets qu'il pénètre : Igné salielur. (Marc.

IX, 48.) mon Dioul qui pourra demeurer dans ce foyer

dévorant? Quis poterit habitare de vobis cum igné dévorante?

(Isai. xxxiii, 14.)

Le feu de l'enfer ne tourmentera pas seulement les corps

des réprouvés après la résurrection; il tourmente dès main-

tenant leurs âmes, avant même qu'elles soient réunies au

corps. Il leur fait souffrir des peines inconcevables par une

vertu surnaturelle qu'il a reçue de Dieu. Celles-ci sont comme

liées, attachées et retenues par les flammes, sans pouvoir s'en

affranchir. Et celte captivité leur cause une peine indéfinis-

sable, soit parce qu'une telle gêne est contraire à la dignité de

leur nature spirituelle, indépendante des substances corporelles

et destinée à s'unir à son Principe; soit parce qu'elle leur ôlc

la liberté dont elles sont si jalouses, les empêche de penser à

ice qu'elles voudraient, de faire ce qu'elles souhaiteraient, et

les contraint, comme les démons, à penser continuellement,

nécessairement, invariablement à l'état misérable où elles

sont réduites. De là un genre de douleur aussi réel qu'inex-

primable, notre condition présente ne nous permettant pas

de nous en former même une lointaine idée: Torquentur mi-

ris et ineffabilihus , veris tamen modis. (S. Aug.)

Et pourtant ce feu si terrible n'empêchera pas les damnés

d'endurer aussi un froid très intense : Damnati transibunta

vehementissimo colore ad vehementissimum frigus, sine hoc

quod in eis insit aliquod refrigerium, (S. Thom., In Suppl.

q. 97.) Car quoique le froid et le feu soient naturellement in-

compatibles dans un même sujet, la toute -
puissance de Dieu

les obligera à s'allier pour punir plus sévèrement les crimes

des pécheurs.

Les autres sens des damnés souffriront également des tour-

ments spéciaux, et en particulier le sens de la vue. Au travers
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des ténèbres de l'enfer, ils verront les démons et en seront

dans l'horreur. Sur la terre, ces mauvais esprits apparaissent

sous des formes affreuses, comme on le voit constamment

dans la vie des saints; combien plus ne se complairont- ils

pas à faire souffrir les damnés par des apparitions effrayantes l-

Les yeux de ces malheureux seront aussi tourmentés par la

vue de leur propre corps ,
et de celui de leurs compagnons ,

surtout de leurs ennemis et des complices de leurs crimes.

Car, comme l'âme des bienheureux confirmés en grâce ré-

pandra sur leur corps une beauté éclatante, ainsi de l'âme

des damnés, confirmée en malice, se répandra sur leur corps

misérable une laideur et une difformité affreuses. Leurs yeux
seront enfin tourmentés par les ténèbres qui, dans l'enfer,

se trouvent mêlées d'une sombre lumière pour ajouter en-

core à l'horreur du spectacle.

L'ouïe des damnés aura son supplice particulier. Ils enten-

dront les gémissements et les cris que les autres damnés

pousseront pendant toute l'éternité, sous les impressions de

douleur, de rage et de désespoir qu'ils ressentiront dans les^

flammes dévorantes. Il leur faudra supporter les reprocher

qui leur arriveront de toutes parts, pour tant de péchés qu'ils

ont commis et fait commettre; et ils entendront les blas-]

phèmes proférés sans cesse contre Dieu
,
à cause de la sé-

vérité de sa justice. Ils entendront encore les paroles hai-

neuses par lesquelles les démons s'animeront les uns lés

autres à tourmenter leurs victimes, et les invectives dont

ces esprits méchants les accableront en leur rappelant avec

ironie les moyens de salut qu'ils ont méprisés. Enfin la

sainte Écriture nous fait supposer que des bruits de tem-

pêtes et de tourbillons ,
excités par la colère de Dieu

,
seront

une portion de leur calice : Spiritus procellarum pars calicis

eorum. (Ps. x, 7.)

L'odorat des damnés sentira une infection insupportable.

Dès cette terre, quand le démon est chassé du corps d'un

possédé ,
il s'en venge parfois en laissant après lui une odeur

infecte. Ce tourment ne pourra manquer aux enfers, pour pu-

nir d'une peine spéciale les plaisirs que les réprouvés ont pris
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dan» les douces et agréables senteurs. Erit pro suavi odore

fœtorf Leurs corps, semblables à des cadavres, seront le foyer

de cette infection : les vapeurs mêlées aux flammes éter-

nelles viendront l'augmenter; et les démons se plairont par

mille artifices à la leur faire mieux sentir. Pour donner une

idée de cette, peine, l'Écriture parle de l'odeur de la poix et du

soufre. Mais que ces figures sont faibles devant la réalité 1

Le goût des damnés aura, lui aussi, son tourment. Ce sera

afin de punir leurs péchés de gourmandise et toutes leurs re-

cherches dans l'usage de la nourriture. Ils éprouveront une

faim continuelle, semblable à celle de chiens enragés : Famen

patientur ut canes. (Ps. lviii, 7.) Les malades qui ont res-

senti cette faim dévorante, accompagnée de faiblesses, de

langueurs et de convulsions, concevront combien cruelle doit

être celle que les damnés endureront dans les enfers, puis-

qu'elle sera causée par la justice divine, dont les impressions

sont infiniment plus violentes que tout ce que la nature peut

nous faire endurer dans ce monde. Cette faim sera accompa-

gnée de la soif, dont l'expérience montre que le tourment est

plus insupportable encore, et qui sera augmentée par les bra-

siers allumés sous le souffle de la colère divine. L'Écriture sem-

ble nous dire que le fiel des dragons et l'absinthe seront leur

unique rafraîchissement: Fel draconum vinum eorum. (Deut.

xxxii, 33.) Cibabo eos absinthio. (Jerem. xxiii, 15.) Notre-Sei-

gneur lui-même a voulu nous faire comprendre cette soif dans

la parabole du mauvais riche. « Je suis tourmenté dans cette

flamme, » s'écriait celui-ci. Crucior in hac flamma. (Luc.

XVI, 24.) Une seule goutte d'eau eût été pour lui un grand sou-

lagement; mais elle lui fut refusée. C'est donc en toute ri-

gueur de vérité que saint Augustin nous dit : « Aucun des

tourments que nous connaissons ne peut être comparé au

tourment des réprouvés. » Ei nulla tormenla quse novimus

possunt coonparari.

Mais si effroyable que soit la peine des damnés dans leurs

sens extérieurs, celle qu'ils souffriront dans les puissances in-

térieures de l'âme est, sans comparaison, beaucoup plus

grande. Car leur âme a été la cause principale des péchés

8
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qu'ils ont commis; leur corps n'en a été que l'instrument. Il

sera donc juste qu'ils sentent des peines très vives dans l'ima-

gination, la mémoire, l'entendement et la volonté. Leur ima-

gination sera si vivement frappée des maux qu'ils doivent en-

durer dans les enfers, et elle en aura une appréhension si

violente, qu'elle ne pourra jamais en être détournée par au-

cun autre objet. Ce tableau permanent augmentera leurs dou-

leurs; et, réciproquement, ces douleurs ainsi augmentées, irri-

teront plus vivement leur imagination; de sorte que leurs

souffrances ne feront que se multiplier les unes par les autres.

Les damnés souffriront aussi dans leur mémoire, lorsqu'ils

se souviendront des plaisirs criminels et fugitifs qu'ils sont

obligés d'expier maintenant par des peines si cruelles et à ja-

mais irrémédiables. Ils souffriront dans leur entendement
j

lorsqu'ils considéreront la gloire du paradis perdue par leur

faute; la folie de leur amour pour la vanité, et la facilité

qu'ils avaient de se sauver. Alors ils ressentiront ce ver im-

mortel, ces remords intérieurs, ces reproches de la conscience,

ces colères et ces stériles repentirs accompagnés de désespoir

de ce qu'ils ont, pour si peu de chose, perdu un si grand bien :

Vermiseorum non morilur. (Marc, ix, 43.) Dans leur volonté,

ils éprouveront une haine mortelle, une envie et une jalousie

implacables contre Dieu et contre les
.
saints

,
à cause de leur

bonheur et de leur gloire. Ils auront une obstination consom-

mée dans le mal, et s'ils montrent du regret de leurs péchés,

ce ne sera pas par un sentiment d'amour pour leur Créateur;

au contraire, ils voudraient avoir commis plus de fautes en-

core, mais par un intérêt personnel, et parce qu'il voudraient

n'avoir pas encouru leur châtiment. Ils désireront être délivrés

de leurs peines ou réduits au néant
;

et leurs désirs ne seront

point accomplis : Desiderabunt mori, et fugiet mors ah eîs.

(Apoc. IX, 6.) De là pour eux un, perpétuel désespoir, se

voyant dans une fatale nécessité de ne jamais obtenir ce qu'ils

veulent
,
et de souffrir toujours ce qu'ils ne voudraient pas :

In œiernum non oblinebit quod vult; et quod non vult in œter-

num susiincbil. (S. Greg.)

Ces peines sont pourtant pou de chose comparées à la peine
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du dam que les réprouvés endureront dans les enfers, et qui

consiste à être éternellement séparé de Dieu. En effet, toute

peine provient de la douleur causée par la privation de quelque

bien qu'on possédait ou qu'on espérait acquérir. Plus donc le

bien dont on est privé est grand, plus aussi la peine qu'on

ressent de sa privation doit être violente. C'est pourquoi, Dieu

étant en lui-même un bien infini et capablede rendre l'homme

infiniment heureux, la séparation d'avec Lui cause nécessai-

rement aux damnés une peine supérieure à toutes les autres.

L'âme, dans la vie présente, ne ressent pas aussi vivement

cette peine, parce qu'elle n'est pas destinée à voir Dieu et

à le posséder dans, cette chair mortelle
;

elle ne connaît

pas même le grand bonheur qui résulte de cette posses-

sion, occupée qu'elle est par les créatures, et entourée d'ob-

jets qui amusent ses passions. Mais dans l'autre vie, étant

délivrée des entraves et du fardeau de la chair corruptible,

aucun objet créé ne la détournera plus de Dieu. Dès lors elle

aura une idée très claire et très vive du bonheur infini qui

consiste à le posséder pour toujours. Elle connaîtra par-

faitement qu'en être privé constitue la souveraine infortune, et

renferme la source de tous les maux. C'est pourquoi elle

éprouvera des empressements infinis de le posséder; elle s'é-

lancera continuellement vers lui par les violents désirs du

-cœur, et par toute l'ardeur de l'inclination naturelle. Mais

elle sera continuellement et violemment repoussée par l'arrêt

de la justice divine, et par la force du bras tout- puissant.

Voilà ce qui fera sentir au réprouvé des souffrances supé-

rieures à toutes ses autres afflictions : Innumeris majus est

pœnis hac sorte privari. (S. J. Ghrys.)

Outre ces peines, communes à tous les damnés, chacun

d'eux en souffrira de particuhères , selon la quantité et la

qualité despéchés qu'il aura commis. La justice de Dieu ren-

dra ainsi à chacun ce qu'il aura mérité
;
et lui fera endurer

des châtiments proportionnés à ses crimes. Les orgueilleux,

qui ont surtout aimé la gloire, auront plus de honte et de

confusion. Les gourmands, qui ont plus recherché la bonne

chère, éprouveront une faim et une soif plus cruelles. Les pa-
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rcsseux, qui n'ont pas voulu se faire violence pour s'acquitter

de leurs devoirs
,
seront plus constamment agités et fatigués

par les démons : Quantum glorificavit se et in deliciis fuit, ian-

tum date illi tormentum et luctum. (Apoc. xviii, 7.) Les tour-

ments seront aussi proportionnés au nombre des fautes; de

sorte que celui qui aura commis mille péchés mortels en-

durera dans les enfers un châtiment mille fois plus sévère

que s'il était châtié pour un seul. Enfin ces tourments seront

proportionnés aux grâces reçues et demeurées sans fruit. Les

mauvais chrétiens, qui ont connu les vérités de l'Évangile,

seront plus rigoureusement punis que les païens ; les reli-

gieux infidèles et les prêtres prévaricateurs, plus que le com-

mun des chrétiens.

Mais le supplice le plus effroyable des damnés, c'est l'éter-

nité de leurs peines. Cruciabuntur die ac nocte in ssecula sœ-

culorum. (Apoc. xx, 10.) Dieu est juste, il doit punir ses en-

nemis autant que leurs péchés le méritent; or, comme ces

péchés ont fait à sa majesté une offense infinie, les châti-

ments ne sauraient la réparer. Déjà, sur la terre, l'expiation

était impuissante sans l'assistance divine. Après la mort, le

temps de mériter est passé; les réprouvés n'ont plus même
la liberté ni la facilité de correspondre aux grâces de Dieu

;

ils sont obstinés et immobilisés dans leur malice; en elle, la

cause de leur supplice devient permanente; il est juste que
leur punition aussi n'ait jamais de fin. Leur désolation durera

donc à tout jamais : Usque ad supremum desolabuntur (Sap.

IV, 19); et leurs peines ne seront adoucies par aucune con-

solation! Les maux qu'on endure dans ce monde sont quel-

quefois soulagés parla pensée qu'on ne les mérite pas, ou

par les encouragements qu'on reçoit des personnes charita-

bles, ou par l'espérance qu'ils finiront bientôt. Mais les ré-

prouvés comprennent parfaitement qu'ils sont justement con-

damnés; ils sont assurés que leurs peines ne finiront point; et

ceux qui les entourent, loin d'adoucir leurs douleurs, les aug-
mentent encore : Fit pœna ex societaie acutior. (S. Ghrys.)

justice de Dieu! ô folie des pécheurs! ô malheur des dam-

nés 1 Gémissons pour eux; craignons pour nous.
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§ II. — Les religieux qui garderont exactement leur règle

éviteront les peines de l'enfer.

Tout ce qu'on a dit sur l'ulililé de la pratique de la règle

pour préparer le religieux à la mort et aux jugements de Dieu

pourrait s'appliquer ici, sans qu'il fût besoin d'ajouter aucune

nouvelle considération. II en résulte qu'un religieux, fidèle

toute la vie à ses constitutions, se munit d'une garantie contre

les supplices éternels. Ce serait donc se faire illusion de regar-

der la considération de l'enfer comme utile seulement à ceux

qui mènent une vie corrompue. Le juste même, qui fait pro-

fession de piété et combat ses passions, ne doit pas la perdre

de vue, ni s'affranchir d'une certaine terreur. Ne deviendra-

t-il pas semblable à ceux qui prophétisaient, chassaient les dé-

mons
,
faisaient des miracles au nom du Seigneur, et qui furent

pourtant rejetés? Ne sera-t-il pas abandonné de Dieu avant sa

mort, à cause de ses infidélités dont une secrète vanité aura

été le principe? Il faut donc penser souvent à l'enfer, afin que
cotte considération produise en nous une juste crainte, qui est

le principe de la charité et qui nous préservera de tomber

dans l'impénitence. C'est ce qui a fait dire à saint Jean Ghry-
sostome : a Nul de ceux qui pensent sérieusement à l'enfer n'y

tombera; et nul de ceux qui méprisent la pensée de l'enfer ne

l'évitera. » Nullus qui gehennam habet anie oculos, in gehen-
narn incidet: nullus ex iis qui gehennam despiciuni, ejfugiet

gehennam. (Homil. xxii in I ad Tim.) C'est pourquoi l'un

des pères de la vie religieuse, saint Jean Glimaque, conseillait

à ses disciples d'y penser nuit et jour : « Que le souvenir

du feu éternel dorme toutes les nuits près devons, disait-il, et

qu'il veille avec vous pendant la journée. » Memoria œterni

ignis tecum singulis noctibus dormiat , tecum vigilet. (Grad.

Lxx.) Saint Jérôme avoue à son tour qu'il avait embrassé

une vie si rude par la crainte que lui inspiraient les peines

éternelles. {Epist. ad Eustoch.) Quelle consolation pour les

religieux d'être assurés que Dieu leur pardonnera tous leurs

péchés, et les préservera de l'enfer, s'ils marchent sur les

traces de ces saints ôt s'ils observent fidèlement toutes les
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prescriptions relatives à leur élal ! Que si leurs devoirs renfer-

ment des choses pénibles, quelle proportion osera-t-on établir

entre ces pénitences du cloître et les tourments des réprou-

vés? Et quelle application ne doit-on pas mettre à prati-

quer fidèlement les moindres choses pour s'assurer, dans une

question si grave, de tous les moyens qui peuvent contribuer

au but et conjurer le péril de la damnation : Non satis ma-

gna est securitas, ubipericHiatur œternitas. (S. Hieron.)

Les mauvais religieux souffriront dans les enfers des peines

plus grandes que celles des autres damnés, ayant reçu plus

de grâces. « Malheureux que nous sommes, s'écrieront -ils

dans leur désespoir, de n'avoir pas profilé de la sainteté de

notre état
,
où nous pouvions si facilement tendre à la per-

fection 1 Maudits soient à jamais les supérieurs qui ne nous

ont pas instruits de nos devoirs, et ne nous ont pas corrigés

lorsque nous ne gardions pas notre règle! Maudits ceux qui

nous ont donné de mauvais exemples, et qui nous ont portés

à imiter leur dissipation, nous disposant ainsi à la transgres-

sion des vœux et des préceptes, et nous conduisant insensible-

ment à les mépriser 1 Malheureux que nous sommes, de n'avoir

pas bien observé la pauvreté, d'avoir reçu des présents, et

d'en avoir disposé sans la permission des supérieurs! Infortu-

nés à tout jamais, de n'avoir pas été obéissants aux représen-

tants de l'autorité divine, et d'avoir murmuré contre eux!

Malheureux que nous sommes, de n'avoir pas bien observé la

chasteté; d'avoir eu des regards curieux et imprudents, d'a-

voir écrit des lettres et fait des visites, en suivant, sous pré-

texte d'œuvres de zèle, les faiblesses de notre cœur! Imprudents
d'avoir eu des familiarités contraires à l'austérité, et à la

sainteté de l'état religieux! Infortunés d'avoir mal dit notre

office, mal entendu la sainte messe, mal fréquenté les sacre-

ments, et d'avoir profané les choses saintes en n'y apportant

ni attention, ni dévotion, ni modestie! Malheureux d'autant

plus, que notre malheur est sans remède et sans fin! »

Que chacun de nous profite de leur disgrâce, et craigne

d'aller augmenter leur nombre. Pensons donc souvent à l'en-

fer, afin que cette pensée nous en inspire une sainte horreur
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accompagnée de confiance et d'humilité, et nous donne une

grande ferveur à nous acquitter de tous nos devoirs en esprit

de pénitence.

Seigneur Jésus, allumez dans nos cœurs le feu de votre

divine charité; qu'il y brûle toujours et ne s'éteigne jamais,

puisque lui seul peut résister au feu éternel et nous dé-

fendre de ses ardeurs : Domine Jesu, hic solus qui a te est

igni resistit setemo. (S. Paulin. Epist. lxiii.)

ARTICLE VII

Les délices du paradis.

1° Les délices du paradis sont ineffables; 2" elles sont universelles et

étemelles; 3° c'est en observant fidèlement leur règle que les religieux

mériteront les délices du paradis.

§ I.— Les délices du paradis sont ineffables.

Les délices du paradis sont si grandes, qu'elles surpassent

tout ce qu'on peut penser et imaginer. C'est pourquoi saint Paul,

après avoir été élevé jusqu'au troisième ciel et y avoir joui

de ravissantes douceurs, nous adresse ces mémorables pa-

roles : « L'œil de l'homme n'a jamais vu, son oreille n'a

jamais entendu, et son cœur n'a jamais rien connu ni goûté

de semblable à ce que Dieu .prépare pour ceux qui l'ai-

ment.» Oculus non vidit, nec auris audivit, nec in cor ho-

minîs ascendit quœ prœparavit Deus iis qui diligunt Ulum.

(I Cor. II, 9.) Saint Augustin dit que ce que Dieu a réservé

à ses amis surpasse tout ce qu'on peut croire
; l'espé-

rance n'oserait s'étendre jusque-là; la charité même ne peut

le comprendre; c'est quelque chose au-dessus de tous nos

vœux et de tous nos désirs. On peut bien acquérir ce bonheur;
on ne peut jamais assez l'estimer. Car cette gloire, cette

beauté, cette splendeur, cette magnificence, cette majesté qui

feront notre béatitude, sont au-dessus de nos paroles, de nos

sens et de toutes nos conceptions : Omnem sermonem atquo

sensum humanœ mentis excedit decus illud, illa pulchritudo,

{lia gloria, illa magnificcntia , illa majestas. (Scrm. 37 de

Sanct.) Tout ce que nous en savons d'une manière obscure,
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c'est que la félicité des bienheureux renferme l'exemption

de tous les maux et la possession de tous les biens dont

l'homme est capable; c'est que l'occupation des saints dans

le ciel sera de voir Dieu, de l'aimer, de le louer, de l'a-

dorer à jamais; c'est qu'ils y goûteront une paix et une

joie inaltérables : Videbimus et amabimus; amabiinus etlau-

dabimus : ecce quoderit in fine sine fine. (S. Aug., lib. XXII

de Civit. Dei.)

L'Ecriture sainte, pour nous en donner quelque connais-

sance, autant que cela est possible dans ce monde, se sert

d'expressions figurées. Et comme les figures sont générale-

ment au-dessous de la réalité, surtout dans des sujets aussi

relevés, elle les varie et les accumule, afin que leur assem-

blage forme quelque chose qui ne soit pas trop indigne de la

vérité. Considérons-en quelques-unes.

D'abord seint Jean nous représente la beautédu ciel
,
sous le

nom de « la sainte cité de Dieu » et de « la nouvelle Jérusa-

lem yt.Vidi sanctam dvitatem, Jérusalem nouaw.(Apoc. xxi, 2.)

Son étendue est immense; ses fondements sont de douze

sortes de pierres précieuses, ses murs de jaspe, son pavé
d'or pur et transparent comme le cristal; et ses portes, au

nombre de douze, sont aussi de pierres très riches.— Le ciel

est appelé la cité de Dieu et la nouvelle Jérusalem
, parce que ,

comme la ville de Jérusalem, ornée de son temple, était le lieu

où Dieu faisait éclater sa gloire, le ciel est aussi le lieu où il

habite d'une manière particulière, où il manifeste sa majesté

et se communique sans réserve aux bienheureux. La sainte

cité est bâlie de pierres précieuses, qui sont ce qu'il y a de

plus beau dans le monde
, pour nous faire connaître la ma-

gniflcence de cette Jérusalem céleste dans laquelle les élus

jouissent de toutes les richesses spirituelles. « Admirable

cité, c'est donc à juste titre qu'on a dit de vous des choses

glorieuses et excellentes. » Gloriosa dicta surit de le civilas

Dei. (Ps. Lxxxvi, 3.)

Saint Jean appelle aussi la demeure des bienheureux « le

paradis » : In paradiso Dei mei. (Appc. ii, 7.) Parce que,

comme le paradis terrestre où Dieu plaça Adam innocent était



PREMIERE PARTIE 121

un lieu de délices, de même aussi le ciel, où les bienheu-

reux seront placés pendant toute l'éternité, est le lieu où ils

doivent goûter toutes les délices qui leur sont préparées. David

nous représente encore le ciel comme « la maison et le ta-

bernacle de Dieu », parce que Dieu y habite et y demeure

d'une manière particulière, et s'y communique intimement

à ses élus. Jésus-Christ, en tant que pontife, est entré le pre-

mier par son sang dans ce tabernacle; et tous les saints

doivent y être introduits par lui. a Seigneur des armées,

que vos tabernacles sont aimables! Mon âme désire ardem-

ment être dans votre demeure, et elle est presque dans la

défaillance par l'ardeur de ce désir... Heureux ceux qui ha-

bitent votre maison
, Seigneur ! Ils vous loueront dans tous les

siècles. » Quam dilecta tabernacula tua, Domine viriuium!

Concupiscit et déficit anima mea in alria Domini... Beati

qui habitant in domo tua, Domine; in sœcula sseculorum

laudabunt te. (Ps. lxxxiii, 2,3,5.)
La grandeur de cette félicité nous est aussi exprimée sous

différents noms dans les saints Livres. 1° Elle nous est repré-

sentée sous l'idée d'un royaume qui a été préparé aux élus

dès le commencement du monde : Possidete regnum. (Matth.

xxv, 34.) Non seulement parce que tous les bienheureux sont

des rois qui ont un empire absolu sur eux-mêmes et sur les

entres créatures, fecisti nos regnum (Apec, v, 10); mais

aussi parce que, sur cette terre, la royauté est regardée comme
le comble de la gloire, dont le véritable sommet n'est atteint

que dans l'éternité. Ce royaume est quelquefois appelé « le

royaume des cieux », regnum cœlorum (Matth. xviii, 23),

parce que le ciel est le séjour des saints, qui sont des rois;

d'autres fois « le royaume de Dieu », regnum Dei (Matth.

XXI, 31), parce que ce sera la Divinité même qui sera ce

royaume et constituera la gloire et la couronne des prédes-

tinés. Là Dieu sera «tout en tous» : Deus omnia in oinnibus.

(I Cor. XV, 28.) Il sera leur sagesse, leur amour, leur sain-

teté et leur félicité, en ce qu'ils participeront à toutes ses di-

vines perfections. Ils seront sages de sa sagesse, saints do sa

sainteté, grands de sa grandeur, heureux de sa félicité. Et
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celte parlicipalion aux perfections de Dieu leur donnera' dans

le cœur la joie et la consolation
,
dans l'entendement la lu-

mière, dans la volonté la plénitude de la paix, et dans la mé-

moire l'impression d'une éternité toujours présente : Ipso erit

omnia in omnibus, raiioni pleniiudo lucis, v.olunlati pleni-

tudopacis, mémorise continuatio œtemitatis. (S. Bern. Senn.

HinCant.) Le ciel est encore nommé « le royaume de Jésus-

Christ », in regno Chrisii et Dei (Ad Ephes. v, 5), parce que
Jésus-Christ est le roi et le maître absolu des élus

,
dans les-

quels il no trouve aucune opposition ni résistance, puisqu'ils

n'ont qu'une volonté avec lui. Son règne et celui des saints ne

sera pourtant parfaitement complet qu'à la On du monde,
car ce sera seulement alors que Jésus -Christ aura entière-

ment triomphé de tous ses ennemis.

2" La grandeur des délices du paradis nous est représentée,

dans l'Écriture sainte, sous la figure des noces : Nuptise

agni.., Cœna nupHarum. (Apoc. xix, 7, 9.) Car dans le

ciel l'alliance que Jésus-Christ, l'Agneau de Dieu, a contrac-

tée avec l'Eglise et lés âmes fidèles sera consommée; et les

saints seront si intimement unis à son cœur qu'ils ne feront

plus qu'une même chose avec lui : Ego in eis, et tu in me,
utsint consummaii in unum. (Joan. xvii, 23.) Et comme en

celte vie il n'y a guère d'occasion où les hommes charnels se

promettent plus de contentement que dans un festin de noces

(quoique les mets qu'on y sert soient corruptibles, et que
la fête finisse en quelques heures) : de même, dans l'éter-

nelle vie, on trouvera en Dieu son festin; toute tristesse sera

bannie, et les mets offerts aux invités seront délicieux et in-

corruptibles. Le Bien-Aimé lui-même les fera asseoir à sa

table, les y servira, et sera leur aliment : Deus erit cibus no-

ster et potusnoster. (S. Aug., In Ps. ix.) Ce banquet ne finira

jamais; et ceux qui y assisteront seront toujours rassasiés; ils

n'auront plus jamais ni faim, ni soif, ni souffrances, ni mi-

sères. Ils goûteront toujours, au contraire, de nouveaux con-

tentements; et ils demeureront unis si intimement à Dieu,

comme à l'époux de leur âme, qu'ils seront transformés

en lui.
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3" Le bonheur des saints dans le ciel nous est montré en-

core sous !e nom d'un torrent de délices et d'une source de

vie : Inebriabuniur ab ubertale domus hise, et torrente vola-,

ptaiis tiiœ potabis eos, quoniam apud le est fons vitse. (Ps.

XXXV, 9, 10) C'est un torrent, c'est une fonlaine, parce que,

comme les eaux d'un torrent se précipitent avec rapidité, et

comme les eaux d'une fonlaine coulent en flots très purs qui

ne tarissent jamais : de même, les délices^ du ciel se répan-

dront avec abondance dans le sein des bienheureux. Ils seront

inondés de ces célestes voluptés; ils en seront rassasiés, comme
enivrés et transportés hots d'eux-mêmes. Ce torrent de délices,

c'est Dieu : Dieu faisant couler de son cœur dans le cœur des

saints les joies ineffables dont il est rempli; Dieu comblant

toute la capacité de leur âme et la dilatent même par des

qualités glorieuses, afin qu'elle puisse contenir une plus

grande plénitude de ses biens. Et comme le cœur des bien-

heureux, ainsi dilaté, ne sera pas encore assez vaste pour

renfermer la totalité de ces délices, il sera admis à entrer

lui-même dans cet océan de la joie du Seigneur : Intra in

gaudium Dominitui. (Matth.xxv, 21.) Il en sera tout pénétré

au dedans, et tout investi au dehors : Ibi erit gaudium justo

intus et extra, sursum et deorsum. (S. Bern.)

Une consolation passagère que Dieu donne quelquefois aux

justes, dans cette vallée de larmes appelée le monde, leur

procure des joies si grandes, qu'elle les met dans des ex-

tases admirables
,
leur fait regarder les plaisirs de la terre

comme des amertumes, et leur rend légères toutes les

croix. Que sera-ce donc des délices spirituelles que les bien-

heureux goûteront dans le ciel, où les consolations ne leur

seront pas accordées goutte à goutte, mais par torrents, et où

ils seront abîmés dans la source même de tout bonheur,

qui est Dieu! souverain Maître, si vous faites tant pour

nous, pendant que nous sommes dans la prison de ce monde,

que ne ferez -vous pas quand nous serons dans voire pa-
lais! Si vous nous comblez de tant de consolations dans cette

vallée do pleurs, de quelle joie ne nous remplircz-vous pas
au jour des noces et des réjouissances 1 Si tanta facis in
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carcere, quid âges in palaiio! Si ianta solaiio in hac via

lacrymarum, quanta confères in die nuptiarum! (S. Aiig.,

SoHl. XXII.)

4° Enfin le bonheur du ciel est appelé dans l'Écriture sainte,

tantôt un trésor caché, tantôt un domaine, un héritage,

une terre, et une pierre précieuse. On le compare à un trésor

caché, parce qu'il renferme des richesses dont on ne peut con-

naître le prix dans ce monde. C'est une possession , puis-

qu'on y jouit d'une vie heureuse, durable et permanente
comme le propriétaire a la jouissance paisible de son bien.

C'est un héritage, car le Père céleste ne l'accorde qu'à ceux

qui l'aiment comme de véritables enfants et deviennent

les cohéritiers de Jésus -Christ en prenant sa ressemblance.

C'est une pierre précieuse, parce qu'il mérite qu'on donne

tout son bien pour l'acquérir, et qu'on se consacre en-

tièrement à Dieu pour le posséder. « hommes, un tel

royaume ne se peut obtenir à un autre prix que par le don

de tout vous-même. Il vaut autant que vous valez; donnez-

vous en entier, et vous le posséderez.» Res ista o homo! id est

regnum cœleste, aliud non quserit pretium quam te ipsum,

ianium valet quantum tu es; te da, et habebîs illud. (S. Aug.,

Serm, 37 de Sanctis.)

Nous pouvons encore concevoir quelque chose du bon-

heur éternel, si nous considérons attentivement que Dieu a

choisi principalement le ciel pour y faire éclater sa gloire

et celle des élus. Sa gloire est très relevée, la beauté du lieu

où il la manifeste doit donc être en proportion. Et si la

divine bonté a orné ce monde passager de choses si mer-

veilleuses, comme la grandeur des cieux, la clarté du so-

leil, l'étendue des mers; et s'il a comblé de tant de biens les

hommes pécheurs, que n'a -t- il pas dû préparer pour les

justes et pour leur céleste demeure! Que ne donnera-t-il

pas à ceux qu'il a prédestinés à la vie éternelle, lui si libé-

ral envers ceux qu'il doit condamner à la mort! Quid dahit

iis quos prcedestinavit ad vitam, qui hœc dédit etiam iis

quos prEeJesiinavit ad mortem! (S. Aug.) Mais Dieu n'a pas

seulement orné le ciel pour son honneur et pour sa gloire; il
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l'a fait aussi pour la gloire de ses élus; car il a promis d'ho-

norer ceux qui l'honorent : Quicumque glorificaverit me, glo-

riftcabo eum. (I Reg. ii, 30.) Il les honore dès celte vie mor-

telle, jusqu'à soumettre à leur empire toutes les choses de ce

monde, même les maladies, la mort et les démons : quelle

.^
sera donc la gloire dont il les entourera dans le ciel! Cette

gloire surpassera infiniment toute autre gloire. Ce sera une

gloire digne de Dieu. Elle sera aussi la récompense des

bonnes œuvres que les bienheureux auront faites, et des ser-

vices qu'ils auront rendus à Dieu sur la terre; or quelle libé-

ralité ne montre- 1 -il pas envers tous les hommes dans cette

vie, et pour les moindres œuvres ! Cette libéralité sera donc

extraordinaire envers les jusles dans le ciel, qui est, à pro-

prement parler, le lieu destiné à la récompense. La gloire

céleste sera encore le prix du sang de Jésus- Christ. Or les

mérites du Sauveur sont infinis dans chacune de ses actions

et de ses souffrances; la gloire que Dieu a préparée aux bien-

heureux dans le ciel sera donc pareillement infinie et incom-

préhensible. Dieu même sera leur récompense , grande à

l'excès : Ego merces tua magna nimis. (Gènes, xv, 1.) Prse-

mium Dei, ipso Deus est. (S. Aug., In Ps. lxxii.)

§ II. — Les délices du paradis sont universelles et étemelles.

Les délices du paradis ne sont pas seulement ravissantes et

ineffables; elles sont encore universelles et éternelles. Toutes

les puissances de l'âme des bienheureux et tous les sens de leur

corps participeront à ces délices.

Leur âme jouira de la félicité essentielle, qui consiste à

voir Dieu clairement et éternellement, à l'aimer parfaitement

et sans dégoût, à le louer et à le posséder sans lassitude : Ipse

Deus finis erit desideriorum nostrorum, qui sine fine vide-

hiiur, sine fastidio amabitur, sine faligatione laudabilur.

(S. Aug., lib. XXII deCivit. Dei.)

1° L'entendement des bienheureux verra Dieu clairement,

face à face, sans voile, tel qu'il est en lui-même. Ils contem-

pleront l'essence divine, avec toute sa gloire, sa splendeur et

ses autres charmes. Et comme l'entendement de l'homme est
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trop faible pour souteair cet éclat divin, il sera fortifié, élevé

par une lumière de gloire qui est une participation de la

lumière divine. Ainsi il pourra envisager cet admirable objet

sans en être aveuglé. Les saints, en conlemplantune pareille

gloire seront transformés en la ressemblance de Dieu, et ils

verront toutes choses en son essence : Nos omnes reveîata fa-

de gloriam Domini spéculantes, in eamdem imaginem Irans-

formamur. (Il ad Cor,, m, 18.)

Us distingueront toutes les perfections renfermées dans

l'unité et la simplicité de Dieu. Ils verront sa majesté souve-

raine, de qui dépend tout l'univers ; sa toute-puissance, qui a

tiré les choses du néant
;
sa bonté, qui a répandu tant de biens

sur les créatures
;
sa justice, qui punit si sévèrement le péché;

sa miséricorde, qui aime tant à le pardonner; sa sagesse, qui

a si bien réglé l'harmonie des créatures; et sa providence, qui

les conduit toutes à leur fin. Dans l'essence divine, ils décou-

vriront encore tous les mystères de la religion, en particulier le

mystère adorable de la Trinité, avec l'unité de nature dans la

distinction des personnes; le mystère ineflable de l'Incarnation

du Verbe divin; toutes les richesses du mystère de l'Eucha-

ristie, par lequel Jésus s'offre sur nos autels comme une vic-

time d'amour et nous donne sa chair pour être la nourriture

de nos âmes. Ils pénétreront jusqu'aux décrets et aux juge-

ments incompréhensibles de Dieu sur les hommes, et tous

les autres mystères que, sur la terre, ils saisissaient seule-

ment dans les ombres de la foi. Ils verront enfin, en Dieu,

toutes les œuvres extérieures de sa puissance dans l'ordre na-

turel, et ils les pénétreront d'une manière plus parfaite que
s'ils les voyaient en elles-mêmes. Les merveilles, les préro-

gatives, les perfections et les excellences de l'humanité de Jé-

sus-Christ, les particularités de sa vie, là félicité infinie dont il

jouit dans le ciel, les prérogatives et les perfections de la bien-

heureuse Vierge Marie, des anges et des saints, la gloire des

patriarches, des prophètes, des apôtres, des martyrs, des con-

fesseurs et des vierges : tout cela apparaîtra à leurs yeux par
suite de leur félicité; ce qui a fait dire à saint Grégoire;

Quid non videbunt qui videnlem oninia videbunn (Homil. in



PREMIERE PARTIE 127

Ev.) A la vue de tant d'objets admirables, les bienheureux

seront comblés de délices qu'on ne peut ni concevoir ni ima-

giner.

2° Leur volonté aimera Dieu parfaitement, et tous leurs dé-

sirs seront remplis. Nous avons vu que l'âme a naturellement

un penchant, un poids, un amour qui la porte vers le bien,

surtout vers le bien souverain et universel, c'est-à-dire

vers Dieu, seul capable de la rendre véritablement heureuse.

Mais étant ici- bas liée au corps, et détournée par différents

objets qui l'impressionnent et l'absorbent, son amour pour
cet unique bien est limité; et elle ne s'y porte pas avec toute

son ardeur". Mais après la mort, dégagée du poids de la chair

corruptible, et n'étant plus amusée par les objets créés, elle

se précipitera vers le bien suprême avec d'autant plus d'im-

pétuosité qu'elle le connaîtra mieux et n'aura plus aucune

autre chose à convoiter. Et comme les bienheureux connaî-

tront Dieu très clairement, ils l'aimeront aussi d'un amour

parfait et d'une charité consommée. Chacun d'eux le possé-

dera tout entier; et chacune de ses perfections à laquelle ils

participeront leur produira une variété et un excès de conso-

lation tout à fait inexprimables.

3° Celte vue claire, cet amour consommé, et cette posses-

sion éternelle de Dieu mettront les saints dans des ravis-

sements inconcevables. Au milieu de ces extases, de cette

contemplation, de cet amour, ils chanteront continuellement

un cantique nouveau
, cantique de louange, d'admiration, de

joie,d'action.de grâces et de bénédiction, dont parle saint Jean :

Cantabant quasi caniicum novum. (Apec, xiv, 3.) 11 sera tou-

jours nouveau pour eux, quoiqu'ils le répètent éternellement,

car les douceurs et les contentements qu'il leur donnera ne

les lasseront jamais et auront toujours un plus grand charme.

Non, jamais ils ne se lasseront de voir, d'aimer et de louer

cet objet unique et de savourer ces célestes plaisirs. Car l'es-

prit danc l'extase est tenu sans cesse dans l'admiration; et, de

son côté, l'admiration porte toujours l'esprit à considérer avec

un nouveau bonheur l'objet qu'il admire. Du reste
, Tobjet dont

jouissent les élus étant le bien souverain, universel et in-
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fini, surpassera nécessairement leurs désirs et leur faculté

d'aimer; il ne pourra donc jamais cesser de les rendre par-

faitement satisfaits. C'est pourquoi ils ne se dégoûteront point

des plaisirs, des beautés et des délices du ciel. «Quel être plus

heureux, s'écrie saint Augustin, que celui qui jouit de la

vérité immuable, et ne peut être ébranlé dans son bonheur?»

Quid beatius eo qui fruitur mconcussa et incommutabili veri-

tate? (Lib. II, de Lib. arbitr.)

4° Les corps des bienheureux participeront, après la résur-

rection, à la gloire et aux plaisirs des âmes auxquelles Dieu

les a unis. Car ces corps, tout vils et abjects qu'ils sont par

nature, deviendront, parla puissance de Jésus-Christ, transfigu-

rés et conformes à son corps glorieux : Reformabil corpus humi-

liiatisnostrseconfiguratum corporiclaritatissuse. (Phil. m, 21.)

En effet, il estjuste que le corps, après avoir été sur la terre l'in-

strument de la pénitence et le coopérateur des bonnes œuvres,

participe à la récompense. C'est pourquoi, de l'âme béatifiée

rejailliront jusque sur le corps les quatre qualités glorieuses

dont parle saint Paul. (I Cor. xv, 42, 43, 44.)

Par Vimpassibilité, les corps g"lorieux ne seront pas seule-

ment soustraits aux atteintes de la mort et de la corruption,

mais aussi à toutes sortes de douleurs, de peines et de mi-

sères; ce qui a fait dire à saint Jean, dans son Apocalypse:
« Dieu essuiera les larmes de leurs yeux; les pleurs, les cris,

les fatigues cesseront, et la mort ne sera Tplns. >> AbstergelDeus

omnem lacrymam ab oculis eorwn, et onors ultra non erit, ne-

que luctus, neque clamor, neque dolorerit ultra.
( Apoc. xxi, 4.)

La subtilité renâralQ cor^s, qui était animal et matériel sur la

terre, comme spirituel; car il sera en quelque sorte semblable

aux esprits, par la facilité avec laquelle il pourra participer à

leurs opérations sans en être détourné par la nécessité du som-

meil, de la nourriture et d'autres choses semblables, ainsi

que cela a lieu dans ce monde. Ils pourront aussi pénétrer les

autres corps par une vertu divine unie à cette subtilité. Uagi-

lité disposera les corps glorieux à suivre les mouvements de

l'âme avec toute la célérité et la facilité qu'elle voudra, sans

aucun travail
,
ni lassitude, ni difficulté. C'est pour figurer
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cette qualité glorieuse, qu'il est écrit: «Les justes brilleront et

ils étincelleront comme des feux qui passent au travers des

roseaux. Ils prendront des ailes et voleront comme des aigles,

courant sans se fatiguer, et marchant sans se lasser. » Fui-

gehunl justi, et tanquam scintîllse in arundineto discurrent.

(Sa p. m, 7.) Assument pennas sicut aquilœ current et non

laborabunt, ambulabunt et non déficient. (Isai. xl,31.) Enfin

par la clarté, les corps des saints, seront tout lumineux et

répandront au dehors des rayons semblables à ceux du soleil :

Jiisti fulgebunt sicutsol inregno Patriseorum. ( Matth.xiii, 43.)

Et au dedans, ils seront transparents, comme le pur cristal;

en sorte qu'on pourra en voir clairement l'harmonie admirable

et toutes les perfections.

5° Mais ces qualités des corps glorieux ne seront pas la

seule récompensé des élus; tous leurs sens jouiront d'au-

tres plaisirs ineffables. Leurs yeux seront ravis de contem-

pler la splendeur des ciéux, la beauté du monde renouvelé,

et surtout là gloire du corps de Jésus-Christ, entouré de tous

les corps des saints. Et comme le nombre des bienheureux est

incalculable, et que Chacun de leurs corps est un prodige de

beauté, il en résultera pour l'oèil uri admirable spectacle,

source de délices ineffables. En même temps, l'oreille des

bienheureux sera charmée d'entendre les voix mélodieuses

des arigés et des saints qui ne discontinueront pas de célébrer

les louantes de Diéti : Exaliationes Dei in gullure eorum.

(Ps. cxLix, 6.) C'est pourquoi saint Jean rapporte qu'il avait

ouï quelque chose cdliltïie la vOix d'ilii grand nombre de per-

sonnes qui disaient dans lé ciel : « Alléluia, salut, gloire et

puissance à nôtre Dièii.» AUdivi quaèi vocem turbarum multa-

7*Umîn ccélo diôeMîum: AllelUia, sàlus et gloria, et virtusDeo

nosiro est. (ApôC. xix, 1.) Ces Voix seront mille fois plus

belles et plus harmonieuses que toutes Celles qu'on entend sur

la terre; et elles éxcilerdnt dàhë le cœur des bienheureux des

sentiments de joie, d'amour et dé jubilation si extraordi-

naires , qu'il est inutile d'essayer d'en donner une idée. Leur

odorat sefa embaumé par les parfums les plus sUavej. Car

si les corps saints, ëUr la terre, exhalent quelquefois des

9
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odeurs délicieuses qui semblent venir du ciel, que sera-co

dans le paradis, où Dieu veut que tout soit délices et suavité?

Leur goût aura, lui aussi, sa récompense par des impressions

sensibles qui leur feront goûter les saveurs les plus agréables

et les plus pures, d'une manière infiniment supérieure à ce

que faisait éprouver la manne des Hébreux : Vincenti dabo

manna abscondiium. (Apoc. ii, 17.) Enfin parle toucher, les

corps des bienheureux ressentiront les chastes délices dont

ce sens est capable. Quelle joie pour les saints de .considérer

que pour avoir veillé sur tous leurs sens, et les avoir coura-

geusement mortifiés sur la terre, ils sont comblés, dans ces

mêmes sens, d'un si grand bonheur !

Mais ce qui achève de consommer la félicité des bienheu-

reux, c'est qu'elle est éternelle. Après autant de millions d'an-

nées qu'il y a d'étoiles au ciel
,.
de gouttes d'eau dans la mer

et de grains de sable sur ses rivages, ces délices dureront en-

core, puisque Dieu, qui en est la source
,
est éternel 1 Ils n'en

jouiront, il est vrai, qu'à proportion de la charité qu'ils au-

ront eue sur la terre et des bonnes œuvres qu'ils auront

accomplies; car « il y a plusieurs demeures dans la maison

du Père céleste » (Joan. xiv, 2), et « une étoile y diffère de

l'autre en clarté » (I Cor. xv, 41); mais ce qui est commun
à tous les saints et absolument égal dans chacun d'eux, c'est

la durée de leur récompense. Quelle satisfaction ne ressen-

tiront-ils pas, quand ils considéreront que leur entendement

est-^ss'/iré de voir éternellement Dieu; que leur volonté doit

l'aimer sans fin
,
et qu'ils seront toujours tendrement aimés

de lui; que leur mémoire ne pourra perdre le souvenir des

choses admirables qui font leurs délices; que jamais les

sens de leurs corps ne cesseront de recevoir ces impressions

de bonheur qui complètent la céleste récompense!

Non seulement ils seront assurés de posséder pendant une

éternité quelqu'une de ces divines jouissances ,
mais ils les

conserveront toujours toutes à la fois, sans que la présence de

l'une amoindrisse le sentiment de l'autre, comme il arrive pour,

la possession des choses d'ici-bas. Bien plus, ils ressentiront

en quelque manière la béatitude de toute l'éternité, concen-
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trée dans chacun de leurs instants; soit à cause de la sécurité

où ils seront sur leur avenir éternel, soit à cause de la nature

même de l'éternité, qui est « tpute à la fois », tota simul. Et

comme si cela ne suffisait pas encore, voici que, par l'union

de la charité, ils goûtent, avec leur propre félicité, l'éternelle

félicité de Dieu
,
de tous ses anges et de tous ses saints ! C'est

donc à bien des titres que leur bonheur est perpétuel ;
et dans

leur cœur d'homme, naturellement si petit, la puissance de

Dieu accumule, pour ainsi dire, plusieurs éternités : In per-

pétuas setemitaies ! (Daniel, xii, 3.)

§ III. — L63 religieux qui observeront fidèlement leur règle

jouiront des délices du paradis.

Que faut-il pour obtenir le ciel? Il faut s'appliquer à y pen-
ser souvent, et se mettre en mesure de le mériter par les

bonnes œuvres.

D'abord, on doit s'efforcer d'y penser continuellement. Nous

sommes dans ce monde comme des pèlerins et des exilés; car

nous n'y avons point de cité permanente, mais nous cher-

chons celle où nous devons habiter un jour: Non habemushic

manentem civitatem, sedfulitra'minquirîmus. (Hebr.xiii, 14.)

Or le voyageur et l'étranger pensent continuellement au terme

de leur route et au choix des chemins qui y conduisent sûre-

ment. Nous devons donc penser sans relâche à la félicité éter-

nelle qui est notre fin, au ciel qui est notre demeure; et nous

devons gémir de ce que nous en sommes si loin : In hoc in~

gemiscimus gravati. (II Cor. v, 4.) « Qui ne gémit {.as

comme pèlerin ne jouira pas comme citoyen, » nous dit le

grand docteur d'Hippone : Qui non gémit ut peregrinus non

gaudebit utcivis. (In Ps. cxlv.) Mais cette comparaison entre

notre misère présente et le bonheur du ciel ne doit pas seu-

lement produire des gémissements; elle est capable aussi

d'exciter l'ardeur et le courage pour supporter les peines de

la vie et vaincre les difficultés qui se rencontrent dans le che-

min de la perfection. C'est ce qui fait dire au même saintAugus-

tin, intarissable en pensées frappantes, surtout en cette ma-
tière: Si vis susiinere laborem; attende mercedem.

(
In Ps.xxxvi.)
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Car toutes les peines et les tribulations de cette vie n'ont au-

cune proportion avec la gloire dont oh jouira dans la Cité

bienheureuse. Le moindre degré de céUe gloire que nous at-

tendons, suffira pour nous dédommager sUrabohdammeiit de

toules les peines les plus sensibles qUi se rencontrent dans la

pratiqué de la vertu : Nonsunt condignse passiones hujus tem-

poris ad fuiuram gloriam quœ revétàbitur in nobis.
(
Roni.

VIII ,18.) C'est pourquoi saint Jérôme nous àdi-esse ces paroles :

« Si vous faites attention à ce qui vous est promis dans le ciel,

il n'y aura plus de fatigué qUi he vous paraisse légère; car

l'espérance du prix est très propre à nous consoler du travail

difficile qui le prépare» » Respice quod promisnum est : omne

opus levé soletfieri, quando ejus prelium cogitatur, et spes

prœmii soldtium est iaboris. (S. Hieron. Épist. ad £).) C'est

pour hoUs inculquer la même doctrine, que saint Grégoire

nous dit : « Si l'on considère ce qui nous est promis dans lé

ciel, tout ce qu'il y a sur là lérr-e nous paraîtra digne de mé-

pris; car tout le bien d'ici-bas, comparé à la félicité d'en haut,

est plutôt une charge qu^un secours. » Si considerentur quse

nobis promiltuntur in cœliû, vilescûnl omnià quse habentur

iïi terris; terrénà nàmqiXè substdntia sUpernsè felicitati côm-

parata, pondus est, non sUbsidium. (S. Greg. Hom.)
Mais pour gagner le ciel il ne suffit pas d'y psnser, il faut

surtout pratiquer les bonnes œuvres. Car c'est une loi posée

par le divin Maître, qUe nous devons posséder la vie éternelle

à litre de récompense; d'où il suit que la mesure de notre béa-

titude sera celle de notre mérité et de nos bonnes actions
j

selon que le dit l'Apôtre : tlnusquisqùe propriâm mercedem

dccipiet sécundunï suiim tàborem (I Cor. m
, 8); d'oiî il suit

encore que, sans correspondre fidèlement à la grâce, sans

pratiquer exactement les devoirs de son état, et sans sup-

porter de grands travaux pour JésUs-Christ on ne saurait

mériter la couronné du paradis : Ad magna prœmià pervè-

niri non pOiest, nisi per magnos îabores. (S. Gi*ég. Serm. in

Evang.)
Une fois bien établi ce double principe que là peiisoe du

Citii et là pi'alique des bonnes œuvres sont les deUic grands
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moyens de s'assurer le bonheur éternel, il est aisé de voir que
le religieux Adèle à sa règle a tout lieu d'espérer d'en obte-

nir les délices ineffables.

La pensée du ciel lui est. facile; car, dans son cloître, il

est séparé du monde, soustraite son prestige, habitué à ne

faire aucun cas de ses vanités; il n'y a donc rien autour de

lui qui empêche cette pensée de s'imprimer fortement dans

son âme : au contraire
,

les choses qu'il étudie
,

les in-

structions qu'il reçoit, les méditations auxquelles il se livre,

sa vie extérieure elle-même, par sa dignité, son ordre, son

silence, ses louanges perpétuelles et l'esprit
de charité qui

l'ynime, tout lui rappelle les beautés, les harmonies, les

douceurs de la demeure céleste.

Quant aux bonnes œuvres, le religieux fidèle à ses devoirs

ne discontinue pas, du matin jusqu'au soir, de les accumuler

à l'envi
,
en observant exactement chaque point de ses consti-

tutions, et en animant ses efforts et ses souffrances par les

intentions les plus nobles. Ses actions ont même, comme on

l'a dit et comme on le répétera souvent, un double mérite :

l'un à cause de la vertu particulière d'où elles procèdent,

comme de l'humilité, de la pénitence, etc.; l'autre à cause

de l'obéissance qui les règle toutes et qui se rattache elle-

même à la vertu de religion. Quelle consolation pour un fer-

vent religieux de savoir que l'observance de toutes ses prati-

ques, jusqu'aux plus petites, telles que les inclinations de

tête, la vigilance sur Les détails de la pauvreté, les moindres

travaux manuels, etc., lui méritent un nouveau degré de

gloire dans le ciell Quelle raison puissante pour lui de les

accomplir avec ferveur et avec exactitude, et de les vivifier sans

cesse par des motifs d'amour, de pénitence et de conformité à

l'adorable volonté de Dieu! Nul travail ne peut lui paraître

trop rude, et nul temps de trop longue durée, pour acquérir

une telle gloire, quijamais ne finira : Nullus labor durus , nul-

lum iempus longum vîderi débet, quando gloria œternilalis

acquiriiur. (S. Hieron.)

Ce bon religieux, dans le ciel, ressentira une joie spéciale,

lorsqu'il pensera à la grâce singulière que Noire-Seigneur lui
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a faiLo de l'appeler à la perfection. Il sera tout pénétré d'a-

mour et de reconnaissance, lorsqu'il considérera la bonté inef-

fable qui l'a retiré du monde corrompu ,
où il avait tant d'oc-

casions de perdre son innocence, et où peut-être il avait déjà

commis tant de péchés mortels. Et s'il voit plusieurs de ses

amis et de ses frères au milieu des flammes de l'enfer, sa

reconnaissance, encore mieux éclairée par ce contraste, n'aura

plus de bornes. Il s'écriera : « mon Dieu 1 que votre miséri-

corde envers moi est immense, puisque vous m'avez préservé

de tomber au plus profond des enfers! Je vous en bénirai

toujours.» Misericordia tua magna est super me, eruisli

animam meam ex inferno inferiori. (Ps. lxxxv, 13.)

Hommes religieux, pensons-y? « Nous sommes les enfants

des saints, et nous attendons cette vie, que Dieu doit donner

à ceux qui ne violent jamais la fidélité qu'ils lui ont promise.»
Filii sanctorum sumus; et vitam illam exspeclamus, quam Deus
daturus est his qui fidem suam numquam mutant ah eo. (Job.

II, d3.) Soyons donc, comme les saints, de fidèles observateurs

de notre règle et de nos vœux. Demandons chaque jour à

Dieu de persévérer dans cette pratique jusqu'à la mort. Prions

la très sainte Vierge et tous les bienheureux, surtout saint

Dominique et les autres saints de notre ordre, de nous obtenir

cette grâce, afin que nous allions un jour les rejoindre dans

le ciel. Quand même il nous faudrait, en marchant sur leurs

traces et celles d'innombrables martyrs, endurer chaque

jour mille morts, et souffrir un enfer, pour mériter devoir

Jésus dans sa gloire, et d'être placé parmi les princes de son

royaume, nous devrions l'accepter de grand cœur, selon que
saint Jean Ghrysostome nous le déclare nettement : Si quoti-

die foret millies moriendum : si gehennam, tormentaque om-

nia convenirel sustinere ut videre passes Chrisium venientem

in gloria sua, et adscribi ordini sanctorum, nonne omnia illa

ferenda essent? (Ad Theod.) Mais pour gagner la récompense,

Dieu veut bien se contenter que nous suivions nos saints et

bienheureux dans la pratique des vertus ordinaires et des de-

voirs quotidiens. Ils semblent, tout d'une voix, nous dire

avec un pieux auteur : « Écrivez, lisez, chantez, observez le
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siicnce, priez, supportez avec une âme virile les choses qui

vous sont contraires; tout cela en vue de l'élernilé. La vie

glorieuse mérite que vous fassiez toutes ces choses pour la

gagner, et elle serait digne de sacrifices plus grands encore. »

Scribe, lege, canta, geme, lace, ora, sustine virililer contra-

ria : digna est his omnibus et mojoribus proaliis seteryia vila,

{hnit.J. C. lib. III, cap. xlvii.)

FIN DE LA PREMIERE PARTIE
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PREFACE

^^^

La première partie de cet ouvrage a donné des lu-

mières générales sur la vocation et sur les grandes
vérités qui peuvent déterminer les religieux à s'y mon-

trer fidèles jusqu'à la mort.

Mais une vocation a besoin d'être formée avec soin

dans le détail
,
et cette formation est l'œuvre du noviciat.

Tels que les novices sont pendant les premières années

de leur entrée en religion, tels ils demeurent ordi-

nairement pendant le reste de leur vie. Les premières

impressions qu'ils reçoivent nes'effacent presque jamais

entièrement de leur esprit ni de leur cœur. Ils ressem-

blent à de jeunes plantes qu'il faut arroser, et à qui il

est nécessaire de donner, dès le commencement, la di-

rection qu'on veut leur voir conserver toujours. Ce sont de

nouvelles terres , qu'on doit préparer et cultiver soigneu-

sement, parce que de cette préparation dépend la réussite

de la bonne semence qu'on y aura jetée. Car « le jeune

homme suit généralement sa première voie, et il ne s'en

écartera pas même dans la vieillesse ». (Prov. xxii, 6.)

Il ne s'agit pas seulement d'instruire les novices sur ce
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qui peut régler leur intérieur par rapport à Dieu
,
mais

aussi sur leur extérieur par rapport au prochain. La

formation de l'intérieur influe beaucoup, il est vrai, sur

celle de l'extérieur; mais la dernière, à son tour, réagit

profondément sur la première. On ne doit donc point

négliger l'extérieur, quoiqu'il ne soit pas en lui-même

aussi essentiel que l'intérieur; c'est même par lui qu'i'

faut commencer : car le Gi'éateur forma d'abord k

corps du premier homme, et ensuite il lui donna l'âme.

Ce qui sortit alors de ses mains était parfait, et quant

au dehors et quant au dedans : ainsi le vrai novice de-

vrait être irréprochable sous ce double rapport; du

moios doit-il ne souffrir en lui aucun défaut volontaire,

et aspirer sans cesse à se rendre bientôt parfait.

On a réuni, dans cette deuxième partie, plusieurs

instructions ayant pour but de régler l'intérieur et l'ex-

térieur des novices. On s'est même arrêté à quelques

détails sur ce qui regarde la civilité chrétienne et reli-

gieuse. Car les fils de saint Dominique ne sont pas

destinés à vivre toujours renfermés dans le cloître; ils

devront quelquefois en sortir, pour converser avec les

séculiers, lorsqu'ils seront en état de leur rendre ser-

vice dans les choses du salut. Afin de le faire utilement,

il ne suffit pas d'être saint et savant, il faut encore avoir

des manières civiles, affables et honnêtes. Or, si Ton

trouve souvent des sujets qui ont été formés soigneuse-

ment par leurs parents, et qui possèdent déjà des ma-

nières distinguées, on en rencontre aussi quelquefois qui

manquent de cette sorte d'éducation, soit qu'ils ne l'aient

jamais reçue, ayant toujours vécu à la campagne, soit

qu'ils l'aient perdue dans les collèges ou dans la fréquen-
tation de personnes mal élevées. C'est pour cela qu'on
a détaillé certaines recommandations qu'il est bon d'in-

culquer aux jeunes gens, afin que ceux qui ne les ont
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jamais apprises, aussi bien que ceux qui les ont oubliées,

puissent s'y rendre fidèles.

Quoique ces instructions, relatives soit à l'intérieur soit

à l'extérieur, ne contiennent presque point de citations

latines, elles sont pourtant souvent tirées de l'Ecriture

sainte el des sainis docteurs : surtoutdesaintAmbroise, de

saint Jérôme, de saint Bernard, d'Hugues de Saint-Victor,

du bienheureux Humbert
,

et de saint Vincent Ferrior.

Ces sainis et savants personnages sont même descendus

dans des détails plus complets et plus minutieux qu'on

ne les trouvera ici. On s'est abstenu de noter à chaque

page les emprunts qu'on leur a faits
,
soit pour ne pas

interrompre la suite du discours par des citations trop

fréquentes; soit parce que souvent on a piis le fond de

l'idée de ces auteurs, sons s'astreindre à rapporter leurs

paroles; soit surtout parce que, comme le dit saint Vin-

cent Ferrier, on suppose dans ceux auxquels on s'adresse

assez d'esprit religieux pour recevoir avec confiance et

docilité ces prescriptions et ces conseils qui leur vien-

nent des supérieurs, représentants de Dieu, et ne dési-

rant rien plus vivement que la sanctification de leurs

âmes.

Cette deuxième partie est divisée en quatre chapitres.

1° Règlement proprement dit relatif aux exercices du

jour, de la semaine, du mois et de l'année; 2° Manière

de se conduire à l'intérieur du couvent; 3° Manière de

s.i conduire en dehors du couvent; 4" Manière d'accom-

plir les principales actions de la vie religieuse.
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REGLEMENT

ou MANIÈRE DE FAIRE LES ACTIONS SOUS LE RAPPORT

DE l'intérieur et DE l'EXTÉRIEUR

^ <^-^a

CHAPITRE PREMIER

RÈGLEMENT POUR LES DIFFÉRENTS EXERCICES DU JOUR, DE LA SEMAINE

DU. MOIS ET DE l'ANNÉE

ARTICLE I

Les exercices de chaque jour.

§ I.— De minuit à midi.

A minuit ou à l'autre heure de la nuit désignée pour les

matines, les novices se lèveront avec ferveur et promptitude.

Ils prendront avec beaucoup de modestie ceux de leurs vête-

ments qu'ils ont coutume de quitter pendant le repos ,
en ré-

citant quelques courtes prières pour lesquelles ils auront plus
de goût. Au signal convenu

,
chacun sortira de sa cellule et

se rendra à la porte du noviciat, en s'occupant intérieure-

ment de quelque sainte pensée. Aussitôt que la cloche de l'é-

glise commencera les tintements du second signe, les frères

sortiront du noviciat. L'un d'eux portant une lumière s'avan-

cera le premier, pour éclairer la communauté. Un autre pren-
dra la seconde lumière si la disposition du couvent en exige
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deux, et viendra le dernier. Ils entreront dans le chœur, y
feront en ordre la génuflexion, et s'y comporteront durant l'of-

fice avec la modestie, le respect et le recueillement prescrits

dans l'article l^'" du ii® chapitre de cette 11° partie.

Tandis qu'on dit matines, il faut observer toutes les céré-

monies sans négligence, et celui qui en est chargé doit, à la

On du dernier psaume de chaque nocturne, préparer la lu-

mière nécessaire, soit pour lui, soit pour un autre, afin de lire

les leçons»

Lorsque les matines sont sur le point de finir, les mômes
frères qui ont éclairé en venant, se mettront en mesure de

remplir le même office au retour. Ils s'en iront tous, deux

à deux, au noviciat, et se relireront dans leurs cellules,

sans faire de bruit, de peur d'éveiller les religieux qui re-

posent par dispense, soit dans le noviciat, soit dans l'étage

inférieur, et surtout au-dessous de leur cellule. Pendant l'hiver,

lorsqu'il fait grand froid
,
ceux qui auront besoin de se chauffer

pourront aller au ohauffoir commun. Ils y garderont le silence

et s'y comporteront avec modestie et recueillement. Rentrés

dans leur cellule
,
ils se mettront de suite en mesure de prendre

leur repos; il n'y a pas besoin, pour cela, de plus de temps

qu'il n'en faut pour un miserere; on doit corriger sévèrement

ceux qui, fût-ce pour des raisons de piété, se laisseraient

attarder.

Au second lever, dès que les novices entendront le premier

signe, ils feront ce qui est marqué à rârtidle2 du iï* chapitre

de celte iï° partie ,
se prépàrerôtit à là méditation où à la sainte

communion; et, s'ils en oiit le tempe, ils fei'ont leui* cellule.

Au retour du chœiir, les novices étudiàtlts rèpassei'oiît leur

leçon , pour là classé. Les novices simples, après avoir accom-

modé leur cellule, liront tiri chapitre du Nouveau Testament,

à genoux. Au commencement de cette lectiife
,
et de tëtnps eii

temps en la continuant, ils se inêttrdtlt ëri la présence de

Dieu et élèveront lèiif ccëur et leuf espfit Vers liii poiif là

lui offrir, et pdur lui demander la grâce d'en prôfitêf. Ils la

feront avec un grand i*eSpect et dans un esprit d'âddl*atiôn.

Si quelque chôSe lés touche, ilë S'y arrêteront utt peu de
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temps pour y réfléchir; et ils adoreront jusqu'aux paroles

qu'ils ne comprennent pas, comme étant toutes dictées par

Dieu même et remplies de ses mystères. Ensuite, ils liront la

vie d'un saint que leur aura choisie le Père maître; et après la

récitation en commun, à l'oratoire, des petites heures de la

très sainte Vierge, ils feront dans la cellule une lecture spi-

rituelle.

Au signe de la grand'messe, les novices s'assembleront

à la porte du noviciat. En attendant que tout le monde soit

réuni, ils se tiendront en la présence de Dieu
,
et feront ce qui

est marqué à l'article 3 du chapitre II. Ils sortiront en-

suite, et marcheront dans les dortoirs et les escaliers avec la

modestie et le recueillement recommandés au même endroit.

Ils diront leur office avec beaucoup de modestie extérieure,

d'attention et de dévotion
,
ainsi qu'on l'explique dans le qua-

trième chapitre; et ils assisteront au saint sacrifice avec un

grand respect, dans un esprit d'immolation et d'adoration.

La grand'messe et toutes les autres prières étant finies, les

novices partiront modestement, les yeux baissés, les bras

croisés sous le scapulaire, et deux à deux, de la manière

qu'on a déjà marquée. En sortant, ils prendront de l'eau bé-

nite et feront le signe de la croix; en regagnant le noviciat ils

diront le De profundis, avec gravité et componction, sans

tourner la tête de côté et d'autre.

De retour au noviciat
,

les novices profès vaqueront jus-

qu'à midi aux occupations prescrites par le tableau des

études. Les novices simples feront la méditation dans leur

cellule, et se tiendront prêts à venir en rendre compte au

Père maître, s'il les appelle, à cet effet, auprès de lui. Ils

auront aussi, dans la matinée, une classe de constitutions

ou de rubriques, et dix minutes d'examen de conscience.

§ II, — De midi à minuit.

Un peu avant midi
,

les novices s'assembleront à la porte

du noviciat, diront ensQmh\e VAngélus , et sortiront en réci-

tant le De profundis, pour aller au réfectoire. Le lecteur et le

10
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serviteur de table descendront un peu avant les autres, pour
se préparer à lire et à servir. En allant prendre leur rcfecLion,

les novices offriront celle action à Dieu et réciteront, s'ils en

ont le temps, quelque prière, de la manière qu'on le conseille

dans le chapitre IL Après s'être lavé les mains, ils atten-

dront
j
assis sur les bancs de VAtrium, que le supérieur com-

mence le De j)rofundis. De là, ils iront au réfectoire avec

gravité et recueillement. Ils prendront leur nourriture avec

beaucoup de modestie, de propreté et de bienséance, garde-
ront un profond silence, écouteront avec attention là lec-

ture, et éviteront soigneusement tout acte de sensualilc;

ils devront même se mortifier en quelque chose, si l'o-

béissance le leur permet. Ils ne seront ni trop lents, ni

trop précipités en mangeant; lorsqu'on fera le signe de là

fin, ils plieront leur serviette; au son de la cloché, ils fe

lèveront sans tumulte, et ils iront occuper leur placé pour
les grâces, qu'ils chanteront avec beaucoup de modestie,

dans un esprit de reconnaissance, de pénitence èl d'humi-

lité.

Après s'être rendu» au chœur, et l'anfienne à saint Joseph
étant terminée, ils iront immédiatement marquer l'office,

puis ils pourront prendre leur récréation. Eh là comnlen-

çant, celui des frères à qui on fera rendre compte de la

lecture de table, dira ce qu'il aura remarqué. Il faut que
les novices s'accoutument à retenir toujours quelque chose

de sérieux et d'édifiant de cette lecture, afin de lé répéter

devant tous les autres, quand on le leur demandera. Ce serait

manquer de respect pour leur Père inaître et pour leurs frères,

de répondre par une plaisanterie et en cherchant à faire rire.

Il n'y a qu'un esprit volage, léger, dissipé, ou ïnème très

borné, qui s'arrête, à l'occasion de la lecture, sur quelque

chose de bouffon, de critique ou de vulgàîrè. Celui qui, étant

interrogé, ne se rappelle rien de ce qu'il a entendu lire s'en

humiliera devant le î^èré inàîtrè.

Si le temps est beau, les novices prendront la récréation

au jardin. Là ils se garderont de crier et de parler trop haut;

tant pour conserver la modestie, qu'afin de né point se faite
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entendre par les personnes du dehors. Lorsque le temps ne

permettra point de se promener au jardin à cause de la pluie

ou du grand froid, la récréation se passera sous le cloître, ou,

au besoin, au noviciat.

iPendant le temps de la récréation, les novices simples doi-

vent toujours être séparés des profès; car ils ont besoin de

s'entretenir souvent des rubriques, des constitutions et des

cérémonies que les profès savent déjà; en outre il pourrait se

trouver quelquefois des religieux trop libres, qui les scanda-

liseraient au lieu de les édifier, leur insinueraient des ten-

dances qu'ils doivent toujours ignorer ou réprouver, et les

troubleraient au lieu de les consoler. Le moyen pour les

uns et pour les autres de se conserver en paix et dans la fer-

veur, c'est de n'avoir point de relations entre eux. Los profès

qui parlent sans permission aux novices simples leur font

un très grand tort, et sont souvent cause qu'on les dépouille

des habits de la religion, pour les renvoyer dans le siècle.

Il est pourtant louable qu'on envoie parfois à ces derniers

quelque profès sage, posé et fervent, pendant la récréation,

pour leur apprendre à converser modestement et honnête-

ment, ou pour leur expliquer les difficultés qu'ils pourraient

avoir sur les constitutions
, les rubriques et les autres céré-

monies, ou encore pour les modérer, de peur qu'il ne s'élève

parfois, entre eux, quelques petites disputes ou quelque ai-

greur : ce qui pourrait arriver d'autant mieux, qu'ils ne font

que quitter le siècle, et n'ont pas eu le temps de contracter

toutes les manières religieuses.

Dès le commencement de la récréation, les novices se pla-

ceront en la présence de Dieu; et de temps en temps, en la

prenant, ils animeront intérieurement celte action par un acte

d'offrande à Jésus et à Marie, de la manière qu'on l'expli-

quera dans le deuxième chapitre.

Au premier son de la cloche qui indique la fin de la récréa-

tion, ils se mettront à genoux quelques instants, comme au

commencement; puis, ils se rendront en silence au noviciat,

où ils feront un court examen de conscience comme on le

dira ailleurs. L'excitateur sonnera avec la clochette la fin
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de cet examen. Alors les frères liront, écriront, étudieront

ou se reposeront, s'ils en ont la permission, jusqu'à l'heure

de l'offlce.

Au deuxième signe qui le marquera ,
ils se rendront aux

vêpres. Elles seront suivies, pour les novices simples, du

travail manuel, soit au noviciat, soit au jardin. Ensuite ils

auront la classe de chant, pendant laquelle ils devront aussi

apprendre les cérémonies et les rubriques concernant les

offices d'acolyte, de thuriféraire, de versiculaire, etc., quand
on le trouvera à propos. Les novices sont tenus de s'appliquer

à bien se former au plain-chant, afin de se mettre en état de

célébrer convenablement les louanges de Dieu pendant toute

leur vie. Pour y réussir ils doivent se donner la peine, en

commençant, d'apprendre avec soin les notes, les clefs, les

intervalles
,
les nuances, et s'exercer à solfier, avant d'appli-

quer les paroles. Lorsqu'un frère chante seul, les autres s'ap-

pliqueront à l'écouter attentivement, ou à le suivre tout bas,

pour bien se former l'oreille aux tons
,
et s'exercer en même

temps que celui-ci. Quand ils chantent tous ensemble, ils ne

doivent ni forcer ni trop ménager leur voix, mais la soutenir

doucement, afin de développer progressivement leur organe,

et de se mieux habituer à louer Dieu constamment.

Lorsque les novices ne sont nullement formés au chant, ils

ne doivent pas s exercer seuls, de peurde contracter de fausses

intonations, dont ils auront ensuite beaucoup plus de peine à

se défaire, qu'ils n'en auraient eu à apprendre les véritables,

avec l'aide de quelqu'un qui fût capable de les diriger. En chan-

tant la note ou la lettre, il ne faut pas se presser jusqu'à per-

dre haleine, mais respirer de temps en temps, selon la ca-

dence de la mélodie: mieux vaut chanter plusieurs fois et bien,

une antienne, que plusieurs antiennes une seule fois et maL
Durant le temps de la classe de chant, les novices se compor-
teront avec beaucoup de modestie, surtout aux classes géné-
rales qui précèdent les dimanches et les fêtes, pendant les-

quelles on est plus exposé à se dissiper. Us ne parleront que par
nécessité et sur des choses dont ils ont absolument besoin de

s'instruire alors. Ils éviteront de se contredire, de plaisanter, de
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critiquer, de se moquer les uns des autres s'ils viennent à faire

quelque faute. Pour cela, ils se tiendront toujours en la pré-

sence de Dieu, ou du moins, ils s'y remettront de temps en

temps. Ils prendront aussi garde de ne point endommager les

livres; et à la fin de la classe, ils les fermeront avec soin et

les remettront à leur place. C'est un signe d'esprit de foi d'ôtre

soigneux à l'égard des bréviaires et des livres de chant.

Aux vêpres de la très sainte Vierge, ceux qui, par péni-

tence ou par humilité, voudront baiser les pieds de leurs

frères, pendant le Magnificat, en demanderont d'avance la

permission au Père maître > et quand on commencera ce can-

tique, ils se prosterneront devant chacun pour faire cet acte

de vertu. Ils l'accompliront dans un esprit de componction ,

de pénitence, de contrition, de mortification; et tandis qu'ils

s'abaissent extérieurement en présence des serviteurs de Jé-

sus-Christ, ils s'anéantiront encore davantage intérieurement

devant Dieu même, à l'exemple de Marie quand elle disait:

Quia respexit humilitalem ancillse suse. Ils penseront que
leurs péchés méritent, non seulement qu'ils tombent aux

pieds des religieux, mais aussi au plus profond des enfers

avec les démons; tandis que leurs frères méritent peut-être

déjà d'être dans le paradis avec les anges, à cause de leur in-

nocence et de leurs vertus. Ceux au contraire à qui on baise

les pieds penseront intérieurement que les novices qui s'a-

baissent devant eux possèdent, plus qu'eux sans doute, bien

des vertus, et surtout celle de l'humilité, qui est le fonde-

ment de toutes les autres, tandis qu'eux-mêmes sont encore

pleins de vices et surtout d'orgueil.

Les novices simples iront ensuite dans leur cellule, où ils

feront une lecture dans VAnnée dominicaine, ou dans toute

autre vie de saints, donnée à chacun par le Père maître. Les

étudiants, à l'heure indiquée dans le règlement spécial des

études, iront à la classe du soir après s'y être préparés avec
soin. Ensuite, à l'heure indiquée par l'horaire du noviciat,
ils auront un quart d'heure de temp^ libre, pendant le-

quel ils iront prendre l'air ensemble au jardin ou sous le

cloître, mais en observant un rigoureux silence. Dans le reste
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de la soirée, les novices simples réciteront à l'oratoire les

matines de la très sainte Vierge. Après cet office, aura lieu

l'instruction du Père maître; ou, à son défaut, la lecture spiri-

tuelle, pendant une demi -heure. On dira ensuite en com-

mun la troisième partie du rosaire, si c'est la coutume. Puis

chacun fera dans la cellule un examen de conscience d'en-

viron dix minutes, après quoi il pourra disposer du temps
libre jusqu'à la méditation de la communauté. Dès que cette

méditation sonnera, les novices se rendront au chœur en

se préparant déjà; et, si la saison l'exige, les frères char-

gés de ce soin éclaireront les autres dans les escaliers et les

cloîtres.

Après la demi-heure de méditation, ils iront au réfectoire

avec beaucoup de modestie en disant le De profundis, lorsque

la distance le permet. Quand on ne jeûne pas, ils se conforme-

ront, en entrant au réfectoire, à ce qui a été dit pour le dîner.

Si c'est jour déjeune, ils iront directement au réfectoire pour
faire la collation. Ils auront soin d'offrir à Dieu cette action en

esprit de pénitence, pour la rémission de leurs péchés et de ceux

de leur prochain, se remettront de temps en temps en la présence

du divin Maître, et écouteront la lecture de table avec beaucoup

d'attention, comme on le dira dans le deuxième chapitre.

Après être sortis du réfectoire, ils passeront ensemble le

temps qui restera avant les complies, et en profiteront pour

régler ce qui regarde les matines ou les choses du lendemain
;
car

ils ne doivent avoir jamais à parler pendant le silence profond.

Ils chanteront Compiles avec beaucoup d'attention et de

ferveur. Les premiers religieux de l'Ordre avaient une dévo-

tion particulière pour cet office
;

ils l'attendaient dans une

pieuse impatience et s'y préparaient avec zèle, comme saint

Antonin le rapporte. Tous ceux qui n'ont pas d'empêchement

sont tenus d'intervenir à cette solennelle et dernière prière de

la journée. On sait qu'il y a des indulgences pour ceux qui as-

sistent au S>al'oe Regina. Pendant le chant de cette antienne,

les novices renouvelleront l'attention de leur esprit, et ils

exciteront dans leur cœur une dévotion affectueuse et filiale

envers notre très bonne, très chère et très aimable mère, la
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Vierge Marie. Après Gomplies, ils retourneront au noviciat, où

ils reciteront les invocations d'usage; puis ils iront dans leur

cellule. On devra être couché et avoir éteint sa lumière au

coup de clochette qui se donne après le signal du silence pro-

fond, sans qu'aucune excuse puisse permettre de déroger à

cette loi. Les autres exercices journaliers des novices, soit en

temps do jeûne, soit hors de ce temps, comme la récitation

de l'office de la très sainte Vierge, les différentes classes et

instructions, etc., sont indiqués dans l'horaire du noviciat.

ARTICLE II

Les exercices de chaque semaine.

§ I. — Propreté. Distribution des vêtements.

Les novices balayeront, chaque semaine, les dortoirs du no-

viciat, la salle commune, etc. Ils feront cette action en silence,

et dans un esprit d'humilité et de pénitence. Quand ils l'auront

accomplie, ils ôteront la poussière qui pourrait s'être arrêtée

sur les tables, sur les statues, sur les tableaux et sur les mu-
railles. C'est ordinairement le vendredi qu'on balaye les dor-

toirs, durant le dernier quart d'heure de la récréation. Lors-

qu'on ne pourra pas le faire ce jour-là, à cause de quelque

empêchement, il faudra y suppléer quelqu'autre jour désigné

d'avance, en sorte qu'on né diffèrejamais au delà d'une semaine.

Le samedi, le frère chargé du soin des habits mettra à la

porte de chaque cellule le paquet destiné à chacun des no-

vices. Lorsqu'on aura quelque chose à faire raccommoder, on

le lui portera afin qu'il le donne à temps au frère linger; et on

lui marquera dans un billet ce dont on a besoin, soit afin

d'éviter de rompre le silence à la porte de sa cellule, soit afin

qu'il n'oublie pas ce qu'on lui demande. Il prendra alors

ses mesures pour procurer à chacun ce qu'il lui faut, sans

trop se détourner de son étude, ni perdre son temps à parcou-
rir le couvent; à moins qu'il ne s'agisse d'une chose très

pressée. Il rendra tous ces services par un esprit de charité,

et on les recevra avec une humble reconnaissance.
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§ IL— Thèses et Olasses.

Lorsqu'il faut aller aux thèses ou aux classes, les novices

étudiants quitteront leur cellule au premier coup de la

cloche; et ils s'assembleront à la porte du noviciat pour sorlir

ensemble. Ils attendront seulement pendant quelques mo-

menls, afin que les autres viennent; mais ils laisseront les

paresseux s'il en reste. Ils iront à la salle des exercices sco-

laires, et en reviendront en silence. En classe même, ils se

tiendront silencieux, et ne parleront que quand ils seront

interrogés par leurs Lecteurs, ou lorsque ce sera à eux de

répéter la leçon et d'argumenter, ou enfin, lorsqu'ils au-

ront quelque difficulté à proposer à leurs maîtres. Ils seront

attentifs aux explications de ces derniers, et ils ne les inter-

rompront jamais, non plus que ceux qui répètent ou argu-
mentent. Pendant les classes, ils se mettront de temps en

temps en la présence de Dieu, lui offrant leur étude pour sa

gloire et pour leur sanctification
;

ils accepteront en esprit de

pénitence la peine et les humiliations qu'ils pourraient quel-

quefois rencontrer. Aussitôt que la cloche sonne, la classe se

termine; c'est pourquoi il faut revenir tout de suite au noviciat,

pour aller ensemble au chœur chanter l'office, ou pour vaquer

à d'autres occupations fixées par le règlement. Un manque
d'exactitude en entraîne un autre, et le petit avantage qu'on

trouverait à prolonger de quelques minutes l'exercice scolaire,

ne saurait compenser les inconvénients du désordre et de la

dissipation que causerait le retard. Les étudiants auront tou-

jours pour leur lecteur beaucoup de respect, car il leur est

donné par Dieu : beaucoup de soumission, car c'estle moyen de

rendre leurs études méritoires, et d'y profiler davantage, pour

la science non moins que pour la piété: beaucoup de recon-

naissance, car le bienfait de la science sacrée est une grande

grâce, et l'enseignement demande, de la part de celui qui s'y

consacre, beaucoup d'abnégation et de dévouement.

Le détail des exercices scolasliques se trouve en entier dans

le règlement du collège.
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§ m. — Ohapitre et Pénitences.

>
Aux différents jours de la semaine, marqués dans le règle-

ment, les novices vont à la salle où le Père maître tient le cha-

pitre. Après que celui-ci leur a adressé, s'il le juge bon,

quelques paroles d'exhortation, il leur fait dire la coulpe.

Si les novices simples assistent avec les profès ,
ils se

retirent avant que ces derniers s'accusent et soient pro-

clamés.

Les novices doivent assister au chapitre avec une grande mo-

destie, et écouter avec beaucoup de respect les instructions ou

les corrections qu'on leur fait. Le démon fut un jour contraint

d'avouer à saint Dominique que le chapitre était l'endroit du

couvent pour lequel il avait le plus d'horreur, parce que
c'était là que les religieux confessaient les fautes commises

partout ailleurs, en faisaient pénitence, et lui reprenaient tout

ce qu'il avait gagné sur eux dans le reste. du monastère.

Lorsqu'on s'accuco, on doit le faire avec des sentiments d'hu-

milité et de contrition; il faut aussi être exact et empressé à

accomplir les pénitences qu'on nous y impose. Quand le Père

maître adressera des observations générales sur quelque dé-

faut, on se gardera d'appliquer intérieurement la réprimande
aux autres; on la prendra plutôt pour soi-même; lorsqu'il

réprimandera quelqu'un en particulier, on pensera que c'est

pour l'éprouver qu'il le punit ou qu'il exagère ses défauts.

L'esprit de charité porte à avoir toujours bonne estime de ses

frères, lors même qu'ils tombent dans quelques fautes et

qu'ils en reçoivent la correction.

Si on avait une véritable humilité, en entrant au chapitre
on souhaiterait d'y recevoir quelque confusion; on le deman-

derait à Dieu intérieurement et on le remercierait quand il en

surviendrait en effet quelqu'une. Un silence profond doit régner
durant cet exercice; personne n'a le droit d'y parler, si ce n'est

pour faire l'aveu de ses fautes, et pour répondre quand on est

expressément interrogé. On ne doit surtout jamais s'excuser,

lorsqu'on y est accusé de quelque défaut en particulier. Après
avoir dit sa coulpe, il ne reste qu'à écouter avec respect
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et modestie les corrections que le supérieur fera, s'il trouve

à propos d'en adresser quelques-unes; ensuite on se retirera

à sa place.

Le plus grand fruit qu'on puisse remporterdu chapitre, c'est

*1e se corriger des défauts dont on a été repris, et de pratiquer

fidèlement les avis qu'on y a reçus pour son avancement. C'est

la fin que les Pères de la vie monastique se sont proposée,

lorsqu'ils ont établi cette salutaire pratique d'humilité et de

pénitence. Notre Ordre en particulier en retirait de si grands

avantages au commencement, que les supérieurs tenaient

presque tous les jours chapitre, après matines ou après prime.
De son côté le Saint-Siège, pour encourager notre zèle, a ac-

cordé l'indulgence de trois ans et de trois quarantaines à ceux

qui y disent leur coulpe.

Voici la manière ordinaire dont on s'exprimait autrefois : Pa-

ier, peccavi. Silentium fregi. Maie legi, maie cantavi. Maie feci

incUnaiiones et -prostrationes. Mox ut signum factum fuit,

non relictis omnibus disluli me prseparare ut ad Ecclesiam

ordinale et composite venirem. Ad Gloria primi Psalmi non

interfui; in choro maie legendo vel cantando offendens non

statim me coram omnibus humiliavi. Divino non intentus of-

ficio vagis oculis et irreligioso motu levitafem mentis ostendi.

In dormitorio et cella aliquid inquietudinis feci. Lectiones sta-

tuto tempore non prsevili. Loculus sum de rébus vanis. Disso-

lute risi, et alios ad ridendum dictis factisque meis concitavi.

Oculos fréquenter ad vanitates direxi. Ecclesise ornamenta

maie iractavi. Vestes et libres non honeste deposui. Aliquid

usiensilium fregi vel perdidi. Aliquid cibi et polus effudi , et

absque benedictione sumpsi. Communia mandata dimisi. Ali-

quid cumjuramento negavi vel affirmavi. Negligens fui circa

mihi commissa. Non fui vobis obediens, nec reverens cœteris

Patribus ac Fratribus. In his et multis aliis, Pater, peccavi;

sed, Deo dante, me emendabo.

Les frères convers faisaient leur coulpe de la même manière

en disant : « Mon Révérend Père j'ai péché. J'ai rompu lo si-

lence, j'ai mal fait les inclinations et les prostrations. Je n'ai

pas assez eu soin du bien commun. J'ai parlé de choses vaines
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et inutiles. Je n'ai pas eu les yeux assez baissés et j'ai regardé

de calé et d'autre, en allant par la ville et par le couvent.

J'ai été immodeste dans ma conversation. J'ai circulé dans le

couvent sans nécessité. J'ai mal servi à l'autel et au réfec-

toire. J'ai été négligent à me lever le matin pour assister à

l'office et à l'oraison commune. J'ai été négligent à faire ce

qu'on m'a commandé. Je n'ai pas parlé avec assez de respect

aux Pères et aux Frères. J'ai été lent au travail. Je ne vous

ai pas été assez obéissant. J'ai péché, mon Père, en tout ceci

et en plusieurs autres choses; mais je m'en corrigerai avec

l'aide de Dieu. » Ce formulaire n'a rien que de facultatif; on

suivra, dans chaque noviciat, la tradition établie. Il y a beau-

coup d'autres fautes dans lesquelles on peut tomber, et dont

il faut s'accuser. Un bon examen est indispensable pour s'ac-

quitter intégralement de ce devoir.

Outre les pénitences de chapitre, les novices en feront

quelques-unes chaque semaine, aux jours marqués par le

règlement et au moment désigné. Ils les accompliront pour

l'expiation de leurs péchés, pour la conversion des pécheurs
et pour le soulagement des âmes du purgatoire. Ces mortifica-

tions servent beaucoup à entretenir la ferveur et la dévotion.

Tandis qu'on se porte à faire quelque chose au-dessus de son

obligation, on se garde plus aisément de manquer à ce qui

est de son devoir. Dire que ces pratiques sont surannées

et bonnes pour un autre âge, c'est prétendre que maintenant

la nature est moins déchue, moins impressionnable aux in-

fluences du mal qu'autrefois ; qu'on est devenu aujourd'hui

plus spirituel et plus maître de ses sens
;
or l'expérience mon-

tre que c'est le contraire qui est arrivé. Prétendre que ces

austérités sont réservées aux personnes qui marchent dans

une voie extraordinaire, ce serait vouloir qu'un père ne cor-

rigeât son enfant que quand celui-ci serait arrivé à une haute

vertu. On ne doit pas les omettre non plus par crainte que
l'indiscrétion ou la vanité ne s'y mêlent, pourvu qu'on ne

les fasse qu'avec la permission du Père maître; car celui-ci

n'en accordera à chacun qu'autant que son état le deman-

dera et que ses forces le permettront, cherchant à alfl.j^er
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la nature corrompue sans compromettre, ni pour le présent

ni pour l'avenir, les forces nécessaires dans le ministère apo-

stolique et dans la pratique des observances régulières. Celles-

ci, en effet, sont notre première et plus excellente pénitence,

propre à mortifier à la fois et le corps et l'esprit.

§ IV. — Mystères du Rosaire.

Les novices pourront prendre, chaque jour de la semaine,
un mystère du Rosaire, pour s'en occuper intérieurement,

'

pendant la journée, et pour se mettre de temps en temps en la

présence de Dieu. Ils auront donc de quoi entretenir leur âme

pendant quinze jours de suite
;
et cette variété, en soulageant

leur esprit, augmentera leur dévotion. Ils se rappelleront

souvent pendant le jour leur mystère, comme un tableau

suspendu devant eux, surtout en entendant sonner l'hor-

loge, en entrant dans la cellule, en allant par le couvent ou

par la ville
,
en prenant leur nourriture au réfectoire

,
et môme

en assistant à l'office, afin de se tenir plus aisément en la pré-

sence de Dieu. Tout en contemplant ce tableau intérieur ils

penseront à Notre -Seigneur et à la très sainte Vierge, étu-

dieront les vertus que Jésus et Marie y ont pratiquées, et

demanderont ces mêmes vertus à Dieu
, par les mérites de

Notre- Seigneur et par l'intercession de sa sainte Mère, sur-

tout l'humilité, la pureté, la charité, la pauvreté, l'obéis-

sance, la ferveur, la mortification des sens et encore plus celle

de leur volonté, de leur propre jugement et de toutes leurs

passions. Imiter les perfections de Notre- Seigneur, aller à

Jésus par Marie, et à Marie par son rosaire, c'est la solide

spiritualité. Ils diront aussi, chaque semaine, au moins un ro-

saire entier, et même davantage, selon l'avis de leur Père

maître. L'affection qu'on a pour une pratique pieuse et l'esprit

d'ordre qu'on apporte en tout, multiplient les instants, don-

nent de l'industrie, du goût, de la paix, de la persévérance

pour demeurer fidèle à cette pratique, achever heureusement

celte prière de prédilection, sans aucun détriment pour les

devoirs d'obligation.



DEUXIEME PARTIE 157

ARTICLE III

Exercices de chaque mois.

§ I.— Procession du Rosaire, du Saint Nom do Diou, etc.

Lorsqu'on assiste aux diverses processions de l'Ordre qui

ont lieu à certains dimanches de chaque mois, il faut bien en

savoir les cérémonies, différentes sur certains points, selon

la disposition des églises et des cloîtres. On doit y observer une

grande modestie extérieure, ayant toujours les yeux baissés et

gardant une posture très respectueuse. Il faut également s'y

tenir dans un profond recueillement intérieur, faisant des actes

tantôt de foi, tantôt d'humilité, tantôt d'amour, tantôt de con-

trition de ses péchés, et tantôt de confiance dans la miséricorde

de Notre-Seigneur. On ne marchera point trop près les uns des

autres, mais on laissera entre deux une distance de quelques

pas, et chacun sera attentif à son collatéral, afin de demeurer

vis-â-vis de lui. Lorsqu'on fait des stations au cloître, il ne

faut pas se mettre trop près de la croix, mais s'écarter telle-

ment les uns des autres, que les derniers religieux soient

proches de l'officiant, au lieu de le laisser isolé.

§ II. — Couronne.

Les jours du mois où l'on fait la couronne, deux novices

vont à la salle destinée à cette fin. Ils portent avec eux un

livre, afin que celui qui attend puisse lire de temps en temps

quelque chose d'édifiant, soit tout bas, soit à haute voix, s'il

le peut, pour l'utilité des autres. Quand les frères reviennent,

ils rapportent le livre, de peur qu'il ne se perde s'ils le lais-

sent après eux. Celui qui va à la porte des cellules des reli-

gieux, pour les avertir que leur tour approche, doit éviter de

se dissiper et de parler inutilement. Lorsqu'on sonne l'oifîce,

les novices quittent aussitôt la salle et se rendent au chœur.

Quand on est près de quelque office plus important, comme
les premières vêpres d'une grande fête, avant de commencer

une rasure, il faut calculer s'il reste assez de temps pour la
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finir et arriverau début de la cérémonie; car les dérangements
au chœur dans ces grands jours en déparent la solennité. Les

novices ne parleront, pendant qu'on leur fera la couronne, ni

entre eux ni avec les Pères, ni avec les frères converSj ni

même avec celui qui la leur fait. Ils se garderont surtout de

donner à ce dernier des ordres sur la manière de disposer leur

couronne. Il n'y a que des dissipés et des vaniteux qui parlent

et agissent ainsi. Ils garderont donc tous le silence, et ils écou-

teront attentivement la lecture; ou, en attendant leur tour, ils

s'occuperont soit à étudier leurs cahiers de classe, soit à réciter

quelque prière, soit à méditer quelque sujet facile. Ils pour-

ront en particulier considérer la signification de la couronne

qu'on va tracer sur leur tête. C'est une figure de la royauté

spiriluelle qu'ils doiventacquérir sur eux-mêmes
;
etlescheveux

qu'on leur enlève pour donner à cette couronne sa forme

circulaire, leur rappellent les retranchemenis qu'il leur faut

opérer constamment en eux pour se vaincre et régner en paix.

§ IIÏ.— Confessions, Communions et direction de règle.

Retraite du mois,

La Constitution veut que les novices se confessent fréquem-

ment, fréquenter; et la glose tirée des chapitres généraux,

expliquant ce passage, dit que ceux qui ne sont pas prêtres

doivent se confesser chaque semaine une fois pour le moins,

quand même ils ne seraient admis à communier que de

quinze en quinze jours. Combien faut-il être plus fidèle à la

confession fréquente, quand on est admis à la fréquente com-

munion avec tant de prodigalité 1 Du reste
,
les grands avan-

tages que les novices peuvent retirer de la fréquentation du

sacrement de pénitence établi par Dieu pour effacer les traces

du péché ,
affaiblir les mauvais pemchants et embellir les âmes,

Suffisent à leur faire aimer la confession fréquente,

Les novices simples feront la communication spirituelle au

Père maître deux fois le mois, de la manière qu'on le dira

dans le quatrième chapitre; les profès n'y sont tenus qu'une
fois chaque mois. Les uns et les autres pourront la faire plus

êouvent, lorsqu'ils en auront besoin.
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Ils communieront tous les jours marqués dans la rubrique

générale. Personne ne peut s'éloigner de la sainte table

ces jours -là sans une permission expresse. Ceux qui sont

hors du couvent doivent aussi remplir cette obligation.

Outre les communions prescrites dans le missel, il y en a

d'autres qui sont d'usage général dans le noviciat, à savoir :

le troisième dimanche de chaque mois destiné pour la confré-

rie du très saint Sacrement, et pour lequel il y a indulgence

plénière; toutes les fêtes des apôtres; les fêtes de saint Joseph
et de saint Jean l'Êvangéliste. Dans les octaves de Noël, de

Pâques et de la Pentecôte, on communie le premier et le troi-

sième jour qui suivent la fête; mais il n'y a point communion

générale le deuxième jour ;
ordinairement il ne se trouve pas

trois communions générales de suite.

Il y a communion générale pour les théologiens le jour de

leur patron; pour les philosophes ,
le jour de sainte Catherine

martyre, leur patronne; et pour les frères convers, les jours de

sainte Marthe et de la conversion de saint Paul. Il est bon que
les théologiens communient aussi le jour de sainte Catherine,

et les philosophes le jour du patron des théologiens, afin que
les étudiants participent spirituellement aux fêtes les uns des

autres, en signe de charité. On communie encore générale-

ment pour la translation de saint Thomas et de saint Domi-

nique, quand il y a des premières messes, le jour octaval

du très saint Sacrement j
celui dé l'Exaltàlion

,
celui de saint

Michel, celui de la dédicace de l'église conventuelle, celui de

sainte Marie Madeleine, et les autres jours désignés par l'u-

sage du noviciat, suivant les pays et les principales dévo-

tions qui y fleurissent.

Outre ces communions d'usage^ les novices en feront d'au-

tres particulières, par dévotion
,
et avec la permission du Père

maître, par exemple, pendant quinze samedis en l'honneur de

la sainte Vierge, pendant quinze mardis en l'honneur do saint

Dominique , pendant quinze mercredis en l'honneur de saint

Thomas, pendant quinze jeudis en l'honneur du très saint

Sacrement, pendant quinze vendredis en l'honneur de la

Passion de Notre - Soigneur Jésus - Christ, pendant quinze
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lundis en l'honneur de quelques autres saints de l'Ordre, de

leur saint patron, de leur ange gardien, ou de quelque autre.

Outre l'avantage attaché à chaque communion, l'application

que l'on met à la faire ainsi pendant quinze semaines de suite

pour un but déterminé, comme pour honorer tel saint, obtenir

telle vertu et telle grâce, donne à la prière plus de suite, en dé-

veloppe l'esprit dans l'âme, et est la source, durant ce long es-

pace de temps, d'heureuses influences sur toute la vie spiri-

tuelle, qu'elle unifie, fortifie, enracine en Dieu. Il est bon aussi

de faire une communion particulière , lorsqu'on veut obtenir

quelque grâce spéciale, ou lorsqu'on a beaucoup de tentations,

afin d'avoir plus de force pour leur résister, ou lorsqu'on veut

revenir de quelque tiédeur dans laquelle on' tombait lente-

ment, ou lorsqu'on termine quelque retraite.

Quand on communie par dévotion les jours de classe, on ne

doit, pour cela, rien enlever à l'étude, mais, au contraire, s'y

appliquer avec plus d'amour et d'énergie. Car l'esprit étant

plus recueilli considère plus aisément la vérité, et pénètre

plus facilement ses secrets. On fait ces communions particu-

lières à la grand'messe ou à quelque messe basse, et on ne

néglige rien pour en bien observer toutes les cérémonies. Il le

faut à cause du respect qui est dû au saint Sacrement et de

l'édification commune.

§ IT.— Récréation du mois.

Chaque mois, excepté pendant l'avent et le carême, on

donne une récréation hors du couvent aux novices profès étu-

diants; on peut aussi accorder de temps en temps la même fa-

veur aux novices simples. Outre cette récréation, le supé-

rieur en donne parfois, par grâce, quelque autre pour des

causes exceptionnelles.

La veille des jours de récréation
,
on préparera tout ce qui

est nécessaire, afin que le lendemain matin il n'y ait pas de

confusion, de retards ou de nécessité de parler pendant le si-

lence profond. Lesnovices passeront par le chœur poury adorer

le très saint Sacrement, offrir à Dieu leur récréation afin de pou-

voir mieux ensuite le servir, et lui demander la grâce de ne
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point l'offenser pendant tout le temps qu'ils se récréeront hors

du couvent. Après cela, ils se rendront à la porte, ne s'y ar-

rêteront pas à converser entre eux, ni avec d'autres religieux,

mais sortiront paisiblement du monastère; et alors seulement

ils pourront parler.

En sortant, ils diront, pour continuer l'antique dévotion de

nos pères ,
l'anlienne Laudemus Dominum, avec le verset :

Adorate Deum , et l'oraison : Deus qui miro ordine, etc., ou

l'oraison : Deus qui ineffabili providentia, etc., afin de se mettre

sous la protection des saints anges, et surtout de leur ange

gardien. En allant dans les rues de la ville, ils marcheront

posément, deux à deux, avec beaucoup de modestie. S'ils échan-

gent quelques paroles en marchant, ce sera d'un ton bas et

en peu de mots. La récréation consiste ordinairement à se

promener honnêtement dans quelque campagne, sur le bord

d'une rivière
,
dans quelque bosquet ,

ou autre endroit solitaire
,

de manière à réparer doucement et intérieurement les forces

du corps, ainsi qu'il a été ordonné par un de nos anciens

chapitres : Recreationes nostrœ sint honestse deambulationes.

Gravir des lieux escarpés, et marcher très vite afin d'arriver

plus tôt par une espèce de bravade, c'est se fatiguer, non se

récréer; c'est courir plus que se promener. Lorsqu'il pleut,

comme lorsque le froid ou le chaud est excessif, on prend la

récréation dans le couvent, mais dans quelque endroit d'où

l'on ne puisse troubler la communauté.

Il faut s'en retourner d'assez bonne heure au couvent, à

moins d'une permission bien spéciale ,
afin de pouvoir être au

réfectoire avec la communauté. Dans le cours de la prome-

nade, on dit ensemble les heures de l'office qu'on né peut pas
réciter avec la communauté, ainsi que le rosaire.

En rentrant au couvent, on ne s'arrêtera pas à la porte

pour parler avec qui que ce soit, mais on ira en silence de-

vant Notre-Seigneur au très saint Sacrement, pour l'adorer,

et lui demander pardon des fautes qu'on a commises pendant
ce temps de délassement. Après cette courte prière, on s'en

retournera au noviciat modestement, deux à deux, et en si-

lence. Les novices simples ne doivent point aller aux récréa-

il
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lions du mois avec les profès étudiants, à moins que le Père

maître ne le leur permette quelquefois par grâce, et seule-

ment lorsqu'il y va lui-même, afin que sa présence soit une

sauvegarde.

§ V. — Retraite du mois.

Chaque mois les novices feront un jour de retraite. Les

novices simples y consacreront le jour que le Père maître

leur marquera, et les étudiants prendront une fête ou un

autre jour où ils n'auront point de classe. Ils communieront

ce jour-là, ou le lendemain matin. Ils reliront à genoux, de-

vant leur crucifix, les résolutions qu'ils avaient prises à la

retraite dernière. Ils considéreront si au lieu d'avancer dans

la perfection ,
ils n'ont pas reculé

,
et ils prendront quelque

moyen déterminé pour mieux vivre pendant le mois suivant,

tels que de marcher en la divine présence, de garder plus

religieusement le silence, de faire avec plus d'attention la mé-

ditation et la lecture spirituelle, de ne point sortir aussi faci-

lement de la cellule, sans nécessité, d'avoir plus uniquement
Dieu en vue dans toutes leurs actions, et de pratiquer à

l'égard de leurs frères l'humilité, la douceur, la charité, etc.

On retire de grands avantages de ces retraites particulières.

On a vu des changements complets à la suite d'une seule

d'entre elles; quelquefois on y recouvre sa première ferveur;

et presque toujours on en sort recueilli pour assez longtemps.
Il est rapporté dans la vie de saint Arsène que, non seulement

chaque mois, mais aussi chaque semaine, il prenait un jour

pour cette recollection intérieure. Ceux qui feront la retraite

du mois pourront en profiter pour demander de servir ou de

lire à table
,
afin de laisser les novices qui devraient le faire

profiter de toute la récréation. Mais ils ne se livreront à aucune

pénitence corporelle sans une permission particulière.
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ARTICLE IV

Exercices de chaque année.

§ I, — Quinze samedis.

Les novices simples feront les quinze samedis une fois pen-

dant l'année de leur noviciat, c'est-à-dire qu'ils communieront

pendant quinze samedis conséculifs, à l'honneur de la très

sainte Vierge, pour demander à Dieu, par son intercession,

la persévérance dans la grâce et dans leur vocation. Il y a

des indulgences accordées à ceux qui pratiquent cette dévotion,

et l'expérience montre que la Reine des cieux obtient des fa-

veurs toutes particulières à ceux qui l'accomplissent avec de

saintes dispositions.

Les novices profès pourront aussi faire
, chaque année

,
les

quinze samedis avec la permission du Père maître, pour de-

mander à Dieu, par Marie, de toujours mieux remplir les

engagements et correspondre aux grâces de leur profession,

de bien garder leurs vœux et leurs constitutions, de faire

des progrès dans les études sacrées, et de se corriger en

particulier du défaut qui met le plus d'obstacle à leur perfec-

tion. La très sainte Vierge étant justement regardée comme le

siège de la sagesse et comme la mère de notre Ordre, préside

à la vocation de ceux qui y entrent^ et s'intéressa aux progrès

des religieux qui y sont déjà.

§ II. — Retraite annuelle.

Tous les ans
,
les novices font les exercices spirituels de dix

jours, les novices simples avant leur profession, et les novices

étudiants avant l'ouverture des classes, ou à toute autre époque
fixée par les supérieurs. Ils y suivent le règlement qu'on

affiche chaque année pour cela
,

si la retraite est commune.

Si elle est individuelle, ils se conforment au règlement que
leur donne le Père maître, et se servent des livres qu'il trouve

les meilleurs, pour les méditations et les lectures. Les novices
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profès, pendant leur retraite, sauront trouver du temps pour

dire, en tout ou en partie, l'office de la très sainte Vierge.

Pendant la durée des saints exercices
,
on ne prend pas la

récréation avec les autres novices. Ceux qui, par exception,

en auraient besoin, par exemple, à cause de quelque fatigue

de tête, la commencent en disant un tiers du chapelet et une

invocation à notre père saint Dominique; ensuite ils s'entre-

tiennent avec leurs frères, mais de choses saintes et édifiantes.

Ceux, au contraire, qui n'ont pas besoin de cette dispense,

gardent constamment le silence, pour se tenir plus recueillis;

et ils se promènent seuls au jardin ou dans le cloître, en fai-

sant quelque prière ou quelque réflexion qui ne sont pas de

nature à fatiguer leur attention. Le pape Paul V a accordé

une indulgence plénière aux religieux qui, pendant les dix

jours de retraite, vaquent aux choses spirituelles, séparés de

la conversation des autres
;
us qui in cella commorabuntur

aut ah aliorum conversatione separati.

Cette sainte pratique des exercices produit de grands fruits

dans ceux qui s'y appliquent. On a vu souvent des religieux

qui en sont sortis transformés, et ont persévéré dans ces

dispositions soudaines tout le reste de leur* vie. Quelque exact

que l'on soit à faire son devoir, on se ralentit pourtant peu à

peu de sa première ferveur, à cause du penchant de la nature

corrompue au relâchement et à la sensualité. C'est pourquoi
il est nécessaire de prendre un certain temps pour se renou-

veler et pour retrouver ce que l'on a perdu de sa régularité

d'autrefois. Les terres les plus fertiles ont besoin assez sou-

vent de pluies et de rosées extraordinaires qui les pénètrent

plus profondément, ou d'un repos de plusieurs mois, pour

porter ensuite plus de fruits. Ainsi notre âme doit prendre,

au moins pendant quelques jours, un repos intérieur, et va-

quer davantage à l'oraison, à la lecture spirituelle et aux

autres exercices de piété ,
afin d'avancer de plus en plus

dans la perfection.

Il faut entrer en retraite, comme Notrergeigneur Jésus-

Christ entra dans le désert, c'est-à-dire spus la direction du

Saint-Espyit, et s'y occuper comme ce divin modèle pendant
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les quarante jours qu'il y demeura. De même qu'il n'y pensa

qu'à ce qui pouvait procurer l'honneur de son Père et notre

sanctification, de même nous devons, durant la retraite, ne

songer qu'à prendre les moyens de glorifier Dieu et de tra-

vailler à notre perfection. 11 ne faut pas se rebUler dans une

si sainte entréprise si on n'y trouve pas au commencement

tout le goût qu'on pourrait souhaiter, et si, au contraire, on

y éprouve des peines intérieures. Puisque Jésus permit au

démon de le tenter jusqu'à trois fois dans le désert, il n'est

pas surprenant que nous ressentions des tentations pendant

noire retraite; mais comme notre divin Maître résista ati

démon et fut ensuite visité et servi par les artges, de même

aussi, en nous montrant fidèles à résister aux tentations,

nous mériterons la visite de Dieu même, suivi de ses grâces

et de ses consolations. Et comme Jésus-Christ, retiré dans lé

désert, jeûna pendant quarante jours : ceux aussi qui sont

en retraite pourront pratiquer quelques pénitences de l'avis

du Père maître, selon leurs attraits, leurs besoins et leurs

forces.

Afin de retirer de ces exercices tout le fruit qu'on a lieu

d'en espérer, il faut : 1° s'appliquer à bien faire ses actions

ordinaires; à être plus fervent dans le lever, le coucher, et

l'assistarice aux actions de comniuhàtlté, à mettre plus d'at-

tention et de dévotion dans l'oraison, la méditation, l'office,

tes autres prière^ et là sainte liiesse; à être pliis exact dans le

silence, la modestie, la rhortifîcatioii des sens et des passions; ,

à marcher plus constamment en la présence de Dieii, etc.

Ainsi
, ayant pris Une sainte habitude de pratiquer* avec ferveur

les actions ordinaires
,
on pourra ensuite cotitihUei' pendant le

reste de sa vie. Gài* quoique les exercices ne durent màté-

t^iellement que dix jours, leur effet spirituel doit persévérer

toute la vie, éii enti-ètenant la même générosité pour avancer

dans la perfection , que l'on se sentëit au milieu de la retr-aite.

2° Il faut s'appliquer à bien connaître les défauts auxquels
on a plus dé penchant et les impei-fections dans lesquelles on

tombe plus souvent, afin de prendre les moyens les plus effi-

caces pour s'en corriger, les extirper dans leur i-acihé, les èm-
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pocher de renaître et implanter à leur place les inclinations

qui leur sont opposées. 3° Il faut s'appliquer à acquérir la

vertu qui est la plus nécessaire. Par exemple, si l'on se sent

un penchant pour l'orgueil, ayant souvent des pensées de

vanité, de bonne estime et de satisfaction de soi-même, disant

volontiers quelques paroles indirectes à son avantage, res-

sentant un secret plaisir à être loué, etc., on doit s'appliquer

à acquérir l'humilité. Si l'on ent enclin à céder à la gourman-
dise et à satisfaire ses aises, ne voulant manquer de rien

pour la nourriture, les habits, etc., recherchant ces choses

avec trop d'empressement et s'en préoccupant souvent, on

s'adonne à la vertu de pauvreté et de mortification. Si l'on se

sent attaché à son propre jugement et à sa propre volonté, en

sorte qu'on soit porté à vouloir que les autres soient toujours

de notre sentiment, à le soutenir avec opiniâtreté, et à se con-

trister quand ils nous résistent, il faut s'appliquer à acquérir

l'obéissance et l'oubli de soi; de même pour les autres vertus.

La lumière de la grâce et la décision du directeur nous gui-

deront dans ce choix. 4° Il faut aussi, durant sa retraite,

tâcher de connaître les défauts qui sont peut-être moins graves

en eux-mêmes, mais par lesquels on scandalise davantage
ses frères. On doit prendre les moyens pour s'en corriger-, .

et travailler efficacement à acquérir les vertus qui leur sont

contraires.

Si on est fidèle à observer tous ces points ,
on retirera de

grands fruits des exercices spirituels, on se dépouillera du

vieil homme, on se revêtira de l'homme nouveau, on devien-

dra un religieux parfait, c'est-à-dire animé sans cesse de l'es-

prit de Jésus-Christ. Il sera bon aussi, pour préciser les ré-

solutions qu'on veut prendre et pour en mieux garder le

souvenir, dé les mettre par écrit, et on les relira de temps en

temps pendant le cours de l'année, surtout les jours où l'on

fera la retraite du mois. Car, ces résolutions étant le fruit des

bons sentiments |que la grâce nous a donnés pendant que
nous étions tout à Dieu

,
sont capables , lorsqu'on les relit

,

d'en faire renaître de semblables et de toucher le cœur. Puis
,

en les cultivant et en les développant, on travaille selon les
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vues de l'Esprit- Saint; le résultat est donc plus facile, plus

grand, plus assuré. On peut aussi, à la fin de la retraite,

faire une confession extraordinaire; par exemple, depuis un

an, afin de s'exciter à une plus grande ferveur. Enfin, il im-

porte souverainement de continuer et finir ces saints jours

sous la protection de la très sainte Vierge, l'invoquant sou-

vent, et tâchant de dire d'une manière quotidienne son petit

office, son rosaire en entier et ses litanies, afin d'obtenir,

par son intercession, la grâce de bien profiter des exercices

spirituels et des impressions surnaturelles qu'on y a reçues.

§ m.— Processions annuelles.

Il y a dans presque chaque ville où les couvents sont situés,

des processions générales , auxquelles les novices doivent as-

sister chaque année. En attendant à l'église que leur tour de

sortir arrive, ils se comporteront avec un grand respect en

la présence de Notre-Seigneur Jésus-Christ et des reliques de

ses saints, et ne s'amuseront point à regarder ceux qui passent,

ni à parler ensemble ou avec quelque autre
;
mais ils reste-

ront agenouillés dans le lieu saint, pour y vaquer à la médi-

tation, à la prière ou à la lecture spirituelle. S'il fallait pour-

tant attendre beaucoup, après qu'on serait demeuré quelque

temps à genoux, on pourrait se tenir debout, ou s'asseoir,

pour continuer sa prière ou sa lecture dans quelque livre

édifiant dont on aurait eu la prévoyance de se munir.

Il faut assister aux processions, dans un esprit intérieur

de pénitence, de contrition et d'humilité, afin de fléchir la

justice de Dieu, d'apaiser sa colère et d'attirer sur nous ses

miséricordes. Gomme les processions sont une espèce de pé-
nitence et de supplication publique, pour être agréables au

Seigneur, elles doivent, avant tout, être animées par ces dis-

positions intérieures. Il faut aussi y assister avec une grande
modestie extérieure, en sorte qu'on ne voie qu'à quelques pas
devant soi, sans jamais regarder de côté et d'autre ni les ta-

bleaux
,
ni les tapisseries ,

ni les décorations qui sont dans les

églises ou le long des rues, ni les personnes qui sont aux
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fencircs, ni les passants. On doit cette modestie à Dieu, à

soi-même, à son Ordre et à son prochain.

1° On la doit à Dieu, parce que ces processions étant des

prières publiques, il convient d'y paraître avec respect pour

sa Majesté, et on ne peut cohserver ce respect, ni en donner

de véritables marques, qu'en gardant une exacte modestie.

D'ailleurs, ces cérémonies étant établies, ou pour demander

à Dieu quelque grâce, ou pour le remercier de quelque faveur

qu'on a reçue, ces demandes et ces actions de grâces ne se-

raient point acceptées dé lui, si elles n'étaient pas accompa-

gnées de componction, de respect et de recueillement. 2° On
doit aussi être modeste, par prudence, afin de ne point s'ex-

poser soi-même à quelque tentation. Car, si on regarde

libremesnt de côté et d'autre, il est à craindre que, parmi tant

de choses différentes, et parmi iine si grande foule de monde,
il né se trouve quelque objet capable de csiliser de fâcheuses

impressions dans l'esprit ôii dans l'imagination. 3° L'état reli-

gieux , qui est un état de pénitence et de mortification demande

pareillement qu'on jDratique cette rései'vë eh suivant le cor-

tège sacré. Car savoir contenir ses regards et les tenir baissés,

pour les priver du plaisir qu'ils pourraiëht avoir à regarder

dés objets agréables, est une mortification difficile, méritoire,

salutaire, et dont l'occasion alors se renouvelle à chaque pas.

4° Enfin le prochain attend de nous cette modestie. Les sé-

ciiliers, ceux mêmes qui sont les plus dissipés, hë peuvent

comprendre ni excuser que les religieux Manquent de cette

vertu; ils en sont tellement scandalisés, qu'ils vont jusqu'à

le remarquer tout haut pendant là procession ;
éi ils sont,

au contraire, très édifiés en voyant pdSser les communautés

qui la pratiquent. Ils en sont quelquefois si touchés c^ue cela

les porte à se convertir, à inépriser les fausses iiiaximes du

monde, et même à le quitter entièrement poiir entrer dans

la religion. C'est par ce moyen qu'un religieux fer^^èflt de-

vient la bonne odeur dé Jésus-Christ et l'édification de sdii

prochain : au lieu qu'tih religieux immodeste et dissipé se

rend facilement un sujet de scandale.

Afin de conserver une grande modestie, exërri^itë pourtant
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de ëontfômtè, pendant tout le cours de la procession on peut

s'occuper intérieurement de quelques bonnes pensées, comme
de la présence de Dieu qui nous pénètre intimement, ou de

quelqu'une des quatre fins dernières, ou encore de quelques

mystères du rosaire et du sujet de méditation qu'on a lu au

chœur ce jour-là. On peut aussi s'occuper à des prières vo-

cales, comme seraient le petit office de la sainte Vierge, celui

de la sagesse éternelle du bienheureux Henri Suso, les quinze

psaumes graduels, ou le Miserere, en méditant sur les sen-

timents de pénitence qui sont renfermés dans chaque verset.

Surtoiit on trouvera du profit à dire le rosaire. Si on a soin

de le réciter posément, et de s'arrêter quelque temps eh mé-
ditant sur chaque mystère, il y a là de quoi s'entretenir inté-

rieurement pendant longtemps, et même jusqu'au retour à

l'église, sans s'ennuyer, et sans avoir envie de regarder de

côté et d'autre. Que l'on prenne ces moyens, et l'on sera quel-

quefois plus recueilli au milieu des rues, pendant la proces-

sion, qu'on ne l'est à genoux au fond de sa cellule.

La modestie qu'on doit observer n'empêchera pas qu'on ne

prenne garde si l'on marche trop vite ou trop lentement et

vis-à-vis de son collatéral. Il faut observer qu'entre chaque

religieux il y ait une dislance de quelques pas. S'il n'y à

point d'ordre dans la marche d'une procession ,
elle choqué

plutôt qu'elle n'édifie. Ceux qui la regardent passer sont mal

impressionnés de voir plusieurs religieux presque les uns sur

les autres, tandis que plus loin il reste de longs espaces vides.

Or cela arrive lorsque ceux qui sont proches de la croix

marchent toujours, sans faire attention à ceux qui suivent

et qui sont plus près du célébrant, d'où il résulte une distance

exagérée entre les uns et les autres, comme si c'étaient deux

communautés différentes.

Il est bon qu'aux processions, soit générales, soit particu-

lières, le Père maître se tienne près des novices
^ afin de

veiller à ce qu'ils soient fidèles à ces prescriptions j
et qu'ils

ne parlent ni entre eux
j
ni avec les jeunes Pères

,
ni avec des

i'eligieux d'un autre Ordre. Quand ils se laisseront entraîner à

ebmmettre quelque faute, il lâchera de les rappeler à Dieu
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d'un regard. Si cela ne suffisait pas, il s'approcherait douce-

ment pour les remettre dans le devoir.

§ IV.— Vacances hors du couvent.

Pendant les grandes vacances, on accorde aux novices étu-

diants la permission d'aller passer à tour de rôle quelques

jours de récréation à la campagne, dans quelque vicariat de

l'Ordre, ou dans toute autre maison où ils soient seuls et sé-

parés des séculiers.

Le jour du départ, ils doivent se lever de bonne heure,
faire leurs prières, et prendre leur réfection de manière à être

en état de se mettre en marche avec le frais, et d'arriver avant

la grande chaleur. Ils regarderont cette sortie du couvent

comme une espèce de pèlerinage pour demander à Dieu par
l'intercession de Notre -Seigneur, de la sainte Vierge ou de

sainte Marie Madeleine, selon le lieu où ils se rendent, la

grâce de sanctifier la récréation qu'ils vont prendre. C'est

pourquoi toute dissipation doit être bannie de leur voyage, et

tout doit s'y passer religieusement. Après qu'ils auront mar-

ché pendant une demi-heure en se récréant modestement, ils

pourront dire ensemble les petites heures et le petit office de

la B. V. Marie, s'ils ne l'ont pas déjà fait avant de sortir du

couvent. Un peu plus tard
,
ils réciteront un tiers du chapelet

et les litanies de la sainte Vierge. Dès qu'ils seront arrivés

au terme de leur course, ils prendront la bénédiction du Père

vicaire s'ils vont dans une maison de l'Ordre, et ils salueront

le très saint Sacrement pour remercier Notre-Seigneur de les

avoir préservés de tout fâcheux accident, et lui demander la

grâce de bien profiter du temps qu'ils doivent passer dans ce

lieu de délassement. De là ils pourront aller prendre quelques

rafraîchissements et se reposer s'ils en ont besoin.

Tant qu'ils resteront à la campagne, ils ne sortiront point

de la maison pour s'aller promener sans y avoir été autorisés.

Si le supérieur leur donnait une permission générale, ils ne

se serviraient de son obligeance que très modérément et quand
celui-ci serait absent ou qu'on ne pourrait commodément le
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trouver. En rentrant à la maison
,

ils doivent prendre aussi

toutes les fois la bénédiction.

Lorsqu'ils vont à la promenade, ce doit être, comme nous

l'avons dit ailleurs, pour se récréer et non pas pour s'exté-

nuer. C'est pourquoi ils n'iront pas dans des endroits trop

éloignés et ne marcheront pas comme en courant.

Ceux qui ont beaucoup de force doivent, par charité et par

honnêteté
,
se proportionner à la faiblesse ou à la délicatesse

do ceux qui en ont moins. Sous prétexte de se promener, on

ne doit faire aucune visite, ni entrer dans aucune maison,

sans une permission particulière. Il ne faut pas non plus se

séparer, les uns. allant d'un côté et les autres d'un autre, ou

ceux-ci restant au couvent tandis que ceux-là en sortent; mais

il faut se récréer,-aulant que possible, tous ensemble, et ceux

qui seraient d'un naturel indolent ou mélancolique doivent

faire quelques efforts par raison et par vertu afin de se tenir

aimablement avec leurs frères.

Ils se lèveront de bon matin et à heure fixe. L'un d'entre

eux sera chargé de donner les signaux et de faire exécuter le

règlement tracé par le Père maître. Après avoir fait leurs exer-

cices de piété, ou même avant la sainte messe si on le leur

permet, ils profiteront de la fraîcheur pour aller se promener.
Cette récréation du matin est la plus utile de toute la journée

pour la santé. On ne doit point demeurer à la cellule pendant
ce temps-là sous prétexte de vouloir étudier; et si quelqu'un
le faisait, il agirait contre l'intention des supérieurs. Car ce

délassement de corps et d'esprit qu'on prend en quittant pour
un temps les exercices du cloître, est destiné précisément à

rendre capables de mieux étudier et de mieux servir Dieu
;

c'est donc sa volonté qu'on en profile simplement et avec re-

connaissance.

Après le dîner ils ne s'arrêteront point avec les Pères
,

autant qu'ils pourront s'en abstenir honnêtement; mais, aus-

sitôt les grâces finies, ils iront se promener hors du couvent,
si la chaleur n'est pas trop grande. Ils assisteront chaque

jour aux Compiles et au Salve Regina, et ensuite ils feront

ensemble une demi-heure de méditation. Après leur souper, ils
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iront prendre leur récréation en se promenant aux alentours

de la maison; et, après avoir fait une prière et l'examen de

conscience en commun ils se retireront dans leur cellule. Là,

ils garderont le silence profond d'autant plus fidèlement qu'on

leur a permis avec plus d'indulgence de parler pendant une

notable partie de la journée.

Les dimanches et les fêtes chômées ils éviteront de sortir

dans la campagne et assisteront fidèlement aux exercices

religieux qiii seront à leur portée; si c'est un jour marqué

pour la communion, ils ne manqueront pas de la faire. Ils

peuvent facilement dire ensemble le rosaire en entier : un tiers

à la promenade du matin, un tiers à celle de midi, un tiers

à celle du soir. Ce doit aussi être pour eux une grande conso-

lation, tandis qu'ils ont tant de délassements, d'aller, de

temps en temps, passer quelques moments dans la chapelle,

pour adorer Notre-Seigheur Jésus-Christ, pour prier la sainte

Vierge, leur bonne Mère, et se iriettre sous sa protection.

Ils ne toucheront jamais aux fruits du jardin de la maison

qu'ils habitent ou de celles où ils iraient se promener, quand
même ces fruits seraient déjà tombés des arbres. Lorsqu'ils

se récréeront dans la maison, les jours où l'on ne peut sortir,

ils éviteront d'y faire du bruit en criant, ou en chantant à

pleine voix, surtout pendant le silence profond; tout ce tapage

troublerait ceux qui sont dans la cellule, et scandaliserait les

étrangers.

Lorsque les étudiants auront à retourner au noviciat, soit

définitivement, soit pour s'y retrempei' daiis la piété, ils par-

tiront de très bonne heufe s'ils doivent voyager le malin, ou

après la grande chaleur s'il faut qu'ils partent le soir. Ils

demanderont la bénédiction du Père vicaire, supposé qu'ils

ne l'aient pas prise dès la veille, le remercieront des bontés

qu'il a eues poiif eux, et lui feront leurs excuses au sujet des

fautes qu'ils ont pu coiiimettre à son égard. Dès qu'ils seront

arrivés au couvent, ils iront adorer le très saint Sacrement

et remercier Dieu de les avoir protégés lé long du chemin et

de leur avoir accordé un repos plus doux et plus large que

ne l'ont souvent les riches de ce monde. Ils lui demanderont



DEUXIEME PARTIE 173

pardon des fautes qu'ils auront commises durant leur éloigne-

ment du noviciat et solliciteront la grâce d'employer pour lui

seul les forces acquises à la campagne. Ensuite ils viendront

recevoir la bénédiction du très révérend Père prieur. Ils ne

tarderont pas de rendre compte au Père maître de leur conduite

pendant leur absence, et s'appliqueront à réparer les dom-r

mages spirituels qu'elle a pu leur causer.

§ V. — Ordinations; novices prêtres; ciroateurs et sous-maîtres.

Chaque année on envoie à l'ordination de la prêtrise et des

autres ordres les novices qui ont été appelés, examinés et

préparés. Ceux qui souhaitent d'être admis au sacerdoce

avant de s'être longuement disposés ne savent ce qu'ils de-

mandent, à moins qu'ils ne soient mus par un attrait spécial

et une grande dévotion. Le sacrement de l'Ordre, qui est une

participation au sacerdoce de Jésus-Christ, est redoutable aux

hommes qui réfléchissent, et il le serait aux anges eux-mêmes.

De grands saints n'ont jamais osé le recevoir. Cp serait un

orgueil et une présomption effroyables de s'en croire dignes :

et si l'on n'a pas cette téméraire persuasion, pourquoi le

désirer, le demander et agir adroitement dans le but de l'ob-

tenir? Gela n'empêche pourtant pas qu'on ne doive aller recer-

voir les ordres et le saçerdocei même, quapd les supérieurs le

trouvent à propos ;
car il faut se laisser conduire par eux.

Lorsqu'on a quelque peine à ce sujet, on peut la leur repré-

senter, et ensuite l'on doit se soumettre sans entêtement ni

réplique. L'obéissance qu'on pratique en avançant dans les

ordres auxquels a appelé la volonté des supérieurs est la pre-
mière disposition pour les bien recevoir, et elle est plus excel-

lente que l'humilité qu'on pratiquerait en ne les recevant pas

parce qu'on ne s'estimerait pas assez bien disposé.

Tandis que les prêtres demeurent au noviciat pour y achever

le temps fixé par les constitutions, ils doivent se comporter
en tout comme les autres novices. Ils demandent la permis-
sion pour sortir de la clôture propre aux novices

,
mênie pour

aller dire la messe : ils y vont pourtant sans compagnon. Ils
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doivent donner en loul le bon exemple et édifier leurs frères

par leur esprit de simplicité et leur grande régularité; s'ils

y manquaient, ils mériteraient d'être punis plus sévèrement

que les autres; car leur caractère sacerdotal rendrait leurs

fautes plus répréhensibles et leur mauvais exemple serait plus

contagieux. Plus ils sontanciens et élevés au-dessus des frères

par leur dignité redoutable, plus aussi doivent-ils les surpas-

ser en ferveur, exactitude, obéissance, humilité et régularité.

Gomme ils communient chaque jour et sacrifient Jésus-Christ

à son Père sur l'autel, ils doivent aussi chaque jour avancer

dans la perfection et vivre de la vie même de Notre- Seigneur,

vie d'oraison, de mortification, de silence, d'humilité et de

charité. Un prêtre qui offre tous les jours le saint sacrifice, et

qui loin d'avancer dans la vertu devient plus dissipé ,
moins

obéissant, moins exact à l'oraison, doit craindre que la tié-

deur et la dissipation dans lesquelles il tombe, quoiqu'elles

ne produisent pas des fautes bien visibles à l'extérieur à cause

d'une certaine retenue que son éducation et la prudence même
lui imposent, ne soient déjà cependant un péril grave pour sa

vocation et par conséquent pour son salut. C'est pourquoi les

jeunes prêtres doivent s'appliquer de toutes leurs forces à

remplir scrupuleusement et dans un esprit intérieur leurs

devoirs de novices, et à bien profiter des messes qu'ils cé-

lèbrent comme du moyen le plus efficace et le plus puissant

qu'il y ait dans la religion chrétienne pour avancer d« vertus

en vertus.

11 y a dans le noviciat un doyen. Les fonctions du doyen ,

appelé aussi quelquefois circateur, sont de donner le signal,

en l'absence du Père maître, lorsque les novices doivent sortir

tous ensemble; de dire le De profundis; de commencer l'office

de la sainte Vierge; de marquer avec la petite cloche du no-

viciat le moment d'éteindre la lumière le soir; de fermer le

dormiiorium à clef; de sonner le silence profond après dîner

et après souper; d'indiquer au Père maître ceux qui n'ont pu
se lever avec la communauté; de veiller à l'exactitude des

signaux pour la méditation et pour la récréation, et enfin de

se dévouer à tout ce dont le Père maître le chargera. Ce der-
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nier pourrait le soulager de quelques-unes des choses qu'on

vient de dire, en les répartissant entre plusieurs novices exacts
,

doux de caractère, discrets et exemplaires en toutes les ob-

servances.

Tout le monde doit respecter le doyen, puisque le Père

maître lui a communique une partie de son autorité. Si quel-

qu'un allait à rencontre de ce devoir, il mériterait d'être puni

aussi sévèrement que s'il avait manqué d'égards au Père

maître. Le doyen ne doit pas, de son côté, abuser de cette

confiance et de cette demi -autorité : il ne s'en servira que

pour exercer la charité envers ses frères
,
sans les inquiéter

ni les chagriner; pour faire observer les règlements, sans

hauteur ni fierté; pour avertir ceux qui y manquent, sans

trouble ni aigreur. En tout
,

il lui convient de prier plutôt que
de commander. Par exemple ,

il évitera de dire brusquement :

« Allez à tel endroit; » mais il préférera cette tournure : « Je

vous prie d'aller en tel endroit. » Si, lorsqu'il parle ainsi, on

lui refusait de faire ce qu'il demande, il devrait en avertir

le Père maître, qui punirait sévèrement la désobéissance, la

malhonnêteté et l'arrogance du novice assez téméraire pour
résister. Lorsque le Père maître n'est pas au noviciat, nul,

pas même un prêtre, n'en peut sortir sans avoir demandé la

permission au doyen.

Mais il est encore mieux qu'outre le doyen il y ait, dans

le noviciat, un prêtre sage et régulier qui soit Père sous-

maître. C'est ordonné par plusieurs chapitres généraux, et

on l'observe exactement dans les provinces régulières. Il est

difficile, en effet, qu'un Père maître puisse faire face à

tout : le travail est de nature à occuper constamment deux

personnes, surtout quand le noviciat est nombreux, car la

continuité de la vigilance est nécessaire à la perfection de

tous les détails, et celle-ci est d'une importance hors ligne

pour la bonne culture des vocations. Si un seul homme était

chargé d'apprendre le chant aux novices, de leur expliquer

les rubriques, de leur enseigner les constitutions, d'écouter

leurs peines, de leur tenir chapitre, de les confesser souvent,
de leur faire des instructions, de les former à la méditation
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et à la vie intérieure, de les accompagner aux récréations et

ailleurs; et si à ces occupations réglées venaient s'ajouter les

embarras imprévus qui peuvent surgir de nuit et de jour, il

serait impossible que ce seul homme ne s'épuisât bientôt; et,

tandis qu'il serait malade ou se trouverait absent du novi-

ciat, tout languirait; les novices simples n'auraient aucune

surveillance ni instruction, les profès aucune consolation;

tous se dissiperaient ou se démoraliseraient comme un trou-

peau sans pasteur et une armée sans chef. Au lieu que s'il

y a un sous -maître, en l'absence même du Père maître toutes

choses iront leur train; ils se soulageront l'un l'autre en se

partageant les occupations; et, pendant que l'un aura soin

des frères qui sont au dehors, l'autre pourra soigner ceux

qui demeurent au dedans. Enfin ils se compléteront réci-

proquement par la diversité de leurs qualités et de leurs

fonctions. Il y a mille autres avantages à avoir ainsi un

sous- maître qui ait sur les novices toute l'autorité que le

Père maître lui communiquera, pourvu qu'il soit sage, régu-

lier et d'accùrd avec celui qu'il est destiné h servir humble-

ment en tout, sans vouloir le supplanter en rien.



CHAPITRE II

LA MANIÈRE DONT LES NOVICES DOIVENT SE COMPORTEn

DANS LES PRINCIPAUX ENDROITS DU COUVENT

SOIT POUR l'intérieur, SOIT POUR l'eXTÉRIEUR

Dieu étant présent partout, en tout lieu les novices doivent se comporter
avec une grande riiodeslie extérieure et un grand recueillement intérieur.

11 y a cependant certains endroits où" ils se rencontrent plus souvent; on

expliquera en détail ce qu'ils y doivent faire, et de quelle manière ils

doivent s'y conduire pour pratiquer cette modestie extérieure et conserver

ce recueillement intérieur qui forment leur caractère dislinctif
,
et font la

beauté d'un noviciat.

ARTICLE I

Gomment les novices doivent se comporter dans l'église.

Les novices doivent se comporter dans l'église avec un

grand' respect et une sainte frayeur. Dieu ordonna aux Israé-

lites de trembler et d'être saisis de crainte lorsqu'ils seraient

dans son sanctuaire, pour marquer le respect et la vénération

qu'ils devaient porter à ce lieu sacré; combien plus veut-il

qu'on ait de vénération pour les églises, dont le sanctuaire de

l'ancienne loi n'était que l'ombre et la figure! En effet, c'est

dafis l'église que la majesté de Dieu réside d'une manière

toute spéciale. C'est là surtout qu'il écoute les prières

qu'on lui adresse. C'est là qu'il répand ses bénédictions

avec plus d'abondance. C'est là que Notre-Seigneur Jésus-

Christ est présent aussi réellement que dans le ciel, envi-

ronné des anges , toujours prêt à recevoir nos hommages et à

nous combler de ses faveurs. C'est pourquoi saint Dominique
et les autres saints de notre Ordre mettaient toute leur conso-

latioaà passer les heures du jour et celles même de la nuit

42
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dans l'église, pour y prier à genoux et souvent prosternés à

terre, en signe d'une plus profonde adoration.

A l'exemple de ces grands saints, les novices doivent faire

leurs délices du sanctuaire, s'y tenir avec autant de respect

que s'ils étaient dans le ciel
,
et n'y proférer aucune parole, n'y

occuper leur esprit d'aucune pensée qui «e ressente de la terre.

Ils se rappelleront l'exclamation que Jacob proféra lorsque, s'é-

veillant après avoir vu dans un songe mystérieux une échelle

qui touchait la terre et le ciel, avec des anges qui sans cesse

descendaient et montaient, saisi de crainte à cause de la pré-

sence de Dieu, il s'écria tout tremblant: «Oh! que ce lieu esl

terrible 1 C'est ici la maison de Dieu; c'est la porte du ciel. »

(Gènes. xxviii, 37.) En effet, l'église est véritablement la mai-

son de Dieu
,
d'où les anges montent continuellement au ciel

pour y porter nos prières, et dans laquelle ils descendent pour
nous apporter les bénédictions célbsles. Les novices pourront
aussi se pénétrer des sentiments de David lorsqu'il s'écriait :

« J'entrerai, Seigneur, dans votre maison; je vous adorerai

dans votre saint temple avec une âme remplie de votre

crainte. » (Ps. y, 4.) Ou bien encore : « En la pré§enee des

anges je psalmodierai à votre gloire, je vous adorerai dans

votre saint temple et je bénirai votre nom.» (Ps. cxxxvii, 12.)

Remplis de ces sentiments de respect et de sainte frayeur,

les novices entreront au chœur avec une grande modestie et

en esprit d'adoration. Ils s'avanceront deux à deux, la tête

découverte, las yeux baissés, les bras croisés sous le scapu-

laire, marchant posément, dans une contenance pleine de gra-

yité. Ils iront faire l'inclination profonde et la génuflexion

devant le très saint Sacrement avec beaucoup d'ensemble.

En même temps ils adoreront Jésus -Christ réellement pré-

sent sur l'autel et ils lui demanderont la grâce de célébrer

convenablement l'ofûce, en disant intérieurement : « Mon Sau-

veur et mon Dieu
, je crois fermement que vous êtes ici pré-

ser^t, je vous adore de tout mon cœur, et jevous demande la

grâce de bien dire l'office divin. »

Qviand ils seront arrivés à leur place, si on n'a pas encore

achevé les tintements du second signe, ils feront, en alten-
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dant, quelque prière, soit mentale, soit vocale, sans se livrer à

aucun mouvement d'ennui de ce qu'on ne commence pas assez

tôt. Ils diront l'offlce avec modestie de corps, attention d'es-

prit et dévotion de cœur, ainsi qu'on l'expliquera dans un

autre chapitre.

Toutes les fois qu'en venant du noviciat ils passeront de-

vant l'autel où est le très saint Sacrement, après avoir fait la

génuflexion et l'inclination profonde ensemble avec leur colla-

téral, ils s'arrêteront pour adorer pendant quelques moments

Notre-Seigneur; et ils pourront, s'ils en ont le temps et l'at-

trait, dire les strophes : Tanlum ergo sacramentitm el Genitori

genitoque, ou les strophes : Mémento, saluiis aucior, et gloria

iibi, Domine, ou un Pater et un A'De, ou une antienne, un ver-

set et l'oraison de l'office du saint Sacrement. Ils ne s'arrête-

ront pourtant point en face du tabernacle lorsque, pendant

l'olflce, ils iront de l'église à la sacristie ou de la sacristie à

l'église.

Quand ils seront debout au milieu du chœur pour chanter

les hymnes, les invitatoires
,
les antiennes et certaines parties

de la grand'messe, ils auront le corps droit et ferme, le ca-

puce sur la tête, les yeux baissés, les mains en croix sous le

scapulaire, et les pieds presque joints ensemble. Étant debout

à leur place dans les stalles, ils garderont une posture sem-

blable. Lorsqu'ils seront assis pendant les leçons, les ic-

pons, la lecture du martyrologe, l'épître de la grand'messe et

une partie des psaumes de Laudes, ils se tiendront aussi la

tête couverte, les mains sous le scapulaire, les yeux baissés,

les genoux rapprochés, et tout le corps ferme. Quand ils

sont à genoux pendant la méditation, l'élévation de la sainte

Hostie, et pendant quelques strophes ou versets de l'office,

ils doivent se tenir la tête et le corps droits, les yeux à lerre

ou pieusement fixés vers l'autel. Enfin ils se conserveront

toujpurs dans une grande modestie, tout en évitant la gm^ et

l'affectation.

Ils prendront garde en s'asseyant de ne point froisser leur

scapulaire; à cet effet, il leur est permis de le retirer mo-

destement et de le placer à côté d'eux. Mais aux offices où
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l'on porte la chape ,
ils se contenteront de la replier sur leurs

genoux. S'ils sont assis pendant un psaume, ils se lèvent

à la moitié du dernier verset afin d'être mieux en état de

s'incliner gravement dès le premier mot du Gloria Patri.

Ils se lèveront aussi, après chaque leçon, au moment où

le versiculaire reprend la fin du répons , pour pouvoir com-

mencer l'inclination tous ensemble, lorsque l'hebdomadaire

donne la bénédiction avant les autres leçons.

Go serait une immodestie d'entrer dans le chœur comme
un étourdi, la tête levée, les yeux égarés, les bras pendants;
de s'avancer avec précipitation sans, se découvrir ou sans

attendre son collatéral lorsqu'on le peut avoir, et sans faire

l'inclination et la génuflexion, si ce n'est à demi ou en faisant

l'une et l'autre d'un même trait
,
au lieu d'attendre qu'on se

soit relevé entièrement de la première pour commencer la

seconde. Ce serait aussi une immodestie, étant debout, de

regarder de côté et d'autre, de pencher la tête sur les

épaules, de trop enfoncer la capuce sur le front lorsqu'on

doit être couvert, ou de ne l'abattre qu'à moitié lorsqu'il

faut être découvert; d'avoir les bras pendants, de porter

souvent la main au visage, de tenir le corps dans une pos-

ture molle, de l'incliner de côté, de s'appuyer sur les accou-

doirs des stalles d'une manière qui ressente la nonchalance,

de trop écarter les jambes, de les remuer souvent, ou d'a-

vancer trop un pied devant l'autre avec une pose cavalière.

Ce serait également une immodestie, étant assis, d'appuyer

la tête et les épaules au dossier des stalles comme si l'on

voulait dormir; de regarder sans nécessité ceux qu'on a de-

vant soi; de tenir les bras pendants en dehors du scapulaire;

de laisser tramer ce dernier ou les deux extrémités de la

chape par le devant, et de mettre un pied sur l'autre à la

manière des mondains. Ce serait une très grande immo-

destie de parler au chœur, d'y rire, de se faire des signes.

Ces sortes de fautes font injure à Dieu plus qu'on ne le pense,

scandalisent le prochain, causent des distractions aux frères,

profanent le lieu saint et sont la marque d'un manque total

d'esprit de foi.
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Lorsque les novices auront dit l'office ou entendu la messe

de la manière qu'on expliquera ci-après, ils sortiront du

cliœur modestement et sans précipitation, ils feront l'inclina-

tion profonde et la génuflexion do la même manière que lors-

qu'ils sont entrés, et formeront des sentiments analogues à

ceux-ci : « Mon Sauveur Jésus-Ghrisf, je crois fermement que
vous êtes ici présent; je vous y adore de tout mon cœur, je

vous remercie de ce que vous m'avez souffert en votre pré-

sence pendant cet office, et je vous demande pardon de toutes

les fautes que j'ai commises en le disant. » Ils marcheront posé-

ment deux à deux, les yeux baissés, les bras croisés sous le

scapulaire. Ils se retireront ainsi en récitant le De profundis
ou une dizaine de chapelet. S'ils passent devant le R. P. prieur

ou le R. P. sous-prieur, ils les salueront respectueuse-
ment.

Afin que les novices s'accoutument à se comporter au

chœur avec une grande modestie extérieure et un grand re-

cueillement intérieur, ils doivent penser souvent qu'ils sont

entourés de milliers d'anges présents dans nos temples ,
et

qu'ils sont près des Saints, surtout de ceux de notre Ordre

et de ceux dont l'église possède les reliques. Ils s'appliqueront

surtout à se pénétrer de la présence de Jésus-Christ, se sou-

venant qu'il est le juge des vivants et des morts; qu'il ré-

compensera au centuple les prières respectueuses et ferventes,

tandis qu'il punira sévèrement les immodesties auxquelles on

se sera laissé aller dans son sanctuaire, ainsi q.u'il châtia et

chassa avec un fouet ceux qui profanaient le temple de Jéru-

salem au lieu d'en faire un lieu d'oraison.

ARTICLE II

La manière dont les novices doivent se comporter
dans leur cellule.

Les novices se comporteront dans leur cellule avec beaucoup
. de convenance. Lors même qu'ils n'y seraient vus d'aucune

créature, ils ont toujours Dieu et leur ange gardien pour té-

moins de leurs actions. C'est pourquoi ils ne doivent jamais
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penser à quoi que ce soit volontairement, et n'y rien faire

qui s'éloigne delà sainteté de leur état. Dieu, qui leur est

toujours présent, pénètre les pensées les plus subtiles de

leur esprit et les désirs les plus cachés de leur cœur. Ils ché-

riront leur cellule comme l'endroit où ils peuvent pratiquer

toute sorte de biens, et éviter toute sorte de maux. C'est là

qu'à l'abri du tumulte et de la corruption du monde, à

couvert de la vue des hommes, ils peuvent lier un com-

merce continuel avec Dieu par la prière et par la lecture,

écouter à loisir les paroles que le Seigneur dit à leur cœur

au fond de la solitude où il les a conduits, et travailler effi-

cacement à leur conversion et à leur perfection. C'est pour-

quoi les premiers religieux de notre Ordre étaient toujours

ou au chœur ou dans la cellule, ainsi que le rapporte saint

Antonin. S'ils veulent devenir des saints comme eux, ils doi-

vent imiter leurs exemples et entrer dans les sentiments de

saint Jérôme, lorsqu'il disait : « La cellule est pour moi un

paradis, et la ville m'est aussi insupportable qu'une pri-

son. »

Tandis que les novices demeurent dans leur chère cellule,

ils doivent s'y occuper utilement. L'oisiveté est la source de

tous les maux; ils éviteront donc jusqu'aux pensées oiseuses

afin de s'accoutumer à penser toujours à quelque bonne

chose. Si l'on se permet d'écouter les pensées inutiles, on

en aura ensuite de mauvaises; car dès qu'on a une fois

laissé à son esprit la liberté de se repaître de chimères,

on n'est plus maître de son imagination; on perd beau-

coup de temps à cette sorte de divagation, et lorsqu'on veut

se recueillir pour étudier ou faire oraison
,
on n'en est plus

capable; l'imagination va d'égarement, en égarement et on

passe des heures entières sans pouvoir fixer l'objet dont il

faudrait s'occuper; Pour éviter de si grands maux, les no-

vices s'accoutumeront, étant encore jeunes, à s'employer tou-

jours à quelque chose de saint ou d'utile, surtout à prier, à

étudier et à écrire.

C'est cette heureuse alternative de la prière et de la lecture

que saint Jérôme et saint Bernard ont fortement conseillée aux
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religieux. Par elle, l'âme entretient un saint commerce avec

Dieu; car comme nous parlons à Dieu dans la prière^. Dieu

aussi nous parle dans la lecture. Mais afin que ces sortes d'oc-

cupations nous soient plus utiles, il faut avoir soin, au com-

mencement, de les lui offrir, en se mettant en sa présence,

en l'adorant, en lui consacrant tout ce qu'on entreprend. On

renouvellera ces actes de foi
,
d'adoration et d'offrande le plus

souvent qu'on le pourra ,
surtout lorsqu'on entendra sonner

l'horloge. Il faut agir de même quand on finit ce à quoi on

était occupé, et demander pardon à Dieu des fautes qu'on a

pu commettre en y travaillant. Il sera question ailleurs de la

manière de bien faire la prière, la lecture, et de bien étudier;

on n'y insiste donc pas.

Il n'y aura dans la cellule des frères rien de superflu,

ni de curieux, ni de précieux, ni d'affecté, ni de négligé,

mais tout y ressentira la pauvreté et la propreté : deux ver-

tus qui s'unissent aisément ensemble et qui font honneur à

un religieux. Il faut demeurer la tête couverte et ne jamais

regarder par la fenêtre sans nécessité. Ces sortes de regards
sont une marque de curiositéo u de légèreté, ou d'ennui de la

retraite : l'oiseau qui met la tête hors de la cage témoigne par
là qu'il en voudrait sortir. Lorsqu'on nous a une fois préparé
et désigné une cellule, il n'y faut rien changer de place, pas
même les images, ni rien ajouter ou retrancher. Ces change-
ments feraient connaître la frivolité ou l'inquiétude de celui

qui s'y occuperait.

Si quelquefois on s'endort en lisant, ou en étudiant dans la

cellule, il ne faut jamais se mettre sur le lit en dehors des

temps permis; ce serait la marque d'une grande paresse. On
doit tâcher de dissiper ce sommeil en faisant par exemple

quelques pas sans toutefois sortir, ou en écrivant quelque

chose de particulier, ou en réservant pour ces moments la

lecture de ce qui nous intéresse davantage. On ne doit ja-

mais faire de bruit dans la cellule; ce serait incommoder

ceux qui sont proches; si donc il arrivait qu'on eût à s'y

livrer à un travail un peu bruyant, il faudrait, avec la per-

mission du Père maître, prendre le temps où les autres no-
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vices sont en récréation. On doit aussi ôviler de faire du bruit

en sortant ou en entrant, comme par exemple si on fermait

la porte ou si on l'ouvrait avec précipitation ,
ainsi que pourrait

agir quelque dissipé ou quelque impatient.

Les novices garderont leur cellule le plus qu'ils pourront et

y resteront dans un très grand silence. S'ils s'accoutument

dès le commencement de leur conversion à y demeurer fidèle-

ment, elle deviendra ensuite l'endroit où ils trouveront le plus

de douceur, de paix et de consolation. Au contraire, s'ils s'ac-

coutument à en sortir souvent, soit par légèreté, soit par in-

constance, soit par fainéantise, soit par inquiétude, ils n'y

trouveront plus tard que de l'ennui. C'est pourquoi ils se fe-

ront une loi de ne la quitter que par obéissance ou par néces-

sité. La nécessité doit être véritable; et quant à l'obéissance,

elle s'impose toutes les fois que la cloche sonne pour appeler à

quelque action de communauté, comme au chœur, à la classe,

au réfectoire. Mais en quelque endroit qu'ils veuillent aller, et

quelque proche qu'ils soient de leur cellule, ils n'en partiront

jamais sans porter leur vêtement complet. Un religieux fut

possédé du démon pour s'être montré hors de celle qu'il ha-

bitait sans le scapulaire.

Toutes les fois que les novices sortent de la cellule, ils

prennent de l'eau bénite : et pour cela leur bénitier doit en

être toujours muni et être tenu très propre. Après avoir fait le

signe de la croix, ils se mettent à genoux à leur oratoire s'ils

en ont le temps, y récitent nnAve Maria, et y font un acte de

foi sur la présence de Dieu avec un acte d'adoration en disant :

« Mon Dieu, je vous adore de tout mon cœur, et je vous offre

l'action que je vais entreprendre. » Si l'on se rend au

chœur, on offre l'office auquel on va assister
;

si on se rend

en classe, l'étude à laquelle on va se livrer; si on se

rend au réfectoire, la réfection qu'on va prendre. Enfin

quelque autre chose qu'on aille faire hors de la cellule, il

faut toujours en sortant l'offrir à Dieu pour sa plus grande

gloire, pour lui plaire, pour pratiquer l'obéissance et la

pénitence, pour obtenir la rémission de ses péchés et de

ceux du prochain, et pour mériter les grâces dont on a
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besoin afin de travailler à sa conversion et à sa perfco-

tion.

Les novices retourneront dans leur cellule aussitôt qu'ils ne

seront plus retenus au dehors, sans s'arrêter dans aucun en-

droit pour y parler. Ils sauront retrouver dans cette aimable

retraite ce qu'ils ont perdu peut-être en restant loin d'elle,

surtout le recueillement de l'esprit, la componction et la dé-

votion du cœur. Toutes les fois qu'ils y rentreront ,
ils pren-

dront de l'eau bénite et ils se mettront à genoux en leur

oratoire, pour y dire un Ave, Mcvria et y faire des actes de foi

sur la présence de Dieu, suivis d'actes d'adoration et d'of-

frande. Ils recommanderont en particulier l'action nouvelle

qu'ils se disposent à entreprendre.

Le matin
,
aussitôt qu'ils entendront le premier coup du

lever, ils feront le signe de la croix et ils diront: « Mon Dieu,

je vous donne mon cœur. » Ils se lèveront avec ferveur, de

peur qu'en demeurant au lit au delà du temps fixé, ils ne con-

sacrent au démon de la paresse les prémices de la journée

dont le divin Maître est si jaloux. S'ils ressentent quelque ré-

pugnance à se lever la nuit ou le matin
,
ils penseront que leurs

péchés méritent de bien plus grandes peines ; que la difficulté

qu'ils trouvent à interrompre leur sommeil est une partie de leur

pénitence, choisie par le Seigneur lui-même; que saint Domi-

nique et plusieurs autres grands saints ne se couchaient que
sur la terre, ou passaient toute la nuit dans l'église en prière;

qu'enfin , plus il leur en coûte de se lever, plus ils auront de

mérite s'ils le font avec promptitude pour l'amour de Dieu.

En reprenant ceux de leurs vêtements qu'ils quittent du-

rant le repos, ils se mettront en la présence de Dieu, et ils lui

offriront ces premiers instants du jour pour sa plus grande

gloire et pour la rémission de leurs péchés. Ensuite ils s'en-

tretiendront intérieurement de quelque bonne pensée, surtout

de celle de la mort
,
considérant que c'est peut-être la dernière

journée qu'ils commencent. Ils pourront faire aussi quelque

prière vocale comme celle-ci : « Seigneur, revêtez mon âme de

votre grâce, et ornez-la de vos vertus, » ou bien le psaume :

Deus, Deus meus, ad te de luce vigilo, ou les litanies de la
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sainte Vierge ,
ou l'hymne : Ave, maris Stella^ ou le Veni,

Creator, ou quelque îaulre prière pour laquelle ils se sentiront

plus de dévotion. Ils observeront, dans les soins extérieurs qu'ils

ont à prendre de leur corps, une telle modestie qu'ils ne re-

gardent jamais leur chaire de peur de porter atteinte à la pu-

reté, serait-ce de la manière la plus légère. Ils baiseront avec

respect le scapulaire, qui est un don de Marie, et diroiit: San-

cta Maria, monstra te meam esse matrem,; fac monstrem fnê

tuum esse fîlium.

Quant au coucher, il aura lieuj comme lé leverj à l'heure

précise qui leur sera marquée. Ils ne veilleront jamais après

ce tempSj sous prétexte de prier, d'étudier ou de lire da-

vantage. Ces sortes de veilles déplaisent à Dieu
,
nuisent à

l'âme, affaiblissent le corps et compromettent la santé; Si

quelqu'un a besoin de se coucher avant le moment qui estmar-

qué, ou de se lever après, il exposera ses raisons au Père

maîtrOj et il s'en tiendra à ce qu'on jugera devoir lui permettre

ou lui refuser. Avant de se coucher, il faut faire l'examen, de

la manière qui sera expliquée ailleurs
,
à moins quej pour ne

rien enlever au sommeil
, ]un autre moment n'ait été indiqué. On

pourra dire ensuite une courte prière vocale, comme quelques

versets du Miserere mei, Deus, ou le répons : Ospemmiram, ou

quelque invocation à Marie. Les novices se mettront au lit fort

modestement, veillant surtout sur leurs yeux, respectant leur

corps comme le temple du Saint-Esprit, et se souvenant que

la pureté, tant elle est délicate et circonspecte j
craint jusqu'à

ses propres regards. C'est pourquoi ils éteindront leur lumière

dès qu'elle ne sera plus nécessaire
j
et se coucheront avec la

modestie que gardaient les saints jusque dans leur repos.

En se mettant au lit, ils s'y tiendront dans une posture

modeste, les bras en croix sur la poitrine et le chapelet

au cou s'ils ont cette louable dévotion; Avant de s'endormir,

ils penseront à. la mort
5
dont le sommeil est l'image j

et ils

pourront dire le De profundis pour les âmes du purgatoire.

Ils s'entretiendront encore de quelque autre bonne pensée,

comme du sujet de la méditation, ou de la passion de Notre-

Seigneur Jésus- Christ, de quelque mystère du rosaire, de
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quelque psaume, ou de quelque autre sujet pieux qui Sôit ca-

pable de rendre le sommeil plus saint et plus tranquille ^
et

qui fasse naître de bonnes inspirations pendant là nuit ou dès

qu'on s'éveille le matin; Un serviteur de Dieu doit avoir hor-

reur du repos qu'on prend comme les bêtes, et pendant le-

quel l'esprit ainsi que le corps sont ensevelis dans une espèce

de léthargie. Ils peuvent ^
en s'endormànt, se représenter que

Jésus attaché à la croix les regarde, et qu'ils ont la sainte

Vierge d'un côté de leur lit, saint Joseph de l'autre, l'ange

gardien au pied et saint Dominique au chevet. Pourtant ils

prendront garde que ces sortes de représentations ne frappent

pas à l'excès leur imagination. Chacun doit choisir la pra-

tique qui lui rend le sommeil plus prompt et plus douxi

Si quelquefois ils s'éveillent, ils se mettront aussitôt eii

la présence de Dieu, l'adoreront et lui offriront liBÙr cœur.

Ils pourront aussi prononcer le nom de Jésus ou dé Marie,

faire le signe de la croix
j
ou dire : Jesu, fili Dei vivi, mise-

rere mei, ou Sancta Trinitas, unus DeuSj miserere mei, ou

quelque autre courte prière, pourvu qu'elle ne les empêche

pas de se rendormir. En cas d'insomnie, ils auront soin dé

né s'occuper dé rien qui leur gêne l'esprit ou échauffe l'ima-

gination, comme serait de réfléchir à quelque peine ou à

quelque question de leurs études. Ils penseront plutôt à la

passion de Jésus- Christ
j

et surtout à cette nuit doulou-

reuse pendant laquelle on l'accabla de tant d'outragés, ou

aux tourments des damnés qui n'ont pour lit de repos que
des flammes, ou à quelque autre sujet facile et édifiant qui

puisse ramener le sommeil et les empêcher de s'inquiéter en

l'attehdànt.

ARTICLE III

Manière dont les novices doivent se comporter au dortoir

et au chauffoir.

Le dortoir et le cloître sont des lieux consacrés au silence
,

aussi bien que le réfectoire, les cellules et l'église. Tous les

religieux doivent garder un silence continuel dans ces cinq
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endroits, comme nos conslitulions l'ordonnent, et il n'y a au-

cun supérieur qui en puisse dispenser. C'est par ce silence

qu'on juge de la régularité d'une maison. S'il y règne parfai-

tement, on en conclut avec raison que la communauté est

bien réglée; mais si l'on remarque que le silence y est facile-

ment violé, on est fondé à croire que l'esprit intérieur n'y

règne pas, et qu'il s'y trouve une certaine dissipation destinée
'

à aller en croissant. C'est pourquoi les novices ne doivent

jamais parler dans le dortoir, et si on leur adresse la parole

ne répondre que par signes. Lorsqu'ils auront besoin de de-

mander quelque chose à un autre novice, ils écriront sur

un billet ce qu'ils souhaitent, et ils le lui présenteront : en

attendant la réponse, ils ne demeureront point à la porte de

la cellule, mais se tiendront un peu à côté, jusqu'à ce que celle

réponse leur soit donnée sur le même billet, ou sur un autre.

Aussitôt qu'ils entendront le signal de quelque action de

communauté
,
ils s'y rendront avec empressement, puisqu'il y

a une bénédiction particulière pour celui qui arrive le premier.

En marchant dans le dormitorium, ils éviteront de faire du

bruit, de peur, pendant la nuit, d'éveiller ceux qui reposent,

ou
, pendant le jour, de troubler ceux qui étudient. Leur dé-

marche doit être posée et accompagnée d'une certaine dignité

simple. C'est pourquoi ils ne marcheront point d'une mani^'ire

molle et efféminée, ni en balançant les épaules tantôt d'un côté

et tantôt d'un autre, ni en se courbant, ni en levant la tête, ni

en mettant trop de lenteur ou trop de précipitation ;
car tout cela

ressent ou la légèreté, ou la vanité, ou l'affectation. En pas-

sant près du dortoir des Pères, ils ne regarderont pas ceux

qui s'y trouvent ni ce qu'ils y font; mais ils continueront leur

marche modestement, les yeux baissés et le cœur uni à Dieu

seul.

Dès qu'ils sortiront de leur cellule pour aller à quelque ac-

tion de communauté, ils pourront commencer quelques di-

zaines de rosaire qu'ils continueront devant la porte du novi-

ciat jusqu'à ce qu'on récite le De profundis. Us s'accoutume-

ront ainsi à dire leur rosaire pendant le temps qu'ils circulent

par le couvent, ou qu'ils attendent pour quelque action de
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communauté. II leur sera facile, de la sorte, de l'achever avant

la fin de la journée; et quand même parce mode de récitation

ils ne gagneraient pas certaines indulgences ,
ils en retireront

certainement de très grands avantages sous le rapport de l'u-

nion à Notre-Seigneur. Lorsqu'ils seront obligés d'attendre à la

porte du noviciat ou ailleurs que les autres novices soient as-

semblés, ils se garderont de donner aucun signe d'impatience

ou de légèreté; mais ils se tiendront en la présence de Dieu et

attendront leurs frères avec beaucoup de paix et de douceur,

en offrant au divin Maître l'exercice auquel ils vont prendre

part.

Lorsque le Père maître commencera le Deprofundis, ils di-

ront alternativement avec lui les versets, distinctement et dé-

votement
,
en les prononçant à voix grave ;

cette prière se dit

pour les bienfaiteurs de l'Ordre et pour toutes les âmes du

purgatoire, en particulier pour celles de leurs parents. Le De

profundis étant fini
,
ils continueront à prier ou à méditer s'il

leur reste du temps. Toutes les fois qu'ils rencontreront dans

le dormiiorium ou ailleurs quelque religieux ,
soit convers

,

soit novice, soit prêtre, ils le salueront honnêtement, en se

découvrant plus ou moins selon son rang. Il est juste et édi-

fiant de se prévenir mutuellement par ces marques d'estime

et de charité; les séculiers mêmes en sont bien impressionnés.

Ils se découvriront également quand ils rencontreront sur

leurs pas quelque étranger considérable.

En passant par le dortoir, ils ne regarderont point de côté

et d'autre avec curiosité
, pour connaître ceux qui s'y trouvent

ou y circulent; mais ils auront toujours les yeux modeste-

ment baissés, et ne regarderont que par nécessité. Saint

Bernard défend aux religieux , quand ils marchent
, qu'ils sont

debout, ou qu'ils restent assis, d'avoir la tête trop levée

comme les orgueilleux, oU trop courbée comme les paresseux,

ou penchée avec affectation comme les hypocrites. Il veut

qu'on. tienne tout le corps droit et ferme, et que la face soit

légèrement inclinée vers la terre, sous l'impression de cette

pensée qu'on est poussière, et qu'on doit retourner en pous-
sière. Quant au cœur, il sera constamment dirigé vers Je
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ciel, où Jésus -Christ est assis à la droite de Dieu le Père.

Ils n'auront sur leur visage, rien de triste, d'étudié ou de

sauvage. Au contraire, en quelque endroit qu'ils soient, et

surtout dans le couvent, ils s'appliqueront à montrer sur leur

visage une sainte gaieté, et à réprimer la tristesse qu'ils

pourraient ressentir.

Les jours où l'on dit le petit office de la sainte Vierge dans

le dortoir, ils le réciteront avec toute la modestie, l'allention

et la dévotion dont ils sont capables. Saint Vincent Ferrier

conseille de le psalmodier avec autant d'application que si

Marie était réellement présente, et qu'on la vît des yeux du

corps. Ce serait un outrage, tandis que la bouche prononce ses

louanges, de permettre au cœur et à l'esprit de s'occuper de

vains désirs et de pensées inutiles. C'est pourquoi il faut dire

cette prière posément, en articulant distinctement toutes les

paroles. Ce serait une très grande immodestie d'y rire, et en-

core plus de s'y livrer à quelque légèreté ou badinage de na-

ture à faire rire les autres, et à les détourner de l'application

qu'ils doivent y avoir. Ils éviteront même de s'appuyer contre

la muraille; mais tiendront le corps droit, les yeux baissés,

les bras croisés sous le scapulaire, enfin ils seront très mo-

destes en tout. Lorsqu'ils diront quelque prière à la Vierge,

en allant du chœur au noviciat, ils auront une modestie en-

core plus grande, persuadés que, quand même ils auraient la

dévotion d'un ange, ils seraient incapables de louer Marie

autant qu'elle le mérite.

Les novices jie sortiront jamais du noviciat sans la permis-

sion du Père maître et sans un compagnon. Ils marcheront

ensemble, gardant le silence jusqu'à ce qu'ils soient arrivés à

l'endroit pu ils devront s'occuper selon l'obéissance. En allant

et en venant, quoiqu'ils doivent saluer tous les religieux de-

vant qui ils passent, ils éviteront pourtant de leur parler sans

permission; et si les Pères ou les autres veulent les arrêter

pour leur adresser quelques mots
,
ils doivent leur faire con-

naître charitablement par signes qu'ils n'ont point la per-

mission de leur répoadre. S'il s'agissait d'une affaire de très

grande conséquence et qui pressât, ils pourraient répondre
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brièvement, d'un ton bas, et se retireraient aussitôt. Revenus

au noviciat, ils avertiraient le Père maître ds la permission

présumée qu'ils ont prise.

Lorsqu'ils vont au vestiaire, ils ne peuvent y parler qu'au-

tant qu'une nécessité indispensable l'exige , c'est-à-dire pour

demander au frère les choses dont ils ont besoin. Ils doivent

les demander en peu de mots, et aussitôt se retirer; car le si-

lence est obligatoire dans le vestiaire. S'il se trouve quelque

religieux qui y engage des conversations ou qui y badine, ils se

garderont de l'imiter ; l'entraînement du mauvais exemple ne

les excuserait pas devant Dieu. Ces sortes d'entretiens sont pour

le moins des paroles oiseuses dont il faudra rendre compte
au jour du jugement; et quelquefois ce sont des paroles de

mondanité, de murmure et de médisance, qui sont de plus

grands péchés. Pour éviter l'occasion de rompre le silence au

vestiaire, ils s'y rendront rarement et seulement par nécessité.

Ils pourront même se passer entièrement d'y aller, en priant

le frère novice qui est chargé de ce som de leur procurer les

choses dont ils ont besoin. En général, il vaut mieux deman-

der par un autre que par soi-même les objets de lingerie et

les choses de ce genre, pour éviter l'empressement naturel,

et la tentation de vouloir les choisir, les faire tailler ou rac-

commo(ier à son goût et selon sa délicatesse.

Ils s'appliqueront à être toujours propres dans leurs habits;

mais aussi ils y éviterorit toute affectation. La malpropreté

marque généralement de la paresse; l'affectation est l'indice

de l'amour-T propre et de la vanité. Ce serait être malpropre

que d'avoir toujours ses habits désordonnés, sales, noirs,

poudreux et couverts de taches. Il y aurait de l'affectation à

changer continuellement d'habits, à les faire blanchir plus

souvent que la communauté sans nécessité et sans permis-

sion; à rechercher ceux d'une étoffe ou d'une coupe parti-

culières, à les avoir traînant^, et à porter des chaussures

trop luisantes. C'est avoir de la petitesse d'esprit que de

s'attacher à des choses si basses. Il faut éviter les deux ex-

trémités, et, comme dit saint Augustin, « ne pas affecter de

plaire aux hommes par nos habits mais par nos piœurs bien
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rôglées.» La propreté, chez les religieux, doit être inséparable

de la pauvreté; quelque pauvre que soit un habit, ou parce

qu'il est usé, ou parce qu'il est rapiécé, il est toujours assez

convenable pour un religieux, pourvu qu'il ait cette qualité.

Les séculiers sont édifiés d'une telle pauvreté quand elle est

jointe à une propreté sans recherche.

Lorsque les novices auront besoin de se chauffer pendant

l'hiver, ils pourront aller au chauffoir dans les moments per-

mis, ou même en en tout autre temps avec une permission

spéciale. Il est bon de recourir à cet adoucissement lorsqu'on

ressent un trop grand froid, afin de pouvoir mieux travailler.

Cela est utile, surtout après matines, pour reprendre le som-

meil plus aisément; mais en général on fera mieux de ne pas
s'accoutumer à aller souvent se chauffer, parce que le feu

rend paresseux. Quand on s'est installé près du foyer, on s'en

sépare avec peine, et on y perd beaucoup de temps. Étant au

chauffoir, ils demeureront silencieux et s'occuperont intérieu-

rement de quelque bonne pensée ,
comme de la présence de

Dieu, de quelque mystère du rosaire, des peines du purga-

toire, que plusieurs âmes endurent peut-être pour une seule

infraction à leurs constitutions
, par exemple à la règle du si-

lence ou du bon emploi du temps.
Ils auront assez de fermeté

,
étant au chauffoir, pour ne

point répondre à ceux qui voudraient les faire parler en les

interrogeant. S'il se trouvait quelque dissipé qui osât badi-

ner, ils éviteraient de suivre ses mauvais exemples, et imite-

raient de préférence les bons religieux , qui se tiennent tou-

jours recueillis en la présence de Dieu. Jamais ils ne doivent

jeter sur les autres des regards curieux, ni échanger avec eux

de ces regards qui sont comme des paroles ,
et provoquent des

réflexions vaines, ridicules ou malicieuses. Us éviteront aussi

d'attiser le feu sans nécessité
,
de s'abaisser trop vers le foyer,

de lui tourner le dos, et de trop lever la robe sur les genoux.

En entrant, ils salueront poliment ceux qui sont dans la

salle et ne prendront point avec empressement les meilleures

places , mais celles qui sont les moins commodes, se ressouve-

nant qu'il y a des solitaires dans leur grotte, et des pauvres le
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long des chemins qui sont transis de froid sans avoir la même
facilité pour se réchauffer, quoiqu'ils aient moins que nous

besoin de faire pénitence.

Lorsque d'autres religieux viendront au chauffoir, ils leur

céderont les meilleures places. En sortant, ils salueront d'un

signe de tête ceux qui restent, fermeront la porte sans faire de

bruit, et se retireront aussitôt dans leur cellule de peur de

perdre à l'extérieur la chaleur qu'ils viennent de recueillir, et

qui deviendrait plutôt nuisible si elle était exposée aux cou-

rants d'air.

ARTICLE IV

La manière dont les novices doivent se comporter dans le réfectoire.

Lorsque les novices vont au réfectoire pour y prendre le

repas ,
ils doivent'penser à la nécessité de bien sanctifier cette

action, qui d'elle-même est tout animale, en sorte qu'elle de-

vienne spirituelle. Pour cela ils l'offriront à Dieu avec l'inten-

tion de ne prendre la nourriture que pour avoir plus de forces à

son service. Dans ce sens parle saint Paul lorsqu'il dit : « Soit

que vous mangiez, soit que vous buviez, quelque autre chose

que vous fassiez, faites-le pour la gloire de Dieu.» (I Cor. x, 31.)

Quant au plaisir naturel, il faut y renoncer. C'est pourquoi

saint Bernard voudrait qu'on allât à table avec la répugnance

d'un homme qui se voit conduit au supplice; et saint Augustin

dit que Dieu lui avait appris à prendre les aliments comme on

prend les remèdes. On ne doit donc jamais manger pour le seul

plaisir, mais par nécessité. Il y aurait péché véniel à prendre

la nourriture pour la seule délectation sensible qu'on y trouve.

Ce n'est pas que ce soit un mal de trouver du goût et de sentir

du plaisir dans les aliments, mais ce plaisir ne doit pas être la

jQn de l'action, et on doit avoir soin de le rapporter à Dieu avec

reconnaissance.

En allant au réfectoire, les frères diront quelque prière pour

demander à Dieu la grâce de ne point l'offenser dans l'action

qu'ils vont faire; ils penseront à sa bonté, qui veut bien leur

donner la nourriture nécessaire, nonobstant tous les péchés
13
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qu'ils ont commis conlre sa divine majesté, et qui leur auraient

mérité d'êlre condamnés à mourir de faim. Chacun est libre de

choisir les réflexions qui le tiennent plus recueilli et plus fidèle

aux lois de la tempérance.

Avant d'entrer au réfectoire ils se laveront les mains, et

lorsqu'ils entendront le signe que le supérieur donne avec la

cloche du réfectoire, ils se lèveront et s'avanceront, deux ài

deux, la tête découverte, les yeux modestement baissés, les

bras croisés sous le scapulaire.

Arrivés au milieu du réfectoire, ils feront l'inclination de-

vant l'image qui est au fond, et se rangeront ensuite vis-à-vis

les uns des autres. Ils chanteront les prières avec beaucoup de

gravité, de netteté, de ferveur et surtout de reconnaissance.

Les prières finies, ils se mettront à lable et y observeront la

plus grande convenance. Ainsi
,
ils auront le corps droit

,
sans

s'appuyer les épaules conlre la muraille ou les boiseries, et sans

se pencher sur la table ni s'y accouder pour manger. Ils tien-

dront les yeux baissés, sans regarder ni ceux qui entrent ou qui

sortent, ni ceux qui sont en face d'eux, ni ceux qui font quel-

que action de pénitence; sans examiner ce que mangent les

autres religieux; ils prendront pourtant garde s'il manque

quelque chose aux frères qui sont à leurs côtés
,
et ils le de-

manderont pour eux. Lorsque le révérend Père prieur, ou le

Père sous-prieur, ou quelque ancien passeront devant eux à

table, ils les salueront respectueusement; pour le premier,

même, non seulement ils se découvriront, mais ils se lèveront

debout.

En s'asseyant, ils auront soin de mettre leur scapulaire sur

les genoux; ils ne croiseront pas les jambes et tiendront les

pieds joints. Ils ne se presseront pas trop de manger ;
mais avant

de déplier leur serviette ils écouteront d'abord les versets de

l'Écriture sainte
,
et pourront dire un Pater et un Ave pour les

âmesdu purgatoire, afin d'avoir la consolation d'accomplir une

bonne œuvre avant de se permettre de goûter la nourriture.

Si on tarde quelque temps à les servir, ils ne s'impatien^

teront point et ne feront aucun bruit sur la table avec les mains,
avec l'assiette ou le couteau, ou en jouant avec les doigts ;

mais
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ils écouteront attentivement la lecture, et si quelquefois on ne

peut la continuer, ils s'occuperont intérieurement de quelque

pieuse pensée; surtout ils considéreront avec une sainte con-

fusion qu'ils doivent manger, pour ainsi dire
,
les péchés dij

^

peuple. Lorsqu'on servira
,
ils ne regarderont point ,

avec une

sorte d'avidité, les plats qui seront apportés et ne choisiront

point les meilleurs; mais ils prendror^t les portions qui se

trouveront devant eux. Agir autrement serait montrer beau-

coup de gourmandise, bien peu d'éducation et de vertu. Si la

portion qu'on leur offre ne leur paraît pas bonne, ils n'en té-

moigneront aucun dédain, ni par paroles ni par signes, et

recevront au contraire tout ce qu'on leur donnera avec recon-

naissance et action de grâces.

Lorsqu'ils sentiront de l'aversion pour quelque mets
,
ils n'en

feront rien connaître et ne lé changeront point; mais ils le

prendront tranquillement et poliment, et feront quelques efforts

pour vaincre peu à peu ces sortes de répugnances, qui ne sont

très souvent qu'imaginaires. Si l'aversion et le dégoût étaient

invincibles, ou bien si ce
(ju'on

leur sert devait nuire à leur

santé, il^ ne le renverraient pas pour obtenir autre chose à

la place; mais ils le mettraient sur le bord de la table, et ils

suppléeraient à cette portion dont ils se privent, avec le
paiji

et ce qui leur reste pour achever le repas. Dans le cas où le

frère qui est à côté voudrait demander autre chose, ils lui té-

moigneraient par signes qu'ils n'ont besoin de rien. Mais si

malgré cela on leur apportait un nouveau mçts, ils le met-

traient doucement sur le bord de la table
,
afin que le serviteur

le reprît en passant ,
à moins que ce ne fût l'obéissance qui

le leur envoyât; car glors ils le prendraient simplement.
Les novices useront des aliments en toute liberté, selon le

besoin qu'ils en auront pour restaurer leurs forces. Certain?

tempéraments exigent plus de nourriture que d'autres; cepen-

dant quelque appétit qu'ils aient, ils ne mangerontjamais avec

précipitation,
mais doucement et en observant les convenances,

S'il rencontrent quelque chose de malpropre, ils ne le feront

point remarquer à ceux qui sont proches d'eux, mais ils le

placeront, sans faire semblant de rien, sur le bord de la
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tablo, afin que le servant l'emporte au plus tôt, de peur que
la vue n'en donne du dégoûl. aux autres.

Avant de boire, qu'ils versent doucement le vin et l'eau

dans leur lasse, de peur d'en faire jaillir sur les nappes ;
et qu'ils

ne la remplissent pas trop, afin de ne rien répandre sur leurs

habits. Ils tiendront la tasse avec les deux mains et prendront

garde de ne pas boire trop lentement, comme s'ils dégustaient

le vin
,
ni trop vite et avec bruit. Ils auront soin de mettre

assez d'eau dans le vin
;

s'il est fort, saint Vincent conseille de

le couper au moins par moitié. Le vin, par lui-même, est sa-

lutaire, si on en use modérément; il contribue à entretenir

une certaine force de corps et d'esprit. Mais aussi il cause de

grands maux, surtout dans les jeunes gens, lorsqu'on ne le

prend pas avec assez de retenue; il endort l'intelligence, en-

durcit le cœur, dessèche le corps, cause de mauvaises pensées,

enflamme la concupiscence, et fait dire des paroles légères.

C'est pourquoi tous les saints
,
et tous ceux qui ont travaillé

sérieusement à leur salut
,
ont été d'une réserve excessive sur

ce point. Notre Père saint Dominique, en particulier, a passé

plusieurs années sans goûter de vin
,
et ayant été obligé d'en

prendre à cause de ses fatigues, comme autrefois Timothée

d'après le conseil de saint Paul
,

il n'en buvait ordinairement

qu'un verre, où il y avait les deux tiers d'eau, ainsi qu'il est

dit dans les actes de sa canonisation.

Tandis que les novices procureront à leur corps toute la nour-

riture dont il a besoin
,
ils auront soin de donner aussi à leur

âme son pain. Us seront donc attentifs à la lecture, plus même

qu'aux aliments, car l'âme est la plus noble partie de l'homme,
et mérite ainsi la principale attention ,

lors même qu'on s'oc-

cupe à soulager le corps. Saint Thomas était si absorbé en

Dieu au réfectoire que, lorsqu'il en sortait
,
il ne se souvenait

pas de ce qu'on lui avait servi; et, même en mangeant, il ne

s'apercevait pas de la saveur agréable ou répugnante des mets.

Les frères se mettront aussi de temps en temps en la présence

de Dieu, et ils tourneront souvent vers lui les aspirations de

leur cœur, en particulier lorsqu'ils passeront d'un mets à

j'autre, oulosrqu'ils se sentiront attirés au recueillement inté-
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rieur. La vue du pain et du vin leur rappellera en particulier

les saints mystères de l'autel.

Jls éviteront toute sorte de sensualité, et ils protesteront par

avance qu'ils ne veulent pasy consentir. Lorsqu'ils seront tentés

à ce sujet, ils penseront au fiel et au vinaigre dont Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ fut abreuvé, aux peines effroyables desdam-

nés
,
aux abstinences extraordinaires de tant de saints qui pas-

saient plusieurs années avec du pain et de l'eau ;
ou à leurs pro-

pres péchés dont ils doivent se hâter de faire pénitence. Ils

agiront même sagement en se mortifiant chaque jour en quel-

que chose pendant le repas; caries religieux sont voués par

leur état à la pénitence, et s'ils sont zélés pour leur salut, ils

ne laissent passer aucune occasion de la pratiquer sans en tirer

profit. David mêlait son pain avec les larmes que la douleur de

ses offenses lui faisait répandre : de grands saints assaison-

naient de flel, d'absinthe ou de cendre, ce qu'ils devaient

manger. Les novices, pour marcher à la suite de si grands

exemples, pourront laisser quelque partie des mets, surtout de

ceux qui leur sont le plus agréables. Ils ne se priveront pour-

tant jamais au delà de la permission obtenue d'avance. Une

mortification indiscrète, faite par caprice et par volonté propre,

n'est point agréable à Dieu : elle peut être sujette à l'illusion,

et causer de grandes faiblesses de corps et d'esprit : « Mieux

vaut l'obéissance que les victimes. » (I Reg. xv, 22,)

Après que les novices auront pris toute la nourriture dont ils

ont besoin, ils plieront leur serviette et écouteront la lecture en

silence. Le silence à table est un des points le plus recom-

mandés par nos saintes constitutions; il faut le garder non

seulement dans le réfectoire, mais aussi en dehors quand nous

mangeons ensemble, soit sur terre, soit sur mer. Il n'y a aucun

supérieur qui puisse dispenser du silence dans le réfectoire.

Quand il y a nécessité d'y dire quelques paroles, il faut que ce

soit par signes ou d'un ton bas, à demi-mot, oratione im-

perfecta, comme disaient les anciens.

Les frères emploieront à leur repas un temps convenable,
évitant également d'être trop courts et d'être trop longs ;

mais

gardant un juste milieu.
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En se levant do table, ils se mettront à la place où ils étaient

pour le Benedicite. Là, ils chanteront les grâces avec beau-

coup de modestie et d'attention, évitant de faire paraître au-

cune légèreté, comme de rire ou de parler, ce qui serait une

marque de leur dissipation intérieure. En allant au chœur avec

la communauté, ils diront le psaume Miserere et les autres

prièi-es en esprit de supplication et de pénitence, demandant

à Dieu ses grâces pour les bienfaiteurs qui leur fournissent le

pain de chaque jour, et le pardon pour eux-mêmes des péchés

qu'ils peuvent avoir commis pendant le repas. Car it est très

difficile qu'on n'excède point, ou en mangeant trop, ou eh né

mangeant pas assez
,
ou en ne gardant pas la pureté d'inten-

tion et les autres circonstances qui sont nécessaires pour bien

animer cette action. Ils pourront àiissi de nouveau se rappe-

ler la communion du niatin, d'autant mieux que les prières

de la table renferment beaucoup de versets des psaumes que

l'Eglise emploie dans l'office du très saint Sacrement.

ARTICLE V

La manière dont les novices doivent se comporter & la récréation.

La récréa (ion est accordée aux religieux pourréparerles forces

morales de leur esprit sans dissiper leurs forces spirituelles. Dé

grands saints s'en sont privés pour toujours en esprit de péni-

tence. La récréation de nos premiers pères consistait à aller après

le repas dans l'Ëglise, pour adorer le très saint Sacrement, visi-

ter les chapelles et y réciter quelqiies prières, comme lé rapporte

saintAntonin; ou à faire eritre eux de saintes conférences, pour
s'animer à procurer la gloire de Dieu

,
à travailler au salut du

prochain, à s'instruiredu moyen d'acquérir quelque vertu et d'é-

viter quelque vice. Cep>endant l'usage s'est introduit, par une

miséricordieuse condescendance, qu'on accordât chaque joui*

un temps déterminé pour la récréation; de peur que la force de

l'esprit, qui est limitée, ne s'épuisât bientôt si on l'occupait

toujours sérieusement, ou que, pour ne pas donner une récréa-

tion déterminée, on n'exposât îes i*eligieux à la tentation d'en

prendre un peu tout le jour et en tout lieu du couvent.
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En effet, il y a un certain rapport entre l'esprit et le corps.

De même mtQ Ife corpà qui travaille trop longtemps sans se

reposer s'affaiblit peu à peu, et fait retomber les suites de son

épuisernent sur l'esprit : de même l'esprit qui travaille trop

lorigterrips à des occupations sérieuses et intellectuelles s'é-

puise petit à petit, et en s'épuisaht mine les forces du corps.

Lorsqu'un ârc est toujours bandé, la corde se relâché et de-

vient hots d'état de faire quelque effort au moment où on en

à besoin. Ce fut par cet exemple que saint Jeari l'évangélistê

répliqua à ceux qui se scandalisaient de le voir se donner

quelque récréation avec sèé disciples. Au contraire, dès qu'on

a pris quelque déléëëefriërit tnodéré et qu'ofl s'est entretenu

de quelque sujet édifiant, on se sent tout recueilli, tout dis-

posé à mieux étudier; l'on serait même en état dé faire une

profonde oraison.

Mais afin que les novices tirent ces avantages de leurs ré-

créations, il faut que le sujet de leurs entretiens soit digne et

édifiant. Là modestie doit régler là voix, les regards, leë

gestes et tout le maintien du corps. La charité et l'humilité,

qui Sont le fondement de la civilité établie parmi les gens
bien élevés, doivent leur inspirer, dans Mrs paroles et dans

leurs manières, toute sorte de politesse et de bienséance. Mais

ils oublieront toutes les habitudes purement séculières qu'ils

avaient àvàiit de quitter le monde. Comme ils sont entrés dans

urié tèrfè nouvelle, il doivent àtissi en contrabter les cou-

tufiies toutes saintes. Que si déjà, avant d'entrer en religion,

ils avaient des manières civiles, honnêtes et de bon ton, in-

sérées par ûiië droite ràisoh et par une noble éducation, ils

les cdiiserverdiit et les animeront par tin principe de reli-

gion. On pf-atiquéra toujours une politesse présidée par le bon

goût, la modestie, là charité et l'htijuilité. Sur ces vertus

roUlë toute là civilité chfëtiéhrië et religieuse.

Au commëndëraerlt de là rébréàtion^ les ilovicés se thettront

en la présence de Dieu
,
et lui offriront cette action pdUr sa

plus grande glbirë. Pendant (Qu'elle se cbrïtinuëra
,
ils se re-

nôUvellérorit plusiëUt-s fdis en cette disposition, sans que
rien pài-aissë, disant du fdnd du cœur : « Moti Dieu, je



200 L'INSTRUCTION DES NOVICES

VOUS offre ce délassement; c'est pour l'amour de vous que je

le prends, afin de pouvoir mieux vous servir; je vous demande

la grâce de ne pas vous y offenser. »

Les novices simples, dès le commencement de la récréa-

tion, se sépareront des novices profès, et ils parleront latin

pendant le temps fixé, si ce bon usage est en vigueur. Gomme
les langues s'apprennent mieux par la pratique que par l'é-

tude, ils acquerront ainsi une grande facilité pour celle dont

ils ont à se servir durant leurs études de philosophie et de

théologie. Ils auront soin d'éviter les expressions impropres
et vulgaires. S'en servir par incurie ou par affectation dé-,

noterait un esprit peu élevé et peu soucieux de la dignité re-

ligieuse.

Ils auront un air gai et aisé, accompagné de retenue et de

discrétion. Saint Paul veut que les serviteurs de Dieu joi-

gnent ensemble la joie et la modestie, de peur que la pre-

mière sans la seconde ne dégénère en dissipation, et que la

seconde sans la première ne se change en une gravité trop

austère. Voici ses paroles : n Réjouissez-vous toujours dans

le Seigneur; je vous le répète encore une fois
, réjouissez-

vous; que votre modestie soit connue de tous les hommes,
car le Seigneur est proche. » (Philip, iv, 45.) Il faut donc

avoir une modeslie qui ne soit ni gênée ni affectée, mais qui

vienne de ce sentiment intérieur que Dieu est près de nous,

qu'il est en nous, et que nous nous récréons sous ses yeux.

Alors notre modestie sera conforme à celle qui, selon la dé-

finition de saint Thomas, règle tout l'extérieur de l'homme,

de telle sorte qu'il n'y ait rien dans ses mouvements et la

tenue de son corps qui puisse offenser Notre-Seigneur et mal

édifier le prochain, mais que tout convienne au temps, au

lieu et aux personnes avec qui on s'entretient.

C'est pourquoi nous nous rappellerons, pendant la récréa-

tion, que nous devons aimer et respecter nos frères par motif

de charité., et nous regarder comme étant au-dessous d'eux

par principe d'humilité chrétienne. Nous méditerons encore

que saint Paul nous ordonne de nous prévenir les uns les

autres par des marques d'honneur et de nous regarder mu-
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tuellement comme inférieurs les uns aux autres. A cet effet,

voici comment il faut se comporter en tout.

En parlant, on tiendra la tête avec bonne grâce, d'une fa-

çon naturelle, sans aucun effort, en évitant un air guindé,

affecté et prétentieux. Le visage sera doux, calme et gai,

afin d'inspirer aux autres cette dilatation de cœur qui

doit régner pendant la récréation. Il n'y paraîtra rien qui

ressente la tristesse des mélancoliques, la légèreté des dissi-

pés ,
la dureté et le chagrin des personnes de mauvaise hu-

meur. Quoiqu'on doive toujours avoir ce fonds de douceur sur

le visage, il faut pourtant le proportionner au sujet dont on

parle. S'il est sérieux et triste, on évitera une gaieté joviale;

s'il est familier et agréable, on ne fera pas paraître une gra-

vité excessive.

Afin de conserver la douceur sur le visage, le front sera

empreint de sérénité, sans qu'il y paraisse rien de rude ou

de contracté; les yeux seront bienveillants, paisibles et mo-

destement baissés; on ne les tiendra pas trop élevés, ni trop

ouverts, ni trop fermés, ni trop mobiles et instables. Le

regard sera posé et modeste, en sorte qu'on voie suffisam-

ment toutes les personnes qui sont dans la compagnie, sans

pourtant attacher fixement les yeux sur aucune; dans les

lèvres, on évitera toute contraction désagréable; dans tout le

reste de la physionomie, on n'aura rien qui paraisse auda-

cieux, ni étonné, ni étourdi.

La modestie doit aussi régler les autres parties du corps et

tous ses mouvements. Il faut que les épaules soient droites

sans être raides ni trop recourbées. Si on contracte ce dernier

défaut étant jeune, on ne pourra plus s'en corriger dans la

suite, et on deviendra voûté comme un vieillard qui fléchit

sous le poids des années.

On tiendra, même en récréation, les bras en croix sous le

scapulaire, ainsi que nos règlements nous l'ordonnent, afin

de nous ressouvenir que nous sommes crucifiés au monde,
mais qu'aussi nous possédons Dieu dans notre cœur. Par
ce moyen, on s'interdira de les avoir pendants,, de les al-

longer, de les tordre d'un côté et d'autre et de les tenir der-
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rière le dos. On s'abstiendra pareillement de s'accouder, en

écoutant ceux qui nous parlent; de toucher, en gesticulant,

ceux à qui on s'adresse; de les tirer par le capuce ou le

scapulaire; de battre des mains en signe de joie; de frap-

per du pied le sol
,
et de faire des jeux de main tantôt avec

l'un et tantôt avec l'autre. Si l'on parle de quelque per-

sonne qui est éloignée, il ne faut pas la montrer du doigt.

Lorsqu'on marche, on doit le faire modestement, évitant d'al-

ler ou trop vite ou trop lentement
^
et de traîner ses pas; ou

^

par un autre excès, de marcher sur la pointe des pieds comme
en dansant.

Le sujet de l'entretien des novices simples pourra être sur

les chapitres de l'Écriture sainte qu'ils auront luS ce jour-là,

ou le jour précédent. Chacun dira ce qu'il y a remarqué
de plus touchant. Ils s'entretiendront ensuite des rubriques,

des constitutions et des lectures spirituelles qu'ils auront

faites en leur particulier, et qui traitent de la manière d'ac-

quérir quelque vertu ou de fuir quelque vice. Mais ils ne

paileront jamais de ce qu'ils ont vu ou fait dans le siècle,

à moins que cela ne soit propre à édifier les frères, comme
s'il s'agit de quelque chose concernant la gloire.de Dieu^

l'honneur des saints et le bien de l'Église. En quittant le

monde, ils doivent dire adieu aussi aux sujets dont les mon-

dains s'entretiennent
i

et qui sont le plus souvent inutiles

quand ils ne sont pas nuisibles.

Les profês pourront aussi parler quelquefois de questions

de philosophie ou de théologie. Ils éviteront pourtant d'en trai-^

ter d'une manière gênée, qui appliquerait trop l'esprit et le

fatiguerait au lieu de le i-écréer; ou de s'y passionner et de

faire des gestes^ de jeter des cris> d'une manière qui ressente

la chaleur de la dispute plutôt que la douceur de la conver-

sation. Ils en discourront avec aisance et facilité, sans au-

cune contestation ni entêtement. Ils se garderont de parler

jamais de ce qu'ils ont bu ou mangé, sujet indigne d'un

homme raisonnable, mais beaucoup plus d'un religieux ap-

pliqué à la vie surnaturelle.

Dans la conversation il faut avoir une prononciation dis-
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tincte, douce, aisée, naturelle et agréable; elle ne èera donc ni

traînante, ni précipitée, ni pesante, ni brUsque, ni grossière,

ni languissante, ni affectée. La vbix sera posée, le ton mé-

diocre, assez élevé cependant pour être entendu de ceux avec

qui on converse sans les fatiguer. On n'emploiera d'inflexion

qu'autant qu'il sera nécessaire pour expi-iihei" lés différents

mouvements justes et raisonnables dé iiôtre cœur ou de notre

esprit, dont la voix est l'interprète. Ceux qui ont de là peine

à prononcer distinctement doivent tant qu'ils sont jeunes se

faire violence, afin de se corriger; loin de se hâter, rii de se

précipiter en parlant, ils appuieront sur la syllabe qui précède

la lettre qu'ils ont peine à prononcer, et ne craindront pas de

faire effort sur celle-ci pour bien accentuer. Par cette per-

sévérance ils se corrigeront peut-être entièrement, ou du

moins ils se rendront beaucoup plus intelligibles.

Après que îâ modestie a réglé tous les membres du corps

et tous leurs mouvements, la charité et l'humilité doivent

inspirer les paroles qu'oii profère et toutes les manières

dont on usé à l'égard de ses frères. La charité, qui nous

fait aimer Dieu sur toutes choses et le prochain comme

nous-mêmes, bannit des cbhVèrsâtidiië tout ce qui pourrait

être ou paraître contre Dieu ou contre le prochain. Elle

fait donc éviter lés termes peu respectueux sur ce qui re-

garde la feligidii, les saints, les livres sacrés; et elle

empêché, lorsqu'on ëri parlé, de se servir dé comparaisons
basses ou d'applications ridicules. Elle fait éviter aussi

le mélangé îfrévérèncièii:^ dès choses profanés aux choses

saintes.

Il ne faut jamais se servir d'dUcùh serinent, sous prétexte

dé donner plus dé créâticé à ce que l'on ràcoiite. On se conten-

tera de dire : « Gela est
,
ou Cela n'est pas, » âihsi ique Jésus-

Christ nous rbrdohrië. il faut éviter jusqu'à certaines locutions

qui sont dès diriiiiiutifs de véritables serments. Certains bons

câsuistés lés tàXëht de péché véniel ,
mêhiè daiis la bouche des

séculiers; le monde serait scandalisé d'entéhdre ces eipres-

sioiis dëilS là boUche des religieux. Dëns lés conversations,

oô lie ddit ribti pliis jainàis iJàrlei* contré là Wnié et là éihdé-
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rilé, c'est-à-dire ne rien affirmer comme certain qui soit faux

ou contestable, et ne rien avancer de contraire à nos vrais

sentiments. Cependant on n'est pas obligé de dire tout ce que
l'on pense et tout ce que l'on sait être vrai; on peut en taire

une partie par discrétion, lorsque parler sans réserve serait

contre la prudence ou la charité, et porterait préjudice au

prochain ou aux intérêts dont on est chargé. Mais il ne

faut jamais avoir recours aux équivoques; la dissimulation

et la fausseté sont la marque d'une âme basse, faible, in-

digne du caractère religieux.

La charité nous fait aussi estimer et aimer nos frères

comme nous-mêmes. Ils sont, en effet, les images de Dieu,
les membres de Jésus - Christ

,
destinés à posséder avec

nous un bonheur éternel; c'est pourquoi, si nous man-

quions d'estime, de respect et d'affection à leur égard, ce

défaut rejaillirait en partie sur nous; il ne faut donc ja-

mais rien dire ni rien faire en récréation, qui ne soit une

marque de l'estime et de l'amitié chrétiennes que nous avons

pour eux. Ce serait manquer à ce devoir que de leur

parler d'un air impérieux et sévère, d'un ton hautain et

avec des paroles piquantes, amères, méprisantes, brusques

et rudes.

Il faut pourtant évitertoute sorte d'amitiés particulières; car

elles sont très dangereuses dans les monastères, où elles por-

tent les rehgieux à se communiquer des soupçons, des mé-

contentements, des jugements téméraires. De là viennent

souvent ces divisions graves qui éclatent quelquefois jusqu'au

dehors. Pour éviter ces liaisons
,
on aura soin de ne point se

séparer des autres en récréation ,
mais de se joindre à ceux

qui sont plus proches ,
et en plus grand nombre. Si l'on sent

de l'inclination pour quelque frère plus que pour les autres,

on se gardera de le jamais témoigner, et de se promener plus

souvent avec lui. Quand on a quelque chose de particulier à

dire à un novice, après qu'on lui a parlé brièvement, il faut

au plus tôt se réunir au reste du noviciat.

C'est manquer d'estime pour ses frères d'en parler désavan-

tageusement. Pour éviter cette faute, on doit se faire une
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règle inviolable de ne jamais mal parler de personne, et de

du'e, autant qu'on le peut, du bien de lout le monde. C'est le

caractère d'un esprit mesquin, superbe et jaloux, de mépriser

les autres. Cette sorte de gens sont en général plus mépri-

sables que ceux qu'ils méprisent, et ils deviennent le supplice

.
des conversations. Lors donc qu'on parle de quelque per-

sonne absente, il faut taire tout le mal qu'on en sait, et dire

tout le bien qui en est. Si on n'en savait aucun bien
,
mieux

vaudrait se taire que de parler au risque de blesser la charité.

Il n'y a du reste presque personne en qui on ne puisse louer

quelque chose, ou pour le naturel, ou pour la vertu, ou pour
les qualités acquises. S'il s'agit de quelque action qui ne

soit pas louable, on cherchera à en excuser l'intention. Tous

les actes peuvent avoir deux aspects; et de même que les

médisants et les murmurateurs s'empressent, quand il s'agit

d'autrui, de les regarder du côté défectueux pour les blâmer :

ainsi ceux qui sont charitables et ont une bonne éducation

préfèrent les regarder du côté avantageux, afin de pouvoir les

louer autant qu'ils le méritent, ou du moins les excuser. S'il!

ne peuvent absolument être excusés en rien, on se contentera

de garder le silence.

On doit toujours parler avec estime et respect, non seule-

ment de ses confrères, mais aussi des religieux des autres

ordres, et des prêtres séculiers. Tous les instituts religieux

sont approuvés par l'Église; ils méritent donc le respect.

Si certains de leurs membres font quelque faute, ce serait

être par trop injuste que de les attribuer à tout le corps. Il n'y

a point d'ordre, quelque déchu qu'il soit, où ne se trouvent

plusieurs excellents sujets; comme il n'y en a aucun, quel-

que fervent qu'il paraisse, où ne se rencontrent des particu-

liers tièdes, dissipés, et peut-être mauvais. Si l'on ne par-

tage pas le sentiment de certains ordres sur tel point de

doctrine, on doit pourtant être uni avec tous par la charité,

qui approuve, estime et loue la vertu partout où elle se ma-
nifeste. Les prêtres séculiers sont également vénérables par
leur caractère sacré et par les sacrifices que leur impose leur

ministère, quand même quelqu'un en parliculiern'aurait pas
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toules les qualités qui inspirent le respect. C'est pourquoi il

faut n'en jamais parler qu'avec estime.

Lorsqu'on a ouï quelque prédicateur, on n'affectera pas de

le déprécier et de le critiquer, fût-ce sous une forme indirecte

et spirituelle. S'il a bien prêché, il faut lui rendre justice, de

quelque condition qu'il puisse être
,
et l'applaudir autant qu'il

le mérite
;

s'il a prêché médiocrement et qu'on soit obligé d'en

parler, il faut dire modestement ce qu'il a exposé de bon; et

si on le veut louer, il faut le faire sobrement, de peur qu'en

le vantant à l'excès on ne donne occasion à quelqu'un de le

mépriser ouvertement, et de détailler ses défauts. S'il a mal

prêché, il faut s'en taire, ou quand on nous presse d'émettre

notre sentiment, répondre par quelque généralité, comme en

disant : « Il a employé tout soi) bon vouloir, » ou « Dieu n'a

pas donné également à tous les hommes des talepts remar-

quables, mais la parole de Dieu est toujours digne de respect».

C'est enfin manquer d'estime et d'égard pour ses frères, que
de leur donner des sobriquets ou certaines épithètes ridicules,

quoiqu'on ne le fasse que par plaisanterie ou raillerie. Il y a

peu de différence entre railler iipe personne et lui dire des in-

jures; si ce n'est qu'en disant des injures on se moque ouverte-

ment, au lieu qu'en raillant on se moque d'une manière cou-

verte, d'autant plus maligne qu'elle est plus fine et plus dégui-

sée. Lorsqu'on prend l'habitude de railler, on devient insup-

portable à tout le monde; car il y a peu de personnes qui ai-

ment à être moquées ;
tel qui le supportera volontiers une fois,

ne sera pas une aiitre fois aussi bien disposé ; et l'on sera cou-

pable devant Pieu des inpipatier^ces et des colère? intérieures

ou extérieures qu'on aura provoquées en lui. Il y a pourtant

une espèce de raillerie qui peut quelquefois être permise; elle

consiste à dire quelque chose d'unç certaine manière, et avec

un certain tour qui pend 1^ chose saillante et agréable, sans

offenser personne. Maison trouve si peu d'Jipmmes qui aient l'es-

prit assez vif po|ur trouv;çr ce tour heureux, et en même tomps
la prudence assez grande pour nç choquer qui que ce soijt,

qu'il
vaut mieux s'abstenir entièrement de la raillerie.

11 ne faut surtout jamais plaisanter sur les choses saintes ,
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ni sur tout ce qui peut blesser la pudeur et l'honnêteté. On
doit aussi éviter absolument les railleries personnelles, c'est-

à-dire celles qui attaquent les personnes en particulier,

comme serait de s'amuser de leurs défauts involontaires et

physiques, ou de les contrefaire par gestes, ou de rire de

leurs digrâces et de leurs infortunes. Dieu défend d'insulter

au malheur d'autrui, et le monde le regarde comme une

lâcheté.

Si quelqu'un est assez impoli et malhonnête pour nous

railler, nous devons faire appel à notre éducation, à notre

douceur et à notre humilité, pour tout prendre en bonne part,

sans lui manquer de respect et sans nous mettre en colère.

Si pourtant la moquerie était trop forte et qu'elle nous causât

quelque émotion, nous pourrions témoigner à celui qui la fait

qu'elle ne nous est point agréable; et l'air sérieux que nous

prendrions à son égard, lui imposerait silence.

Il faut être extrêmement modéré dans le rire. La marque
d'un insensé, c'est de rire sans sujet. Il est incivil de le faire

en parlant, ou avec de grands éclats, ou avec tant d'excès qu'on
en perde la respiration et la contenance. On connaît un homme

posé et prudent à son rire, parce qu'à peine le laisse-t-il

échapper sur les lèvres. De grands saints s'en abstenaient

même complètement; et si nous lisons plusieurs fois dans

l'Écriture sainte que Jésus-Christ a pleuré, nous n'y trouvons

nulle part qu'il ait jamais ri. Saint Louis Bertrand se retirait

quelquefois des récréations pour gémir, et il ne comprenait

pas qu'on pût rire aussi facilement, tandis qu'on était incer-

tain de son salut éternel.

Tout en ayant pendant la récréation des manières aisées,

douces et honnêtes à l'égard de ses frères
,

il faut pourtant

éviter la familiarité
;
car la familiarité engendré le mépris.

C'est une mauvaise familiarité qui fait qu'on se met à l'aise

aux dépens des autres, ou qu'on manque aux bienséances. Il

y a pourtant une liberté dont les égaux qui se connaissent

particulièrement peuvent user entre eux ,
et qui s'appelle une

honnête familiarité. Elle les porte à se faire plaisir en toutes

choses; ils évitent de se fâcher en quoi que ce soit, acceptent
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en bonne part ce qui, étant pris à la rigueur, pourrait bles-

ser, s'abstiennent entre eux des cérémonies, et ne se rendent

qu'un honneur d'amitié : mais cette liberté serait une légè-

reté d'esprit et un trop grand sans-gêne avec ceux qu'on ne

connaît point du tout.

Il ne doit point y avoir de familiarité entre un inférieur et

son supérieur. Quoique l'inférieur connaisse beaucoup son su-

périeur, la bienséance veut qu'en lui parlant il se serve tou-

jours de termes qui marquent le respect. Par exemple, il

dira : « Je vous prie d'avoir la bonté de me faire cette faveur, »

et non pas : « Je vous prie de me rendre ce service, de me
faire cette amitié

,
» parce que ces mots service et amitié ne

conviennent qu'à l'égard des personnes égales, ou aux supé-

rieurs par rapport aux inférieurs. On dira plutôt : « N... me
fît l'honneur..., eut la bonté..., prit la peine..., etc. » On doit

éviter avec plus de soin encore la familiarité avec les domes-

tiques. Ils méprisent ordinairement ceux qui se familiarisent

avec eux et leur répondent avec insolence
;
au lieu qu'ils trai-

tent avec respect ceux qui ne leur parlent que par nécessité

et avec une honnête charité : c'est pourquoi il faut éviter de les

tutoyer. Ce serait une grossièreté plus inqualifiable de se dire

toi entre religieux. Mais sans être familier avec les domes-

tiques, il faut pourtant être bon à leur égard, facile à leur faire

plaisir, et attentif à ne pas les traiter d'une manière fatigante,

brusque et injurieuse.

Un supérieur doit être bon, avenant et poli à l'égard de ses

inférieurs. Rien de plus désagréable qu'un supérieur qui par-

tout et j usqu'en récréation prend des airs de hauteur, de fierté

et d'arrogance ;
il ne sera jamais aimé de personne. Au con-

traire, celui qui regarde ses inférieurs comme ses frères,

comme les images de Dieu, comme les membres de Jésus-

Christ, et qui les considère comme ayant autant et plus de

mérite que lui, celui-là se fait chérir et respecter de tous. Il

doit pourtant éviter d'être trop caressant, et d'avoir avec ses

inférieurs un genre de familiarité trop vulgaire , qui le ferait

plutôt mépriser qu'aimer.

L'humilité est un des fondements de la civilité religieuse; elle
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fait que nous avons de bas sentiments de notre personne,

et que nous préférons les autres à nous-mêmes. Quand on la

possède, on ne dit et on ne fait jamais rien en récréation, qui

ressente la vanité, l'orgueil, l'amour-propreet la bonne estime

de soi-même, ou le peu de cas qu'on fait des autres. Ce serait

une grossière vanité de se louer ou de s'applaudir. Lorsqu'on
est obligé de parler de ses actions personnelles, il ne faut point

le faire par comparaison; comme en disant souvent : « Pour

moi, je n'aurais pas fait ceci... Pour moi, je procède comme

cela, etc. » Ces sortes de parallèles sont importuns, et mar-

quent qu'on a une estime déréglée de ses aptitudes, puisqu'on

se pose comme un exemple digne de servir de modèle au pro-

chain. Il faut aussi éviter de comparer les autres personnes

entre elles, car ces comparaisons sont ordinairement odieuses

à l'une d'elles.

Lorsqu'on s'est trouvé dans la compagnie d'un supérieur

qui a fait quelque bonne action, il ne faut pas s'en louer, en

disant: « Nous allâmes en tel endroit, nous fîmes telle ac-

tion; » on en donnera tout l'avantage au supérieur, ou à la

personne de qualité avec qui on s'est rencontré, en disant :

« Le Révérend Père, ou, Monsieur N..., alla à tel endroit; il

fît telle bonne œuvre, etc. »

On ne doit jamais se vanter ni directeinent ni indirectement

de sa naissance, de sa noblesse, si on est issu de parenis de

qualité. Il faut s'abstenir de louer ses proches; et quand on

est obligé de rapporter quelque trait capable de les faire

estimer, il convient de le raconter avec beaucoup de modestie,

sans l'exagérer. Si quelqu'un les loue en notre présence, il

ne faut point applaudir à ces éloges ni surenchérir, mais se

tenir dans une grande réserve. Si on nous loue nous-mêmes
,

nous ne devons pas nous complaire dans ces louanges; cepen-
dant il ne faut pas non plus nous servir de ces paroles : « Vous
vous moquez de moi

,
» car c'est manquer de civilité et de

respect, de supposer qu'une personne se moque de nous; lors-

qu'elle nous dit quelque chose d'obligeant. Mais il faut ré-

pondre modestement en disant : « C'est un effet de votre bonté

pour moi, » ou, « Je n'ai fait que mon devoir, etc. » Si on a quel-
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que mal ou quelque indisposition, on évitera de s'en plaindre

continuellement en récréation et de raconter les détails de son

mal comme si l'on s'adressait au médecin. Gela dénoterait de

l'amour-propre; si quelqu'un nous en parle, il faut lui ré-

pondre en le remerciant de sa charité, et en diminuant plu-

tôt son mal, qu'en l'exagérant.

Lorsqu'on nommée une personne, il faut toujours faire pré-

céder son nom de quelque leraie d'honneur ou de déférence,

selon sa qualité. Si l'on répond à quelqu'un à qui l'on doit du

respect, on ne dira pas simplement : oui, non, mais bien :

« Oui, mon Père, » ou, «Oui, mon révérend Père; non, mon

frère, etc. » On ne répèle pourtant pas, chaque fois, avec les

noms de Père, etc., la qualité de la personne à qui on

parle; le signe de respect deviendrait fastidieux.

La politesse qui est fondée sur l'humilité, nous porte à nous

servir d'un langage convenable, non seulement envers les su-

périeurs, les anciens et les personnes de qualité, mais aussi

envers nos égaux: c'est pourquoi, lorsqu'on leur parle, il ne

faut point se servir de termes de commandement, comme se-

rait de dire : « Faites cela; venez ici; allez en tel endroit, »

mais d'une manière plus humble : « Je vous prie de faire ceci.

Il serait à propos, ce me semble, de faire cela. » On serait

également impoli si l'on disait à une personne à qui l'on

parle : « M'entendez-vous bien?... Vous ne m'avez pas com-

pris. » Mais si l'on remarque que la personne à qui l'on parle

n'a pas saisi, on répétera ou l'on éclaircira la chose en peu

do mots
,
comme si on se fût mal expliqué la première fois.

C'est un défaut d'humilité et de civilité d'interrompre ceux

qui parlent, de les reprendre et de les contredire à tout mo-

ment. Lorsque quelqu'un a la parole, si on veut la prendre

soi-même il faut attendre qu'il ait achevé, et alors on peut

parler à son tour. Quand celui qu'on écoute veut raconter une

histoire que l'on sait
,
il ne faut pas faire comprendre qu'on

la connaît déjà, mais lui laisser le plaisir de la rapporter,

sans l'interrompre. Si celui qui raconte un fait se trompe et

confond une chose avec l'autre, on se gardera de dire: « Vous

vous trompez, » ou, « Je garantis que cela n'est pas comme
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VOUS l'avancez, » ou, « Je sais mieux que vous cette histoire.»

Ces paroles offenseraient celui à qui elles s'adressent et fe-

raient connaître que l'interrupteur, avec beaucoup de suffi-

sance
,
a peu d'éducation : il faut attendre que le premier se

reprenne lui-même. Si pourtant il se présentait une occasion

naturelle de parler à son tour de cette même histoire, on pour-

rait le détromper et suppléer modestement à ce qui a été omis,

à moins qu'on ne craignît en cela de le mortifier; car alors il

vaudrait mieux n'en rien dire et le laisser croire ce qu'il vou-

drait. On excepte le cas où il s'agirait d'un fait qui aurait be-

soin d'être rétabli selon la vérité, pour l'intérêt d'un tiers;

car ce motif de charité autoriserait à rectifier les choses, mais

d'une façon si honnête et si prudente, que cela ne fît aucune

peine à celui qui les rapporte. On ne doit pas non plus, lorsque

celui qui fait un récit se trompe, sourire ni secouer la (.ête,

comme pour faire remarquer aux autres sa méprise. Si une

personne hésite pour trouver l'expression dont elle a besoin

ou un point qui lui échappe de sa narration, on ne s'empres-

sera pas de lui suggérer Je mot ou le fait qu'elle cherche,

sous prétexte de soulager sa mémoire
;
mais on- attendra

qu'elle le demande.

On bannira de la conversation tout esprit de contradiction.

Car quoi de plus insupportable que d'entendre quelqu'un trou-

ver toujours à répliquer contre tout ce qu'on veut dire? H fait

preuve d'un esprit mal tourné et présomptueux. Par cet esprit

de contradiction, les entreliens se changeraient sans cesse en

disputes, et quelquefois en querelles. Loin de contredire les

autres en toute occasion, il faut ajouter au récit ce que Ton

sait, afin- de soutenir la conversation. Si parfois on n'est pas

du sentiment des autres, on peut le faire connaître d'une ma-

nière honnête, de sorte que cela ne déplaise à personne, et ne

sente point la provocation. Alors il ne faut pas dire : « Si ce que
vous affirmez est vrai, etc., » car ce serait donner un démenti

indirect; mais il faut prendre un tour plus honnête, comme
celui-ci : « Selon ce que vous racontez, etc. Ce que le révérend

Père a exposé fait voir, etc. » On ne dira pas non plus : « Vous

vous moquez de dire cela, etc.; » mais plutôt: « Ce serait se
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moquer, etc. » Quand la personne qu'on est obligé de corifre-

dlre est de considéi'atibn; on prendra un tour encore plus dé-

licat : « Vous me pardonnerez, N..., si je prends là libeHé

de vous reprëseiitèr, etc. Je vous demande pardon si j'ose vous

dire, etc. »

G'est un défaut cbnti?e l'hùrnilité d'être le premier à com-

mencer le discours, à rëJ3reridre et à interroger, lorsqu'on est

des plus jeunes de la réunion. Au comrdencemëritde la récréa-

lion, quand le Père maîti-e est préseiit, il lui appartient de

parler le premier, et les novices ne doivent le fàir-ë qu'après et

à leur tour. Ils s'écouteront voloiitiërs les uns les autres, évi-

tant de causer tous à la fois, et de se réj)àndre eri bruyantes
clameurs. Lorsqu'il est question de quelque affaire, il ne faut

pas se presser de dire son avis, mais laisser piarler Ibs plus aii-

ciens, et ceux qui ont ùiie pliis grande autorité. Ensuite, si on

est interrogé, on peut dire son sentiment avec douceur et mo-

dération, sans feu, sans opiniâtreté, sans entêtement. Étaiit

en compagnie, il ne fàiit pai-ler à personne en secret, ni pro-

noncer des mots à rôrèille d'un aiitre et sourire eiisuitè; cela

est offéiisànt pour ceux ^tli soht présèiils ; si on avait quelque

chose de secret et de pressé à dire à quelqii'tiii, oii le pren-

drait à i'ëcart, avec la përtnièsidii de là compagnie.

Lorsqii'un supérieur où quelque autre personne de corisi-

dératiori posé une question, quand même il ne s'agirait que
d'une chose de pëii d'importance, cdriime par exemple de sa-

voir quelle hëiire il est^ les plus jeunes hé doivent jias être leà

premiers à répoiidré; ils laissei-ont ce soin aux plus anciens,

bii aux plus honorables, à moins qu'on lie les iiitëriogëât en

particulier.

Si quelqu'un montre tin objet remarquable et précieux, il

ne faut pas ë'einprëssër de vouloir le regarder et le louer;

oh doit le laisser êxâhiiner jiai' les plus qualifiés de l'assis-

tance; ensuite oh peut le considérer et le louer à ëdn tour. Si

pourtant oh nous demandait d'abord ndti'ë sentiment, nous

devrions le dire sans aftectëtion. Il convient d'apprécier les

chbâes autant qu'elles le méritent; mais il est centre le bon

goût de se répahdré en admiration pour tout et de s'ëpiiiSëi'
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en louanges; cela dénoterait une complaisance aveugle, ou

ferait supposer qu'on n'a jamais rien vu. Ce serait aussi con-

traire aux convenances de paraître indifférent, tandis que tous

les autres applaudissent. Ceux qui ne trouvent rien de beau

ni de bon font connaître par là qu'ils ne sont préoccupés que
d'eux- mêpaes; et leur secrète vanité est cause de ce qu'ils

témoignent de l'indiflerence ou du dédain pour tout le reste.

Lorsqu'on se rencontre avec des anciens ou avec des per-
sonnes de considération, il faut les écouter avec plus encore

de modestie et de respect. Les jeunes gens ne doivent pas

parler en leur présence sans être interrogés; on ne peut lion

plus leur poser des questions aussi facilement qu'à ceux qui

dépendent de nous ; quand on a besoin de pressentir quel-

que chose de ces personnes, par exemple, si elles savent tel

événement, ou si elles iront en tel endroit, il ne faut pas leur

dire familièrement : « Savez-vous cela? Irez-vous en tel

lieu? » mais il faut prendre une manière plus réservée qui

les amène à répondre ,
sans qu'on les interroge ,

en disant par

exemple : « Probablement, N..., vous aurez ouï parler de telle

affaire. Sans doute, N..., que vous irez à tel endroit. » S'il y a

encore en cela un peu de témérité, la formule humble dont on

se sert la fait excuser.

Lorsqu'une personne raconte une histoire, et que dans le

récit elle en parle en termes couverts, ou qu'elle tait le nom
de celui qui à dit ou fait ce qu'elle rapporte, on se gardera ,

pour le lui faire indiquer, de l'accabler de questions. Il y au-

rait un défaut de civilité, de respect, de mortification, par-
fois même de prudence et de charité, dans celte insistance.

Quoiqu'on doive rendre honneur et respect, non seulement

aux supérieurs ,
mais aussi aux anciens , aux prêtres , et à tous

les religieux, il faut pourtant que la prudence règle ces mar-

ques de déférence selon les différentes qualités des personnes

à qui l'on parle. Ce serait embarrasser, p£ir exepûple, un jeune

religieux, de lui témoigner les mêmes niarques de vénération

qu'à un supérieur ou à un ancien Père.

Qn peut témoigner son respect pour quelqu'un de plu-

sieurs inanières, comme en se levant lorsqu'ilpasse; en lui
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cédant la place lorsqu'il veut s'asseoir; en se de'couvrant lors-

qu'on va lui parler; en lui rendanl, les services dont il a be-

soin; en lui donnant le premier rang, soit pour marcher, soit

pour parler; en s'arrêtant aux portes pour le laisser entrer le

premier; en ne passant pas trop près de lui; et de plusieurs

autres manières, qu'on doit proportionner à la condition des

personnes et aux circonstances. Le sentiment du respect et

des convenances en enseignera plus à ce sujet que tous les

préceptes.

La charité et l'humilité ne doivent pas seulement régler

les paroles et les procédés dont on use à l'égard des autres;

elles doivent aussi faire souffrir avec patience la rudesse de

ceux avec qui l'on est oblige de s'entretenir. « La charité, dit

saint Paul, est douce, patiente, bénigne; elle souffre et tolère

tout. » (I Cor. XIII, 4, 7.) L'humilité fait supporter en paix les

manques d'attentions et fait même aimer les affronts. Saint

Dominique ne goûtait rien tant que les injures, et passait do

préférence dans les pays oîi il prévoyait qu'il serait le plus

maltraité. C'est pourquoi, si certains nous parlent avec brus-

querie et hauteur, il ne faut pas se fâcher de ce qu'ils nous

manquent d'égards ;
il ne suit, pas que nous devions leur

en manquer nous-mêmes; leur incivilité n'excuserait pas la

nôtre. « Il ne faut pas se laisser vaincre parle mal; mais il faut

vaincre le mal par le bien.» (Rom.xn,21.) Si l'on nous adresse

des paroles piquantes, nous ne les relèverons pas. Si l'on nous

reprend de quelque faute
, quoique sévèrement

,
loin de nous

en excuser ou de nous en fâcher, nous remercierons celui qui

nous avertit, et lui témoignerons avec douceur que nous vou-

lons profiter de ses avis. C'est pourtant le signe d'un mauvais

caractère de critiquer les autres et de s'ériger en censeur pu-

blic.

La récréation n'est pas seulement pour nous délasser nous-

mêmes, nous devons aussi chercher à y procurer du plaisir

aux autres. Nous aurons donc une grande complaisance pour

nos frères
,
et ferons plutôt leur volonté que la nôtre.

Lorsqu'on nous demandera nos préférences sur quelque

chose qui, d'elle-même, est indifférente, il ne faudra pas té-
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tïioîgner avec ardeur ce que nous désirons; nous répondrons

poliment en disant : « Je veux tout ce que vous voudrez; je

ne veux que ce qui vous fait le plus de plaisir, vous êtes le

maître, etc. » Si pourtant on demandait de nous ce que nous

ne pourrions pas faire, ou ce qui est contraire à la régularité,

nous répondrions autrement, mais toujours avec douceur, en

disant : « Je vous prie de m'excuscr si je ne fais pas ceci.

Dispensez-moi, je vous prie, de faire cela. Je suis fâché de

ne pouvoir vous obéir, etc. »

Dès le signal qui indiquera la fin de la récréation
,
les no-

vices rentreront dans le silence, sans achever ni une his-

toire, ni une phrase, ni même une parole commencées. Leur

premier soin sera de se mettre en la présence de Dieu
;

et
,

de retour au noviciat, ils feront l'examen de leur conduite

à partir du matin. Surtout ils s'examineront sur la récréa-

tion, en considérant s'ils l'ont passée religieusement; s'ils

n'ont pas manqué à la charité, à l'humilité, à la modestie, à la

patience, aux convenances, etc. Ils demanderont pardon à Dieu

de toutes les fautes commises, formeront une ferme résolution

de s'en corriger, et prendront les moyens" de réparer le mal

qu'ils ont pu commettre envers leurs frères ou les absents.

Lorsqu'il passe des novices d'autres provinces, ils ne doi-

vent point, à moins d'une permission spéciale, prendre leur

récréation avec les novices du couvent. En sortant des grâces,

le Père hôtelier les prendra et demeurera avec eux. S'ils ne

parlent qu'au supérieur et à ce dernier, toujours choisi parmi

les plus réguliers de la communauté, ils ne seront qu'édifiés

des discours qu'ils entendront. Au contraire, s'ils s'entrete-

naient avec tous les religieux, comme dans les maisons les

plus observantes il se trouve souvent quelques religieux dis-

sipés et imprudents, ils pourraient en être scandalisés et en

porter une mauvaise impression dans leurs couvents. D'un

autre côté, il y aurait à craindre, qu'ayant été élevés dans

des maximes et des pratiques bonnes peut-être, mais dilYé-

rentes de celles que la tradition et la volonté des supérieurs

ont établies parmi nous, ils n'insinuassent leurs idées à ceux

avec qui ils auraient des rapports; et ces derniers en étant
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imbus les pourraient répandre imprudemment parmi les

frères; de là naîtrait ce principe de désunion que le bien-

heureux Humbert appelle « la diversité de sagesse », diver-

siias sapientiœ. C'est pourquoi, si quelqu'un de ces religieux

suit par hasard le noviciat en sortant des grâces, pour aller

en récréation, le Père maître ou le plus ancien aura soin de

lui donner pour compagnon un des novices les plus sages,

lequel ne permettra point qu'il se joigne à d'autres et lie con-

versation avec eux. On peut aussi lui représenfer poliment

que ce n'est pas la coutume que les novices d'autres provinces

viennent avec tout le noviciat en récréation. Le Père maître

seul permettra des exceptions à cette règle.

n



CHAPITRE ÎIT

MANIERE DONT LES NOVICES DOIVENT SE COMPORTER HORS DU COUVENT

EN C0NVhR5ANT AVEC LES SÉCULIERS ET LES AUTRES ÉTRANGERS

ARTICLE I

Gomment les novices doivent se comporter dans les visites

qu'ils font.

Les visites sont pour les religieux un écueil et une oc-

casion de dissipation, car tout ce qu'ils y entendent et tout

ce qu'ils y voient remplit leur mémoire et leur imagination

de mille impressions qui leur reviennent pendant l'office

et la méditation, et qui leur fournissent beaucoup d'occa-

sions de perdre l'esprit de leur état. G!e§t pourquoi, de

grands saints ne voulaient jamais faire de visites, et saint

Jérôme disait que la ville lui semblait un enfer, tandis qu'il

regardait son âpre solitude comme un paradis. Aussi les no-

vices qui font l'année de probation ne visitent personne, et

on ne leur pei met pas même d'aller voir leur père et leur mère.

Ils doivent, pendant ce temps-là, ne penser qu'à leur salut,

et laisser au monde, qui est comme un mort h leur égard, le

soin d'ensey^lir les morts. (Matth. viii, 22.)

Pn permet aux novices proies d'aller quelquefois chez leurs

plus proches parents, mais il faut que ce soit très rare-

ment, à mpi^s qu'il ne se présente quelque occasion extra-

ordinaire. Les parçnts ne doivent pas se fâcher de ce qu'on
les visite ?i rarçinaeint, sachant que ce sont nos usages, et

qu'ainsi cela ne vient point d'un r^anque de respect, d'af-

fection ou de reçonnaissarice. Du reste, quelqyie plçiiajr (qu'ils
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aient d'avoir dans leur maison leurs enfants ou leurs alliés,

ils sont pourtant, à la fin, scandalisés de ces visites fré-

quentes, s'apercevant bientôt qu'ils ont à faire à des religieux

sans recueillement, plus contents de courir les rues que de

garder leur cloître.

Les novices ne feront de visites qu'à leurs plus proches pa-

rents. Si quelque autre personne qu'ils ont connue dans le

siècle les vient voir, ils ne doivent point lui rendre celte vi-

site; à moins que ce ne soit une personne de grande qualité,

ou à qui leur famille n'ait une obligation extraordinaire. Ils

doivent surtout éviter, pendant toute leur vie, de se rendre

chez des jeunes personnes et des dévotes
,
car il n'y a rien de

si dangereux pour la pureté; et plusieurs religieux, faute d'a-

voir été sévères sur ce point, ont perdu leur vocation. Ces

sortes de fréquentations ont lieu d'abord sous prétexte de con-

venance et de piété; mais ce qui avait commencé par l'esprit

jBnit par la chair. Lorsqu'une nécessité indispensable oblige

d'aller chez ces personnes, on prend pour compagnon un

religieux posé ,
vertueux et âgé dont on ne se sépare pas ,

et de concert avec lequel on tâche d'être le plus expédilif

possible.

On juge ordinairement un religieux par ses visites : s'il n'en

fait que par nécessité absolue, on peut le regarder comme un

religieux retiré, intérieur, ami de son état, se plaisant dans

sa solitude et s'occupant à se sanctifier. Lorsqu'il cherche, au

contraire, des prétextes pour sortir souvent en ville et préfère

converser avec les séculiers plutôt qu'avec ses frères, c'est un

religieux dissipé, tout extérieur, qui n'aime ni son état ni sa

communauté, qui s'ennuie dans la solitude, et néglige son

unique occupation, celle de sa sanctification, pour traîner de

maison en maison ses inutilités, peut-être ses médisances et

ses murmures.

En vain déjeunes religieux, pour excuser leurs visites su-

perflues et dangereuses, se serviraient-ils du prétexte que, par

là
,
ils entretiennent des amis utiles à la communauté. Ce n'est

point à eux à se mêler de ces choses. Il appartient aux supé-

rieurs de voir de temps en temps les principaux d'une ville,
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et les amis du couvent, pour leur souhaiter le commence-

ment d'une heureuse année, ou pour s'informer de l'état de

leur santé; pour les assurer du profond respect et des prières

continuelles de la communauté à leur égard; pour leur sou-

haiter un heureux voyage avant leur départ; pour leur témoi-

gner le plaisir qu'on a de leur retour après une longue ab-

sence; enfin pour leur marquer la part qu'on prend à la joie et

aux biens qui leur surviennent ou aux épreuves qui leur arri-

vent. Quelques religieux anciens dans le monastère, sur-

tout ceux qui sont les mieux posés et les plus sensés, peuvent

aussi avoir lieu d'user de semblables attentions à l'égard

de ces sortes de personnes, mais non les jeunes religieux et

encore moins les novices.

Après avoir établi combien les visites des religieux doivent

être rares, pour qu'ils puissent se conserver dans la récollec-

tion avec Dieu, et même dans l'estime des séculiers, recon-

naissons qu'il y a pourtant des occasions où il faut en faire,

notre état n'étant pas de demeurer exclusivement dans la soli-

tude, surtout si nous prêchons, si nous confessons, si nous

enseignons, ou si nous accompagnons ceux qui vont accom-

plir quelque œuvre de charité à l'égard du prochain. Expli-

quons donc la manière dont il faut se comporter dans ces cir-

constances, quelle modestie religieuse et quelles convenances

chrétiennes il faut observer, afin d'y trouver toujours de l'uti-

lité pour soi-même et un sujet d'édification pour autrui.

Avant de quitter sa cellule, on commencera par se mettre

à genoux pour demander à Dieu la grâce de ne point l'offenser

dans cette visite; de n'y rien dire qui puisse lui déplaire ou

scandaliser le prochain; de n'y rien écouter qui nous cause

delà dissipation et de la distraction; mais que tout ce qu'on

y dira ou fera, soit pour la gloire de Jésus-Christ.

Pendant la visite, on fera de temps en temps des élévations

d'esprit et de cœur vers Dieu, pour se remettre en sa pré-

sence; pour le considérer dans ceux à qui l'on parle, comme
dans ses images ;

et pour renouveler intérieurement la prière

qu'on lui a faite avant de sortir.

En partant du couvent
,
il faut faire les invocations ordinaires,
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niarçhcr ppséûicnt, garder le silence ou parler peu et d'un

ton si bas qu'on ne puisse être entendu des séculiers qui sont

dans les rues. Si l'on rencontre des personnes de qualité de

l'un pu de l'autre sexe, il fautlessaiueretleur céderlepas,sans

se mettre en peine si elles rendent le salut. On doit pratiquer

cette bienséance non seulement à l'égard des religieux d'un

Ordre plus ancien que le nôtre, mais aussi à l'égard des reli-

gieux de tous les Ordres, regardant moins en cela la justice

ou le droit de préséance, que les prévenances de la charité et

de l'humilité. Après cela, s'ils nous pressent de prendre le

rang que notre Ordre nous donne sur les autres moins an-

ciens dans l'Église, on l'acceptera sans affectation. Il convient

pourtant que les novices, à cause de leur grande jeunesse, cè-

dent à tous les religieux anciens, de quelque Institut qu'ils

soient.

Quoique en marchant dans les rues il faille avoir une

grande mpdeslie, surtout dans les regards, pour ne pas fixer

les personnes qui sont aux portes ou aux fenêtres, ou qui pas-

sent, et principalement les personnes du sexe, on ne doit

pourtant pas avoir les yeux tellement baissés qu'on ne puisse

remarquer ceux qu'on rencontre et qu'il convient de saluer,

comme on i'a dit plus haut. On (^oit'donc les lever de temps
en temps, pour vpir un peu de loin et savoir à qui on doit

céder le pas, ou qui nous salue, afin de rendre cet acte de poli-

tesse aux uns et aux autres , quelle que soit leur condition.

En entrant dans une salle où sont des personnes considé-

rables, il faut se découvrir avant que d'entrer, et fermer soi-

même la porte sans faire de bruit, s'il n'y a pas de domestique

pour la fermer. Lorsque la personne que l'on visite se pré-

sente , il faut s'approcher d'elle d'un air sincère, mais mo-

deste, la saluer le premier, plus ou moins profondément à

proportion que sa condition le demande, et l'assurer de son

respect, ou la remercier de la faveur qu'elle nous a faite, ou

lui exposer la grâce qu'on lui demandej, ou lui témoigner la

part que l'on prend à tel événement qui la touche, etc. Afin

que les compliments soient bons, il faut qu'ils soient courts,

naturels, et ne semblent pas être de vains compliments. On les
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régarde comme ennuyeux quand ils sont trop Idngsj affectés,

guindés où pleins àe flatterie. C'est au bon sens à juger de

quelle manière on doit s'eiprimèr. Il faut toujours proportion-

ner ses expressioiis à la qualité de celui à qui l'on parle. Ce se-

rait manquer de tact de faire les mêmes politesses à tout le

monde. Une personne du commun croirait qu'on la plaisante

si on là traitait comme une persone éminente; et un person-

nage de qualité aurait droit de s'offenser si on ne lui faisait

que les civilités qu'on a coutume de faire pour tout le monde.

Si la personne de qualité que l'on visite ne vient pas tout

de suite, il faut en l'attendant se tenir avec respect, dans la

bienséance et la modestie religieuse, en disant son chapelet ou

quelque autre prière, sans donner aucune marque d'impa-

tience. Si elle est occupée à écrire ou à lire, ou à d'autres

choses
,

il nei faut pas la détourner pour lui parler, mais at-

tendre qu'elle ait achevé, et qu'elle se détourne elle-même;
c'est alors qu'on la saluera. Si en entrant on la trouve avec

quelqu'un de haut rang, il faut, sans dire mot, faire un salut

respectueux à ce dernier, et s'approcher un peu de la personne

que l'on visite. Si elle continue de parleravècson interlocuteur,

il ne faut rien dire; mais; si elle se tait etregardOj on doit

témoigner qu'on regrette d'avoir interrompu son entretien. Si

ensuite, ces deux personnes continuent leur conversation et

qu'on soit d'une position à converser avec elles, on peut en-

trer modestement dans le discours; après avoir assez parlé

fiour la convenance, on se taira ensuite et on marquera par là

qu'on aime plus à écouter qu'à parler. Mais si l' on comprend

qu'elles ont des affaires ensemble et qu'on les gêne par sa

prësèrice, il faut se retirer discrètement j après être demeuré

quelques moments. En prenant congé, on assurera le maître

où la maîtresse de la inaison qu'on désire ,
un jour plus op-

pbHun, avoir l'honneur de les revoir.

Lorsqu'on arrive dans un endroit où il y a une société, et

iqùé ceux qui y sont se lèvent par politesse, il faut les saluer

en arrivant, et iie prendre la place d'aucune personne pré-

sente, quoiqu'elle nous l'offre; mais choisir une autre place,

et la dernière j
autant qu'il dépendra de nous, quand même il
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y aurait dans la réunion quelqu'un au-dessous de nous; on ne

prendra la place qui nous revient que pour obéir et après

en avoir été pressé plusieurs fois. Il ne faut point s'asseoir

tandis que, dans l'endroit où l'on est, des personnes à qui l'on

doit du respect demeurent debout; mais il convient de se

tenir debout comme elles.

Si l'on nous présentait quelque chose avant notre rang, il

faudrait le recevoir civilement, sans disputer contre celui qui

l'offrirait, et sans lui dire de le présenter à un autre : on se

contenterait, avant de le prendre, de témoigner la confusion

qu'on a de l'accepter.

Lorsqu'on est dans un endroit où il y a des livres, des

écrits ou des meubles ouverts, on ne touchera jamais rien, et

on ne regardera ni les écrits ni les livres, sans y être invité

expressément, à moins qu'on ne soit dans une bibliothèque

et qu'on n'ait l'assurance de faire plaisir au maître en regar-

dant les ouvrages qu'il y a rassemblés.

Pendant toute la conversation, les religieux doivent se dis-

tinguer par une grande fidélité aux convenances chrétiennes

fondées sur l'humilité et la charité. La politesse qu'on leur

recommande tant de garder en conversant avec leurs frères,

servira d'apprentissage à celle qu'ils doivent observer en s'en-

Iretenant avec les séculiers. Gomme on agit et on parle ordi-

nairement par habitude, en s'accoutumant à avoir avec ses

frères des manières douces et pleines de déférence, on les aura

aussi avec les étrangers : si
,
au contraire, on contracte en

communauté des manières rudes et inciviles, elles se révéle-

ront jusqu'au milieu du monde, et de la sorte on s'attirera à

soi-même, à son ministère et à son Ordre, le mépris des sé-

culiers.

Quoiqu'il faille avoir beaucoup d'égards envers tout le

monde, et surtout envers les personnes à qui l'on doit le plus

de vénération, il faut pourtant prendre garde de ne point

exagérer, les excès étant toujours vicieux. Ce serait exagérer

d'accabler une personne de compliments outrés, de cérémonies

superflues et de complaisances aveugles. Ce serait tomber

encore dans ce défaut de s'attacher toujours en esclave à la
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lettre des règles de la politesse. Celle-ci pour être agréable doit

être respectueuse, il est vrai;' mais en même temps elle doit

être libre, sans contrainte et sans affectation. Il appartient au

bon sens et au jugement d'appliquer les prescriptions de la

bienséance; et il faut s'en dispenser toutes les fois qu'en les

gardant rigoureusement on se rendrait ou ridicule ou gênant.

L'opiniâtreté à les observer d'une manière serviie est souvent

plus insupportable que l'impolitesse même. Lorsqu'un per-

sonnage de distinction, par exemple, nous veut faire quelque

honneur dans sa maison, comme de nous donner une place

auprès de lui, un rang distingué dans sa réunion; si après

qu'on a refusé poliment cet honneur, et qu'on a été pressé

plusieurs fois de l'accepter, on s'obstinait à refuser, on ferait

de la peine à celui qui nous honore ou l'on dérangerait la com-

pagnie. La convenance veut qu'on cède enfin.

Si l'on visite une personne malade dans sa chambre
,
on doit

lui parler d'un ton bas
,
et peu de temps. Après avoir témoigné

la part qu'on prend à ses souffrances, lui avoir dit quelques

mots d'édification pour la porter à la patience et à la confor-

mité aux dispositions miséricordieuses de la Providence, il

faut se retirer en témoignant qu'on craindrait de l'incommo-

der en restant davantage et en la faisant causer. Si elle

demande qu'on demeure encore pour lui tenir compagnie, on

l'entretiendra pendant quelque temps, et ensuite on se retirera.

On ne doit jamais, dans ce cas, parler de bonnes œuvres, de

messes
,
de testaments et d'autres choses, dans lesquelles on

pourrait encourir le soupçon d'apporter des vues intéressées.

En conversant avec les séculiers, il faut avoir un air sé-

rieux, mêlé de douceur, en sorte qu'on ne soit ni dissipé ni

trop austère. Ce serait s'abuser grossièrement de croire acquérir

de l'ascendant sur eux en faisant le libre, l'enjoué et le plai-

sant. Ceux qui semblent y prendre plaisir sont les premiers à

nous critiquer dès que nous ne sommes plus là. Lorsqu'il y a

des personnes du sexe dans la compagnie, quoiqu'on doive

être fort poli à leur égard ,
il importe pourtant d'observer une

grande retenue dans ses paroles et dans ses regards. Le monde
se scandaliserait du moindre mot trop libre qui échapperait
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en leur parlant, ou d'un seul regard iiu'on fixerait sur elles.

Si pendant la conversation quelqu'un vient à se jeter sur quel-

que sujet léger, ou à faire l'éloge de quelque personne, sous

le rapport des dons extérieurs, le parti à prendre est de se

taire, ou d'aborder un autre sujet avec ceux qui sont près

de nous, de manière pourtant qu'on n'interrompe pas les au-

tres, si on leur doit de la déférence. Lorsque ce sont dés per-

sonnes égales ou inférieures, on peut chercher à détourner

adroitement la conversation. Si malgré cela le discours con-

tinuait et allait trop loin, il faudrait sortir honnêtement de la

compagnie, au premier prétexte. Non content d'éviter les pro-

pos coupables, un religieux est en droit de mêler à l'entre-

tien quelques paroles édifiantes sur Dieu et siir les choses

saintes, afin de le sanctifier. C'est aussi son rôle de réprendre

ceux qui attaqueraient la religion, lé pt-ochain et la pudeur ;

mais généralement il doit le faire plus par son air et son

exemple, que par ses paroles.

Après que la visite est finie, et qu'on est de retour au cou-

vent, il faiit se mettre à genoux à son oratoire, examiner ce

qu'on a dit et ce qu'on a fait hors dii couvent et demander par-

don à Dieu de toutes les fautes qu'on a commises, en particu-

lier de la perte du temps si on l'a insil employé, ce qui est

un double et un triple mal, pùisqii'en lé perdant soi-rriême

on l'a fait perdre à son compagnùri et à c6ux qù'bri est allé

voir. Dieu nous fera rendre un compte sévère de cette ôfifense;

car le temps est précieux ,
et il nous le donne afin que nous

le consacrions Uhicîuemerit a sa gloire; à notre sanctification

et à celle du prochain. Le religieux surtout sera ptihi sé-

vèrement de l'avoir dépensé en vain.

ARTICLE li

Gomment les novices doivent se, comporter dans les visites

qu'ils reçoivent.

S'il est à soiihsiitër qiie les iibvices ne fës^èîit pMë de vièiiés,

il serait désirable aussi qu'ils n'èii reçussent point. C'est

pour eux une occasion de dissipàtibii dans leiir coiidiiite," ëi
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de distraction dans leurs prières. Un ancien disait avec rai-

son qu' « après avoir parlé aux hommes il devenait moins

homme »
;
de même un religieux, après avoir parlé aux gens

du monde, devient moins religieux, s'il ne prend toutes les

précautions dont une vertu tendre et intérieure a besoin pour

s'entretenir et se fortifier. C'est pour cela qu'on permet diffici-

lement aux novices d'aller au parloir. On leur accorde pour-

tant de recevoir leurs proches parents et les personnes con-

sidérables, pourvu qu'elles viennent rarement et qu'elles

choisissent un temps convenable. Mais on renvoie les autres,

à moins de quelques raisons très particulières. Si même les

premières avaient l'indiscrétion de venir trop fréquemment,
et ainsi de dissiper les novices, il faudrait les prier de ne pas

se présenter si souvent; et si elles continuaient encore, on

leur ferait répondre que les religieux qu'elles demandent sont

empêchés. Les novices, en effet, sont toujours occupés à

prier ou à étudier, et cela leur est beaucoup plus avantageux

que de perdre misérablement leur temps avec les gens du

dehors.

On ne permet à personne de leur parler pendant qu'ils

sont en classe ou au choeur. C'est un temps sacré pour

eux; et on ne doit les autoriser à s'absenter alors que dans

des cas extraordinaires. Les séculiers qu'on renvoie dans

ces occasions n'en sont point fâchés; au contraire, ils s'é-

difient de voir le soin et l'exactitude qu'on a de former nos

jeunes religieux à la piété et à la science. Le temps de la ré-

création n'est pas non plus convenable pour aller au parloir

avec les séculiers, à moins de quelque affaire pressante; car

c'est le moment de se délasser avec ses frères
,
et de les ré-

jouir par sa présence. Ceux qui préfèrent la conversation

des séculiers à celle de la communauté font connaître par là

qu'ils ont peu de charité fraternelle, ou qu'ils n'aiment point

la solitude, et gardent sous l'habit religieux un esprit tout

mondain.

Enfin, les jours de dimanche et de fête ne sont point non

plus des jours de parloir. On doit en informer ceux qui sont

dans le cas de nous venir voir. Ce n'est pas bien célébrer ces

15
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saints jours que de les employer à recevoir des visites et à

parler d'affaires temporelles. On les sanctifiera en assistant

à tous les offices du chœur, au sermon, aux actions de com-

munauté
,
et en employant le reste du temps dans sa cellule

à prier, à faire des lectures spirituelles, ou à préparer ses

classes. L'étude qu'on fait ces jours-là, quand elle est offerte à

Dieu pour sa gloire, pour notre propre salut et pour celui du

prochain ,
est sainte et devient une espèce de prière. Cepen-

dant, si les proches parents d'un novice venaient de loin

pour le visiter un jour de fête, et qu'ils ne pussent revenir, on

lui permettrait de les voir. Il faut en dire de même d'autres

semblables occasions.

Quant aux religieux des autres Instituts qui viennent visiter

nos novices, si ce sont des Pères graves et anciens, et surtout

appartenant aux Ordres qui ont des liens plus particuliers

avec nous, on leur en accorde la permission, pourvu que ce

soit rarement, et qu'ils choisissent un temps convenable. Mais

si ce sont de jeunes religieux, et principalement de ceux qui

ne passent pas pour les plus réguliers, après qu'ils auront

parlé une fois à quelqu'un du noviciat, s'ils retournent le de-

mander, on leur répondra par un refus. Ils apprendront, par

cet exemple, à garder eux-mêmes leur solitude, et à s'y occu-

per dans la prière et l'élude. Il n'est pas à propos que les no-

vices aient des liaisons particulières ni avec des séculiers, ni

avec des religieux des autres Ordres, à moins qu'ils ne soient

proches parents. C'est une perte de temps, un sujet de dissi-

pation et de confidences dangereuses.

Lorsque le Père maître ou celui qui tient sa place trouve à

propos de donner, permission à un frère d'aller parler à la

personne qui le demande
,
et qu'il lui a désigné le compagnon

qu'il doit prendre, si ce frère est dans la cellule, avant d'en

sortir il se mettra à genoux à son oratoire et offrira à Dieu

cette visite, afin qu'elle soit pour sa gloire et pour l'édifica-

tion du prochain. Il doit aussi implorer la grâce de ne pas

y trouver une occasion de distraction et de péché. Si on l'ap-

pelle lorsqu'il est hors de la cellule, il fera mentalement à

Dieu la même offrande et la même demande. Les novices ne
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se rendront jamais au parloir sans une permission expresse,

et sans prendre avec eux un frère désigné pour cela. S'il n'y

avait personne au noviciat pour leur accorder l'autorisation
,

ils n'iraient pas voir ceux qui les demandent.

On doit, autant qu'il est possible, donner à un novice sim-

ple pour socius quelque profès des plus posés et des plus

judicieux. Il est bon même quelquefois que ce soit le Père

maître qui accompagne ses novices, principalement lors-

qu'il veut faire honneur à leur famille ou la consoler, et

lorsqu'il y a à craindre qu'on ne cherche à les dégoûter de

leur vocation. Le compagnon ,
à moins d'une dispense très

expresse, ne doit point se séparer de celui à qui on rend la

visite, en sorte qu'il voie tout ce qu'on fait et entende tout ce

qu'on dit. Si pourtant il s'agit de recevoir un père ou une mère,

ou de traiter quelque affaire de famille très intime, le frère

pourra s'écarter ou revenir au noviciat. Il ne doit point

craindre de gêner par sa présence ceux qui font la visite.

C'est déjà beaucoup qu'on leur permette de venir voir des

novices qui doivent vivre dans une complète retraite. S'ils

se formalisaient des règles de prudence adoptées pour ces

entrevues et ne revenaient plus, il n'y aurait pas à le regret-

ter. Dans le cas où il arriverait au parloir quelque chose de

considérable contre le bon ordre, le socius en devrait aver-

tir les supérieurs, sans qu'une réserve malentendue l'arrêtât

jamais. C'est une maxime essentielle parmi nous, et observée

dans les Ordres les plus réguliers, qu'il est du dévoir d'en

agir ainsi. Le bien général et le bien du frère lui-même

l'exigent.

Lorsqu'un novice s'approche de la personne qui vient lui

rendre visite, il doit se découvrir, montrer un visage doux et

content, comme signe de la joie habituelle de son âme, et avoir

une tenue ferme et mpdeste. Après le premier salut, il l'intro-

duira dans le parloir, si elle n'y est pas déjà, lui faisant pren-
dre la première place, et lui donnant partout le pas, quoique

par civilité elle fasse quelque difficulté d'accepter cet hon-

neur.

Il faut recevoir avec respect non seulement les personnes
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qui sont de grande qualité, mais aussi celles qui nous sont

égales ou même inférieures.

Après leur avoir fait cet accueil, U faut se mettre près

d'elles, sur un siège moins honorable; s'il y en a. Étant

assis, non tout près de la personne, mais vjs-à-vis et un peu

de côté, on observera une tenue très digne, en évitant de la

regarder fixement, ou de s'approcher trop d'elle. Si la per-

sonne qui rend la visite est d'une grande qualité, c'est à

elle de juger si elle veut se couvrir, sans qu'il y ait à l'en

prier. On se tiendra toujours découvert en sa présence, à

moins d'être pressé par elle d'en agir autrement. Si c'est une

personne égale ou familière, il est de la politesse de la faire

couvrir, et de se couvrir en môme temps. Lorsqu'elle nous

demandera des nouvelles de notre santé, nous reniarqu.erons

toujours, si elle est bonne, que c'est grâce à Dieu.

Lorsqu'on vient nous remercier de quelque service, en ré-

pondant, il ne faut pas en exagérer l'importance, mais plutôt

la diminuer, en esprit d'humilité. On ne doit pourtant pas

rabaisser à l'excès les services rendus, parce que ce serait

blâmer la personne qui les estime; ni dire qu'on aurait fait la

même chose pour n'importe qui, parce que cela semblerait

faire peu de cas de celui qui croit avoir reçu une marque par-

ticulière de dévouement et de distinction.

Si l'on vient nous visiter pour demander ,quelque grâce', il

faut témoigner qu'on est disposé à faire plaisir en tout ce >qui

dépendra de nous. Il est, en effet, d'un bon coeur et d'un

homme bien né de chercher à être agréable à il^out je monde.

On ne doit pourtant rien promettre à la légère ou qui soit peu

convenable à un véritable religieux. 0'es,t pourquoi on refu-

sera discrètement tout ce qui paraîtrait tant soit peu opposé à

la gloire de Dieu ,
comme s'il fallait pour âtre utile se servir

du plus léger mensonge ;
ou à notre salut ,

comme s'il s'agis-

sait de manquer à quelqu'un de nos devoirs ; ou au pro-

chain, comme s'il était question d'une chose qui dût lui

nuire et le tromper. Que si l'on s'iapercevait avoir promis

par surprise une chose contraire à la conscience religieuse,

H serait aussi de la .conscience de se rétracter. Mais si
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elle est jiiste et convenable, il faut tenir invioïablémeht sa

promesse.

Si l'on nous fait compliment en louant notre Ordre pour sa

science, sai piété, sa régularité, son austérité, son utilité, etc.,

on ne doit pas applaudir à ces louanges, encore moins sur-

enchérir et en faire le détail; car, comme oiî est membre de

cet Ordre, on semblerait ,
eh louant tout le corps, se ïôuér soi-

même. Oh ne doit pas non [plus diminuer ces louanges par

une prétendue humilité. Mais il faut répondre modeslemènt

à celui qiii nous traite ainsi qu'on lui est obligé de l'estime

qu'il a pour rious
; que tous lès Ordres et tous les états ont

leurs avantagés; et ehsùite oh pourra rendre là pareille, en

louant l'état dii l'Ordre dé celui à qui l'ori parle, et en rappe-

lant tout ié bien que peuvent faire lés personnes de cet état
,

eh particulier celle à qui l'on s'adresse.

Si, lorsqù^on est assis avec lihé pèrsohne, il eh survient

quelques autres pour nous visiter, il faut aiissitôt se décou-

vrir, se lever, lés recevoir poliment, leur donher les sièges

qui leur conviennent, interrompre la conversation, garder

toujours pour soi la dernière place, et ne s'asseoir qu'a-

près que tous seront assis; on contihùera ensuite le discours,

en leur disant de quoi l'oh parlait, où l'on entahiera quelque
autre sujet qui intéresse davantage tout lé inonde.

Mais quoiqu'il convienne d'avoir beaucoup de politesse, iî y
à pourtant certaines personnes avec qui oh doit, sous ce rap-

port, user d'une espèce de parcimonie, telles sont celles qui

viennent hous voir trop souvent, et qui nous accableraient

de lettres, si nous avions pour elles toute là complaisahce dont

nous usons envers lés autres. On témoignera à ces personnes

quelque réserve, de peur qu'elles ne viennent nous ravir notre

temps. Si elles se plaignent de notre froideur à leur égaird ,
oh

ne s'en mettra pas beaucoup en peine. Mieux vaut les enten-

dre nous accuser, que de donner à t)ieu sujet dé nous repro-
cher nos assiduités avec les gens du monde, sans aucun

avantage pour les âmes.

Les novices ne doivent recevoir les visites que dans les par-
loirs qui sont destinés pour cela; ils ne peuvent sans permis-
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sion conduire les étrangers au jardin ou dans la maison, sous

prétexte de leur causer plus commodément.

Lorsqu'ils n'ont point la permission de parler, et qu'il se

rencontre dans la sacristie, ou ailleurs, des personnes dési-

reuses de les entretenir, si ce sont des parents qu'ils voient

assez souvent, ils se découvriront pour les saluer honnêtement,
et leur feront comprendre, par quelque signe, qu'ils ne peu-

vent s'arrêter. S'il s'agit de personnages de qualité, ou de

très proches parents qu'ils n'ont pas vus depuis longtemps,

après les avoir salués, ils leur diront en peu de mots qu'ils

ne peuvent les recevoir sans permission ; qu'ils les supplient

donc d'avoir la bonté de s'adresser au frère portier; ou qu'ils

vont aller eux-mêoaes au noviciat faire la demande au Père

maître; qu'ils lesprient, en attendant de se rendre au par-

loir. Si c'est l'heure de la classe ou du chœur, ils montreront

qu'ils sont peines de ne pouvoir leur parler, mais qu'ils espè-

rent avoir une autre fois cet honneur; et après les avoir sa-

lués en peu de mots
,
d'un ton bas et silencieux

,
ils se reti-

reront. Les séculiers sont édifiés de cette exactitude et de

cette dépendance.

Lorsque ceux-ci demandent à voir le couvent, on ne

doit pas le leur refuser, si on peut le faire commodément.

Mais il ne faut pas le leur offrir trop facilement
,
l'introduc-

tion d'étrangers dans la maison ayant toujours des inconvé-

nients. Si l'on se trouve dans l'église avec eux, on saura y
montrer un grand respect, se mettre à genoux, ou du moins

faire la génuflexion devant le très saint Sacrement
,
saluer les

reliques, garder le silence, ou ne laisser échapper que quel-

ques paroles, d'un ton bas et modeste, pour répondre aux

visiteurs ou pour leur faire remarquer ce qui mérite leur atten-

tion. Étant à la bibliothèque, il faut prendre garde de parler

trop haut
,
de peur de troubler les religieux qui y étudient.

Lorsqu'on est dans le dortoir, le réfectoire et les autres lieux

réguliers où règne le silence profond ,
on baisse la voix et on

parle aux étrangers en peu de mots et par phrases incom-

plèl'es.

Si- les personnes avec qui l'on se trouve prenaient plaisir
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à parler de Dieu, de la religion, des vies de saints et d'autres

sujets édifiants, on en profilerait pour faire rouler sur ce su-

jet toute la conversation. Quand on aime Dieu et qu'on est

pénétré des choses saintes, il est aisé de s'en entretenir long-

temps et avec plaisir, parce que la bouche parle de l'abon-

dance du cœur. Mais si l'on est avec des gens du monde, qui

n'ont pas grand goût pour la dévotion
,
on est sûr de les fatiguer

en leur parlant continuellement des matières de piété. Il vaut

mieux se contenter, dans le cours de la conversation
,
de glisser

de temps à autre quelques maximes ou quelques traits édifiants.

Parfois un mot d'édification placé à propos ,
mais comme en

passant, fera plus de fruit que tout un entretien de piété.

Lorsque nous voulons dire quelque chose de pieux, il faut

que ce soit naturel et sorte vraiment de noire cœur, ainsi que
du sujet dont nous parlons. Par exemple, si quelqu'un nous

raconte les chagrins et les afflictions qu'il éprouve dans ce

monde, après l'avoir écouté avec intérêt, tâchons de le conso-

ler par tous les motifs naturels qui conviennent à la circon-

stance, et ensuite prenons de là occasion de lui persuader que
c'est Dieu qui permet toutes ces afflictions; qu'elles sont un

effet de son amour; qu'elles renferment un moyen de mériter

le ciel
; qu'en les subissant par force au lieu de les prendre en

esprit de foi, on a toute la peine sans avoir le mérite; que les

saints, et Jésus-Christ même, ont beaucoup souffert pour

nous encourager k les suivre sur ce chemin. Si l'on parle avec

des personnes qu'on sait engagées dans le grand monde et les

divertissements, on peut, en profitant de leurs propres ré-

flexions, trouver l'occasion de leur glisser un mot sur quel-

qu'une des fins dernières, sur la brièveté de la vie et de

ses plaisirs ,
sur la caducité des biens de ce monde

,
sur la ré-

compense réservée aux chrétiens fidèles, sur la rigueur des

peines que les méchants souffriront, sur le calme d'une bonne

conscience ,
et sur le trouble d'une conscience livrée aux re-

mords, etc. Après qu'on aura fait, par voie d'insinuation,

une courte réflexion sur quelqu'un de ces sujets, on parlera

d'autres choses
,
sauf à revenir à des pensées de ce genre dès

que la conversation en fournira une autre occasion.
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Si dans l'entretien on rapporte des nouvelles, il ne faut pas

détourner les séculiers qui prennent plaisir à en parler, mais

on ne doit pas non plus témoigner de l'empressement ni de

la curiosité à cet égard. Supposé qu'il fallût condescendre à

traiter de pareils sujets, ce serait toujours sobrement, sans

feu, sans aigreur et sans contestation.

Qnand on parle de quelque différend survenu entre des per-

sonnes importantes et constituées en dignité, on doit s'expri-

mer sur les unes et les autres avec beaucoup de réserve et de

respect, ne prendre parti pour aucune, et ne point les juger,

puisqu'on n'a pas qualité ni grâce pour cela. Les différends et

les troubles qui régnent de tous côtés dans lè monde servent

à nous faire mieux apprécier notre état, où nous pouvons

jouir d'un si grand calme au fond de notre solitude, n'y

ayant que des peines sanctifiantes, prévues par nous, et aux-

quelles nous nous sommes soumis volontairement pour l'a-

mour de Dieu.

Lorsqu'on vient à parler de théologie ou de cas de con-

science, si l'on n'a point étudié ces inatières, on se gardera

bien de vouloir en décider; ce serait s'exposer à faire de

grosses fautes. Souvent un ignorant, qui né connaît point ce

dont on parle, décide plus hardiment qu'un homme habile,

parce qu'il ne pénètre point les difficultés pour et contre,

comme celui qui les a bien examinées. Le plus sage est de

se taire
,
ou

,
si l'on nous pousse à émettre un avis, d'avouer que

nous n'avons pas encore mûri ces questions. Un novice ne se

fait aucun tort en avouant qu'il ne sait point tout. On est plus

édifié de son humble sincérité que d'une décision présomp-
tueuse

, quand même il saurait les matières qui font le sujet

de la conversation. En toutes choses, il laissera parler les prin-

cipaux de la compagnie, sans les interrompre ni les contre-

dire; ensuite, il pourra dire à son tour ce qu'il pense. S'il

n'est pas du sentiment de ceux qui ont parlé avant lui, il

s'exprimera avec tant de douceur que les autres ne pourront
s'en fâcher. User de manières hautaines et acerbes avec des

personnes à qui on rend visite, ce serait leur manquer d'égards

jusque chez elles; et le faire quand elles viennent nous visiter,
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ce serait oser les insulter chez nous; or, l'un et l'autre est

blâmable. Quelque part, du reste, qu'on se trouve, parler

avec aigreur et contester en présence de quelqu'un à qui l'on

doit du respect est un défaut.

Quand des jeunes gens nous viendront voir, après avoir

écoulé ce qu'ils veulent nous dire, nous les entretiendrons et

les interrogerons sur ce qui est de leur portée, comme par

exemple sur leurs études; et ensuite nous ajouterons quel-

ques paroles d'édification. Ils retiennent souvent toute leur

vie ce qu'un religieux sage et affectueux leur à dit dans

une conversation. Il est bon de leur parler du mépris du

monde; du danger qu'il y îi de s'y perdre, à cause dés

exemples pernicieux et des occasions funestes; de la néces-

sité de fuir les compagnies dangereuses; du plaisir que
l'on trouve â servir Dieu; de l'obligation de faire péni-

tence, et de fuir le péché, pour éviter l'enfer. C'est aussi

une excellente chose de leur conseiller l'adoption d'un petit

règlement de vie déterminant surtout les points suivants :

chaque jour, la prière du matin avec le bon propos, et la

prière du soir avec l'examen de conscience
;
l'assistance à la

messe; la récitation du petit office de la sainte Vierge, ou, du

moins, d'un chapelet et des litanies; la fréquentation des sa-

crements une fois le mois, et pour les principales fêtes, en

particulier pour celles de Marie, qu'ils doivent aimer tendre-

ment comme une bonne Mère; l'assistance, les jours de fête

et de dimanche
,
aux vêpres ,

au sermon et à la bénédiction
;

l'obéissance filiale à leurs parents; l'assiduité à l'étude, et

une grande sagesse en toutes choses.

C'est à celui à qui l'on rend visite à entretenir ses visiteurs,

à moins que par son silence il ne veuille les congédier honnê-

tement. C'est pourquoi, lorsqu'il s'aperçoit que la conversa-

tion tombe et que tous ceux qui sont dans la compagnie
cessent de parler de la matière qui en faisait le sujet, il doit

adroitement en faire naître un autre.

Si, nonobstant le bon exemple que donné un religieux, quel-

qu'un ose parier contre Dieu, le prochain ou la pureté, il

faut affecter, comme on l'a déjà dit, un air sérieux et triste,
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jiour marquer qu'on souffre d'entendre ces choses. Cette cor-

rection silencieuse ne ressent point la réprimande; elle rend

aimable la vertu de celui qui la fait, elle cause aux autres

plus de plaisir que de confusion; et souvent elle atteint plei-

nement le but désiré, comme dit l'Écrilure sainte : « Le visage

triste dissipe la médisance.» (Ecclés. vu, 4.) Si après ce mé-

nagement, de semblables discours continuaient, il faudrait

ou se retirer ou détourner habilement la conversation.

Les novices prendront congé de celui qui les visite aussitôt

qu'ils entendront sonnerie silence, ou l'office, ou la classe. Ils

lui diront alors qu'ils regrettent de ne pouvoir demeurer plus

longtemps avec lui, et qu'ils le prient de les excuser, parce

que leur devoir les appelle à étudier ou à chanter les louanges
de Dieu. Les séculiers seraient scandalisés de voir alors des

religieux rester avec eux, pour continuer la conversation. On
a toujours beaucoup loué, à cet égard, et avec grande raison,

la conduite du vénérable Père Louis de Grenade. Il quittait

invariablement les séculiers venus pour le voir, aussitôt qu'on

sonnait l'offlce, malgré que ses discours fussent aussi pieux

que doctes; mais il ne quittait jamais l'office pour aller parler

à ceux qui le demandaient pendant ce temps -là. On ne peut

se dispenser d'une si sainte loi que pour des cas extraordi-

naires, qui n'arrivent presque jamais à des novices.

Si les personnes qui nous viennent rendre visite demeu-

raient trop longtemps, il faudrait les congédier poliment,

sans attendre le signe de la cloche. Quand ce sont des enfants

ou des jeunes gens ,
on peut les conduire peu à peu vers la

porte. Si ce sont des habitués ou des amis, on leur fait con-

naître doucement qu'on a des occupations, et cela est véri-

table; car, pour un religieux, s'occuper dans la cellule à prier

et à étudier est la grande affaire, par rapport à laquelle on

est toujours en arrière. Quand ce sont des gens de qualité,

on laisse tomber la conversation, en ne proposant point de

nouveaux sujets d'entretien. Ils comprennent aisément, par

ce silence affecté, qu'il est temps de se retirer.

Lorsque, plusieurs personnes se rencontrant à nous faire

visite, l'une s'en va et les autres restent, si la personne qui
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part est supérieure à celles qui demeurent, il faut l'accompa-

gner. Mais si les personnes qui restent sont plus qualifiées

que celle qui se retire, il faut leur tenir compagnie et lais-

ser aller l'autre
,
en lui faisant pourtant excuse.

Il est contre la convenance de faire attendre longtemps, par
défaut d'ordre, de mémoire ou de bonne volonté, les personnes

qui viennent nous voir, à moins qu'on ne soit occupé à par-

ler à quelqu'un d'un rang plus élevé, ou à traiter quelque
affaire indispensable; mais alors il faut faire prévenir la per-

sonne qui attend; il serait même bon, dans ce cas, de prier

l'un de nos frères de lui tenir compagnie, si on le pouvait

faire commodément.

Lorsque celui qui nous a visités prend congé pour se re-

tirer, il faut le reconduire, quand même il nous serait égal.

Si c'est une personne de qualité, on doit la reconduire et l'ac-

compagner plus loin, en la remerciant de son souvenir et de

l'honneur qu'elle nous a fait par sa visite. Si c'était un étran-

ger, et qu'on ne sût point son adresse pour lui rendre sa po-

litesse, au lieu de la lui demander, il vaudrait mieux s'en

informer secrètement à quelqu'un de sa suite.

Après que la visite est finie et qu'on est de retour à sa cel-

lule, on se mettra à genoux à son oratoire, demandant pardon
à Dieu des fautes qu'on peut y avoir commises, et le priant

de faire que ce qu'on y a entendu ne nous cause ni distrac-

tions ni dissipation. Loin de parler aux autres novices des

nouvelles et des autres choses qu'on aura apprises, il faut

lâcher de les oublier soi-même, n'en gardant qu'une im-

pression de reconnaissance de ce que Dieu nous a tirés du

monde, et un plus grand désir de pratiquer le recueillement

"intérieur.
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ARTICLE III

Manière dont les novices doivent se comporter lorsqu'ils demeurent

quelque temps à la campagne chez leurs parents et chez d'autres

personnes.

Quelque préjudiciable qu'il soit aux religieux de faire de sim-

ples visites et d'en recevoir, il leiir est beaucoup plus nuisible

de demeurer chez les séculiers. L'esprit religieux est un esprit

de recueilleriient intérieur, de silence, d'oraison, de mortifica-

tion, de pénitence, d'humilité et de pauvreté évangélique; or,

dans le monde, tous les objets qu'on voit portent à la dissipa-

tion; on n'y entend que des discours mauvais ou inutiles;

tout ce qui s'y passe n'est bon qu'à distraire pendant les prières

et les oraisons. Aussi voit- on par expérience que les reli-

gieux qui ont le plus de commerce avec le monde sont ordi-

nairement les plus dissipés. Gomment en serait-on surpris, le

monde étant l'ennemi de Dieu
, ayant été maudit par Jésus-

Christ à cause de ses scandales, et faisant presque nécessaire-

ment contracter à ceux qui s'y répandent un esprit opposé à

celui du divin Maître.

Les séculiers méprisent les religieux qui se répandent faci-

lement dans le monde. Car ce qui fait qu'ils estiment et res-

pectent ceux-ci, c'est qu'ils se forment d'eux une idée avanta-

geuse, comme de gens occupés dans la solitude à des pensées

célestes, appliqués à l'étude, et pratiquant continuellement

des exercices de mortification et d'humilité. Mais ils ont bientôt

perdu cette idée avantageuse, et ils s'en forment une toute con-

traire, si, conversant pendant quelque temps avec iîo«-'?-j..ils
-

observent que nous aimons à parler de nouvelles et de gazettes,

presque jamais de Dieu; et que nous sommes vaniteux, sen-

suels, dissipés, médisants, murmurateurs. De là vient que

les séculiers n'ont que du mépris pour certains religieux et

quelquefois pour leur communauté, et qu'ils prennent plaisir

à raconter à leur sujet des histoires ridicules ou désavanta-

geuses; tandis qu'ils estiment et louent les religieux et les

couvents renommés par leur amour de la retraite et du silence.
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En vain prendrait- on , pour avoir la facilité de se rcptindre

dans le monde, le prétexte d'aller voir ses parents. Un véri-

table religieux est un autre Abraham, à qui Dieu dit : « Sors

de ta maison et du milieu de ta parenté; » ou comme un autre

Melchisédech, que saint Paul nous montre sans père, sans

mère et sans généalogie (Hebr. vu, 3); ou comme la fille

de Sion, figure de l'âme religieuse, que le Saint-Esprit exhorte

ainsi, par la bouche de David : Oubliez voire peuple et la

maison de votre père. (Ps. xliv, 11.) On se dissipe chez

ses parents non moins que chez les autres séculiers, et on

peut également dire de ceux qui se plaisent à fréquenter trop

souvent les uns ou les autres, ce que David raconte des Is-

raélites : S'ctant mêlés parmi les gentils, ils apprirent leurs

œuvres et servirent leurs idoles, ce qui fut pour eux une occa-

sion de chute. (Ps. cv, 35.)

Il n'y a donc que des cas très extraordinaires ou l'on puisse

accorder aux religieux la permission de séjourner chez les sé-

culiers; comme lorsqu'on a une santé entièrement et depuis

longtemps délabrée, qu'on a épuisé tous les remèdes, et que
les médecins croient l'air natal ou celui de la campagne indis-

pensable pour guérir. Ou bien, lorsque étant appliqué aux con-

fessions et aux prédications, on est obligé d'aller hors ville

assister quelque malade ou faire quelque autre œuvre de cha-

rité, et qu'on ne peut loger ni chez des ecclésiastiques, ni

chez des religieux.

Quand on a la permission ou l'ordre de demeurer quelque

temps à la campagne, chez un parent, un ami ou quelque autre

personne, il faut se souvenir qu'on a toujours, et plus que

jaTOâis, a cause de l'édification, le devoir d'être vrai religieux,

avec moins de facilité de le demeurer en pratique. Afin d'y

réussir, dès qu'on sera arrivé, on se formera un plan de vie

où seront réglés l'office, l'oraison, la lecture spirituelle, le

rosaire, les repas, les récréations et le coucher. Qu'on s'accou-

tume surtout à se lever matin, et à ne point veiller le soir.

Les veilles nuisent beaucoup à la santé; et en se levant de

bonne heure on a plus de temps et de solitude pour s'acquit-

ter de ce qu'on a à faire.
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Le matin, aussitôt qu'on est levé, il faut faire oraison,

et dire une partie de son office. Ensuite on peut sortir de sa

chambre pour aller saluer ses parents ou les principaux de la

maison, et les entretenir pendant quelque temps si cela leur

fait plaisir.

Avant de s'aller coucher, il faut aussi leur souhaiter le

bonsoir, à eux et à tous ceux avec qui on se trouve. Si

c'est l'usage de la famille de faire la prière en commun,
comme cela se pratique dans les maisons bien réglées, on

y assistera avec les autres, et, au besoin, on la récitera soi-

même.

Lorsque l'heure désignée pour dire l'office est venue, s'il

n'y a dans la compagnie que des personnes de la parenté, ou

des égaux et des amis, il faut les saluer, prendre son bré-

viaire, et se retirer sans autre compliment. Les séculiers

sont édifiés de voir qu'un ministre de Dieu s'applique de

temps en temps à prier, car c'est sa vocation. Ils sont

scandalisés
,
au contraire

, lorsqu'ils voient des religieux qui

ont beaucoup de prières d'obligation, et qui en devraient

faire d'autres par dévotion, demeurer tout le jour en so-

ciété, sans qu'on puisse comprendre quand ils ont le temps
de dire le bréviaire, le rosaire et de faire l'oraison. Lors-

qu'on prévoit le matin qu'on sera occupé, pendant la jour-

née, par quelque visite ou par quelque autre affaire né-

cessaire
,

il vaut mieux avancer ces divers exercices que de

les différer trop tard, pour ne point s'exposer à les faire

avec précipitation et sans recueillement, ou à les manquer
tout à fait.

Chaque jour, on doit aller à la messe, ou la dire quand on

est prêtre, à moins d'une complète impossibilité. En entrant

dans l'église on se mettra à genoux, pour adorer le très saint

Sacrement, et faire ses prières avec beaucoup de respect et de

dévotion
,
se tenant toujours découvert durant toute la messe,

et évitant de regarder de côté et d'autre, de peur de cho-

quer les assistants par ces immodesties. S'entretenir, ou

parler avec qui que ce soit dans l'église, serait profaner

un lieu si saint, et scandaliser ou troubler ceux qui se-
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raient présents. Si l'on rencontre dans l'égliso quelqu'un

qu'on n'ait pas vu depuis longtemps, on ne s'arrêtera pas

pour le saluer ni l'embrasser; mais on attendra pour cela

d'être sorti. Si l'on est prié d'aider à chanter la messe ou les

vêpres, il ne faut point être difficile à rendre ce service

au curé; au contraire, on doit l'accepter comme un honneur,

et s'y prêter de bonne grâce, pour favoriser les rapports de

charité qui doivent exister entre les ecclésiastiques et les

religieux. Lorsqu'il y a sermon ou bénédiction, ou .quelque

exercice de piété en grand honneur dans le pays, il faut y
assister quand on le peut, et s'informer d'avance des heures;

si on ne l'a pu, on s'en excusera en montrant le regret qu'on

en éprouve.

Lorsqu'on dit VAngélus, étant en compagnie, il faut le

réciter posément, la tête découverte, à genoux ou debout,

selon l'usage de l'Église, ou selon la pratique de ceux qui

sont avec nous. On peut le dire même en marchant le

long des chemins, ayant soin, si c'est possible, de se dé-

couvrir.

Pour ce qui regarde la nourriture, on doit, à moins d'une

dispense, faire maigre dans les cas prévus par nos saintes

constitutions. Les séculiers et même d'autres religieux nous

presseront souvent de faire gras comme eux, disant que
d'autres en ont fait autant

; que nous en avons besoin
; qu'ils

n'ont pas autre chose de convenable à nous donner; que notre

règle n'oblige point hors du couvent. Il faut les remercier poli-

ment, leur remontrant que si quelques-uns de nos frères ont

fait ainsi, c'est apparemment parce que, quoiqu'ils parus-
left-^extériBurement se bien porter, leur ministère et leur santé

leur en faisaient une nécessité, et qu'ils avaient sans doute

une permission, ou même un ordre des supérieurs; que grâce
à Dieu on ne se trouve pas dans la même nécessité, et qu'on
se contentera aisément de ce que la charité voudra bien nous

offrir, etc. La fidélité à ce point d'observance sera plus facile

chez les personnes de qualité, car, étant intelligentes, gracieuses

et complaisantes, elles ne veulent gêner personne à leur table;

et après qu'elles ont offert plusieurs fois du gras au religieux,
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elles se font un point d'honneur de lui laisser sa liberté et de

louer sa vertu et sa régularité.

Si, pendant la récréation, on nous propose de faire une

partie au jeu, il ne faut point généralement accepter cette

offre
, quand même on nous citerait des ecclésiastiques ou dos

religieux qui ont jugé pouvoir faire autrement. Il y a pour-

tant certains jeux inoffensifs qu'on permet à ces derniers, sinon

dans leur cloître austère, au moins à la campagne, pourvu

que ceux devant qui on joue ne s'en scandalisent pas.

En se distrayant et en montrant sa complaisance, on ob-

servera d'avoir alors une humeur douce et tranquille; et si

celui avec qui on joue est d'un caractère difflcile, au lieu

de relever les paroles fâcheuses qu'il peut dire, on les pren-
dra en bonne part; autrement le jeu ne serait plus un dé-

lassement ni un moyen de récréer ses forces et de glorifier

Dieu. Qu'on prenne garde aussi de ne pas transformer la

complaisance en passion, et de ne pas y employer des heures

entières, au grand détriment de ses occupations et de ses

exercices spirituels; on doit aussi éviter d'y prendre des pos-

tures ridicules, grotesques ou trop libres. Si
,
dans la so-

ciété, certaines personnes jouent aux cartes, ou à d'autres

jeux de ce genre, il ne faut point les suivre avec une

sorte d'attachement; mais se tenir à l'écart et s'entretenir

avec quelque autre groupe, ou se retirer dans sa chambre

pour réciter des prières, ou aller faire quelques tours de

jardin.

Un religieux ne doit jamais chanter que des hymnes d'é-

glise ou des cantiques sur la solitude, le mépris du monde,
la vanité des honneurs, l'inconstance des plaisirs,_ou^^3.
motels pieux, mais jamais des airs d'opéra, des romances et

des morceaux empreints d'un sentimentalisme profane. Si mal-

heureusement on savait de ces sortes d'airs avant d'être

religieux ,
il faudrait les ensevelir dans un éternel oubli.

Lorsqu'on est en conipagnie, on ne doit pas y parler

dans une langue que tout le monde n'entend pas. Lors-

que des personnes s'entretiennent en particulier, quand
même elles seraient de notre connaissance, on ne doit
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point s'aller mêler avec elles, de peur de les interrompre. On
connaît qu'elles ont un entrelien particulier lorsqu'elles se re-

tirent à l'écart pour parler, ou qu'elles causent tout bas
, ou

qu'elles changent de discours lorsqu'on s'approche d'elles :

alors on se retirera doucement, de peur de les gêner et de les

interrompre.

On doit, sur toute chose, éviter chez les séculiers d'être

familier avec les personnes du sexe, comme, par exemple, avec

leur épouse ,
leur fille ou des amies de la famille, et de s'entre-

tenir avec elles en particulier, à moins que ce ne soit des per-

sonnes si âgées et si vénérables que l'entretien ne puisse être

suspect- On doit aussi éviter d'aller dans l'appartement des

filles de service, pour écarter l'ombre même de tout soupçon.
Il ne faut qu'une démarche inconsidérée, quoique sans ma-

lice, ou un mot imprudent, répété et grossi, pour faire perdre

toute la bonne estime que les fidèles auraient conçue de nous.

Dès qu'on est de retour au couvent, on rend compte au

supérieur de sa conduite, des dépenses faites, des choses re-

çues ,
et des permissions présumées dont on a fait usage. Le

premier soin, ensuite, sera de réparer le dommage que nous

a forcément causé l'absence de la vie régulière, et d'utiliser

les avantages que l'on est allé chercher loin de sa famille re-

ligieuse. Si on l'a quittée à cause de quelque maladie obsti-

née, il faut employer la santé recouvrée à mieux servir Dieu,

|et
à suivre les exercices communs avec plus d'exactitude; ce

sera la meilleure pénitence des sensualités
,
des inq^iiétudes ,

des impatiences et des autres fautes qu'on pourrait avoir

commises pendant la maladie. Tout ce qu'on a vu ou entendu

de
séculie^

et de dissipant sera gardé sous silence et effacé

m?m5''*3u cœur. Si l'on est sorti du couvent pour prêcher

quelque avent ou quelque carême, il faut faire une sorte de

retraite, afin de se retremper dans l'esprit de sa profession.

On se confessera soigneusement des fautes commises dans le

saint ministère
,
et du scandale qu'on pourrait avoir donné au

! prochain, par des paroles inconsidérées
,
soit par rapport aux

séculiers, soit sur les choses de notre communauté religieuse.

C'est ainsi que les apôtres furent conduits par Notre-Seigneur
16
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dans la retraite au retour de leur prédication, afin de réparer

leurs forces et de vaquer plus particulièrement à l'oraison.

(Marc. VI, 30, 31.)

ARTICLE IV i

Manière dont les novices doivent se comporter dans les voyages.

L'ancienne maxime : « Ceux qui voyagent beaucoup se

sanctifient rarement, » se vérifie trop souvent dans les reli-

gieux qui aiment les voyages. Tel dans le couvent était fer-

vent, modeste, silencieux, fidèle observateur de ses vœux et

de ses constitutions, qui revenu du dehors se montre dissipé,

paresseux, causeur, murmurateur, sensuel, inquiet, trans-

gresseur de tous ses devoirs
,
et par là scandaleux.

Aussi les religieux qui changent souvent de maison sans y
être amenés par les intérêts du zèle ou par l'obéissance, et

sans une indispensable nécessité, s'acquièrent une triste ré-

putation. On raisonne ainsi de leurs déplacements successifs:

ou ce sont eux qui demandent de changer de couvent
,
ou ce

sont leurs supérieurs qui réclament leur éloignement. Dans

le premier cas, il faut qu'ils soient d'un esprit bien inquiet,

changeant et volage. Dans le second, il est clair qu'ils ont

un caractère fâcheux, turbulent, fauteur de discordes. Or

il est bien triste de passer pour un esprit perturbateur et

dangereux dans une société religieuse, où doit, avant tout, f
subsister l'union des cœurs en la charité. Ces sortes de reli- /

gieux ne sont jamais contents, dans quelque couvent qu'ils /

demeurent, et on saurait encore moins être content d'eux.

Et comme la source de ce mécontentement est en eux-mêmes,

en changeant de monastère ils portent aussi partout, avec leur

mauvaise nature, la source de leur inquiétude, au grand dé-

triment des autres.

Pour ne point acquérir cette triste réputation ,
et pour con-

server l'esprit de régularité ,
il faut donc avoir de la stabilité

dans les couvents où les supérieurs nous mettent, et n'en /
sortir que par pure obéissance. On appelle pure obéissance

celle qui vient des supérieurs seuls ,
sans qu'on la sollicite
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soi-môriie, à moins d'une nécessité véritable; car, si c'était

nécessaire, oh pourrait représenter avec respect et soumission

ses raisons aux supérieurs, mais ensuite il faudrait attendre

avec une parfaite résignation leur voloiité, et l'exécuter sans

réplique.

Lorsque les supérieurs imposent quelque voyage par obéis-

sance, il faut l'exécuter comme étant l'ordre de Dieu, à

l'exemple du patriarche Abraham
, lorsqu'il partit pour une

terre étrangère au premier mot du Seigneur. Nous n'avons

point de cité permanente sur celte terre d'exil, et nous cher-

chons celle que nous habiterons un jour, qui est la céleste

Jérusalem. Un véritable religieux n'aspire que vers Dieu en

ce monde, et comme Dieu est partout, il le trouve en quelque
maison que les supérieurs l'envoient, pourvu qu'il y aille par
obéissance et cherche le Seigneur seul, comme Abraham,
dont la foi a été tant louée par saint Paul.

Avant dé commencer le voyage, on doit l'animer par des

intentions surnaturelles, afin qu'il contribue à notre sancti-

fication et non à notre dissipation. Pour cela, il faut l'of-

frir à Dieu, par amour et dans un esprit de pénitence, en

acceptant d'avance, pour l'expiation de nos péchés et de ceux

du prochain, toutes les peines et les fatigues inséparables

d'une manière de voyager pauvre comme là nôtre. On doit

aussi unir ses voyages à ceux que Jésus et Marie ont faits sur

la terre, afin que par cette union ils soient plus méritoires.

On pensera chaque matin, et plusieurs fois par jour, à re-

nouveler son intention, en disant souvent du fond du cœur:

« Mon Dieu, je vous offre ce voyage pour votre amour, pour

.fajra-^nitence de mes péchés, et je l'unis aux voyages de

votre fils, liotre Sauveur Jésus-Ghrist. »

Le jour ou la veille du départ, il faut avoir soin de se con-

fesser et de communier coinme en viatique; car pendant la

longueur d'un voyage OU est si souvent exposé à de grands

accidents, soit pour le corps, soit pour l'âme, qu'il est sage

de se pi-émunir contre tout ce qui peut arriver. Quand on

est sur le point de partir, on demande la bénédiction du

supérieur, et s'il oublie de doiiner celle qui est marquée
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pour les itinérants, on l'en fait ressouvenir. C'est au Prélat

ou à un autre Père de la donner, selon les cérémonies pres-

crites.

On prendra garde de ne pas oublier son obédience, signée

par le supérieur du couvent d'où l'on part, avec la date du

jour qu'elle a été intimée, afin delà présenter aux supérieurs

des couvents par où Ton passe, et de celui où l'on va de-

meurer. On se contentera pour la route de ce que le supé-
rieur voudra bien nous accorder, et on le recevra avec recon-

naissance, comme un pauvre de Jésus - Christ. Se plaindre

serait perdre le mérite de la pauvreté ;
ce viatique, du reste

,

fût-il insuffisant, la Providence né nous abandonnerait pas si

nous avions confiance. Notre Père saint Dominique et les pre-

miers religieux de notre Ordre, qui faisaient leurs voyages à

pied, d'un bout de l'Europe à l'autre, sans aucune ressource,

ont toujours éprouvé cette assistance de la divine bonté, et

souvent d'une manière miraculeuse.

On ne doit porter avec soi que ce qui est absolument néces-

saire : comme le bréviaire, les écrits utiles pour le minis-

tère, quelques objets de vestiaire, etc. Avant do partir, on

ira saluer le très saint Sacrement, pour offrir et recommander

à Notre-Seigneur Jésus-Christ le voyage qu'on va entre-

prendre. En sortant du couvent, on dira l'antienne et l'orai-

son des saints anges, afin de les prier, surtout notre saint

ange gardien, de nous préserver de tout fâcheux accident.

Cette confiance est fondée sur nos traditions , car notre Père

saint Dominique et plusieurs autres pieux religieux ont été

assistés dans leurs courses apostoliques par les anges qui

prenaient une forme visible pour les conduire. ^_ ^
A peine en dehors de la ville, le premier soin sera de dire les

prières de l'itinéraire. Tous les matins, après avoir fait son

oraison
,
et être sorti du couvent ou de la maison où l'on a passé

la nuit, il faut réciter les heures canoniales, y ajouter, si on le

peut, celles du petit office, et ensuite faire quelque méditation

en s'entretenant intérieurement de Dieu
,
de la passion de Jé-

sus-Christ, ou de quelque autre sujet édifiant. Après cette mé-

ditation, on peut, pour se mettre en avance, dire un tiers du
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rosaire. Pendant le reste du jour, on prend le temps le plus

commode pour achever l'office, et le rosaire ou psautier de

Marie. C'est ainsi que saint Dominique ,
sur le chemin qu'il

parcourait, chantait des hymnes et des psaumes, et, de temps
en temps, se séparait un peu de ses compagnons pour faire

l'oraison mentale.

Durant le voyage, on s'appliquera à contenter et à édifier

ses compagnons en tout. 1° Pour les contenter, on cherchera

à se conformera leur volonté, à suivre leurs inclinations, à

compatir à leur faiblesse, et môme à les prévenir en ce qui

pourrait leur faire plaisir. Ainsi
,
on s'arrêtera quand ils le

voudront, et pour les repas on se conformera autant que pos-
sible à leurs désirs. 11 n'y a rien de si incommode que de

voyager avec un compagnon qui n'est jamais d'accord avec

les autres , qui ne veut suivre que son caprice ou son esprit

de contradiction
,
et qui se plaint de tout. Cette sorte de com-

pagnie est plus fâcheuse que les fatigues matérielles de

la route.

2° Pour édifier ses compagnons, on pratiquera la régula-

rité, la douceur, l'humilité, la patience, l'honnêteté, la mo-
destie et la charité. On s'efforcera donc d'être gai, quelque

fatigue qu'on ressente; ce n'est pas le temps de se laisser

aller à la mélancolie, à l'impatience et aux murmures; il faut

avoir sur son visage un air doux et calme, pour témoigner

par là à Dieu et aux hommes qu'on est content de tout ce

qui nous arrive. Si l'on s'impatientait dans les souffrances

inséparaibles des voyages, on en perdrait le mérite; mais si

on les accepte avec égalité d'humeur pour l'amour de Celui

qui^le^ permet, chaque peine ainsi endurée devient une partie

de la pénitence que nous méritons pour nos péchés, et une

occasion d'acquérir quelques nouveaux degrés de gloire dans

le paradis. Il faut aussi éviter la dissipation et la sensualité

dans le boire, le manger, le dormir et les autres soulage-

ments dont on a besoin ordinairement en voyage.

Lorsqu'on arrive à quelque maison pour y prendre son re-

pas, en y entrant on dira, au moins intérieurement, selon le

conseil de Jésus-Christ : La 'paix du Seigneur soit dans cette



246 L'INSTRUCTION DES NOVICES

maison.' {Mailh. x, 12.) Il faut laisser le maître apprêter de

la manière qu'il voudra ce qu'il doit nous servir, pour ne pas
le scandaliser par notre recherche, et pour observer de quel-

que façon ce que Jésus- Christ disait à ses apôtres : Mangez
ce qu'on vous présentera. Que s'il nous faut régler quelque
chose à cet égard , l'apprêt le plus simple et le plus pauvre
aura la préférence. On peut toutefois demander un peu de vin

.
et de pain , pour se désaltérer et se soutenir, en attendant le

repas. On priera le maître de la maison de nous faire appor-

ter les choses par quelque serviteur, plutôt que par une ser-

vante, s'il le peut commodément.

Avant et après le repas, on dit les prières de la même ma-
nière qu'au couvent, excepté qu'au lieu du psaume Mise-

rere, on peut réciter le Laudate Dominum omnes gentes.

Pendant tout le repas ,
il faut manger avec la modestie et la

décence qu'on a marquées plus haut, et garder le silence que
nos constitutions nous commandent expressément d'observer

à table, même hors du monastère, soit sur mer, soit sur terre.

Si ce qu'on sert n'est pas de notre goût, on évitera de s'en

plaindre. Ces sortes de plaintes sont une marque de sensua-

lité
,
et font dire aux séculiers que certains religieux sont plus

difficiles à contenter que les gens du monde. On saura sup-

porter ces répugnances par prudence et par mortification; on

prendra de là occasion d'acquérir des mérites
,
et d'édifier

ses frères ou les autres personnes présentes.

Lorsqu'on est en voyage et qu'il se renconlio ui^ jeûne obli-

gatoire même hors du couvent, il faut ménager ses forces et

régler si bien sa journée, qu'on soit en état d'accomplir ce der

voir. Notre Père saint Dpminique et les autres saints d a^notre

Ordre n'y manquaient jamais. S'il paraît rude aux itinéraius'

de jeûner, ils s'encourageront en pensant à ce qu'ils ont pro-

mis à Dieu dans leur profession. Peut-être mourront- ils

avant la fin de leur voyage, et la meilleure préparation qu'ils

puissent apporter à la mort, c'est de mourir en gardant leurs

constitutions.

Lorsque, pour cause de maladie ou par nécessité, on est

obligé d'accepter la voiture d'une personne de distinction, il
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faut observer les règles de la convenance pour y monter, s'y

placer, y demeurer et en descendre. Si c'était une femme et

qu'elle voulût faire voyage avec nous, il faudrait la remer-

cier, avec beaucoup de respect, de la bonté qu'elle nous té-

moigne et de l'honneur qu'elle nous fait; mais ensuite on s'en

excuserait, soit afin de ne pas donner mauvais exemple, ni

occasion de parler à ceux qui nous verraient voyager en pa-
reille compagnie, soit afin de ne pas s'exposer soi-même à

quelque danger. A plus forte raison, ne faut-il pas se joindre

en voyage avec des personnes indiscrètes, comme sont cer-

taines dévotes. Les personnes de haut rang ont facilement,

par leur naissance et leur éducation
,
le sentiment de l'hon-

neur, et inspirent autour d'elles une certaine retenue. Mais

celles d'une classe inférieure, au lieu de tenir à ce qu'on leur

témoigne du respect, entraînent, parleurs manières
,
à con-

tracter peu à peu envers elles une certaine familiarité. Il faut

être sévère et ferme sur ce point; et, pour y avoir manqué,

plusieurs sont tombés en de très grandes fautes. Celui qui

s'expose au danger y périra. (Eccli. m, 27.)

Lorsqu'on voyage dans quelque voiture publique ou sur

quelque bateau accessible à toutes sortes de gens, en y en-

trant il faut se placer à l'endroit qui nous convient, et si

l'on ne connaît particulièrement personne, on ne se pressera

pas de parler, mais on se tiendra recueilli et silencieux. Ce-

pendant on observera les autres, afin de connaître leur ca-

ractère et leurs idées. Si l'on remarque qu'il y a quelque grand

parleur,, quelque étourdi et quelque dissipé ,
on se gardera

d'avoir rien à faire avec eux, et s'ils voulaient nous attaquer

par le,moyen de discussions ou d'injures, on ne se mettrait

pas en peine de ce qu'ils disent; mais on leur ferait con-

naître par un silence affecté ,
ou par quelques paroles hon-

nêtes, modestes et religieuses, qu'on ne veut engager avec

eux ni contestation ni entretien quelconque. On ne doit pas

non plus disputer avec les hérétiques sur des points de contro-

verse, à moins qu'on n'en soit très instruit, et que cela ne

paraisse devoir certainement contribuer au bien soit de ces

hérétiques, soit des assistants. Il ne faut pas se joindre ni
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s'entretenir en particulier avec aucune personne du sexe.

S'il y a là quelques religieux, quelques ecclésiastiques, ou

quelques séculiers judicieux, c'est avec eux qu'on préférera

lier conversation.

Durant le voyage, il faut édifier ceux avec qui l'on se ren-

contre et surtout pratiquer, à l'égard de tout le monde, une

inépuisable charité. Si l'on trouve quelque malade dans la

maison où l'on est descendu, on se fera un bonheur de le vi-

siter, de le consoler et de l'exhorter à accepter ses souffrances

avec reconnaissance ou du moins avec résignation, comme
des visites que Dieu lui fait, et avec un esprit de pénitence

en réparation des péchés commis, ou en union avec Notre-

Seigneur Jésus -Christ, qui a enduré de si grandes douleurs

pour l'amour de nous. Il est bon aussi, quand la maladie

est dangereuse, après avoir consolé le patient, de lui persua-

der de recourir aux sacrements
,
comme à une source de con-

solation et même à un moyen de guérison s'il plaît à Dieu.

On ne partira pas sans faire pour lui, et avec lui, s'il y est

disposé, quelques prières, comme celles de saint Vincent Fer-

rier, marquées à la fin du bréviaire.

S'il se présente des pauvres qui demandent l'aumône, il

faut leur faire l'aumône corporelle ,
autant qu'on le peut, avec

ce qu'on a
, et l'on doit donner à tous l'aumône spirituelle, en

priant Dieu de les combler de ses grâces, ou en les exhortant

à souffrir avec patience leur pauvreté, puisque le royaume
des cieux est pour les pauvres ;

ou en leur apprenant la ma-
nière de faire la prière du soir et du matin

,
et de dire le

chapelet; ou en les exhortant à fréquenter les sacrements et

à se tenir toujours prêts à bien mourir, afin de passer des af-

flictions de cette vie aux consolations du ciel.

Enfin, avec tout le monde, il faut montrer autant d'éloigne-

ment des conversations séculières que d'inclination à s'en-

tretenir des maximes du salut. On doit se faire gloire de ne

savoir que Jésus crucifié, parler volontiers des perfections du

Sauveur, des vertus aimables de la samte Vierge et des autres

saints, en particulier de ceux de notre Ordre. Il sera surtout

facile et salutaire d'apprendre aux autres à dire le rosaire, à
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en méditer les mystères; à connaître les avantages de la

confrérie, ses privilèges, ses indulgences; et de les amener à

s réciter une partie du chapelet ,
tous ensemble

,
dans le voyage ;

î'
ils s'en trouveront si édifiés qu'il recommenceront volontiers

) et d'eux-mêmes, une autre fois.

Lorsqu'on voyage avec quelque religieux de l'Ordre, il est

louable de vaquer ensemble à l'oraison, de dire le grand et le

petit office et le rosaire; ainsi on s'édifie mutuellement et on

médite avec plus de fruit. Si l'on voyage avec des séculiers,

de temps en temps on se séparera d'eux afin de prier plus

librement. On peut s'exciter à la prière en contemplant la

grandeur, la beauté et la puissance de Dieu, qui a fait d'une

seule parole toute cette nature qu'on admire le long du che-

min; ou en pensant que cette vie est un pèlerinage et un exil;

ou en considérant que le ciel placé sur notre tête nous rap-

pelle le séjour de la paix que nous cherchons. Quand on

rencontrera sur la route quelque église, on s'empressera d'y

entrer pour y adorer le très saint Sacrement; si les portes

sont fermées, on l'adorera du dehors et on dira avec David

les versets :Domwm tuam, Domine, decetsanctitudo, ou Quam
dilecta tàbemacula tua, ou d'autres semblables. Lorsqu'on

passe devant quelque croix, il faut la saluer religieusement

en se découvrant et en disant quelques prières, comme
crux ave, etc.

On a besoin de se bien surveiller en voyage pour ne rien

faire contre ses vœux : ce serait agir contre le vœu de pau-
vreté d'employer une partie de son viatique à acheter des

choses qui ne seraient que pour la commodité ou la curiosité,

surt^it si c'était par crainte que le supérieur ne refusât la

permission : il faut attendre, pour ces achats, qu'on soit arrivé

à son couvent. Alors, si l'on a quelque argent de reste, on

le remettra entre les mains du supérieur, qui l'emploiera avec

plaisir à procurer non seulement ce qui sera indispensable,

mais encore ce qui pourra être vraiment utile.

Lorsqu'on approche d'une ville ou d'un bourg, il faut se

mettre dans un état plus décent et plus religieux, à l'exemple

de notre Père saint Dominique; car avant d'entrer dans un
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pays il priait Dieu de ne pas le châtier à cause du pécheur

qui y venait; et il avait toujours les yeux baissés, gardant le

silence dans les rues. Arrivé au couvent, on doit présenter

son obédience au frère portier, ou au père hôtelier, afln qu'il

la montre au supérieur; on fait ensuite la venia à ce dernier,

quand on paraît devant lui, et on lui obéît en toutes choses

tant qu'on demeure sous son autorité.

Quand même le couvent où Ton arrive ne serait point de la

province, cela ne dispenserait pas d'y aller loger, comme nos

constitutions le prescrivent formellement. Les hommes du

monde, quand ils voient que des religieux ne descendent pas

chez leurs frères, en concluent qu'il n'y a point d'union et de

charité entre eux. Les religieux d'une autre observance que
nous nous reçoivent ordinairement fort bien; et si quelque-

fois, par hasard
,

il s'en trouve qui agissent autrement
,
on ne

doit pas en murmurer, mais pratiquer la patience et la mor-

tification. Notre Père saint Dominique était ravi lorsque, dans

ses voyages, il manquait de tout et ne trouvait ni nourriture

ni logement. Quelque grand que fût le repas qu'on lui ser-

vait, il ne prenait qu'un peu de pain, un œuf et un verre de

vin, dans lequel, comme on l'a dit déjà, il mettait les deux

tiers d'eau. Si nous n'avons pas les mêmes sentiments que ce

grand saint, c'est parce que nous sommes très loin de son

esprit de mortification et de pénitence, ainsi que de ses autres

vertus. Du moins devons- nous éviter de nous plaindre et

de murmurer lorsque, dans quelque monastère ou dans tout

autre endroit, nous ne trouvons pas tout ce que nous pour-

rions souhaiter.

Il ne faut pas oublier
j chaque semaine, de se confesser,

et, si l'on n'est pas prêtre, de communier les jours de commu-

nion générale; on sera attentif aussi à dire l'office des morts;

et, pour ne pas s'exposer à l'omettre ou à le réciter avec las-

situde et sans piété, on le dira de préférence dès les premiers

jours de la semaine, au lieu de le renvoyer à la fin. Lorsqu'on

voyage la veille des fêtes
,

il faut tâcher d'arriver de bonne

heure
,
afin de se préparer à entendre la messe et à commu-

nier le lendemain de bon matin, pour continuer ensuite son
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chemin plus commodemon l. Si l'on est dans un couvent de

l'Ordre, ou dans quelque autre qui veuille avoir la charité de

nous souffrir, il est bon d'y resler tout le jour de la fêle, afin

de l'employer à faire des lectures spirituelles, des prières par-

ticulières et d'autres œuvres de piété.

Lorsqu'on s'approche du lieu de son assignation , aussitôt

qu'on peut l'apercevoir, il faut dire le cantique Te Deum lau-

damus, etc., avec l'oraison de la sainte Trinité, pour remer-

cier Dieu de ce qu'il nous a conduit sans accident à l'endroit

où il veut que nous travaillions à notre perfection. On peut

ajouter le psaume Miserere mei Deus, avec l'oraison Deus cui

proprium est misereri, etc., pour demander pardon à Notre-

Seigneur des fautes qu'on a commises pendant le voyage ;
et les

litanies de la sainte Vierge, avec l'oraison Protège nos famu-
los, etc., pour la remercier de sa protection. Étant arrivé au

couvent
,

il faut donner son obédience au supérieur, et rece-

voir, dès que cela sera possible ,
la bénédiction des itinérants.

On doit aussi aller à l'église le plus tôt qu'on le peut, afin

d'y adorer notre sauveur Jésus-Christ, et réfléchir sur les

paroles du psalmiste : Hœc requies mea, pensant que ce lieu

de notre assignation sera peut-être le terme de notre pèleri-

nage dans ce monde; et que, par conséquent, nous devons

prendre une ferme résolution d'y travailler efficacement à

notre sanctification
, par une exacte observance de nos vœux

et de nos constitutions, jusqu'à la mort. Dès qu'on peut

voir le Père Maître ou le Révérend Père Prieur en particulier,

on lui remet le reste du viatique, si l'on a eu besoin de s'en

munir, et toutes les lettres qu'on porte pour lui ou pour d'au-

tres. On se contentera de la cellule qui nous a été destinée,

sans en-ôhoisir ni en demander une autre, quoiqu'elle nous

paraisse plus agréable ou plus commode. La cellule que le

supérieur nous donne est le lieu que Dieu nous a marqué pour

aller de là au ciel : E cella ad cœlum. (S. Bern.)

Une des grandes maximes qu'on doit observer et avoir tou-

jours devant les yeux, quand on arrive au couvent auquel on est

assigné ,
ou dans les autres couvents qu'on rencontre sur sa

route, c'est celle des constitutions: ne parlez jamais des ab-
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senis qu'en bonne part. Aussi quand on nous demande des

nouvelles des religieux du monastère d'où nous venons, ou

de ceux par où nous sommes passés, il faut en dire loul le

bien que nous en savons, et taire tout le mal qui aurait pu
j

nous frapper. Si quelqu'un est assez imprudent et assez peu /

charitable pour chercher à nous faire parler sur quelque im-

perfection ou quelque défaut qu'il sait ou croit exister dans

un religieux, il faut tâcher d'excuser ce dernier. Malheureux

ceux qui, sans aucun scrupule, blessent grièvement la cha-

rité par leurs médisances, et se moquent de presque tous les

frères dont on leur demande des nouvelles. Outre qu'ils s'ex-

posent au péché mortel, ils se rendent par là plus mépri-
sables que ceux qu'ils déprécient. Il faudrait n'avoir ni hon-

neur, ni éducation, ni bon sens, ni vertu pour se plaindre des

couvents d'où l'on vient, et murmurer contre les supérieurs

ou les autres religieux qu'on y a vus. Afin donc de ne pas

perdre, à peine arrivé au lieu de sa résidence, le fruit et le

mérite des fatigues de son voyage ,
on dira du bien de tout

le monde, excepté de soi-même; et on s'appliquera à accom-

plir dans la perfection tous ses devoirs dès les premiers jours.

C'est là ce qui importe; car c'est ce que nous avons promis
à notre Dieu

, qui veut être le terme bienheureux de noire

exil et de notre pèlerinage en ce monde.

Ainsi soit-il.

ARTICLE V

Manière dont les novices doivent se comporter dans les repas

qu'ils sont obligés de prendre avec les séculiers.

La défense de manger hors du couvent dans ie-pa-ys-eà-''

nous en avons un
,
est un des points de notre constitution les

plus importants à maintenir. Car les repas chez les sécu-

liers sont une grande occasion de dissipation pour les reli-

gieux, de mépris pour leur ordre, et de scandale pour le

monde. En effet, quelle estime peut- on avoir pour un reli-

gieux dont la sensualité est prise sur le fait ? Si ce religieux

veut faire l'enjoué à table, comme il n'arrive que trop sou-
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vent, que n'est-il pas capable de dire contre le prochain,

contre ses propres frères, et peut-être contre la modestie I Et

si par malheur, pour ne pas s'être défié de lui, il donne vi-

siblement dans l'intempérance, quel scandale pour la compa-

gnie, et peut-être pour un pays entier!

Toutefois on peut se trouver dans l'obligation d'accepter

une invitation au dehors: par exemple, lorsqu'on est invité

par quelque évêque, ou lorsqu'on va prêcher, ou lorsqu'on

est en voyage. Nous marquerons donc ici la mesure qu'il

faut garder dans ces sortes de rencontres.

Avant le repas, dès qu'on s'est lavé les mains, si c'est l'u-

sage du pays, il faut dire le Benedicite, tout bas, debout et

découvert. Si l'on nous prie, par honneur, debénir la table, il ne

faut pas l'accepter tout de suite, lorsqu'il y a quelques ecclé-

siastiques séculiers ou réguliers qui soient présents ,
et à qui

cela revienne aussi bien qu'à nous. Mais s'il n'y en a aucun ,

ou si le maître de la maison insiste pour que ce soit nous

qui donnions cette bénédiction, il faut le faire avec beaucoup
de piété, et d'un ton de voix modéré. Si l'on voit que cela

doive faire des cérémonies interminables, le plus simple est

que chacun dise son Benedicite en particulier et tout bas.

Étant assis, il faut se tenir le corps droit sur son siège,

sans appuyer jamais les coudes sur la table. Il ne faut pas

être le premier à déplier sa serviette, mais suivre l'exemple

des personnes les plus dignes. On doit l'étendre proprement

sur ses habits, pour ne point les salir en mangeant, mais

sans l'étaler aussi librement qu'au couvent, où il est permis

d'agir avec plus de familiarité.

Lorsque le repas est commencé, on s'abstiendra de deman-

der d^s entremets qui sont sous nos yeux, particulièrement

s'il y a quelques friandises : cela ressentirait la sensualité ; il

faut attendre qu'on nous présente quelque chose. Si l'on nous

offre le choix de ce qu'il y a sur le table, il ne faut point de-

mander ce qui convient le plus à notre goût, ni dire : « Je ne

mange point de ceci
; je ne saurais souffrir cela. » Gomme ces

aversions sont souvent imaginaires et marquent quelque [dé-

licatesse, au lieu de les donner à connaître, on doit recevoir
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poliment ce qui nous est donné, et s'imposer quelque effort

pour en manger un peu, à moins d'une répugnance invin-

cible.

Si celui qui préside, en nous servant, passait quelque per-

sonne plus élevée que nous, il faudrait s'excuser de prendre

ce qu'il nous présente, ou l'offrir aussitôt à là personne qu'on

veut honorer. Si toutefois celle-ci nous présentait elle-même

cette portion, il ne faudrait pas la faire passer à un autre,

mais la recevoir avec respect pour montrer qu'on est touché

de son attention.

En se servant à son rang, on évitera de choisir les meil-

leurs morceaux ou les plus éloignés , quoiqu'on soit le dernier

à se servir. On boira posément et proprement, en évitant de

sembler déguster le vin comme un connaisseur, et en obser-

vant autant qu'on le peut ce que dit la constitution
,
de boire

à deux mains.

Étant avec des personnes à qui l'on doit du respect, il faut

faire en sorte de finir avant elles. Quand, au contraire, on a

invité les personnes qui mangent à notre table, on ne doit

point finir ni faire desservir, que toutes n'aient achevé sans

se presser, et qu'on ne les ait invitées à continuer encore.

Si après qu'on a pris suffisamment de nourriture on nous

offre quelque autre chose, il faut remercier.

Il est inconvenant, pendant le repas, déparier incessamment

de ce que l'on mange ,
et de témoigner qu'on y prend trop de

plaisir. Lorsque le maître de la iiiaison nous demande notre

sentiment touchant les mets qu'il nous sert, il faut en louer

la bonté ci général. Gela lui fait plaisir aussi bien qu'à ceux

qui les ont préparés, sans nous obliger à entrer dans des

détails qui ne conviennent point à un homme mortifié. Ouailcr

on se lève de table avec les autres, il faut se découvrir et

dire ses grâces avec respect.

On doit très rarement inviter les séculiers à prendre leur

repas dans nos couvents. Ils plaisantent parfois sur nous,

après que nous avons fait tout notre possible pour les bien

recevoir. 11 y a pourtant certaines personnes de qualité qui

s'invitent d'elles - mêmes
,
et certains amis de notre ordre que
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nous ne pouvons guère nous dispenser d'engager quelquefois,

pour leur témoigner notre estime et notre reconnaissance.

Mais alors il vaudrait mieux les recevoir au réfectoire
,

avec les frères, qu'en particulier dans le petit réfectoire. La

présence d'une grande communauté dans laquelle on fait Ja

lecture spirituelle pendant le repas, où l'on garde un pro-

fond silence, et où l'on observe une grande retenue, ne peut

que beaucoup édifier les hommes du monde
;
au lieu qu'ils sont

quelquefois scandalisés de ce qui se passe dans un petit réfec-

toire, surtout s'il y a de la superfluité dans le boire et dans

le manger. Les séculiers qui se font d'ordinaire un honneur

et un plaisir de dîner avec la communauté se soucient sou-

vent très peu d'être traités en particulier; car il leur est facile

de trouver chez euK ou chez leurs amis une table bien meil-

leure que la nôtre au point de vue matériel.

Lorsqu'on reçoit quelqu'un, il ne faut pas paraître em-

pressé, inquiet, impatient, ni s'emporter contre ceux qui ser-

vent mal : ce serait manquer de respect à la personne invi-

tée, et lui faire présumer qu'on est embari'assé de sa présence.

Il suffît de prendre à l'avance toutes les précautions que l'on

peuti et ensuite, on laisse aller les choses leur train, ou si

quelqu'une va mal, en peu de mots on en demande pardon
à ses hôtes : ils excusent volontiers les fautes que l'on fait

,

quand ils voient la bonne volonté qu'on a de les recevoir di-

gnement et charitablement.

ARTICLE VI
/

Ce que les novices doivent observer en écrivant et en recevant

£ des lettres.

Les novices ne doivent écrire ou envoyer aucune lettre sans

permission. Le Père Maître prend soin de les lire toutes avant

de les cacheter, non seulement pour voir si l'on n'écrit rien qui

soit contraire à la charité, à la vérité, à la prudence, ou à

qiielqu'autre vertu
,
mais encore pour examiner si elles sont

écrites avec la correction, la politesse, la bienséance qui

conviennent à un religieux. Il lira aussi toutes celles que les
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novices reçoivent ,
car il doit se rendre compte si elles ne ren-

ferment rien de dangereux pour leur vocation ,
ou s'il ne s'y

trouverait pas des nouvelles fâcheuses
, qu'on doit leur commu-

niquer avec ménagement. Nos constitutions défendent sous une

griève peine d'envoyer aucune lettre ou de lire celles qu'on re-

çoit, sans les avoir auparavant montrées au supérieur. Ce

règlement de la religion est très judicieux; et si quelqu'un y

manquait en secret, il ferait preuve d'un défaut complet d'o-

béissance, de régularité ,
de prudence, et peut-être de charité;

car pourquoi écrirait-on sans permission ,
si on n'avait rien à

écrire que de juste, de raisonnable, et de conforme à l'esprit

de Dieu ? Il est donc probable qu'on se cache pour être plus

libre, pour parler mal de ses frères, et peut-être de ses su-

périeurs; pour se plaindre des uns, se moquer des autres, et

découvrir au dehors ce qui, même à l'intérieur da couvent,

devrait être enseveli dans un complet silence.

Il faut êlre extrêmement prudent et réservé dans les lettres,

plus même que dans la conversation. Les paroles qu'on dit ne

font que passer, et les fautes qui échappent dans le discours

peuvent se réparer sur-le-champ; mais celles que l'on com-

met en écrivant se réparent très difficilement; car les écrits

demeurent.

Les lettres doivent aussi être très rares. De même que les

novices ne peuvent aller visiter leurs parents que rarement
,

quand ils sont dans le même pays; ils ne doivent leur écrire

que très peu, quand ils sont éloignés d'eux. Une véritable

nécessité et d'impérieuses convenances sont les seuls motifs

suffisants pour écrire des lettres. Ceux qui écrivent souvent

et sans raison grave perdent beaucoup de temps ,
et donnent

à connaître qu'ils sont d'un esprit remuant; que, rie fiachant.

s'occuper dans la solitude à se sanctifier par la prière et l'é-

tude, ils aiment à se mêler de plusieurs affaires du dehors

sans que Dieu les y appelle ,
et sans que cela contribue d'une

manière sérieuse à la sanctification du prochain. On se repent

souvent d'avoir trop parlé et trop écrit; mais on se repent ra-

rement de l'avoir fait avec trop de sobriété.

La méthode la meilleure et la plus naturelle pour rédiger
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ses lettres, c'est d'écrire comme l'on parle; car les lettres sont

les discours des absents. Gomme donc, dans les entretiens,

quoiqu'on se serve toujours d'expressions honnêtes et polies,

on choisit pourtant des termes plus sérieux quand on parle

de choses graves, et plus respectueux quand on s'adresse à

des personnes élevées en dignité : de même, en écrivant, il

faut que les termes dont on se sert soient en rapport avec la

matière sur laquelle on écrit, et avec la personne à qui l'on

s'adresse.

On peut distinguer deux sortes de lettres : les lettres d'af-

faires et les lettres de politesse. Dans les lettres d'affaires il

fautentrer toutdesuite en matière; s'expliquer clairement; user

de termes naturels et propres à son sujet, en marquant exacte-

ment les circonstances du lieu, du temps, de la personne et

de la chose, en sorte que celui qui nous lit s'imagine voir

lui-même ce dont nous lui parlons. On doit ne dire que ce qui

importe à la question, et éviter les digressions inutiles. Si

l'on traite de plusieurs matières, il est bon de les distin-

guer par articles, pour plus de clarté. Sur chacune d'elles,

on expose en premier lieu ce qui peut servir à éclaircir la

suite, les points généraux avant les particuliers, les moins

importants avant les plus considérables
,
et on marche ainsi

par degrés jusqu'à ce qu'on vienne à la chose qui est la

dernière dans l'ordre du temps, ou la plus importante et la

plus capable de faire impression sur l'esprit de celui à qui l'on

écrit.

Lorsque, dans une lettre d'affaires, on veut établir un fait

ou une vérité, on s'appliquera à rendre ce fait ou cette vérité

intelligibles, en les exprimant en termes propres, justes et

clairs^Après
avoir développé le point qu'on a en vue, il faut

""empêcher que la conviction ne soit détruite ou ébranlée
, dans

l'esprit de celui à qui l'on s'adresse
, par des raisons étran-

gères. Pour cela, il faut : 1° faire en sorte qu'il n'y ait rien de

choquant en ce que l'on écrit, de peur de rebuter celui que

l'on veut persuader ;
2° s'insinuer au contraire dans son es-

prit en lui témoignant de l'estime et de la confiance, en lui

parlant avec modestie, humilité et respect, ou avec abandon

17
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et affabilité, selon sa condition et les termes dans lesquels

on est avec lui; 3° ne laisser paraître aucun entraînement

de passion ,
en sorte que si la passion se montre

,
on com-

prenne qu'elle est sainte et juste, et qu'elle ne vient pas du

défaut de la personne, mais du sujet qui l'excite avec raison;

4° s'objecter à soi-même intérieurement ce qui peut être dit

de plus fort contre ce qu'on exprime, et y répondre en peu

de mots pour affermir l'esprit de celui à qui l'on s'adresse ;

5° si l'on passe sous silence des objections grossières et

déraisonnables, il faut laisser comprendre que c'est parce

qu'on ne les croit pas capables de surprendre ni d'influencer

une personne dont on estime le discernement. Quand la lettre

qu'on écrit n'est pas la première dans l'affaire, mais sert de

réponse à une précédente qu'on a reçue ,
on doit

,
avant tout

,

marquer la date de la lettre reçue , répondre article par ar-

ticle à tous les chefs qu'elle renferme, ajouter ce qu'on a de

nouveau à faire savoir, et résumer, s'il en est besoin
,
les au-

tres réflexions qu'on a pu faire précédemment, afin de corro-

borer les derniers raisonnements par une vue générale des

choses.

Les lettres de civilité sont surtout des lettres de félicitation,

de condoléance, de remerciement; ou de protestation de res-

pect, d'obéissance et de fidélité, en considération de l'auto-

rité qui place au-dessus de nous la personne à qui l'on écrit.

Ces sortes de lettres doivent être polies, obligeantes, et aussi

courtes que les compliments qu'on a coutume de faire de

vive voix. Les sentiments exprimés ne doivent pas être vul-

gaires, ni étudiés et affectés, mais naturels et vrais. Il n'est

pas nécessaire que l'esprit y brille par des pensées ingé-

nieuses; tout le monde ne peut se piquer d'avoii^
un bel

esprit; mais chacun peut et doit montrer du bon sens, un

esprit juste et un cœur sincère.

Afin de mieux se régler dans la manière d'écrire, il faut se

rappeler que les anciens distinguaient quatre espèces de style :

le style simple, le style figuré, le style grave et le style su-

blime.

Le style simple est composé d'expressions naturelles
,
lim-



DEUXIEME PARTIE 259

pides, et sans recherche ni complication. On y emploie les

mois selon leur signiflcalion ordinaire, non dans un sens

figuré; les termes y sont corrects, parce qu'on y observe la vé-

ritable construction qu'ils ont selon les règles les plus exactes

et selon l'usage reçu parmi les personnes intelligentes. Les ex-

pressions y sont claires, les phrases courtes et concises, parce

que la simplicité des mots etleur disposition nepeuvent produire

qu'une grande netteté dans l'expression de la pensée. Ce style

renferme donc une simplicité noble, facile, élégante, délicate;

et il est la base de tous les autres. On ne doit pas le con-

fondre avec un certain style plat, composé de pensées et d'ex-

pressions basses, de tournures vulgaires, et qui est souvent

mêlé de mots impropres et de barbarismes.

Le style figuré consiste en des expressions prises dans une

signification métaphorique, afin de représenter une chose

sous la figure d'une autre, qui a quelque rapport avec la pre-

mière. Lorsque ces figures se tirent de choses sérieuses, et que
le rapport qu'elles ont avec l'idée à exprimer est juste et natu-

rel, c'est un style sérieux, aux périodes concises et coupées.

Mais quand les figures se prennent de choses plaisantes et

que le rapport qu'elles ont avec le sujet est éloigné, dispro-

portionné ou fictif, c'est un style enjoué et plaisant, composé

d'hyperboles, d'allusions piquantes, d'analogies et de méta-

phores qui excitent la curiosité et provoquent le sourire. Le

style figuré sérieux est opposé à un certain mauvais style

qui subtilise sur toutes les pensées ,
met tout en images sans

nécessité, et affecte l'emploi de certains mots extraordinaires

et de nouvelle fabrique, bons tout au plus pour le lan-

gage de la conversation. Le style figuré enjoué est opposô
à un certain mauvais style burlesque, qui , ne consiste

qu'en des comparaisons fades, en des ironies basses, n'ayant

aucun sel, et dont personne ne rit que celui qui les a in-

ventées.

Le style grave se compose du style simple et du style

figuré sérieux. Il doit employer des expressions et des figures

sobres, tranquilles et modestes; des périodes qui ne soient

ni coupées ni concises comme celles des styles précédents;
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elles doivent êlre plus longues, plus arrondies, et plus unies

ensemble pour s'appuyer et s'éclaircir les unes par les autres.

Le style sublime est formé du style grave et du style figuré

sérieux. Il demande des pensées belles, solides et saillantes,

des expressions vives, des épithètes énergiques et pleines

d'un grand sens, des figures fortes et pathétiques, des- pé-

riodes parfois étendues et parfois coupées, selon le besoin du

sujet. Ce style a pour opposé, dans son espèce, un certain

style enflé et bouffi, qui affecte de dire de grandes choses, et

ne dit rien; ou encore une certaine éloquence turbulente et

emportée, qui paye le monde d'exclamations au lieu de rai-

sons; qui emploie les antithèses au lieu de preuves; qui étour-

dit les gens irréfléchis par le son et le nombre des mots, et

qui, par l'agitation et les ténèbres qu'elle produit, confond les

choses au lieu d'en faciliter l'intelligence.

En quelque genre qu'on écrive, il ne faut jamais sortir de

son caractère, ni succomber à l'envie de devenir le copiste des

autres. Chacun peut plaire dans sa propre manière de dire,

pourvu qu'il la cultive et qu'il la perfectionne. Un homme mé-

lancolique ne réussirait pas en voulant imiter le style d'un

esprit enjoué; et un homme enjoué ne pourrait réussir s'il

voulait se jeter dans un genre exclusivement sérieux et trop

compassé. Lorsqu'un inférieur écrit à quelqu'un de supé-

rieur, il doit se servir du style simple pour exposer la matière,

et du style grave pour établir ses preuves. Ce style est plus

modeste, et marque davantage le respect dont on est pénétré;

au lieu que le style enjoué marque une trop grande familia-

rité, et le style étudié une vanité mêlée de présomption, ce

qui empêche de s'insinuer dans l'esprit de la personne' à

qui l'on écrit. Si toutefois le supérieur voulait que Tinfé-

rieur agît envers lui familièrement, celui-ci, en lui écrivant

sur des matières indifférentes ou agréables , pourrait se servir

modérément du style simple et enjoué. Lorsqu'un égal écrit à

son égal, le style doit être réglé par le sujet. Il sera grave

s'il s'agit de religion, ou d'une consultation, ou d'une lettre de

condoléance, de remerciement, etc. Si l'on s'adresse à un ami,

le style sera uni et naturel, en sorte qu'en lisant, celui-ci
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reconnaisse notre trempe d'esprit et s'imagine nous entendre

parler. Si un supérieur écrit à un inférieur, le style sera

simple, car ce style convient naturellement aux personnes

élevées, dont la principale force est dans le caractère et l'au-

torité.

Un religieux qui, dans sa correspondance, s'érige en nou-

velliste, fait voir qu'il sait mieux employer son temps à par-

courir les journaux et à s'informer de ce qui se passe soit dans

son cloître, soit parmi les séculiers, qu'à étudier et à faire

oraison, c'est-à-dire à remplir les devoirs de sa vocation.

Mais ce n'est pas assez pour un homme de Dieu de ne rien

mettre de mauvais dans ses lettres, il doit aussi y mêler, de

temps en temps, quelque chose d'édifiant. Une réflexion spi-

rituelle
,
un mot de piété et d'édification qu'on fait venir à

propos dans une correspondance, et qui ressortent comme
naturellement de la matière qu'on traite, sont capables de

faire un grand bien dans l'esprit et dans le cœur de ceux qui

les lisent. Par ce moyen, on se sanctifie en écrivant, et on

contribue à la sanctification des personnes à qui l'on écrit.

Il y a aussi des religieux qui mettent à la tête de leurs lettres

des initiales rappelant les noms de certains saints de prédi-

lection; et saint Bernard disait qu'il ne lisait point avec plaisir

les pages qu'on lui adressait, s'il n'y trouvait le nom de Jé-

sus. Ces usages pieux, quand ils ne sont pas outrés, sont

édifiants et bénis du ciel.

Lorsqu'on a reçu une lettre, il ne faut pas témoigner d'em-

pressement pour savoir ce qu'elle contient; il y aurait en

cela de la curiosité et de l'immortification. De saints person-

nage^, dans les siècles de ferveur, affectaient de tarder à

.jpoMre connaissance de celles qu'ils recevaient de leurs pa-

rents; et quelquefois, au lieu de les lire, ils les brûlaient en

disant : Brûlez ainsi et disparaissez, pensées de mon pays.

Lorsque ,
nous trouvant avec d'autres personnes, on nous

porté une lettre qui ne regarde que nos propres affaires, il

ne faut point l'ouvrir devant elles, mais continuer tranquil-

lement la conversation. Si cependant la chose presse, on doit

s'excuser doucement, se retirer à l'écart, lire celte lettre tout
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bas, et y faire la réponse qu'on trouve à propos. Quand on

revient prendre sa place, il est obligeant de dire, s'il y a lieu,

ce qu'on peut faire connaître d'intéressant, pour ne point pa-
raître mystérieux ni défiant. Si l'on reçoit au parloir une lettre

que l'on présume regarder les intérêts de la personne qui nous

visite, il faut lui dire simplement qu'on ne peut l'ouvrir sans

permission, et la prier de nous permettre de la confier au

frère portier, afin qu'il la donne à notre supérieur. Si le frère

n'y était pas, on irait soi - même la montrer. Il serait impoli

et désobligeant, après qu'on a commencé de lire une lettre

tout haut, de s'arrêter tout court, ou de parler entre les dents,

quand on rencontre quelque endroit délicat. Si l'on s'aperçoit

que quelqu'un veut lire une lettre en secret, il faut se retirer

à part ,
et ne point s'approcher qu'il ne nous appelle ou qu'il ne

vienne à nous.



CHAPITRE IV

MANIÈRE DONT LES NOVICES DOIVENT FAIRE LEURS PRINCIPALES ACTIONS

ARTICLE I

Manière de commencer et de finir la journée.

Il est juste que, dès le matin, la prière consacre à Dieu les

prémices de la journée, et nous prépare les grâces dont nous

aurons besoin jusqu'au soir. Aussitôt donc que les novices se-

ront levés et auront arrangé leur lit, ils prendront de l'eau

bénite, et se mettront à genoux à leur oratoire pour faire les

actes suivants : 1° Acte de foi, sur la présence de Dieu. 2° Acte

d'adoration, pour reconnaître sa suprême majesté et notre en-

tière dépendance. 3" Acte de remerciement, par rapport à tous

les bienfaits qu'on a reçus de lui. 4° Acte de contrition

pour tous les péchés commis
,
avec une ferme résolution de

n'y plus retomber. 5» Acte d'offrande des actions et des souf-

frances de la journée, pour les rapporter toutes à la plus

grande gloire de Dieu, et les unir avec celles de Notre- Sei-

gneur Jésus -Christ, de qui elles tirent toute leur valeur.

6<* Ac^ de renoncement aux tentations qui pourraient arriver

pend|iit
le jour. 7° Acte d'invocation à la très sainte Vierge et

naïTx^saints pour lesquels on a plus de dévotion.

Le bon propos est la plus essentielle des dispositions du

matin. C'est pourquoi il faut s'y appliquer un peu plus de

temps qu'aux autres actes, et descendre dans quelques

détails, pour prendre des résolutions qui se rapportent aux

occasions particulières de la journée ,
autant qu'on peut les

prévoir. On prendra donc une ferme résolution : 1° D'éviter

toute sorte de péché, soit mortel, soit véniel
,
et loin de s'i-
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maginer qu'on est à l'abri du premier, on en concevra une

grande crainte. 2° D'acquérir les vertus chrétiennes et reli-

gieuses qui nous manquent, et, en particulier, celle dont on

connaît avoir plus grand besoin, comme la charité, l'humilité,

la pureté, la patience, l'obéissance ou toute autre. Il est bon

de prévoir les occasions qui se présenteront de pratiquer ces

vertus, et les périls qu'elles pourront rencontrer. Gela revient

à ce que certains auteurs appellent Vexamen de prévision. 3° De

se mortifier en quelque chose: ou dans le propre jugement, en

le soumettante celui des autres; ou dans la propre volonté
,
en

faisant ce que les autres préféreront, pourvu que cela ne soit

pas mauvais; ou dans les sens, surtout la vue et la langue, en

gardant une grande modestie et en évitant toutes les paroles

vaines et inutiles; ou dans les passions, et en particulier dans

celle à laquelle on est le plus enclin, comme la paresse, la

vanité, l'impatience, la vivacité, etc. 4" De bien animer ses

actions, comme l'office, la méditation, l'étude et les autres

occupations, les faisant toutes en présence de Dieu
, pour son

amour, par pénitence, etc. S° De garder exactement les vœux,
les constitutions et les ordonnances des supérieurs jusque
dans les plus petits points, en particulier ceux qui ont été ou

seront, le matin même, recommandés au chapitre, ou ceux

auxquels on a coutume de manquer plus souvent, comme au

silence. On finit le bon propos en demandant à Dieu la grâce

de garder les résolutions qu'on a prises.

Il est encore plus nécessaire de bien finir la journée que de

la bien commencer. C'est pourquoi il faut, le soir, remercier

Notre-Seigneur des grâces qu'on a reçues de lui pendant le

jour; lui demander pardon des péchés commis, et le supplier

de nous préserver de tout fâcheux accident pendant la nuit; Qn

peut faire pour cela lés mêmes actes que le matin, avec cette

différence qu'au lieu que le ferme propos de passer saintement

la journée est le principal exercice du matin, celui du soir est

l'examen de conscience sur la journée qui vient de s'écouler.

L'examen de conscience renferme trois choses : la demande,
la recherche des péchés, et l'acte de contrition. Pour le faire

avec fruit, il faut donc : 1<» Demander d'abord au Saint-Esprit
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la grâce de bien connaître ses fautes. 2° Rechercher ses péchés,

en prenant quelques moments pour rappeler dans son souve-

nir le mal qu'on a fait durant le jour, par pensées, par désirs,

par paroles , par actions et par omissions ;
les fautes commises

contre Dieu à l'oraison, à la messe, à l'office, etc., ou contre le

prochain, en manquant de respect aux supérieurs, de douceur

et de charité envers les frères, etc., ou contre soi-même, par

rapport aux vœux, à la pratique des vertus, et aux obligations

de nos devoirs d'état. 3° S'exciter à la contrition
,
et dans ce

but considérer la grandeur du Maître que nous avons offensé,

l'extrême bassesse de celui qui a osé l'outrager, la grandeur de

l'injure que nous lui avons faite après avoir reçu de lui tant

de bienfaits, et enfin la vanité des choses pour lesquelles

nous nous sommes révoltés contre lui.

Si l'on n'a pas récité les prières du cordon de saint Thomas,
on peut les dire ensuite, pour obtenir la vertu de pureté. Car

comme ce grand saint a reçu du ciel le don d'une chasteté an-

gélique, il a aussi, auprès de Dieu, un pouvoir particulier

pour obtenir cette vertu à ceux qui la demandent par son in-

tercession.

ARTICLE II

De la Messe.

La sainte messe est VAction par excellence, c'est-à-dire l'acte

principal de la religion chrétienne. C'est le sacrifice de la loi

nouvelle, dans lequel Jésus-Christ s'immole à son Père. Elle

renferme tous les sacrifices de l'ancienne loi; et seule, elle pro-

cure
à^la

sainte Trinité plus de gloire et d'honneur que tous

cesjJOTniers. On ofl'rait à Dieu, dans la loi judaïque, quatre

principaux sacrifices, à savoir : l'holocauste, pour reconnaître

son souverain pouvoir sur les créatures; le sacrifice de propi-

tiation, pour l'expiation des péchés des hommes; le sacrifice

eucharistique ou de louange et de remerciement, en recon-

naissance de ses bienfaits; le sacrifice pacifique ou d'impétra-

tion, pour obtenir les grâces nécessaires afin de marcher

dans les voies de la justice. Or le sacrifice de la messe pro-
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duit les mêmes effets d'une manière infiniment plus parfaite,

ayant été institué et étant offert par Jésus-Christ à ces mêmes

fins, c'est-à-dire pour tionorer la souveraine majesté de Dieu,

pour réparer lïnjure qui lui est faite par le péché, pour le

remercier de ses faveurs, et pour obtenir de lui toutes les

grâces dont on a besoin.

11 faut assister au saint sacrifice de la messe avec respect,

recueillement, modestie
,
attention et dévotion, puisque Jésus-

Christ, vrai Dieu et vrai homme, s'immole lui-même sur l'au-

tel par les mains du prêtre, comme il fut immolé sur le cal-

vaire par les mains des bourreaux. C'est la même Victime, le

même Sacrificateur; et ce sacrifice n'est pas seulement une

commémoration et un souvenir de la passion deNotre-Seigneur
sur la croix, mais il en est un véritable renouvellement, quoi-

que d'une manière non sanglante. C'est pourquoi il faut assis-

ter à la messe avec une vive frayeur et un saint tremblement,

comme si l'on était présent au crucifiement de Jésus. Nous de-

vrions aussi entrer dans les sentiments de la très sainte

Vierge, de sainte Madeleine, de saint Jean-, et du bon larron ,

quand ils étaient devant le Sauveur immolé, c'est-à-dire être

tout pénétrés de sentiments d'adoration
, d'amour, d'admira-

tion, de crainte, de contrition
,
de respect et de reconnaissance.

Comme Jésus-Christ se sacrifie sur l'autel pour être la nour-

riture de nos âmes, on ne trouvera pas une meilleure manière

d'entendre la messe que de s'y occuper des circonstances de

sa sainte Passion, et de communier spirituellement aux fruits

de sa mort, même lorsqu'on ne doit pas avoir le bonheur de

communier sacramentellement. Pour cela, on peut dire le

chapelet en méditant sur les mystères douloureux. Une prière

si facile, relevée par la méditation des mystères, contrlbue-è -

entretenir l'attention de l'esprit et la dévotion du cœur.

Une autre manière de s'occuper avantageusement de la

passion, pendant le saint sacrifice, c'est de la méditer inté-

rieurement sans réciter de formules orales. Cela est surtout

salutaire, quand on se sent un attrait intérieur et une grande
facilité pour contempler les souffrances de Notre- Seigneur, et

qu'on a, d'autre part, delà difficulté pour les prières vocales.
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Mais afin que cette méditation soit plus utile, il faut, en

même temps que l'on considère ce que Jésus-Christ a souffert

pour les hommes, exciter dans son cœur de saintes et pieuses

affections. Par exemple, on peut réveiller en soi : 1° Des sen-

timents de compassion, car les douleurs que Jésus a suppor-

tées durant sa Passion, soit dans son corps, soit dans son

âme, sont plus grandes que celles qu'a endurées et que pourra

jamais endurer créature humaine. Quoi de plus pieux que

de compatir à de si grandes afflictions, et de désirer les par-

tager avec lui? ,2° D'amour, car l'amour mérite et réclame

un autre amour; or, c'est par amour pour nous que Jésus-

Christ a tant souffert. Comment ne pas souhaiter de par-

ticiper à ses souffrances, pour lui témoigner, par des fails,

combien nous l'aimons? 3° De contrition, car puisque le péché
est si énorme qu'il a fallu

, pour l'expier, qu'un Dieu se fît

homme et souffrît les douleurs de la passion, rien de plus

juste que d'en concevoir une grande horreur, détestant toutes

les fautes qu'on a commises pendant sa vie et formant une

forte résolution de n'en plus commettre. 4° De confiance, car

Jésus ayant daigné souffrir de si grandes douleurs pour l'a-

mour de nous, et pour l'expiation de nos péchés, il est impos-
sible de douter de lui et de ne pas attendre fermement de

sa miséricorde infinie toutes les grâces nécessaires et sura-

bondantes. 5° De reconnaissance, car où est le cœur assez

endurci pour demeurer insensible à tant de bienfaits?

Mais la principale disposition qu'il importe d'exciter dans

son âme, en méditant la Passion de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, c'est la volonté d'imiter ses vertus. Carie Fils de Dieu

s'est fait homme et a souffert dans sa Passion, non seulem^t

pour nous racheter par ses mérites, mais aussi pour nous don-

ner l'exemple de toutes les vertus religieuses, et nous en faciliter

la pratique. D'abord l'on considérera son humilité. Quoiqu'il

fût Dieu, il a enduré les traitements les plus outrageants,
et a voulu être regardé comme l'opprobre des hommes : cette

considération nous excitera à mépriser les honneurs, l'ap-

plaudissement des créatures, et à souhaiter d'être rejeté de

tout le monde. 2° On considérera ensuite sa patience et sa
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douceur. II pouvait, par une seule parole, anéantir tous les

juges qui le condamnèrent à mort, et tous les barbares qui le

firent tant souffrir. Cependant il supporta tout sans se plain-

dre. Quelle leçon de douceur et de résignation, toutes les fois

que nous aurons quelque occasion d'éprouver de la peine! f

3° On peut considérer encore son obéissance. Il se soumet,

non seulement à son Père, mais à ses bourreaux, lorsqu'ils

l'accablent de souffrances dans la flagellation, le couronne-

ment d'épines, le portement de la croix, le crucifiement; et qu'il

élend les bras, les mains et les pieds, selon leur volonté. Cet

exemple nous portera à obéir à tout le monde en toutes choses,

et surtout à pratiquer par obéissance nos constitutions et les

avis de nos supérieurs. 4" Si l'on considère enfin sa charité,

elle a été consommée sur le calvaire. Car il n'y a point de plus

grande charité que de donner sa vie pour ses amis. Notre-Sei-

gneur ne pouvait donc offrir une marque plus éclatante de

son amour pour les hommes, et de son zèle pour la gloire de

son Père, que de répandre jusqu'à la dernière goutte de son

sang. Combien cette pensée doit-elle nous animer à tout faire

•et à tout souffrir, pour travailler à la gloire de Dieu, à notre

propre perfection, et à la sanctification de notre prochain,

comme ce divin Maître le demande!

Il est facile d'exciter en nous d'autres semblables affec-

tions, et de considérer toutes les autres vertus que Jésus-

Christ a pratiquées, afin de nous animer à les imiter. Mais

pour faciliter encore davantage les considérations de notre es-

prit et exciter les affections de notre cœur, nous pouvons, sur

chaque mystère de la Passion, considérer les six points sui-

vants : d° Quel est celui qui souffre? C'est Dieu. — 2° Qu'est-

ce qu'il souffre? Les tourments les plus cruels qui furentja-^
mais. — 3° Pour qui souffre-t-il? Pour de misérables créatures,

pour ses ennemis et ses bourreaux.— 4" Comment est-ce qu'il

souffre? Avec douceur, patience, humilité, obéissance et cha-

rité.— 5° Quels sont ceux qui le font souffrir? Ses propres su-

jets, qu'il a comblés de bienfaits et qui lui ont répondu par l'in-

gratitude. — 6° Dans quelle vue est-ce qu'il souffre? Pour

procurer la gloire de son Père, et pour opérer notre salut. —
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II faut remarquer toutefois que, pour bien entendre la messe,

il n'est point nécessaire de produire par ordre toutes les diffé-

rentes affections dont on vient de parler; il suffît d'en exciter

quelqu'une; et lorsqu'elle réussit à nous toucher, on ne doit

pas passer trop vite à une autre
,
car le cœur, lorsqu'il est

mieux pénétré d'une affection
,
forme une plus forte résolu-

tion de pratiquer la vertu à laquelle elle se rapporte.

Une troisième manière de se bien occuper de Jésus-Christ

pendant le saint sacrifice, c'est d'entrer dans les sentiments

qui ont porté l'Église a instituer les cérémonies de la messe, de

suivre le prêtre dans tout ce qu'il dit et ce qu'il fait, pour s'exci-

ter à des aspirations analogues et offrir la sainte victioie en

union avec lui. Car quoique celui-ci monte seul à l'autel

comme ministre de Notre-Seigneur, tous les fidèles qui sont

présents offrent pourtant le sacrifice à leur manière, comme
membres du Verbe incarné. Pour faciliter ce saint exercice,

nous allons expliquer brièvement les principales parties de la

messe, et leurs rapports avec Jésus-Christ Notre-Seigneur.

On peut en distinguer trois. La première s'étend depuis le

commencement jusqu'à la consécration, et elle sert de prépa-

ration au sacrifice. La seconde va depuis la consécration jus-

qu'à la communion
,
et elle est la plus essentielle. La troi-

sième comprend tout le reste, depuis la communion jusqu'à

la fin, et elle sert d'action de grâces, pour remercier Dieu du

sacrifice qui a été offert et de la communion sacramentelle

ou spirituelle qu'on a faite.

La seule vue des ornements sacerdotaux suffirait pour pré-

paration. Car elle nous rappelle les circonstances de la Pas-

sion. On (peut, par exemple, voir dans l'amict, le voile que les

Juifs mi/ent sur le visage du Sauveur avant de le frapper;

dans l'aube, la robe blanche dont Hérode le revêtit par déri-

sion; dans le cordon, les liens avec lesquels on le garrotta;

dans la chasuble, la robe de pourpre qu'on lui fit porter, ou sa

tunique sans couture et teinte de son sang dont on le dépouilla

pour le crucifier. Les ornements sacrés ont beaucoup d'autres

significations qu'on peut avantageusement mettre à profit.

Quant à la sainte messe elle-même, ses cérémonies ont aussi
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des significations nombreuses et profondes, les unes rappe-

lant les anciens usages des catacombes et de la primitive

Église, les autres figurant diverses circonstances de la vie de

Notre-Seigneur, d'autres servant à exprimer la grandeur des

saints mystères, et à faciliter, soit au prêtre, soit aux fidèles,

les actes de piété que ces mêmes mystères réclament d'eux. On

pourra ,
si on y trouve son bien spirituel, se servir des pensées

suivantes choisies parmi un grand nombre d'autres, car le

sujet est immense.

1° Le prêtre, au pied de l'autel
,
commence par rendre grâces

au Seigneur, et dit ensuite le Confiieor. Par là, il nous apprend

que la première préparation pour entendre la messe et parti-

ticiper à ses fruits, c'est de remercier Dieu de la faveur qu'il

nous fait, et de lui demander pardon de nos péchés, en nous

excitant à une contrition pleine d'humilité et de douleur.

2° UIntroït, que le prêtre récite deux fois, marque les dé-

sirs empressés des anciens patriarches, lorsqu'ils deman-

daient au Seigneur qu'il envoyât le Messie, l'agneau domina-

teur de la terre, pour sauver par sa mort le peuple d'Israël.

3° On dit plusieurs fois Kyrie et Christe, c'est-à-dire trois

fois en s'adressant au Père, trois fois au Fils qui s'est fait

homme et est appelé le Christ, et trois fois au Saint-Esprit.

Ces invocations témoignent de la misère où était le monde

avant la venue de Jésus-Christ. On peut, en les disant ou en

les entendant, demander pardon des offenses commises contre

le Père, le Fils et le Saint-Esprit, et se disposer ainsi à par-

ticiper au sacrifice de l'autel.

4° Le Gloria inexcelsis sert à louer, à bénir, à glorifier Dieu,

et à le remercier des grâces qu'il a faites aux nations en leur

envoyant le Messie, afin qu'il conduisît à la gloire céleste les

hommes de bonne volonté.
' '*'

5° Le prêtre salue les assistants, par ces mots: Dormnusvo-

biscum, «que le Seigneur soit avec vous, » et après la réponse
du peuple : et cum spiritu tuo, il dit : Orémus, « Prions, » Tout

cela nous fait comprendre que , pour s'élever vers Dieu avec

plus de ferveur, il faut avoir l'esprit du Seigneur; que le

prêtre songe à prier pour les assistants
,
et que les assistants
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doivent prier aveclui. La Collecte , qu'il dit ensuite, résume

l'esprit du mystère ou les perfections spéciales du saint qu'on

célèbre, et indique les grâces qu'on doitdemander avec l'Église,

pour profiter de ce mystère ou marcher sur les traces de ce

saint. Il est donc très utile de bien méditer la collecte et de

s'en rappeler le sens dans tout le cours de la journée.

6° UÉpure, qui précède l'Évangile, et qui est prise ou de

l'Ancien Testament ou des écrits des apôtres, nous représente

que toute la Loi ancienne témoignait en faveur du Christ, et

que les apôtres préparaient les voies à son Évangile, lors-

qu'ils commençaientà prêcher dans unecontrée pour la sauver.

7° Après l'Épître vient le Graduel, ou répons et verset qui se

chantaient aux degrés du pupitre, puis VAlléluia ou le Trait.

Le graduel signifie la pénitence que fît le peuple, après avoir

ouï la doctrine des prophètes. VAlléluia, c'est-à-dire : « Louez

Dieu
,
» marque la joie qu'on ressent sur la terre après avoir

effacé ses péchés par la pénitence, et celle qu'on goûtera dans

le ciel quand on possédera Dieu éternellement. Au temps

pascal, on double VAlléluia, parce que c'est un.temps de plus

grande joie spirituelle. Quant au Trait, qui est lugubre, il

rappelle que l'on doit être triste d'avoir offensé Dieu
,
et qu'il

faut persévérer dans la pénitence.

8° VÉvangile contient la doctrine de Jésus -Christ. En
l'écoutant et en le lisant, on fait le signe de la croix, comme
une profession publique qu'on ne veut savoir que Jésus cru-

cifié
,
n'avoir que lui dans la pensée, sur les lèvres et au fond

du cœur. On se tient debout, pour marquer qu'on est prêt à

obéir aux maximes de l'Évangile, à les défendre au péril

de sa vie, à marcher au loin pour les faire connaître et em-

brasser.

.. .91 Après l'Évangile vient le Credo, dans lequel l'Église nous

propose les principaux mystères enseignés par le divin Maître.

En l'écoutant ou en le chantant, on marque que non seule-

ment on croit les vérités proposées par le Verbe divin
,
mais

que pour la manière de les formuler et de les interpréter, on

s'incline finalement devant l'autorité de la sainte Église ca-

tholique, apostolique et romaine.



272 L'INSTRUCTION DES NOVICES

40" VOffertoire nous marque les offrandes de pain et de

vin que ceux qui devaient communier présentaient autrefois

au prêtre, afin qu'il les consacrât, et qu'elles servissent à la

communion sacramentelle. Les catéchumènes et les pénitents

sortaient de l'Église avant l'Offertoire. On doit alors recon-

naître qu'on est peut-être moins digne qu'eux d'assister au

saint sacrifice, et remercier Dieu de ce qu'il nous permet d'y

rester jusqu'à la fin.

11° Le prêtre dit la Préface à haute voix, pour préparer
les assistants à offrir avec lui l'adorable sacrifice; c'est pour-

quoi il les avertit d'élever leur cœur vers Dieu
,
de le remercier

de leur avoir donné son Fils, de le louer et de le glorifier par
Jésus-Christ

,
et de joindre leur voix à celle des anges qui

chantent continuellement dans le ciqI: Saint, Saint, Saint est

le Seigneur, le Dieu des armées.

12° Le silence que le prêtre garde après la Préface nous

rappelle comment le Rédempteur dut se cacher quelque temps
avant sa passion , après avoir été reçu aux acclamations du

peuple de Jérusalem, qui chantait : Hosanna.

13° VÉlévation de la sainte Hostie et du calice signifie le

crucifiement de Jésus-Christ, lorsqu'il fut élevé sur la croix au

sommet du Calvaire et exposé à la vue de tout le monde. Et la

consécration de l'hostie, faite séparément de celle du calice,

nous représente sa mort, par laquelle son âme fut séparée

de son corps , quoique la divinité demeurât toujours unie à

l'une et à l'autre.

14° Le Pater, que le prêtre dit à la [fin du canon, après

avoir prié pour les vivants et pour les morts, nous indique,

par l'autorité même du Sauveur, les grâces que nous devons

do préférence demander à Dieu
,
dans la communion sacra-

mentelle ou spirituelle; et l'Agnus Dei, qu'on dit ensuite, ra-

nime en nous par trois fois les sentiments de confiance en

l'agneau divin, de douleur pour nos péchés, et d'humilité sin-

cère, que nous devons avoir si nous voulons participer di-

gnement aux fruits du saint sacrifice.

15° La Postcommunion, qu'on chantait autrefois tandis

que le peuple communiait, marque la joie qu'eurent les apô-
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très à la résurrection du Christ. Les oraisons que le prêtre

ajoute sont des actions de grâces pour remercier Dieu des

bienfaits qu'il nous a accordés dans le saint sacrifice, en par-

ticulier dans la communion.

16° La Bénédiction que le prêtre donne lorsque la messe

est finie, rappelle la bénédiction que Jésus-Christ donna à

ses disciples en montant au ciel, ou encore la bénédiction so-

lennelle qu'il donnera à ses élus, au jour du dernierjugement,

lorsqu'il leur dira : Venez, les bénis de mon Père; possédez le

royaume qui vous a été préparé dès le commencement du
monde. (Matlh. xxv, 34.)

Ceux qui, en assistant au saint sacrifice, voudront entrer

ainsi dans les vues de l'Église, et profiter sans effort de ses cé-

rémonies, exciteront dans leur cœur les affections suivantes,

ou d'autres semblables. Ils pourront, au Confiteor, demander

pardon de leurs péchés ;
à VIntroït, désirer la venue spirituelle

de Jésus-Christ; an Kyrie, implorer la divine miséricorde; au

Gloria, se réjouir avec les anges et remercier Dieu de la nais-

sance du Sauveur; au Dominus vohiscum , souhaiter de lui

être toujours unis, puis imprimer dans leur esprit la pen-

sée et demander la grâce qui sont spéciales à l'office du jour;

à VÉpÛre , tâcher de s'instruire de quelques paroles de

l'Écriture
;
au Graduel et au Trait , solliciter l'esprit de

pénitence; à VAlléluia, sq réjouir dans le Seigneur, et lui

demander la paix d'une bonne conscience; à VÉvangile,

écouter avec respect la doctrine de Jésus -Christ et la graver

dans leur cœur; au Credo, faire des actes de foi sur les mys-
tères qu'il renferme, de soumission à l'Église qui les pro-

pose et en définit le sens; à VOffertoire, offrir Jésus, et s'offrir

avec lui à son Père pour les quatre fins du sacrifice
;

à la Préface, élever leur cœur et leur esprit vers Dieu,

pour le louer et le glorifier avec les anges, par Notre-Sei-

gneur j
à VÉlévation, adorer Jésus réellement présent sous

les espèces du pain et du vin, au Pater, demander pour

eux et pour ceux qu'ils aiment les grâces et les vertus qui leur

conviennent; hVAgnus et à la Communion du prêtre, faire la

communion spirituelle; à la Postcommunion et aux Orai-

18

/v
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sons^ remercier Dieu des grâces qu'il vient de leur faire;

à la Bénédiction, lui demander qu'il les bénisse en ce

monde par la grâce, et en l'autre par la gloire. Pendant le

dernier Évangile, il est convenable de demander pardon des

fautes et des négligences qu'on a commises en entendant la

messe.

C'est après la consécration qu'il faut s'entretenir plus inté-

rieurement et plus exclusivement avec Jésus-Christ réellement

présent sur l'autel. Il est facile d'exciter alors de tendres af-

fections dans son cœur, en formant des actes d'adoration
,
de

foi, de contrition, d'humilité, de demande et d'amour. Tan-

dis que, dans le chœur, le religieux reste longtemps prosterné,

combien plus doit-il se prosterner et s'anéantir en esprit, à la

présence de son Sauveur et de son Dieu ! Et pendant que le

prêtre se frappe la poitrine et élève la voix pour dire : Nobis

quoque peccatoribus , en souvenir de la contrition éprouvée

par le larron pénitent, par le centurion et par le peuple qui ,

après la Passion, s'en retournaient en se frappant la poi-

trine, avec quelle application doit-il s'exciter à une vive

douleur de ses péchés et en demander très humblement par-

don ! Ensuite il mettra toute son attention à se préparer à la

communion spirituelle, pour la faire au moment de celle du

prêtre.

La communion spirituelle consiste dans un désir ardent de

recevoir Jésus-Christ spirituellement parla grâce, et de s'unir

à lui. La pratique en est excellente; aussi elle est vivement

conseillée par les saints et recommandée par le concile de

Trente. Ses avantages sont tels que parfois celui qui ne

communie que spirituellement reçoit plus de grâces qu'un

autre qui communie réellement. Car quoique la communion

sacramentelle soit, par elle-même, d'un plus grand mérite,

et que, comme sacrement, elle produise la grâce par une vertu

qui lui est propre; toutefois le désir qu'on a de s'unir à

Notre-Seigneur peut devenir si ardent, et être accompagné d'un

si grand respect, d'un si grand amour, d'une si grande humi-

lité, qu'on dépasse en saintes dispositions celui qui commu-

niera réellement, mais avec des dispositions plus imparfaites.
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La communion spirituelle, étfint tout intérieure, a encore l'a-

vantage de n'être point exposée à^la vanité, et de pouvoir être

faite, non seulement une fois à la messe, mais toutes les fois

qu'on forme ce désir ardent de recevoir Jésus. C'est pourquoi

plusieurs personnes la font chaque fois qu'elles passent devant

le très saint Sacrement, et souvent au milieu de leurs travaux.

On pourrait user de cette forme : « Mon Sauveur, je déci-

rerais très ardemment communier et vous recevoir sacramen-

lellement; mais, puisque je ne puis avoir ce bonheur, faites-

moi la grâce de vous recevoir spirituellement et d'être pour

toujours uni intérieurement à vous, par mes actions, par mes

intentions et par mes inclinations. »

ARTICLE 111

De rOfflce divin.

L'office divin, par lequel on rend à Dieu, au nom de l'Église,

les louanges qui lui sont dues, est, après la sainte messe, l'ac-

tion là plus considérable de la religion chrétienne. Dieu est

grand; il mériterait des louanges infinies, si les créatures

en étaient capables. Les anges et les bienheureux dans le ciel

le louent continuellement. Ici -bas, les créatures inanimées

le bénissent à leur manière; mais c'est à l'homme à s'ac-

quitter de ce devoir sur la terre, d'une manière libre, intelli-

gente et bien plus parfaite. Toutefois, tous ne peuvent pas
se consaciiir exclusivement à la prière publique; l'Église a

donc chargé de cette obligation et de cet honneur les ecclé-

siastiques et les religieux , qui sont destinés par état à louer

le Seigneur, non seulement en particulier, mais publique-

ment; non seulement pour eux, mais pour tout le peuple. C'est

pourquoi les fidèles contribuent à leur entretien par les au-

mônes, afin qu'étant dégagés des soins superflus et des af-

faires de ce monde, ils puissent s'occuper plus saintement et

plus uniquement à devenir par l'oraison les médiateurs entre

le ciel et la terre.

Pour bien dire l'office, il faut l'intention, la modestie du

corps, l'attention de l'esprit et la dévotion du cœur.
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Vinteniion est un mouvement de. la volonté, qui nous fait

tendre à la réalisation d'un but désiré. Pour satisfaire à l'of-

fice, il n'est pas absolument nécessaire d'avoir l'intention ac-

tuelle et de dire: «J'entends réciter cet office pour satisfaire à

mes obligations; » il suffit d'avoir l'intention virtuelle, qui

existe dès qu'on se rend au chœur pour le dire avec la com-

munauté, ou qu'on prend son bréviaire pour le réciter en

particulier. Car ces actes de volonté viennent de l'intention

qu'on a de faire son devoir, quoique l'habitude empêche
d'en avoir conscience et de l'exprimer distinctement chaque
fois.

Cela doit être bien remarqué par les scrupuleux, qui s'ima-

ginent n'avoir pas eu l'intention de satisfaire à l'obligation

de l'office, de la messe ou de la pénitence sacramentelle. Ils

ont pour le moins l'intention virtuelle, renfermée dans cette

disposition dont nous venons de parler, de prier Dieu, défaire

tel acte, comme leur ayant été prescrit. Quand même ils croi-

raient, non seulement n'avoir pas eu l'intention nécessaire pour
satisfaire à leur obligation , mais avoir consenti à l'intention

contraire, ils ne doivent pour cela ni répéter leurs heures,

ni recommencer leur pénitence ,
ni entendre une autre messe.

Car cette intention contraire qu'ils supposent avoir eue n'est

pas réelle, mais chimérique; et elle est une suite du trouble

que le scrupule a laissé dans leur esprit, en inquiétant et

en frappant leur imagination.

Pendant l'office, il faut avoir une grande modestie exté-

rieure. Cette modestie consiste d'abord, quand on le dit

en chœur, à se tenir dans la posture prescrite par les rubri-

ques, en sorte qu'on soit exact à prier debout ou assis, cou-

vert ou découvert, à genoux ou prosterné, dans les temps

qui sont destinés pour cela. Lorsque c'est en particulier, il

est louable de le réciter, au moins en partie, à genoux; c'est

la posture du corps la plus humble, la plus respectueuse;

et elle est un secours pour développer la dévotion intérieure.

On doit surtout observer une grande modestie dans la vue,

ayant toujours les yeux baissés, et ne regardant quoi que ce

soit sans une véritable nécessité. Le principe de cette modes-
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tie extérieure repose dans un grand respect intérieur envers

Dieu, à qui l'on parle. Si nous étions bien pénétrés de sa sou-

veraine et infinie majesté, de la sublimité des fonctions que

nous remplissons envers Lui, et de notre grande bassesse,

nous qui ne sommes que vers de terre, poussière et cendre,

nous nous tiendrions en sa présence dans un complet anéan-

tissement et une sainte frayeur. Nous devons, pour entrer

dans cette disposition ,
nous regarder, eu égard à nos propres

personnes, comme des criminels de lèse- majesté, indignes

d'obtenir grâce; et cette conviction nous maintiendra dans

l'humilité, la crainte et la confusion d'un misérable qui de-

mande grâce à son souverain, après l'avoir outragé. Nous

pouvons aussi nous regarder comme de pauvres mendiants,

qui manquent de tout; et à ce titre demeurer devant notre

céleste Bienfaiteur dans une posture suppliante, afin de

toucher son cœur, et d'attirer ses bienfaits sur nous et sur

ceux que nous représentons.

L'attention de l'esprit est nécessaire, comme l'intention de

la volonté, pour satisfaire au précepte de l'office; car la

prière est essentiellement une élévation de l'âme vers Dieu
;

or, cette élévation ne se fait que par l'attention ou applica-

tion de l'intelligence. Dieu étant un esprit très pur, veut que
ceux qui le prient l'adorent non seulement de corps, mais

surtout en esprit et en vérité. 11 rejette donc les prières de

ceux qui ne l'honorent que des lèvres
,
et laissent leur cœur

bien loin de lui. Gomment, en effet, prétendrait- on le rendre

atleatif à des paroles auxquelles on ne fait pas soi-même

attention? On n'oserait pas adresser une supplique à un

prince, ni à un homme respectable, sans bien penser à ce

qu'on lui demande et à ce qu'il répondra. Comment se dispen-

serait-on d'avoir le même égard pour Celui qui est le Roi

des rois? Aussi ce n'est pas prier Dieu, c'est se moquer de

lui
, que de réciter machinalement des formules qui ,

au lieu

d'obtenir des bénédictions à celui qui les prononce, lui

attirent, au contraire, des châtiments et des malédictions.

Car la prière n'est jamais vide et sans effet; si elle ne, s'élève

pas jusqu'à Dieu pour mériter ses faveurs, elle attire son
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courroux; au lieu de contribuer à effacer les péchés déjà com-

mis, elle devient elle-même un nouveau péché; l'Esprit-Saint

nous en prévient : Maudit celui qui fait l'œuvre de Dieu avec

négligence. (Jérém. xlviii, 10.)

11 y a trois sortes d'attentions qu'on peut avoir à la prière

vocale, selon saint Thomas : 1° Attention aux paroles qu'on

profère. 2° Attention au sens des paroles. 3° Attention au but

de la prière, c'est-à-dire à la pensée de Dieu et à la grâce pour

laquelle on l'invoque.

Vaitention aux paroles est nécessaire; mais elle ne suffit

pas. Elle est nécessaire, afin que celui qui prie vocalement

ne s'expose pas au danger de ne pas dire ce qui est prescrit,

ou de ne pas prononcer distinctement les mots, ou d'empiéter

sur l'autre chœur. Cette attention aux paroles ne suffît pour-

tant pas, car elle n'implique pas une élévation de l'âme vers

Dieu; il faut, sans la négliger, faire attention en outre au

sens particulier des mots, ou en général à nous tenir unis à

Noire-Seigneur. L'application constante aux paroles, poussée
à l'excès, peut même devenir nuisible, ainsi qu'il arrive quel-

quefois aux scrupuleux; car, étant excessive, elle nous em-

pêche de penser au sens des mots, ou aux choses saintes, et

de nous livrer à la ferveur. Il suffît donc qu'elle soit assez

grande pour nous empêcher de dire une chose au lieu d'une

autre, et nous faire prononcer distinctement les paroles.

Vattention au sens des iparoUs est utile, sans être absolu-

ment nécessaire. Elle est utile, car elle excite la dévotion

dans le cœur, empêche qu'on ne s'ennuie en priant, et facilite

les autres espèces d'attentions. C'est elle dont il est ainsi parlé

dans la Règle de saint Augustin : Lorsque vous priez Dieu en

chantant des psaumes et des hymnes, que votre cœur soit at-

tentif à ce que votre bouche prononce. Pour accomplir cette re-

commandation, il faut entrer dans les sentiments des psaumes
et exciter dans son cœur des mouvements et des affections

conformes aux différents versets. S'agit- il d'un psaume de

la pénitence, il faut s'exciter à la douleur et à la contrition

de ses péchés. Le psaume contient -il des supplications, il

faut se faire suppliant. Lorsqu'il se réjouit dans le Seigneur,
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réjouissons- nous; lorsqu'il gérait, gémissons; lorsqu'il ren-

ferme des actions de grâces, remercions; lorsqu'il contient

des sujets de consolation et de confiance, livrons-nous à la

consolation et à la confiance dans le Père des miséricordes, etc.

Nous avons dit que cette attention au sens des paroles n'est

pourtant pas absolument nécessaire; en effet, sans elle, l'âme

peut être suffisamment appliquée à Dieu, et c'est pourquoi

plusieurs ecclésiastiques, des religieux et des religieuses sa-

tisfont au précepte de dire l'office, quoiqu'ils ne pénètrent

pas constamment le sens des mots et des versets qu'ils pro-

noncent. Elle peut même être quelquefois nuisible, quoique

rarement, comme il arriverait si un scrupuleux voulait, sous

prétexte de devoir ou de perfection, pénétrer le sens littéral

de tout ce qu'il récite, et faisait, dans ce but, des efforts ca-

pables de lui ôter la dévotion ou de lui rendre impossible

toute pensée pieuse.

L'altenlion au but de la prière est la meilleure, et c'est

à elle que tendent toutes les autres. Elle consiste à dire

l'office avec l'intention et le désir de louer Dieu
,
de l'adorer

et de le bénir. Cette attention suffit pour satisfaire à l'office,

puisque par elle l'âme, étant élevée au Seigneur, est dans

une vraie oraison; et elle est en quelque manière néces-

saire, car sans elle la prière n'est pas un acte de religion, la

pensée de Dieu n'y entrant pour rien. Lors donc qu'on dit l'of-

fice ou qu'on fait quelque autre prière vocale, si l'on ne s'ap-

plique pas à pénétrer le sens des paroles, il faut du moins

les prononcer dans le but de louer Dieu, en pensant à la fête

du jour, ou à la grâce qu'on demande avec instance, ou à quel-

que autre chose pieuse, et surtout à Notre -Seigneur Jésus-

Christ.

Cette attention est de deux sortes selon saint Thomas
, l'une

actuelle, l'autre virtuelle.

Elle est actuelle lorsqu'on pense présentement à Dieu, ou

au sens des paroles, ou à quelque mystère. Il serait à sou-

haiter qu'on pût avoir sans interruption cette attention ac-

tuelle, à cause des fruits merveilleux qu'elle produit dans

l'âme, et surtout d'une certaine dévotion, douceur et consola-
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tion spirituelle qu'elle répand dans le cœur. Mais il n'est pas
en notre pouvoir de jouir, quand nous le désirons, de ce

bonheur; et il arrive même quelquefois que, lorsqu'on fait

trop d'efforts pour y arriver, c'est alors qu'on a plus de sé-

cheresses et de distractions. Il faut donc se résigner à la per-

dre souvent, et s'en consoler en pensant que l'intention vir-

tuelle supplée à ce défaut et se maintient au milieu des

distractions de l'esprit et des sécheresses du cœur, quelque

longues et violentes qu'elles puissent être, pourvu qu'elles

ne soient pas volontaires. L'intention virtuelle, en effet, est

celle qui subsiste implicitement dans la série des actes opé-
rés en vertu de l'intention actuelle formée au commencement

de la prière. Cette intention se maintient, quoique non réflé-

chie, dans les actes sur lesquels elle influe, jusqu'à ce qu'elle

soit interrompue et rétractée par un acte positif. Que si, loin

de former cet acte positif, on renouvelle de temps en temps
l'intention primitive, on a bien plus lieu encore d'être en re-

pos sur l'accomplissement de son obligation. Ce serait être

volontairement distrait de rouler dans son esprit ,
de propos

délibéré, des pensées étrangères, ou de ne pas les chasser

lorsqu'on les remarque, ou de s'occuper en disant l'offlce à

quelque action extérieure qui demande une attention particu-

lière, comme d'écrire
,
de lire, de parler, de s'entretenir avec

quelqu'un. En admettant ces distractions volontaires, on ne

satisferait point au précepte de l'office; et on pécherait mor-

tellement si cette distraction volontaire durait pendant un

temps assez notable.

Il faut aussi dire l'office avec la dévotion du comr. La dé-

votion
,
selon saint Thomas, consiste à faire avec une volonté

prompte ce qui est du service de Dieu. C'est pourquoi , avoir

de la dévotion en disant l'office, c'est le dire avec une sainte

promptitude, un ardent désir et une grande ardeur de louer

Dieu , de le bénir, de l'honorer et de l'adorer. C'est encore ex-

citer dans son cœur de saintes affections d'amour, ou de con-

trition
,
ou de confiance, ou de crainte, ou de demande

,
con-

formément au sens des psaumes et des hymnes que l'on récite,

ou selon la nature des grâces et des vertus dont on a besoia.
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Une marque qu'on a de la dévotion à dire l'office
,
c'est

lorsqu'on quitte avec promptitude toute autre occupation ex-

térieure, aussitôt qu'on entend le premier signal qui y appelle,

et lorsqu'on trouve du plaisir à chanter les louanges de Dieu

avec ses frères. Au contraire, c'est une marque d'indévotion ,

lorsqu'on retarde le plus qu'on peut de venir au chœur pour

y dire l'office; lorsqu'on cherche de faux prétextes pour s'en

absenter, et lorsqu'on s'y ennuie en célébrant les louanges du

Tout-Puissant comme si on les trouvait trop longues.

Les religieux feront leurs délices d'assister au chœur.

Gomme les anges et les saints dans le paradis, en chan-

tant les louanges de Dieu, sont continuellement dans des

transports ,
des extases et des ravissements ineffables, les re-

ligieux devraient aussi, pendant l'office, être dans une espèce

de transport, par la vivacité de leur foi, l'ardeur de leur

amour et la ferveur de leur dévotion; car ils ont le bonheur de

louer la même souveraine Majesté que les anges. C'est ainsi

que notre Père saint Dominique et ses premiers disciples se

faisaient un bonheur de venir au chœur la nuit comme le

jour; ils y trouvaient une fournaise d'anaour où ils se con-

sumaient avec délices, et chacune de leurs paroles s'élevait

comme une flamme vers le trône de l'Éternel pour lui mar-

quer leur ferveur et leurs adorations. Tels étaient aussi les

sentiments de David, lorsqu'il disait : Mon cœur est prêt,

mon Dieu, mon cœur est prêt; je chanterai et je réciterai des

cantiques; mes lèvres prononceront vos louanges avec des

transports de joie; je bénirai le Seigneur en tout temps, sa

louange sera toujours dans ma bouche.
(
Ps. lvi

,
8

;
xxxiii

, 2.)

Pourquoi ne chercherions-nous pas à acquérir peu à peu de

pareils sentiments?

Afin d'avoir de l'attention et de la dévotion en disant l'of-

fice, il faut y apporter une préparation convenable; le Saint-

Esprit nous le recommande : Avant de prier, préparez votre

âme, et ne soyez pas semblable à un homme qui tente Dieu»

(Eccli. xviii, 23.)

La préparation éloignée consiste à se tenir recueilli péri'»

dant la journée, à marcher en la présence de Dieu, à faire
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régulièrement la méditation, à produire de fre'quentes éléva-

tions de cœur et d'esprit vers Dieu, à bien garder le silence,

à pratiquer la mortification des sens et des passions. Si l'on

est dissipé tout le jour, si Ton est vif et déréglé dans ses

passions, et surtout si avant l'office on parle de nouvelles ou

d'autres choses curieuses, il est impossible d'être recueilli

aussitôt qu'on veut prier, et d'avoir l'attention et la dévotion

nécessaires. Avec notre triste nature
,

il est facile de passer

brusquement de la ferveur à la dissipation, mais non de la

dissipation à la ferveur. Dieu ne voulait pas, dans l'ancienne

loi, qu'on attendît, pour allumer le feu sacré, qu'il fallût s'en

servir pour le mettre dans l'encensoir ou pour consumer les

sacrifices et les holocaustes; il avait ordonné qu'il brûlât

toujours sur l'autel, et que le prêtre, tous les matins, y mît

du bois pour le renouveler et l'entretenir; de même aussi ne

suffît- il pas d'allumer le feu sacré de l'amour divin; lors-

qu'on veut offrir le sacrifice de la louange et l'encens de la

prière; ce feu doit être toujours allumé dans notre cœur, et

il faut l'entretenir chaque jour par de saintes pensées, de

pieuses affections
;
de ferventes méditations et un continuel

recueillement.

La préparation prochaine, que l'on doit faire avant de com-

mencer l'office, embrasse les cinq actes suivants : 1» acte de

foi
,
sur la présence et la grandeur infinie de Dieu, qui nous

regarde et nous écoute; 2° de contrition pour purifier notre

âme des péchés qui nous rendent indignes de lui parler;

3° d'offrande
,
de l'office qu'on va dire, afin qu'il glorifie Dieu,

satisfasse à nos péchés et à ceux du prochain ,
contribue au

soulagement des âmes du purgatoire, procure la conversion

des pécheurs, augmente la perfection des justes, et obtienne

quelque autre grâce particulière, selon l'intention qui nous est

recommandée; 4° de renoncement anticipé aux distractions

qui pourront nous venir pendant l'office, disant avec saint

Bernard : Pensées du monde, demeurez ici jusqu'à mon re-

tour; quand j'aurai besoin de vous,je vous reprendrai; hélas!

vous ne reviendrez que trop lot! 5** d'union à Jésus en asso-

ciant les prières qu'on va réciter aux louanges qu'il a offertes à
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son Père, et en le priant de nous inspirer ce que nous devons

demander et comment nous devons le demander. Il n'est pas

nécessaire de produire tous ces actes en particulier; une

simple et fervente élévation du cœur vers Dieu peut les ren-

fermer éminemment. Du reste, ils sont tous contenus dans

l'oraison : Aperi Domine os meum.
En disant l'office, chacun doit s'occuper de ce qu'il connaît

être plus capable de fixer son attention et d'exciter sa dévotion.

Les dispositions et les talents naturels, comme les attraits et

les grâces-, sont très divers; et chacun doit se servir utile-

ment de ce que le ciel lui a donné. Certains ont de la facilité

pour penser aux perfections divines; d'autres, à tel mystère;

d'autres, à telles paroles des psaumes ou des hymnes; quel-

ques
- uns ont plus d'attrait à regarder Dieu présent dans

leur cœur, ou à se fondre d'amour et de reconnaissance devant

lui, à cause de ses grandeurs et de ses bienfaits tant natu-

rels que surnaturels; ou encore ils lui offrent tout ce qu'ils

onl et tout ce qu'ils. sont, et lui demandent les grâces et les

vertus dont ils ont besoin; plusieurs enfin sont attirés à pen-
ser à Dieu sans raisonnement, d'une manière simple, lui ex-

posant qu'ils l'aiment et désirent telle grâce, sans lui rien

dire de particulier ni de suivi
, pour ne pas le perdre de vue

en s'occupant à formuler des pensées ,
à en déduire des affec-

tions et à spécifier des demandes. On peut dire de ces diffé-

rentes manières, avec le dernier verset des psaumes, qui n'est

pas le moins consolant ni le moins profond : Omnis spiritus

laudet Dominum.

Le souvenir de la passion de Jésus-Christ est d'un secours

très spécial et d'une efficacité presque infaillible pour avoir

l'attention et la dévotion désirables pendant l'office. Il fixe

l'imagination en lui représentant quelque chose de sensible, et

il attendrit le cœur en y excitant de saintes affections. A cha-

cune des sept heures canoniales, on peut penser à quelqu'un
des mystères de la passion de Jésus-Christ qui s'est accompli
à peu près à cette même heure, et demander à Dieu par
son Fils, et par la vertu de ce mystère, d'être délivré

de quelque vice, par exemple des seot péchés capitaux,
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qui sont la source d'une infinité d'autres; on implore en

même temps la grâce d'acquérir les vertus qui leur sont con-

traires.

Les sept considérations sur la passion de Jésus-Christ dont

on peut s'occuper en disant les sept heures de l'office sont

renfermées dans les vers suivants, qui sont rapportés par la

glose du droit canonique ,
sur le chapitre Presbyter :

Haec sunt Septenis propter quse psallimus horis :

Matutina ligat Christum qui crimina solvit:

Prima replet sputis, causam dat Tertia morlis:

Sexta cruci neclil, lalus ejus Nona bipertit :

Vespera deponit tumulo, Compléta reponii.

Suivant cette méthode
, pendant Matines on pourra penser

que Jésus-Christ, à celte même heure, après avoir fait sa prière

dans le jardin des Oliviers, fut lié et garrotté par les Juifs,

trahi par Judas, abandonné de ses disciples et livré à ses en-

nemis. On demandera d'être délivré de l'orgueil , qui est un

amour déréglé de sa propre excellence et de l'estime des

hommes
;
et on aspirera à l'humilité

, qui nous fait connaître

et aimer notre abjection. On peut aussi désirer l'obéissance,

qui nous fait renoncer à notre propre volonté, pour nous

soumettre au prochain par amour pour Dieu.

A Prime, on considérera Jésus-Christ conduit à la maison

de Pilate, couvert de crachats, faussement accusé et cruelle-

ment flagellé. On demandera d'être délivré du péché d'avarice,

qui est un désir déréglé des biens temporels et un attache-

ment immodéré à ceux que l'on a. On recherchera, au con-

traire ,
la pauvreté évangélique , qui nous fait renoncer en-

tièrement aux biens de la terre pour l'amour de Dieu
,
ou nous

détache le cœur de ceux que nous possédons.

A Tierce, on considérera que le Sauveur, après qu'on lui

eût préféré Barabbas
,
fut condamné à mort, couvert de pour-

pre, couronné d'épines et chargé de sa croix; on demandera

d'être délivré du péché d'impureté, qui estun amour déréglé

des plaisirs des sens, et on promettra de garder avec un soin

jaloux la chasteté religieuse.

A Sexle, on considérera Jésus- Christ cloué à la croix, mis
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entre deux larrons, abreuvé de fiel et de vinaigre, et blas-

phémé par les Juifs. On demandera d'être délivré de l'envie,

qui est un déplaisir du bien de notre prochain et de ses avan-

tages, en ce qu'ils peuvent diminuer notre gloire. On dési-

rera encore la charitu, qui nous fait aimer Dieu par-dessus

toutes choses, et nous porte à nous réjouir de tous les avan-

tages de notre prochain, comme des nôtres propres, qu'il s'a-

gissede ceux de la nature etde la fortune, ou de ceux de la grâce.

A None, on pourra se ressouvenir que Jésus -Christ ayant
remis son âme entre les mains de son Père et étant expiré sur

la croix, son côté fut ouvert par une lance, et qu'alors la terre

trembla, le soleil se couvrit de ténèbres. On demandera d'être

délivré du vice de la gourmandise, qui est un amour déréglé

du boire et du manger; et on s'excitera à la pratique de la so-

briété, qui nous fait garder une juste mesure dans l'usage de

ces mêmes choses.

A Vêpres, on considérera que Jésus- Christ étant expiré,

son corps fut détaché de la croix et son âme descendit dans les

limbes pour en délivrer les âmes des saints patriarches. Il sera

bon de demander la force de vaincre la colère, qui est un dé-

sir déréglé de vengeance, accompagné de l'émotion du cœur.

On désirera la patience, qui nous fait supporter nos maux, en

vue de la récompense, avec paix et avec joie; ou encore la dou-

ceur, qui nous fait endurer les injures et les contradictions avec

une grande tranquillité, sans aigreur et sans emportement.

A Compiles ,
on considérera comment le corps de Jésus

ayant été embaumé et enveloppé d'un linceul, fut ense-

veli dans un sépulcre nouveau. La grâce à demander sera

d'être délivré du péché de paresse, qui est un ennui et un dé-

goût des exercices spirituels, à cause de la peine qu'on y
trouve. On s'excitera à la ferveur, qui nous rend prompts et

dévoués au service de Dieu
,

et à la persévérance ; qui nous

affermit dans la pratique du bien, malgré les ennuis attachés

à la monotonie et à la durée des efforts qu'il exige.

On ne pourra pas conserver l'attention et la dévotion, si Ton

n'a un grand soin de tenir les yeux baissés. Un regard jeté

par légèreté ou par curiosité est capable d'enlever tout d'un
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coup à l'âme ces dispositions toujours difflciles à conserver.

L'objet qu'on regarde se peint d'abord dans l'imagination ;
l'es-

prit, qui a une si grande liaison avec celle-ci
,
se sépare de la

bonne pensée dont il était occupé pour regarder l'objet sen-

sible qui le frappe; et souvent il entraîne pour longtemps la

volonté à sa suite. De là viennent tant de distractions qui sont

volontaires dans leur cause, et peut-être dans leurs suites,

parce qu'on n'a pas soin de les rejeter. C'est pourquoi, pen-^

dant l'office, il faut avoir les yeux si modestement baissés,

qu'on ne regarde que la terre ou l'autel, ou le livre sur

lequel on suit les prières, ou les cérémonies qui portent à

Dieu; jamais les objets qui sont de côté et d'autre, ni les

personnes qui entrent dans le chœur ou qui en sortent
,
ni quoi

que ce soit. On excepte le cas où l'on serait chargé de régler

le chœur, car alors le dévouement à l'intérêt général excuse

des distractions auxquelles on s'expose, pourvu qu'on y re-

nonce et qu'on purifie souvent son intention.

Quand on a des distractions, des mauvaises pensées ou des

tentations en disant son office, qu'on se garde bien de se

troubler ni de s'en chagriner intérieurement. Ces inquiétudes

intérieures, au lieu de calmer la vivacité de l'imagination,

qui en est souvent l'unique cause, la dérégleraient encore da-

vantage. Il faut éviter aussi, dans ce cas, toute contraction

du visage, toute posture tourmentée, toute parole à demi-

voix. Ces expédients n'ont aucune force pour arrêter l'égare-

ment de l'imagination, pour fixer la légèreté de l'esprit et

mettre en fuite le démon. Il suffit, quand on s'aperçoit qu'on

est distrait, de se remettre en la présence de Dieu
,
à qui on a

l'honneur de parler; de s'humilier devant sa majesté infinie,

de lui demander pardon de nos misères, et de ramener douce-

ment à lui notre attention. Il est bon de s'accoutumer à la re-

nouveler au commencement de chaque psaume ,
ou à chaque

Gloria Patri, ou à chaque inclination qu'on fait, désirant que
la très sainte Trinité soit glorifiée, bénie et adorée par nous et

par le monde entier.

Les scrupuleux doivent se faire une loi absolue de ne point

répéter l'office à cause des distractions et des tentations qu'ils
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éprouvent, si longues el violcnles qu'elles soient. Dieu, en

nous imposant l'obligation de l'office, n'entend pas qu'elle

nous condamne à toutes ces répétitions et à tous ces efforts

pénibles. Du reste, voulût-on s'y assujettir par principe de

conscience, ce serait sans résultat, car on le dirait encore

plus mal la seconde fois que la première, parce que l'imagi-

nation déjà troublée, au lieu de s'apaiser, s'irriterait encore

davantage, et finirait peut-être par se détraquer pour tou-

jours. La peine que ces religieux ressentent de leurs distrac-

tions, et qu'ils ne font que trop paraître au dehors, est une

marque que ces distractions ne sont point volontaires. Le dé-

sir qu'ils ont d'être plus attentifs et d'être délivrés des pensées

qui les fatiguent, est une preuve évidente qu'ils ont au moins

l'attention virtuelle, très suffisante pour satisfaire à la loi.

C'est pourquoi on ne doit pas les croire quand même ils ga-
rantiraient être sûrs qu'ils ont été distraits volontairement, et

qu'ils n'ont eu aucune attention. Le mieux peureux, après

s'être humiliés en la présence de Dieu à cause de leurs dis-

tractions, c'est de ne point examiner si elles sont volontaires,

mais de les mépriser, de leur résister plutôt par la patience

que par de vains efforts, et de ne répéter quoi que ce soit sans

la permission du Père maître. Cette humble soumission les

préservera d'une grande perte de temps et de longues peines

d'esprit.

Quand on a le bonheur de dire l'office en chœur, il faut

faire tout son possible pour qu'il soit bien chanté, avec une

mélodie, une décence et une gravité dignes du Seigneur. Lors-

qu'un office est ainsi chanté. Dieu en est honoré, les anges

en sont réjouis ,
les hommes édifiés et excités à la dévotion.

Saint Augustin rapporte qu'en assistant aux offices de l'Église

et en les entendant chanter, il était consolé jusqu'aux larmes.

Au contraire, il n'y a rien dont Dieu soit plus déshonoré,

les anges plus centristes, et les hommes plus scandalisés,

que lorsque les offices sont chantés sans goût, avec confu-

sion et précipitation. La mélodie et l'agrément du plain-chant

ne consistent pas à faire des fredons, des éclats de voix,

ou des queues, ni à chercher des effets étudiés ou mondains;
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la beauté distinctive et la supériorité dé ce chant consistent

dans la dévotion, la simplicité, la cadence et l'ensemble, en

sorte que tous ceux qui psalmodient en chœur soient tellement

unis et d'accord
, qu'ils ne semblent faire qu'une seule voix

animée par la douce motion de l'Esprit-Saint.

Dieu révéla un jour que, parmi un grand nombre d'ecclé-

siastiques qui avaient chanté solennellement les louanges de

Dieu dans une collégiale, une seule voix lui avait plu or,

c'était celle d'un pauvre séculier qui avait un ton peu agréa-

ble, mais qui unissait le mieux qu'il pouvait sa prière à celle

des clercs, en même temps qu'il unissait parfaitement son

cœur au Dieu de toute sainteté. Il n'en est pas du Seigneur

comme de Baal, que les prêtres de cette idole croyaient mieux

toucher par de grands cris et des hurlements, en sorte qu'elle

pût mieux les entendre si elle était éloignée, ou qu'elle pût
s'éveiller plus facilement si elle était endormie, comme le pro-

phète Élie le leur reprochait.

Toute nouveauté dans le chant doit être bannie du chœur,
ainsi qu'il est ordonné par ces paroles de saint Augustin :

Veillez à ne pas chanter autre chose que ce qu'on vous indique

comme devant être chanté. (Reg. S. Aug.) La vénérable anti-

quité, la majestueuse gravité et la noble simplicité de notre

plain-chant, le rendent plus respectable et plus propre à don-

ner de la dévotion que tous les chants nouveaux, inventés

plutôt pour flatter l'oreille que pour toucher le cœur.

La beauté de la psalmodie consiste dans les pauses qu'on

fait au milieu du verset. Elles contribuent à inspirer la fer-

veur, et, tandis qu'on les fait, l'esprit et le cœur s'élèvent plus

facilement à Dieu, en même temps que le corps se soulage

par la respiration. Il nous est même recommandé par cer-

tains chapitres généraux d'observer un petit repos lorsque
nous disons l'office en particulier ; à plus forte raison doit-on le

garder en récitant l'office de la sainte Vierge dans le dortoir.

Il faut psalmodier et chanter au chœur d'un ton médiocre,
de manière que, chacun se prêtant de son mieux, toutes

les voix, les plus basses comme les plus hautes, puissent se

réunir facilement. La solennité de l'office ne consiste pas à
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crier à pleine voix, mais à faire des pauses plus marquées, en

chantant pourtant toujours sur le ton médiocre et choral

qu'il suffit d'élever un peu aux grandes fêtes.

Ceux qui en assistant au chœur disent leur office tout

bas, en particulier, soit par nonchalance et par tiédeur, soit

pour réciter quelque autre heure qu'ils n'ont pas encore

dite, sont coupables, selon saint Antonin, d'un espèce de

larcin; car ils emploient leur voix contre la volonté des supé-

rieurs
,
dont l'intention est qu'ils chantent avec les autres,

tous en chœur. Au reste, cet office, récité ainsi tout bas et iso-

lément, ne plaît point non plus à Dieu; car on ne s'en acquitte

que tout matériellement et sans fruit, le bruit et le mouvement

du chœur formant une source permanente de distractions
;
on

scandalise
,
en outre

,
ses frères qui entendent le murmure de

notre voix et s'aperçoivent que nous faisons malles cérémonies

communes. Cette récitation est donc loin de compenser, par le

peu de minutes qu'elle économise, le tort qu'elle cause, tant à

nous qu'aux autres. En vain prétendrait-on qu'on n'a pas

assez bonne voix pour être de quelque secours; Dieu ne de-

mande à chacun que de le louer selon ses moyens et ses forces,

et celui qui a bonne volonté peut beaucoup plus qu'il ne le

pensait d'abord, surtout pour le chant des psaumes, des

hymnes et des antiennes communes.

L'office choral est d'une telle dignité que lorsqu'on y arrive

après qu'il est commencé
, par exemple, un psaume étant déjà

dit, l'Église veut que, s'incorporant tout de suite au chœur, à

cause de sa noblesse et de sa supériorité, on commence à

l'endroit où il en est, au lieu de s'efforcer de dire le commen-

cement de l'office tout bas, pour rejoindre ensuite l'assem-

blée. C'est seulement après l'office qu'on reprend ce qu'on

avait omis au commencement, sans répéter ce qu'on a déjà dit

avec le chœur. Pareillement, si la cloche appelle à Sexte, à

None, ou à quelque autre heure, et qu'on n'ait pas encore ré-

cité Prime et Tierce, quand même on serait en retard par sa

faute, on doit, tout en demandant pardon à Dieu de cette né-

gligence, se conformer au chœur; ensuite on dira Prime et

Tierce en particulier.

19
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La dignité de la psalmodie demande qu'on soit atlentif à

bien observer les cérémonies et les inclinations ;
à se tenir à

sa place, vis-à-vis de son collatéral, et à empêcher, autant

qu'on le peut, toute confusion. Il est rapporté dans les chro-

niques de l'ordre de Saint-François, qu'un religieux fut puni

très sévèrement, dans le purgatoire, pour n'avoir pas été exact

pendant sa vie à faire les inclinations de la manière qu'elles

étaient marquées. Saint Vincent Ferrier voudrait qu'avant

d'aller au chœur chacun eût prévu l'office en son particu-

lier, afin de prévenir, autant que la fragilité humaine le per-

met, les fautes qu'on est exposé à y commettre. Ceux surtout

qui sont chargés de diriger l'office et d'y exercer quelque em-

ploi, ne doivent pas manquer de le préparer très soigneu-
sement

,
en dehors de la préparation commune

, quelque sûrs

qu'ils se croient de leur mémoire et de leur science des ru-

briques, pour éviter tout péril de fautes d'inadvertance, de

surprise et d'ignorance, ou pour corriger avec mesure et

dextérité celles qui pourront se produire.

En lisant les leçons ou toute autre chose, on aura soin de

prononcer d'une voix distincte et intelligible, posément,
sans précipitation, s'arrêtant aux points et aux endroits où

le sens de la phrase est fini, pour respirer soi-même et per-

mettre aux autres d'entendre mieux ce qu'on lit. Ceux qui

écoutent doivent éviter alors plus attentivement de faire le

moindre bruit. Quant à ceux qui lisent aivec indolence pour

épargner leur voix, ou se pressent de telle manière qu'ils

semblent manger une partie des mots, ils sont coupables devant

Dieu de ce que les autres n'entendent pas, et de tout le dom-

mage qui en résulte, soit pour l'obligation de l'office, soit

pour la fin de cette obligation, qui est l'accroissement de la

dévotion dans les âmes.

Lorsqu'il arrive quelque confusion au chœur, si l'on peut y
remédier sans bruit par quelque signe ou quelque parole

basse, il faut le faire; mais si plusieurs accourent et font

du tumulte à cet effet, qu'on se garde de rien dire, de peur

d'augmenter le trouble qu'on veut faire cesser. Une faute

matérielle est un moindre mal qu'une dispute pleine d'o-
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piniâtreté et d'aigreur. S'il arrive qu'un frère commelle quel-

que erreur, ce n'est point aux particuliers à la reprendre,

mais aux seuls chantres qui ont autorité pour cela. Quand

quelqu'un prononce mal un mot ou un accent, ce serait

un abus, une impatience et une inquiétude blâmables dans

les simples religieux, de corriger tout haut ceux qui man-

quent. Rire, lorsqu'il arrive quelque faute ou quelque mé-

prise, ou quand on en commet soi-même, ce serait manquer
de respect à Dieu.

Lorsqu'il arrive un de ces désordres regrettables, il faut

rentrer en son âme, se mettre en la présence de Dieu, lui de-

mander pardon de ces erreurs, penser que peut-être nous en

sommes la cause, ou que du moins nous en commettons de

plus grandes à son service. Par ce moyen, au lieu d'avoir des

mouvements d'impatience et d'indignation contre celui qui

se trompe, on en profitera pour se tenir dans une grande tran-

quillité, tout couvert de confusion pour soi-même, et rem-

pli de compassion pour les autres. Lorsque, durant l'office,

les pauvres ou les enfants font du bruit, il ne faut pas les

faire taire avec aigreur et emportement, mais avec beaucoup
de douceur et de modération, pensant intérieurement que
bienheureux sont les pauvres d'esprit, puisque le royaume des

deux est pour eux (Matth. v, 3); queles cris que jettent les

mendiants en sollicitant l'aumône, nous donnent une leçon

d'ardeur et de persévérance dans la prière ; que si nous ne

devenons pas semblables aux enfants par la simplicité et l'in-

nocence de nos mœurs, nous n'entrerons jamais dans le

royaume des cieux; et que les pleurs de ces petites créa-

tures répandus pour une souffrance corporelle, nous ap-

prennent comment nous devons gémir et pleurer devant Dieu

pour nos infirmités spirituelles.

Après avoir achevé le saint office, remercions le Seigneur
de l'honneur qu'il nous a fait en nous supportant en sa di-

vine présence, et demandons -lui pardon de toutes les iautes

que nous avons commises par nos distractions et nos négli-

gences. Après même que nous aurons quitté le chœur, pen-
dant quelque temps encore nous nous tiendrons recueillis, en
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nous rappelant quelque chose de touchant que nous aurons

remarqué, soit dans les psaumes, soit dans les leçons de

l'Écriture, soit dans les homélies des saints Pères, soit

dans l'exposé du mystère et la vie du saint dont on fait la

fête. Quel malheur serait-ce de consacrer chaque jour à la

prière publique tant d'heures; d'y réciter tant de psaumes,

d'hymnes et de cantiques ;
de lire tant de leçons de la sainte

Ecriture et de la vie des saints, sans autre résultat que de se

décharger d'une manière médiocre et douteuse d'une obliga-

tion grave; et sans en retirer presque aucun fruit, pour éclai-

rer l'esprit et toucher le cœur, quand ces fruits sont sous

notre main, et qu'il suffirait de la bonne volonté pour y trou-

ver la vie!

ARTICLE IV

De la Confession.

§ I. — Importance de la confession et ses conditions.

La confession est une des plus essentielles actions du

Christianisme. C'est par elle que les péchés sont effacés, et

que la peine qu'ils méritent est remise, ou entièrement, ou en

partie. C'est par elle que nous sommes réconciliés avec Dieu,

que nous apaisons sa colère, que nous satisfaisons à sa jus-

tice. C'est par elle que les portes de l'enfer sont fermées, et

que les portes du ciel sont rouvertes. Par elle, notre âme est

lavée de ses péchés, reprend sa première beauté, recouvre la

grâce sanctifiante, et le mérite de toutes les bonnes actions
,

qui était suspendu et comme anéanti par le péché mortel.

Par elle enfin, nous recevons une augmentation précieuse de

la grâce, si nous avons le bonheur de l'avoir conservée,

n'ayant commis aucun péché mortel.

Les novices doivent se confesser fort souvent, ainsi que

nos constitutions l'ordonnent, et que nos premiers religieux

l'ont pratiqué; et ils mettront une grande application à s'ac-

quitter de ce devoir. Car les fruits que peut produire une bonne

confession soni: merveilleux; et, au contraire, il arrive qu'a-

près avoir pratiqué la confession fréquente pendant plusieurs

années, on est aussi indévol, immortifié, orgueilleux, pares-
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seux, impatient, indocile, immodeste et transgresseur de ses

constitutions, qu'on l'était quand on commença d'être reli-

gieux. Peut-être même qu'au lieu d'avancer dans la perfec-

tion, on a reculé, parce qu'on se confesse par coutume, par

respect humain ,
et sans les dispositions requises.

Cinq conditions doivent se réunir pour que la réception

du sacrement de pénitence porte tous ses fruits : examen,

contrition, ferme propos, déclaration des péchés, accomplis-

sement de la pénitence,

1. L'examen de conscience est une recherche exacte des pé-

chés qu'on a commis depuis la dernière confession. Pour le

bien faire, il faut en demander à Dieu la grâce, par quelque
acte de ce genre : Mon Dieu, je vous demande, par les mé-

rites de Jésus-Christ, et par l'intercession de la sainte Vierge,

de mon saint ange gardien, et de mes saints patrons, la lu-

mière qui m'est nécessaire pour me bien souvenir de tous

mes péchés, et pour en bien pénétrer toute la malice. Ensuite

on recherche en détail les péchés commis par pensées, désirs,

paroles, actions, omissions et coopération. Lorsqu'on fait

une confession qui embrasse un temps assez considérable, on

peut s'examiner en parcourant les commandements de Dieu

et de l'Église, les sept péchés capitaux, l'usage des cinq sens,

c'est-à-dire Touïe, le goût, la vue, l'odorat et le toucher, et

les obligations particulières de son état. Mais
, lorsqu'il n'y a

pas longtemps qu'on s'est confessé, il suffit de rechercher

avec une diligence exempte d'efforts excessifs ce qu'on a com-

mis contre Dieu
,
contre le prochain et contre soi-même.

On doit aussi
,
en s'examinant, tâcher de découvrir le nombre

et les circonstances du péché. Car il y a des circonstances qui

en changent l'espèce, d'autres qui en augmentent notable-

ment la malice et peuvent modifier le traitement dont l'âme

a besoin pour guérir. On emploiera pour s'examiner un temps

raisonnable, plus ou moins long en proportion de l'intervalle

qui nous sépare de la dernière confession. Gomme les novices

se confessent souvent, il suffit qu'ils consacrent un quart
d'heure à faire leur examen de conscience. C'est une marque
de scrupule ou de paresse d'employer trop de temps à



294 L'INSTRUCTION DES NOVICES

s'examiner. Les scrupuleux perdent en cela des heures pré-

cieuses qu'ils feraient mieux d'appliquer à la lecture spiri-

tuelle, à l'étude, ou à des œuvres de miséricorde.

II. La contrition est une douleur sincère des péchés que
l'on a commis, avec une forte résolution de n'en plus com-

mettre à l'avenir. Tout chrétien instruit sait qu'il y a deux

sortes de contrition. L'une s'appelle parfaite, parce qu'elle

est conçue par le motif du parfait amour de Dieu
;
et elle ef-

face les péchés avant même la réception du sacrement. L'au-

tre s'appelle imparfaite ou atirition, et elle est principale-

ment conçue, pour l'ordinaire, par la considération de la

laideur du péché ou par la crainte des peines de l'enfer: quoi-

que imparfaite, elle dispose utilement à être justifié dans le

sacrement de pénitence. Pour faire une bonne confession
,

il

est absolument nécessaire d'avoir la conlrilion, au moins im-

parfaite ,
car le péché ne peut pas être remis si on ne le dé-

tesle par une véritable et sincère douleur; et,- en outre, afin

que le sacrement de pénitence soit valide, il faut y apporter

une matière convenable
;
or la matière de ce sacrement

,
ce

sont les péchés qu'on accuse avec le repentir qui les accom-

pagne. Mais il est bon de s'exciter à la contrition parfaite, en

considérant les motifs les plus pressants qui peuvent nous

porter à détester nos offenses pour le pur amour de Dieu. Il

n'est pas aussi difficile d'y arriver qu'on se le persuade; et

c'est le parti le plus sûr pour la rémission, comme le plus

salutaire pour la sanctification.

Il faut donc bien se garder d'employer tout le temps à se

souvenir de ses péchés, mais s'appliquer principalement
à s'exciter à la contrition, puisque sans elle on n'en re-

cevrait pas le pardon dans l'absolution. C'est pourquoi
aussi il est .nécessaire que l'acte de contrition précède l'ab-

solution, afin que la forme du sacrement de pénitence soit

appliquée sur une matière légitime et bien complète. Mais

pour que la contrition soit véritable
,

il ne suffit pas de pro-

tester de bouche qu'on est affligé d'avoir offensé Dieu
;
cette

douleur doit être intérieure
,
c'est-à-dire atteindre la volonté,

qui est la racine et la source d'où nait toute prévarication.
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Elle doit aussi être universelle, c'est-à-dire s'étendre géné-

ralement à tous les péchés mortels qu'on a commis
; surna-

turelle, afin de disposer l'âme à recevoir la grâce, qui est un

don supérieur à la nature. Pour cela, il faut qu'elle vienne de

Dieu par un mouvement du Saint-Esprit, et qu'elle retourne

à Dieu
, ayant pour motif quelque chose de divin

,
tiré de la

vérité révélée, comme d'avoir offensé un Dieu parfaitement

bon, et d'avoir risqué la perte d'une éternité. La contrition

doit être souveraine, c'est-à-dire supérieure aux autres dou-

leurs, en ce sens que le péché doit nous déplaire plus que

tout autre mal temporel que nous eussions pu encourir,

puisqu'il est, en effet, le plus grand de tous les maux, pour
ne pas dire l'unique mal.

Il n'est pourtant pas nécessaire que la contrition nous cause

la douleur la plus sensible et la plus vive. C'est un acte de

la volonté, et la volonté est une puissance spirituelle élevée

au-dessus des sens, il ne faut donc pas s'étonner si les sens

n'éprouvent pas le regret et la peine qui sont dans la vo-

lonté. D'ailleurs, l'union étroite de l'âme avec le corps fait

qu'elle ressent plus vivement l'impression des objets corporels

que celle des choses spirituelles. Cette remarque est néces-

saire pour rassurer ceux qui ont une conscience trop timo-

rée, et les scrupuleux qui craignent toujoars de faire une

mauvaise confession par défaut de contrition suffisante. Il

suffît que la contrition les décide, en pratique, à détester et

à fuir le péché plus que tout autre mal temporel. Il n'est pas
même nécessaire, pour s'exciter à ce degré de contrition, de

descendre à considérer tel ou tel mal temporel en particulier,

comme le remarque saint Thomas. Cette comparaison, au

lieu de confirmer en nous la contrition, pourrait, au contraire,

nous la faire perdre; car la considération des maux en parti-

culier touche plus fortement que leur considération générale,

et la supposition imaginaire de certains sacrifices que Dieu

n'exige pas présentement, et que peut-être il ne deman-

dera jamais, pourrait produire la volonté réelle de préférer le

péché à l'acceptation de ce sacrifice, sur lequel on a arrêté sa

pensée,
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Pour avoir une véritable contrition, il faut la demander à

Dieu avec beaucoup d'humilité et de confiance, et s'y exci-

ter soi-même par le secours de la grâce. Afin de le mieux

faire, il est bon de considérer : 1° Les principaux motifs qui

peuvent produire en nous l'amour de Dieu, tels que sa sou-

veraine bonté, son amour immense pour nous, ses bienfaits

inestimables, et la passion cruelle que Jésus-Christ a endurée

pour notre salut. 2° On considérera l'injure horrible que le

péché fait à Dieu, en l'offensant et le déshonorant pour un

chétif plaisir, pour une misérable créature, pour un petit in-

térêt, pour un vain respect humain, pour une pensée mau-

vaise, un désir criminel, etc. 3° On considérera ce que l'on

perd par le péché, à savoir : Dieu, sa grâce, son amour et les

vertus infuses qui l'accompagnent, le droit au royaume des

cieux, les consolations du Saint-Esprit; au lieu de tout cela,

on devient l'esclave du démon et on mérite l'enfer pour toute

l'éternité. Quel malheur!

III. Le ferme propos est une forte résolution de ne plus re-

tomber dans le péché et d'en fuir les occasions. Cette résolu-

tion est aussi nécessaire pour faire une bonne confession que le

regret d'avoir commis le mal dans le passé; car les raisons

qui rendent le péché digne de détestation sont immuables et

éternelles. De même donc qu'elles nous portent à haïr et à

expier celui que nous avons commis, elles doivent aussi nous

le faire détester et fuir pour l'avenir. Ce ferme propos ne sera

pas seulement dans la bouche, mais dans l'intérieur de l'âme.

Caria véritable conversion doit avoir lieu là où est le vrai dés-

ordre et son premier auteur; or le coupable c'est le cœur. Le

ferme propos doit encore être universel
,
s'élendant à tous les

péchés ,
au moins mortels

, puisque chacun d'eux, en parti-

culier et par lui seul, offense Dieu et fait mourir l'âme. Il

doit être constant et formé pour toujours, nous mettant dans

la résolution de plutôt perdre toute sorte de biens et de plutôt

mourir que d'offenser le Seigneur. Il n'est pourtant pas à

propos de considérer en particulier la perte de tel bien, ni la

perspective de tel genre de mort, ainsi qu'on l'a remarqué tout

à l'heure pour la contrition.
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AOii de persévérer dans le ferme propos, on se gardera de

s'appuyer sur ses propres forces; on ne comptera que sur la

grâce de Dieu
;

il ne peut la refuser si notre prière est pleine

de confiance en sa bonté et de défiance de nous -même. Pour

que le bon propos soit sincère et efficace, il doit encore, par

une juste conséquence, renfermer la volonté de fuir les occa-

sions prochaines du péché; car on est censé consentir à re-

tomber dans le mal quand on ne veut pas éviter tout ce qui

y porte, et met en danger probable de le commettre. Il doit

enfin renfermer la résolution de prendre les moyens néces-

saires pour éviter le péché ;
car le désir sincère de parvenir à

un but renferme la volonté de prendre les moyens conve-

nables pour y réussir.

IV. La confession est une accusation de nos fautes à un

prêtre approuvé, en vue d'en obtenir l'absolution et la ré-

mission. Afin que la confession soit bonne, cette déclara-

tion des péchés doit être : 1° Simple, c'est-à-dire faite en

des termes clairs, sincères, et sans prolixité. On doit donc

éviter d'y mêler des choses inutiles, d'y raconter ses ennuis,

d'y découvrir les complices de ses fautes ou les péchés des

autres, et d'y solliciter des conseils intempestifs. Si l'on a

quelque avis ou quelque consolation à demander, il convient

d'attendre après la confession, ou de différer à un autre temps,

si le besoin qu'on a n'est pas pressant, et s'il y a d'autres per-

sonnes qui veuillent se confesser à leur tour, en particulier les

veilles.de fête. 2° La confession doit être humble. Pour cela,

il faut s'accuser de ses péchés, non pas comme si l'on fai-

sait un simple récit, mais avec des sentiments d'anéantisse-

ment de soi-même et de confusion d'avoir offensé un Dieu si

grand et si bon. On évitera donc de les diminuer, de les ex-

cuser et d'en rejeter la faute sur la violence de la tentation,

ou sur la malice du démon
,
ou sur l'occasion donnée par le

prochain ,
ou sur quelque autre cause de ce genre qui serait

une vaine excuse de l'orgueil. Au contraire, pour s'humilier

et se confondre, il ne faut attribuer ses chutes qu'à son dé-

faut de bonne volonté et à sa propre malice, et faire res-

sortir autant qu'on le peut, sans pourtant rien dénaturer,
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les circonstances aggravantes qui proviennent du temps,
du lieu, des bonnes inspirations reçues du ciel, et de l'opi-

niâtreté avec laquelle on y a résisté. Cette humilité dans l'ac-

cusation résultera principalement de la honte d'avoir offensé

son Dieu, son bienfaiteur, son Roi, son Père et l'Époux de

son âme. Avec quelle confusion et quel tremblement un sujet

coupable de lèse-majesté ne se présenterait-il pas devant son

Souverain pour lui demander grâce 1 C'est dans ce sentiment

que les pénitents des premiers siècles du christianisme se te-

naient longtemps à l'entrée de l'église, revêtus de sacs, cou-

verts de cendre, la tête rasée, le visage pâle, les yeux bas et

trempés de larmes, demandant pardon à Dieu, aux prêtres et

aux fidèles. 3° La confession doit être entière, c'est-à-dire

qu'il faut déclarer le nombre des péchés mortels, autant qu'on
le connaît; quand on ne le sait pas exactement, il suffit de le

dire à peu près. Si l'on a croupi au milieu du monde dans une

mauvaise habitude, il faut dire environ combien de fois on y
esttombé par jour, ou par semaine, ou par mois, ou par année.

Un des avis les plus importants qu'on puisse donner ici,

pour toutes les personnes et pour toute la vie, c'est que, quel-

que parfait et quelque saint que l'on soit, si l'on avait le mal-

heur de tomber dans une faute considérable, il ne faudrait

pour rien au monde la cacher en confession. Nous lisons dans

la vie des Pères du désert que des solitaires, presque thau-

maturges, ont eu le malheur de commettre des péchés hor-

ribles; ce qui est arrivé alors peut arriver encore aujour-

d'hui, ou pour s'être exposé à l'occasion prochaine, ou pour
avoir eu quelque vanité et présomption secrète. Le démon

cherche à inspirer aussitôt une mauvaise honte pour empê-
cher de déclarer ces sortes de fautes

;
mais on se gardera de

l'écouter; ce serait tomber dans un horrible sacrilège. Il est

juste d'avoir honte de l'acte du péché commis devant Dieu;

non pas de dévoiler ce mal et d'exprimer son repentir de-

vant celui qui a mission pour nous le pardonner. Du reste, la

honte passagère qu'on peut éprouver à se confesser de ses

fautes est une partie de la pénitence qu'on en doit faire; elle

délivre de la confusion épouvantable qu'on aurait au jour du
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jugement, pour avoir voulu éviter celle d'un moment au sacré

tribunal, et elle exempte des remords terribles dont sont tour-

mentés jour et nuit ceux qui font des confessions sacrilèges.

Pourquoi craindre d'être méprisé ou rebuté en s'adressant aux

confesseurs que l'on a choisis comme étant les plus exacts, les

plus vertueux et les plus zélés pour notre bien? Au ^con-

traire, plus le ministre du sacrement est bon et saint, plus il

compatit à des fautes dont il voit qu'on veut se relever par un

humble aveu et une sincère pénitence. Étant l'envoyé d'un

Dieu mort pour effacer nos péchés ,
il entrera dans les senti-

ments de charité et de tendresse de celui qu'il représente;

étant l'ange du Seigneur, il se réjouira de notre retour à l'in-

nocence; étant le ministre de l'Église, il gardera inviolable-

ment le secret qu'elle lui ordonne; homme fragile comme

nous, et se considérant comme notre père spirituel, il ne sera

surpris ni de notre faiblesse ni de nos fautes; il sera,. au con-

traire, tout consolé de la confession sincère et humble qu'on

lui fera» et plus on s'accusera avec humilité, plus il estimera

cette conversion précieuse devant Dieu.

L'accusation des fautes vénielles, quoiqu'elle ne soit pas

absolument indispensable ,
est très avantageuse, afin d'obte-

nir des grâces plus efficaces pour les effacer, en enlever les

racines, en guérir les blessures, et satisfaire aux peines

qu'elles méritent; mais il faut former une vraie douleur de

les avoir commises et un ferme dessein d'y renoncer dé-

sormais, afin qu'elles soient remises par l'absolution. Si l'on

n'accusait dans sa confession que des péchés véniels, et

qu'on n'en eût pas une véritable contrition
,
la confession se-

rait nulle, faute de matière suffisante. C'est pourquoi l'on

conseille à ceux qui se confessent souvent et ne commettent

ordinairement que des fautes de ce genre d'accuser, après les

péchés ordinaires
, quelque faute considérable de la vie passée

dont ils ont plus de regret.

Afin de s'exciter à la douleur des péchés véniels, on peut
considérer : 1° Que le péché véniel fait injure à Dieu, en

déshonorant sa souveraine Majesté, en faisant peu de cas de

son autorité souveraine
,

et en blessant vivement son amour.
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2° Qu'il cause de grands dommages à Thomme en arrêtant

son avancement dans la perfection, en empêchant l'accrois-

sement do ses mérites
,
en retardant son entrée dans la béa-

titude, et en le faisant condamner aux peines du purgatoire.

3° Qu'il dispose au péché mortel par l'obstacle qu'il met à la

grâce, par les plaies dont il blesse l'âme, et par le penchant
au mal qu'il y augmente d'une manière insensible mais redou-

table.

Ce qui embarrasse le plus les personnes à conscience

timorée, c'est de s'accuser des péchés de pensées, surtout

contre la belle vertu. Elles craignent souvent d'y avoir of-

fensé Dieu mortellement; et pour se mieux expliquer, elles

voudraient entrer quelquefois dans des détails inutiles
, peut-

être dangereux. Voici ce qu'il est bon d'observer à ce sujet :

1° Lorsqu'il vient une de ces pensées, si on y résiste forte-

ment dès qu'on s'en aperçoit, il n'y a point de péché, mais

plutôt du mérite
;
et plus la pensée nous a tourmenté longtemps,

plus aussi le mérite s'accroît par la continuation de la résis-

tance. 2° Si l'on est négligent à rejeter cette mauvaise pensée,

qu'on hésite ou qu'on s'y arrête quelque peu, bien qu'on

s'en aperçoive, c'est un péché véniel plus ou moins grand,

selon qu'on s'y est plus ou moins arrêté. Pour s'en confesser,

on dira : « Je m'accuse qu'ayant eu une mauvaise pensée,

je ne l'ai pas rejetée aussitôt et m'y suis arrêté quelque peu ;
»

ou : « Je m'accuse de la négligence que je pourrais avoir mise

à la repousser.» Si l'on avait consenti complètement, on s'en

accuserait en toute sincérité, de manière à faire comprendre
la gravité et l'espèce du péché.

On ne doit pas oublier qu'il y a beaucoup de différence,

entre sentir du plaisir et consentir au plaisir. Il ne dépend pas

entièrement de nous de ne pas éprouver quelquefois des im-

pressions sensibles, surtout lorsque la pensée est vive, l'ima-

gination frappée, et la tentation violente; mais il dépend de

noire volonté de ne point adhérer à ce plaisir, de le désa-

vouer, et de le rejeter autant que possible, dès qu'elle s'en

aperçoit. Si l'on a donné occasion à ces tentations en ne se te-

nant pas assez sur ses gardes, quoiqu'on les repousse bientôt
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après, il y a péché véniel, parce que l'on en a soi-môme posé

la cause. Le mieux est de laisser le confesseur juge de la

qualité de la faute et du degré du consenlement. On pré-

sume avec raison qu'il y a tout au plus péché véniel, lorsque

la personne est d'une vie réglée ,
d'une conscience délicate, et

qu'elle a coutume de rejeter ces sortes de pensées ,
aussitôt

qu'elle s'en rend compte. Ce qu'on vient de dire doit s'en-

tendre aussi des tentations de vengeance, de colère, d'envie,

de désobéissance
,
avec cette différence que dans ces derniers

cas, pour un péché mortel, il faut qu'outre le consenlement

pleinement volontaire, la matière atteigne une gravité notable,

tandis que pour ce qui est contraire à l'aimable vertu, il n'y

a pas de matière légère ,
tout est considérable.

Le pieux et savant Louis de Grenade conseille, pour bien

profiter du sacrement de Pénitence, de s'examiner et de s'ac-

cuser s'il y a lieu, au début, après avoir indiqué la date de la

confession précédente, de quatre manquements si communs

que peu de personnes les évitent. C'est : 1<» la négligence à se

préparer à la confession, et à faire l'examen de conscience;

2° le peu de soin apporté à s'exciter à la contrition et au ferme

propos; 3" d'avoir accompli sa dernière pénitence avec beau-

coup de distractions, et d'avoir communié sans l'attention et

la dévotion requises; 4" de ne s'être pas tenu après la sainte

communion dans le recueillement que demandait la pré-

sence de Jésus-Christ. Après s'être ainsi accusé des manque-
ments ordinaires aux personnes même qui se présentent sou-

vent au saint tribunal, on s'accusera des autres péchés qu'on

a commis. C'est une méthode encore plus courte de rappeler

dans sa mémoire les pensées ,
les paroles ,

les actions
, par

lesquelles on a pu offenser Dieu
,
et de s'en accuser dans le

même ordre qu'on a fait l'examen.

Lorsqu'on a fini la déclaration de ses fautes, il est bon d'a-

jouter : a Je m'accuse de tous ces péchés, de tous les autres

que je ne connais pas, et de tous ceux de ma vie passée, en par-

ticulier d'un tel. J'en demande pardon de tout mon cœur à

Dieu, et à vous, mon Père, l'absolution et la pénitence. » En-

suite, sans plus se préoccuper des fautes qu'on vient de dire
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OU de celles qu'on pourrait avoir oubliées, on écoutera avec

beaucoup de docilité et d'humilité les avis et les remon-

trances du confesseur. S'il adresse quelque demande, on lui

répondra avec une grande candeur, comme à celui qui tient la

place de Jésus-Christ, et on acceptera de bon cœur la péni-

tence qu'il donnera. Si l'on craint de ne la pouvoir pas ac-

complir, on le lui représentera très humblement. Quand il

sera sur le point de donner l'absolution, on fera un nouvel

acte de contrition de toute la puissance de son âme, car la

grâce descend en nous au moment où le prêtre prononce les

paroles sacramentelles^; et celte grâce est plus ou moins abon-

dante, selon le degré du repentir. Après la confession, on

s'empressera de remercier Dieu de tout cœur de ce qu'il a

daigné nous pardonner, et l'on se disposera à faire exacte-

ment ce que le confesseur a ordonné ou conseillé.

V. La pénitence ou la satisfaction que le prêtre enjoint est

une partie du sacrement de la réconciliation., comme le bras

appartient à l'intégrité du corps humain. Quoique l'offense

contre Dieu ou la coulpe du péché soit remise par l'absolu-

tion, il reste pourtant encore une peine temporelle à subir

dans ce monde ou dans l'autre, po^r satisfaire à la justice di-

vine sous le rapport du plaisir déréglé qu'on a pris en pé-

chant : c'est pour cela qu'on reçoit une pénitence. Cette péni-

tence est aussi un frein contre le péché pour l'avenir, un

remède contre les mauvaises habitudes, un trait de ressem-

blance avec Jésus -Christ, un gage de la vie éternelle; enfin

elle nous délivre des peines qu'il faudrait souffrir en purga-

toire ,
si elle parvient à égaler le nombre et l'énormité de nos

péchés. C'est pourquoi il faut l'accomplir intégralement et

au temps marqué. Comme les pénitences qu'on impose suf-

fisent rarement pour l'entière expiation des fautes, il est

bon d'en demander ou d'en ajouter soi-même quelques-unes ,

comme d'offrir à Dieu, en esprit de pénitence, nos mortiiBca-

tions ordinaires, les jeûnes, les veilles, les éludes et les exer-

cices réguliers.

Là confession générale dans laquelle on s'accuse des pé-

chés de toute sa vie ou de ceux qu'on a commis depuis un
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temps notable, est absolument nécessaire quand les confes-

sions précédentes ont été nulles. En dehors même de ce cas, il

est bon
,
une fois dans sa vie

,
de faire une confession géné-

rale
,
soit afin de remédier à toutes les fautes et négligences

qu'on peut avoir commises dans les confessions particulières

et de s'établir dans un plus grand calme de conscience, soit

pour mieux pleurer et expier les péchés de la vie passée,

commencer avec plus de ferveur une vie nouvelle, et se

préparer à la mort. Les novices font une confession générale

avant de prendre l'habit ou de faire profession, afin de se con-

sacrer alors à Dieu avec une paix plus grande et un cœur plus

pur; ou lorsqu'ils sentent une forte inspiration de servir

Notre-Seigneur avec plus de fidélité. Quand on a fait une fois

une bonne confession générale ,
il n'est pas à propos d'en re-

commencer d'autres. Les scrupuleux sui'tout ne doivent pas
en faire sans une nécessité indispensable, et sans l'ordre d'un

sage directeur. Autrement elle leur serait plus nuisible qu'avan-

tageuse; et au lieu d'y rencontrer la paix de la conscience,

ils y trouveraient une augmentation d'embarras
,
et une cause

de relâchement dans les voies de la perfection.

§ II. — Formulaire dont on peut se servir pour l'examen de conscience.

Ce formulaire indique les fautes dans lesquelles les religieux tombent

ordinairement
, puisque les faiblesses de la nature humaine dans la religion

sont, hélas 1 presque toujours et partout les mêmes. Mais il est impossible

qu'on ait pu y spécifier toutes les diverses infractions dans lesquelles l'es-

prit du mal chercheà nous entraîner. Chacun suppléera à ce défaut en

examinant sa conscience à la lumière de la grâce. D'autre part ,
il peut se

faire que, dans ce formulaire, en parcourant à plusieurs reprises la vie

religieuse selon ses divers aspects, on arrive à constater plusieurs fois,

sous des titres différents, le même péché. Mais ce n'est pas un mal à re-

gretter. Mieux vaut remarquer deux fois le même manquement , que de

s'exposer à le méconnaître, et par conséquent à ne pas pouvoir le corriger.
Il est bon de considérer d'abord quelles fautes on a commises :

L — PAR PENSÉES

1° Si l'on a eu des pensées contre la foi ou contre Dieu
, des

pensées de mépris à l'égard des cérémonies de l'Église et des

autres choses saintes
;
de défiance envers Dieu

,
et do déses-
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poir d'obtenir sa miséricorde; de présomption en sa bonté

paternelle.

2" Si l'on a eu des pensées volontaires contre le respect dû

aux pratiques de la religion; des pensées de tristesse au sujet

de l'état qu'on a embrassé; d'abattement et de découragement

dans les travaux de la pénitence.

3° Si l'on a eu des pensées d'impureté, d'orgueil, de propre

estime et de complaisance en soi-même; si l'on a formé des

désirs d'être honoré, loué, élevé aux emplois; si l'on a sou-

haité d'éviter l'humiliation, les réprimandes, la gêne en quoi

que ce soit.

4° Si l'on a eu des pensées inutiles, vaines et curieuses aux-

quelles on ait perdu son temps; si l'on s'est abandonné à la

préoccupation au sujet des parents, du monde, des richesses,

des plaisirs, delà nourrtiure; et cela même pendant la mé-

ditation, la messe, l'office et les autres prières.

5° Si l'on a eu des pensées de désobéissance, des sentiments

de mépris pour les autres ou des jugements défavorables par

rapport à leurs défauts; des pensées de soupçon et de juge-

ment téméraire, même à l'égard des supérieurs; des pensées

de critique, de chagrin, de plainte et de murmure sur leur

manière de commander.

6° Si l'on a eu des pensées de vengeance, d'envie et d'aver-

sion envers son prochain; de jalousie de ce que tel était plus

aimé et plus estimé que nous; de chagrin des louanges ac-

cordées aux autres; d'affliction du bien qui leur est arrivé;

de joie secrète de leur mal, et de dépit de ce que les choses

n'ont pas réussi pour soi comme on l'espérait.

N. B.— On doit examiner si l'on a rejeté tout de suite ces

pensées; si l'on a été négligent à leur résister; ou si l'on s'y est

même arrêté volontairement, avec plaisir, et combien de temps.

II. — PAR PAROLES

1° Si l'on a dit des paroles de raillerie sur les choses de la

religion; de mépris sur la sainte liturgie et sur les personnes

consacrées au Seigneur; de bouffonnerie et de plaisanterie,

en parlant de Dieu, des saints et de l'Écriture.
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2° Si l'on s'est loué et glorifié de ses qualités corporelles ou

spirituelles; si, pour s'attirer l'estime, on a parlé de soi-même

et de ses parents, ou de ce qu'on a fait dans le monde.

3° Si l'on a dit des mensonges ,
soit par divertissement, soit

pour rendre service, soit pour nuire; si l'on a adressé des

questions ou des réponses équivoques pour déguiser la vé-

rité; si on l'a fait même à l'égard des supérieurs.

4° Si l'on a dit du mal de son prochain en remarquant ses

défauts, en divulguant ses fautes, en les exagérant, en inter-

prétant en mauvaise part ses bonnes actions, ou en les niant

et en rabaissant le mérite.

5° Si l'on a murmuré contre ses frères, et surtout contre

ses supérieurs, en critiquant leur conduite, en blâmant leur

manière d'agir, et en s'en plaignant injustement. (La plainte

est injuste lorsqu'on n'y observe pas le temps et le lieu

convenables
; lorsqu'on se plaint à une personne qui ne peut

remédier au mal; lorsqu'on se plaignant, même au supérieur

qui peut y remédier, on ne garde pas la modération conve-

nable à un religieux.)

6° Si l'on a fait des rapports en répétant à quelqu'un ce que
les autres ont dit de fâcheux contre lui; en racontant les fautes

du prochain à d'autres qu'au supérieur, ou même au supé-
rieur par un sentiment d'aversion

,
non de charité.

7° Si l'on a péché par envie ou par jalousie, en tenant des

discours chagrins et méchants contre la réputation du pro-

chain.

8° Si l'on est tombé dans la flatterie, en louant avec feinte

ou avec excès le bien d'une personne ;
en approuvant le mal

qu'elle fait, dans la vue de lui plaire et de s'insinuer dans

son esprit, et surtout dans l'espérance de gagner la bien-

veillance des supérieurs ,
dont on croit connaître le côté

faible.

9° Si l'on a dit des paroles de mépris de son prochain ,
en lui

parlant avec des airs hautains, ou des paroles rudes, pi-

quantes et acerbes; en lui reprochant quelque défaut et en se

moquant de ses imperfections; en discutant avec lui d'une

manière contentieuse, accompagnée d'éclats de voix et d'invec-

20
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tives scandaleuses pour ceux qui entendent; si on a ne'gligé

de parler aux supérieurs avec tout le respect et l'obéissance

qui leur sont dus.

10° Si on a dit des paroles inutiles
,
curieuses

,
mondaines

,

indiscrètes, trop libres et peu chastes; et si on a fait des ré-

cits peu édifiants de choses qu'on a apprises des personnes
du dehors.

On examinera si on a prononcé ces paroles par légèreté,

par précipitation et inadvertance, ou de propos délibéré, ou

même avec quelque mauvaise intention.

IIK — PAR ACTION ET PAR OMISSION

Contre Dieu.

1° Si l'on a manqué d'animer dignement ses actions en les

offrant toutes à Dieu, en les faisant avec un motif d'amour,

pour procurer sa gloire et pour satisfaire à sa justice. Si on

n'aurait pas, au contraire, fait ses actions avec paresse et

tiédeur; par habitude, par complaisance, par respect hu-

main, par hypocrisie, et pour s'attirer l'estime des hommes.

2o Si l'on a eu des distractions en récitant le rosaire, en

entendant la messe, en faisant la méditation, en disant ses

prières; si l'on y a donné occasion par des légèretés et des

immodesties; si l'on s'y est arrêté volontairement, et combien

de temps; si l'on a été négligent à rejeter ces distractions.

30 Si l'on a été coupable par rapport à l'office, en le diffé-

rant trop longtemps, en y apportant de la tiédeur, en le di-

sant trop vite, en prononçant mal les mots, en l'interrompant

sans nécessité
;
si l'on a eu du sans-gêne en le disant en parti-

culier; si l'on en a omis quelque partie; si l'on a négligé ses

autres exercices de dévotion, surtout ceux dont on s'est fait

une espèce de devoir, par piété et reconnaissance.

4° Si l'on â fait sa confession et sa communion avec tiédeur,

avec peu de respect, sans préparation suffisante, et si on n'en

a tiré presque aucun fruit, non plus que des autres actions

saintes, en particulier des sacramentaux, tels que l'eau bénite,

la bénédiction des supérieurs, etc.

50 Si l'on a été impatient ou du moins inquiet, troublé, triste,
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abattu et découragé dans les afflictions, les maladies, les au-

tres peines de corps et d'esprit, manquant de soumission et

de conformité à la volonté de Dieu, qui veut, par ces sortes de

peines, nous punir ou nous éprouver, et procurer notre

salut.

6" Si l'on a manqué d'aimer le Seigneur, au-dessus de toutes

choses, de tout son cœur et de toute son âme; si l'on a trop

aimé les créatures et les vanités du monde, oubliant pour
elles le Créateur; si l'on a négligé d'agir par esprit de foi, et

de résister promptement aux tentations contre la vertu de

foi; si on n'a pas su conserver une espérance ferme, et une

grande confiance en la puissance et en la bonté divines au mi-

lieu des travaux et des adversités de cette vie.

7° Si l'on a été lâche et négligent à suivre les bonnes inspi-

rations et si on leur a résisté par crainte de se faire quelque
violence et de supporter un peu de travail; si l'on a été négli-

gent à marcher en la présence de Dieu, à penser à lui
,
à tout

faire et souffrir pour l'amour de lui
,
et à le remercier de ses

grâces.

8° Si l'on a manqué de respect et de modestie à l'église, au

chœur, en présence du très saint Sacrement, et dans les autres

lieux saints, en y regardant de côté et d'autre, en y riant, en

y parlant et en n'y gardant pas une posture décente; si l'on a

été tiède et paresseux à venir au chœur, et si on l'a quitté avant

d'avoir terminé entièrement l'office.

IV". — PAR ACTION ET PAR OMISSION

Contre soi-même.

l9 Si l'on a été trop attaché à son propre jugement et à ses

propres lumières; si, par orgueil, on a préféré son sentiment

à celui des supérieurs et à celui de tous les autres; si on a

dit son avis avec trop de précipitation, et si on l'a soutenu

avec opiniâtreté , emportement et mépris pour ceux qui ne le

partageaient pas.

2° Si l'on a été trop attaché à sa propre volonté; si on n'a

pas voulu la soumettre à celle des supérieurs, ni à celle de
ses frères dans des choses bonnes ou même indifférentes; si
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lorsqu'on a été obligé d'agir contre sa propre volonté, on ne

s'est pas laissé aller à la peine intérieure, et si on n'a pas té-

moigné cette peine au dehors par des plaintes ,
des manières

maussades, un air abattu; si on n'a pas eu de l'amour-propre

et de la complaisance lorsqu'on faisait ce qui était conforme

à son inclination naturelle, et lorsqu'on rencontrait l'appro-

bation des autres.

3° Si, ayant eu des mouvements d'orgueil, de colère, d'en-

vie, de haine, de jalousie, de tristesse, de vaine crainte, de

joie frivole, on n'a pas fait ce qu'on a pu pour prévenir ces

mouvements déréglés ,
ou pour les repousser aussitôt qu'on

les apercevait.

4° Si l'on a donné trop de liberté à son imagination et à sa

mémoire; si l'on a occupé volontiers son imagination à se for-

mer des représentations vaines et chimériques, qui sont tou-

jours une grande perte de temps, et qui souvent sont suivies

de représentations mauvaises; si Ton a employé sa mémoire à

se ressouvenir des choses du monde, des plaisirs, des hon-

neurs, des richesses, des parents; ou des torts que le prochain

a pu avoir envers nous.

5° Si Ton a eu de la curiosité pour savoir ce qui se passait

dans le monde, voir et entendre des choses vaines
,
s'informer

des affaires du siècle
;
si on a eu de l'empressement pour les

visites, les promenades et les entretiens avec les gens du

monde.

6° Si l'on a donné trop de liberté à ses sens. Et d'abord,

quant à la vue, si on a fixé des personnes d'un autre sexe à

l'église ou ailleurs; si on a regardé de côté et d'autre, par cu-

riosité ou par légèreté, dans les actions de communauté; et

si par ces immodesties on a donné mauvais exemple à ses

frères
,
ou scandalisé les séculiers.

1° Quant à Vouïe, si l'on a écouté des paroles de médi-

sance, de murmure, ou des discours libres sans en marquer de la

peine; si on a écouté avec plaisir des railleries, des bouffon-

neries, des badineries et des entretiens inutiles; si dans les

airs et les chants mélodieux, même ceux de l'Église, on a plu-

tôt cherché le plaisir des sens que la dévotion et le moyen
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d'élever son cœur à Dieu
;
si on a élé heureux d'entendre dire

des paroles à sa louange.

8" Quant à Vodorat, si l'on a pris trop de plaisir dans les

bonnes senteurs, et si on les a fait remarquer aux autres; si

on a omis de visiter les pauvres, les prisonniers et les ma-

lades
,
à cause des odeurs répugnantes qui les entourent et

sont les suites ordinaires de leur misérable condition.

9° Quant au goût, si l'on a eu de la sensualité dansleboire^

le manger, le dormir, et si on y a recherché le seul plaisir; si

on a mangé avec trop de précipitation et d'avidité, sans écou-

ter la lecture de la table; si on a mangé ou bu hors des repas

sons nul besoin et par gourmandise; si on s'est procuré quel-

que chose de particulier par sensualité; si on s'est plaint de

la nourriture, et si on en a parlé sans nécessité.

10° Quant au toucher, si on a trop flatté le corps; si on a

Irop dormi et fait le paresseux au moment du lever; si on a

omis sans raison les mortifications qui sont de règle ou de di-

rection; si on n'a pas été assez retenu envers soi-môme; si on

a été trop libre envers les autres
,
sous prétexte d'intimité.

11° Si on a perdu le temps dans la cellule ou ailleurs, à

prolonger des entretiens inutiles
,
à faire des lectures vaines et

curieuses
,
à dormir ou à former des pensées chimériques ;

si

on a négligé d'étudier autant qu'on le devait; si on a étudié

par curiosité, ou par vanité, ou par quelque motif purement

humain; si, durant le temps du repos, on a veillé sans per-

mission, sous prétexte d'étudier davantage.

V. — PAR ACTION ET PAR OMISSION

Contre le prochain.

1" Si l'on ne s'est pas efforcé d'aimer son prochain pour
l'amour de Dieu, de compatir à ses nécessités, d'être touché

de ses misères, de l'assister autant qu'on le pouvait.

2° Si l'on a omis de prier pour la conversion des pécheurs,

pour la perfection des justes, pour le soulagement des âmes
du purgatoire ,

et pour les nécessités de l'Église au milieu des

hérésies, des guerres, des persécutions, et des autres maux

qui la désolent.
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3° Si l'on a manqué d'avertir charitablement son procliain

de ses défauts, quand on y était obligé, ou de recevoir avec

humilité les corrections et les remontrances qu'il a bien voulu

nous faire.

4° Si l'on s'est moqué des imperfections intérieures ou exté-

rieures de ses semblables; si on a interprété en mauvaise part

leurs actions; si on leur a gardé quelque jalousie; si on leur

a donné quelque occasion de se fâcher; si on ne leur a pas

pardonné vite et volontiers, quand ils nous ont offensé.

5° Si l'on a eu de l'aversion et de l'aigreur contre ses frères

ou contre d'autres; si on l'a fait connaître au dehors par

quelques actions, quelques signes, quelques paroles; et si en

cela on a donné scandale. .

6° Si, lorsqu'on a entendu blâmer une personne, on a man-

qué de la justifier intérieurement dans son cœur, et exté-

rieurement devant les autres, autant qu'on le pouvait.

7" Si l'on a eu de Tamitié particulière et trop de familiarité

avec quelqu'un de ses frères, jusqu'à lui découvrir ses tenta-

lions, ses peines, ses soupçons, ses jugements téméraires,

au risque de le malédifler et de lui causer de semblables peines.

8" Si l'on a été dissipé et immodeste en récréation
;
si on y

a ri d'une manière dissolue; ou si, au contraire, par sa faute,

on y a été triste et ennuyeux pour les autres
;
si on s'est joint

avec affectation à quelqu'un d'entre eux
, quittant la compa-

gnie sans égards, et la scandalisant par cette manière d'agir.

9** Si en parlant aux séculiers ou à ses frères, on les a

malédiflés par quelque curiosité, par quelque légèreté, par

quelque immodestie, par des manières peu conformes à la gra-

vité monastique.

10° Si on a raconté indiscrètement aux gens du dehors co

qui se fait dans la vie religieuse.

VI°. — PAR ACTION ET PAR OMISSION

Contre les vœux et les points de règle.

1° Si l'on a été négligent à exécuter ce qui est de l'obéis-

sance; si on a accompli avec chagrin ce que les supérieurs

ont ordonné; si on ne l'a fait que par complaisance ou par
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respect humain, sans dessein de plaire à Dieu; si on a agi

sans aucune permission.

2° Si on a manqué d'obéir aveuglément, de cœur et d'es-

prit, s'informant çà et là, examinant, et réclamant d'au-

tres raisons, pour se soumettre, que l'obéissance même,
c'est-à-dire la volonté divine manifestée par celle des supé-

rieurs.

3° Si, au lieu d'aimer ceux-ci comme des pères, on n'au-

rait pas contre eux quelque aversion secrète, quoique légère;

si on a omis de prier pour eux; de leur porter le respect qui

leur est dû; de leur parler avec candeur et sincérité; si on

s'est permis d'examiner leurs actions et de murmurer contre

leur conduite.

4° Si l'on a reçu avec impatience les avertissements et les

corrections des supérieurs, redoutant d'être repris par eux ,
et

les accusant de sévérité, de partialité ou d'indiscrétion; si l'on

a été tellement opposé à faire et à souffrir ce qu'ils ont

voulu, qu'on les ait obligés à suivre notre inclination plutôt

qu'à rechercher l'intérêt de notre âme.

5° Si l'on n'a pas aspiré au véritable esprit de pauvreté;

si l'on a donné ou prêté sans permission ;
si on a reçu quelque

chose de ses frères ou des séculiers, ou retenu quelque objet

dans la cellule à l'insu des supérieurs ; si, par sa faute, on a

laissé perdre les biens de la religion.

6° Si l'on a gardé à son usage des objets superflus et cu-

rieux; si on a de l'attachement aux choses nécessaires , comme
aux livres, aux vêtements, à la cellule, etc.; si on a eu trop

d'empressement à se les procurer; si on s'est plaint ou in-

quiété lorsqu'elles nous ont manqué; si on s'est arrêté à des

desseins chimériques, comme d'avoir de grandes richesses,

de bâtir de beaux couvents, de faire d'agréables voyages.
7° Si l'on éprouve de la honte à porter des habits usés et

rapiécés; si on s'est approprié ce qui était destiné à l'usage

des autres; si l'on a toujours voulu avoir ce quil y avait de

meilleur.

8° Si l'on a eu des tentations, des pensées, des représenta-

tions, etc., contre la chasteté; si l'on y a donné occasion par
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des regards dangereux sur les personnes, les objets, etc.;

ou par des conversations libres
;

si on a été négligent à re-

jeter ces tentations.

9° Si, par suite de sa mollesse ou pour y avoir donné oc-

casion, on a ressenti des mouvements peu chastes; si on ne

s'est pas hâté de les réprouver dès qu'on s'en est aperçu.
1 0° Si l'on a manqué de modestie en se couchant

,
et pendant

le repos; si on adonné facilement des serrements de main,
ou si on s'est laissé aller à quelque manière trop libre; si on

a permis aux autres d'en prendre envers nous.

11" Si on n'a pas été exact à garder ses constitutions, ou si

on les a observées sans estime, n'y reconnaissant pas des

moyens très sages que la Providence nous a donnés pour ar-

river à la perfection; si on a tourné quelques-unes de leurs

prescriptions en ridicule, et si on a plaisanté ceux qui les ob-

servaient scrupuleusement dans les moindres choses.

12° Si, par négligence et par passion, on a transgressé quel-

ques points des règles ,
comme le silence et les jeûnes ;

si on les

a transgressés par mépris ou par une habitude invétérée, qui

dispose plus vite qu'on ne le croit au mépris et au péché grave.

13° Si on a négligé de tendre à la perfection ainsi qu'on y
est obligé par la profession religieuse; si on s'est dégoûté de

son état; si par paresse ou par tiédeur on a négligé ou omis

ses œuvres de piété, et manqué à ses bonnes résolutions.

14° Si on a donné occasion à quelqu'un d'aller contre la

règle, les constitutions et les avis des supérieurs, soit en les

transgressant soi-même, devant les autres, soit en entraînant

les autres à les transgresser, ou en leur en inspirant peu d'es-

time, comme si c'étaient des choses de" minime valeur, ou en

approuvant ceux qui les transgressent, ou en souriant au

lieu de gémir, quand quelqu'un les viole devant nous.

15° Si on a manqué de fidélité et d'exactitude à s'acquitter

des offices auxquels on est employé.

On peut juger, par les détails de cet examen ,
de combien de

défauts les personnes spirituelles doivent se garder, combien

elles doivent s'humilier lorsqu'elles sentent en elles tant d'à-
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mour-propre, de faiblesse, d'imperfections et de misères. Que
si elles ne les remarquent pas en si grand nombre, elles l'at-

tribueront à leur peu de clairvoyance et se persuaderont qu'il

est urgent pour elles de travailler sérieusement à leur salut et

à leur perfection par tous les moyens possibles ,
mais plus

spécialement en faisant de très bonnes confessions.

ARTICLE V

De la sainte Gommuniou.

C'est principalement pour faire noire salut que nous avons

quitté le monde; or nous trouvons dans la communion les

grâces nécessaires pour nous sauver. Car lorsque nous re-

cevons Jésus- Christ, la source de toutes les grâces est en

nous. Dans la communion, notre âme est nourrie du pain de

vie, ses forces s'augmentent, ses infirmités se guérissent, ses

taches sont effacées
,
elle s'enrichit de toutes sortes de vertus ;

la concupiscence s'affaiblit en elle, et elle reçoit un germe de

vie
,
un préservatif contre la mort du péché ,

un gage de son

salut, les arrhes de sa béatitude.

Ces fruits merveilleux qu'on reçoit de la sainte Eucharistie

doivent inspirer aux novices le désir de s'en approcher souvent,

et non seulement d'être exacts aux communions générales, .

mais d'en mériter de particulières. Beaucoup des premiers

chrétiens communiaient chaque jour, et c'est cette fréquenta-

tion de la communion qui les rendait si patients dans les af-

flictions, si fervents dans la prière, si zélés pour la gloire de

Dieu, si résignés à sa volonté, si charitables envers le prochain,

si détachés des biens de ce monde, toujours prêts à marcher

au martyre. L'enseignement des saints Pères confirme cet

usage primitif ;
car ils nous indiquent la sainte communion

comme étant ce pain supersubstantiel et quotidien que Notre-

Seigneur nous encourage à demander dans l'Oraison domini-

cale. Et même dans nos derniers siècles, le concile de Trente

forme le vœu qu'à toutes les messes les fidèles s'approchent
de la sainte table. Or les religieux sont entrés dans le cloître

pour imiter la vie des Apôtres et reproduire la ferveur des
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premiers chrétiens; ils doivent donc aussi s'approcher de ce

sacreaient le plus souvent qu'il leur sera permis. Gomme les

Israélites dans le désert avaient soin chaque jour de recueillir

la manne, qui figurait l'Eucharistie, ainsi, renfermés dans leur

chère solitude qui ressemble au désert des hébreux, ils aime-

ront à recueillir fréquemment dans leur âme cette manne cé-

leste, pour pouvoir mieux soutenir les travaux de leur vie

pénitente, et diriger leur marche vers la sainteté.

En vain voudrait-on justifier son éloignement de la sainio

communion par de vains prétextes : ces excuses se tournent

contre nous et servent à prouver qu'il faut communier sou-

vent. Gémit-on, par exemple, de n'avoir pas beaucoup de dé-

votion? il faut s'approcher delà divine Eucharistie, puisqu'elle

est un feu consumant, capable d'embraser les cœurs les plus

tièdes. Se sent-on rempli de faiblesses et d'imperfections?

qu'on ait recours à la sainte communion; c'est le pain des

forts, le lait des faibles, le remède des malades, l'énergie du

voyageur qui s'élève dans les voies de la perfection jusqu'à la

montagne de Dieu. A-t-on des tentations, surtout contre la

pureté? ressent-on les autres passions se soulever dans l'âme?

le froment des élus et le vin qui fait germer les Vierges, pro-

duiront en nous des pensées chastes, des désirs réglés, des

affections toutes spirituelles et angéliques. Éprouve-t-on trop

d'attache à soi-même et aux choses de ce monde? l'Eucha-

ristie, qui est un pain descendu du ciel, nous inspirera un

grand détachement de la créature, et un désir toujours crois-

sant de la vie éternelle.

Craint-on de n'être pas assez préparé pour communier?

c'est précisément pour être mieux préparé qu'il faut commu-
nier souvent; car une communion dispose à une autre commu-
nion. Quand on attendrait une année entière sous prétexte de

se mieux disposer, on serait moins préparé à la fin de l'année

qu'on ne l'était au commencement. La principale préparation

doit venir de Dieu même, qui, lui seul, peut orner la de-

meure qu'il s'est choisie
; or, plus il entre dans une âme par

la communion, plus il la dispose à le recevoir dignement.

Redouterait-on, en communiant souvent, de perdre le respect
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dû à ce grand sacrement? ce serait oublier qu'il augmente la

charité, et qu'avec elle se développent aussi le respect, la

crainte filiale et les autres vertus. Il n'en est pas des biens cé^

lestes comme des biens terrestres. Quand on n'a pas ces der-

niers, on les désire avec ardeur, et à mesure qu'on les goûte,

cette passion diminue. Au contraire
,
avant d'avoir savouré

les biens célestes
,
on a peu d'attrait pour eux, mais à propor-

tion qu'on les connaît mieux et qu'on en jouit plus intime-

ment, on les désire plus fort et on les goûte plus délicieusement.

Si donc il est louable quelquefois, à l'exemple des anciens,

de s'éloigner de la communion par crainte et par respect, il

est encore meilleur de s'en approcher par affection et avec

confiance, puisque les actions qui sont faites par amour va-

lent beaucoup plus que celles où domine la crainte.

L'expérience vient à l'appui de toutes ces raisons, pour
nous montrer que les religieux qui s'approchent souvent de la

sainte Eucharistie deviennent plus réguliers, et que ceux qui

s'en éloignent deviennent négligents et dissipés. C'est un fait

qu'il faut bien observer
; car le fruit qu'on retiré de la fréquente

communion est une marque évidente qu'il est bon de la con-

tinuer. Lors donc qu'après avoir communié on se trouve plus

recueilli, plus modeste et plus fervent; lorsqu'on a moins

de peine à garder le silence, à pratiquer la douceur envers

ses frères, et à vaincre ses autres passions; lorsqu'on fait

mieux sa lecture spirituelle, sa méditation et ses autres exer-

cices; lorsqu'on a plus de facilité à surmonter les tentations,

à mortifier son esprit propre et tous ses sens, on n'a rien de

mieux à faire que de continuer à fréquenter ce sacrement. Il

n'est pas même nécessaire qu'on constate positivement des

progrès; il suffît de remarquer qu'on ne recule pas. Car,

comme on dit que « ne pas avancer dans la perfection c'est

reculer »
,
aussi on peut dire que « ne pas reculer, c'est avan-

cer »
;
et le remède qui préserve de tomber malade est aussi

utile que celui qui guérit la maladie déjà contractée.

Mais, en inspirant ainsi aux novices de communier sou-

vent, on suppose qu'ils le feront avec les dispositions néces-

saires; car ce divin sacrement, aussi bien que tous les autres,



316 L'INSTRUCTION DES NOVICES

ne produit la grâce et ses autres fruits admirables, que selon

l'état des âmes qui le reçoivent ;
et la raison pour laquelle bien

des chrétiens, tout en communiant souvent, bien des prêtres,

tout en disant la messe chaque jour, ne deviennent pas meil-

leurs, c'est qu'ils n'y apportent pas les dispositions requises.

On doit avoir, pour s'approcher de la sainte table.: 1° Une

grande droiture d'intention, c'est-à-dire qu'il ne faut pas
communier par contrainte ou par coutume, par respect hu-

main, par vanité, ou par quelque autre vue humaine, mais

en s'unissant aux intentions pour lesquelles Notre-Seigneur
a institué ce sacrement, c'est-à-dire, afin de nous trans-

former en lui, d'obtenir de lui quelques grâces pour nous ou

pour les autres, ou encore de perpétuer et ressusciter en nous

le souvenir de sa Passion
, comme il nous l'a recommandé

lui-même au Cénacle. 2° Une grande pureté de conscience.

Elle consiste d'abord à purifier son âme de tout péché mortel,

si on a été assez malheureux que d'en commettre. Commu-
nier sans cela serait tomber dans un horrible sacrilège; car

celui qui mange ce pain et boit ce calice indignement se

rend coupable de la profanation du corps et du sang du Sei-

gneur, et il boit sa propre condamnation. (ï Cor. xi, 29.) Ce

n'est donc qu'après s'être éprouvé soi-même par une di-

ligente et entière confession
,
et s'être purifié au moins de tout

poché mortel, qu'on doit s'approcher de la sainte Eucharistie.

La pureté de conscience consiste en second lieu à dégager
son âme de tout péché véniel. Ce n'est pas que pour commu-
nier souvent il soit requis de vivre sans aucun péché. Une
telle disposition serait sans doute à souhaiter; car pour rece-

voir dignement le Pain des anges et le Saint des saints, ja-

mais on n'aura l'âme assez fervente ni le cœur assez pur; mais

il n'est pas en notre pouvoir de parvenir si haut : Le juste

tombesept fois, et se relève.{VTOY. xxiv,16.) Ce qu'il faut, c'est

qu'au moins on n'ait point d'attache au péché véniel, qu'on ne

le commette jamais de gaieté de cœur ni de propos délibéré.

On connaît être arrivé à cet heureux état, lorsque les pé-

chés de fragilité dans lesquels on tombe nous déplai-

sent; lorsqu'on tâche de les éviter soigneusement, d'en décou-
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vrir et d'en déraciner la cause; lorsqu'après y être tombé on

en prend occasion de devenir plus fervent, plus humble, et

d'en gémir devant Dieu. Pour acquérir cette grande pureté de

conscience, il est bon, avant la communion, de se confesser

de ses péchés ,
avec un grand regret de les avoir commis et

une forte résolution de s'en corriger.

11 faut surtout se purifier de toute tache opposée à la belle

vertu, car l'Eucharistie contient une chair virginale, qui est la

source de toute chasteté. Il ne faut cependant pas, parce qu'on
a éprouyé, sous ce rapport, quelque illusion du démon sans

notre faute, laisser trop facilement la communion. Il est rap-

porté dans les conférences des Pères du désert qu'un jeune

solitaire ayant des épreuves de ce genre toutes les fois qu'il

devait communier, les anciens s'assemblèrent et décidèrent

que, nonobstant ces peines, il fallait qu'il continuât; et, en

effet, par ce moyen les illusions cessèrent.

3° La dévotion actuelle est la troisième disposition pour la

communion. Puisque la dévotion, en général, n'est autre chose

qu'une ardeur et une promptitude de notre âme à s'appliquer

au culte et au service de Dieu, la dévotion, considérée par

rapport au très saint sacrement en particulier, ne doit être

qu'une fervente application de notre âme aux excellences de

ce divin mystère, accompagnée de saintes considérations sur

les merveilles qu'il renferme, et entretenue par de ferventes

affections qui naissent de ces considérations. Cette dévotion

est nécessaire, non seulement à cause de la majesté égale-

ment aimable et redoutable de Jésus -Christ qu'on reçoit

dans ce sacrement, mais aussi pour en retirer l'abondance des

grâces, et y trouver surtout une certaine réfection spirituelle

qui fait que l'âme goûte la douceur ineffable du Pain de vie et

en reçoit une vigueur toute nouvelle.

Pour arriver à cette dévotion actuelle, il est bon de s'y pré-

parer pendant quelque temps; car il est très difficile, pour ne

pas dire impossible, de passer tout à coup d'un état de lié-

deur à cet état de ferveur si désirable. C'est pourquoi il est

avantageux, dès la veille de la communion, de s'y disposer

par quelques pratiques pieuses, comme d'éviter plus soi"
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gneusement les pensées inutiles, de retrancher les paroles

oiseuses, de mortifier quelqu'une de ses passions, d'être plus

modeste dans ses regards, de pratiquer quelque acte d'humi-

lité, de douceur, d'obéissance et de pénitence. Il faut aussi, le

matin du jour où l'on doit communier, dès qu'on s'éveille, pen-

ser à Jésus et désirer avec ardeur de le recevoir en disant
,

par exemple : mon aimable Sauveur, je vous adore. Venez,

Seigneur, il me tarde de Tn'unir à vous dans votre auguste sa-

crement; je vous demande cette grâce de tout mon cœur.

Peu de temps avant la communion, il faut produire les

actes qui doivent immédiatement la précéder. Quand on est

sur le point de communier, qu'on s'est prosterné en récitant le

Confiteor, et que le prêtre a dit le Misereatur, c'est le moment
de former une dernière fois des actes plus simples et plus vifs

de contrition, de componction, de crainte, de respect, de con-

fiance et d'anéantissement.

Après la communion
,

il faut employer au moins un quart

d'heure à faire son action de grâces. C'est le temps le plus

précieux de notre vie, puisque Jésus-Christ réellement pré-

sent en nous se plaît alors à y répandre, avec une générosité

sans égale, ses grâces et ses vertus. Ce serait manquer de res-

pect et se rendre coupable d'une insigne ingratitude ,
d'occu-

per alors son esprit ,
son cœur ou ses sens à quelque chose

d'étranger. Il convient surtout de former des actes de remercie-

ment, d'adoration, d'oiïrande et de demande.

On doit passer tout le jour de la communion dans un plus

grand recueillement intérieur et extérieur, et ne s'occuper qu'à

des exercices de louange, de piété, de charité et d'obéissance,

s'appliquant à faire dans cet esprit tous ses exercices, sa lec-

ture, son oraison, son étude. C'est ainsi que la très sainte

Vierge, ayant conçu le Sauveur, s'empressa d'abord de té-

moigner sa reconnaissance pour cette grâce, par une mer-

veilleuse promptitude à suivro l'inspiration de Dieu, par une

grande ferveur à traverser les montagnes de la Judée, afin

d'exercer la charité envers sainte Elisabeth, et par une incom-

parable ardeur à chanter son cantique, Magnific-.U.

Le fruit le plus excellent et le plus à la portée de tous
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qu'on doive retirer de la communion, c'est de mener une vie

conforme à celle de Jésus- Christ et de ne respirer que pour

lui. Afin d'acquérir cotte divine conformité, c'est une sainte

pratique, comme supplément à ce qui nous manque, de nous

revêtir des dispositions des saints qui ont le plus ressemblé au

divin Maître et ont le mieux honoré son Eucharistie. On

pourra aussi offrir à Notre -Seigneur, en action de grâces à

chaque communion, l'imitation d'une de ses vertus et l'extir-

pation d'un de nos défauts, surtout de celui dans lequel nous

tombons plus souvent, ou qui déplaît davantage à ses regards

et qui scandalise plus fâcheusement nos frères. Quand on a pro-

mis ainsi d'imiter quelques dispositions de Jésus, pour vivre

de sa vie et se transformer ea lui, il faut être fidèle à se rap-

peler cette bonne résolution, et former tous les jours plusieurs

actes qui s'y rapportent, pour mieux se disposer à la com-

munion suivante. Par ce moyen, on vivra dans une continuelle

action do grâces de celle qu'on a faite, et dans une conti-

nuelle préparation à celle qui doit bientôt la suivre; et on

pourra dire avec l'Apôtre : Je vis, mais non, ce n'est pas moi

qui vis y c'est Jésus-Christ qui vit en moi. (Galat. ii, 20.)

Quoique la dévotion actuelle envers la sainte Eucharistie et

la faim spirituelle du pain de vie soient des dispositions bien

utiles pour communier souvent, on ne doit pourtant pas s'éloi-

gner de ce sacrement parce qu'on ne sent pas cette dévotion

sensible et ces douceurs spirituelles que Dieu nous a peut-être

fait goûter autrefois. Gela peut arriver, il est vrai, par notre

faute, comme lorsqu'on ne se prépare pas assez avant la com-

munion, ou lorsque après on ne se tient pas assez recueilli.

Mais quelquefois c'est Dieu qui de lui-même refuse à

notre âme, sans qu'il y ait de sa faute, cette consolation

spirituelle, afin de l'humilier et de l'éprouver davantage.

Il arrive aussi, d'autres fois, que précisément aux grandes

fêtes on éprouve moins de ferveur sensible, soit parce que

pour se la procurer on fait de trop grands efforts qui dessè-

chent le cœur et ôtent à notre âme sa sainte liberté; soit parce

que, ces jours-là, on donne une plus grande application à

l'office divin, et qu'ainsi on ne ressent que plus tard les effets
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bienfaisants de la visite de Dieu
;
soit parce que l'effusion de

la grâce, au lieu de se répandre sur notre sensibilité, se con-

centre dans le fond de notre être en habitudes imperceptibles

de lumière, de courage et de recueillement. Lorsqu'on se trouve

dans cette sécheresse, quelle qu'en soit la cause, il ne faut

point se laisser abattre ni troubler, mais s'anéantir profondé-

ment devant Notre -Seigneur. Cette grande humilité aura la

puissance de suppléer à tous nos défauts , nous rendra agréa-

bles à Dieu, et attirera sur nous des grâces probablement
meilleures que celles dont la privation nous a tant fait

gémir.

Loué soit Jésus au très saint Sacrement.

ARTICLE VI

De l'oraison mentale.

§ I. — Importance de l'oraison mentale.

L'oraison mentale, qu'on appelle aussi, du nom d'un de ses

actes principaux, la méditation, est une élévation de notre es-

prit et un mouvement de notre cœur vers Dieu, pour nous

unir à lui, demander ses grâces, et prendre les moyens de

travailler à notre progrès par l'acquisition des vertus. L'orai-

son mentale est moralement indispensable pour avancer dans

la perfection; car c'est elle, comme le dit saint François de

Sales, qui éclaire l'entendement par une lumière divine, et

embrase notre volonté de l'amour céleste. Rien n'est plus

efQcace pour purifier notre esprit de ses ignorances, et guérir

notre cœur de ses inclinations dépravées. C'est une eau de

bénédiction, qui, en arrosant l'âme, y fait naître et mûrir les

bons désirs, lave ses imperfections, et la désaltère au milieu

de l'ardeur des passions.

Sainte Thérèse faisait une très grande estime de l'oraison

mentale. Aussi, écrivante l'évêque d'Osma, elle ose lui dire

que s'il avait déjà reçu du ciel l'humilité, la charité, le zèle

des âmes et de l'honneur de Dieu, il lui manquait pourtant le

principal, ce qui est nécessaire pour conserver les vertus, à sa-



DEUXIEME PARTIE 321

voir, l'oraison. Il fallait que celte vierge séraphique en eût

une bien grande estime, pour la considérer comme un don en

quelque sorte meilleur que l'humilité qui est le fondement de

toutes les vertus, que la charité qui en est la reine, que le zèle

pour le salut des âmes qui est la flamme la plus pure de l'a-

mour de Dieu , et pour qu'elle la crût nécessaire à la conser-

vation de ces vertus et à leur complet développement.

Si l'oraison mentale est si indispensable à tout chrétien

qui veut s'appliquer à sa sanctification, elle l'est beaucoup

plus au religieux, qui est tenu de tendre à la perfection. Sans

elle on parviendra peut-être à avoir l'extérieur assez bien

ordonné, mais on ne saura jamais régler le fond de l'âme;

or, un religieux qui n'est point intérieur, n'est qu'un fan-

tôme de religieux. C'est ce qui explique pourquoi nos pre-

miers Pères étaient si assidus à faire oraison, qu'à l'exemple

de notre patriarche saint Dominique, ils y employaient tout

leur temps libre, le jour et la nuit. Ce saint, dans sa bonté,

était souvent obligé de visiter l'église et les chapelles, le

soir, pour voir si quelqu'un de ses enfants, entraîné par sa

ferveur, ne s'y serait pas arrêté afin d'y passer toute la

nuit en prière. Quant à lui, il demeurait souvent du soir au

malin devant le très saint Sacrement; et lorsque le sommeil,

le détournait de sa contemplation, il se contentait de s'ap-

puyer quelque temps la tête contre l'autel. Le Docteur angé-

lique, imbu de ces exemples, avait une si grande estime de

l'oraison qu'il la conseillait à tout le monde, surtout aux re-

ligieux. Lui-même vivait dans une prière presque continuelle,

et elle était si sublime, qu'on l'y voyait souvent élevé en

extase. Interrogé un jour comment il avait acquis tant de lu-

mières et de science, il répondit qu'il avait plus appris en

méditant aux pieds de son crucifix, qu'en parcourant les

livres. Tous les bienheureux de notre ordre ont été également

des hommes d'oraison, ainsi qu'il est rapporté dans leur vie,

et c'est ce noble exercice qui les a rendus si parfaits. Enfin tous

les autres saints de l'Église de Dieu ont pour maxime qu'un

religieux sans oraison est un soldat sans armes. Car, comme
un soldat désarmé, au jour d'une bataille, est exposé à

21
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toutes sortes de blessures et ne peut presque éviter la mort,

de même un religieux , qui doit toujours être en guerre avec les

ennemis de son salut, ne peut leur résister et les vaincre

s'il ne s'adonne à l'oraison. Il sera blessé et terrassé. Cela

n'arrivera peut-être pas aussitôt; mais on, le verra dans la

suite.

Les novices doivent donc s'appliquer avec une grande fer-

veur et une grande fidélité à cet exercice. Us le doivent pour
imiter leur glorieux patriarche et tous les bienheureux qui

sont leurs frères. Ils le doivent afin de se sanctifier, puisque

c'est là la grande affaire pour laquelle ils se sont faits reli-

gieux, et que leur avancement dans la perfection dépend de

leur avancement dans l'oraison. En effet, lorsqu'on fait bien

sa méditation le matin
,
on s'en ressent presque tout le jour, et

on se trouve plus porté à pratiquer le silence, la modestie, le

recueillement pendant l'office; à spiritualiser toutes ses ac-

tions, et à mortifier tous ses sens. Au contraire, lorsqu'on

commence à quitter ce saint exercice, on est tout dissipé, et

on tombe insensiblement dans la tiédeur, l'immodestie, la

sensualité, l'impatience, le murmure, et dans une trans-

gression presque continuelle de ses constitutions : état qui

dispose peu à peu à la transgression des vœux et à la dam-

nation éternelle.

Au contraire, l'expérience fait voir que les jeunes religieux

qui continuent de faire l'oraison mentale chaque jour, qui

prennent pour la retraite un jour chaque mois, et dix chaque

année, avancent de vertus en vertus, et mènent en reli-

gion la vie la plus heureuse. Tandis que s'ils commencent

à négliger cette pratique essentielle, ils reculent chaque jour,

traînent une vie inquiète et languissante; et après plusieurs

années de profession, ils sont bien moins fervents qu'ils ne l'é-

taient dans les premiers temps. C'est pourquoi le grand saint

François disait souvent « que la grâce la plus désirable pour
un religieux était l'esprit d'oraison

, parce que s'il avait ce

don, il pouvait se promettre d'arriver à la perfection, et que
s'il ne savait pas l'acquérir, il se condamnait forcément à re-

culer au lieu d'avancer », De là vient qu'on accorde plus de
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temps aux novices pour la méditation; et quoiqu'ils y vaquent
deux fois avec la communauté, ils s'y appliquent encore une

autre fois au noviciat, afin que s'étant pénétrés de l'esprit

d'oraison, ils aient plus de fidélité et de facilité à en faire

l'âme de toute leur vie.

Bien que la nécessité de corriger ses défauts et d'acquérir la

vie intérieure soient des raisons plus que suffisantes pour re-

commander l'oraison, un autre motif a obligé notre Père saint

Dominique et les premiers religieux de notre ordre à s'y adon-

ner avec tant d'assiduité et de ferveur, à la recommander aux

autres avec tant d'instance. C'est qu'ils savaient que ,
dans

notre institut, on est obligé de travailler, non seulement à sa

sanctification
,
mais aussi à celle du prochain , par un grand

zèle pour le salut des âmes. Ce zèle ardent est
,
en effet

,
le pro-

pre caractère de notre ordre; c'est pour cela que les Souve-

rains Pontifes l'ont nommé VOrdre des Prêcheurs. Or, pour
travailler utilement à la sanctification du prochain, il faut

s'appliquer beaucoup à l'oraison.

Dans l'oraison, en effet, on se remplit l'esprit de pures et

vives lumières pour les transmettre aux autres ;
on excite dans

son cœur de saintes affections et on se rend capable d'en em-

braser le cœur des hommes. Car c'est en se portant soi-même

à haïr tous les péchés et à pratiquer toutes les vertus qu'on

devient plus apte à persuader au prochain de détester les uns

et d'aimer les autres. Dans l'oraison, on comprend mieux que
la conversion des pécheurs ne dépend pas de la faible parole

de l'apôtre, mais de la bonté et de la miséricorde de Dieu,

et on les obtient de Notre-Seigneur à force de supplications.

C'est pourquoi saint Dominique disait souvent à Dieu , avec

des gémissements et des sanglots : Mcm Dieu, faites misé-

ricorde à votre 'peuple. Que deviendront Wis pécheurs! Pardon,

grâce et miséricorde pour eux. Afin que les novices se dispo-

sent à exercer plus tard les fonctions apostoliques, ils doivent

donc se plonger sans réserve dans l'oraison, à l'exemple des

saints missionnaires de notre ordre. Ils imiteront surtout, en

cela, l'exemple des exemples, celui de Jésus-Christ, qui se

retira dans le désert pour y vaquer à la prière et au jeûne
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pendant quarante jours, avant de commencer sa vie publique,

et qui, après avoir prêché durant le jour, passait les nuits à

prier. Les Apôtres, étant de retour de la mission où le divin

Maître les avait envoyés, se retirèrent aussi dans un lieu

écarté pour s'y recueillir; et, dans la suite, ils se déchargè-

rent du soin des pauvres sur les diacres, afin de s'employer

plus librement à la prédication et à la prière. De toutes ces ré-

flexions il résulte assez clairement qu'afin d'être bon religieux,

et de bien travailler au salut du prochain, il faut être homme
d'oraison.

Mais pour être homme d'oraison, il faut être homme de

morlification
,
surtout par rapport aux passions et aux sens

,

qui mettent obstacle à la véritable contemplation, comme l'en-

seigne saint Thomas. Ces deux vertus sont donc liées l'une

à l'autre. La mortification nous aide à bien faire oraison, et

l'oraison, à son tour, contribue à nous faciliter la mortifica-

tion. Quand les passions sont calmes et les sens bien sou-

mis, l'âme jouit d'une grande paix; or. Dieu se plaît dans la

paix et ne peut demeurer dans le trouble. Puis, l'oraison est un

saint commerce de notre âme avec Dieu; or Dieu aime à con-

verser familièrement avec les âmes pures et mortifiées, non

pas avec Jes âmes esclaves de la chair et du sang, qui cher-

chent à contenter en toutes choses leur volonté, leur jugement
et leur sensualité. Il faut s'attacher surtout au genre de mor-

lification qui nous aide à marcher en la présence de Dieu
,
à

garder le silence et à être modeste. Car la présence de Dieu

est une espèce de prière continuelle; et quand on s'y appli-

que, il devient très facile de se recueillir au moment de l'orai-

son proprement dite. Le silence, de son côté, conserve le re-

cueillement intérieur qui est si nécessaire pour cet exercice
,

car il empêche de se répandre en paroles oiseuses et en en-

tretiens inutiles qui feraient perdre toute la dévotion.

§ II. —. Méthode abrégée pour bien faire oraison.

On peut considérer dans l'oraison mentale trois parties : la

préparation, le corps de l'oraison et la conclusion.

1° La préparation renferme les trois choses suivantes :
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1° Se mettre en la présence de Dieu
,
en faisant quelque acto

de foi de ce genre : « Je crois fermement, ô mon Dieu, qu'étant

présent partout, vous êtes aussi dans le lieu où je suis, et

plus particulièrement dans mon cœur. Faites-moi la grâce de

me tenir avec un profond respect en votre divine présence.»

2» Offrir à Dieu son oraison, et invoquer le secours du Saint-

Esprit pour la bien faire en disant
, par exemple : « Je vous

offre, ô mon Dieu, cette oraison pour votre plus grande

gloire, et en union avec Notre-Seigneur Jésus-Christ. Venez,

Esprit-Saint, répandez sur moi la lumière et l'onction de

votre grâce. » S° Demander pardon à Dieu de ses péchés et

s'humilier devant lui, en disant : « Je vous demande par-

don, ô mon Dieu
,
du plus profond de mon cœur et par amour

pour vous, de tous les péchés qui me rendent indigne de

paraître devant vous en ce moment. Je m'en humilie profon-

dément, et je reconnais que de moi-même je ne suis que
cendre et que poussière. »

11° Le corps de l'oraison comprend aussi trois choses :

1" Considérer le sujet qui nous est proposé ,
et réfléchir sérieu-

sement sur ce qu'il renferme d'instructif pour notre sanctifica-

tion, sans oublier que quand l'esprit est parvenu à s'occuper

utilement à une considération, il ne faut pas se presser de la

quitter pour passer à une autre, quelque bonne qu'elle soit; et

que, quand le sujet choisi ne nous touche pas, bien qu'on y ait

suffisamment réfléchi, on peut méditer sur un autre qui nous

convient davantage, comme sur quelqu'une des quatre fins

dernières, ou sur la vie et la passion de Jésus-Christ. 2** S'at-

tacher à exciter dans son cœur de saintes affections et de

pieux désirs. C'est là le principal but à atteindre. Lors donc

que l'on est touché de quelque sainte affection, comme d'a-

mour de Dieu, de louange, de remerciement, de contrition de

ses péchés, il faut arrêter les considérations de l'esprit, et

laisser à cette affection salutaire le temps de bien pénétrer le

cœur, sans qu'on cherche à en produire d'autres. Car ce n'est

pas le nombre, mais la qualité des affections et la manière

dont elles s'identifient avec l'âme
, que Dieu apprécie. Ce-

pendant, [lorsque ces affections et ces pieux désirs cessent,
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il faut considérer derechef le sujet de l'oraison pour les faire

renaître. 3° Prendre de bonnes résolutions qui soient confor-

mes à l'objet de notre méditation ou à nos besoins. Ces résolu-

tions ne doivent pas être générales mais particulières, et pro-

portionnées aux occasions qui se présenteront probablement

dans la journée, comme d'éviter telle imperfection ou de prati-

quer telle vertu, en telle circonstance, avec telle personne. Il faut

aussi qu'elles soient efficaces, c'est-à-dire qu'elles doivent

nous porter à prendre activement les moyens propres pour les

exécuter et pour surmonter tous les obstacles qui s'élèveront

contre elles.

III» La conclusion de l'oraison contient ces trois points:

1° Remercier Dieu, en lui disant : « Je vous rends grâce, ô

mon Dieu, de m'avoir donné dans cette oraison de bonnes pen-

sées et de saintes affections, et de m'avoir souffert en votre

présence, quoique je fusse indigne de vous parler, même de

vous écouter. » 2° Lui demander pardon de n'avoir pas as-

sez bien fait cet exercice en lui disant: «Pardon, ô mon Dieu,

de ce que je ne me suis pas tenu en votre présence avec assez

de respect, d'attention et de recueillement, et de ce que j'ai

mis de la négligence à rejeter assez tôt les distractions. Par-

don de toutes les autres fautes que je puis avoir commises

dans mon oraison. » 3° Lui demander le secours de sa

grâce pour bien profiter de cette oraison
,
en disant : « Je vous

supplie très humblement, ô mon Dieu, de bénir les résolu-

tions que je viens de prendre; accordez -moi la grâce de m'en

souvenir de temps en temps pendant la journée, et de profiter

des occasions favorables pour les mettre à exécution. »

Dans le cas où, après avoir pratiqué cette méthode pendant

longtemps, on se sentirait poussé intérieurement à quelque

autre manière, on en parlerait à son directeur, et on suivrait

son conseil. Si, par exemple, on a besoin d'apprendre en quoi

consiste l'oraison de contemplation où le raisonnement n'in-

tervient pas, et de savoir quand il est temps de passer de la

méditation à une oraison plus haute ;
ou encore comment il

faut se comporter quand on se trouve si recueilli dans la

prière, qu'on n'y a que des vues simples sur Dieu, et quand
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les puissances de l'âme sont comme suspendues, on trouvera

des instructions opportunes sur ces points et sur les autres de

l'oraison extraordinaire, infuse et surnaturelle, dans les au-

teurs spirituels particulièrement estimés par la sûreté de leur

doctrine dans ces hautes questions.

§ III.— Différents avis sur l'oraison mentale.

Ces avis ont pour but de nous aider à bien profiter des différentes mé-
thodes d'oraison que nous avons adoptées, et pour nous faire traverser

utilement les diverses phases par lesquelles la grâce peut nous faire

passer pour arriver à l'oraison parfaite.

1° Avis pour le temps des distractions. Lorsque , dans l'orai-

son, l'esprit est dissipé et rempli de pensées qui l'agitent, il

faut s'en humilier devant Dieu, lui en demander pardon ,
et les

rejeter aussitôt qu'on s'en aperçoit, se remettant en sa pré-

sence, et nous rappelant le sujet de la méditation. Si, après

ces précautions, les distractions ne cessent point, il ne faut pas

pour cela quitter l'oraison
,
ni se troubler, mais la continuer

pendant tout le temps qui y est destiné, ou même la prolonger

un peu pour montrer combien on est loin de se décourager.

Durant ce temps ,
on offrira à Notre-Seigneur le désir qu'on a

de le prier et de l'adorer. Si on fait sa méditation en parliouJier,

on pourra s'appliquer à faire un peu de lecture pour rappeler

l'esprit de son égarement; mais surtout on se tiendra, avec

respect et modestie, dans des sentiments de gémissements in-

térieurs et d'abandon à la volonté divine. Ce désir du cœur, ces

gémissements cachés, ce respect, cet anéantissement, sont une

très bonne oraison
,
comme l'enseignent saint Augustin ,

saint

Thomas, et les autres Pères; car ils forment une voix ineffable

et permanente que Dieu comprend , qu'il se plaît à exaucer.

2° Lorsqu'on a des sécheresses sans aucune bonne affection

dans le cœur, on n'aqu'à s'humilierprofondément devant le Sei-

gneur, se regardant indigne de penser à lui et de lui parler.

Après avoir renoncé aux occasions qu'on a peut-être données à

cet état de sécheresse, on s'abandonnera paisiblement à la

volonté de Dieu, qui permet ces peines intérieures pour
nous punir ou nous éprouver; et on lui offrira ses désola-
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lions et ses répugnances, en esprit de sacrifice et de con-

fiance. Si les sécheresses durent longtemps, il ne faudra en

aucune manière abandonner l'exercice de l'oraison, mais y

persévérer, à l'exemple de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui

étant saisi d'une tristesse mortelle et étant tombé en agonie au

jardin des olives, redoublait sa prière et renouvelait ses actes

d'abandon à la volonté de son Père. David et les autres grands
saints éprouvaient aussi dans leur prière de continuelles

vicissitudes de joie et de tristesse; et ils avouaient que leur

cœur était quelquefois si sec, qu'il semblait que Dieu les eût

abandonnés, ou qu'ils fussent devenus semblables à un ani-

mal sans raison. Sainte Thérèse rapporte qu'elle souffrit pen-

dant vingt-deux ans de ces sécheresses dans son oraison,

sans jamais désirer de douceurs. Son occupation, durant ce

temps, était de s'humilier, considérant qu'elle ne méritait pas
même de penser à Dieu, et que la divine majesté lui faisait

une grande grâce de la souffrir en sa présence. Saint Augus-
tin conseille, pour utiliser cet état, de se regarder devant

-le Tout- Puissant, pendant l'oraison, comme un pauvre et un

mendiant qui a besoin de son assistance. C'était aussi ce que
faisait David, et ce roi -prophète nous apprend par son ex-

périence que le Seigneur exauce le désir des pauvres, et qu'il

écoute la bonne préparation de leur cœur. En effet, les mal-

heureux qui souffrent beaucoup et qui se contentent de mon-

trer avec humilité et patience leurs misères aux riches,

sans presque parler, excitent quelquefois plus de compassion,

que ceux qui cherchent, par leurs cris perçants, à les con-

traindre de se tourner vers eux.

3<» Lorsqu'on goûte des consolations sensibles, il faut encore

plus s'humilier, se regardant indigne d'aucune visite de la

grâce, et témoignant à Dieu qu'on veut le servir purement

pour lui-même, non pour les faveurs sensibles qu'il nous

donne. Si, après qu'on s'est ainsi abaissé, les consolations

durent encore, il ne faut point s'y arrêter, ni les rechercher, ni

s'y complaire, moins encore s'en troubler, mais s'en servir

avec une reconnaissance mêlée de confusion, pour s'appli-

quer à la prière en tâchant de redoubler de ferveur, d'alten-
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tion et de respect, et pour s'acquitter de ses devoirs d'état

avec d'autant plus d'exactitude, de charité, de douceur, de

joie et de courage, que la grâce nous soutient plus miséricor-

dieusement. La joie sensible passera, et il faut qu'alors la

force acquise nous reste.

Le plus estimable n'est pas celui qui, dans ses communi-

cations avec le ciel, aura plus de consolations, mais bien

celui qui aura plus d'humilité et de charité, de sorte qu'il

cherche toujours purement l'honneur de Dieu
, qu'il se mé-

prise lui-même, et qu'il soit heureux d'être méprisé des au-

tres. Car, comme dit sainte Thérèse, l'oraison la mieux faite

et la plus agréable au Seigneur est celle qui produit dans

l'âme de meilleurs effets, et qui prouve la valeur des bons dé-

sirs par leur complète réalisation.

ARTICLE VII

De la communication spirituelle.

La communication spirituelle est une des pratiques les plus

saintes et les plus nécessaires de la religion. Elle doit être

faite, non seulement par les novices simples, mais aussi par
les profès qui veulent réaliser quelques progrès dans la sain-

teté. Gomme ces derniers sont plus obligés que les premiers à

tendre à la perfection ,
ils doivent aussi s'attacher davantage

à prendre tous les moyens qui y conduisent. Or un des prin-

cipaux est de découvrir au Père maître leurs tentations, leurs

peines intérieures et leurs faiblesses. Cassien rapporte que le

premier avis que donnaient les Pères du désert aux jeunes

solitaires était de découvrir au plus ancien toutes les tentations

et les afflictions qui pourraient survenir. Saint Vincent Ferrier

donne le même conseil, et il enseigne que, malgré toute la

perspicacité d'esprit que l'on peut avoir et les connaissances

que l'on possède par rapport à la vertu
,
on doit se laisser con-

duire entièrement, dans les grandes choses comme dans les

petites, par son directeur. C'est, d'après lui, le moyen le plus

court et le plus sûr d'arriver à la perfection ;
et si l'on ne s'en

sert pas, on ne recevra pas les grâces nécessaires pour vivre



330 L'INSTRUCTION DES NOVICES

selon l'esprit de sa vocation. Saint Antonin rapporte aussi

que les premiers religieux de notre ordre
, presque toutes les

nuits, après matines, se confessaient et découvraient avec

simplicité à leur père spirituel leurs faiblesses et leurs ten-

tations
;
aussi ils étaient d'une ferveur et d'une délicatesse de

conscience dignes de toute notre admiration.

Celte sainte pratique procure de grands avantages. 1° Elle

attire sur nous la grâce de Dieu; car il aime à la répandre
sur ceux qui s'humilient; or cette pratique est d'elle-même

humiliante et répugne à l'orgueil,- surtout quand on a déjà

plusieurs années de religion. 2° Elle donne un grand calme de

conscience
;
car les peines d'esprit, qui augmentent à propor-

tion qu'on les tient cachées, diminuent lorsqu'on s'en ouvre

à quelque autre, et surtout à son directeur, qui nous repré-

sente Dieu même. 3° Elle nous fait surmonter plus aisément les

tentations du démon; car (l'expérience le prouve chaque jour)

lorsqu'on découvre ses tentations au guide de son âme, elles

s'en vont peu à peu, et souvent elles passent entièrement. Il

y a plus, elles se dissipent quelquefois avant même qu'on
lui ait parlé, par le seul fait qu'on prend la résolution de lui

révéler ce que l'on ressent intérieurement. Cela vient de ce

que le démon, qui est un esprit d'orgueil, ne peut souffrir

qu'on s'humilie
;
lors donc qu'il voit ses tentations au moment

de devenir pour nous une occasion d'humilité, il se retire

tout confus. Gela arrive aussi parce que Dieu, qui ne permet

pas qu'on soit tenté au-dessus de ses forces, soutient par sa

grâce ceux qui comptent sur lui dans leurs tentations ,
et se

tiennent toujours disposés à les découvrir au représentant

qu'il nous a lui-même désigné.

Rien d'étonnant donc si le tentateur met tout en œuvre pour
détourner les religieux de cet exercice. Il se sert ordinairement

du prétexte d'une fausse honte. Mais loin de s'arrêter à ce

sentiment, qui est enfant de l'orgueil et ajoute une nouvelle

tentation à celles qu'on a déjà, il faut le dévoiler avec tous

les autres, et même commencer par lui. Pourquoi rougir de

montrer ses tentations et ses épreuves, puisque tout le monde,

plus ou moins, est sujet à ces misères? Ce n'est pas un mal
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d'être tenté, mais c'en serait un grand de s'exposer à succom-

ber à la tentation en différant de la découvrir. C'est même
souvent une bonne marque, d'avoirbeaucoup de tentations- Le

Saint-Esprit nous apprend que ceux qui veulent bien servir

Dieu doivent se préparer à l'épreuve. Le démon n'a pas be-

soin d'environner de ses pièges ceux qui sont à lui, puisqu'il

est leur maître
;
mais il attaque ceux qui lui résistent résolu-

ment, c'est-à-dire les amis de la vertu. Ordinairement ceux

qui sont appelés à une haute perfection sont, pour la même

raison, plus fortement tentés en différentes manières; et plus

ils sont fidèles à bien rejeter les assauts des ennemis, plus ils

en retirent d'avantages, surtout sous le rapport de l'humilité

et de la patience, dont, à chaque pas, pour chaque sujet, on

a besoin de faire l'éloge et de recommander la pratique.

Les novices sont trop clairvoyants pour s'arrêter à une

fausse crainte que le Père maître ne les estime et ne les aime

plus autant, après qu'il connaîtra leurs tentations; car il

n'est pas seulement pour eux un maître capable de les corri-

ger, c'est surtout un père qui les aime tendrement en Jésus-

Christ, et qui compatit d'autant plus à leur état qu'il voit en

eux, avec de plus grandes épreuves, plus de confiance et de

filial abandon. Une bonne mère s'attendrit d'autant plus sur

ses enfants qu'elle les voit souffrir davantage et qu'elle dé-

couvre en eux plus de candeur et de promptitude à recourir à

elle
; or, ce que l'amour naturel produit dans les mères à l'égard

de leurs enfants, la charité de Jésus le fait d'une manière

moins sensible peut-être, mais plus élevée dans un Père maître

envers ses novices. A l'exemple de saint Paul
,

il les regarde

comme ses fils spirituels, qu'il engendre chaque jour dans le

Seigneur par son saint Évangile, et pour qui il souffre vo-

lontiers jusqu'à ce que le Christ soit formé en eux.

Les novices simples feront leur direction spirituelle tous

les quinze jours, soit dans la cellule du Père maître, soit à

l'oratoire du noviciat, selon l'usage. Avant de s'y rendre, ils

prieront à genoux dans leur cellule
, pour demander à Notre-

Seigneur la grâce : 1® de se bien connaître eux-mêmes; 2° de

se bien faire connaître à leur directeur, en lui découvrant avec
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beaucoup de clarté, de simplicité et de confiance tout ce qui
se passe dans leur intérieur; S" ils demanderont à Dieu

de l'éclairer touchant leur état et leurs besoins
;

4" de les

rendre dociles aux avis qu'il leur donnera. Arrivés près du

Père maître, ils feront la prostration, se découvriront la

lêle, se mettront à genoux pour faire encore, avec lui, une

courte prière ,
et ils commenceront à lui rendre compte de

leur conduite.

Les novices étudiants choisiront pour la communication

spirituelle le temps qui leur est le plus commode, comme
celui des fêtes et des vacances

,
ou

,
durant les jours de classe,

l'heure à laquelle ils sont moins absorbés par leurs devoirs

scolaires. C'est surtout à eux qu'il importe d'être fidèles à

respecter l'ordre fixé pour la suite des directions
;

et comme
ils doivent tout disposer de façon à ne pas manquer leur

tour, ainsi est-il juste qu'ils se fassent scrupule de ne pas dé-

ranger celui de leurs frères. S'ils veulent avancer dans la per-

fection, ils doivent pratiquer ce saint exercice au moins une

fois le mois; ils le feront même plus souvent, lorsqu'ils au-

ront des peines d'esprit, de fortes tentations ou des attraits

particuliers de la grâce. Ils s'examineront sur les mêmes

points que l'on indique ci-après pour les novices simples,

excepté que, touchant leur vocation, ils ont à considérer s'ils

ont su correspondre à la grâce de leur profession ;
s'ils tra-

vaillent à avancer dans la perfection, ainsi qu'ils y sont obli-

gés; s'ils ne perdent point le temps destiné à l'étude; s'ils

gardent exactement leurs constitutions autant qu'il dépend

d'eux, comme ils s'y sont engagés.

Les principaux points de la communication des novices

sont : 1" Sur leur vocation .• S'ils sont contents dans l'état de

vie qu'ils ont embrassé, ou s'ils ont des tentations contraires;

s'ils ressentent de la difficulté à pratiquer quelques points de

la règle et des constitutions
;
s'ils s'occupent dans leur cellule

à ce qui leur est prescrit; s'ils y demeurent avec plaisir, ou

s'ils s'y ennuient; s'ils ont quelques peines d'âme ou quelque

fatigue corporelle qui font que les observances religieuses leur

deviennent à charge.
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2<* Sur les confessions et les communions : S'ils s'y pré-

parent comme il faut; s'ils en retirent les fruits qu'elles

doivent produire; s'ils deviennent plus attentifs et plus re-

cueillis dans la prière , plus mortifiés dans les sens et dans

les passions les jours où ils se sont confessés et ont commu-
nié

;
s'ils ont grand soin de faire leur action de grâces après

la communion, et même aussi, quoique d'une autre manière,

après la confession.

3° Sur leurs tentations: S'ils sont tentés contre la foi, contre

la pureté ,
contre la charité

;
s'ils sont portés à la gourman-

dise, à la colère, à la paresse, etc.; s'ils sont tentés contre

Dieu
,
contre les saints et les choses les plus sacrées

,
et quels

fruits ils savent retirer de ces épreuves.

4° Sur l'oraison mentale et la présence de Dieu, qui sont

si nécessaires pour être intérieur : Gomment ils se comportent
dans la méditation ;

s'ils ont de la peine à la faire
;

s'ils s'y

sentent, au contraire, -attirés; s'ils rejettent les distractions

aussitôt qu'ils s'en aperçoivent, ou s'ils sont négligents à les

repousser ; quels sujets les louchent le plus ;
s'ils sont fidèles

à garder pendant la journée les bonnes résolutions qu'ils

ont prises le malin
;

s'ils ont des sécheresses
,
des tentations

ou des consolations
;
comment ils se comportent pour lors

,
et

s'ils quittent l'oraison à cause de l'ennui; si, lorsqu'ils n'ont

pu la faire en commun, ils ont soin de s'y appliquer ensuite

en particulier, dans le temps le plus propice; s'ils songent à

se mettre souvent en la présence de Dieu
,
surtout lorsqu'ils

entrent dans leur cellule ou qu'ils en sortent, lorsque l'hor-

loge sonne, lorsqu'ils commencent leur étude, leur lecture ou

quelque autre action que ce soit.

5" Sur la mortification , sans laquelle on ne peut avancer

dans l'oraison : S'ils sentent de l'altrait ou de la répugnance

pour les croix et les souffrances ;
s'ils ont de la peine à jeûner,

à faire maigre, à garder la solitude et le silence, à porter la

laine, à se lever la nuit, et à pratiquer nos autres austérités

ordinaires ;
s'ils ont soin de mortifier leur vue, en tenant tou-

jours les yeux modestement baissés et en évitant les regards

légers et curieux, soil par la fenêtre de la cellule, soit au
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chœur ou pendant les autres actions de communauté, soit

dans la ville, en suivant les processions ou en allant ac-

complir quelque devoir; s'ils mortifient leur langue ,
ne par-

iant que par nécessité, d'un ton bas et modeste, ne s'entre-

tenant jamais avec les profès ,
et se contentant

, quand
ils le peuvent ,

d'écrire sur un billet les choses qu'ils ont

besoin de demander; s'ils mortifient leurs autres sens; s'ils

ne font pas de pénitences corporelles sans permission du

Père maître et par propre volonté
;

s'ils mortifient leur ju-

gement et leurs passions en suivant plutôt le sentiment des

autres que le leur
,
en se gardant d'être opiniâtres ,

en mo-

dérant leurs désirs et leurs passions selon la raison et la

foi, sans rien faire avec précipitation, inquiétude, trouble et

impatience.

6° Sur leurs exercices spirituels : S'ils les font avec ferveur

ou avec tiédeur ; s'ils sont attentifs ou distraits en les accom-

plissant; s'ils donnent occasion aux distractions; si, au com-

mencement de l'office, de la messe, etc., ils ont soin d'offrir à

Dieu ces actes très saints, pour sa gloire, pour leur salut et

pour la sanctification de leur prochain ; si, en les continuant,

ils se mettent de temps en temps en sa présence, pour rani-

mer leur attention et exciter leur dévotion
; quelle méthode ils

suivent pendant la messe, et quels fruits ils en retirent; s'ils

sont exacts chaque jour à la lecture spirituelle ;
s'ils la font

avec attention et sans précipitation ;
s'ils en sont touchés et en

retirent quelque profit; s'ils se corrigent des défauts qu'ils

se reconnaissent par l'examen de conscience.

7° Sur la pratique des vertus religieuses : S'ils aiment ces

vertus et ont de l'horreur pour les vices qui leur sont con-

traires
;
s'ils n'ont pas de peine à obéir

;
s'ils s'appliquent à

faire toutes leurs actions par obéissance; s'ils gardent, par
le même motif, la règle, les constitutions et les rubriques ;

s'ils ont l'esprit de pauvreté; s'ils ne désirent pas avec trop

d'ardeur de se procurer leurs petites aises; s'ils n'ont pas
d'attachement aux choses dont on leur laisse l'usage, comme

livres, habits, cellule, etc.; s'ils font tout ce qu'ils doivent

pour acquérir une grande chasteté de corps, de cœur et d'es-
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prit, et si, dans ce but, ils ont une dévotion tendre pour la

très pure vierge Marie.

8° Stty les vertus chrétiennes, surtout l'humilité, qui en est

le fondement, et la charité
, qui en est le couronnement : S'ils

aiment et désirent les humiliations
;
si du moins ils suppor-

tent avec patience celles qu'on leur procure ; ce qu'ils éprou-

vent intérieurement en les accomplissant ;
s'ils n'ont pas un

penchant secret à être estimés, applaudis, loués et honorés;

comment ils rejettent les pensées de vanité ; s'ils aiment Dieu

sur toutes choses et pour lui-même; s'ils sont fervents et

exacts à chanter ses louanges au chœur; s'ils aiment leurs

frères comme eux-mêmes et pour Dieu
;

s'ils se gardent de

les chérir pour des motifs humains et naturels
;

s'ils aiment

tous leurs frères également ,
et s'ils n'ont pas quelque fami-

liarité ou quelque amitié particulière pour les uns plutôt que

pour les autres
;
s'ils prient pour leur prochain, pour la con-

version des pécheurs , pour la perfection des justes, et pour le

soulagement des âmes du purgatoire ;
si en récréation ou ail-

leurs ils manquent de douceur et de support pour leurs frères;

s'ils usent à leur égard de manières prévenantes et de pa-
roles douces; si, au contraire, ils n'emploient pas dès paroles

rudes et choquantes; s'ils font ou écoutent des murmures

et des médisances contre leur prochain, surtout contre les

supérieurs.

Après que les novices auront communiqué leur intérieur au

Père maître, ils écouteront avec beaucoup de respect, de re-

connaissance, de soumission et de componction intérieure les

avis que celui-ci leur donnera, afin d'avancer dans la pra-

tique des vertus
,
sous la conduite de l'ange visible que le Sei-

gneur leur a donné dans les voies de la vie spirituelle.

Quand le Père maître aura fini de les exhorter et de ré-

pondre à leurs doutes, ils feront la prostration pour rece-

voir sa bénédiction, réciteront avec lui une prière, et se reti-

reront dans leur cellule. Y étant arrivés
, ils se mettront à

genoux devant leur oratoire, et remercieront Dieu des secours

qu'il vient de leur donner pour travailler à leur perfection.

C'est une bonne pratique de mettre par écrit les principaux
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avis reçus ,
afin d'être plus fidèle à les exécuter dans toutes

les occasions qui se présenteront.

ARTICLE VIII

De l'étude.

§ I. — La nécessité d'étudier.

L'élude est une des occupations les plus recommandées par
nos constitutions. Dans quelques ordres religieux elle est fa-

cultative, ou de simple conseil, ou c'est une diversion agréable

apportée aux exercices de la vie contemplative ;
mais parmi

nous elle est d'obligation stricte. En effet, la fin et les fonc-

tions de notre ordre sont de travailler à la gloire de Dieu et

au salut du prochain en instruisant tout le monde, soit dans

les chaires par la prédication, soit dans les écoles par l'ensei-

gnement, soit au tribunal de la pénitence par la confession

et par la direction des consciences. En un mot, le zèle pour
la gloire de Dieu et le salut des âmes doit être le propre ca-

ractère des religieux de notre ordre. Or il est impossible de

répondre comme il faut à cette vocation sans s'appliquer for-

tement à l'étude, qui procure les connaissances absolument

nécessaire pour prêcher, enseigner, confesser et décider les

cas difficiles de la morale évangélique.

Cette recherche de la science, qui est un devoir dans

notre vocation, ne doit faire aucun tort à l'œuvre de notre

sanctification. Car, comme la vertu sans le savoir est inutile

pour le prochain, ainsi le savoir sans la vertu est dan-

gereux pour celui qui le possède ;
mais la science et la

vertu alliées ensemble sont quelque chose de parfait, selon

saint Bernard. Les novices ne doivent donc pas tellement

s'adonner à l'étude, qu'ils tombent par là dans l'orgueil-, la

présomption et le mépris des autres, sans quoi leur science

serait celle qui enfle, non celle qui édifie. Le démon sait

beaucoup plus de choses que tous les hommes, et pourtant

il est malheureux pour l'éternité. Du reste, outre que la

science est insuffisante à elle seule pour nous sanctifier, elle
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l'est encore pour sanctifier les autres. Car l'expérience fait

voir que les prédicateurs et les confesseurs qui ont beaucoup
de connaissances avec peu de vertu, ne font pas de grands

fruits; ils ne touchent pas profondément leurs auditeurs, et

ils les convertissent rarement : le principal résultat de leur

activité, c'est de leur attirer à eux-mêmes les louanges et l'ap-

probation; or c'est là une pure vanité, et il faut être pris

d'une sorte de folie pour s'en repaître.

Mais si, pour éviter cet écueil, nos religieux abandonnaient

l'élude, sous prétexte de devenir plus vertueux en s'adon-

nant à des prières de leur choix, ils risqueraient de faire de

grandes fautes, soit dans les chaires, en prêchant des doc-

trines inexactes ou sans substance, soit -dans les classes, en

n'instruisant pas assez leurs disciples ,
soit dans les consul-

tations de conscience, en débitant de fausses maximes et en

donnant des décisions ou trop sévères ou trop relâchées.

Comme on l'a déjà remarqué, les ignorants sont souvent plus

hardis à donner des décisions que les sages. Ce sont des

aveugles qui conduisent d'autres aveugles, et, en tombant

dans le précipice, ils y font tomber ceux qu'ils dirigent. Aussi

Dieu leur fera rendre compte, âme pour âme, de tout le mal

qu'ils auront occasionné aux autres.

Pour éviter de si grands malheurs, il faut s'accoutumer dès

le jeune âge à beaucoup étudier, tout en restant exact à ses

pratiques de piété ,
et surtout à une observance très fidèle de

ses constitutions. Si on prend de bonne heure cette sainte ha-

bitude de la constance dans l'étude, on la conservera durant

toute sa vie
; et quand même oh aurait quelque difficulté au

commencement à s'y astreindre, cette peine se changera dans

la suite en plaisir ; car c'est le propre des habitudes que l'on

contracte, de faire qu'on parvienne à en produire les actes

avec promptitude, facilité et délectation. Au contraire, si l'on

s'accoutumait étant jeune à vivre en paresseux, on persévé-

rerait dans cette déplorable habitude le reste de ses jours.

C'est pour cela que nos constitutions ordonnent aux no-

vices et aux autres religieux, que, jour et nuit, dans le couvent

et en voyage, ils lisent pu méditent quelque chose, et s'ef-

22
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forcent d'apprendre par cœur tout ce qu'ils pourront: In stu-

dio taliter sint intenii, ut de die, de nocte, in donio, in itinere

legant aliquid vel meditentur; et quidquid poterunt relinere

corde tenus nitantur. (N° 1038.)

Le défaut d'étude, non content de rendre un religieux de

notre ordre incapable de travailler au salut des âmes, lui

devient une source de dissipation. Appliquez- vous à Vétude

des lettres, dit saint Jérôme, et vous éviterez les vices de la

chair. L'expérience fait voir, en effet, que ceux qui travaillent

le plus, pourvu qu'ils ne laissent pas, à cause de l'étude, leurs

exercices de piété et de mortification, sont plus recueillis et plus

exemplaires que les autres; au lieu que ceux qui n'étudient pas
dans leur jeunesse deviennent peu à peu dissipés, inquiets,

scandaleux. Ne sachant point s'occuper au travail dans la

cellule
,
ils s'y ennuient

;
ils en sortent continuellement sans

nécessité; ils détournent les autres de leurs occupations, et

ils scandalisent tout le couvent. Le temps de leur noviciat

fini
,

ils ne savent que traîner leur fainéantise à travers les

corridors et les cloîtres ou par les rues de la ville
,
scandali-

sant trop souvent les séculiers par leur légèreté, leur sensua-

lité et leurs plaintes. En résumé, ils vivent et meurent dans

une continuelle transgression de leurs constitutions, et ils

peuvent arriver à celle de leurs vœux.

Au reste, quand même la gloire de Dieu et le salut de notre

âme ne seraient pas intéressés à notre zèle pour la science, il

suffirait pour nous y animer d'avoir un peu d'honneur. C'est

le caractère d'une âme charnelle, sans noblesse et sans ému-

lation, de ne pas aimer l'étude, surtout l'étude des choses de

Dieu et des rapports de l'homme avec son Créateur et son

Rédempteur. Dans d'autres ordres
, pendant les temps qui ne

sont pas absorbés par la prière, il y a le travail des mains qui

exerce l'activité des religieux. Quant à nous
,
nous n'avons

que le travail intellectuel et la prière pour appliquer alterna-

tivement nos facultés ;
il faut donc s'y vouer de tout cœur.

Saint Jérôme et saint Bernard conseillent souvent cette heu-

reuse alternative de la prière et de l'étude, de l'étude et de la

prière; c'est qu'ils on avaient expérimenté les bienfaits.
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L'application à l'étude, qui fait l'honneur et le grand devoir

du Frère prêcheur, fait aussi son bonheur. Il ne pourrait ni

toujours prier ni toujours étudier : l'esprit humain ne com-

porte pas cette application exclusive à un seul objet. Il a be-

soin, pour se reposer, de passer d'une chose à l'autre
; alors,

partageant entre la prière et le travail, qui tous les deux sont

de très nobles occupations ,
le temps que les constitutions lui

déterminent, il éprouve un bien-être inexprimable; il évite

l'activité accablante et l'ennui rongeur; il est heureux de pos-

séder paisiblement la vérité et de sentir qu'il l'aime; la nature

et la grâce se concertent pour lui donner une félicité qui res-

semble de loin à celle des saints quand ils voient Dieu dans

le ciel. Au contraire
,
le religieux qui n'étudie pas mène la vie

du monde la plus triste
,
car il n'a aucune consolation ni de

Dieu ni des hommes. Dieu veut qu'il étudie, puisque cela ap-

partient à la vocation qu'il lui a confiée
;

il retire donc à cet

infidèle les grâces et les consolations qui lui étaient destinées,

et l'infortuné traîne ses jours sans aucun plaisir de l'esprit,

sans aucune onction du cœur. Il ne peut non plus, comme

dédommagement, trouver de consolations solides dans les

amis légers au milieu desquels il vit, son cœur d'homme et de

religieux étant fait à la mesure de l'Infini. D'ailleurs les sécu-

liers, même les plus gâtés, n'estiment vraiment le religieux

qu'autant qu'ils le connaissent régulier et exact à observer ses

obligations, dont l'étude est une des principales. Autrement ils

pourront lui faire bon accueil par politesse, par intérêt, parce

qu'il partage et autorise leurs vains plaisirs : jamais ils n'au-

ront pour lui cette estime
,
cette affection

,
cette reconnaissance

qu'on a pour un homme de Dieu
,
esclave du devoir, absorbé

par son travail en vue du bien des âmes.

Toujours les grands religieux de notre ordre ont joint la

science à la piété: tels furent saint Dominique, saint Antonin,

saint Pierre Martyr, saint Thomas, le bienheureux Albert le

Grand, saint Raymond, et tous les autres, sans parler de

tant de grands docteurs
, prédicateurs, confesseurs et mis-

sionnaires zélés, qui ont opéré dans l'Église des choses prodi-

gieuses pour la gloire de Dieu et le salut du prochain. Afin
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d'imiter leurs exemples, il ne faut pas seulement étudier

tandis qu'on fait son cours de philosophie et de théologie,

mais encore davantage après qu'on les a finis. Si les plus

jeunes doivent étudier pour apprendre ce qu'ils ne savent

pas ,
les plus âgés le doivent pour ne pas perdre le bienfait de

ce qu'ils ont appris. Pendant le cours des classes, on ne fait

guère que prendre la manière d'étudier; c'est après avoir ter-

miné qu'on est plus en état de faire des progrès, en repassant
attentivement ce qu'on a vu dans une course rapide, en s'assi-

milant mieux les divers points de doctrine, et en les impri-
mant plus fortement dans son esprit. D'ailleurs il y a tant de

belles choses à savoir, que toute la vie de l'homme est insuf-

fisante pour en acquérir une complète notion. Ce serait même
là le tourment des âmes avides de science, si la foi ne leur

apprenait à se contenter paisiblement des connaissances rela-

tives aux devoirs de leur état, ou capables d'en faire l'orne-

ment et la joie.

§ II. — Oe qu'il faut étudier.

Nos constitutions nous ordonnent d'étudier surtout trois

choses, savoir: la théologie scolastique, l'Écriture sainte et

l'histoire ecclésiastique : In tribus libris iheologise... videlicet

in sententiis, in bibliis, et in historiis, tam in iextu quam in

glossis prœcipue studeant diligenter et intendant , (
N° 1041.)

Afin que nous pussions y donner plus de temps ,
elles nous

défendent d'apprendre les sciences purement séculières; et si

elles veulent qu'on s'applique à la philosophie, c'est parce

qu'elle est nécessaire pour la théologie.

1° Il faut d'abord s'appliquer à la théologie scolastique,

de la manière que saint Thomas l'a traitée. Sans la scolas-

tique, le théologien aura peu de profondeur dans l'intelli-

gence des dogmes, et peu d'exactitude dans la manière de les

formuler; car c'est elle qui explique les vérités de la foi d'une

manière juste, méthodique, et selon la rigueur des termes.

Elle est encore nécessaire pour défendre la religion contre les

assertions captieuses des hérétiques; car elle saisit avec pré-
cision le faux ou le faible de leurs raisonnements. C'est pour-
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quoi ceux-ci se déchaînent avec tant d'animosité contre elle.

Elle a également, sinon pour ennemis déclarés, au moins pour

détracteurs, les partisans des nouveautés et des progrès mal

entendus de la science sacrée; car elle leur déplaît en fai-

sant peu de cas de leur faux brillant, ou en montrant claire-

ment que, sous ces nouveautés, se cachent des idées dange-
reuses et suspectes en matière d'enseignement religieux.

Enfin, ce qui doit nous recommander la scolastique, c'est

que saint Thomas, ce génie si grand, qui avait un goût si sûr

dans les sciences sacrées et une si grande modération dans

l'appréciation des choses, n'a pas cru pouvoir choisir de

meilleure méthode pour traiter les matières de la foi dans

les ouvrages qu'il a dédiés aux amis de la bonne doctrine.

On objectera peut-être que la théologie scolastique con»

tient beaucoup de chicanes, auxquelles on perd le temps.
Mais les meilleures choses, entre les mains des hommes, sont

sujettes à l'abus. Si l'on trouve de ces sortes d'inutilités dans

certains livres, ce n'est pas une conséquence de la scolas-

tique, c'est le défaut de quelques auteurs, qui, oubliant

que la théologie a Dieu pour objet, Sermo de Deo, se vont

perdre en des questions chimériques, ou donnent à des points

d'utilité secondaire, autant d'importance que s'il s'agissait

d'établir, contre les hérétiques, les principaux articles de notre

foi. Quant à la véritable théologie scolastique, après avoir

établi contre nos adversaires chaque dogme de la religion

par l'autorité, elle l'explique ensuite par des arguments
bien enchaînés, tirés des principes de la foi, mais propres

aussi à convaincre notre raison; et enfin elle éclaircit les

subtilités métaphysiques dont les hérétiques tâchent d'obS'^

curcir les dogmes, afin qu'aucune ombre ne reste dans l'es-

prit. C'est sous ce rapport qu'il y a, dans l'École, beaucoup
do questions qui, à première vue, sembleraient inutiles et

qui sont pourtant nécessaires pour répondre aux chicanes

des ennemis de l'Éghse ou pour établir rationnellement nos

dogmes sacrés.

Voilà ce qu'a fait d'une manière inimitable saint Thomas

dans sa Somme. Là, chaque article, malgré sa brièveté, rap-
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porte des autorités de l'Écrilure, ou des Pères, ou dés Con-

ciles, ou des papes, ou des philosophes. A la suite viennent

des raisonnements qui expliquent le point en question d'après

ses principes fondamentaux; et la réponse à chaque argument
des adversaires achève de mettre la vérité dans une très sim-

ple et admirable lumière. Tous ces articles sont traités avec

une justesse, une précision, une netteté qui enlèvent l'adhé-

sion et l'admiration de l'esprit. Et il y a entre eux un si bel

ordre, un enchaînement de doctrine si admirable, que tous

servent à éclaircir quelque point important de la foi ou de la

morale, même quand ils semblent ne traiter que des ques-

tions de philosophie.

Nous devons donc, nous surtout, Frères Prêcheurs, sans

méconnaître de parti pris les services que rend la théologie

positive, nous attacher avant tout à la scolastique. Que si

nous entendons certains vanter la première et déprécier la se-

conde, il faut considérer que la positive, outre qu'elle n'a pas

les avantages de la scolastique exposés plus haut, peut tom-

ber dans les inconvénients reprochés à sa rivale : car sou-

vent plusieurs de ceux qui s'y consacrent, eux aussi agitent

beaucoup de questions inutiles, comme des faits d'histoire

qui n'ont aucun rapport avec le dogme, la morale, la disci-

pline ecclésiastiques; traitent ces questions trop longuement;
font perdre de vue, au milieu de beaucoup de citations et

d'incidents, le centre de la question; ou même, au lieu de

l'éclaircir, n'y jettent que de l'incertitude, par une foule d'in-

ductions contradictoires entre lesquelles l'esprit reste décon-

certé. En résumé, il faut avoir du discernement en étudiant la

théologie, soit scolastique, soit positive, et savoir profiter de

l'une comme de l'autre. C'est pour cela qu'il nous est or-

donné aussi d'étudier l'Écriture sainte et l'histoire ecclésias-

tique.

Il" Il faut s'adonner à l'étude de l'Écriture sainte pendant
toute sa vie

,
soit pour sa propre utilité

,
soit pour l'utilité du

prochain. Les Livres saints sont notre consolation, comme
ils étaient celle des Juifs

, pendant le temps de leurs afflic-

tions. C'est dans l'Écriture qu'on connaît la volonté de Dieu
,
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et qu'on s'anime à l'accomplir ,
en méditant les maximes

qu'elle renferme, et en considérant, dans les faits dont elle

montre l'enchaînement, comment la Providence dispose tout

pour le bien de ses élus. L'Écriture renferme les deux testa-

ments de notre Dieu et Père, scellés par la mort de son Fils.

Elle est une Lettre divine que l'Esprit-Saint lui-même a dictée

aux écrivains sacrés, afin de nous parler d'une patrie d'où

nous sommes exilés pour un temps. Si l'on est malade, on

trouve dans l'Écriture un remède contre tous les maux de

l'âme. Si l'on se sent faible dans la voie de la perfection, c'est

un lait spirituel qui nous soutient; si on est vaillant, c'est un

pain qui fortifie davantage; si on est altéré par l'ardeur des

passions, c'est une fontaine d'eau céleste; si l'on se trouve

dans les ténèbres sur les moyens d'avancer dans la vertu, c'est

un flambeau céleste qui éclaire nos pas; si on est attaqué par

toute sorte de tentations, c'est un glaive à deux tranchants,

un bouclier spirituel, pour vaincre les plus terribles ennemis.

C'est donc avec toute raison que les saints Pères, surtout

saint Jérôme et saint Jean Chrysostome, ont tant conseillé la

lecture de l'Écriture, même aux personnes pieuses qui vivent

dans le monde.

Saint Dominique, l'ami de la vérité, exhortait ses religieux

à lire sans cesse l'Ancien et le Nouveau Testament, disant que
sans la science des saints Livres

,
on ne pouvait être un par-

fait prédicateur. C'est ce que rapporte Thierry d'Appolda:
Et quia sine sanctarum noiiiia Scripturancm perfectus prœdi-

cator nemo esse potest, hortabatur fratres (S. Dominicus), ut

semper in Novi et Veteris Tesiamenti lectione essent. Voilà

pourquoi il portait toujours avec lui un volume de la Bible;

et il la lisait si assidûment qu'il la savait presque par cœur.

Ce grand saint, parfait modèle des prédicateurs, dans la

lettre qu'après le chapitre de Bologne il adressa, selon cer-

tains historiens, à tous les religieux de l'Ordre, leur dit ces

paroles, qui, en tous cas, sont dignes de sa clairvoyance et de

son zèle : « Afin que vous puissiez faire de grands fruits dans

la prédication et la confession, lisez, étudiez, écoutez et mé-
ditez attentivement l'Écriture sainte, qui a été inspirée de Dieu,
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et qui contient la Loi immaculée du Seigneur, capable de

convertir les âmes. » Ut ignito prœdicationis eloquio et salu-

tari in confessionibus consilio abundars possitis, Scripturas

divinitus inspiralas ^ et Legem Domini immaculatam conveT-

tentem animas, audiendo, meditando, scrutando sectemini;

studio semper v.tilium insistentes, et curiositatis dispendium

devitantes. Nos premiers pères, dociles à ces conseils, s'ap-

pliquaient beaucoup à l'étude de l'Écriture; ils en savaient

le texte en grande partie, et composaient d'excellents ouvrages
afin d'en faciliter l'intelligence. Il faut avoir une sainte ému-
lation pour imiter leur exemple.

C'est donc 1res sagement que plusieurs de nos chapitres

généraux, conformément aux recommandations du concile de

Trente, prescrivent d'établir dans nos couvents un professeur

de la sainte Bible; et tandis qu'ils défendent aux novices sim-

ples l'étude de la philosophie et de la théologie, ils leur impo-
sent d'étudier l'Écriture sainte, surtout le Nouveau Testament,

et d'en imprimer certains passages dans leur mémoire afin

de pouvoir s'en entretenir ensemble pendant leurs récréa-

tions.

Les novices étudiants doivent à plus forte raison s'appli-

quer à cette lecture. Les uns et les autres liront les Livres

saittts avec un très profond respect, adorant toutes les paroles,

celles même qu'ils ne comprennent pas , puisque toutes ont

été inspirées par l'Esprit de Dieu
,
et que plus elles sont impé-

nétrables, plus elles portent l'empreinte de sa Majesté. En
lisant trois chapitres de la Bible par jour, à la fin de l'année,

on aurait parcouru toute l'Écriture, sans beaucoup de diffi-

culté, et on en acquerrait promptement l'intelligence, puisque
le meilleur commentaire de l'Écriture, c'est l'Écriture même.

111° Les novices doivent aussi s'appliquer à l'étude de l'his-

toire ecclésiastique, qui leur sera très agréable et très utile.

1° Très agréable, car s'il y a du plaisir à savoir l'histoire de

sa famille, de sa ville natale, et de son pays, il y en a infini-

ment davantage àconnaître les grands actes de l'Église. L'É-

glise est notre véritable famille, notre patrie, notre royaume.

Or l'histoire ecclésiastique nous enseigne tout ce qui concerne
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cette famille; ce qui s'est passé dans les Conciles; quelle a été

la foi des Pères qui les composaient; quelles hérésies on y a

condamnées ; quels dogmes on y a établis ; quels canons on y a

promulgués; quelles règles pour les mœurs on y a prescrites;

dans quel temps et quels lieux
,
sous quels règnes et quels

pontificats ces Conciles ont été tenus. C'est par elle qu'on

connaît la succession non interrompue des Souverains Pon-

tifes; les règlements qu'ils ont faits pour la foi et pour les

mœurs; les hérétiques qu'ils ont proscrits; les décrétales

qu'ils ont publiées; les décisions qu'ils ont données, et tout

ce qu'ils ont fait de grand pour le bien de la religion.

2° Cette étude est très utile : car c'est dans l'histoire ecclésias-

tique que l'on apprend quelle a été la discipline de l'Église de

siècle en siècle; comment elle a changé de temps en temps
dans les choses accidentelles, et en quoi elle est différente au-

jourd'hui de ce qu'elle était autrefois
,
non pour avoir modifié

son but, qui est la sanctification des âmes, mais pour réussir

à l'atteindre plus heureusement. En étudiant cette histoire, on

s'instruit de la vie des saints Pères et des autres saints do

chaque siècle; on voit dans quel temps ils ont vécu; quelle

influence ils ont eue sur leur siècle
; quelle morale ils ont sou-

tenue; quelle école spirituelle ils ont fondée; quelles vertus

ils ont pratiquées; et comment, en excellant chacun de leur

côté dans quelque perfection , réunis tous ensemble, ils expri-

ment en eux et dans leurs œuvres la perfection et la ressem-

blance complète de Noire-Seigneur Jésus-Christ. Il y a un

grand nombre d'autres avantages à étudier l'histoire de

l'Église; et plusieurs théologiens scolastiques, pour avoir né-

gligé cette étude, sont tombés dans, de grandes erreurs, con-

fondant les événements j les temps, les lieux, les personnes,

et n'exposant pas avec une clarté suffisante les dogmes eux-

mêmes faute de bien connaître l'enchaînement des faits rela-

tifs aux attaques et à la défense dont ils ont été l'objet.

Cette abondance de matières, que nos constitutions nous

ordonnent d'étudier, ne doit pas nous décourager. Elle doit, au

contraire, nous animer à travailler de bonne heure et à ne per-

dre aucun moment, afin d'apprendre peu à peu, et par ordre,
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des choses si nécessaires, si élevées, si instructives, et si

attrayantes. Chacun, il est vrai, n'est pas obligé d'avoir une

science transcendante de toutes ces matières; mais il faut que
tous s'en instruisent selon la portée de leur esprit. Celui qui

avait bien employé ses deux talents, comme celui qui en avait

reçu cinq , eurent pour récompense d'entrer dans la joie du

Seigneur. Ce n'est pas la science extraordinaire qui fait le de-

gré de la gloire des saints, mais la vertu éminente, comme
la charité, l'humilité et la régularité.

Tandis qu'on est jeune et qu'on va encore en classe, il no

faut pas lire beaucoup de livres, ni de philosophie, ni de théo-

logie. Cette multitude d'ouvrages ne ferait que surcharger

l'esprit et confondre les idées. Les élèves doivent se contenter

d'étudier leur leçon en s'appliquant à la bien pénétrer. Afln

d'y réussir, ils ne se contenteront pas de l'apprendre chaque

jour avant la classe, mais ils la repasseront de temps en

temps. Ainsi, ils comprendront dans la suite ce qu'ils n'ont pu

pénétrer une première fois; leur esprit s'ouvrira peu à peu,
leurs idées se coordonneront et s'éclairciront. Les théologiens,

outre leurs cahiers, ont la Somme de saint Thomas, la lisent

et l'étudient assidûment, en gardant l'ordre des matières

qu'ils suivent en classe. Cependant, quand on doit argumenter,

on peut consulter un auteur et y chercher quelques secours

pour les objections. Il est bon aussi de lire de temps en temps

quelques dissertations.sur l'Écriture sainte, sur les Conciles,

sur les Souverains Pontifes et les saints Pères. Cette diver-

sité de choses, quand elle n'est pas excessive et se rattache à

un objet principal, repose l'esprit en même temps qu'elle le

complète.

C'est seulement après leurs cours que les novices pour-

ront étudier les matières de théologie, d'Écriture sainte et

d'histoire ecclésiastique dans les auteurs qui les ont traitées

plus amplement, afin de mieux les apprendre et de deve-

nir, par cette augmentation de science, plus capables de

servir notre mère la sainte Église.



DEUXIÈME PARTIE 347

§ III.— Oomment il faut animer l'étude.

Ce n'est pas assez d'acquérir la science en étudiant, il faut

aussi devenir saint. Si nous voulons que l'étude nous sanctifie,

nous devons, nous d'abord, sanctifier l'étude. Dans ce but,

1° avant de la commencer, il faut l'offrir à Dieu en union

avec Noire-Seigneur Jésus-Christ, pour contribuer à sa

gloire, pour accomplir sa volonté, pour opérer notre sancti-

fication et celle du prochain; pour pratiquer l'obéissance;

pour acquérir l'esprit de pénitence en supportant la peine

qu'on a quelquefois à étudier, à garder le silence et la cel-

lule. Une simple élévation de cœur et d'esprit vers Dieu peut

renfermer tous ces motifs.

On serait bien malheureux et bien insensé d'étudier par des

motifs bas et terrestres. Si l'on étudiait seulement pour savoir,

ce serait curiosité; si l'on étudiait pour être estimé, ce serait

vanité; si l'on étudiait uniquement parce qu'on s'y plaît, ce

serait amour-propre; si l'on étudiait pour gagner quelque avan-

tage temporel, ce serait un sordide intérêt; si l'on étudiait par

habitude et par coutume, on perdrait le mérite et la récom-

pense de son travail devant Dieu. Il faut donc purifier son

intention en commençante étudier et n'y chercher autre chose

que le divin Maître, à l'exemple de saint Thomas, qui disait

à Notre- Seigneur : Je ne veux point d'autre récompense que

vous-même, ô mon Dieu! En continuant son étude, il faut, de

cœur ou de bouche, renouveler souvent celte pureté d'in-

tention.

2» On doit s'accoutumer aussi, tandis qu'on travaille, à se

mettre de temps en temps en la présence de Dieu
;
à faire quel-

ques élévations de cœur et d'esprit vers lui; à exciter dans son

âme de courtes aspirations et de tendres affections envers le

Seigneur, et à regarder quelques pieuses images, comme
celle du crucifix ou de la sainte Vierge. On peut agir ainsi

surtout lorsque l'horloge sonne, lorsqu'on tourne le feuillet

du livre ,
ou lorsqu'on s'y sent attiré intérieurement. Ces élé-

vations vers le ciel, loin de détourner de l'étude, contribuent

à la rendre plus profitable, parce qu'elles tiennent l'esprit
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plus recueilli; or l'esprit recueilli est mieux disposé à péné-
trer les choses difficiles, surtout les choses divines.

3° Il faut aussi terminer l'étude par principe de vertu et

surtout par obéissance. C'est pourquoi, lorsque l'office sonne,

ou que la cloche nous appelle à quelque action de commu-

nauté, ou lorsqu'on entend le signal du coucher, il faut aussi-

tôt cesser de travailler, pour obéir aux supérieurs et à Dieu.

En finissant l'étude
,
on se mettra en la présence de Dieu

,
le

remerciant du temps qu'il nous a donné pour nous instruire, et

lui demandant pardon des fautes qu'on a commises. Ainsi on

se disposera, en quittant les livres, à quitter effectivement l'é-

tude, loin d'en entraîner derrière soi les préoccupations jus-

que dans la prière, l'office et la messe. Si on a soin de sancti-

fier ainsi son étude, elle sera d'un grand secours pour la

piété. Mais si on n'avait pas soin de la bien rapporter à Dieu,

et si, pour gagner du temps, on omettait quelque chose de

son devoir, elle dessécherait le cœur, fatiguerait l'esprit, et

serait une source de mille distractions et de fautes.

Notre grand maître dans les études, par la profondeur de sa

science, et notre grand modèle dans la manière d'étudier par la

hauteur de sa sainteté, c'est saint Thomas d'Aquin. Sa doc-

trine a été adoptée par l'Église, consacrée par les Conciles et

comme canonisée par les Souverains Pontifes. Elle était infuse.

(Jean XKll.) Elle contient autant de miracles que d'articles.

(fd.) Elle est véritable et éminemment catholique. (Urb. V.)
Elle a confondu et convaincu toutes les hérésies, (S. Pie. V.)

Elle est la règle très certaine de la vérité chrétienne.
( Id.) Elle

est d'un ordre et d'une clarté admirables, et sans aucune er-

reur. (Clém.VIII.) E//e /"ai/ triompher VÉglise de toutes les

attaques des hérétiques. (Paul V.) Ses principes sont inébran-

lables, très certains, et elle surpasse toute sorte de louanges.

(Alex. VIL) Elle a été approuvée par Jésus-Christ, qui a dit :

« Vous avez bien écrit de moi, Thomas.» (Clém. VIII.) Enfin,

cette doctrine est si grande qu'elle comprend tout ce que les

anciens ont eu de science
, comme la mer comprend les divers

fleuves qu'elle reçoit. (Léon XIII.)

Par cette fidélité à suivre l'Ango de l'école, malgré la fragi-
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litéetla témérité naturelles de l'esprit humain, nous ayons pu

généralement demeurer très attachés à la vérité
,
et éviter de

nous laisser emporter à tout vent de nouvelles opinions. C'est

ce même attachement qui a attiré à notre Ordre l'estime et la

confiance des savants et des gens de bien
,
amis de la saine

doctrine.

Quel grand sujet de consolation pour les Frères Prêcheurs

d'avoir comme précepteur un si grand saint et un si grand
Docteur! Quel bonheur, en particulier, pour les religieux à qui

la proximité permet de venir souvent prier devant ses reliques 1

Ils doivent lui demander avec l'Église , pour eux et pour tous

leurs frères, « la grâce de comprendre ce qu'il a enseigné,

afin de devenir savants, et celle d'imiter les vertus qu'il a

pratiquées ,
afin de devenir saints. » Ea quse docuit intellectu

conspicere, et quse egit imitaiione complere, (Off. S. Th.)

§ IV.— Avis importants de saint Tliomas pour étudier utilement

et saintement. (Opuso. 68.)

Ces avis sont adressés sous forme de lettre à un étudiant nommé Jean,

qui avait demandé à saint Thomas des conseils.

1° JS'étudiez pas d'abord les grandes difficultés, commence

par dire le saint Docteur à son jeune disciple, mais celles

qui sont les moindres; car il faut arriver à Vintelligence des

choses plus difficiles par les plus faciles.
— C'est ,

en effet
,
un

défaut très commun chez les jeunes étudiants de vouloir de

suite tout savoir et tout comprendre ,
même ce qu'il y a de plus

ardu, à cause de la curiosité, de la présomption et de la pré-

cipitation qui leur sont naturelles. H arrive de là que, ne

pouvant pas pénétrer ces questions si épineuses ,
ils se décou-

ragent peu à peu, et ne s'appliquent plus même à étudier

les choses faciles. Pour éviter cet écueil, saint Thomas con-

seille aux jeunes gens d'imiter l'exemple de ceux qui débu-

tent dans la navigation; car, comme ces derniers ne s'aven-

turent pas du premier coup sur la haute mer, mais s'exercent

pendant quelque temps sur le littoral, ainsi l'étudiant ne doit

pas d'abord se lancer dans les grandes difficultés, mais y
venir peu à peu et par degrés, en tâchant de surmonter les
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petites, dont l'intelligence lui facilitera celle des plus grandes.

2"^ Soyez tardifà parler, et n'ayez pas d'empressement pour
aller au parloir.

— Le silence est d'un grand secours pour

l'élude et la piété; car il lient l'esprit recueilli; or le re-

cueillement est une disposition excellente pour bien pénétrer

ce qu'on étudie. On doit fuir les conversations vaines
, parce

qu'on y perd le temps destiné au travail
,
et l'esprit de dévo-

tion. Non seulement il ne faut point parler sans nécessité,

mais il faut éviter de le faire avec précipitation, et de répondre
avec trop d'empressement lorsqu'on est dans quelque société.

Au contraire, on doit peser ses paroles avant de les prononcer.

Saint Thomas n'étant encore qu'étudiant, était très silencieux,

au point que ses condisciples pour se moquer de lui
, l'appe-

laient par dérision le Bœuf muet. Mais quand il sortit de ce

silence, il était devenu si savant et si saint, que sa puissante

voix n'a cessé de se faire entendre par tout le monde
,
et ne

fait aujourd'hui que devenir plus importante.

Z°Ayez une grande pureté de conscience.— La pureté de con-

science contribue également à acquérir la vertu et la science;

aussi il est dit: Bienheureux ceux qui ont le cœur pur,

PARCE qu'ils verront Dieu. (Matth. v, 8.) Une conscience bien

purifiée, en effet, n'est point empêchée dans la contemplation

de la vérité par le trouble et les ténèbres des passions. Il ne

faut donc rien faire qui la puisse souiller, afin que la Sagesse

éternelle lui communique ses lumières. Si l'on a soin de bien

sanctifier son étude, en la rapportant à Dieu par une inten-

tion pure ,
elle n'obscurcira pas la conscience ;

mais
,

si l'on

étudie par des vues basses
,
ce mélange de vues terrestres dans

une âme spirituelle et élevée par la grâce, la souillera; et, à

mesure qu'on avancera dans la science, on reculera dans la

piété ,
ce qui est le plus grand des malheurs pour un religieux.

4° Ne manquez pas de faire l'oraison mentale. — C'est un

abus fréquent de quitter l'oraison, sous prétexte de travailler

plus longtemps. L'étude qui dérobe le temps destiné à la prière

est une étude maudite. Si quelquefois ,
à cause d'occupations

pressantes, on ne peut faire oraison à l'heure marquée, il

faut y suppléer bientôt après. L'assiduité à cet exercice spiri-
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tuel favorise l'avancemeiil dans l'étude. Car l'oraison est un

commerce sacré de l'âme avec Dieu
;
or quand on est exact à

^'entretenir avec lui, comme il est la source des lumières

et le Seigneur des sciences, il bénit ensuite les efforts qu'on

fait
;

il éclaire l'esprit, et dans un temps matériellement moins

considérable
,
on profite plus qu'on n'aurait fait pendant une

étude plus longue, mais prise sur l'oraison. Ceci est vrai sur-

tout de la science théologique, qui a, comme l'oraison, Dieu

pour objet immédiat. Il est vrai qu'on ne le considère pas,

des deux côtés, sous le même aspect; c'est néanmoins le

même Dieu, et les saintes contemplations donnent à l'âme

des notions, des forces, des attraits qui rendent Ja science

sacrée beaucoup plus avantageuse. C'est pourquoi l'Église

fait tant de cas des ouvrages des saints
, qui étaient de si

grands hommes d'oraison 1

^° Aimez à demeurer dans votre cellule.— Tandis qu'on garde
la cellule

,
il faut nécessairement s'y occuper ou à étudier ou

à prier; et ainsi on s'avance chaque jour dans la science et dans

la vertu. Là on s'arrête pour écouter la voix de Dieu
;
là on est

plus libre qu'au chœur même, pour se livrer avec lui à de

pieux épanchements , s'agenouiller, se prosterner, baiser son

crucifix et entendre les conseils de la divine Sagesse. Il faut

donc s'accoutumer, étant jeune ,
à garder la cellule pour y

vaquer à ces douces occupations. Par cette assiduité, elle

nous deviendra chère, et sera notre paradis; au lieu que si

l'on s'accoutumait à en sortir par inquiétude , par légèreté et

par paresse, elle paraîtrait insupportable.

6° Rendez-vous aimable à tout le monde.—La vertu est d'elle-

même tout aimable, et chacun la chérit, du moins dans les

autres. Mais parfois la science altère ce charme de la vertu,

soit à cause de l'enflure du cœur, qui inspire de la présomp-
tion et des paroles hautaines ,

soit parce qu'elle rend l'esprit

abstrait et inattentif à certains devoirs extérieurs de bienveil-

lance et de politesse ,
soit parce que la peur d'être dérangé

dans ses études fait qu'on refuse des services que la charité

nous demande, ou parce qu'on fuit les occasions qui pour-

raient se présenter de se dévouer à autrui. L'humilité, l'esprit
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de foi, l'amour de Jésus-Christ, la pratique delà sainte pré-

sence de Dieu
,
nous prémuniront contre ces défauts qui sont

assez communs chez les savants
,
et qui ,

en les isolant trop et

en leur enlevant toute autorité morale sur leur entourage,

les empêchent de faire tout le bien dont ils sont capables.

7° Ne vous informez pas de ce que font les autres.— Chacun

ne doit se mêler que de ce qui le regarde; c'est le moyen d'être

parfaitement content et d'éviter mille vaines inquiétudes.

N'a-t-on pas assez à faire d'examiner ses propres défauts et

de travailler à s'en corriger? Il faut laisser le soin des autres

à ceux qui en sont chargés, à moins qu'on ne vît quelque
chose, de grande conséquence dont on dût en conscience, pour
le bien général, avertir le supérieur s'il ne le savait pas.

Lorsque nous mourrons, nous ne rendrons point compte de

la conduite de nos frères, mais de ce que nous aurons fait

nous-mêmes, et nous ne serons point punis pour le prochain,

mais pour nos propres offenses.

8^ Ne soyez pas trop familier avec qui que ce soit, et ne

vous mettez pas en peine de ce que font ou disent les séculiers.

— Gomme tout ce qu'on entend dans le monde ne respire que
l'amour des honneurs, des plaisirs et des richesses, vanités

qu'on a quittées et méprisées en se retirant dans le cloître, se

préoccuper ensuite de ce qui se passe dans le siècle, ce serait

reprendre peu à peu ce qu'on a laissé si généreusement ,
et

paraître estimer ce qu'on a ostensiblement méprisé : de là

vient que l'esprit de piété et de religion s'affaiblit, en parti-

culier, l'esprit d'humilité, de pénitence, de pauvreté ,
et celui

de recueillement si favorable à la réflexion dans l'étude.

9" Évitez, sur toutes choses , d'aller en ville.— Un religieux

doit se tenir dans son cloître
, pour y poursuivre librement et

constamment l'immolation de lui-même, qu'il a promise au

Seigneur. Il est désormais dans sa solitude comme un mort

dans son tombeau ,
et il doit y cacher sa vie en Dieu avec Jé-

sus-Christ. Il le doit par raison de prudence; car il a quitté le

monde à cause de sa corruption, et est entré dans le cloître

comme dans une arche sainte pour éviter le déluge du siècle.

Il lui convient donc de n'en sortir pour aller en ville que
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comme la colombe de l'arche
,
c'est-à-dire par obéissance, par

nécessité, et seulement pour de rapides instants. Les mau-

vais religieux trouvent moyen d'y demeurer longtemps ,
car

ils aiment la corruption, comme le corbeau du déluge; mais

les véritables religieux n'y trouvent rien qui les repose, et

leurs sorties n'ont pour but que de constater tristement jus-

qu'à quel point le siècle est inondé par les passions, ou pour

examiner comment ils pourront lui porter le secours de la

grâce.

10° Imitez les exemples des saints. — Le religieux travaille

à devenir parfait. S'il veut y réussir, il doit se proposer comme
modèle les actions des saints. Leurs exemples ont un ascen-

dant tout particulier sur notre esprit et sur notre cœur, pour
les entraîner. Afin de se rendre familiers ces exemples, il faut

lire assidûment leur vie. Cette lecture, faite avec attention et

dévotion
,
est propre à nous corriger de nos défauts

,
à nous

faire pratiquer les vertus chrétiennes et religieuses ,
et à em-

braser nos cœurs des flammes de l'amour de Dieu. Plus on est

absorbé par l'étude, plus on doit tenir à faire chaque jour,

comme diversion salutaire
,
une lecture spirituelle. Saint Do-

minique et saint Thomas lisaient avec délices les conférences

de Gassien
, pour régler leur conduite sur les maximes et sur

les exemples des Pères du désert, qui y sont rapportés. Mais

nous devons lire surtout les vies des saints de notre ordre.

Gomme ils sont nos pères dans l'esprit de la religion qu'ils

ont établie, il est juste que nous nous montrions leurs dignes

enfants, par une fidèle imitation de leur piété et de leurs

vertus. Aussi saint Vincent Ferrier nous conseille de lire sou-

vent la vie de nos premiers religieux, afin que par cette lecture

nous nous excitions à aimer Dieu
,
à nous consacrer entière-

ment à lui
,
à pratiquer une grande régularité ,

et à nous em-

ployer sans réserve au salut du prochain.

11° Imitez aussi l'exemple des bons. — Les exemples qu'on

rencontre dans ceux qu'on fréquente habituellement
,
ont un

attrait encore plus puissant que les faits racontés dans les li-

vres
;
car on se moule sans le savoir sur ceux avec qui on

demeure. On doit donc se tenir sur ses gardes, pour ne pas
23
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se régler sur les mauvais exemples qu'on peut rencontrer. La

dissipation de certains religieux et le dérèglement où tombent

des monastères entiers, viennent souvent de quelques désor-

dres qui s'y sont d'abord produits ;
car la corruption du cœur

de l'homme est si grande, qu'il penche plutôt à imiter le mal

que le bien. S'il se trouve dans une communauté quelques

sujets relâchés, qui aient d'ailleurs de l'autorité par leur

science, leurs emplois, leurs talents pour la prédication ou

l'enseignement, et qui passent pour avoir quelque autre mé-

rite humain ,
leurs exemples sont encore plus dangereux lors-

qu'ils transgressent leurs constitutions et se raillent des

petits points de régularité. Quelque esprit, quelque science et

quelque talent qu'ait un religieux, il ne doit être imité qu'au-

tant que sa vie est conforme aux lois de la perfection; et tout

exemple contraire à celui de saint Dominique, de quelque

haut personnage qu'il vienne, doit être un objet d'abomina-

tion
,
non d'imitation.

12° Retenez bien tout ce qu'on dit de bon, quelle que soit la

personne de qui vous l'ayez ouï dire, — La vertu et la science

ont d'elles-mêmes tant d'autorité et de charmes
, que tous leur

applaudissent et se mêlent de donner des préceptes pour les

acquérir, ceux même qui ne les cultivent guère. On doit pro-

fiter soigneusement de tous les bons avis qu'on entend, de

quelque côté qu'ils viennent ; car quoiqu'on ne doive pas imi-

ter ce que les autres font de mal
,
on ne doit pourtant pas

.îédaigner ce que les mauvais disent de bon. Si un faux pro-

phète nous prêchait d'adorer le véritable Dieu, il faudrait

profiter de son avis. Au contraire, « s'il s'élève au milieu de

vous, disait Moïse aux Israélites, un prophète qui fasse des

prodiges ,
et dont les prédictions soient suivies de l'événement,

mais qui vous dise en même temps : « Allons
,
adorons les

« dieux étrangers, » n'écoutez point les paroles de ce pré-

tendu prophète et de cet inventeur de songes; car le Seigneur

votre Dieu vous éprouve en cela
, pour qu'il paraisse claire-

ment si vous l'aimez de tout votre cœur et de toute votre âme.

Que ce prophète soit lapidé; et pour vous, suivez votre

Dieu; craignez-le, gardez ses commandements, écoutez sa
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voix, servez-le seul, et im vous atlachez qu'à lui». (Deut.

XIII, 1-5.)

13° Faites en sorte de comprendre à fond ce que vous lisez

et ce qu'on vous dit, et éclaircissez vos doutes. — L'impor-

tant, pour faire une 'étude solide et ulile, n'est pas de lire

beaucoup de livres ni d'entendre exposer beaucoup de choses,

mais d'en pénétrer le sens. Sans cela on n'acquiert qu'une
science superficielle, composée d'un amas d'idées incohé-

rentes, et qui s'évanouit en peu de jours. Mais en tâchant de

comprendre ce qu'on étudie, on adopte le vrai moyen de réus-

sir dans les sciences, et d'imprimer profondément dans son

esprit ce qu'on apprend. A cette fin, il faut réfléchir sérieuse-

ment; et pour voir si l'on possède complètement les choses,

s'en rendre compte à soi-même comme si l'on était devant un

autre. Lorsqu'on s'aperçoit que la lumière n'est point encore

faite, il faut chercher à s'éclairer auprès de quelqu'un plus

savant. Il n'y a nulle honte à se faire expliquer les difficultés

qu'on ne pénètre pas. L'esprit de l'homme est si limité, que
non seulement les étudiants, mais les savants eux-mêmes,
trouvent des questions qui les embarrassent longtemps. L'or-

gueil et la timidité nous suggéreront de ne dévoiler à per-

sonne nos difficultés; mais nous saurons, par raison et

par humilité, nous élever au-dessus de cette vaine crainte.

Quelquefois le doute que nous aurons soumis sera l'occa-

sion pour nous d'acqu^ir, en peu de temps ,
de nouvelles et

très belles lumières sur les questions qui d'abord étaient 1res

confuses pour nous.

14° Ayez soin d'imprimer dans votre mémoire tout ce que

vous pourrez.
— La mémoire est d'un immense secours pour

les sciences. Il serait fâcheux de lire tant de choses et d'en

retenir si peu. On doit s'attacher, étant jeune, à cultiver cette

faculté puissante mais capricieuse. Pour la former, il est bon

d'apprendre chaque jour quelque chose par cœur. Si, au

commencement, cet assujettissement coûte de la peine, on y
trouvera ensuite du plaisir, et on acquerra peu à peu une plus

grande facilité de retenir les pensées avec les expressions qui

les traduisent. Les étudiants doivent, avant tout, apprendre



35S L'INSTRUCTION DES NOVICES

chaque jour par cœur leurs leçons, au moins en partie. L'a-

vantage qu'ils auront à cela
,
outre celui de perfectionner la

mémoire, c'est que, comprenant difficilement du premier coup
leur auteur, ils en retiendront du moins les termes

;
et lorsque

dans la suite leur esprit s'ouvrira plus complètement sur les

matières qui y sont traitées, la mémoire leur représentera les

mots déjà appris, qui sont les plus vrais et les rhieux choisis.

C'est un grand bonheur lorsque l'esprit et la mémoire agissent

ainsi de concert dans les sciences, en sorte que, d'une part,

la mémoire fournisse les termes convenables, et que, de

l'autre
, l'esprit en pénètre le sens et l'explique. C'est pour se

préparer à jouir de cet avantage qu'il faut exercer sa mé-

moire autant que l'on peut, et tâcher de la remplir des prin-

cipales choses qu'on lit ou qu'on entend dans le cours de ses

études.

15° Ne cherchez point ce qui est au-dessus de vous. — Dieu

distribue aux hommes, selon sa volonté, les aptitudes diverses

pour la science. Il n'a pas donné à tous le même degré d'in-

telligence et de pénétration. Chacun doit être content des ta-

lents que la Providence lui a donnés, et s'appliquer à les

bien cultiver. On rendra un compte rigoureux des capacités

reçues de Dieu pour l'étude et qu'on aura laissées se perdre

dans l'inertie; mais ce serait aussi les exercer en vain que
de prétendre s'élever à ce qui est au-dessus de son niveau.

Quand on verra dans les autres des talents émînents, on se

gardera de les jalouser; on s'en réjouira plutôt; on s'humi-

liera des sentiments d'envie qu'on viendrait à éprouver à leur

égard, et on remerciera Dieu de la part toujours trop large

qu'on a reçue de sa divine bonté. Si l'on avait été favorisé de

dons plus éclatants, peut-être en aurait -on abusé par or-

gueil , par ambition et par présomption : il n'y a donc qu'à dire

des qualités de l'intelligence, comme nous avons dit de celles

de la grâce : « Que tout esprit loue le Seigneur. » Omnis spi-

nius laudet Dominum. (Ps. cl, 6.)
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ARTICLE I^

De la prédication.

C'est l'usage, parmi nous, de faire prêcher les novices au

réfectoire, devant la communauté. Le Père maître leur dis-

tribue le sujet des sermons; après qu'ils les ont composés, ils

les lui donnent à examiner, par lui-même ou par d'autres
,

afin de les corriger. Il peuvent s'exercer ensuite plusieurs

fois, devant quelque religieux capable de les instruire sur la

manière de bien dire, et de régler convenablement leur voix,

leurs gestes et leur tenue extérieure. 11 est trop juste de former

de bonne heure les novices à la prédication, qui est la fin de

notre ordre.

On n'entrera point ici dans un grand détail des principes,

des règles et des figures de l'éloquence, parce qu'on suppose

qu'avant d'entrer en religion les novices ont fait une. année

de rhétorique. Ceux qui n'ont pas suivi ce cours peuvent en

apprendre les principes dans les ouvrages spéciaux. On se

contentera de leur donner, en abrégé, quelques-uns des con-

seils que les maîtres les plus expérimentés de l'éloquence chré-

tienne et évangélique adressent aux jeunes prédicateurs,

surtout pour ce qui regarde la composition du discours, l'ac-

tion extérieure et les qualités morales du ministre de la pa-
role de Dieu.

§ I, — De la composition.

1° Le texte du discours doit être tiré de l'Écriture, et pris

ordinairement dans le sens littéral. S'il était interprété dans

un sens allégorique, il serait obscur, et, pour l'expliquer, il

faudrait un exorde trop long. Il doit avoir un rapport naturel

avec le sujet qu'on veut traiter, afin qu'on puisse en tirer clai-

rement la division du discours. Il faut le traduire d'une ma-

nière exacte
,
et éviter les paraphrases. Le livre de l'Ecclésias-

tique , qui fait l'éloge des saints de l'ancien Testament, four-

nit beaucoup de textes qu'on peut heureusement appliquer

aux panégyriques des saints de la nouvelle alliance. Certains

prédicateurs adaptent leur^ sermon à ua texte choisi d'à-
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vance
;
d'autres se trouvent mieux de ne chercher le texte

qu'après avoir fait le sermon. Chacun est libre d'abonder

dans son sens.

2° L'exorde sert à rendre les auditeurs attentifs, dociles et

favorables. Il faut pour cela qu'il soit clair, court, simple et

poli. Pour être clair, il doit expliquer ou appliquer avec net-

teté le texte du discours, exposer distinctement le sujet dont

on veut entretenir l'auditoire, et le faire saisir par son côté le

plus intéressant. Il doit être court, afin de ne pas fatiguer

l'attention des auditeurs dès le commencement
,
ce qui serait

peut-être un mal irréparable, vu l'influence des premières

impressions sur l'esprit humain. C'est pourquoi il faut venir

droit au sujet qu'on a en vue, et éviter de s'en écarter, fût-ce

pour dire de très bonnes choses. L'exorde , pour être simple,

doit être d'un style naturel et sans métaphores, et il doit

développer une seule pensée, sans preuves ni amplification.

Il doit être poli, sans pourtant être trop brillant ni trop af-

fecté; car l'orateur ne pourrait soutenir longtemps des dé-

buts trop éclatants. Il vaut mieux commencer avec beaucoup
de modestie ;

c'est pourquoi l'exorde souffre peu de gestes.

3" La division du sermon, à laquelle l'exorde aboutit, par-

tage d'une manière précise le sujet en plusieurs parties ou

propositions qui l'épuisent. Ces parties ne doivent pas être

renfermées Tune dans l'autre, et pourtant elles doivent se lier

ensemble, de sorte que la dernière fasse naturellement suite

à la précédente, et qu'avec leur enchaînement on ait parcouru

tout le sujet, sans perte de temps, ni répétition, ni confusion.

Les anciens faisaientjusqu'à quatre parties, précédéesde deux

exordes, l'un pour préparer l'invocation du Saint-Esprit,

l'autre pour annoncer la division. Mais aujourd'hui on réduit

généralement le sermon à un exorde et à deux ou trois points.

On finit l'exorde en demandant les lumières du Saint-Esprit

par l'intercession de la sainte Vierge ; on ne fait pourtant pas

cette invocation dans les discours de piété, plus familiers.

Les compliments qu'on adresse quelquefois, dans l'exorde ou

la péroraison, à' quelque dignitaire ecclésiastique présent,

doivent être rares, mesurés et courts. Ordinairement quelques
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phrases suffisent, et le compliment doit consister dans quel-

que allusion délicate et pieuse ,
sans être ni explicite ni exa-

géré.

4" Les preuves de chaque point doivent être fondées sur des

principes certains et évidents, qu'on établit par l'Écriture

sainte, les décisions de l'Église, les ouvrages des saints Pères,

ou par de solides raisons
,
et des faits d'une expérience incon-

testable. De ces principes ,
il faut tirer ses preuves par des

conséquences naturelles, de façon à établir ce qu'on veut

démontrer, et à convaincre, persuader, toucher et émouvoir

l'auditeur. On commencera par les raisons les plus solides
,
et

on finira par les meilleures
;
car les meilleures ne sont pas tou-

jours celles qui renferment intrinsèquement une somme de

vérité plus considérable
,
mais celles qui sont les plus saisis-

santes, les plus intéressantes et les plus touchantes, vu

les circonstances du temps et du lieu, le caractère des per-

sonnes, et la manière dont le reste du discours les a disposées.

5° Si c'est un sermon de morale
,

il faut tirer les consé-

quences pratiques du principe posé ,
entrer dans le détail

,

faire voir les avantages de la vertu qu'on veut établir, et in-

diquer les moyens de la bien pratiquer, ou inspirer l'horreur

du vice qu'on veut combattre, détruire les faux prétextes qui

semblent le favoriser, et indiquer les remèdes les plus simples

et les plus efficaces.

6° Si c'est un sermon sur quelque mystère, il faut en ex-

pliquer le sens, pour instruire les fidèles des dogmes de leur

religion; car ils les connaissent peu, même parfois les gens
instruits

;
ensuite on en tire des conséquences pour faire hono-

rer ce mystère par des pratiques de piété et de vertu.

7° Si c'est une homélie, on doit y expliquer chaque partie de

l'évangile du jour, et en tirer des réflexions familières. QueW'

quefois on y change de matière selon les versets; d'autres fois

on réduit l'homélie à un seul sujet, comme si c'était un dis-

cours moral. Quand le fond de l'homélie est une parabole, on

s'applique à en montrer l'esprit plus que la lettre, et on

en tire des enseignements que chacun puisse mettre en

pratique.
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8° Si c'est un panégyrique, il faut louer les actions et les

vertus du saint, et y mêler souvent des réflexions morales

courtes, mais bien choisies, pour toucher les auditeurs et les

porter à imiter le héros que l'on célèbre. Les panégyriques

comportent un style élevé, et l'exorde n'est qu'un précis du

discours. Il faut éviter, en louant un saint, de le mesurer aux

autres pour les rabaisser devant Jui ;
ce serait une louange

odieuse. Dieu seul connaît la mesure de charité de ses élus
,

qui est aussi celle de leurs mérites et de leurs vertus. Pour

tous les sermons, qu'on évite d'être trop long, soit dans les

principes, soit dans les preuves, soit dans la morale, soit

dans les citations, soit dans les figures et les portraits, pour

ménager sa mémoire et aussi pour ne pas fatiguer l'auditeur.

9° La péroraison, qui est la conclusion du discours, con-

siste à en faire la récapitulation et à exciter dans les assistants

des sentiments conformes au sujet qu'on a développé. Il faut

y résumer à grands traits ce qu'on a dit de principal, afin

de rendre les auditeurs plus attentifs. Ensuite on s'appliquera

à les émouvoir et à former en eux de saintes affections et de

fortes résolutions. Il est louable, quand le sujet s'y prête, de

finir par une courte prière, adressée à Dieu, ou à Marie, ou

au saint dont on a parlé.

§ II. — L'action.

Par l'action, on entend le ton ou les inflexions de la voix,

le geste ou le mouvement du corps, et la tenue extérieure du

prédicateur. Cette partie de l'art oratoire est sous un rapport

la plus nécessaire, parce que c'est surtout l'action qui frappe

les sens, fait des impressions vives sur l'esprit, touche le

cœur, excite et meut les passions ;
de sorte qu'un discours mé-

diocre, mais relevé par une action agréable et puissante, sera

plus efficace qu'un discours excellent qui en serait dépourvu.

C'est la mission de l'orateur d'entrer dans l'âme des auditeurs

et de l'ébranler en faveur du bien, pour lequel on est natu-

rellement trop indifférent
; or, pour produire cet ébranlement,

il faut tout mettre en œuvre, le ton de la voix, le geste du

corps et l'air du visage.
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l» La voix doit être naturelle, et, pour avoir cette qualité,

elle doit être la même quand on parle en public que lorsqu'on

est en conversation ,
avec cette seule différence que dans les

entretiens particuliers la voix est moins forte que lorsqu'on

prêche, parce qu'en chaire, la grandeur du lieu et le nombre

des auditeurs obligent de hausser le ton pour être entendu de

tous. Il faut tâcher qu'elle soit aussi plus sonore et plus har-

monieuse. La voix, pour être naturelle, doit être différente

dans tous les Ions de la prononciation, selon les différents

sujets ,
sentiments et figures.

Elle sera naturelle
,
si elle est claire et distincte

;
car c'est

un grave défaut de ne pas bien articuler toutes les syllabes,

surtout les dernières
, qu'on est plus exposé à négliger, et qui

en se perdant empêchent de saisir le sens total de la phrase.

Enfin la voix
, pour être naturelle , doit être modérée. Une

trop grande lenteur serait un défaut; car elle ferait languir

l'auditoire au lieu de le toucher. A l'opposé, les trop grands

efforts de voix et la trop grande précipitation sont des défauts

notables
,
dans lesquels le désir même de bien faire précipite

souvent. On doit garder un juste milieu
,
se proportionner à

ce qu'on dit, prononçant avec gravité, douceur et modération

les choses qui le demandent, et avec feu celles qui sont desti-

nées à émouvoir et à persuader l'auditeur.

2<> Le geste, pour être naturel, sans affectation ni régula-

rité excessive, doit suivre la parole et le sentiment de l'âme,

dont il est comme l'interprète, tantôt affîrmatif, tantôt com-

mandant l'attention, tantôt suppliant, tantôt menaçant, etc.

Il est assez convenable que ce soit la main droite qui com-

mence avec la parole et finisse avec elle. La main gauche ne

fait guère de gestes seule, s'il ne s'agit de marquer l'indigna-

tion, le mépris ou la répulsion; mais elle accompagne avan-

tageusement la main droite pour rendre un mouvement plus

large et plus expressif. On doit éviter de gesticuler d'une ma-

nière exagérée, comme d'élever trop les mains et de les agiter

à l'excès : ces gestes affectés peuvent faire un peu d'effet les

premières fois; mais ils sont prétentieux, gâtent la simpli-

cité du goût et lassent bientôt l'auditeur. C'est un précepte
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élémenlaire qu'il ne faut point ballre des mains ni frapper

avec elles sur la chaire; il est juste de remarquer, cependant,

à propos de toutes ces règles , que quelquefois un zèle ardent

fait impression dans les âmes sans s'assujettir aux lois ordi-

naires du débit oratoire.

L'expression du geste ne doit jamais aller jusqu'à contre-

faire les actions des autres, à la manière des comédiens; ce

serait rabaisser la noblesse de la chaire chrétienne.

3° La tenue extérieure du prédicateur comprend ce qui con-

cerne l'attitude et tous les mouvements du corps : surtout de

la tête, du visage, des yeux et des mains. Elle doit être natu-

relle, accompagnée de modestie, de gravité, de simplicité,

de douceur et de piété, mais sans rien avoir d'efféminé ni de

doucereux.

Le mouvement du corps doit être modéré. Si le corps élait

comme immobile ou trop agité, l'action deviendrait désa-

gréable. On peut s'asseoir, lorsqu'on veut faire un simple

exposé, développer une narration ou donner une explication;

mais il faut se tenir debout lorsqu'on veut émouvoir et exci-

ter les affections; on doit éviter de passer sans cesse d'un côté

de la chaire à l'autre
,
de trop s'y enfoncer et de trop s'y accou-

der en se penchant vers l'auditoire avec sans-gêne..La tête doit

demeurer droite, sans garder une rigidité affectée, et sans être

ni trop élevée, ni trop baissée, ni trop penchée de côté. Les

épaules demeureront dans leur situation naturelle, sans qu'on

les hausse et sans qu'on les agite. Les lèvres ne seront pas

trop ouvertes, mais resteront dans la bienséance que leur

donne la nature. Le visage est ce qui frappe le plus dans l'ac-

tion. Tous les mouvements de piété, de joie, de tristesse,

d'humilité, de recueillement, de douceur, de supplication,

d'indignation, de menace, etc., peuvent s'y imprimer, selon

les différents sujets que l'on traite et les sentiments de l'âme

qui y correspondent.

Les yeux seront modestes
,
sans être ni trop ouverts

,
ni trop

élevés, ni trop, baissés. Autant il y a de variété d'affections

dans le cours du sermon
,
autant il y aura de variété d'expres-

sions dans les regards, si l'âme sent les choses comme elle le
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doit. Uuand les yeux se portent exclusivement sur une frac-

tion de l'auditoire, le reste en est peiné; s'ils ne se fixent

que sur les murailles
, personne n'est touché. C'est pour-

quoi, sans sortir des limites de la modestie, ils doivent em-
brasser tout l'auditoire, et le tenir captif. Quand on sait faire

marcher d'accord l'expression du regard et le mouvement des

gestes, ces deux forces se prêtent un mutuel appui, et, sans

avoir recours à des effets étudiés, on donne à la vérité une

grande puissance sur les cœurs.

§ III. — Les qualités morales du prédicateur.

Les philosophes païens eux-mêmes regardent les qualités

morales de l'orateur comme la condition la plus importante

pour réussir. Mais c'est surtout dans la prédication de l'Évan-

gile qu'elles sont d'une grande ressource et d'une absolue

nécessité. Ceux donc qui veulent que le ministère de la pa-
role de Jésus -Christ soit fructueux pour eux et pour le pro-

chain, doivent s'en former d'abord une grande estime, et

ensuite s'y préparer par la pureté d'intention, la docilité, la

pénitence ,
la prière et l'esprit de zèle animé par une parfaite

charité.

1° Ils doivent d'abord se bien convaincre de l'exce.ience de

ce ministère. Il est excellent considéré par rapport à son au

tour. En effet, c'est Jésus- Christ, le Fils, le Verbe et la Sa-

gesse de Dieu, qui en a été le premier et le principal ministre;

et il a voulu choisir lui-même les saints apôtres, pour qu'ils

allassent jusqu'aux extrémités du monde établir l'Église par

leur prédication. Ce ministère est excellent par rapport à sa

fin
, qui est de glorifier Dieu

,
de préserver les âmes de l'en-

fer, de leur assurer le ciel, et par là de compléter le grand

ouvrage accompli au prix du sang et de la mort de Notre-

Seigneur. Enfin il est excellent sous le rapport du mérite qu'il

procure à ceux qui s'en acquittent fidèlement ;
« car, comme

dit saint Jacques (Jacob, v, 20), celui qui convertira un pé-

cheur sauvera son âme de la mort, et couvrira la multitude

de ses péchés; » et saint Grégoire nous assure qu'il n'y a point

de sacrifice plus agréable au Seigneur que de travailler au
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salut des âmes. Aussi il réserve dans le ciel, aux travaux du

prédicateur et du docteur, une récompense particulière, c'est-

à-dire une auréole et une gloire distinctes, de même qu'il y a

une couronne spéciale pour les vierges, et une palme choisie

pour les martyrs.

2° Ceux qui sont appelés au ministère de la prédication

doivent avoir une très grande pureté d'intention. C'est pour-

quoi il faut qu'ils soient très attentifs à éviter les recherches

de la vajne gloire et de la vaine complaisance ;
à ne point désirer

d'être honorés, loués et estimés des auditeurs; à ne point se

louer eux-mêmes; à ne point se complaire dans les louanges

qu'on leur donne, ni dans des félicitations qui renferment ordi-

nairement bien peu de sincérité et de vérité. Il ne suffît même

pas qu'ils se gardent de former, de propos délibéré, des actes

de vaine gloire : comme la source de ces actes est cachée en

nous, il faut la chercher, la deviner, la craindre, la combattre,

et faire souvent pénitence des fautes que, sans le savoir, nous

commettons à cet égard, disant avec David: Ab occultis meis

mundame, Domine, (Ps. xviii, 13.)

3° Les ministres du Verbe divin doivent avoir une grande
humilité. Cette humilité leur fera connaître leur indignité, et

leur inspirera une grande défiance de leurs propres forces;

car, ji faut le leur dire encore une fois, quelque talent naturel

qu'ils aient, ils ne feront pourtant aucun fruit par eux-mêmes

et s'ils ne sont aidés par le secours divin, lui seul pouvant
soutenir les justes et ramener les pécheurs. C'est pourquoi,

avant de composer leurs sermons et avant de monter en

chaire, ils doivent demander à Dieu, avec ardeur et avec gé-

missements
,
les grâces nécessaires pour eux et pour leurs au-

diteurs, afin que ce sermon ne soit pas perdu. Que s'ils font

quelque fruit en effet, ils s'empresseront d'en rapporter

tout l'honneur à Dieu. Ils doivent aussi éviter toute vue d'in-

térêt temporel, n'ambitionnant et ne recherchant pas des mi-

nistères élevés et qui ont de larges rétributions, mais se

jugeant heureux d'aller prêcher aux endroits que leurs su-

périeurs leur désigneront, et le faisant d'autant plus volon-

tiers, que les honoraires seront moins considérables. Leur
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grand profit, c'est ce que la sainte Écriture appelle le lucre

des âmes. Cet ouvrage de la conversion des âmes est si diffi-

cile, que, selon saint Grégoire, c'est un plus grand miracle

de convertir un pécheur par le moyen de la prédication et de

la prière, que de ressusciter un mort : Majus estmiraculum,

prœdicationis et orationis solatio peccatorem convertere, quam
mortuum suscitare.

4° Nous venons de nommer la prière, c'est en effet par elle

que le prédicateur obtient de Dieu des grâces pour parvenir,

dans le saint ministère, à ces résultats de conversion qui dé-

passent infiniment ses moyens. De là vient que plus les tra-

vaux apostoliques des grands saints étaient considérables, plus

longues et plus ferventes devenaient leurs oraisons.

5° Par la pénitence et la mortification, ils expient leurs

propres péchés , accomplissent en eux ce qui manque à la pas-

sion de Jésus-Christ, et acquièrent une espèce de droit à l'ap-

plication des mérites de son sang, non seulement pour la

conversion des pécheurs, mais pour la sanctification des

justes , qui est un des plus dignes objets de la sollicitude du

prédicateur, et sa consolation de tous les jours.

6° Ils doivent enfin avoir pour la gloire de Dieu et le salut

des âmes un zèle véhément, provenant d'une ardente charité.

Cet esprit de charité est le plus excellent maître dans l'art de

prêcher; car il permet aux prédicateurs d'imprimer dans

les esprits et dans les cœurs des fidèles la haine du péché

et la pratique de la vertu, par la manière fortement sentie

dont ils disent les choses; animant et diversifiant leurs pensées

et leur action, selon le sujet qu'ils traitent et les personnes

à qui ils parlent ; inspirant tour à tour aux fidèles la crainte

de l'enfer, le désir du ciel
,
la componction à l'égard des pé-

chés commis ,
la confiance en Dieu et la résolution de le mieux

servir.

Heureux ceux qui sont appelés à l'ordre de Saint-Domi-

nique, puisqu'il est exclusivement consacré aux œuvres sur-

naturelles de l'apostolat ! C'est là sa vocation
,
et jusqu'ici il

y a été fidèle; il a fourni, dans toutes les parties du monde,
des millions de prédicateurs et de zélés missionnaires, qui ont
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porté partout le nom de Jésus- Christ. Chaque religieux de

cet ordre doit donc se dire avec saint Paul : « Malheur à moi

si je ne prêche pas l'Évangile, car j'y suis obligé par ma
vocation. » Vse mihi si non evangelizavero... : nécessitas enim

nihiincumhil. (I Cor. ix, 16.)

Ces considérations sont suffisantes pour faire naître, dans les novices,

une grande estime de leur vocation; une grande reconnaissance pour Dieu
,

qui a daigné les appeler; un grand amour pour N. P. S. Dominique, qui

est leur premier modèle et leur principal soutien; enfin une ferme réso-

lution d'être fidèles à leurs Constitutions. Car cette fidélité les conduira

infailliblement à l'imitation de leur Père bien-aimé, et à la réalisation

de leur belle mission, qui est d'arriver au ciel en compagnie d'un graod
nombre d'âmes sauvées.

FIN DE LA DEUXIEME PARTIE
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PREFACE

Toutes les parties de cet ouvrage ont rapport aux

vertus chrétiennes et religieuses : la première en trai-

tant des grandes vérités qui peuvent nous décider à en

embrasser la pratique; la seconde en les montrant déjà

combinées entre elles dans le détail des actions de la

journée; la quatrième en les faisant contempler dans leur

source première , qui est la perfection de Dieu et la vie

de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Cependant il est avan-

tageux de consacrer une étude spéciale et attentive à

certaines vertus importantes. De la sorte, il sera plus

facile d'en connaître la nature, d'en discerner les vrais

caractères, de savoir par quels moyens elles croissent

ou dépérissent, d'en étudier les rapports mutuels, et de

les allier dans la pratique de la vie, sans que l'une fasse

tort à l'autre ou que la moins noble passe avant celle

qui doit lui être préférée.

Tel est le but de cette troisième partie.

On l'a divisée en neuf chapitres, traitant : l** du vœu de

pauvreté ;
2° du vœu de chasteté

;
3" du vœu d'obéissance

;

4° de l'observation de la règle ;
5° de l'obligation de tendre

à la perfection; 6" du silence, 7° de la ferveur; 8" de la

dévotion
;

9*" des devoirs d'un bon inférieur et de ceux

d'un bon supérieur.

24
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INSTRUCTIONS AUX NOVICES

SUR LES VŒUX ET SUR LES OBLIGATIONS DE L'ÉTAT RELIGIEUX

CHAPITRE PREMIER

DU VŒU DE PAUVRETÉ

LES AVANTAGES DE LA. PAUVRETÉ ÉVANGÉLÏQUE. — LES OBLIGATIONS

DU VŒU DE PAUVRETÉ. — LE VÉRITABLE ESPRIT

ET LA PERFECTION DE LA PAUVRETÉ ÉVANGÉLÏQUE ET RELIGIEUSE

ARTICLE I

Avantages de la pauvreté évangélique.

La pauvreté n'est point par elle-même une vertu
; car si elle

est forcée et involontaire, elle ne fournit qu'une occasion d'im-

patiences, de murmures, de plaintes, de larcins et de beau-

coup d'autres péchés : Propter inopiam inulti deliquerunt.

(Eccli. XXVII, 1.) C'est la pauvreté d'esprit qui est une vertu.

Il y a deux pauvretés d'esprit : l'une commune à tous les

chrétiens, et qui est obligatoire; on l'appelle « pauvreté chré-

tienne ». L'autre est propre aux personnes religieuses; elle

est de conseil et de perfection; on la nomme généralement
« pauvreté évangélique ».

La pauvreté chrétienne consiste dans le détachement d'es-

prit et de cœur par rapport aux biens et aux richesses qu'on

possède;; ou, sil'on n'en possède pas, dans une soumission
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entière à la volonté divine, de sorte que, ne désirant rien ici-

bas, on soit entièrement satisfait de l'état précaire où Dieu

nous a mis. Cette pauvreté chrétienne est d'obligation et de

précopte pour tous. Car Jésus-Christ a dit : « Celui qui ne re-

nonce pas à tout ce qu'il possède ne peut pas être mon disci-

ple. » Qui non renuntiat omnibus quœ possidet non potest

meus esse discipulus. (Luc. xiv, 33.)

La pauvreté évangélique et religieuse ne consiste pas seu-

lement dans le détachement d'esprit et de cœur par rapport

aux biens de ce monde, mais aussi dans l'abandon effectif et

dans le dépouillement entier des richesses qu'on possède ou

qu'on pourrait posséder. On y renonce réellement par un

vœu solennel
, pour suivre le conseil que Jésus-Christ donna

au jeune homme dont il est parlé dans l'Évangile et à qui il

dit : « Si vous voulez être parfait, allez, vendez tous vos biens,

donnez-les aux pauvres et suivez-moi. » Si vis perfectus esse,

vade, vende universa quae habes et dapauperibus, et sequere

me. (Matth. xix, 21.) Les avantages de cette pauvreté sont

très grands. Elle est, en effet, le fondement de la perfection,

la source de toutes les vertus
,
la cause du véritable bonheur

en ce monde, le signe de notre ressemblance avec Jésus-Christ

et avec les premiers chrétiens; enfin elle nous donne droit au

bonheur éternel dans le royaume des cieux.

1° La pauvreté religieuse est le fondement de la perfection

évangélique, qui est elle-même la fin de la vie religieuse. En

effet, ce fut cette pauvreté que Notre-Seigneur, comme nous

venons de l'entendre, conseilla au jeune homme de l'Évangile,

qui aspirait à devenir parfait. Au contraire, l'avarice ou le

désir de posséder des biens, et l'attachement aux richesses

de ce monde, sont la racine de tous les maux. Radix omnium

malorum cupiditas, comme dit saint PauL (I Tim. vi
, 10.) Car

ceux qui veulent devenir riches tombent dans les filets du dé-

mon et dans beaucoup de désirs inutiles et dangereux qui les

conduisent insensiblement à la perdition. Cet amour déréglé

des biens terrestres est un des plus grands obstacles au sa-

lut
;

il entretient toutes les passions ,
trouble les villes et les

royaumes, divise les familles les plus unies, soulève les en-
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fants contre leurs parents, suscite des procès entre les frères,

rompt les amitiés les plus anciennes et les plus tendres
;

il

aveugle l'esprit et endurcit le cœur, il conduit aux déloyautés,

aux injustices ,
à l'usure, au vol, aux rapines; enfin il est une

marque de réprobation. Aussi Notre-Seigneur s'écriait-il : Vœ
vobis dimlihus! (Luc, vi, 24.) « Malheur à vous, riches dont

le cœur est attaché aux richesses...! Il est plus facile à un

chameau de passer par le trou d'une aiguille qu'à un homme
riche d'entrer dans le royaume des cieux. » Fadlius est ca-

melum per foramen acus transire quam divitem intrare in re-

gnum cœlorum. (Matth. xix, 24.)

La pauvreté d'esprit volontaire et religieuse nous préserve

de. tous ces maux que produit la cupidité. Par là elle est le

fondement de la perfection évangélique, et l'on voit dans l'É-

vangile que Jésus-Christ l'a établie comme le premier moyen

pour arriver au bonheur des cieux. Beati pauperes spiritu quo-

niam ipsorum est regnum cœlorum. (Malth.v,3.) En effet, en

quoi consiste la perfection chrétienne, si ce n'est dans la par-

faite charité? Or, d'après saint Thomas, la pauvreté volon-

taire, par laquelle on se prive de toute propriété, est le pre-

mier fondement pour asseoir l'édifice de la parfaite charité :

Ad perfectionem charitatis acquirendam primum fundamen-
tum est voluntaria paupertas ut aliquis absque proprio vi-

vat. (2* 2", q. q. 86.) Gomme la charité est opposée à la cupi-

dité et la détruit, plus la cupidité est diminuée par la pauvreté

volontaire
, plus aussi la charité se conserve et se perfectionne

par le détachement intérieur des richesses et par l'abandon

réel qu'on en fait : Nutrimentum charitatis est imminutio

cupidiiatis; perfectio, nulla cupidilas. (S. Aug.)
2° L'esprit de pauvreté est aussi le fondement et la source

des vertus chrétiennes et religieuses. En nous détachant des

choses temporelles, il nous rend plus dociles aux vérités de la

foi; et c'est même déjà faire preuve d'une foi vive que de re-

garder comme bienheureux les pauvres d'esprit, malgré l'in-

clination naturelle qui nous porte avec tant de force à nous

entourer des biens de la terre. La pauvreté d'esprit nous ins-

pire aussi une espérance ferme de posséder un jour comme
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récompense le royaume des deux. Quand elle nous a séparés

des biens que nous possédions sur la terre, elle travaille à

nous faire aimer Dieu d'un amour pur et désintéressé; en

effet la charité, comme un feu, s'enflamme facilement dans

un cœur qui a tout quitté, tout méprisé sur la terre pour
mieux servir son Créateur. Enfin la pauvreté nous rend hum-,

bles en ne laissant rien autour de nous qui puisse nous inspi-

rer de l'orgueil ,
et c'est pour cela que l'on confond quelque-

fois la pauvreté d'esprit avec l'humilité, tant ces deux vertus

sont amies et comme sœurs.

La pauvreté d'esprit conserve la chasteté en retranchant au

corps une nourriture trop abondante et des habits recherchés.

Elle entretient l'obéissance parce que l'esprit détaché de tout

demande volontiers les permissions nécessaires, et se soumet

aisément à l'autorité des supérieurs. Elle aide à acquérir la

patience en faisant pratiquer continuellement la mortification.

Elle est, en un mot, la source et la conservation de toutes les

vertus, comme nous le dit saint Ambroise : Ut rerum facul-

tates sunt instrumenta omnium vitiorum, sic harum ahnegatio

generatrix est nutrixque omnium virtutum. Mais la pauvreté

religieuse a cet avantage sur la pauvreté chrétienne', qu'il est

beaucoup plus facile d'avoir l'esprit et le cœur dégagés îles

biens et des richesses si on les a abandonnés que si on les

possède encore, et si on les administre effectivement. C'est

pour cela que le jeune homme à qui Jésus- Christ conseilla,

pour être parfait, de vendre ses nombreuses possessions et

de les distribuer aux pauvres, se retira tout triste. 11 avait le

sentiment de la perfection, mais il n'en avait pas le courage.

Abiit trislis, erat enim habens multas possessiones. (Matth.

XIX, 22.)

3° La pauvreté volontaire et surtout la pauvreté religieuse

est la cause et la source du véritable bonheur dont nous pou-

vons jouir en cette vie; les richesses, au contraire, sont l'ori-

gine de tous nos malheurs. Tout le monde cherche à être heu-

reux; mais cette félicité à la poursuite de laque-lle nous cou-

rons sans cesse consiste surtout dans la paix de l'âme. Qui-

conque n'a pas le repos de l'esprit n'est pas heureux. On a
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beau avoir des biens en abondance et d'inépuisables trésors
,

loin de nous satisfaire, tout cela ne sert qu'à nous tourmenter

et à nous agiter de mille passions. L'ambition, l'avarice, l'en-

vie
,
avec leur cortège de désirs insatiables

,
ne cessent de tor-

turer notre cœur. Que de mouvement, que de peine ne se donne-

t-on pas pour acquérir ces possessions I que de soins pour les

conserver ! quelle crainte de les perdre ! Et quand elles viennent

à nous échapper, quelle douleur, quels regrets, quelles récri-

minations, que de vains retours sur le passé ! Le bonheur que
les richesses semblent devoir nous procurer en cette vie n'est

donc qu'imaginaire. En réalité elles sont le plus grand obs-

tacle à notre félicité véritable : Beatus est qui hàbet quidquid
vult et nihil malivult. (Aug. 1. 13 de Trin.)

Tous les biens de ce monde n'étant pas capables de rem-

plir notre cœur, la pauvreté volontaire seule nous donnera la

béatitude. Beati pauperes spiritu. Elle arrive à ce résultat en

nous empêchant de désirer ce que nous n'avons pas, et en

nous détachant, de cœur et d'affection, de ce que nous possé-

dons ; c'est par là qu'elle nous procure cette paix et cette tran-

quillité qui naissent de l'humble soumission à la volonté de

Dieu. Elle nous délivre encore de toutes les peines, des

chagrins, des inquiétudes et des embarras qui accompagnent
la possession des biens de la terre, et qui tourmentent qui-

conque y est attaché. Par elle, on jouit d'une satisfaction in-

time, supérieure à tous les plaisirs des sens et du monde; car on

ne pense plus qu'à servir Dieu
,
à garder ses commandements ,

à observer les devoirs de son état. La pratique de toutes les

vertus nous devient donc facile quand la pauvreté volontaire

leur sert de fondement.

4'» Un autre grand avantage que la pauvreté d'esprit procure
au religieux qui l'embrasse résolument et la pratique exacte-

ment, c'est de le rendre semblable à Jésus-Christ, puisque,
étant riche et le maître de toutes choses, le Sauveur a voulu se

faire pauvre pour notre amour afin de nous servir de modèle

et de nous enrichir de son indigence. Propter nos egenus factus

est cumesset dives, ut illius inopia vos divites essetis. (II Cor.

VIII, 9.) Jésus a pratiqué la pauvreté dès sa naissance, pendant
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enlière à la volonté divine, de sorte que, ne désirant rien ici-

bas, on soit entièrement satisfait de l'état précaire où Dieu

nous a mis. Cette pauvreté chrétienne est d'obligation et de

précepte pour tous. Car Jésus-Christ a dit : « Celui qui ne re-

nonce pas à tout ce qu'il possède ne peut pas être mon disci-

ple. » Qui non renuntiat omnibus quœ possidet non potest

meus esse discipulus. (
Luc. xiv, 33.)

La pauvreté évangélique et religieuse ne consiste pas seu-

lement dans le détachement d'esprit et de cœur par rapport

aux biens de ce monde, mais aussi dans l'abandon effectif et

dans le dépouillement entier des richesses qu'on possède ou

qu'on pourrait posséder. On y renonce réellement par un

vœu solennel
, pour suivre le conseil que Jésus-Christ donna

au jeune homme dont il est parlé dans l'Évangile et à qui il

dit : « Si vous voulez être parfait, allez, vendez tous vos biens,

donnez-les aux pauvres et suivez- moi. » Si vis perfectus esse,

vade, vende universa quse habes et da pauperibus , et sequere

me. (Matth. xix, 21.) Les avantages de cette pauvreté sont

très grands. Elle est, en effet, le fondement de la perfection,

la source de toutes les vertus, la cause du véritable bonheur

en ce monde, le signe de notre ressemblance avec Jésus-Christ

et avec les premiers chrétiens ;
enfin elle nous donne droit au

bonheur éternel dans le royaume des cieux.

1° La pauvreté religieuse est le fondement de la perfection

évangélique, qui est elle-même la fin de la vie religieuse. En

effet, ce fut cette pauvreté que Notre-Seigneur, comme nous

venons de l'entendre, conseilla au jeune homme de l'Évangile,

qui aspirait à devenir parfait. Au contraire, l'avarice ou le

désir de posséder des biens, et l'attachement aux richesses

de ce monde, sont la racine de tous les maux. Radix omnium
malorum cupiditas, comme dit saint PauL (I Tim. vi

, 10.) Car

ceux qui veulent devenir riches tombent dans les filets du dé-

mon et dans beaucoup de désirs inutiles et dangereux qui les

conduisent insensiblement à la perdition. Cet amour déréglé

des biens terrestres est un des plus grands obstacles au sa-

lut; il entretient toutes les passions, trouble les villes et les

royaumes, divise les familles les plus unies, soulève les en-
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fants contre leurs parents ,
suscite des procès entre les frères,

rompt les amitiés les plus anciennes et les plus tendres; il

aveugle l'esprit et endurcit le cœur, il conduit aux déloyautés,

aux injustices ,
à l'usure, au vol, aux rapines; enfin il est une

marque de réprobation. Aussi Notre-Seigneur s'écriait-il : Vœ

vobis diviiibusf (Luc, vi, 24.) « Malheur à vous, riches dont

le cœur est attaché aux richesses...! Il est plus facile à un

chameau de passer par le trou d'une aiguille qu'à un homme
riche d'entrer dans le royaume des cieux. » Facilius est ca-

melum per foramen acus transire quam divitem intrare in re^-

gnum cœlorum. (Matth. xix, 24.)

La pauvreté d'esprit volontaire et religieuse nous préserve

de. tous ces maux que produit la cupidité. Par là elle est le

fondement de la perfection évangélique, et l'on voit dans l'É-

vangile que Jésus- Christ l'a établie comme le premier moyen

pour arriver au bonheur des cieux. Beati pauperes spiriiu quo-
niam ipsorum est regnum cœlorum. (]V[alth.v,3.) En effet, en

quoi consiste la perfection chrétienne, si ce n'est dans la par-

faite charité? Or, d'après saint Thomas, la pauvreté volon-

taire, par laquelle on se prive de toute propriété, est le pre-

mier fondement pour asseoir l'édifice de la parfaite charité :

Ad perfeclionem charitatis acquirendam primum fundamen-
tum est voluntaria paupertas ut aliquis absque proprio vi-

vat. (2* 2", q. q. 86.) Gomme la charité est opposée à la cupi-

dité et la détruit, plus la cupidité est diminuée par la pauvreté

volontaire, plus aussi la charité se conserve et se perfectionne

par le détachement intérieur des richesses et par l'abandon

réel qu'on en fait : Nutrimenium charitatis est imminuiio

cupiditaiis; perfectio, nulla cupiditas. (S. Aug.)
2*» L'esprit de pauvreté est aussi le fondement et la source

des vertus chrétiennes et religieuses. En nous détachant des

choses temporelles, il nous rend plus dociles aux vérités de la

foi; et c'est même déjà faire preuve d'une foi vive que de re-

garder comme bienheureux les pauvres d'esprit, malgré l'in-

clination naturelle qui nous porte avec tant de force à nous
entourer des biens de la terre. La pauvreté d'esprit nous ins-

pire aussi une espérance ferme de posséder un jour comme
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récompense le royaume des cieux. Quand elle nous a séparés

des biens que nous possédions sur la terre, elle travaille à

nous faire aimer Dieu d'un amour pur et désintéressé; en

effet la charité, comme un feu, s'enflamme facilement dans

un cœur qui a tout quitté, tout méprisé sur la terre pour
mieux servir son Créateur. Enfin la pauvreté nous rend hum-,

blés en ne laissant rien autour de nous qui puisse nous inspi-

rer de l'orgueil ,
et c'est pour cela que l'on confond quelque-

fois la pauvreté d'esprit avec l'humilité, tant ces deux vertus

sont amies et comme sœurs.

La pauvreté d'esprit conserve la chasteté en retranchant au

corps une nourriture trop abondante et des habits recherchés.

Elle entretient l'obéissance parce que l'esprit détaché de tout

demande volontiers les permissions nécessaires
,
et se soumet

aisément à l'autorité des supérieurs. Elle aide à acquérir la

patience en faisant pratiquer continuellement la mortification.

Elle est, en un mot, la source et la conservation de toutes les

vertus, comme nous le dit saint Ambroise : Ut rerum facul-

taies sunt instrumenta omnium vitiorum, sic harum àbnegatio

generatrix est nuirixque omnium virtutum. Mais la pauvreté

religieuse a cet avantage sur la pauvreté chrétienne', qu'il est

beaucoup plus facile d'avoir l'esprit et le cœur dégagés des

biens et des richesses si on les a abandonnés que si on les

possède encore, et si on les administre effectivement. C'est

pour cela que le jeune homme à qui Jésus -Christ conseilla,

pour être parfait, de vendre ses nombreuses possessions et

de les distribuer aux pauvres, se retira tout triste. Il avait le

sentiment de la perfection, mais il n'en avait pas le courage.

Âbiit trislis, erat enim habens muîias possessiones. (Msiith.

XIX, 22.)

3° La pauvreté volontaire et surtout la pauvreté religieuse

est la cause et la source du véritable bonheur dont nous pou-

vons jouir en cette vie; les richesses, au contraire, sont l'ori-

gine de tous nos malheurs. Tout le monde cherche à être heu-

reux; mais cette félicité à la poursuite de laquelle nous cou-

rons sans cesse consiste surtout dans la paix de l'âme. Qui-

conque n'a pas le repos de l'esprit n'est pas heureux. On a
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beau avoir des biens en abondance et d'inépuisables trésors
,

loin de nous satisfaire, tout cela ne sert qu'à nous tourmenter

et à nous agiter de mille passions. L'ambition, l'avarice, l'en-

vie, avec leur cortège de désirs insatiables, ne cessent de tor-

turer notre cœur. Que de mouvement, que de peine ne se donne-

l-on pas pour acquérir ces possessions I que de soins pour les

conserver ! quelle crainte de lés perdre ! Et quand elles viennent

à nous échapper, quelle douleur, quels regrets, quelles récri-

minations, que de vains retours sur le passé 1 Le bonheur que
les richesses semblent devoir nous procurer en cette vie n'est

donc qu'imaginaire. En réalité elles sont le plus grand obs-

tacle à notre félicité véritable : Bealus est qui habet quidquid
vult et nihil malivult. (Aug. 1. 13 de Trin.)

Tous les biens de ce monde n'étant pas capables de rem-

plir notre cœur, la pauvreté volontaire seule nous donnera la

béatitude. Beati pauperes spiritu. Elle arrive à ce résultat en

nous empêchant de désirer ce que nous n'avons pas, et en

nous détachant, de cœur et d'affection, de ce que nous possé-

dons
; c'est par là qu'elle nous procure cette paix et cette tran-

quillité qui naissent de l'humble soumission à la volonté de

Dieu. Elle nous délivre encore de toutes les peines, des

chagrins, des inquiétudes et des embarras qui accompagnent
la possession des biens de la terre, et qui tourmentent qui-

conque y est attaché. Par elle, on jouit d'une satisfaction in-

time, supérieure à tous les plaisirs des sens et du monde; car on

ne pense plus qu'à servir Dieu, à garder ses commandements,
à observer les devoirs de son état. La pratique de toutes les

vertus nous devient donc facile quand la pauvreté volontaire

leur sert de fondement.

4° Un autre grand avantage que la pauvreté d'esprit procure
au religieux qui l'embrasse résolument et la pratique exacte-

ment, c'est de le rendre semblable à Jésus- Christ, puisque,

étant riche et le maître de toutes choses, le Sauveur a voulu se

faire pauvre pour notre amour afin de nous servir de modèle

et de nous enrichir de son indigence, Propter nos egekus foetus

est cumesset dives, ut illius inopia vos diviies essetis. (IL Cor.

VIII, 9.) Jésus a pratiqué la pauvreté dès sa naissance, pendant
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toute sa vie et à sa mort. II a voulu naître de parents pauvres,

venir au monde dans une étable, être couché dans une crèche,

sur un peu de paille. Plus tard, dans sa vie cachée, il a ga-

gné le pain de chaque jour à la sueur de son front comme un

simple artisan. Dans sa vie publique, il usait d'aliments gros-

siers, ne possédait rien au monde et pouvait dire de lui-

même : Les renards ont des tanières où ils se retirent, et les

oiseaux du ciel des nids où ils se réfugient; mais le Fils de

l'Homme n'a pas même où reposer sa tête. (Matth. viii, 20.)

Dans sa Passion, qui renferme les plus hautes leçons et les

plus grands témoignages de son amour, il fut dépouillé même
de ses vêtements, et il était nu quand il expira sur la croix.

Après cela, faut-il s'étonner de l'estime et de l'affection

toute spéciale que Jésus-Christ témoigne aux pauvres? Ce

sont de pauvres bergers qu'il appelle les premiers près de lui,

et admet à l'honneur de l'adorer dans sa crèche. De pauvres

pêcheurs deviennent ses disciples, et il leur confie la mission

de prêcher sa doctrine. Aussi, dans son Église naissante, la

pauvreté était l'objet d'une émulation générale. Alors les

biens étaient mis en commun; et les riches vendant leur pa-
trimoine en apportaient le prix aux pieds des Apôtresî, afin

qu'il fût distribué suivant le besoin de chacun. Plusieurs

Pères de l'Église, entre autres saint Jérôme, saint Augustin,

saint Jean Chrysostome, pensent même que les Apôtres et un

certain nombre des premiers chrétiens faisaient vœu de pau-
vreté. C'est pour cette raison, disent-ils, que saint Pierre punit

de mort Ananie et sa femme Saphira, qui avaient gardé une

partie du prix de leurs biens après les avoir vendus. En effet,

s'ils n'eussent pas fait ce vœu ,
ils auraient pu garder tout

sans mentir à Dieu et sans pécher contre le Saint-Esprit,

comme saint Pierre le leur reproche : Non es mentitus homi-

nibus, sed Léo. (Act. v, 4.)

5° Les récompenses que Jésus-Christ promet à ceux qui em-

brassent la pauvreté sont admirables. Il leur donne un droit

très certain au royaume des cieux et à la possession de Dieu :

« Bienheureux, dit-il, les pauvres d'esprit parce que le

royaume des cieux est à eux. » Quoniam ipsorum est regnum
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cœlorum, {Maiih. v, 3.) Il ne dit pas que le royaume des cieux

ser un jour aux pauvres, comme il le dit à l'occasion des au-

tres béatitudes, mais il assure que, dès cette vie, il leur ap-

partient en droit, quoiqu'ils n'en jouissent pas encore; car ils

l'ont acheté par le détachement et l'abandon de toutes choses.

Jésus-Christ leur promet encore de les mettre au ciel dans un

degré de gloire plus éminent que les autres, et de les élever

à l'honneur de juger les hommes avec lui. Car lorsque saint

Pierre lui dit : « Voilà que nous avons tout quitté et que nous

vous avons suivi; quelle sera donc notre récompense? ï> Il lui

répondit : « En vérité, je vous dis qu'au temps de la régénéra-

tion, quand le Fils de l'Homme sera assis sur le trône de sa

majesté, vous qui, m'avez suivi vous serez assis sur douze

trônes pour juger les douze tribus d'Israël. » Sedebitis et vos

super sedes duodecim, judicantes duodecim tribus Israël.

(Matth. XIX, 28.)

C'est le sentiment commun des saints Pères que ces paroles

du divin Sauveur doivent s'entendre, non seulement de la per-

sonne des Apôtres, mais aussi de tous ceux qui, à leur suite,

auront embrassé la pauvreté volontaire et s'y seront consa-

crés par vœu
,
comme le font les religieux. S'ils meurent en

état de grâce, ils seront assis sur le tribunal du Fils de

l'homme, ayant plutôt à juger les autres qu'à être jugés eux-

mêmes. Enfin Jésus -Christ a promis aux pauvres d'esprit le

centuple dès cette vie. « Quiconque, dit-il, quittera sa mai-

son, ses frères ou ses sœurs, son père ou sa mère, ou sa

femme, ou ses enfants, ou ses terres pour l'amour de moi, re-

cevra le centuple ici-bas et possédera la vie éternelle. » Cen-

tuplum accipiet et vitam seternam possidebit. (Matth. xix, 29.)

Accipiet centies tantum, nunc in tempore hoc, et in sœculo

futuro vilam seternam. (Marc, x
, 30.)

Ceux qui ont tout quitté pour Dieu sont, par le fait, ré-

compensés au centuple dès celte terre, soit parce qu'ils re-

çoivent du ciel des biens spirituels et des grâces qui valent

cent fois plus que les biens temporels, soit parce que, pour
un père ou une mère qu'ils ont quitté ,

Dieu leur donne plu-

sieurs autres pères, frères et prolecleurs, (^pi les aiment
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d'une manière surnaturelle plus avantageuse et forment en

eux Jésus -Christ pour la vie éternelle. Au lieu d'une maison

qu'ils ont quittée, Dieu leur en procure plusieurs dans les-

quelles on leur fournit avec bonté tout ce qui leur est néces-

saire. La Providence divine, qui veille sur eux, ne souffre pas

qu'ils manquent de rien
;
ou si elle permet qu'ils soient privés

de quelque chose, elle sait leur faire trouver dans cette pri-

vation même du profit, de la paix et de la joie. Avec cette paix

de l'âme, ils n'ont point de désirs, d'inquiétudes, d'embarras

au sujet des biens de ce monde. Dignes imitateurs des

premiers chrétiens, ils vivent donc comme n'ayant rien et

possédant tout : Tanquam nihil habentes et omnia possi-

dentes. (II Cor. vi, 10.)

Ce sont ces avantages de la pauvreté volontaire, unis à

l'autorité des exemples de Jésus-Christ, des Apôtres et des

premiers chrétiens, qui ont déterminé tous les fondateurs

d'Ordres, appuyés en cela par l'Église, à établir le vœu de

pauvreté comme fondement de leur institut. Saint Dominique,
en particulier, était si zélé pour cette vertu que dans le cha-

pitre général qu'il tint à Bologne, en 1220, il renonça à toutes

les possessions et à tous les revenus présents ou à venir, bien

que son Ordre eût été confirmé par Honorius III en l'année 1216

avec faculté de posséder des rentes et des biens-fonds. Cette

disposition a été modifiée dans la suite, mais l'esprit ne

doit pas changer; et toujours nous sommes tenus à culti-

ver la pauvreté comme formant un devoir essentiel de notre

vocation. L'adoucissement apporté dans l'application exté-

rieure du vœu est même une obligation de plus de travailler

à en augmenter l'esprit en nous, pour que la vigueur de notre

vertu ne perde rien aux modifications amenées par le temps,

les nécessités du ministère apostolique, ou l'amoindrissement

du sens chrétien dans les sociétés humaines.

ARTICLE II

Obligations du vœu de pauvreté.

Le vœu de pauvreté consiste dans le renoncement au do-

maine des biens temporels : Est abdicatio dominii rerum tem-
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poralium. Par ce vœu ,
les religieux renoncent aussi à l'usage

des biens; mais il y a cette différence entre l'usage et le do-

maine, que les prélats peuvent donner à leurs sujets l'usage

des choses temporelles dont ils ont besoin , tandis qu'ils ne

peuvent en aucun cas leur accorder le domaine ou la propriété

de quoi que ce soit. La raison en est simple : les supérieurs ne

sont les maîtres ni de l'étendue des vœux ni des biens de la

communauté; ils n'en sont que les dispensateurs, et ils doi-

vent, dans cette dispensation, suivre les volontés du Dieu

qui les choisit pour ses mandataires.

Par le vœu de pauvreté, le religieux se dépouille, non seule-

ment quant à l'extérieur, mais quant à l'intérieur, en se déta-

chant d'esprit et de cœur de toute possession terrestre,

afin de pouvoir s'attacher plus librement à Dieu seul et s'en-

richir des biens spirituels. L'écueil le plus à craindre en reli-

gion, c'est la transgression de cette obligation fondamentale.

Beaucoup se damnent parce qu'ils ne l'observent pas comme
ils doivent, soit que par leur négligence ils n'en considèrent

pas toute l'étendue et les obligations ,
soit que la propriété

flatte beaucoup la nature corrompue en procurant une vie

molle et sensuelle, soit enfin parce que l'homme a une pas-
sion naturelle et violente d'acquérir et de disposer, pour pou-
voir contenter ses autres passions, en sorte qu'il se trompe
et s'aveugle aisément sur cette matière. Il faut donc que cha-

cun soit instruit de ses devoirs et attentif à Tes accomplir.

C'est pourquoi il ne sera pas inutile d'expliquer ici en détail

les obligations du vœur^de pauvreté, tant pour ce qui regarde

chaque religieux en particulier et les permissions qu'il peut

obtenir, que par rapport aux supérieurs ,
aux officiers qui les

secondent pour le temporel de la maison, et enfin relative-

ment à la grièvelé du péché de propriété que tous s'exposent

à commettre, ou à laisser commettre par les autres.

Tant que nos religieux n'ont que les vœux simples , ces

principes subissent des modifications qui leur sont expliquées

dans le noviciat; mais quant à la disposition du cœur, ils doi-

vent s'appliquer sans réserve ce que l'on va dire.
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SI.— Les particuliers.

Les religieux ne peuvent avoir la propriété d'aucune chose

femporelle, parce que, par le vœu de pauvreté, ils ont renoncé

au domaine des biens de ce monde et sont devenus incapables

d'avoir la possession de quoi que ce soit. C'est pourquoi lo

concile de Trente déclare formellement qu'il n'est permis à

aucun religieux, sans excepter les prélats, de posséder ou de

retenir en propre, fût-ce au nom du couvent, aucun bien

meuble ou immeuble, de quelque manière qu'ils l'aient ac-

quis; et il ordonne que tout bien détenu contre cetle pres-

cription soit aussitôt remis aux supérieurs pour être incorporé

à la masse des biens de la communauté. Regularium tam vi-

ronim quam mulierum nemîni liceat bona immobilia et mo-

bilia, cujuscumque quaîitatis sint, eliam quovismodo ab eis

acquisita, aut etiam nomine conventus, possidere vel ienere;

scd statiin ea superiori tradantur, conventuique incorporen-

tur. (De Reform. c. ii, Sess. xxv.)

Les religieux ne peuvent disposer de quoi que ce soit par
eux-mêmes et sans la permission du supérieur. Car il n'y a

que le propriétaire d'une chose qui en puisse disposer à son

gré; or le religieux, en faisant vœu de pauvreté, a renoncé à

tout domaine et à tout droit sur les biens temporels. Aussi,

quand même il aurait acquis quelque bien par son travail
,

s'il en dispose sans permission, il fait acte de propriétaire et

pèche contre son vœu, enfreignant cette règle du droit :

« Tout ce qu'un religieux acquiert, il l'acquiert pour le cou-

vent. » Quidquid acquirit monachus, acquirit monasterio. Les

religieux ne peuvent non plus rien donner sans permission :

ni argent, ni meubles, ni livres, ni môme aliments; car on ne

peut donner ce dont on n'a pas le domaine, or les religieux

n'ont le domaine de rien. Si donc ils donnent quelque chose

sans autorisation, celui qui l'a reçu est tenu de le restituer au

couvent, qui seul en était et en est encore propriétaire.

Le pape Clément VIII, dans les deux bulles par lesquelles

il explique le concile de Trente, dit qu'il est défendu à tout

religieux de rien donner de son propre chef, de quelque
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manière que l'objet donné soit parvenu entre ses mains : que
ce soit, par exemple, un cadeau de ses parents, ou un témoi-

gnage de reconnaissance pour les services qu'il a rendus, ou

le prix d'un travail, ou les honoraires d'une prédication. Gela

se comprend : par son vœu
,

le religieux a consacré à Dieu

ses biens, son travail, son industrie
,
sa personne même, et

partant il a perdu le droit de disposer à son gré d'une chose

quelconque; tout ce qu'il gagne va se joindre aux biens com-

muns, pour servir à procurer aux frères la nourriture, les vê-

lements, en un mot, tout le nécessaire : Id auiem ita ahsolute et

generatim velitum intelligatur, ut neque omnino fas sit quid-

quam dare, tum ex fructibus, reddilibus, proventibus, etc.

Les religieux ne peuvent rien recevoir du dehors pour eux

ou pour leur monastère, comme argent, habits ou toute autre

chose, s'ils n'ont pas la permission. Agir autrement, ce serait

acquérir sans autorisation le domaine ou l'usage de quelque

objet, en d'autres termes, faire acte de propriété. C'est

pourquoi celui à qui l'on offre une chose doit, avant de l'ac-

cepter, en demander la permission au supérieur, si celui-ci

est dans le couvent. S'il est absent et qu'il y ait urgence, on

peut accepter. Mais on est tenu de remettre ce que l'on a reçu

entre les mains du prélat aussitôt qu'on le pourra; et celui-ci

après l'avoir incorporé aux biens de la communauté, en accor-

dera l'usage ou au frère à qui l'objet a été donné, ou à tout

autre selon qu'il le jugera expédient. D'après les règlements

de notre Ordre, on ne peut garder longtemps ce que Ton re-

çoit ainsi à l'insu du supérieur; dans l'espace de vingt-quatre

heures le dépôt doit être effectué entre ses mains
,

et cela

sous des peines sévères.

Les religieux ne peuvent s'attribuer quoi que ce soit de ce

qui appartient au couvent et sert à la communauté, sans vio-

ler leur vœu de pauvreté. Il leur est donc interdit de prendre

des vêtements au vestiaire, du pain ou du vin au réfectoire,

d'autres aliments à la dépense, des fruits au jardin; et de

même des autres choses destinées à l'usage particulier des

frères. S'ils gardent, à l'insu du supérieur, ce qu'on leur a

apporté du dehors ou qu'ils ont pris dans le couvent, ils sont
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coupables d'un vol manifeste, et par conséquent d'un péché

grave quand la chose est considérable. Selon le mot de saint

Bernard, ils sont dans le chemin de l'enfer : Si habet aliquid

peculiare, vel absconditum, hoc furtum est, hoc fraus est

manifesta, hoc grande peccatum est, hoc est iter infemi.

(Serm. 48. ad Sec]
Les religieux ne peuvent dans l'ameublement de leurs cel-

lules, ni dans leurs vêtements, rien avoir qui ressente la va-

nité, la curiosité, la recherche, la mollesse et la superfluité;

ce serait contraire au vœu de pauvreté. Le concile de Trente

défend aux supérieurs de tolérer ces abus : Mobilium usum

ita supenores permittant ut eorum supeîleœ siaiui pauper-

tatis, quam professi sunt, conveniat,nihHque superfluum in

ea sit. Nul ne peut non plus rien retenir dans sa cellule, qu'il

ne l'ait montré au supérieur en lui demandant la permission

de s'en servir. Et lorsqu'il y est autorisé il doit encore être

disposé à remettre l'objet à qui de droit, dès qu'on le lui de-

mandera pour le donner à un autre. En effet, tout ce qui sert

aux frères appartenant au couvent et faisant partie de l'avoir

commun, c'est le supérieur, dispensateur du bien conven-

tiiel, à qui seul appartient d'en régler la distribution»

Vendre, acheter, négocier, sont choses absolument inter-

dites aux religieux. Car par le négoce on expose au péril les

biens qu'on a
, pour tâcher d'obtenir ceux qu'on n'a pas ;

or

les religieux n'ont plus aucun bien temporel qu'ils puissent

risquer, améliorer, acquérir. Ils ne peuvent également rien

acheter ni rien emprunter, parce que l'achat nous transfère

aussi le domaine de ce que nous acquérons, et l'emprunt la

jouissance de ce qui nous est prêté. Pour ce qui est de l'in-

terdiction des emprunts ,
il faut l'entendre non seulement de

l'argent, mais encore de tout ce qui a une certaine valeur,

comme des étoffes ou autres choses semblables.

Ils ne peuvent rien prêter ni échanger sans autorisation ,

qu'il s'agisse des séculiers, ou même des religieux. Échan-

ger, c'est vraiment céder la possession d'une chose, pour en

recevoir une autre plus ou moins différente; la compensation

qui peut exister entre ces deux choses n'empêche pas la réalité
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de la mutation .Prêter, c'est transmettre l'usage d'un objet ; or,

par son vœu
,
le religieux a renoncé à l'usage des biens en

même temps qu'à leur domaine. Cependant, en vertu d'une

permission tacite que les supérieurs ont coutume d'accorder,

les religieux peuvent se prêter des objets de peu de valeur, des

livres, des vêtements, etc. Mais ils ne sauraient, pour faire

un échange avec des séculiers, se fonder sur l'avantage que

le couvent en retirerait. On ne peut rechercher un avantage

par l'emploi de biens qui ne nous appartiennent pas. Pour les

mêmes raisons, les religieux ne peuvent laisser en dépôt entre

les mains soit d'un séculier, soit d'un autre religieux, de l'ar-

gent ou quelque objet de valeur qu'un parent ou un ami offri-

rait de leur donner, ou qu'ils auraient reçu en reconnaissance

de leur travail et de leurs prédications. Tout cela, sous des

formes diverses
,
renferme un acte de propriété plus ou moins

habilement déguisé.

Ceux que l'on envoie d'un couvent à un autre ne peuvent,
sans le consentement du supérieur, emporter de la maison

d'où ils sortent rien de ce qui appartient à la communauté, ou

est à l'usage de quelque particulier. S'ils le font, ils se rendent

propriétaires; car c'est en faire les actes que de s'attribuer

quoi que ce soit contre la volonté du supérieur, ou simple-
ment à son insu, celui-ci étant seul représentant de l'Église

dans la dispensation et l'administration des biens de la religion.

Ceux qui, dans un voyage, se privent de quelque bien-être

légitime et économisent ainsi une partie de l'argent qu'ils

étaient autorisés à dépenser en route, ne peuvent pourtant

point donner ces réserves à des parents ou à des amis, ni les

employer à acheter des choses sans nécessité pour leur voyage,

par exemple, des livres ou des vêtements; car ils ne peuvent

se servir de leur argent que selon l'intention pour laquelle

il leur a été remis
, c'est-à-dire pour les frais du voyage.

Il leur est permis cependant, le long du chemin, en prenant
sur leurs épargnes, de faire quelques petites aumônes. Aussi-

tôt arrivés au couvent de leur destination, ils doivent remettre

entre les mains du supérieur tout ce qui leur reste d'argent,

qu'ils l'aient reçu avant de partir ou en route.
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Les religieux qui résident dans un monastère ne peuvent
faire aucune aumône, même avec ce dont ils se priveraient li-

brement sur la nourriture ou le vêtement. Ils ne peuvent pas

davantage être personnellement dépositaires de l'argent d'au-

trui. S'il y a lieu de rendre ce service à quelque personne,

on garde les valeurs dans le dépôt de la communauté, en en

faisant soigneusement la constatation, pour les rendre au pro-

priétaire dès qu'il le demandera, sans qu'aucune contestation

soit possible de part ni d'autre.

Les religieux, soit supérieurs, soit inférieurs, ne peuvent ni

tester ni disposer de quoi que ce soit, comme de leurs livres

ou de leurs habits. Ayant par le vœu de pauvreté renoncé à

tout bien, ils ne peuvent disposer d'aucun, soit grand, soit

petit. Les saints canons défendent expressément aux supé-

rieurs de donner à cet effet des permissions à leurs infé-

rieurs.

Les obligations du vœu de pauvreté dont nous avons parlé

jusqu'ici ne regardent pas seulement les religieux particu-

liers, mais s'appliquent aussi à tous les officiers du monas-

tère, qui ne peuvent vendre, acheter, emprunter, cautionner,

faire l'aumône qu'autant qu'ils en ont reçu le pouvoir de leur

supérieur ou que les constitutions le leur permettent. S'ils

sortent de ces bornes sans permission, ils font acte de pro-

priété et pèchent mortellement ou véniellement ,
suivant que

la matière est grave ou légère. (S. Th. 2" 2".)

Les religieux ne peuvent recevoir ni garder de l'argent des-

tiné à être distribué aux pauvres ou employé selon leur gré en

bonnes œuvres; car ils agiraient alors en maîtres véritables,

déterminant à leur choix les personnes à qui parviendrait

l'aumône, et aussi l'époque et la quantité de cette aumône,

toutes choses qui appartiennent au propriétaire d'un bien. Il

serait d'ailleurs à craindre que des religieux prenant cette

habitude, lors même qu'elle leur serait permise, ne finissent

par suivre en cela leurs sympathies naturelles , par se jeter

dans beaucoup d'embarrias, de perplexités, peut-être d'im-

prudentes démarches ,
ou par s'attacher aux choses de la

terre, en se détournant de Dieu, qui pourtant doit être leur
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seule occupation. II y aurait encore un autre inconvénient,

c'est que ,
dans leur ministère, ils fussent exposés à entendre

des confessions feintes; car on viendrait, au saint tribunal,

leur débiter des faussetés pour exciter leur compassion. Ils ne

larderaient pas, s'ils sont clairvoyants, à reconnaître qu'ils

se sont laissés tromper, et que dans notre vocation on a grâce

pour la formation des âmes bien plus que pour la distribution

des aumônes. Aussi feront-ils mieux d'imiter saint Hilarion,

qui refusa une somme très considérable qu'on le priait de dis-

tribuer aux pauvres, répondant à la personne qui lui faisait

cette offre : « Vous habitez une grande ville où il y a tant de

malheureux! vous saurez faire vous-même cette distribution

mieux que moi. »

Les religieux peuvent pourtant recevoir les aumônes et les

restitutions, lorsqu'on leur spécifie la somme, l'époque et les

personnes. Alors ils ne sont que les exécuteurs de la volonté

d'autrui ;
ils ne font en réalité que rendre un pur service, s'ac-

quitter d'une commission. Il est prudent, quand on fait une

restitution de la part d'une personne qui ne veut pas être con-

nue, de se faire donner un reçu, qu'on remettra à celle-ci.

Elle sera édifiée de cette délicatesse et aura l'esprit plus

en repos. Les religieux peuvent aussi désigner telle ou

telle personne, serait-ce leurs parents ou leurs amis, aux

largesses de ceux qui leur demandent spontanément conseil.

Car, dans ce cas, ils n'interviennent que par leur recom-

mandation charitable, non avec l'autorité d'un propriétaire.

Mais il faut toujours en cela de la réserve, à cause du pen-

chant de notre nature à s'immiscer, sous prétexte de charité ,

dans le maniement des choses temporelles et les distributions

d'argent.

Bien que l'usage des pensions et des dépôts ne soit point

par lui-même illicite ni contraire au vœu de pauvreté, puisque

la religion en a le domaine et que le supérieur en règle l'u-

sage, il devient cependant, pour beaucoup de religieux, l'oc-

casion de transgresser le vœu de pauvreté, et de se damner. Il

n'est, en effet, que trop facile à ceux qui ont de ces pensions de

s'en regarder comme les maîtres, de croire du moins y avoir

25"
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plus de droit que les autres, de se fâcher si le produit en est

employé pour d'autres que jour eux seuls; et dans ce cas, de

se plaindre amèrement", montrant par là trop évidemment

l'attachement qu'ils ont à l'argent et aux avantages qu'il leur

peut procurer. Il est d'ailleurs à craindre qu'ils ne s'habi-

tuent à dépenser eux-mêmes ces sommes pour acquérir des

choses vaines et superflues, afin de satisfaire leur curiosité ou

leur sensualité. Dans tous les cas
,
cet argent leur cause beau-

coup de soucis et.de distractions. Ils s'occupent plus à réflé-

chir sur ce qu'ils pourront acheter pour subvenir à leurs né-

cessités souvent illusoires, qu'à s'acquitter des devoirs de leur

état, à plaire à Dieu et à faire leur salut, ce qui est pourtant

la seule chose pour laquelle il les a mis en ce monde et les a

appelés à la vie religieuse.

L'usage des pensions et des dépôts est dangereux non seu-

lement pour les particuliers, mais encore pour les commu-
nautés. Souvent il en bannit la régularité en y introduisant

l'égoïsme, la dissipation et le désordre. C'est un objet de

grande surveillance pour les supérieurs et les visiteurs.

Heureux les religieux qui vivent dans des monastères où

s'observe exactement la vie commune! Dégagés de toutes les

.sollicitudes matérielles, ils s'occupent plus librement de Dieu

qu'ils sont venus servir en religion. Dans ces communautés

règne une grande union de cœur et d'esprit ;
nuit et jour on

dit l'office divin avec dévotion, modestie et ferveur, et l'on

garde exactement le silence, si favorable au recueillement in-

térieur. C'est là que les religieux travaillent avantageuse-

ment à leur perfection, avancent de vertus en vertus, et

en quelque manière goûtent dès ce monde, à cause de

leur grande pauvreté d'esprit, les prémices de l'éternelle fé-

licité. En effet, les grâces que Dieu répand sur eux et les con-

solations intérieures qu'il leur prodigue ne sont -elles pas

mille fois préférables à tous les plaisirs des sens que l'on

peut se procurer en ce monde avec toutes les richesses qu'il

renferme?
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§ II,— Les permissions.

Après avoir exposé ce que les religieux ne peuvent faire

sans la permission de leurs supérieurs, il nous faut expliquer

ce qu'on entend par cette permission. Tout d'abord distin-

guons la permission expresse ou formelle, la permission tacite

ou sous-entendue, et la permission /?rdswmee ou supposée. La

première est celle que le supérieur exprime effectivement par

parole, ou par lettre, ou par signe, quand on lui demande

l'autorisation de donner ou de recevoir quelque objet. La se-

conde résulte de l'approbation qu'il donne par son silence à

certaines manières de faire passées en usage, n'exigeant pas

qu'on sollicite son consentement formel, et préférant même

qu'on s'en abstienne, pour ne pas compliquer inutilement la

marche des choses. On se sert de la dernière, lorsqu'on pré-

sume, sur de fortes raisons et dans des conjonctures pres-

santes, que le supérieur consentirait à ce qu'on donnât ou

reçût telle chose, si on lui en demandait effectivement la per-

mission. Quand le supérieur est présent, on ne peut se servir

de permissions présumées; il faut toujours recourir à lui pour
obtenir une permission expresse de donner, de recevoir, etc.

S'il en était autrement, les inférieurs ne dépendraient presque

plus de l'autorité pour les choses nécessaires; car, pouvant et

devant présumer de la charité de leur supérieur qu'il est dis-

posé à ne pas leur refuser ce dont ils ont besoin, ils ne se croi-

raient jamais obligés de s'adresser à lui et feraient d'eux-

mêmes tout ce qu'ils jugeraient convenable. Ils s'exposeraient

par là à de graves illusions, considérant comme nécessaire

ce qui leur plaît; et quand même il s'agirait de choses con-

formes à la saine raison, il manquerait toujours à celles-ci

d'être faites par le principe surnaturel de la volonté de Dieu

substitué au mobile de la volonté propre. On les verrait sortir

en ville, écrire des lettres, faire des achats, sans autorisa-

tion, sous prétexte que le supérieur leur permettrait certai-

nement ces choses s'ils allaient le trouver. C'est seulement

quand ce dernier est éloigné, et qu'il faut agir sans délai,

qu'on peut se servir de la permission présumée; encore faut-il
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1° que l'on ait de fortes raisons de supposer qu'il donnerait

la permission s'il connaissait la chose, et qu'à son retour il

approuvera ce qu'on aura fait en son absence; 2" qu'on ait

l'intention de lui rendre compte de sa conduite
,

et qu'on le

fasse effectivement dès qu'on le pourra, bien résolu à exécuter

ses ordres s'il montre quelque chose à corriger dans ce qu'on

a fait.

Il résulte de ces réflexions qu'il est dangereux d'agir en

vertu d'une permission présumée. C'est ainsi que certains

s'abusent en croyant, dans tel cas, pouvoir se passer de per-

mission expresse. Ils se disent : 1° que c'est l'usage dans d'au-

tres religions ;
2° que certains de leurs frères, hommes savants

et pieux, en agissent ainsi; 3° que le supérieur, étant facile cl

indulgent, accorde aisément tout ce qu'on lui demande; k^ que
d'ailleurs il est bien obligé d'avoir égard au mérite et aux ser-

vices de celui qui prend ainsi la permission ;
ou enfin 5" que ce

que l'on veut faire est avantageux pour le couvent.

On se trompe facilement en raisonnant ainsi, car toutes les

décisions peuvent changer avec les temps, les lieux et les per-

sonnes. De fait, ce qui est permis dans une religion, ne l'est

pas toujours dans une autre dont les lois sont plus étroites

pour ce qui regarde la pauvreté. La pratique d'un religieux

vertueux ne peut davantage servir d'excuse à un autre. Le

premier a peut-être des raisons particulières pour agir comme
il le fait. S'il n'en a pas, il fait mal, et, quels que soient ses

antécédents, il n'est en cela ni vertueux ni digne d'imitation.

Que si un supérieur est condescendant par caractère ou veut

se montrer reconnaissant des services que l'on rend à la re-

ligion, il ne peut cependant aller jusqu'à tout permettre; et

l'on n'a pas grâce pour juger s'il 'accorderait réellement cette

permission dans le cas présent. Enfin, quoique le supérieur

recherche les avantages du couvent et considère les hommes
de mérite, il ne doit pourtant pas tout accorder, ni dispenser

qui que ce soit de se montrer bon religieux en demandant

les permissions prescrites par les lois de l'Ordre.

On aurait tort aussi de présumer Taulorisation de recevoir

un objet de quelqu'un à qui il a été permis, peut-être, de le
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céder, mais sans détermination de personnes. Cette permis-

sion vague ne suffit pas pour légitimer une acceptation. Il se

pourrait, en effet
, que lesupérieur, sachant à qui l'on veut le

donner, n'y consentît pas, soit dans la prévision que ce don

nuirait à celui qui en serait l'objet, par l'attachement qu'il

y aurait; soit dans la conviction qu'il lui serait superflu;

soit par crainte du mauvais exemple qui en résulterait pour

la communauté. Il faut donc toujours demander au supérieur,

s'il est présent, la permission expresse de recevoir ce qu'on

nous offre.

Les permissions générales et vagues sont défendues et

n'excusent point du péché de propriété. Par exemple, un

supérieur ne peut pas permettre à son inférieur de prendre

ou de donner tout ce qu'il voudra
,

ni d'employer à son gré

l'argent de sa pension. En effet
,
le prélat lient son autorité de

la religion; or ni dans notre Ordre, ni dans aucun autre, on

n'a jamais eu l'intention de donner, soit à celui-ci, soit aux

officiers du couvent, une autorité aussi absolue. Cette condes-

cendance d'ailleurs pourrait avoir des suites très fâcheuses, et

causer la damnation de certains religieux; car ils en vien-

draient vite à en user pour se procurer des futilités ou des

choses précieuses contraires à leur état. Elle aurait aussi des

effets regrettables pour les communautés, à cause des mau-

vais exemples et des désordres qu'elle y introduirait. Il est

donc bien sagement établi que les inférieurs ne puissent user

de ces permissions vagues et générales, lors même qu'elles

leur seraient abusiveinent accordées.

Les permissions extorquées exemptent moins encore de

péché. Voici, par exemple, un supérieur qui se refuse à

laisser à un religieux l'usage de certaines choses, ne les

jugeant ni utiles ni convenables à son état de pauvreté.

Celui-ci, par des instances réitérées, par des murmures ou

même des menaces, pousse à bout la patience du supérieur,

qui, de guerre lasse, cède enfin, et> lui accorde ce qu'il dé-

sire. Une telle autorisation'^^est extorquée ,
elle n'a rien de vo-

lontaire; elle n'excuse donc pas de péché. En réalité elle a

été donnée pour éviter de plus grands désordres; bien loin
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d'olténuer le péché, elle l'aggrave en ajoutant une faute d'in-

soumission, d'irrévérence et d'obstination, à la faute contre

la pauvreté.

Les permissions injustes ne peuvent pas davantage excu-

ser d'une véritable prévarication. Une permission est injuste

si elle est accordée sans une cause équitable ou sans une auto-

rité légitime. Qu'un supérieur, par exemple, permette à un

de ses frères de recevoir ou d'acheter des objets non conformes

à sa condition
,
il manque à son devoir en donnant cette per-

mission que la Règle et le concile de Trente lui défendent

d'accorder, et le religieux qui oserait en profiter pécherait

aussi de son côté.

Les permissions douteuses ne doivent pas non plus servir

d'excuse. Lorsqu'un religieux n'est pas sûr de la permission,

il doit bien se garder de faire comme si elle était donnée
,
car

c'est un péché d'agir avec le doute. Dans ce cas, le parti le

plus sage est de ne rien donner ni recevoir avant d'avoir une

décision nette de qui de droit.

Enfin les permissions frauduleuses ne sont jamais exemples
de péché. Qu'un religieux, pour avoir la disposition d'une

somme, feigne d'être en proie à une maladie coûteuse, ou

affecte quelque autre nécessité prétendue, et obtienne du su-

périeur tout ce qu'il désire, cette permission surprise par fraude

ne peut l'excuser. Les causes alléguées pour déterminer le

consentement du prélat n'étant pas vraies, sa permission

n'est ni réelle ni légitime, et si l'on en use, on est aussi en

défaut que si l'on agissait sans permission ,
sauf qu'il y a un

mensonge de plus. On doit en dire autant de toutes les per-

missions qu'on surprend aux supérieurs en les trompant d'une

façon quelconque.

§ III.— Supérieurs et officiers du couvent.

Les supérieurs sont obligés de fournir aux religieux, bien

portants ou malades, tout ce qui leur est nécessaire; ainsi

l'ordonne le concile de Trente, ne faisant que consacrer un

principe naturel de la justice distributive. S'ils manquent à

celte obligation, ils pèchent gravement: Nihilque, quod sit
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necessanum , eis denegetur. (Conc. Trid.) Par le mot néces-

saire, le Concile entend, non seulement ce qui est absolument

indispensable pour empêcher de mourir, comme la nourriture

et le vêlement, mais aussi tout ce que la convenance de l'état

religieux réclame et ce qui est prévu par les statuts particu-

liers de l'Institut qu'on a embrassé. Les supérieurs doivent donc

donner à leurs inférieurs une nourriture modeste, conforme à

la coutume, aux observances et aux travaux de leur ordre
,
et

leur fournir des habits pour se vêtir avec décence et propreté.

Les supérieurs qui ne fournissent pas le nécessaire aux

religieux pèchent d'abord, comme nous l'avons dit, contre la

justice, par leur mauvaise administration
;
car ils sont établis

dispensateurs des biens du couvent pour les distribuer avec

empressement à leurs frères, selon les besoins de chacun.

Mais leur faute s'aggrave, en ce qu'ils donnent la tentation

à leurs sujets de commettre des péchés de propriété. Car

quand un religieux se voit refuser le nécessaire
,

il se dit qu'en

principe tout est commun, et s'imagine facilement avoir le

droit de se pourvoir par lui-même, soit en prenant directe-

ment les choses du couvent, soit en recevant du dehors, sans

permission ,
des objets qu'il entend garder à son usage présent

ou avenir. Pourtant, en agissant ainsi, il commet un péché
de propriété , parce que c'est seulement dans une extrême et

absolue nécessité que tout devient commun
;
or ce n'est pas

une nécessité extrême, que la privation des choses convenables ,

à notre état selon le cours ordinaire des choses.

Les supérieurs ne peuvent point autoriser leurs religieux à

avoir du superflu. S'ils le font, ils pèchent contre le vœu de

pauvreté ; car ils n'ont droit de disposer des biens de la com-

munauté que selon les statuts de leur ordre. Or toutes les reli-

gions, avec le concile de Trente, leur défendent de permettre

rien de superflu : Nihil sit superfluum. Ils ne peuvent donc

autoriser aucune superfluilé dans la nourriture, le vêtement,
l'ameublement des cellules, comme seraient des images de

grand prix, des tableaux de maîtres, des meubles précieux,

des mets recherchés, des liqueurs agréables. Dans sa règle,

saint Jérôme défend aux supérieurs de donner à leurs reli-
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gieux autre chose que le nécessaire pour la nourriture et le

vêtement, de peur que le pain des enfants ne devienne la proie

des chiens, c'est-à-dire des sensuels
;
et de crainte qu'on ne les

accuse d'avoir inutilement prodigué la substance de Jésus-

Christ, à savoir, le bien du monastère : Prœter victum et ve-

stiîum et manifestas nécessitâtes , nihil cuiquam tribuas, ne

filiorumpanem canes comedant... Tu ergo considéra ne Chri-

sti substantiam imprudenter effundas. (In Reg. monach. c. v.)

Les supérieurs doivent donner à leurs inférieurs l'exemple

de la pauvreté, pour être vraiment la forme de leur troupeau,

comme dit saint Pierre (I Petr. v, 3). Ils devraient même
être plus pauvres que les autres, afin de mieux leur inspirer

l'esprit de pauvreté. C'est pourquoi le pape Clément VIII,

expliquant le concile de Trente, ordonne que tous les reli-

gieux , supérieurs comme inférieurs
, reçoivent le même pain ,

le même vin, la même nourriture que les frères
,
et qu'ils

mangent à la table commune : Omnes, etiam superiores,

quicumque illi sint, eodem pane, eodem vino eodemque

obsonio, sive eadem, ut aiunt, pictantia in communi mensa,

prima vel secunda , nisi infirmitatis causa impediti fuerint,

vescantur, neque singulare aliquid, quo privatim quisque in

cibum utatur, ullo modo afferri possit. Si quis in ea re pec-

caverit, nihil ea die alimenti percipiat, nisi panem et aquam.
Combien donc seraient méprisables les supérieurs qui cher-

cheraient des singularités ,
et qui scandaliseraient leurs com-

munautés en ayant une vie plus délicate que ceux dont ils

sont les serviteurs !

Les supérieurs ne peuvent faire des dépenses superflues,

pour donner de grands repas ou offrir des présents considé-

rables à leurs parents et connaissances. Il leur est permis
d'inviter quelquesfois les amis communs de la religion , pour
reconnaître des services considérables qu'elle a reçus d'eux

;

mais il faut que ces repas arrivent rarement, et qu'on s'y dis-

tingue surtout par la charité, la décence et la dignité, non

par des frais considérables. Il leur est aussi défendu de faire

des dépenses superflues pour des réparations vaines, ou pour

des constructions trop fastueuses, contraires à l'état de pau-



TROISIÈME PARTIE 393

vreté. Les séculiers sont indignés et scandalisés de ces abus
;

et ils se moquent des religieux qui, après avoir renoncé avec

éclat aux biens de ce monde par le vœu de pauvreté, affectent

de montrer leur vanité ou leur richesse par des festins luxueux

et par des bâtiments magnifiques.

Les officiers du couvent s'appliqueront, pour ce qui les

concerne, tout ce qui vient d'être dit des supérieurs. Ils n'ou-

blieront pas que les actes de propriété interdits aux religieux

particuliers, comme de vendre, d'acheter, d'emprunter, de

cautionner, de faire l'aumône, d'accepter des dépôts, leur

sont aussi défendus
,
sauf dans les cas oiî ils agissent au nom

de l'autorité et pour la communauté. S'ils ne s'examinaient

souvent et ne veillaient beaucoup, sous la dénomination vague
de mesures se rattachant à leurs attributions, se glisseraient

une foule d'actes de volonté personnelle et de propriété , par

lesquels ils contenteraient leurs inclinations et leurs préfé-

rences, au détriment, pour eux et pour les autres, de l'esprit

d'obéissance, de pauvreté et de mortification.

§ I?. — Grièveté et peine du péché do propriété.

Le vœu de pauvreté, en lui-même et par sa nature, oblige

sous peine de faute mortelle. Ce n'est que la légèreté et l'in-

suffisance de la matière qui le fait rentrer dans les limites du

péché véniel. Là transgression de ce vœu renferme : 1° Un

larcin, parce que les religieux qui donnent ou reçoivent quel-

que chose sans permission du supérieur, disposent du bien

de la religion , qui ne leur appartient pas. 2° Un sacrilège ,

parce qu'on y viole urf vœu fait à Dieu et accepté de lui par

l'Église. Pour commettre un péché mortel de propriété , il

faut plus ou moins de matière, selon les religions; car les

unes professent une pauvreté plus étroite que les autres. En

général, la matière suffisante pour que le péché de larcin,

dans le monde, soit mortel, suffit aussi pour rendre mortel le

péché de propriété en religion. Et même, d'après certains au-

teurs, il faut moins, pour pécher mortellement, au religieux

qui donne au dehors, sans permission, quelque chose de la

communauté, qu'au séculier qui prend le bien d'autrui, parce
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que le bien du monastère est une chose plus précieuse et plus

inviolable, étant consacré à Dieu.

Les religieux qui prennent et amassent beaucoup de petits

objets, s'exposent à un péril caché. Car, bien que chaque
chose qu'ils prennent ne fasse par elle-même que la matière

d'un péché véniel , si toutes réunies tombent sous une même
intention dans leur pensée, elles peuvent constituer une seule

matière qui deviendra grave.

Le péché de propriété a de si funestes suites pour les indi-

vidus et pour les communautés, que les Canons, les Conciles

et les Papes condamnent les religieux qui mourront proprié-

taires, et au pouvoir de qui on trouvera de l'argent après leur

mort, à être privés de la sépulture ecclésiastique et ensevelis

dans le fumier avec leur argent, tandis que l'on dira à haute

voix : « Que ton argent soit en perdition avec toi : » Pecunia

tua tecum sit in perditionem. (Act. viii, 20.) S'ils sont déjà

en terre sainte quand on découvrira leur crime, l'Église veut

qu'on déterre leur corps pour leur faire subir ce traitement

ignominieux : Bénéficia ecclesmsticse sepuUurœ omnino prive-

iur atque in sierquilinio sepeliatur. (Gloss. Const.) Saint Ma-

caire, saint Grégoire, pape, et plusieurs autres, l'ont ainsi

pratiqué aux plus beaux jours de la vie monastique. La pen-

sée de ce châtiment fait frémir, et cependant il n'est qu'une

figure des peines réservées par Dieu aux contempteurs de la

sainte pauvreté.

ARTICLE III

Le véritable esprit et la perfection de la pauvreté évangélique
et religieuse.

Il y a, selon les saints pères et les maîtres de la vie spiri-

tuelle, trois degrés de pauvreté: 1° se dépouiller réellement

de toutes les choses temporelles qu'on possédait dans le

monde, et s'en détacher de cœur et d'esprit; 2" se priver

aussi des aises et des choses superflues ;
3° renoncer même

aux choses nécessaires, afin que, par cet abandon extérieur

des biens temporels, et par ce détachement intérieur et absolu.
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on soit plus fort pour vaquer auK choses célestes et éternelles.

D'abord
,
la perfection évangélique , qui est la fin de la vie

religieuse ,
consiste à ne s'attacher qu'à Dieu

,
en sorte que la

charité vienne remplacer dans le cœur la cupidité- Or plus

on abandonne les biens de ce monde en s'en séparant de

cœur et d'esprit, plus on devient capable de s'approcher de

Dieu, pour se donner à lui et le posséder uniquement.
Ce détachement intérieur et ce généreux mépris des biens

de la terre renferment ce qu'il y a de plus important dans

la pauvreté d'esprit ; car, en dégageant notre cœur de l'a-

mour et de l'estime de ce monde, ils le mettent en état de

se donner à Dieu sans partage. Aussi
,
la première chose que

saint Vincent Ferrier conseille au fils de saint Dominique,

pour bien travailler à sa perfection ,
est de mépriser toutes

les choses de la terre, et de les regarder comme de la fange :

Oportet primitus ut omnia terrena contemnat et velut ster-

cora reputet. (De Vita spir. c. i.) Les religieux qui, lais-

sant dans le monde les biens et les richesses
,
n'ont pas en

même temps renoncé à l'affection pour ces choses, mais les

estiment et les désirent
,
au contraire

, autant et plus que des

séculiers
,
et sont charmés de se voir dans l'abondance ou

désolés de souffrir l'indigence, ne sont pas véritablement pau-

vres d'esprit. Ils n'ont pas raêçae le premier degré de la vertu

de pauvreté; ils ne sont pauvres qu'en apparence, et ne mé-

ritent point le nom de religieux.

Le second degré de la pauvreté évangélique consiste dans

le détachement de ses aises et de toute superfluité. Il veut

qu'on se contente du nécessaire, en éloignant de soi tout ce

qui va au delà. Il demande, pour cette véritable pauvreté,

qu'on s'efforce d'avoir des habits
,
une nourriture

,
une cellule

et des meubles pauvres, afin de pratiquer la pénitence, d'ex-

pier les péchés que l'on a commis dans le monde
,
d'éviter d'en

commettre d'autres en religion, et, au contraire, d'y faire

plus sûrement son salut. C'est ce que saint Vincent Ferrier

recommande à son disciple : « Je fais consister votre néces-

saire, lui dit-il, dans une pauvre nourriture, dans un habil-

lement et des chaussures pauvres, dont vous ne pouvez pas
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actuellement vous passer : » NecessUalem iuam intelligo in

parco vicAu et vili vestitu et calceamento de quibus prœsentia-

liter indiges.

Les religieux qui montrent de l'attachement au superflu

n'ont point l'esprit de pauvreté. Ils voudraient ne manquer de

rien et être mieux que les séculiers les plus à leur aise. Non

contents des aliments qu'on leur sert en communauté
, ils

cherchent à se procurer des mets ou des desserts particuliers.

Non satisfaits des habits d'étoffe commune dont on pourvoit

les autres
,
ils en convoitent d'une étoffe plus belle, et mettent

leur bonheur à avoir des cellules bien meublées et bien ornées.

Ces sortes de religieux n'ont pas le mérite de la pauvreté, et

même ils risquent leur salut; car l'essentiel de cettevertusipeu

comprise est le détachement des biens du monde
;
or il leur

manque totalement. Ils conservent la même cupidité que dans

le siècle, sauf que par le changement d'objet ils la trans-

portent aux petites choses de la religion. Or le dérèglement

propre de l'avarice consiste dans cet attachement et ces désirs

du cœur qui causent le trouble et l'inquiétude, non pas dans

la valeur vénale des objets matériels qui sont l'occasion de

ce désordre de l'âme.

La grandeur de leur attachement, sur lequel ils voudraient

s'illusionner, paraît : 1° par leur empressement à se procu-

rer les choses superflues, vaines, curieuses, délicates et pro-

pres à contenter leur sensualité; 2° par leur appréhension

de souffrir quelque incommodité ou de manquer de quelque

avantage dans l'avenir; 3° parleur soin extrême à conser-

ver les objets qui leur plaisent et parla crainte où ils sont

de se les voir enlever. Et ce qui augmente la gravité de

ce dérèglement , c'est que souvent les religieux qui auraient

manqué de presque tout dans le monde sont précisément ceux

qui ne veulent manquer de rien dans le cloître, et prétendraient

même y avoir plus que les séculiers chez eux. C'est cequeremar-

quent et ce dont se plaignent saint Jérôme
,
saint Augustin et

saint Bernard. Voici en particulier le reproche que leur en

fait ce dernier : « illusion déplorable 1 dans la religion , qui
est le centre de la pauvreté ,

et où ceux qui étaient riches au
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milieu du monde doivent souffrir toutes les privations, on

voit des hommes qui dans le siècle auraient à peine de quoi

vivre, chercher, dès qu'ils sont entrés, tout ce qu'il y a de

commode, de superflu et de délicat I » Magna abusio! ut in

loco paupertatis, ubi divites penuriam incurrunt, pauperes

superfluitaiem quœrant: in loco afflictionis , ubi delicati mor-

tificaniur, homines rusticani res delicatas affectent.

Le troisième degré et la perfection de la pauvreté évan-

gélique consiste dans le détachement même du nécessaire.

Des religieux qui n'ont point d'attachement aux choses super-

flues peuvent en conserver beaucoup pour celles qui sont

nécessaires. Ils ont un soin extrême que rien ne leur fasse

défaut de ce dont ils ont besoin. Ils ne savent souffrir au-

cune incommodité dans la nourriture, le logement, les ha-

bits, etc,; et quand illeur manque une seule chose de celles

qu'ils croient leur être indispensables, ils se chagrinent, se

plaignent et murmurent, faisant ainsi voir leur trop grand
attachement au nécessaire. Ils sont semblables à ceux dont

parle saint Bernard, qui tiennent à être regardés comme

pauvres à condition de ne manquer de rien
,

et aiment

la pauvreté, pourvu qu'ils n'en souffrent aucune privation:

Sunt qui pauperes esse volunt, eo iamen pacte ut nihil eis

desit, et sic diligunt paupertatem ut nullam inopiam patzan-
iur. (Sermo. iv. De Adv.)

Un religieux parfaitement pauvre d'esprit souffre avec pa-

tience toutes les peines qui sont des suites inséparables de sa

profession, comme la faim, la soif, le froid, le chaud, les fa-

tigues, les mépris, sans se plaindre ni chercher aucun adou-

cissement. Il observe ses abstinences et ses jeûnes exactement

comme ils sont marqués, sans se servir de quoi que ce soit

pour en atténuer la rigueur ;
il assiste régulièrement à l'office

divin de jour et de nuit
,
nonobstant les rigueurs de l'hiver

ou les ardeurs de l'été. Il fait ses voyages sans trop craindre

les fatigues du chemin. Il demande l'aumône, quand il y a né-

cessité, avec modestie et humilité. Il souffre les rebuts et les

duretés avec la patience et la résignation qui doivent toujours

accompagner la pauvreté. Il évite l'oisiveté et la fainéantise,
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défauts inséparables de la délicatesse, et s'applique au travail

selon son état: soit au travail de l'esprit, qui consiste dans

la contemplation, la lecture, l'étude et les travaux aposto-

liques; soit au travail des mains, s'il est frère convers. Il se

réjouit qu'on lui serve des aliments simples et non des mets

recherchés; il se complaît, ainsi que faisait saint Paul, à

n'avoir que les habits indispensables pour se couvrir, non

pour se parer : Hahenles alimenta et quitus tegamur, his

contenu simus. (I Tim. vi, 8.)

Un religieux qui a véritablement la vertu et l'amour de la

pauvreté ne demande aux supérieurs que le seul nécessaire
,

comme le conseille saint Vincent Ferrier: Nihilpetas, nisi sit

nécessitas. Il demande ce nécessaire avec humilité, comme
une aumône, et non avec hauteur et importunité, comme une

chose due à ses talents et ses services. Il est également satis-

fait, qu'on lui accorde ou qu'on lui refuse ce qu'il demande.

Il reste en paix dans ses maladies, bien que celui qui prend
soin de lui soit quelquefois négligent à le soulager, ou de

mauvaise humeur à le servir; car le véritable pauvre évan-

géiique se regarde toujours comme une personne indigne de

tout, ainsi que saint Bernard le recommande dans sa règle:

Nuriquam, audiatur aliqua querimonia de tepro aliquo defe-

du in cibo vel in polu aut in vili vestitu; semper reputa te

indignum de iis quse habes.

Le religieux véritablement pauvre de cœur et d'esprit

évite de demander des dispenses à ses supérieurs sans une

grande nécessité, sachant que les dispenses , quand elles ne

sont pas nécessaires ,
sont contraires à ce que la pauvreté a

de plus agréable à Dieu, c'est-à-dire la patience dans les

peines et les fatigues inhérentes à un état de renoncement

universel.

Il est même joyeux dans la privation du nécessaire, en santé

et en maladie ;
il est content de porter des habits usés et ra-

piécés, de manquer d'une partie de sa nourriture ou d'en

recevoir une qui n'est pas de son goût, d'avoir une cellule peu

commode, un méchant lit, une pauvre table et une pauvre

chaise ; car, il le sait, plus il se prive des choses temporelles,
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plus il s'élèvera aux choses spirituelles, y trouvera de goût et

deviendra semblable à Jésus-Christ.

C'est ainsi que saint Dominique et ses premiers compa-

gnons ont entendu la pauvreté. Ce grand saint l'a pratiquée

d'une manière si parfaite, qu'il allait lui-même demander

l'aumône, et il se mettait parfois à genoux pour recevoir le pain

qu'on lui donnait. Ses vêtements étaient les plus grossiers et

les plus usés du couvent; ordinairement il n'avait qu'une

tunique à son usage, et était obligé d'aller à l'emprunt pour

pouvoir faire laver la sienne : Vilibus indumentis ulens. La
cellule dont il se servait parfois était la plus petite et la moins

commode du couvent; il n'y couchait presque jamais, et pas-

sait toutes ses nuits à l'église, gémissant et pleurant pour les

pécheurs devant le très saint Sacrement. Sa nourriture était

également très pauvre, et il ne mangeait jamais que d'un

plat, bien qu'on en servît souvent deux au réfectoire: In cibo

et potu temperatissimus. Dans ses voyages (qu'il faisait à

pied), il ne voulait point porter d'argent, mais vivait d'au-

mônes
,
couchait souvent sur la paille ou sur une planche, par-

fois à terre, et très rarement sur un lit, où alors il se jetait

tout vêtu. Enfin il allait loger de préférence dans les endroits

où il prévoyait qu'il serait le plus mal reçu : Ad hospilia diver-

tebat, eo Isetior quo durius excipiebatur. (In Aclis canon.)

Prions ce grand saint, notre père et notre modèle, de nous

obtenir une grande fidélité à notre vœu de pauvreté, et une

ardeur croissante pour en acquérir de plus en plus parfaite-

ment l'esprit.
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CHAPITRE II

DU VŒU DE CHASTETÉ

ARTICLE 1

Excellence de la chasteté religieuse.

Par le vœu de chasteté, les personnes religieuses consacrent

à Dieu leur corps ,
et renoncent pour toujours aux plaisirs de

la chair, même à ceux qui pourraient être permis dans d'autres

états
,
afin de mieux vaquer aux choses de Dieu.

L'excellence de la chasteté consiste en ce que cette vertu

délivre les religieux de beaucoup de maux, leur procure beau-

coup de biens, les approche de Dieu et les lui rend agréables,

les unit à Jésus-Christ d'une manière très intime, les rend

semblables aux anges, et leur procure une gloire particulière

dans le ciel.

La chasteté préserve d'une infinité de maux que la con-

cupiscence de la chair infligé aux personnes qui ne la pra-

tiquent point. Le péché d'impureté empoisonne l'âme, cor-

rompt ses puissances ,
obscurcit les lumières de la raison et de

la foi. Il endurcit h cœur, et le rend insensible aux grâces di-

vines et au malheur déplorable de son propre état. Il cause

dans la vie toutes sortes de troubles et d'inquiétudes; car les

plaisirs des sens, dans le fond, ne sont que des plaisirs vils

et bas, incapables de contenter une âme faite pour Dieu;

et plus on recherche de telles satisfactions , plus on s'é-

loigne de celles de l'âme, les seules, qui puissent rassasier

un être spirituel. Le péché d'impureté empoisonne aussi le

corps, en dérègle les humeurs, y fait pénétrer un feu enva-

hisseur, révolte les passions, rend l'esprit captif de la chair.
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met le désordre dans tous les sens, vicie toutes les actions, et

fait de l'homme un objet de honte et d'ignominie. Enfin il est la

source de toutes sortes d'offenses envers Dieu
;
c'est pourquoi

samt Paul, dans son énergique langage, définit la concupiscence

en un mot, le péché, c'est-à-dire la source de tous les péchés.

La chasteté, au contraire, embellit l'âme et règle toutes ses

puissances; elle élève l'esprit vers Dieu et le rend plus sus-

ceptible des lumières célestes; elle purifie le cœur, lui fait

goûter les déhces surnaturelles, le rend impressionnable à

l'onction de la grâce, tranquillise 'la conscience, et fait res-

sentir sur la terre les douceurs d'une conversation toute di-

vine. Elle embaume le corps, calme ses penchants, soumet

ses passions , réprime ses saillies, fait rentrer la chair dans la

soumission à l'esprit, rend les hommes des vases d'honneur

et de gloire ,
et répand un charme divin sur toutes leurs ac-

tions. Les religieux doivent donc concevoir une grande aver-

sion et un grand mépris pour tous les plaisirs sensuels
,
aux-

quels ils ont renoncé par le vœu de chasteté; les regarder

comme choses animales, indignes d'un chrétien et encore

plus d'un religieux . Ils doivent avoir
,
au contraire

,
un

grand amour pour la chasteté
,

et éviter tous les péchés

qui lui sont contraires, même les plus légers, la regardant

comme l'ornement du religieux fidèle, « le signe de son élec-

tion, le gage et la figure de son immortalité. » Sola caslitas

slatum immorlalitatis reprœsenlat. (
S. Bern.)

La chasteté délivre aussi les personnes religieuses de trois

maux presque inséparables de l'état du mariage ,
bien qu'il

soit sanctifié par un sacrement. Ces inconvénients
, remarqués

par saint Paul dans le chapitre vu de la première épître aux

Corinthiens, sont : la servitude de l'esprit, alligatus es; la

tribulation de la chair, tribulationem carnis habebunt hujus-

modi; et le partage du cœur, divisus est. Par leur vœu de

chasteté
,
les personnes religieuses sont exemptes de cette ser-

vitude de l'esprit, et vivent dans une sainte liberté à l'égard

de toute créature ;
elles sont préservées de la division du cœur,

ayant choisi Jésus-Christ pour leur époux : Virgo cogitai quae

Domini sunt ut sit sancta corpore et spiritu. Elles sont déli-

26
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vrées des tribulations de la chair, c'est-à-dire des occasions et

des. tentations dangereuses. C'est pourquoi saint Grégoire de

Nazianze dit qu'une personne mariée n'est à Jésus-Ctirist

qu'à demi, mais qu'une vierge lui appartient entièrement :

Mulier nupta est Christi ex parte; at virgo iota Christi fit.

La chasteté, comme l'enseigne le Sage, établit l'homme

proche de Dieu : car elle le rend imitateur de la pureté de la

très sainte Trinité
, que certains Pères appellent « la Vierge

première ». En effet, les productions de Dieu ne sont que des

productions de connaissance, d'amour, de lumière et d'ar-

deur; de même les âmes chastes sont particulièrement en état

de s'appliquer à Dieu, de le connaître, de l'aimer ardemment,
de s'occuper de ses perfections, de s'entretenir avec lui et de

le servir avec fidélité, constance et facilité, ce qui attire sur

elles les complaisances divines : Incorruptio facit esse pro^
ximum Deo. Sap. vi, 20.)

La chasteté, selon saint Basile, rend encore l'homme sem-

blable à Dieu, en tant que Dieu est incorruptible etimmorlel.

Car bien que l'homme ne soit, par la condition de sa nature,

que fange et corruption, la pureté l'élève au-dessus de lui-

même, sanctifie son corps en le consacrant au Seigneur, l'é-

loigné des plaisirs grossiers, spiritualise les sens, et rend

l'esprit plus propre à contempler les choses célestes. Que si

la chasteté est affermie par un vœu solennel
,
comme dans

les personnes religieuses, elle participe non seulement à la

pureté, à l'incorruptibilité et à la sainteté, mais aussi à l'im-

mutabilité divines, en leur imposant l'heureuse nécessité de

persévérer dans le bonheur de leur état : Magnum est vir-

ginîtas quse hominem incorruptibili Deo simillimum facit»:

(S. Aug. Lib. de Virginit.)

La chasteté rend les hommes semblables à Jésus-Christ, qui,

né d'une Vierge, a été le chef-d'œuvre de la pureté. Les âmes

vierges sont ses épouses, et leur cœur ne connaît point d'autre

amour que le sien. Aussi les aime-t-il d'une tendresse parti-

culière, et se communique-t-il à elles d'une manière étonnante.

C'est pourquoi nous voyons ceux qui ont le plus excellé dans

la vertu de chasteté mériter une union ineffable avec Notre-
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Seigneur, comme saint Jean- Baptiste, élu pour son précur-

seur, et saint Jean i'Évangéliste, le disciple bien-aimé, qu'il

fit reposer sur son cœur et qu'il choisit ensuite pour tenir lieu

de fils à Marie. Les saints Pères ont donc pu affirmer que si

Dieu a consenti à se faire homme, c'a été à la condition de

naître d'une Vierge; et que, d'autre part, s'il convenait que,

par la vertu divine, une Vierge enfantât, son fils ne pouvait

être moins qu'un Homme-Dieu. «Quelle doit ê(re, dit saint

Ambroise, la beauté et l'excellence de la virginité, qui a mérité

d'être choisie pour devenir le temple où la Divinité habitât

corporellement ! » Quanta est virginitatis gratta , quse meruii

a Christo eligi, ut esset corporale Dei templum, in quo corpo-

raliter habitaret pleniiudo Divinitatis. (Lib. de Off.)

La chasteté nous rend encore semblables aux anges et aux

bienheureux dans le ciel. Car après la résurrection il n'y

aura plus d'alliances terrestres, les hommes seront comme
les anges de Dieu. Ils auront pourtant le même corps qu'ici-

bas, mais élevé au-dessus de la corruption et des fonctions

animales qu'il accomplit en ce monde. De même, les vierges

et les âmes chastes sont affranchies de la corruption attachée

à notre naissance, et des inclinations qui rendent l'homme

semblable à la bêle. Et comme les anges sont toujours de-

vant Dieu, le louant continuellement sans le perdre jamais

de vue, ainsi les personnes chastes, qui sont les anges de la

terre, sont plus propres à s'entretenir avec lui et à le bénir

sans lassitude ni terme. Saint Augustin a bien exprimé cette

pensée en disant : « La virginité est une portion de la vie an-

gélique , puisque dans une chair corruptible elle est une per-

pétuelle imitation de ces esprits célestes. » Virginitatis inte-

gritas angelica portio est, et in carne corruptibiHincorruptio-

nis perpétua imitatio. (Lib. de Virginit.)

Si les anges sont d'une nature plus élevée que les âmes

chastes, en ce qu'ils n'ont point de corps mortel, celles-ci leur

sont supérieures en vertu et en mérite, car elles restent au

milieu des flammes de la concupiscence, sans que ce feu

ait aucune prise sur le vêtement de chair qui les enveloppe.

Par les victoires qu'elles remportent sur leurs passions, leur
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corps partage la noblesse de leur âme et change, pour ainsi

dire, de nature en revêtant l'incorruptibilité des angQs. Major
est Victoria Virginum quam Angelorum : Angeli enim sine

carne vivunt, Virginesvero in carne iriumphant. (
Lib. de Vid.)

La chasteté procure aux âmes une gloire particulière dans

le ciel. Saint Jean rapporte dans l'Apocalypse qu'il vit sur la

montagne de Sion
, figure du ciel, ceux qui étaient demeurés

vierges recevoir divers privilèges : 1" Ils suivaient l'Agneau ,

c'est-à-dire Jésus-Christ, partout où il allait, parce que, comme
dit saint Grégoire, le mérite de la chasteté les élevait au plus

haut degré de la gloire. 2" Ils chantaient un cantique nouveau

que personne autre ne pouvait chanter, parce qu'en triom-

phant de leur chair ils en avaient conservé l'intégrité, ce qui
leur causait une joie particulière et leur fournissait des accents

inimitables. 3° Ils portaient écrit sur leur front le nom de

l'Agneau, comme marque qu'ils lui appartenaient de la manière

la plus intime, par leur chasteté virginale.

Ceux qui ont le bonheur de n'avoir jamais terni leur vertu

par aucun péché mortel, doivent en remercier Dieu et lui en

témoigner une très grande reconnaissance; car ils ont eu ce

bonheur insigne bien plutôt par une protection particulière

de Dieu que par leur propre travail et leur vertu naturelle.

Ils songeront à lui demander continuellement la persévérance ,

et tâcheront de l'obtenir par de ferventes prières, par une

grande humilité et par l'exacte pratique de tous les devoirs

et de toutes les austérités de leur état. Quant à ceux qui ont

eu le malheur de manquer à cette vertu avant de se faire reli-

gieux ,
ils doivent en pleurer la perte et travailler continuelle-

ment à réparer ce malheur autant qu'ils le peuvent ,
en faisant

pénitence, en évitant les plus légères fautes contre la modestie,

et en renouvelant souvent à Dieu la consécration de leur es-

prit et de leur cœur. Ils peuvent par là lui être aussi agréables

que ceux qui ont conservé parfaitement leur innocence,

et mériter même certaines récompenses plus grandes. C'est

dans ce sens que, selon saint Jean Chrysostome, le Saint-

Esprit a rendu la femme pécheresse égale aux vierges, mère-

tricem virginibus cosequavit. (Serm. de Penlec.)
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ARTICLE II

Moyens pour conserver la chasteté.

Les saints Pères conseillent un grand nombre de moyens

pour acquérir et conserver la chasteté; nous ne rapporterons

que les principaux.

Le premier est le recours à Dieu. Il est vrai que l'on a

besoin de son secours pour acquérir et conserver toutes les

vertus; pourtant la chasteté est une vertu si délicate et si pré-

cieuse qu'il faut des grâces plus particulières pour l'obtenir; or

c'est la prière qui attire du ciel cette abondance de secours.

Car Jésus-Christ a promis que l'on obtiendrait toutes les grâces

demandées par une prière faite comme il faut, et il a dit aussi

qu'il fallait prier pour ne pas entrer en tentation. C'est pourquoi

le Sage reconnaît qu'il ne pourrait être chaste si Dieu ne le lui

donnait : Scivi quoniam aliter non possem esse coniinens, nisi

Deus det. (Sap. viii
, 21.) Ainsi saint Paul recourait à l'oraison

dans les fréquentes et humiliantes révoltes que l'aiguillon de

la chair, ministre de Satan, lui faisait ressentir; il y trou-

vait une force prodigieuse pour résister, surtout après que-

Dieu l'eût assuré que la grâce ne lui manquerait pas : Da-

tus est mihi stimulus carnis meœ, angélus Salanse gui me co-

laphizet; propter quod ter Dominum rogavi ut discederet a me,

et dixit mihi : sufficit tibi gratia mea. (II Cor. xxii, 7, 8, 9.)

Saint Jérôme se servait du même moyen dans les tentations,

et conseillait à sainte Sabine d'y avoir recours, comme au

moyen le plus propre pour repousser les mauvaises pensées

dont la jeunesse a coutume d'être poursuivie et fatiguée. Eu

effet, pour vaincre dans les combats de la chasteté, il faut

subjuguer sa propre nature; or on ne peut se résoudre à cette

destruction et la consommer sans une grâce particulière do

Dieu
, qui se trouve promise et attachée à la prière : Crebrœ

tibi sini orationes, ut omnes cogitationum sagiltœ, quibus

adolesceniia percuti solet, hujusmodi clypeo repellanlur.

(Hieron, Ep. ad Sabin.)

Le second moyen pour conserver la chasteté est l'humi-'
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lilé, qui constitue, il est vrai, le fondement de toutes les ver-

tus, fundamenium et custos virtutum (S. Bern. Serm. 1. de

Naiiv.), naais qui convient d'une manière plus directe à la chas-

teté, selon ce que dit saint Grégoire : « Il faut conserver la

pureté sous la garde de l'humilité. » Per humilitatis custO'

diam servanda mundilia castitaiis. (Lib. vi Mor.) En effet,

s'humilier c'est reconnaître que l'on n'est de soi-même que

néant, faiblesse, péché, et que Dieu seul peut nous soutenir. Or

Notre-Seigneur répand abondamment ses grâces sur ceux qui

se défient ainsi d'eux-mêmes pour se confier entièrement en lui,

comme il l'a promis dans ses Écritures : Deus humilibus dat

graiiam. (Jac. iv, 6.) Ce principe étant admis, dans quelle oc-

casion cette connaissance de notre propre impuissance est-elle

aussi claire que dans les tentations contre la chasteté? Il est

donc facile autant que nécessaire de s'y humilier profondé-

ment; et par celte humiliation on s'attirera des grâces pro-

portionnées aux périls qui entourent la plus délicate des ver-

tus. Que si les suggestions perverses viennent du démon,
l'humilité est aussi un grand moyen pour les chasser, car

Satan est un esprit d'orgueil; il ne peut souffrir l'humilité; et

lorsqu'il s'aperçoit, en nous tentant contre la pureté, que
nous nous humilions profondément, il se retire, de peur

que s'il continuait sa tentation
,

elle ne servît à nous rendre

plus vertueux
, plus défiants de nous-mêmes, plus confiants

en Dieu.

Au contraire l'orgueil, la présomption de ses propres forces,

la confiance en son âge, sa complexion, son bon sens, sa

vertu, font périr la pureté. Diou résiste aux superbes. Présu-

mant de leurs forces et se confiant en eux-mêmes, ils s'expo-

sent aux mauvaises occasions, et, vu leur faiblesse, ils ne peu-
vent tôt ou tard que faire des chutes effroyables : Deus

superbis resisiit. (Jac. iv, 6.) L'orgueilleux se fiera-t-il à

son âge avancé? Il n'y a point de vieillesse si décrépite

qui ne soit exposée aux atteintes de la concupiscence. Saint

Basile rapporte avoir connu plusieurs solitaires qui étaient

tombés dans le crime de l'impureté après avoir courageuse-
ment passé vingt et trente ans dans les rigueurs de la pé-
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nitence et les épreuves de conlinuelles maladies. Qu'on se

garde aussi de se fier à son naturel et à son tempérament,

quelque froids qu'ils paraissent. Car il n'y a pasdecomplexion
si glacée qui ne puisse être atteinte et embrasée par le feu

de la concupiscence, dès que celle-ci est alimentée par quel-

que mauvais objet. Déjà là concupiscence est par elle-même

un feu ardent; mais les objets dangereux qu'on lui présente

sont comme des charbons qui s'y enflamment, redoublent son

intensité et sont capables de réduire en cendre des âmes so-

lides comme le rocher. C'est pourquoi saint Ambroise disait :

Libido ignis est, ideo non debemus illi alimenta prsebere lu'

xurise. (Lib. de Pœnit.)

Il serait déraisonnable de compter sur son bon sens. Car,

bien qu'il puisse modérer et arrêter au commencement ,

dans quelques rencontres, le dérèglement des passions, il ne

peut pourtant pas, sans la grâce, empêcher les impressions

des sens et les révoltes de la nature. Ces nuages que la con-

cupiscence répand et ces tours captieux dont elle se sert

éblouissent peu à peu la raison, puis l'ébranlent, et enfin la

font succomber. C'est pourquoi on ne doit pas raisonner dans

les tentations, mais s'humilier, se défier de soi-même, et prier

beaucoup. En résumé, tous les hommes sont exposés au

péril, jeunes gens ou vieillards, pauvres ou riches, nobles ou

roturiers, commençants ou parfaits, dans le monde et dans le

cloître même
,
comme le dit éloquemment saint Bernard : Dif-

ficile est libidinis incendia extinguere; impubères stimulât,

juvenes inflammat, viros énervât, senes et decrepitos fatigat,

non aspernatwr tugwria, non reveretur palatia, utinam sola

cœnobia fugiat! (Tract, de Interd.)

C'est encore une grande présomption que de se fier à sa

vertu dans les combats contre la chasteté. Car eût-on déjà

anéanti les ennemis extérieurs, on doit toujours craindre ceux

du dedans, surtout la concupiscence de la chair, quand
même on l'aurait déjà repoussée bien des fois. C'est un ennemi

domestique qui naît de nous, qui est une partie de notre

être; pour le vaincre entièrement, il faudrait se tenir tou-

jours en. bulle avec lui et parvenir à se détruire soi-même. Or
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quelle vertu parviendra à un résultat si complet et ne se las-

sera pas de combats si continuels? Et ce qui augmente la dif-

ficulté, c'est que les traits de la concupiscence ne sont pas

seulement violents, mais sont aussi très subtils, parfois im-

perceptibles; il est donc bien difficile d'être toujours assez at-

tentif sur soi-même pour ne pas se laisser souvent surprendre

et atteindre.

Saint Basile, saint Jean Glimaque et saint Athanase assu-

rent avoir vu plusieurs anachorètes arrivés à une vertu émi-

nente, favorisés du don des miracles, chassant les démons,
commandant aux bêtes farouches, voués à de telles austérités

que leurs membres tremblaient de faiblesse, succomber mal-

gré cela aux tentations, et profaner la pureté, parce que,
avec tant de vertus, ils manquaient d*humililé. Si quelques
saints se sont parfois exposés au danger et en ont triomphé ,

c'est par une inspiration et un secours extraordinaire du ciel

qui les rendait invulnérables aux attaques de la concupiscence;

mais ces inspirations et ce secours extraordinaire sont des

miracles très rares; pour nous, nous devons toujours craindre

et nous défier. Soient, quse vere virgines sunt, semper pavidœ

etnunquam esse securœ. (S. Bern. Hom. m, sup. Miss.)

Un troisième moyen nécessaire pour conserver la chasteté,

c'est la mortification des sens. Saint Paul
, qui ressentait l'ai-

guillon de la chair si vivement, employait ce moyen : il châ-

tiait sévèrement son corps, le traitait en esclave, et ainsi il

était plus fort contre les attaques de cet ennemi brutal : Cas-

tigo corpus meum et in servitutem redigo. (
I Cor. ix.) La

chair ne cessera jamais de se révolter contre l'esprit; il faut

donc, pour que l'esprit garde sa supériorité, affaiblir la chair.

Or cette révolle ne vient pas uniquement de la corruption de

la nature pervertie par le péché originel ,
mais aussi du dé-

mon qui nous tente, et de la mollesse avec laquelle on traite

son corps, tout en lui faisant éviter les excès apparents. Aussi,

pour être parfaitement chaste ,
il ne suffit pas de le sous-

traire à tout excès dans le boire et le manger, ni de lui enlever

toutes les choses superflues; il faut encore, autant qu'on le

peut, selon sa santé et son état, lui retrancher une partie du
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nécessaire. Saint Bernard pleurait lorsqu'il devait manger, car

il craignait toujours qu'au lieu de nourrir un ami capable de

l'aider à acquérir la perfection ,
il n'entretînt un ennemi qui

lui fît perdre la belle vertu, exposée à la flétrissure dès qu'elle

reste au milieu des délices. Castitas periclUatur in deliciis.

De grands Saints ne se sont pas seulement privés d'une

partie du nécessaire, mais se sont aussi portés à des mortifl-

cations extrêmes lorsqu'ils étaient assaillis de tentations

impures. Saint Benoît se roulait dans les épines; saint Fran-

çois d'Assise s'ensevelissait dans la neige; saint Bernard se

plongeait jusqu'au cou dans un étang glacé, d'oii il fallait

le retirer demi-mort. Bien que ces exemples soient plus admi-

rables qu'imitables, il en ressort cependant un enseignement

pratique pour tous, c'est que les tentations contre la pureté

sont extrêmement redoutables
,
et que nous devons du moins ,

à défaut de grandes austérités, pratiquer avec empressement
les pénitences conformes à notre état. Ardentes diaboli sa-

gittse jejuniorum et vigiliarum vigore exstinguendse sunt.

(S. Hier. Ep.) Mais il ne faut s'y livrer que selon les règles

de la prudence chrétienne, et avec la permission de son direc-

teur. Un ordinaire frugal et réglé , pris uniquement par né-

cessité, jamais par plaisir, et entouré des mortifications en

usage dans notre état, tempère beaucoup plus les mauvaises

inclinations de la chair et l'imagination que les pénitences

excessives.

Il est aussi très nécessaire de mortifier les sens et surtout

la vue pour conserver la chasteté
;
car ordinairement c'est par

les yeux, comme par des fenêtres, que le péché d'impureté

entre dans l'âme et lui ravit son trésor : Ascendit mors per fe-

nestras.
(
Jer. ix, 21.) Oculus meus deprsedatus est animam

meam, (Thren. m, 51.) Job lui-même, qui était arrivé à une

grande sainteté et dont le corps rongé par les ulcères semblait

inaccessible aux impressions de la volupté, se croyait pour-

tant obligé à prendre des mesures contre elles. Et voulant se

mettre à l'abri des mauvaises pensées, il reconnaissait ne pou-
voir réussir, sans faire prendre à ses yeux l'engagement

de demeurer modestes : Pepigi fœdus cum oculis meis ut ne CO'
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gitarem quidem de virgine. (Job. xxi, 1.) Pour ne pas avoir

eu celle vigilance et celte fermeté, David le saint roi fît une

chute aussi inattendue qu'effroyable. David ilîe sanctissimus

in mille passibus muHerem nudatam vidit , et statim adulie-

rium fecit el homicidium. (S. Aug. Serm. 25 de Temp.)
Il faut aussi mortifier les autres sens pour éviter toute occa-

sion de perdre la pureté; ne jamais écouter de discours libres,

ne dire aucune parole messéante; ne pas regarder de tableaux,

d'estampes, d'images immodestes; veiller sur soi-même en

tout temps; s'abstenir de faire aux enfants des caresses pro-

longées et trop libres; ne lire aucun livre dangereux, aucune

histoire légère, aucun roman.

Un quatrième moyen pour conserver la chasteté est d'éviter

les visites et les entretiens fréquents avec les personnes du

sexe, ainsi que le commerce de lettres. Ces rapports sont une

source ordinaire de périls et de chutes qui ne sont pas moins

nombreuses ni déplorables parce que plusieurs restent incon-

nues. Ceux qui, en se permettant ces familiarités, n'ont pas

encore succombé sont proches du précipice, comme dit saint

Cyprien, et ils courent risque d'y tomber à chaque instant :

Nemo diu tutus periculo proximus.
Ils répéteront sans doute ce quêtant d'autres ont dit avant

de devenir victimes de leur légèreté, qu'ils ne ressentent rien

de déréglé, que tout se passe honnêtement, qu'ils ne s'entre-

tiennent avec ces personnes que pour passer un moment et se

récréer, attendu qu'ils leur trouvent beaucoup d'esprit. Mais

quel homme peut se vanter de ne pas s'exposer, dans ces

dangereux rapports, à ressentir du désordre dans le cœur,

l'esprit et le corps, quand il est manifeste que nous sommes

tous formés du même limon et du même sang corrompu, de-

puis le péché d'Adam : Unusquisque tentatur a concupis-

centia sua, (Jac. i, 14.) Les tentations sous ce rapport sont

continuelles, tandis que la victoire est rare : Quoiidianapugna,
rara Victoria.

{
S. Aug.) En même temps qu'elle est rare, elle

ne s'achète qu'au prix de grands efforts, vu qu'il s'agit d'un

ennemi intérieur, qui nous séduit et nous enchante. C'est

pourquoi saint Augustin regarde les autres luttes du chrétien
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comme nulles, en comparaison de celles-là: Inter csetera

ceriamina christianorum , sola sunt duraprselia castitatis.

Ces religieux imprudents se trompent aussi en disant, pour

se justifier, que tout se passe honnêtement dans leurs visites,

conversations, etc.. Car pour que les visites que les religieux

font à des femmes soient honnêtes, elles ne doivent avoir lieu

que dans les conditions suivantes : il faut que la charité ou

la nécessité les exige, qu'elles soient très rares, qu'on n'y

parle que de choses très édifiantes, qu'on les finisse dès qu'on

a satisfait à son obligation; que, pendant l'entretien, on ne

regarde jamais ces personnes en face, et qu'on se tienne en

garde contre une complaisance secrète et une certaine affec-

tion de la nature vicieuse qui se glisse d'une manière occulte

sous des apparences de charité et de devoirs. Or est-ce bien

ainsi que ces religieux se comportent? Au contraire, leurs

visites sont fréquentes, non indispensables, très longues; ils

y parlent souvent de choses qui ne sont pas édifiantes; ils

regardent volontiers leurs interlocutrices en face
,
avec des

sourires, des complaisances mondaines et des témoignages
d'amitié naturelle. S'ils osent trouver cela inofifensif et hon-

nête, c'est une preuve que la passion et le démon ont déjà

aveuglé leur esprit et gâté en partie leur cœur !

Une autre illusion', c'est de croire ou de dire qu'on ne fait

ces visites qu'afîn de se récréer unpeu avec ces personnes ,
à

cause de leur mérite et de leur esprit ,
non parce que ce sont

des femmes. Car si nous n'avons pas de mauvaise intention,

le démon en a pour nous
;
et supposé que la complaisance dan-

gereuse n'existe pas, il la produira bientôt. On trouverait

également autour de soi des hommes d'esprit et de science;

cependant on né cherche pas à s'entretenir avec eux si fré-

quemment, si longuement, ni avec tant de plaisir. La véri-

table et unique raison de cette différence
, quoi qu'on en dise ,

c'est ce penchant horrible d'un sexe pour l'autre. Chaque
nature prise séparément est déjà très portée au mal

; que n'y
a-t-il pas à craindre et même à attendre certainement, si,

loin d'éviter ces rencontres, on les provoque! Deux foyers

de péché combinés ensemble ne pourront qne redoubler mu-
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tucllement leurs forces pour allumer un incendie terrible. Et

qui l'éleindra?

C'est encore une illusion du religieux qui va voir familiô-

rement ces personnes et en reçoit de fréquentes visites, de se

prétendre sans attachement pour elles. Cette inclination est au

contraire si grande que ni la crainte du danger où ils expo-
sent leur salut, ni le préjudice qu'ils portent à la religion, ni

le tort qu'ils font à leur réputation, ni le scandale qu'ils don-

nent aux séculiers, ni la peine qu'ils causent à leurs frères, ni

les plaintes qu'ils reçoivent du dedans et du dehors, ni les

défenses de leurs supérieurs ne suffisent pour les amener à y
renoncer. Quand ils ne peuvent plus faire ouvertement ces

visites, ils se ménagent des conversations furtives, envoient

des billets secrets, et ressentent une grande tristesse si on les

change de résidence, pour les forcer à rentrer en eux-mêmes

par la séparation des personnes et l'éloignement du péril.

Ce ne sont pas seulement les religieux dissipés et volages qui

doivent éviter les conversations fréquentes avec les personnes

dévotes et saintes, mais les religieux les plus édifiants, surtout

les directeurs avec leurs pénitentes. Il n'y a que les saints du

paradis qui aientune chasteté invulnérable: les saints de la terre

sont toujours sujets aux attaques de l'ennemi. Et ceux qui ne

les ont pas encore éprouvées courent le danger de les sentir à

tout moment dans ces conversations fréquentes où ils sont si

proches du péril ,
et d'autant plus proches qu'ils s'en doutent

moins. Saint Augustin remarque même que plus les personnes

sont pieuses, plus elles mettent en péril la vertu de ceux qui les

visitent en s'insinuant davantage dans leur affection. Le dé-

mon se cache plus aisément sous les voiles de la sainteté, ce

qui fait qu'on se défie moins de lui, et qu'il lente plus facile-

ment. Ces conversations, toutes spirituelles au commencement,

dégénèrent en propos de plus en plus libres et tendres
;
et ce

qui avait commencé par l'esprit finit par la chair, comme
dit saint Paul : Cum spiritu cœperitis, ca/rne consummemini.

(Gai. III
, 3.) Dans les premières entrevues, on ne parlait que

de Dieu et du désir d'être parfait. A l'abri de ces pensées et

de ces désirs, voici que des cœurs pleins d'eux-mêmes et qui
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ne cherchaient qu'une occasion, se sont rencontrés. Le désir

de rendre service d'une part, et la reconnaissance de l'autre,

ont servi de prétexte; et déjà la créature paraît à côté de

Dieu. Enfin viennent les termes d'affection, les lettres, les

cadeaux; et dans celte liaison l'amour de Dieu n'est plus

qu'un mot. Crebra munuscula et dulces litieras et sudor

tiola et prsegustatos cibos sanctus amor non habet, hœc

eniin omnia camem sapiunt et procul sunt ab amore casto.

(S. Hieron.)

C'est pourquoi les SS. Pères recommandent d'être très soi-

gneux à éviter la fréquentation des personnes pieuses. Ce

que le directeur peut faire de mieux pour elles, c'est de re-

doubler de zèle pour se sanctifier dans la solitude, afin d'être

plus capable de leur faire du bien; c'est de prier beaucoup en

secret pour leur avancement, c'est enfin de les exercer au re-

noncement, à l'amour du silence et des devoirs domestiques,

afin que leur vertu soit appuyée sur les bases solides de

la foi.

Cinquièmement, pour conserver la chasteté, il faut éviter

l'oisiveté. Elle est une des principales causes qui firent tom-

ber Sodome dans les plus horribles de tous les maux, selon

le prophète Ézéchiel. Tant que David fut occupé à la guerre,

il resta pur ;
mais aussitôt qu'il mena dans son palais une vie

oisive, le vice entra dans son cœur et le porta au crime. C'est

pourquoi le Sage dit que Toisiveté a toujours enseigné beau-

coup de mal : Muliam malitiam docuit otiositas.
(
Eccli.

xxxiii, 29.) Mais elle contribue surtout à faire perdre la chas-

teté, car si l'on est oisif, les désirs sensuels se feront sentir avec

plus de continuité, et l'absence d'application au travail rendra

plus faible pour y résister. On deviendra donc esclave de l'a-

mour de ses aises
,
et cet état habituel de mollesse ruinera la

pureté. C'est pourquoi saint Benoît disait à ses religieux que
l'oisiveté et la volupté étaient inséparables et servaient d'armes

à l'antique ennemi pour blesser les âmes : Otiositas et voluptas

arma sunt hostis antiqui ad decipiendas animas.
(
In Reg.)

C'est pourquoi encore les anciens Pères du désert ensei-

gnaient qu'un religieux bien occupé aux choses de son état
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n'a qu'un dcmon à combattre, tandis que, s'il vit dans l'oisi-

veté, il en a un très grand nombre qui entrent dans son cœur

par la porte du désœuvrement et travaillent tous de concert à

y souffler le feu de l'impureté. Car il est constaté qu'ils ont

particulièrement en horreur la chasteté, parce qu'elle rend les

hommes semblables aux esprits bienheureux du milieu des-

quels ils ont été chassés à cause de leur orgueil.

La manière de repousser les pensées contraires à la belle

vertu peut varier selon les diverses causes qui les produisent ,

à savoir, la nature, le démon, ou les occasions extérieures. En

général voici comment il faut se comporter au milieu de ces

tentations. 1° Quand on n'y a pas donné occasion
,
il n'y a qu'à

s'humilier devant Dieu en reconnaissant l'abjection de notre

nature, sujette à ces désordres depuis le péché d'Adam. L'hu-

milité attire la grâce qui nous met à même de rejeter ces mau-

vaises suggestions, et de mettre en fuite le démon. Dieu permet

parfois ces tentations afin de nous rendre plus humbles par
la pleine connaissance de nos misères; le but obtenu, la

tentation cessera. 2" Il faut le prier afin qu'il ne souffre pas

qu'on l'offense, mais qu'il daigne au contraire fortifier notre

infirmité et nous faire bien résister. 3" Il est bon de penser à

quelque considération qui, en touchant le cœur et en occu-

pant l'esprit, détourne la pensée dangereuse; on songera, par

exemple, à la présence de Dieu, à la Passion de Notre -Sei-

gneur Jésus-Christ, aux fins dernières, à la vierge Marie, Reine

de la pureté, ou à tout autre objet. Chacun suivra son attrait

et méditera ce qui le pourra plus aisément occuper. 4«> Il ne

faut jamais s'épouvanter ni se troubler à cause des mauvaises

pensées, en les prenant pour une marque de réprobation.

Saint Paul, saint Jérôme et les plus grands saints en avaient

de violentes qui les tyrannisaient et leur faisaient souhaiter

d'être délivrés de ce corps de mort. On se gardera surtout de

contester avec elles en trop examinant si on y a ou non con-

senti, ou en mettant trop d'application à se pénétrer de la

laideur du péché que l'on redoute. Car plus on s'arrête à com-

battre de front ces tentations, plus elles font impression dans

l'imagination et les sens. La meilleure tactique est de les re-
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jeter avec douceur et tranquillité, en s'humiliant et en adres-

sant à Noire-Seigneur une courte prière. Ensuite on ne fera

plus que les mépriser, comme indignes d'occuper un chrétien

et un religieux; et l'on méprisera aussi le démon en lui disant

du fond du cœur avec Jésus tenté dans le désert: «Retire-toi,

Satanl » Vade rétro, Satana. Dieu bénira celte confiance, et

les anges très purs s'approcheront de noire âme pour la

servir.



CHAPITRE ITl

DU VŒU d'obéissance:

ARTICLE I

Avantages de l'obéissance religieuse.

Par le vœu d'obéissance les religieux renoncent à leur

propre volonté et promettent à Dieu de faire celle du supérieur

qu'il met en sa place pour les diriger. L'obéissance religieuse

est la plus excellente des vertus morales et la plus proche des

vertus théologales ; car, bien qu'elle ait pour objet immédiat le

commandement du supérieur, elle s'élève de suite par son

motif jusqu'à la contemplation ae Dieu, de sa volonté, de

son autorité et de sa sagesse souveraine
, qui se révèlent

par la bouche de son représentant visible. Cette parfaite sou-

mission est donc une espèce de culte très agréable au Seigneur.

Les avantages de l'obéissance sont incalculables; c'est la

vertu essentielle de l'état religieux, qui renferme toutes les

autres vertus; elle est l'âme, la forme et la règle des actions

monastiques; enfin elle procure à ceux qui la pratiquent une

paix parfaite en ce monde et une grande gloire dans le ciel.

1" L'obéissance est la vertu la plus essentielle de l'état reli-

gieux, et même c'est elle qui fait à proprement parler que l'on

est religieux. Saint Thomas le prouve par trois raisons: 1" D'a-

]}ord l'homme offre à Dieu
, par ce vœu

,
une chose plus ex-

cellente que ce qu'il donne par les autres vœux. En effet, par
le vœu de chasteté

,
il ne lui offre que son propre corps ; par

celui de pauvreté ,
il ne lui sacrifie que les choses extérieures

,

ses biens et ses richesses; tandis que par le vœu d'obéissance,

il immole à Dieu sa volonté, son jugement; et, avec eux, son
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être tout entier, ce qui est bien plus considérable que de don-

ner son corps et ses richesses. 2° Le vœu d'obéissance com-

prend les autres vœux, tandis qu'il n'est compris dans au-

cun. Car ni le vœu de pauvreté, ni celui de chasteté n'en-

traînent la pratique de l'obéissance, si bien que parfois des

fidèles dans le monde font les deux premiers sans émettre le

dernier. Au contraire, quand le religieux promet obéissance,

en s'obligeant généralement à pratiquer tout ce qui lui sera

commandé
,

il s'engage implicitement à garder la pauvreté
et la chasteté, qui sont parmi les principales prescriptions de sa

règle. C'est pourquoi dans notre Ordre, dans celui de saint

Benoît et celui des Chartreux, en faisant profession, on ne fait

point expressément d'autre vœu que celui d'obéissance par
ces paroles : Promitto obedientiam. En ce seul mot, tout

est dit. 3° Une chose est d'autant plus parfaite qu'elle nous

conduit plus directement à la fin pour laquelle on l'a instituée.

Or l'obéissance, plus parfaitement que tous les autres vœux
,

amène le religieux à la fin de sa vocation. La fin de notre

Ordre, par exemple ,
étant de travailler à notre salut et à celui

du prochain ,
ni la pauvreté ni la chasteté ne nous conduisent

spécialement et personnellement à ce but: elles se contentent

de nous faire les prescriptions qui conviennent à tous les re-

ligieux de tous lés Ordres pour devenir parfaits. C'est l'obéis-

sance qui nous fait réaliser le but apostolique de notre voca-

tion de Frères-Prêcheurs. C'est elle qui, afin de nous y conduire,
nous prescrit, comme moyens pour nous mieux disposer à

prêcher, à confesser et à enseigner, la prière, la pénitence et

l'étude. C'est elle qui détermine ensuite à chaque religieux

la mesure et la nature du ministère qu'il doit exercer, selon

ses aptitudes, en union avec ses frères, de concert avec les

autres œuvres de zèle exercées dans le couvent et dans la

Province. De même, l'obéissance détermine aux religieux

des autres Ordres ce qu'ils doivent faire pour arriver à la fin

particulière de leur institut, que ce soit de soigner les ma-

lades
,
d'instruire les enfants ,

ou d'assister les moribonds. De

là, saint Thomas conclut que le vœu d'obéissance est, de tous,

le plus essentiel à la religion ,
tellement que celui qui aurait

27



418 L'INSTRUCTION DES NOVICES

voué la pauvreté et la chasteté ne serait pas pour cela dans

l'état religieux s'il n'avait fait vœu d'obéissance: Votum obe-

dentise est Religioni essentialiits. (2. 2. q. 186.)

2° L'obéissance renferme toutes les autres vertus, les im-

prime dans notre âme, et les y conserve si elles y sont déjà,

comme l'enseigne saint Grégoire : Obedientia sola virius esl

quœ cœteras virtutes menti inserit et insertas custodit.
(
Lib.

59 moral.) Elle suppose la foi, car c'est avoir une foi vive

d'être convaincu qu'un supérieur, défectueux comme les au-

tres hommes, nous représente la majesté et la volonté de

Dieu. Elle est alliée à l'espérance, car il serait parfois très

difficile d'exécuter ce que le supérieur ordonne si l'on n'avait

confiance dans la toute-puissance de Dieu, qui sait montrer sa

force dans la plus grande faiblesse. Elle est unie à la charité

et en est même inséparable, dit saint Thomas : Chantas sine

obedientia esse non potest (2.2. q. 104), car elle cherche à

plaire à Dieu pour lui-même, et à faire sa volonté dans la

soumission filiale au supérieur; or c'est là le propre de la vraie

charité. Elle renferme aussi les autres vertus, car on les

acquiert toutes par l'exercice de leurs actes ; or c'est l'obéis-

sance qui exerce le religieux aux différentes vertus
,
tantôt de

pénitence et de mortification
,
tantôt de patience ,

d'humilité

et de douceur, tantôt de pauvreté, de modestie et de tem-

pérance, etc. Ainsi, en se laissant conduire par l'obéissance

et en embrassant de bon cœur toutes les occasions de la pra-

tiquer qui se présentent, les religieux sont dans l'exercice con-

tinuel de toutes les vertus, et ils croissent en chacune d'elles

à mesure de leur progrès dans l'obéissance; ce qui a fait dire

à saint Augustin : « L'obéissance est une très grande vertu et,

pour ainsi dire, la source et la mère detoutes les autres. »

Obedientia maxima virius est, et, ut ita dicam ^ omnium ongo

materque virtutum. (Lib. 1. contra Adv.) C'est dans le même

sens que saint Grégoire et saint Bernard expliquent ce pas-

sage de l'Écriture : « L'homme obéissant ne parlera que de vic-

toires, » car il en remportera, non pas une seule, mais un

très grand nombre, en pratiquant, malgré lesobstacles, toute

espèce de vertu : Viv obediens loqueturvictorias. ( Prov.xxi, 28.)
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L'obéissance procure donc aux religieux une espèce d'im-

peccabilité et comme une assurance de leur salut. Depuis
là chute d'Adam, même après que le baptême a effacé

le péché originel, il resle dans la volonté de l'homme une

corruption qui le porte au mal, dans son esprit une igno-

rance qui le remplit de ténèbres. Cette perversion de la vo-

lonté et cet aveuglement de l'esprit forment les deux

grandes sources de tous les péchés de l'homme. Mais le

vœu d'obéissance place les religieux à l'abri des prévarica-

tions qui viennent de cette corruption et de cette ignorance;
et par ce moyen il leur procure une sorte de sécurité sur

leur salut; c'est pourquoi saint Jérôme, pariant des avan-

tages de l'obéissance, s'écrie: « souveraine liberté, o bien-

heureuse sécurité par laquelle on devient presque impec-
cable! » summa libertâs! qUa obtenia, vix homo potest

peccare! (In Reg. monach.)
En effet

,
les religieux consacrent à Dieu leur propre vo-

lonté pour faire celle de son représentant, en toutes les choses

qui ne sont point contraires à la loi divine et aux constitu-

tions de leur ordre. Si donc ils demeurent conslamment

obéissants, ils ne suivent plus en rien la corruption de leurs

penchants, ne connaissent plus d'autre espritque celui du supé-

rieur, et acceptent toujours ses lumières, ses avis, ses con-

seils, dans leurs doutes et leurs embarras, persuadés que,
si les supérieurs peuvent se tromper en commandant une

chose plutôt qu'une autre, les inférieurs ne sauraient s'é-

garer en obéissant. Dieu ne leur demandera point compte de

inopportunité de ce qu'ils auront fait, ou du mieux qu'ils

auront omis
,
car cela ne les regarde pas et reste sur le compte

de ceux qui étaient chargés de leur conduite. Quant à eux,

le souverain Juge leur demandera seulement s'ils ont obéi
, et

aura pour agréable tout ce qu'ils auront fait par ordre de leur

chef légitime, bien plus que les autres choses de leur choix,

fussent- elles meilleures en elles-mêmes. C'est pourquoi saint

Paul dit : « Obéissez à vos supérieurs et soyez-leur soumis,

car ils veillent continuellement comme ayant à rendre compte

(le vos âmesi » Obediie prseposilis veslris et suhjacete eis; ipsi
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enim pervîgilant quasi rationem pro animabus vestris reddi-

iuri. (Hebr. xiii\ 17.)

3° L'obéissance est l'âme et la forme des actions religieuses,

et leur donne un mérite particulier. Car si la charité, qui est

rame et la forme du Christianisme, élève les actions les plus

ordinaires des chrétiens, et leur donne un prix spécial, de

même l'obéissance, étant l'âme et la forme de toute la vie

religieuse, y rend meilleures les actions qui sont bonnes par

nature, et rend bonnes même les indififérentes et celles qui

paraissent naturellement méprisables. Ces divers actes faits

par obéissance appartiennent désormais à la très sainte vertu

de religion, qui a pour objet Dieu et son culte souverain.

L'obéissance est donc la règle des. actions religieuses. Les

religieux ne sauraient rendre agréable au Seigneur aucun

de leurs actes, tels que les jeûnes, le silence, le travail des

mains ou de l'esprit, et même les choses les plus élevées

du Christianisme, comme de prêcher, d'enseigner et de con-

fesser, si ces actes n'étaient animés par elle. Car ces actions,

dès qu'elles seraient faites contre la volonté du supérieur, se-

raient rejetées de Dieu comme des fruits de l'esprit propre.

Toutes les autres vertus et même les faveurs extraordinaires

qui paraissent venir du Saint-Esprit, sont suspectes et fausses

si elles ne sont pas conformes à l'obéissance, celle-ci étant

plus agréable à Dieu que toutes lés victimes volontaires :

Melior est obedieniia quam victimse. (I Reg. xv, 22.)

4'' L'obéissance procure aux religieux une grande paix inté-

rieure. Tous les hommes désirent la paix. Or la véritable paix

consiste dans la tranquillité de l'ordre, tranquillitas ordinis

(S. Aug.); et cette tranquillité s'obtient quand on sait gou-

verner son inférieur, c'est-à-dire les sens, et se laisser gouver-

ner par son supérieur, c'est-à-dire Dieu, regere inferiorem,

régi a swperiore^'S). Aug.). Le véritable obéissant » qui a cette

soumission
, jouit donc d'une grande tranquillité de conscience,

tandis que le religieux désobéissant est continuellement dans

l'agitation d'âme, dans l'ennui et les remords qui aug-
mentent à mesure qu'il contente plus complètement sa propre

volonté. Celle-ci , en effet, est un tyran d'autant plus exigeant
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qu'on lui laisse prendre plus d'empire. C'est pourquoi le re-

ligieux ne trouve jamais de repos en accordant à sa volonté

ce qu'elle réclame; il n'a la paix qu'en la mortifiant et en

l'anéantissant par une parfaite obéissance. Mais aussi , une

fois parvenu là, il est toujours content; et pour pénible que
soit à la nature ce qu'on lui commande, ne regardant en tout

que la volonté divine manifestée par son supérieur, il y trouve

un grand repos, en même temps que Notre-Seigneur aime à

se reposer en son âme.

5° Dieu donne enjQn aux religieux obéissants une grande

gloire dans le ciel. Saint Jean Glimaque exprime cette vérité

en disant que l'obéissance sera assise à la droite de Jésus

crucifié : Obedieniia adest a dextris crucifîxi. (Grad. 4.) Car,

comme Jésus Christ a été élevé aux plus grands honneurs à

cause de sa parfaite obéissance
, ayant commencé

,
continué

et achevé avec elle toute sa vie terrestre; et comme il a rendu

le dernier soupir dans des sentiments de prédilection pour les

âmes obéissantes, ainsi qu'il fut révélé à un saint, ceux qui

auront été parfaitement obéissants auront, en lui et avec lui
,

une gloire particulière dans le ciel. Extremam Chrîstus prœ-
stitit obedientiam : propterea accepit supremum honorem.

(S. Jean Chrys. in Epist. ad Philipp.)

Combien -donc, à tous ces titres, est précieuse la vertu d'o-

béissance ! Et combien saint Grégoire a raison dédire : « Par

les autres vertus nous combattons, il est vrai les démons,
mais c'est par l'obéissance que nous en triomphons. » Cœteris

quidem virlutibus dœmones impugnamus, per obedientiam

vincimus. (In lib. IV Reg.) Heureux le religieux qui con-

naît les avantages de cette vertu et qui la pratique fidèlement,

puisqu'elle lui procure tant de perfection dans ce monde et la

gloire éternelle après la mort.

ARTICLE II

Conditions de l'obéissanco.

Plusieurs conditions sont nécessaires pour rendre véritable

et parfaite l'obéissance religieuse; les principales, auxquelles
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toutes les autres se réduisent, sont qu'elle doit être prompte,

entière et universelle.

1" L'obéissance doit être prompte. Un véritable obéissant,

sitôt qu'il entend la voix de son supérieur l'appeler, se re-

présente que Dieu même parle et commande. Et comme il

obéirait avec la promptitude de l'éclair s'il entendait la voix

du Tout- Puissant, de même il obéit sans délai à celle de

son interprète, puisque c'est la même chose pour nous,

que Dieu nous parle par lui-même ou par la bouche d'un

homme. S'il y a une différence, c'est que le mérite est plus

grand quand on obéit au représentant de Dieu
, qu'à Dieu

môme.

Saint Bernard a parfaitement expliqué les qualités de la

prompte obéissance. « Celui, dit -il, qui est véritablement

obéissant ne sait ce que c'est que de différer au lendemain; il

est ennemi des délais; il se tient toujours prêt à voir, à en-

tendre, à dire, à faire tout ce qu'on voudra; à aller parlent où

on l'enverra. Enfin son esprit et son corps sont constamment

disposés à recevoir la volonté du supérieur pour l'exécuter. »

Nescit moras, fugit crastinum, parât oculos visui , aures au-

ditui, linguam voci , manus operi, ilineri pedes; totum se

colligit ut imperantis colUgat voluntatem. (Serm. de Obod.)

Gela fait voir combien manquent d'obéissance ces religieux

qui, après avoir reçu un ordre contraire à leur goût, mais

qu'ils n'osent refuser, par crainte de la correction
,
ou par

égard pour la personne qui commande, se mettent à l'exécu-

ter si lentement, si incomplètement, avec tant de froideur ou

de dédain, qu'ils obligent le supérieur à modifier ses ordres et

même à les décharger de leur emploi. Agir ainsi n'est pas

obéir à son supérieur, mais le forcer d'obéir à nos défauts.

D'autres, ayant reçu un ordre
,
diffèrent de l'exécuter tant qu'ils

n'ont pas achevé ce qu'ils font et qui est plus conforme à leur

inclination : ils allèguent que ce qu'on leur commando ne

presse pas ,
et qu'ils le feront dans peu de temps. Une telle

obéissance n'est point agréable au ciel, puisqu'on y préfère

ses propres inclinations aux commandements transmis de la

part de Dieu par le dépositaire de son autorité.



TROISJEME PARTIE 4â3

Les anciens religieux, selon le récit de Gassien, étaient si

fidèles à celte promptitude, qu'ils obéissaient ponctuellement
au premier sonde la cloche; et, bien que toujours absorbés

par la prière, la méditation, la copie des livres ou le travail

des mains, ils quittaient toutes ces occupations sans balan-

cer, dès que le signal était donné ,
comme s'ils eussent en-

tendu la voix de Dieu. Ils laissaient même inachevée la lettre

commencée; et une telle obéissance était si agréable au ciel

qu'il la bénit parfois par des miracles. Nos constitutions nous

prescrivent une promptitude aussi parfaite que celle que nous

admirons chez les Pères du désert. Audito primo signo, sw-

gant fratres. (Dist. 1. cl.) Levis culpa est siquis, mox ut

signum faciumfuerit, non reliclis omnibus, cum matwna fe-

stinatione, différai se prœparare , ut adEcclesiam ordinate et

composite quando debuerit veniat. (G. 1.) Geux donc qui, en

entendant le signe donné pour le lever, restent encore quelque

tempsaulit, ainsique tousceuxqui, ayantouï le signe convenu

pour aller à l'église chanter les louanges de Dieu , ne quittent

point tout de suite leurs écritures, leur étude, leurs autres

occupations, ceux-là, dis-je, manquent à leurs constitutions et

perdent une grande partie du mérite de l'obéissance. Pour, le

religieux fervent et ponctuel, sitôt qu'il entend le son de la

cloche, il se met dans la disposition des Rois Mages quand
ils aperçurent l'Étoile et dirent : « Allons, voilà le signe du

grand Roi. » Hoc signum magni Régis, eamus.

Le véritable obéissant est docile non seulement au son delà

cloche, mais au moindre signe ou geste du supérieur. « Car,

dit saint Thomas, dès que la volonté du supérieur est connue,

elle devient un commandement tacite, et c'est le mérite de l'o-

béissance prompte de prévenir l'ordre exprès de l'envoyé de

Dieu.» Voluntas superioris, quocumque modo innotescat, est

quoddam tacitum prœcepium; et tanto videtur obedientia

promptior, quanto prœceptum obediendo prsevenit, voluntate

superioris inteïlecta. (2.2.q.l04.) G'est pourquoi, quand un su-

périeur, par ménagement, hésite à commander à un religieux

de faire quelque office, si ce dernier saisit l'intention du supé-

rieur, il doit s'offrir de lui-même. Ainsi le prophète Isaïe, com-
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prenant que Dieu voulait l'envoyer parler au peuple d'Israël
,

se présenta aussitôt ,
et s'écria : « Me voici

, Seigneur, envoyez-

moi.» Ecce ego, mitteme. (Is. vi, 8.) Saint Bernard dit dans le

même sens : a Le véritable obéissant devine les intentions du

supérieur, les lui arrache avant qu'il ne les ait formulées, et

s'en empare pour les exécuter. » Preeripit prœcipientem.

L'obéissance prompte est accompagnée de joie. En effet,

la véritable vertu opère avec plaisir, car elle vient de l'amour

qui dilate le cœur et le fait agir avec allégresse; or la joie ins-

pire une grande promptitude ,
tandis que la tristesse est tou-

jours suivie de langueur. C'est pourquoi l'obéissance accom-

plie joyeusement devient beaucoup plus agréable à Dieu; car

il aime ce qu'on lui donne avec joie, et il rejette ce qu'on lui

offre par force, avec tristesse. Hilo/fem datorem diligit Deus, non

ex hecessitate aut ex tristitia. (II Cor. ix, 7.) C'est pourquoi

saint Bernard nous dit que la sérénité du visage et la douceur

dans les paroles donnent une couleur extrêmement agréable

à l'obéissance. Serenitas in vultu et dulcedo in sermonibus

multum colorant obedieniiam obsequentis. (Serm. de Obed.)

Si, au contraire, on obéit avec tristesse, c'est une marque

que le cœur est mécontent du commandement reçu, et que
l'on se soumet uniquement par nécessité ou par crainte. Or

cela gâte la perfection de l'obéissance, et finirait même par
la détruire dans sa substance; car une des mille adresses dont

le religieux peut se servir pour s'y soustraire, c'est de faire

paraître de la tristesse : Quis enim locus obedientiae ubi tri-

stitix œgritudo cemitur? (S. Bern. Ibid.) De cette manière il

oblige en quelque sorte le supérieur à prendre compassion et

à ne point lui donner tel ou tel office, de peur de le porter à

de plus grands désordres.

2° L'obéissance religieuse doit être entière, c'est-à-dire

qu'elle doit étendre son empire sur les grandes puissances de

l'âme, la volonté et l'entendement, que les religieux ont con-

sacrés à Dieu dans la profession. Il leur faut d'abord confor-

mer leur volonté à celle du supérieur, de telle sorte qu'ils n'en

aient plus d'autre que la sienne, pour réaliser ce que dit saint

Jean Climaque, que « la véritable obéissance est une mort
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Spontanée et le tombeau de la propre volonté ». Obedien-

tia est spontanea mors... sepulcrum propriss voluntatis.

(Grad. iv, a. 3.)

Lorsque, par l'obéissance, notre volonté s'est ainsi ense-

velie dans la volonté de Dieu
,
elle devient indifférente pour

tout et capable de s'employer à tout. Le religieux a toujours

dans la bouche, selon saint Bernard, les paroles de David:

« Mon cœur est prêt. Seigneur, mon cœur est prêt. » Me vou-

lez-vous employer près de vous? je le veux. Me voulez-vous

occuper avec le prochain? je m'y rends. Me voulez-vous dans

la retraite? me voulez-vous aux emplois extérieurs? je suis

prêt. En un mot
, je ne veux que votre volonté : Bonus obe-

diens dat suuin velle et suum nolle ut possit dicere : paratum
cor meum,Deus,paratum cormeum. Il est toujours, à l'égard

de son supérieur, dans les sentiments de saint Paul converti,

lorsqu'il disait : « Seigneur, que voulez-vous que je fasse? »

Domine, quid me vis facere? « parole courte I s'écrie saint

Bernard, mais parole remplie, mais parole vive et efficace!

Combien peu de religieux la profèrent avec vérité 1 » ver-

bum brève/ sed plénum, sed vivum, sed efficax... Quam pauci
inveniuntur in hac perfecta obedientise forma!

Aujourd'hui, comme du temps de saint Bernard, on trouve

trop peu de religieux ainsi détachés d'eux-mêmes et prêts à

tout entreprendre sur l'ordre de Dieu. Combien de fois ne

faut-il pas que le supérieur, avant de commander, se demande

ce que chacun d'eux fera le plus volontiers, et leur dise,

comme Jésus-Christ à l'aveugle de l'Évangile : Quid tibi vis

faciam? « Voulez-vous cet office ou celui-là? » Et s'il juge
bon de les appliquer à un ministère peu conforme à leur hu-

meur, ce ne sont que plaintes, objections et résistances.

D'autres ne font pas ,
il est vrai , leur volonté si ouvertement

;

ils procèdent avec plus d'adresse en faisant prévaloir habile-

ment leurs inclinations ou en se servant d'un intermédiaire

qui les découvre au supérieur. Pas plus que les autres, ils ne

sont de véritables obéissants, et s'ils croyaient l'être, dit

saint Bernard, ils ne feraient que se séduire : Quisquis vel

aparté vel occulte satagit ut, quod habst in voluntate, hoc ei
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spiritualis pater injungai, ipse se seducit si forte sibi quasi de

obedieniia blandiaiur. (Serm. de Trib. ord.)

Le véritable obéissant soumet aux supérieurs non seule-

ment sa volonté, mais son jugement propre. Il n'a qu'un senti-

ment avec eux, en sorte qu'il estime ce qu'on lui commande

avantageux pour son salut, précisément parce qu'on le lui

commande. Son obéissance ne serait sans cela ni entière ni

parfaite. En effet, l'obéissance, selon saint Jean Glimaque,
est un complet dépouillement de notre propre discernement :

Discretionis depositio. (Grad. iv.) C'est encore, d'après tous

les saints
,
un holocauste parfait , par lequel on consacre à

Dieu tout son être. Or, dans le sacrifice d'holocauste la vic-

time était consumée en entier pour Dieu. Si donc, en obéis-

sant, on se réserve son entendement, c'est-à-dire la région de

l'âme la plus haute, la plus indépendante, celle qui dirige

tout le reste, l'obéissance n'est plus un dépouillement de

l'esprit propre, ni un véritable holocauste; et dès lors elle

n'est point agréable à Dieu comme elle devait l'être.

La vraie obéissance est appelée aveugle par les SS. Pères,

parce que, dans tout ce qui n'est pas contraire à la loi divine, elle

fait obéir simplement, sans rechercher des motifs pour déter-

miner la raison à se soumettre et lui persuader qu'il faut qu'il

en soit ainsi; la vraie raison, la raison universelle, c'est le

droit et l'excellence de l'obéissance même. Cette obéissance

aveugle est très sage et très prudente; car en se soumettant

avec simplicité au supérieur, on suit les lumières de la sa-

gesse infinie de Dieu, comme le dit saint Bernard : Si vis esse

sapiens, esto obediens.
(
Serm. de Epiph.) L'obéissance aveugle

est l'âme de la religion, parce que, tout l'esprit de celle-ci

consistant dans la dépendance des inférieurs aux supérieurs ,

celui qui entreprend de juger et d'examiner leurs comman-

dements ruine ce principe, et tend à renverser d'une manière

occulte un ordre de choses aussi bien concerté.

C'est pourquoi la première leçon que saint Jérôme donnait

à son ami Rustique pour le former à la religion ,
était celle-ci :

« Croyez que tout ce qu'ordonnera votre supérieur est avan-

tageux à votre salut; ne vous mêlez jamais de juger ses
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ordres; toute votre occupalion doit être d'exécuter ce qu'il

enjoint, suivant ces paroles de Moïse : « Écoutez, Israël,

et taisez-vous. » Crede tibi salutare quidquid monasierii prœ-

positus jusserit, nec de majorum senteniia judices , cujus est

obedire et implere quse jussa sunt, dicente Moyse : Audi,

Israël, et tace.

Saint Bernard se plaignait de rencontrer si rarement cette

soumission d'esprit. « Nous voyons, disait-il, plusieurs reli-

gieux, dès qu'ils reçoivent un ordre, soulever une foule de

questions: «Pourquoi, comment, d'où vient qu'on me charge
de cela, à quoi bon, qui a inventé ce conseil, que ne l'or-

donne-t-on à un autre?» De là naissent les murmures, les

plaintes , l'indignation du cœur, l'emportement dans les pa-

roles, les excuses, le prétexte d'impossibilité, et enfin le refus

formel d'exécuter le commandement. » Multos videmus, post

prsecipientis imperium, multas facere quœstiones : Cur, quare,

quamobrem , ssepius interrogare, etc.? Ils sont bien loin de

cette docilité-, que saint Grégoire décrit ainsi : « La véri-

table obéissance n'examine point les commandements des

supérieurs ni leurs intentions. Sa plus grande joie est de

faire la chose commandée, ne connaissant pas d'autre bien

que d'obéir à l'ordre reçu. » Vera obedientia nec prœposi-
torum intentionem discuta, nec prœcepta discernit; in hoc solo

gaudet si quod sibi prsecipitur, operatur; nescit enim judicare

quisquis perfecte didicerit obedire, quia hoc tantum bonum

putat si prœceptis obediat. (Libr. II Reg., c. iv.)

Ce qui fait voir l'injustice à laquelle s'exposent les reli-

gieux qui examinent et condamnent la conduite de leur supé-

rieur, c'est que la prudence de celui-ci est générale et élevée,

tandis que celle des inférieurs est particulière et limitée. Le

prélat juge et conduit par les règles du bien commun
,
dont il

doit répondre à Dieu. Pour l'inférieur, il n'est préoccupé que
de lui-même et ne juge des choses que par rapport à sa propre

personne; par conséquent il ne peut apprécier prudemment
la conduite du supérieur, qui agit souvent par des raisons in-

connues ,
et qui ,

même sans cela
, peut avoir des motifs pleins

de sagesse au point de vue du bien universel, quoique con-
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testables au point de vue particulier. Les religieux qui con-

damnent leurs supérieurs sur les apparences sont donc témé-

raires et mal avisés.

On peut cependant représenter au prélat, avec respect,

modestie et humilité, ce qui concerne l'intérêt de la santé,

celui de l'âme et du bien public. Mais on doit le faire en vue

de Dieu, non pour contenter son amour-propre et ses inclina-

tions; après avoir exposé ce qu'on trouve à propos, il n'y a

plus qu'à demeurer parfaitement indifférent à tout ce qui

nous sera ordonné, accordé ou réfusé.

3° L'obéissance doit être univei;selle , car, dit saint Thomas,
le vœu d'obéissance s'étend à toute l'ordonnance de la vie

religieuse et en embrasse tous les actes. C'est pour cela qu'il

a une espèce d'universalité : Votum ohedientise ad religionem

periinens se extendit ad dispositionem totiusvitse; et secundum

hoc, habet quamdam universalilem, (2. 2. q. 86.) Il est étrange

de voir combien d'illusions, sous ce rapport, se glissent dans

la pratique du vœu d'obéissance. Ne dédaignons pas d'entrer

dans le détail
, pour mieux apprendre à éviter ces défauts.

L'obéissance doit être générale par rapport à tous les temps ,

à tous les lieux, à tous les âges et à toutes les actions. Il y a

des religieux qui croient que cette vertu n'est guère propre

qu'aux novices, et qu'elle est beaucoup moins obligatoire

pour les anciens, pour les hommes de mérite, les professeurs,

les prédicateurs, les confesseurs. D'autres ne veulent se sou-

mettre que lorsqu'ils sont de bonne humeur; d'autres enfin

obéissent si le supérieur est présent ,
et non pas en son ab-

sence. Tous sont dans l'illusion; car, dit saint Bernard, l'o-

béissance parfaite ne reconnaît point de limites
,
à moins qu'on

ne lui donne pour terme la fin de notre vie. Perfecta obedientia

tenninis non a/rctatur; terminus est ohedientise qui etvitœ.
(
De

Prsecept. et disp. c. m.)
L'obéissance doit être générale par rapport à tous les supé-

rieurs, tous sans exception tenant la place de Dieu. Certains

religieux ne voudraient obéir qu'à ceux qui ont de la science,

de la vertu, de l'expérience, des manières prévenantes, et

dont le caractère s'accorde avec le leur. Ils sont dans l'il-
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lusion, comme ceux que nous avons signale's tout à l'heure;

la véritable obéissance se soumet également à tous les supé-

rieurs, parce qu'elle vénère en chacun d'eux le vrai principe

de la soumission, c'est-à-dire l'autorité divine; saint Bernard

veut donc qu'on leur obéisse comme à Dieu
,
avec le môme

respect et la même exactitude : Sive Deus, sive homo vica-

rius Dei mandaium quodcumque iradiderit, pari profecto ob-

sequendum est cura, pari reverentia deferendum, ubi tamen

Deo contraria non prsecipit homo. (Ibid.)

L'obéissance doit être générale par rapport à tous les com-

mandements. On trouve des religieux qui observent fidèle-

ment certains points de leurs constitutions, mais qui trans-

gressent hardiment les autres. Ils ne sont pas de véritables

obéissants ;
car le vœu d'obéissance s'étend à toutes les ob-

servances et à toutes les constitutions, rubriques, inclina-

tions et prostrations au chœur, comme l'explique saint Vin-

cent Ferrier (De Vit. sp. c. 15.)

Enfin l'obéissance doit être générale par rapport aux cir-

constances du commandement. Certains inférieurs obéissent en

ajoutant des circonstances de leur choix, ou en supprimant

par caprice celles qui étaient prescrites. Ils sont aussi dans

l'erreur; car le religieux, par le vœu d'obéissance, s'est con-

sacré tout entier à Dieu, corps et âme, avec dépendance du

supérieur dans tous les cas prévus par lui, afin que l'obéis-

sance soit universelle, comme l'explique saint Thomas : Illi

qui vivunt in religione totaliterse et sua tribuunt Deo; unde

obedieniia eorum est universalis. (2. 2. q. 86.)

ARTICLE m
Moyens d'acquérir l'obéissance religieuse.

Le principal moyen pour acquérir l'obéissance parfaite

est de ne considérer que la personne du divin Maître dans

celle du supérieur; en sorte que l'on ait en vue, en obéissant

à ce dernier, de faire la volonté de Dieu
,

de reconnaître

son autorité et de se soumettre à sa majesté souveraine.

Si l'on agissait par un autre motif, l'obéissance ne serait
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plus un acte de religion, et n'aurait plus l'essence, la perfec-

tion et le mérite qui lui conviennent comme au principal des

vœux.

Saint Bernard et saint Benoît s'appliquent donc avec raison

à poser comme axiome, et rappellent souvent ce principe, que
l'obéissance rendue aux supérieurs se rend à Dieu même: Obe-

dientiaquse exhibetur majoribus, Deo exhibelur. Et ils le prou-

vent par ces paroles de Jésus-Christ à ses disciples : Qui vos

audit, me audit. (Luc. x, 16.) «Celui qui vous écoute m'écoule.»

Car elles ne doivent pas s'entendre des Apôtres seuls, mais

aussi de tous les supérieurs spirituels reconnus par l'Église.

Si noire Noire-Seigneur, apparaissant parmi nous, nous

apportait un ordre
,
nous lui obéirions avec une volonté simple

et entièrement soumise
, par la seule raison que la volonté de

Dieu est ce qu'il y a de meilleur et de plus sacré pour nous.

Nous nous réjouirions même qu'il nous commandât quelque
chose de rude et de pénible, et nous regarderions comme
une faveur d'être choisi pour l'exécuter. C'est ainsi, ajoutent

les deux saints
, que tout ordre du supérieur doit être reçu

et exécuté comme s'il venait du Maître souverain. Car, qu'im-

porte que sa volonté nous soit manifestée par lui-même, ou

par le ministère des anges, ou par celui des hommes? Quid
enim interest utrum ipse, aut per suos minisiros, sive homi-

nes, sive angelos, hominibus innotescat suum beneplacitum?

(S. Bened. S. Bern.)

Saint Paul exhortant à la vertu ceux qui dépendent des

autres
,
leur dit : « Serviteurs, obéissez à vos maîtres selon

la chair, comme vous obéiriez à Jésus-Christ. » Le même

Apôtre et saint Pierre veulent que les chrétiens soient dociles
,

non seulement aux supérieurs spirituels, mais aux chefs tem-

porels ;
non seulement aux maîtres doux et bons

,
mais encore

à ceux qui sont fâcheux : Servi, obedite dominis carnali-

bus... sicut Christo.
( Ephes.vi, 5.)... Non tanlum bonis et

modestis, sed etiam dyscolis. (I Petr. ii, 18.) Sur quoi saint

Basile observe fort justement : « Si l'Apôtre voulait qu'on

obéît aux puissants de la terre, comme au fils de Dieu même,
bien qu'ils fussent infidèles, à combien plus forte raison de-
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vons-nous obéir à nos supérieurs réguliers, lors même qu'ils

seraient sévères et fâcheux, puisqu'ils parlent directement au

nom de Dieu, sont des personnes sacrées, et ne veulent de

nous que l'accomplissement de la volonté divine pour notre

salut: chose que nous sommes précisément venus chercher

dans la religion au prix de tant de sacrifices 1

ARTICLE IV

Grièveté du péché de désobéissance : sa punition.

Une fois admis ce principe, que les supérieurs tiennent la

place de Dieu, il suit que si les inférieurs leur manquent do

respect et d'obéissance-, Dieu regarde ce manquement comme

une injure faite à sa personne. Aussi Jésus-Christ, après

avoir dit des apôtres et des supérieurs : « Qui vous écoute m'é-

coute, » ajoute, comme conséquence : « Qui vous méprise

me méprise. » Qui vos spernit me spernit. (Luc. x, 16.) El

saint Paul, après avoir rappelé qu'il faut être soumis aux

puissances supérieures, parce que toute autorité vientdeDieu,

poursuit incontinent : « Quiconque résiste à la puissance, ré-

siste à l'ordre même de Dieu. » Qui resisiit potesiati, Dei

ordinalioni resistit. (Rom. xiii, 2.)

Ce péché de désobéissance est si grand que le Saint-Esprit

le compare à l'idolâtrie et à la magie, crimes détestables entre

tous
, puisqu'ils s'attaquent directement à la divinité : Quasi

peccatum ariolandi est repugnare, et quasi scelus idololatrise

nolle acquiescere. (I Reg. xv, 23.) Saint Grégoire et saint Ber-

nard justifient cette comparaison en disant que, comme la

magie et l'idolâtrie sont un mépris de Dieu et lui ravissent

le culte qui lui est dû, de même la désobéissance envers les

supérieurs est un mépris qui retombe sur l'autorité du Sei-

gneur et le prive des services dus à sa majesté.

Les châtiments extraordinaires dont Dieu a souvent puni
ceux qui manquaient de respect et d'obéissance aux supé-

rieurs, font voir clairement qu'il regarde ce manquement
comme fait à lui-même.

Pour avoir murmuré contre la conduite de Moïse
^ Marie, sa
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sœur, fut frappée d'une lèpre horrible etdemeura septjours hors

du camp, séparée des enfants de Dieu. (Num. xii.) Le peuple

d'Israël ayant murmuré- contre Moïse, au retour de ceux qui

étaient allés examiner la terre promise, les premiers auteurs

du murmure furent frappés de mort en la présence du Seigneur,
et le reste du peuple fut condamné à demeurer quarante ans

dans le désert.(Num. xiv.) Coré, Dathan etAbiron s'étant plaints

de Moïse et d'Aaron, comme prenant trop d'autorité dans le

gouvernement, virent la terre s'ouvrir sous leurs pieds et

les engloutir vivants
, avec leurs tentes et leurs richesses.

(
Num. XVI.) Une autre fois les enfants d'Israël ayant murmuré

contre Moïse à cause de leurs souffrances dans le désert, Dieu

envoya des serpents qui en tuèrent un grand nombre. (Num.

XXI.) La grandeur de ces punitions démontre que Dieu re-

gardait comme s'adressant à sa majesté suprême l'insubor-

dination des Israélites
,
ainsi que Moïse et Aaron le leur dé-

clarèrent par ces paroles : « Sachez que votre murmure n'est

pas contre nous
,
mais contre le Seigneur. » Nec contra nos

est murmur vestrum, sed contra Dominum. (Exod. xvi, 8.)

Nous devons donc toujours parler des supérieurs avec res-

pect, et détourner quiconque s'en entretient avec mépris, blâme

et murmure ;
ne pas contester avec eux en conversation

,
même

sur des choses indifférentes
;
recevoir leurs corrections avec

humilité, sans nous fâcher ni nous plaindre; ne pas mesurer

notre obéissance aux qualités qu'ils possèdent, mais penser,

s'ils n'en ont pas de très bonnes, que Dieu peut nous faire

connaître sa volonté aussi bien par un supérieur ignorant ou

même mauvais, que par un savant et un saint. Car il a établi

tous les supérieurs et les a appelés sans exception, des dieux

visibles, chargés de nous conduire en sa place, comme au-

trefois il établit Moïse, le dieu visible de Pharaon; c'est pour-

quoi aussi il a défendu de parler mal des dieux, c'est-à-dire

de ceux qui sont constitués en autorité.

Les religieux qui osent mal parler des supérieurs portent

un grand préjudice à la communauté. Ils diminuent l'estime,

le respect et la confiance qu'on avait en ceux qui la dirigent;

ils inspirent pour eux de l'éloignement, empêchent de prendre
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en bonne part ce qu'ils ont décidé
,
et affaiblissent chez les su-

jets la vigueur de l'obéissance. Ces murmures contre les supé-

rieurs sont souvent des péchés considérables, par suite des

mauvaises impressions et des funestes entraînements qu'ils

produisent chez ceux qui les entendent.

Supplions Dieu de nous conduire à la perfection de l'o-

béissance, en sorte qu'elle soit surnaturelle, prompte, ponc-

tuelle
, prévenante et entière. Demandons-lui la grâce d'obéir

de cœur et d'esprit, extérieurement et intérieurement, en con-

formant notre volonté, nos inclinations et nos jugements à

tout ce que le Seigneur désire de nous. Demandons-lui pardon

pour avoir tâché si souvent d'inchner ceux qui nous comman-

daient aux exigences de notre amour-propre et aux caprices

de notre volonté.
'

Pardon pour avoir tant de fois examiné,

jugé, critiqué la conduite de nos supérieurs, et scandalisé le

prochain en nous plaignant d'eux. Fixons désormais les yeux
sur Jésus-Christ, le modèle de notre obéissance; et, comme

Lui, soyons fidèles à cette vertu jusqu'à la mort. Par là nous

régnerons avec Lui à tout jamais, puisque « servir Dieu c'est

régner ». Servire Deo regnçire est.



CHAPITRE IV

DE l'observation DE LA RÈGLE

1' Motifs pour observer avec fldélilé la règle religieuse; 2" avantages de

cette fidélité jusque dans les moindres points; 3» danger qu'il y a de né-

gliger, même dans les petites choses, cette fidélité constante.

ARTICLE I

Motifs pour observer exactement la règle.

Les principaux motifs qui doivent porter les religieux à ob-

server fidèlement leur règle (par cesmots on entend non seule-

ment la Règle de saint Augustin, mais les Constitutions de

chaque institut), sont que Dieu le veut, qu'ils le lui ont pro-

mis, qu'en le faisant ils reçoivent de lui beaucoup de grâces,

et qu'ils donnent bon exemple aux autres.

1° Dieu veut que les religieux gardent exactement leur

règle. En effet. Il est le premier auteur de tous les états éta-

blis dans l'Église ;
sa Providence a donc réglé les devoirs de

chacun et s'étend aux choses les plus légères en apparence.

C'est Lui qui inspire aux fondateurs des ordres religieux et

aux supérieurs légitimes de choisir des règlements oppor-

tuns pour conduire sûrement à la perfection. C'est Lui qui,

en donnant leur vocation particulière aux divers religieux,

veut qu'ils observent fidèlement leur règle respective , parce

qu'il entend accomplir en eux, par ce moyen, ses desseins

éternels, et les conduire au degré de sainteté qu'il leur

destine en ce monde, au degré de gloire qu'il leur a préparé
dans le ciel.

Ce seul motif devrait suffire à celui qui aime Dieu et qui

a souci de son salut. Car lorsqu'on aime une personne, on
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cherche en toute chose à lui plaire et à faire sa volonté, et l'on

s'y applique d'autant plus qu'on est plus entièrement sous

sa dépendance. Si donc un religieux a la hardiesse de trans-

gresser sa règle de sang- froid, par habitude, avec une entière

connaissance et presque continuellement, il est bien près de

perdre totalement l'amitié de son divin Maître, et il se met sur

la voie de la damnation. Aussi le vrai religieux les observe

fidèlement; et si parfois il lui échappe de les transgresser

par faiblesse
, par inadvertance, par négligence, ou dans une

occasion imprévue, il s'en humilie devant Dieu, lui endemande

pardon, s'en corrige, et répare le mal commis par un redou-

blement de zèle.

2° Les religieux doivent observer exactement leur règle

parce qu'ils l'ont promis dans leur profession. Si l'on promet
une chose à une personne à qui l'on a de grandes obligations ,

la fidélité, l'honneur et la sincérité se concertent pour rendre

sacrée cette promesse. Or les religieux par leur profession se

sont engagés devant Dieu à observer toutes leurs constitu-

, tiens; y manquer serait donc pour eux une infidélité, une

déloyauté, un déshonneur.

Il y a même cela de particulier parmi nous
,
comme on l'a

remarqué, qu'avant de recevoir la profession des novices, le

supérieur leur demande devant témoins s'ils sont dansla vo-

lonté d'observer exactement les constitutions
,
non comme on

les pratique ici ou dans tel autre couvent, mais à la lettre,

telles qu'elles sont écrites; et s'ils ne déclaraient pas avec fermeté

qu'ils sont dans cette disposition ,
au lieu de les admettre aux

voeux, on les renverrait dans le siècle. Après un engagement
si formel, les disciples de saint Dominique ne sont-ils pas

rigoureusement tenus d'observer fidèlement toutes leurs

constitutions?

30 Les religieux, en suivant exactement leur règle, re-

çoivent beaucoup de grâces. Car toutes les fois qu'ils en ob-

servent un point, si petit qu'il soit, cette fidélité leur assure

un nouveau degré de mérite en ce monde et de gloire dans le

ciel. Elle fait leur bonheur dès cette terre, par les consola-

tions intérieures qu'ils reçoivent de Dieu
, par la paix de la
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conscience dont ils jouissent, par la force qu'ils acquièrent

pour vaincre leurs ennemis, garder joyeusement leurs vœux

et avancer chaque jour dans la perfection. C'est pourquoi saint

Bernard exhortait ses frères à persévérer avec ferveur dans

l'observation de leur règle, par ces paroles : « Je vous prie ,

mes très chers Frères
,
et je vous conjure instamment de vivre

de telle sorte que vous gardiez toujours soigneusement les

pratiques de votre ordre, afin qu'elles vous gardent à leur

tour. » Rogo vos, fratres, et multum obsecro, sic agite et sic

State in Domino, dilectissimi, solliciti semper circa custodiam

ordinis, ut Ordo custodiat vos, (Ep. 122.)

4° Un autre grand motif pour engager les religieux à bien

observer leur règle, c'est le bon exemple qu'ils doivent à tout

le monde et surtout à leurs frères. Saint Paul disait aux pre-

miers chrétiens : « Ayez soin de faire le bien non seulement

devant Dieu, mais aussi devant tous les hommes, y) Providentes

bona non solum coram Deo, sed etiam coram omnibus homini-

6ws. (Rom. XII, 17.) Et Jésus -Christ veut que notre lumière

luise de telle sorte devant les hommes, qu'ils voient nos bonnes

œuvres afin d'en glorifier le Père céleste. Sic luceat lux vestra

coram hominibus ut videant opéra vestra bona et glorificent

Patrem vestrum qui in cœlis est. (Mallh. v, 16.) Or cette

édification qu'il nous faut donner à nos frères, et dont au-

cune autorité ne peut nous dispenser, résulte particulière-

ment de l'exacte observation de nos constitutions, statuts,

pratiques et exercices spirituels. Plus on les exécute fidèle-

ment, plus aussi on porte les autres à la régularité. Que si les

religieux ainsi fidèles sont anciens et considérables dans leur

ordre, l'autorité de leur exemple en est d'autant plus déci-

sive, et leur mérite, sous ce rapport, d'autant plus grand. Ils

deviennent les véritables soutiens de la religion ,
et font fleurir

dans leur communauté la piété et la discipline régulière. Car

il est presque impossible qu'avec les bons on ne devienne à la

longue vertueux, fervent et zélé pour tout ce qui est bien.
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ARTICLE II

Les grands avantages de la fidélité à observer la règle

dans les petites choses.

Le piège le plus ordinaire dont le démon se sert pour faire

tomber les religieux dans des fautes graves, est de les porter

à négliger l'observation de leurs constitutions dans les petites

choses. Ils frémiraient d'horreur s'il leur proposait d'abord

de transgresser leurs vœux et leurs obligations essentielles.

Mais, au début, le perfide leur insinue de ne pas tenir compte
des petites pratiques, sous prétexte qu'elles ont peu d'impor-

tance; qu'elles ne sont bonnes que pour les jeunes religieux;

que ce n'est point en elles que consiste la perfection; qu'un

esprit large ne descend pas à tous ces détails
; qu'il n'y a

même aucune faute à y manquer, puisqu'il suffit d'être fidèle

à observer les grands points. Si le démon parvient, à l'aide de

leur tiédeur et de leur inexpérience, à leur faire accepter ces

insinuations, il les porte ensuite à passer par-dessus des pres-

criptions essentielles, et n'y réussit que trop souvent: ce

qui fait dire à saint Jean Ghrysostome : « En général ,
le dé-

mon commence ses attaques par des choses minimes. » Dia-

bolus a minimis plerumque incipit. (Hom. li in Matth.)

Afin de prémunir les novices contre cette tentation
,
on va

expliquer les grands avantages de la fidélité aux petites

observances, et les grands maux préparés à ceux qui les né-

gligent ou les méprisent.

Supposons avant tout que nous avons affaire à des reli-

gieux très fidèles aux grandes choses. Car ils ne sauraient

être comme les Juifs, qui demeuraient scrupuleux observa-

teur delà loi dans les petits détails, pour la violer plus impu-
nément dans les points importants : désordre commun aussi

chez les scrupuleux. Les religieux doivent avoir une sainte

fidélité à observer les moindres choses prescrites par l'obéis-

sance, et en porter une plus généreuse à l'observation des

grandes choses; car, vu leur importance, l'obligation de les

garder est la plus essentielle de toutes, comme le remarque
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saint Bernard : Novit verus humilisque obediens et minima

non coniemnere, et maxime curare quse maxima sunt.

Cette réserve une fois faite, il est hors de doute que les avan-

tages de la fidélité aux petites choses sont considérables. C'est

un moyen de garder exactement les grandes choses, de rece-

voir de Dieu une grande récompense, de lui donner une grande

marque de l'amour, du respect, de l'estime et de la recon-

naissance que l'on a pour lui; c'est, en outre, une preuve de

la grandeur d'âme, du courage, de la sagesse et de la per-

fection où l'on est soi-même parvenu.

1° La fidélité à observer sa règle dans les plus petites choses

est un moyen de garder exactement les grandes. C'est Jésus-

Christ lui-même qui nous l'assure: « Celui qui est fidèle dans

les moindres choses le sera dans les plus grandes. » Qui fide-

hs est in minimo et in majori fideîis est. (Luc." xvi, 10.) La
fidélité se fait même mieux apprécier dans les premières que
dans les autres, de même qu'un enfant marque mieux son

respect et son obéissance pour son père en évitant, les moin-

dres actes qui pourraient lui déplaire , qu'en remplissant

les devoirs graves et de nécessité indispensable. En effet, une

vertu commune suffit pour éviter les grands péchés, tandis

que c'est la marque d'une vertu accomplie de veiller soigneu-

sement à éviter les moindres fautes.

En même temps que cette fidélité est le signe d'une vertu

solide
,
elle contribue à nous faciliter la persévérance dans les

devoirs des plus sérieux. Car Dieu aime à récompenser celte

exactitude par des grâces d'un ordre plus élevé. C'est donc

là un moyen assuré, pour les bons religieux, de faire chaque

jour de nouveaux progrès dans la perfection, selon ce que dit

saint Anselme : « Voulez-vous monter de vertu en vertu, et de

progrès en progrès? craignez d'offenser Dieu dans les moin-

dres détails. » Si de virtute in virtutem et de profectu adpro-

fectum vuUis ascendere, timete in singulis minimis Deum

offendere. (Ep. xlix.)

2° La fidélité aux petites choses est un moyen de recevoir

de Dieu une précieuse récompense dans ce monde et dans le

ciel. Jésus-Christ nous l'assure lui-même par ces paroles :
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« Courage, serviteur bon et fidèle, parce que vous avez été

fidèle dans les petites choses, je vous établirai sur des grandes ;

entrez dans la joie du Seigneur. » Euge, serve bone et fidelis,

quia super pauca fuisti fidelis, supra mulia te constituam;

intra in gaudium Domini lui. (Matth. xxv, 21.) Le Sauveur,

pour nous faire comprendre la grandeur de cette récompense,

ne dit point que la joie du Seigneur entrera en nous; car notre

cœur est trop petit pour la contenir
,

il dit que nous entre-

rons dans la joie du Seigneur, pour y être entièrement plon-

gés et absorbés
,
comme nous l'avons expliqué en parlant des

délices du ciel.

Plus les religieux mettent de soin à plaire à Dieu dans les

observances qui ne sont que de conseil
, plus aussi Dieu est

libéral envers eux, comme envers ses bien-aimés. Car, dit saint

Jean Ghrysostome, la coutume du Seigneur est de répandre de

généreuses largesses surceuxqui lui fontde modestes offrandes :

Mos est Dei magna da/re pro parvis. Il en est de lui comme
des grands de la terre, à l'égard de leurs serviteurs. Ceux-ci

gagnent plutôt l'affection de leurs maîtres par les petites atten-

tions et les assiduités dont ils les entourent
, que par les ser-

vices d'obligation ; car il y a dans ces légères prévenances une

marque d'affection dont on ne peut s'empêcher d'être touché.

3° Cette fidélité est aussi la marque de la juste idée que les

religieux ont de l'amour de Dieu. Car il n'y a rien à dédaigner

en ce qui regarde le service et la gloire d'un Être infiniment

grand, dit saint Basile: Nihil est minutum quod Dei causa

fiât. Si, dans la cour d'un grand prince, on est attentif à ob-

server les plus petits points du cérémonial, parce qu'ils con-

cernent la majesté royale, et que l'honneur du souverain s'y

trouve intéressé, combien doit-on être plus exact dans toutes

les pratiques relatives à l'honneur et au service de Dieu, dont

la majesté est infinie ! Car il n'est pas moins honoré par les pe-

tites choses que parles grandes. Il l'est même souvent davan-

tage, parce que, dans la fidélité aux premières (outre les mé-

rites déjà indiqués), il y a moins d'occasion de vanité, d'a-

mour-propre, d'intérêt égoiste, que dans les secondes; le dé-

vouement à la gloire de Dieu
,
le désir de lui plaire et le besoin
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de lui donner constamment de nouveaux témoignages de re-

connaissance, peuvent seuls porter les religieux à en être les

fidèles observateurs.

4° Il y a de la grandeur d'âme dans l'observation des moin-

dres règles. Saint Augustin l'atteste : « Ce qui est petit est

petit ;
mais c'est une grande œuvre d'être fidèle dans les choses

les plus petites. » Quod 'minimum est, minimum est; sed in

minimo esse fidelem magnum est. Rien de plus grand, en

effet, qu'un homme incapable de manquer de fidélité en rien,

et de violer les moindres devoirs de son état. C'est qu'une

vertu médiocre ne saurait suffire à se faire continuellement

violence, à se gêner et à se contraindre sans interruption. Il est

plus aisé de s'imposer quelques efforts pénibles mais passa-

gers, pour réaliser, à de rares intervalles, des actes géné-

reux, que de se condamner à de perpétuels combats contre

les inclinations naturelles et la propre liberté
, pour accom-

plir les devoirs quotidiens. Une solide vertu peut seule se ré-

soudre à ce dernier parti et l'exécuter sans fléchir.

Ajoutons que la vertu est d'autant plus parfaite qu'elle est

jointe à une intention plus pure et plus droite de plaire à

Dieu ; or la fidélité dans les petites choses est un signe de

cette droiture et de cette pureté d'inlenlion. Dans la pratique
des actions d'éclats, on est souvent excité par la grandeur
même de ce que l'on fait, et par l'espérance des biens qu'on en

retirera. Les travaux et les difficultés qui s'y rencontrent sont

ainsi diminués. Tandis que la pratique des petites choses n'a

rien qui transporte l'âme, ni qui l'exalte au-dessus d'elle-

même, pour lui faire vaincre l'ennui et le dégoût, insépa-
rables d'une vie commune, uniforme, continuellement sujette

à mille détails gênants ,
et cela sans aucune gloire devant les

hommes. Il faut donc une grande force d'âme et une grâce

particulière de Dieu pour persévérer dans cette minutieuse

exactitude.

Il y a encore de la grandeur dans cet exercice continuel,

parce qu'on y rencontre l'occasion de pratiquer les plus hautes

vertus: la charité, l'humilité, la patience, l'obéissance, l'é-

galité de caractère, la mortification de l'amour -
propre, des
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sens, des passions et de l'esprit d'indépendance. Une multi-

tude de ces pratiques sont renfermées dans les observances les

plus vulgaires ;
on finit donc par y atteindre et y surpasser,

sans efforts extraordinaires, le mérite des entreprises les

plus nobles.

Il y a
, enfin, de la grandeur d'âme à vaincre sans cesse les

tentations d'un ennemi aussi puissant, aussi habile que le dé-

mon. Or il nous porte constamment à négliger les petites pra-

tiques de la religion. Quelle faiblesse et quelle imprudence de

ne pas se mettre en peine de repousser ses attaques I Tout est

important dans ce qui peut nuire ou contribuer à la grande
affaire de notre salut; tout est grand en ce qui regarde la

gloire éternelle, et peut nous la faire perdre ou nous la faire

mériter et augmenter sans cesse. Le démon lésait; voilà pour-

quoi il ne néglige rien pour préparer peu à peu notre ruine par
les légères infidélités

;
il y réussirait si nous ne nous déci-

dions à lui résister fortement dans la foi
, par une exactitude

constante dans tous nos devoirs.

5° La fidélité dans les petites choses est la marque d'une

haute sagesse; car la véritable sagesse consiste à tout appré-
cier et régler dignement, même dans ce qui paraît moins im-

portant. Dieu a ainsi réglé les plus petites choses de l'univers
,

jusqu'à ce qui regarde le moucheron et la fourmi. Et saint

Augustin déclare qu'il trouve aussi admirable la structure de

ces chétifs insectes, que celle des éléphants monstrueux; la

germination d'un grain de blé, que le gouvernement du

monde entier. Que si les petites choses
,
dans le monde des

âmes, sont déjà grandes en elles-mêmes, elles le sont encore

plus considérées comme des dispositions pour le vrai pro-

grès dans la vertu. Le sage en fait donc un très grand

cas, et s'y applique avec persévérance, les envisageant, non

seulement dans leur valeur intrinsèque, mais dans le résultat

élevé où elles mènent peu à peu d'une manière infaillible.

6? Cette fidélité est la marque d'une âme parfaite; car le

propre de la perfection est d'éviter facilement les moindres

manquements, d'en avoir une vive crainte, et de pleurer amère-

ment ceux que l'on commet. Les imparfaits, au contraire, cent
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insensibles aux fautes légères ,
et ne pensent point à s'en cor-

riger, parce qu'ils sont encore chargés de péchés considérables

et de mauvaises habitudes. Saint Bernard dit, dans ce sens,

qu'une âme pure ,
entièrement consacrée à Dieu , doit avoir

autant d'horreur des moindres imperfections que des plus

graves offenses, tant sa délicatesse de conscience est exquise:

Mens Deo dicata sic caveat minora vitia ac majora.
Les avantages attachés à la fidélité aux petites choses pa-

raissent mieux par la considération des grands maux que leur

transgression entraîne. Le Saint-Esprit l'a dit : « Celui qui mé-

prise les fautes modiques tombera peu à peu dans les grandes.»

Qui spernit modica, paulatim decidet. Dieu punit ces trans-

gressions par la soustraction de ses lumières dans l'esprit et

de son onction dans le cœur. Par suite de cette privation des

grâces , les infracteurs de la règle tombent dans la tiédeur,

la paresse, la langueur et le dégoût pour les choses spiri-

tuelles; c'est ainsi qu'ils arrivent enfin à violer leurs vœux et

jusqu'aux commandements de Dieu.

Pour ce qui regarde particulièrement notre Ordre, il est

vrai que ses constitutions n'obligent sous aucun péché, ni mor-

tel ni véniel; mais tous nos docteurs remarquent qu'il arrive

pourtant rarement qu'on les transgresse de propos délibéré

sans se rendre coupable. Car les .circonstances qui accompa-

gnent cette transgression, la fin à laquelle elle tend, les motifs

qui la dirigent, les effets qui en résultent sont presque toujours

vicieux, et lui communiquent leur malice. C'est pourquoi saint

Thomas dit expressément : « Bien que nos constitutions n'o-

bligent pas d'elles-mêmes sous peine de péché, on peut pour-

tant pécher véniellement ou mortellement lorsqu'on les trans-

gresse par mépris, négligence ou passion déréglée (comme par

sensualité, gourmandise, paresse, amour-propre ,
immortifî-

cation, vanité, respect humain, curiosité, colère, vengeance).

Quant à la transgression inspirée par le mépris, elle est tou-

jours péché mortel, et même la fréquence de toute transgres-

sion est une disposition au mépris. » Qui tamen passent venia-

Uterpeccare ex negligeniia vel libidineseu contemptu; frequen-

tia tamen peccati dispositive inducit ad contemptum. (S. Th.)
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Les jeunes religieux qui ont une conscience timorée ne doi-

vent pourtant pas se troubler s'ils tombent parfois en quelques

fautes, car ils sont hommes
;
or il est de l'homme d'être faible,

et « nous manquons tous en beaucoup de choses ».iVonesi/iomo

qui non peccet...; in multis offendimusomnes. (Jac. m, 2.)

Ils doivent s'humilier de leurs transgressions, en demander

pardon à Dieu, s'en corriger promptement, accepter avec piété

et humilité la pénitence que leur en imposera le supérieur,

et prendre les meilleurs moyens de ne plus y retomber de pro-

pos délibéré.

C'est cette fermeté à corriger les fautes quotidiennes qui fait

la différence entre les religions relâchées et celles qui sont

ferventes. Dans les premières, le religieux viole souvent sa

règle de sang -froid, sans avoir intention de se réformer; et

le supérieur, sachant ces transgressions, ne s'en met guère en

peine, n'impose pas la pénitence convenable. Tous ainsi, de

concert
,
laissent s'introduire, par leur mollesse, l'inobservance

et le relâchement, dont ils deviennent responsables devant Dieu.

Prions le Seigneur de nous garder de ce malheur et de nous

rendre dignes de contribuer à former des communautés fer-

ventes, par cette grande exactitude et cette inviolable fidélité

à observer, dans les nioindres points, nos constitutions, sta-

tuts, exercices réguliers, pratiques ordinaires et cérémonies

saintes. Demandons-lui pardon d'y avoir manqué si souvent,

et d'avoir par là scandalisé nos frères. Formons enfin une

ferme résolution de nous corriger sans délai de nos inobser-

vances, et d'être plus fidèles à l'avenir.

Daigne saint Dominique, notre père, qui a choisi nos con-

stitutions par inspiration du ciel, et nous les a données

comme un moyen assuré de salut, nous obtenir la grâce de

les observer ainsi qu'il les a observées lui-même, dans les

moindres prescriptions, nuit et jour, dans le couvent et hors

du couvent, pendant le noviciat et après la profession; de

sorte que nous soyons stables dans l'obéissance jusqu'à la

mort. Ainsi soit-il.



CHAPITRE V

DE l'obligation DE TENDRE A LA PERFECTION

1» En quoi consiste la perfection de l'homme; 2» obligation de tendre

à la perfection; 3» moyens de tendre à la perfection; 4" obstacles à la

perfection et leurs remèdes.

ARTICLE I

En quoi consiste la perfection de l'homme.

La perfection de l'homme consiste dans une entière union

avec Dieu : union, dit saint Thomas, qui se fait parla charité.

Car une chose est dans toute sa perfection quand elle est arri-

vée à la dernière fin pour laquelle elle a été créée. La dernière

fin de l'homme, c'est celle dans laquelle il trouve, comme
dans un centre

,
tout ce que son entendement peut connaître

,

et tout ce que sa volonté peut aimer; en d'autres termes, c'est

Dieu
,
le bien souverain et universel : In hoc consista per-

fectio hominis quod tolaliter Deo inhsereat. Or c'est la charité

qui unit parfaitement l'homme à Dieu, comme à son souve-

rain bien, et en fait une même chose avec lui; car, enseigne

saint Jean, « Dieu est charité, et qui demeure dans la charité,

demeure en Dieu. » (I Joan. iv, 16.) C'est donc avec vérité

que saint Paul a pu dire: « La charité est le lien de la per-

fection. » Vinculum perfectionis. (Coloss. m, 14.)

En effet
,
cette entière union avec Dieu se produit en appli-

quant au souverain bien toutes les puissances de l'âme et du

corps. De là vient que la perfection renferme une certaine

universalité, comme dit saint Thomas, puisqu'elle choisit
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Dieu pour unique objet de tout mouvement intérieur et exté-

rieur : Perfectio importât quamdam universalitatem. Or l'es-

prit de l'homme, quand il agit dans la charité, ne pense qu'à

Dieu, et ne juge de la valeur de toute chose que selon les

règles de sa divine parole. D'autre part ,
son cœur et sa vo-

lonté n'aiment que Lui
,
adhérant en tout à ce qu'il veut

,
et

rapportant à sa gloire toute affection et tout désir qui ne l'ont

pas directement pour objet. A leur suite marchent toutes les

autres puissances, les paroles, les actes; en sorte que tout,

soua le drapeau de la charité, rentre dans l'ordre surnaturel,

et se rapporte à l'honneur du souverain Être.

En outre, afin que cette union des puissances et des facultés

de l'âme avec Dieu soit parfaite, il faut que l'homme s'y

applique avec toute l'ardeur et la constance dont il est ca-

pable, sans que rien puisse le détourner ni le ralentir. C'est

encore la charité qui forme en nous cette tendance irrésistible

vers Dieu, et nous transforme en quelque manière en lui. La

perfection de la charité, il est vrai, n'est complète que dans

le ciel; car là, les bienheureux voient Dieu clairement, l'ai-

ment parfaitement, continuellement, sans pouvoir jamais

cesser. L'homme, dans ce monde, ne peut pas toujours être

occupé de cette pensée et de cet amour; il en est détourné par

l'infirmité de la nature et les nécessités de la vie. Au moins,

sur cette terre, la perfection de la charité nous presse de faire

tous nos efforts pour unir à Dieu nos diverses puissances in-

térieures, qui sont les principes de nos actes, afin qu'elles

l'aient toujours pour objet et pour fin de leurs mouvements.

Ainsi, elle nous fait arriver au plus haut degré d'union avec

Dieu
,
et par là à la plus grande somme de perfection qui soit

possible durant la vie présente.

Pour coopérer à ce travail
, l'homme doit écarter tous les

obstacles à la charité
,
et par conséquent à la perfection. A cet

effet, trois choses s'imposent à lui : 1° S'appliquer de toutes

ses forces à éviter le péché, non seulement le péché mortel,

qui détruit l'amour divin, mais le péché véniel
, qui le ralen-

tit; à se corriger de tous ses défauts, et à mortifier les affec-

tions déréglées de la cupidité, qui est le poison de la charité,
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comme le dit bien saint Augustin : Venenum charitatis est

cupiditas. 2° S'appliquer constamment à pratiquer toutes les

vertus: l'humilité, la patience, l'obéissance, la chasteté, la

pauvreté, la pénitence, la mortification et les autres qui faci-

litent notre union avec Dieu
;
en sorte que la charité, trouvant

son travail préparé, n'ait plus qu'à les unir ensemble, en être

l'âme et les rapporter toutes au Bien souverainement aimable.

3° S'efforcer d'acquérir ces vertus dans un éminent degré, afin

qu'elles aident à opérer des actions excellentes et parfaites,

autant que la fragilité humaine le permet; car ce sont les ac-

tions excellentes, continuellement pratiquées, qui rendent la

vie de l'homme semblable à celle de Dieu
,
et font marcher à

grands pas l'œuvre de sa perfection. De là vient qu'en peu de

temps les âmes généreuses montent si haut. Leurs actes

n'ont pas été nombreux, mais héroïques; et par une série de

victoires, elles ont bientôt conquis le cœur de Dieu.

ARTICLE II

L'obligation de tendre à la perfection.

Tous les chrétiens sont obligés de tendre à la perfection

dans une certaine mesure proportionnée à leur condition
;
car

ils sont tenus d'aimer Dieu de tout leur cœur, de toutes leurs

forces et sur toute chose. Aussi saint Paul écrivait aux fidèles :

« C'est la volonté de Dieu que vous soyez saints. » Et Jésus-

Christ a dit à tous : « Soyez parfaits comme votre Père cé-

leste est parfait. Hœc est voluntas Dei sanctificatio vesira.

(I Thess. IV, 3.) Estote perfecii sicut Pater vester cœlesiis

perfectus est. (Matth. v, 48.) Les moyens dont les séculiers

doivent se servir pour tendre à cette perfection de précepte,

sont de garder exactement les commandements de Dieu
,
sur-

tout celui de son amour, et d'imiter ses perfections dans les

actes qui concernent leurs devoirs d'état

Mais les religieux sont obligés de tendre à une perfection

plus haute que les séculiers, à cause de l'état de sainteté

embrassé par eux à leur profession ,
état par lequel ils s'en-

gagent à garder, non seulement les commandements, mais
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aussi les conseils renfermés dans les trois vœux ordinaires

de pauvreté, de chasteté et d'obéissance. Ces trois vœux s'a-

joutent à leurs autres obligations de chrétien et leur apportent,

avec de nouveaux devoirs, lasource d'une nouvelle perfection.

C'est pourquoi l'état religieux est appelé par les saints Pères :

«la perfection du christianisme; » car il fait produire, par la

pratique des vœux, des œuvres plus excellentes que celles des

simples chrétiens, et Dieu y accorde des grâces plus abon-

dantes pour faire arriver à une union plus intime et plus conti-

nuelle avec lui
,
autant qu'il se peut dans cette chair mortelle.

Les religieux ne sont pas pourtant obligés d'être parfaits;

mais ils sont tenus de travailler à le devenir aussitôt qu'ils

ont accepté cette tâche par la profession ,
comme le dit saint

Thomas: Non oportet quod quicumque est in religione jam
sit perfectus, sed quod ad perfectionem tendat. Si jamais ils

renoncent directement ou indirectement à leur intention pre-

mière de tendre à la perfection, et n'en conservent pas la

volonté sincère, ils tombent donc dans un état criminel; car

ils outragent Dieu en devenant infidèles aux promesses sa-

crées qu'ils lui ont faites dans leur profession.

ARTICLE III

Moyens d'arriver à la perfection.

Parles conseils, on obtient plus facilement, plus sûrement

et plus complètement la fin de la perfection , qui est la cha-

rité, dit saint Thomas: Per consilia facilius , securius perfe-

\ciiusque charitas obiinetur.

En effet, les>œux, d'une part, écartent les obstacles à la

charité, et, de l'autre, rassemblent ce qui en fait la perfec-

tion. Car, par les trois vœux, le religieux renonçant, pour des

motifs surnaturels, à tous les biens de la terre, à tous les

^plaisirs des sens et à sa liberté, c'est-à-dire à tout lui-même,

fait un acte d'amour dé Dieu qui renferme la plus haute per-

fection. La raison en est que ces vœux, en consacrant tout

son être à Dieu
,
constituent un holocauste, c'est-à-dire un sa-

crifice complet; ils équivalent donc à un martyre continuel,
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par la mort volontaire à toutes les choses du monde et par

la pratique des observances austères. Où donc trouver un acte

d'amour plus parfait que dans ce don complet et ce continuel

martyre de toute la vie?

Les vœux de la religion sont aussi de grands moyens pour

observer plus aisément et plus parfaitement les commande-

ments de Dieu, dans lesquels consiste essentiellement la per-

fection chrétienne : Per se quidem et essentialiter consistit per-

feciio christianse mise in prœceptis. Par exemple, tous les

chrétiens , par la loi du Seigneur, sont obligés de pratiquer la

pauvreté d'esprit; car Jésus a dit que ceux qui ne renoncent

pas à tout, ne peuvent être ses disciples. Cette pauvreté con-

siste dans le détachement intérieur à l'égard des biens de ce

monde. Or il est plus facile aux religieux qu'aux séculiers de

renoncer à tout ce qu'ils possèdent; car ce renoncement, avons-

nous remarqué ailleurs, est plus aisé à celui qui est séparé

etïectivement de ces biens, qu'à celui qui en conserve la pro-

priété. Tout bon chrétien est encore obligé, par la loi de

Dieu ,
de garder la chasteté, selon son état. Or il est plus aisé

de renoncer entièrement aux plaisirs des sens que d'en user

avec modération et sans tomber dans le péché. Le disciple de

Jésus- Christ est tenu aussi de renoncer à son amour- propre
et à sa volonté

;
c'est le précepte du Maître. Or il est bien

plus facile aux religieux qu'aux séculiers de renoncer à eux-

mêmes et à leur amour-propre; car leur état les exerce à

obéir constamment aux supérieurs ,
tandis que les hommes

du monde sont presque en tout maîtres de leurs actions, et

font ce qu'il leur plaît.

Tous les chrétiens doivent accomplir la volonté de Dieu. OrJ

s'ils connaissent en général ce que Dieu demande d'eux
,

ils

ne le savent point dans le détail de chaque action; tandis que
les religieux peuvent faire, dans leurs moindres actions, cette

volonté souveraine, manifestée par tous les règlements qu'ils

ont à suivre. Chaque serviteur de Jésus -Christ est oblige
d'éviter les paroles inutiles

,
dont il devrait rendre compte au

J

Souverain Juge, et les paroles contraires à la charité, à l'hi

milité et aux autres vertus chrétiennes ;
or il est plus aisé
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aux religieux qu'aux séculiers d'éviter ces paroles condam-

nables, grâce au silence que prescrit la règle, et qui les met à

l'abri des paroles oiseuses ou mauvaises. Tout homme est éga-

lement tenu, par la loi de Dieu, d'éviter les occasions du pé-

ché; mais quelle condition, sous ce rapport, est comparable à

celle du religieux; sa règle, ses occupations, sa solitude, le

mettant à l'abri des objets pernicieux auxquels les séculiers

sont toujours exposés?

Chaque chrétien, ajouterons-nous encore, est obligé de bien

employer le temps et de mener une vie pleine de bonnes œu-

vres ;
mais n'est-il pas plus facile aux religieux d'y réussir,

puisque leur règle leur prescrit toute une série d'exercices spi-

rituels et d'œuvres méritoires ,
tandis que dans le monde on a

tant de peine à utiliser saintement une seule journée? Que si,

enfin
,
tous sont obligés, par les préceptes divins, de faire pé-

nitence, combien cela est-il plus facile aux religieux qu'aux
séculiers ! Leur règle ,

en effet
,
leur détermine les œuvres de

pénitence qu'ils doivent faire pour expier dignement leurs pé-
chés passés et prévenir ceux qu'ils sont exposés à commettre

désormais. Quant aux mondains, sauront-ils se condamner

eux-mêmes à faire une pénitence proportionnée à leurs péchés

et assez forte pour prévenir les rechutes? Généralement, non.

Mais aussi, avouons qu'un religieux qui, uniquement résolu

de garder ses vœux
,
n'aurait aucune application à observer

sa règle, serait dans un état très périlleux, comme l'enseignent

tous les docteurs. Car étant obligé, sous peine de péché

mortel, de tendre à la perfection, il ne peut renoncer d'une

manière constante et générale aux choses qui en sont les

moyens; ce serait renoncer à la perfection elle-même. Or ces

moyens s'identifient presque avec la pratique des divers points

de la règle, dans lesquels on les a sagement rassemblés et

condensés. En outre, cette intention de ne point observer ses

constitutions serait, pour le moins, un mépris virtuel
;
et ce-

lui-ci dispose au mépris formel, qui est toujours un péché

grave. Que de sujets de réflexion ! Que de motifs de crainte 1

Saint Augustin et saint Bernard emploient deux comparai-

sons pour nous faire mieux comprendre les grands avantages

29
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que les religieux retirent de leur règle pour devenir plus par-

faits. Gomme les ailes des oiseaux, disent-ils, servent à les

rendre plus légers et à les faire voler plus haut
,
et comme les

roues d'un chariot sont d'un grand secours aux animaux qui

les tirent; de même les règlements des religieux, formés

d'après les conseils évangéliques ,
loin d'être pour eux une

charge, leur fournissent des ailes afin de s'élever plus aisé-

ment vers une haute perfection; elles sont comme des roues

qui les aident à porter plus aisément le joug des commande-
ments du Seigneur. Les hommes du monde, pendant ce temps,
se traînent et gémissent sous le poids de leurs simples obli-

gations chrétiennes. Heureux s'ils ne succombent pas I

Mais afin d'atteindre à ce magnifique résultat à l'aide de

l'observation des constitutions et de l'exercice des actions or-

dinaires de la religion ,
il faut avoir un grand soin de les bien

animer intérieurement. Souvent les religieux perdent de vue

cette maxime. Leur corps agit seul; et, tandis qu'ils chantent

les louanges de Dieu la nuit et le jour ou qu'ils assistent au

saint Sacrifice, leur esprit et leur cœur ne sont point occupés
des choses célestes, leur corps même manque de respect, leurs

yeux sont immodestes
,

et au lieu d'honorer le Seigneur par
le culte qu'ils lui rendent, ils l'offensent de nouveau.

Lorsqu'ils font des actions de pénitence, comme les Jeûnes,

les veilles, les études, etc., c'est souvent par contrainte et en

se plaignant. Ils en adoucissent tant qu'ils peuvent les aspéri-

tés, et s'en dispensent entièrement, si cela leur est possible sans

être aperçus. Quand ils obéissent, ce n'est pas en vue de Dieu.

Aussi, bien qu'ils soient depuis plusieurs années dans des

exercices sanctifiants, ils sont pourtant toujours sans dévo-

tion et deviennent plus imparfaits qu'au commencement de

leur vie religieuse. Pour éviter ce grand malheur, qu'ils s'ac-

coutument, dès leur première année de religion, à rapporter à

Dieu tous leurs actes, non seulement en général dans l'oraison

du matin, mais aussi en particulier en animant chacun d'eux

par l'intention de le faire concourir à leur progrès spirituel.

Les saints Pères recommandent plusieurs moyens très

utiles pour tendre à la perfection.
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1® 11 faut un désir ardent : Ad perfeciionis fasligium virtu-

tum desiderio impeÙente pervenitur. (
S. Laur. Justin.) En

effet, l'expérience fait voir que celui qui convoite ardemment

une chose, emploie tous ses soins pour se la procurer et sur-

monte toutes les difficultés qui s'opposent à son acquisition.

Que si la volonté, au contraire, désire faiblement un objet,

on ne fait que de très légers efforts pour l'obtenir, et bientôt

on abandonne entièrement tout dessein de le poursuivre. Si

donc on n'a qu'un faible désir de la perfection, et que ce désir

ne produise qu'une médiocre application pour y arriver, c'est

la marque que l'on ne tend pas sérieusement vers elle, malgré

l'obligation qu'on en a contractée.

Ce désir ardent de devenir parfait doit être fondé sur de

puissants motifs, et spécialeinent sur le plus noble de tous, à sa-

voir, que nous procurons une très grande gloire à Dieu en ten-

dant sans relâche vers un idéal sublime, et en faisant tous nos

efforts pour arriver à une sainteté consommée. Car une seule

âme parfaite rend à elleseule plus d'honneur à la divine Majesté,

sur la terre et dans le ciel, qu'un très grand nombre d'âmes en

état de grâce, mais dépourvues du même degré de sainteté. C'est

pourquoi Dieu, qui tientavant tout à son honneur, la traitecomme
on traite son plus cher ami et lui prépare une belle couronne.

2° Pour avancer dans la perfection, il ne suffît pas d'avoir

de grandes aspirations, il faut travailler constamment à

s'approcher du but. Il y en a qui travaillent un temps à

leur progrès , puis se relâchent et s'arrêtent. Ceux-là doivent

trembler pour leur salut, car Notre-Seigneur a dit: Quiconque
met la main à la charrue et regarde en arrière n'est pas apte

au royaume de Dieu; et encore : Le royaume des deux veut

être gagné par la violence, et il n'y a que les violents qui le

ravissent. Le Sauveur nous fait comprendre, par ces paroles ,

comment le désir de la perfection doit avoir pour conséquence
un travail vigoureux et un courage inébranlable

, que rien ne

puisse étonner ni rebuter. Nemo mittens manum suam ad

arairumet respiciens relro aptus est regno Dei, (Luc, ix,62.)

Regnumcœlorum vimpatitur, etviolentirapiunt illud.
( Malt.,

XI, 12.)
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Saint Grégoire et d'autres saints Pères se servent de belles

comparaisons pour nous convaincre de la nécessité de tra-

vailler sans trêve aucune à la perfection, si on y veut avancer

réellement. Gomme un homme qui naviguerait sur un fleuve

rapide, disent-ils, se verrait bientôt emporté par le courant

s'il cessait de ramer, et finirait par se trouver à l'opposé de

l'endroit où il voulait parvenir : de même
,
notre nature cor-

rompue subit un courant tellement violent vers le mal, que si

l'on ne travaille pas sans relâche et avec de grands efforts

pour avancer dans les voies de la solide vertu, on se verra

entraîné par le cours impétueux des passions, et l'on se trou-

vera bientôt plus loin du terme désiré qu'on ne l'était au dé-

part. De là le célèbre axiome des saints que « dans la vie

spirituelle, ne pas avancer, c'est reculer. » In via Dei, non

progredi, regredi est.

SaintAugustin emploie une comparaison analogue : « Nous

ne pouvons ,
dit-il

,
nous soutenir dans la voie de la perfec-

tion et nous empêcher de décheoir qu'en faisant des efforts

pour monter. Dès que nous commençons à nous arrêter, nous

descendons, de sorte que si nous ne voulons pas retourner en

arrière
,

il faut toujours courir en avant sans nous ralentir. »

( Ép. 117.) C'est pourquoi les religieux étant obligés, en vertu

de leur état, de tendre à une perfection plus haute, doivent

travailler à monter chaque jour davantage sur ce chemin,

afin de ne pas violer le pacte fondamental de leur profession.

G'est donc une preuve que l'on ne travaille pas à son pro-

grès quand on est toujours le même. Gar le travail, dans

les voies de la grâce, n'est pas inutile, mais toujours suivi de

quelque succès.

Get axiome ne doit pourtant pas effrayer les âmes timorées

qui , ayant une idée très haute de la vertu et un sentiment

très vif de leur misère, pensent reculer chaque jour sur le

chemin, au lieu d'avancer. Gar le progrès qu'on y fait n'est

pas toujours sensible; au contraire, il développe la connais-

sance de notre indignité en même temps que le sentiment du

plus parfait; de sorte qu'on voit de mieux en mieux tout ce qui

nous manque; et c'est là un signe d'avancement. Ces âmes doi-
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vent donc se rassurer, et se réjouir même, d'éprouver une

crainte si sanctifiante. Au fond elles ont une volonté sincère et

un véritable désir de plaire à Dieu
;
elles font tous leurs efforts

pour pratiquer les vertus et observer les devoirs de leur état.

Ces symptômes intérieurs sont les signes les plus clairs et les

plus rassurants de leur tendance réelle vers la perfection.

Pour s'encourager fortement à l'acquérir, il faut oublier le

bien que l'on a fait par le passé, de peur d'y trouver de la com-

plaisance, et penser continuellement à celui qui reste à faire.

Telle était la maxime de saint Paul : Quœ quidem rétro

sunt obliviscens. (Philipp. m, 13.) Afin de la suivre, il faut

imiter les voyageurs qui, voulant arriver avant la nuit dans

une ville, ne se complaisent point à regarder le chemin par-

couru, mais pensent uniquement à celui qui reste devant

eux. De même, nous, les voyageurs de cette terre, qui vou-

lons, durant les courtes années de la vie, parcourir le long

chemin de la perfection pour arriver à notre céleste patrie,

nous ne devons pas mesurer combien nous avons fait déjà de

progrès dans la vertu ,
mais combien il nous en reste avant

de toucher au terme. Loin donc de nous laisser aller peu à

peu à l'abattement le long du sentier, efforçons-nous, à me-

sure que la vie s'abrège, d'y marcher toujours plus vite et

plus fort, afin de remporter le prix tant désiré : Sic currite

ut comprehendatis. (I Cor. ix, 24.)

Pour s'animer à bien travailler à ,1a perfection ,
il est bon

de toujours observer les religieux les plus avancés, dans le

but de suivre leurs exemples. « Cherchez, disait saint Antoine,

à imiter dans l'un la modestie, dans l'autre l'humilité, dans

celui-ci le silence, dans celui-là la douceur et la patience,

dans chacun ce qu'il a de meilleur. » C'est en agissant ainsi

lui-même que cet illustre solitaire devint très parfait. Saint

Bernard rapporte aussi qu'à son entrée en religion, il fut

touché c\e grands sentiments de ferveur, en se voyant en-

touré de religieux pleins de charité
,
d'élan et de régularité.

A cette vue, il s'animait à travailler comme eux à l'acquisi-

tion de la perfection, et il s'adressait souvent à lui-même

cette exhortation : «Bernard, Bernard, qu'es-tu venu foire
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ici?» Hoc semper in corde, fréquenter etiam in are habehat:

Bernarde, Bernarde, ad quid venisti? (In vita S. Bern.)
^ Le souvenir du but que nous nous sommes volontairement

proposé lors de notre entrée en religion, servira également à

ranimer notre courage dans les peines qui ne peuvent man-

quer de se rencontrer. Nous nous dirons à nous-mêmes comme
saint Bernard : Pourquoi es-tu venu en religion? Est-ce pour
faire ta volonté, ou pourt'astreindre à suivre celle de ton supé-
rieur? Est-ce pour avoir toutes tes aises, ou n'est-ce pas plu-

tôt pour manquer de tout, comme un pauvre de Jésus-Christ?

Est-ce pour être loué et estimé des hommes, ou pour en être

oublié et méprisé? Est-ce pour mener une vie lâche, molle,

sensuelle, oisive, ou n'est-ce pas plutôt pour observer exacte-

ment les pratiques régulières? Pourquoi donc rejeter mainte-

nant ce que tu es venu chercher alors, quand tu entendais si

clairement la voix de la grâce et étais si bien disposé à la

suivre? Pourquoi reculer, quand il faudrait avancer?

Bien que Dieu destine tous les religieux à la sainteté, le

degré de perfection auquel il les appelle estpourtant inégal. Il

y a des vocations ordinaires à qui la Providence n'a point

réservé de grâces de choix. Ceux qui suivent cette voie n'ont
-

qu'à travailler à leur avancement et à l'édification de leurs

frères par la pratique des vertus communes, la modestie, la

ferveur, la fidélité aux lectures spirituelles, le silence, l'exac-

titude dans l'assistance nuit et jour aux actions de la commu-

nauté, en animant intérieurement ces pratiques journalières

par des motifs de charité, de mortification et d'obéissance.

Il en est d'autres appelés à une perfection plus éminentc
,

et auxquels Dieu donne des grâces spéciales pour opérer

des œuvres extraordinaires de patience, de charité, d'oraison,

de mortification, d'humilité, de pauvreté et dé toutes les

vertus. Ces derniers doivent, avec plus de soin, se montrer

fidèles aux desseins du divin Maître sur eux, et suivre leurs

attraits, comme l'ont fait les grands saints de tous les Ordres,

mais sans se permettre jamais des pratiqués extraordinaires

en dehors de l'approbation des supérieurs. Il faut être diffi-

cile pour croire que la grâce nous inspire ces sortes de prati-
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ques. Car l'inspiration ,
au lieu de venir de Dieu et d'être

accompagnée d'humilité et d'obéissance, provient bien des

fois de l'orgueil, de l'illusion et de la tentation du dé-

mon. Il faut donc, en général, après avoir admiré les actes

héroïques que nous lisons de la vie des saints, s'humilier de

ce que nous ne méritons pas de les imiter. Que ces actions
,

cependant, servent à exciter notre ferveur dans l'accomplisse-

ment de nos devoirs ordinaires, en nous y faisant mettre le

zèle et l'amour que les saints apportaient dans leurs œuvres

héroïques et dans toutes les autres circonstances de leur vie.

ARTICLE IV

Obstacles à la perfection; leurs remèdes.

1° Le premier obstacle qui empêche d'arriver à la perfec-

tion est la dégradation de la nature humaine. Tous les hommes

naissent avec une nature corrompue par le péché originel, et,

bien que le baptême efface en nous ce péché ,
il y reste pour-

tant un grand fonds de corruption et le désordre de la con-

cupiscence. De là ces passions qui nous portent à l'orgueil, à

la sensualité, à la curiosité, à l'amour des biens de ce monde;
de là ce naturel vicieux

,
ce tempérament enclin au mal

, que
nul remède humain ne peut guérir. Les religieux, en quittant

le monde, ne changent pas de nature et ne se trouvent pas

débarrassés, comme par enchantement, de leurs passions

perverses. Cependant les vœux dont ils font profession et

les constitutions qu'ils embrassent sont des moyens pour cor-

riger cette dépravation de la nature, source de tous leurs

vices, et pour arriver à la perfection. Ils doivent donc,

jusqu'à la mort, combattre par ce moyen leur mauvais na-

turel et vaincre chaque jour leurs plus violentes inclina-

tions. Sans cela, ils n'arriveront jamais au but élevé de leur

vocation.

2" Le mauvais exemple et le peu de régularité du prochain
sont des obstacles à la perfection. Le bon exemple est très

puissant à nous rendre saints; car la vertu par elle-même

est si belle qu'on l'aime dans autrui, alors môme qu'on ne la
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ici?» Hoc semper in corde, fréquenter etîam in ore hahebat:

Bernarde, Bernarde, ad quid venisti? (In vita S. Bern.)
- Le souvenir du but que nous nous sommes volontairement

proposé lors de notre entrée en religion, servira également à

ranimer notre courage dans les peines qui ne peuvent man-

quer de se rencontrer. Nous nous dirons à nous-mêmes comme
saint Bernard : Pourquoi es-tu venu en religion? Est-ce pour
faire ta volonté, ou pourt'astreindre à suivre celle de ton supé-
rieur? Est-ce pour avoir toutes tes aises, ou n'est-ce pas plu-

tôt pour manquer de tout, comme un pauvre de Jésus-Christ?

Est-ce pour être loué et estimé des hommes, ou pour en être

oublié et méprisé? Est-ce pour mener une vie lâche, molle,

sensuelle, oisive, ou n'est-ce pas plutôt pour observer exacte-

ment les pratiques régulières? Pourquoi donc rejeter mainte-

nant ce que tu es venu chercher alors, quand tu entendais si

clairement la voix de la grâce et étais si bien disposé à la

suivre? Pourquoi reculer, quand il faudrait avancer?

Bien que Dieu destine tous les religieux à la sainteté, le

degré de perfection auquel il les appelle est pourtant inégal. II

y a des vocations ordinaires à qui la Providence n'a point

réservé de grâces de choix. Ceux qui suivent cette voie n'ont

qu'à travailler à leur avancement et à l'édification de leurs

frères par la pratique des vertus communes, la modestie, la

ferveur, la fidélité aux lectures spirituelles ,
le silence

,
l'exac-

titude dans l'assistance nuit et jour aux actions de la commu-

nauté, en animant intérieurement ces pratiques journalières

par des motifs de charité, de mortification et d'obéissance.

Il en est d'autres appelés à une perfection plus éminente,

et auxquels Dieu donne des grâces spéciales pour opérer

des œuvres extraordinaires de patience, de charité, d'oraison,

de mortification, d'humilité, de pauvreté et de toutes les

vertus. Ces derniers doivent, avec plus de soin, se montrer

fidèles aux desseins du divin Maître sur eux, et suivre leurs

attraits, comme l'ont fait les grands saints de tous les Ordres,

mais sans se permettre jamais des pratiqués extraordinaires

en dehors de l'approbation des supérieurs. Il faut être diffi-

cile pour croire que la grâce nous inspire ces sortes de prati-
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ques. Car l'inspiration ,
au lieu de venir de Dieu et d'être

accompagnée d'humilité et d'obéissance, provient bien des

fois de l'orgueil, de l'illusion et de la tentation du dé-

mon. Il faut donc, en général, après avoir admiré les actes

héroïques que nous lisons de la vie des saints, s'humilier de

ce que nous ne méritons pas de les imiter. Que ces actions
,

cependant, servent à exciter notre ferveur dans l'accomplisse-

ment de nos devoirs ordinaires, en nous y faisant mettre le

zèle et l'amour que les saints apportaient dans leurs œuvres

héroïques et dans toutes les autres circonstances de leur vie.

ARTICLE IV

Obstacles à la perfection ; leurs remèdes.

1° Le premier obstacle qui empêche d'arriver à la perfec-

tion est la dégradation de la nature humaine. Tous les hommes
naissent avec une nature corrompue par le péché originel, et,

bien que le baptême efface en nous ce péché ,
il y reste pour-

tant un grand fonds de corruption et le désordre de la con-

cupiscence. De là ces passions qui nous portent à l'orgueil, à

la sensualité, à la curiosité, à l'amour des biens de ce monde;
de là ce naturel vicieux, ce tempérament enclin au mal, que
nul remède humain ne peut guérir. Les religieux, en quittant

le monde, ne changent pas de nature et ne se trouvent pas

débarrassés, comme par enchantement, de leurs passions

perverses. Cependant les vœux dont ils font profession et

les constitutions qu'ils embrassent sont des moyens pour cor-

riger cette dépravation de la nature, source de tous leurs

vices, et pour arriver à la perfection. Ils doivent donc,

jusqu'à la mort, combattre par ce moyen leur mauvais na-

turel et vaincre chaque jour leurs plus violentes inclina-

tions. Sans cela, ils n'arriveront jamais au but élevé de leur

vocation.
*

2° Le mauvais exemple et le peu de régularité du prochain
sont des obstacles à la perfection. Le bon exemple est très

puissant à nous rendre saints; car la vertu par elle-même

est si belle qu'on l'aime dans autrui, alors môme qu'on ne la
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pratique pas, et cette estime prédispose à l'imitation. Mais

le mauvais exemple est encore plus puissant pour nous

rendre vicieux, car sa force naturelle est augmentée par la

corruption de notre cœur. Un religieux était resté régulier et

fervent dans son noviciat tandis qu'il vivait avec des reli-

gieux exemplaires; mais en demeurant avec d'autres qui sont

tièdes et négligents, il imite leur dissipation et quitte peu à

peu sa première ferveur. C'est pourquoi, si l'on veut bien

former les novices pendant leur année de probation ,
il faut les

séparer du reste de la communauté, de peur' que les mau-

vais exemples, si malheureusement il s'en rencontre, ne les

gâtent et n'empêchent le fruit des bonnes instructions de

leur Père Maître.

Il importe, pour se préserver d'un tel malheur, qu'on

évite, autant que la charité et la société commune le per-

mettent, la conversation avec les religieux dissipés. Si l'on

est obligé de se mêler à eux, loin de les imiter, on tâchera

de les ramener à leur ferveur d'autrefois, et, tout en se mon-

trant charitable
,
on se gardera d'avoir avec eux aucune liai-

son particulière. Quant à ceux qui s'exposent à nuire aux

autres par leur dissipation, qu'ils pensent combien sévèrement

Dieu punira le téméraire qui ose donner mauvais exemple à

ses frères, les scandalise par la transgression de sa règle,

et introduit le relâchement dans le monastère. Il vaudrait

mieux pour lui être jeté dans la mer, avec une pierre de mou-

lin au cou
;
car cette peine temporelle n'est pas comparable à

celle qu'il endurera dans l'enfer : Utilius est illi, si lapis mo-

laris imponatur circa collum ejus, et projiciatur in maro,

quam ut scandalizetunum de pusillis istis. (Luc. xvii, 2.)

3° L'ancienneté dans la religion est souvent un obstacle à

la perfection. Les anciens religieux devraient se montrer les

plus fervents, les plus fidèles à tous leurs exercices, et être

de parfaits modèles pour toute la communauté. Car, s'ils ont

travaillé à leur sanctification durant toutes ces années de pro-

fession, la régularité a dû leur devenir familière et aisée, par

la longue habitude. Il y a cependant des religieux qui re-

gardent leur ancienneté comme un titre pour se dispenser des



TROISIEME PARTIE 4K7

petites choses
,
être moins soumis aux supérieurs ,

et devenir

inquiets, perturbateurs de la charité, de la joie, de la fer-

veur communes. C'est la preuve que, pendant leur longue vie

religieuse, ils n'ont point travaillé à leur perfection, ni gardé
la règle par des vues surnaturelles

,
mais seulement par res-

pect humain et par crainte du châtiment.

Pour éviter ce malheur, ils penseront souvent que, plus ils

ont passé d'années en religion, plus ils sont près d'aller

rendre compte à Dieu de leur conduite; qu'ils seront d'au-

tant plus sévèrement jugés qu'ils auront abusé de grâces

plus nombreuses et auront donné aux jeunes religieux plus

d'occasions de scandale. Quelle tristesse pour eux s'ils s'at-

tiraient un reproche semblable à celui que faisait Jésus à ses

disciples : Sinite parvulos venire ad me : Laissez ces jeunes

religieux fidèles à leurs devoirs s'approcher de moi
;
car je

les aime tendrement comme mes chers enfants, et le royaume
des cieux est pour eux plutôt que pour vous : Talium enim

est regnum Dei. (Marc, x, 14.)

4° Les talents naturels, le rang distingué et les charges

honorables sont également des écueils pour la perfection.

Quand Dieu donne à certains religieux des talents naturels

pour gouverner, enseigner, prêcher et diriger, il ne les leur

accorde pas seulement pour eux, mais pour sa gloire, la

sanctification du prochain et surtout celle de leurs frères.

En correspondant à ces grâces exceptionnelles ,
ils recevront

dans le ciel une récompense plus grande que celle qui est

réservée aux religieux dépourvus de talents particuliers et

occupés simplement aux actions ordinaires de la commu-
nauté.

Mais ceux qui, abusant de leurs talents, n'en font qu'un

usage purement naturel, ou même s'en servent pour se pro-

curer leurs aises, s'attirer l'estime des autres, se faire main-

tenir dans les emplois honorables, et vivre avec plus de

liberté; ceux-là peuvent s'attendre à être punis plus sévè-

rement que s'ils avaient manqué seulement aux obligations

communes. Dieu leur fera rendre compte des talents enfouis

ou devenus dans la sainte reliijion une recommandation et un
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appui pour le relâchement. Car la décadence de la régularité

dans un couvent et dans une Province ne vient pas en pre-

mier lieu des sujets médiocres. Elle vient d'abord des supé-

rieurs qui manquent de fermeté pour faire pratiquer là règle

et corriger ceux qui s'en écartent ;
mais elle vient aussi des

sujets qui ont du mérite selon l'homme, et qui, par cela

même, entraînent plus efficacement les autres dans la trans-

gression des Constitutions et des vœux.

S° Les infirmités fournissent encore d'autres occasions de

relâchement. On voit des religieux qui, après avoir passé

plusieurs années dans la plus grande observance, en deve-

nant infirmes ou d'une santé chancelante
,
ne pensent plus

qu'à soulager leur corps , négligent leurs devoirs et tombent

|dans la tiédeur. Sans doute, la religion, comme une bonne

mère, s'applique à secourir ses enfants et même à les pré-
venir dans leurs besoins : ils l'ont servie dans la santé, elle

s'empresse de les servir daiis leurs maladies et leurs fai-

blesses. Ces soins empressés sont conformes à la volonté de

Dieu, qui, tout en nous envoyant ces épreuves pour nous

faire mériter le ciel par la soumission à sa Providence, veut

que nous prenions les remèdes convenables au mal et à notre

état de pauvreté, en sorte qu'une fois rétablis, nous recom-

mencions à travailler à sa gloire. Mais il ne faut pas, sous

prétexte de se soigner, se trop flatter dans les infirmités. Si

l'on est obligé de laisser les abstinences et les autres obser-

vances que l'état de langueur où l'on se trouve ne permet

plus de soutenir, on doit s'en montrer d'autant plus attaché à

celles dont l'accomplissement n'est pas incompatible avec les

indispositions envoyées par Dieu, et conserver au moins, à

défaut de pratiques extérieures, un grand désir de progresser

dans l'esprit religieux. En effet, durant les maladies les plus

longues et les plus affligeantes, il est possible de travailler

activement à son progrès, autant et plus que dans l'état de

sanlé, en accueillant ses épreuves avec soumission à la vo-

lonté divine, en les unissant aux souffrances de Jésus-Christ,

et en pratiquant, dans l'usage des dispenses, une parfaite

simplicité. Pour cela, il faut manifester ses infirmités à ceux
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qui peuvent y remédier, sans rien diminuer ni exagérer, de-

mandant avec humilité et sans détours les soulagements dont

on a besoin; les attendant avec patience; les recevant avec

reconnaissance; en usant sans trop se flatter, et renonçant

avec empressement à toutes les dispenses, dès qu'elles ne

sont plus nécessaires.

Prions Dieu de nous faire tendre à la perfection, et de nous

donner la plénitude de la charité. Pour cela, observons exac-

tement, même dans les choses les plus petites, toutes nos

obligations, et veillons constamment sur la pratique des vœux

qui ôtent les obstacles à la céleste dilection, sont un exercice

continuel des vertus, et nous font monter, comme par degrés,

vers l'état parfait : Consilia ordincmtv/r ad removenda impedi-

menta charitatis... ad perfectionem charitatis istis gradibus
ascendere nitimur. (S. Th. 2. 2. q. 184.)

Demandons pardon à Dieu d'avoir tant négligé de tendre à

ce grand but, pratiquant nos vœux et nos Constitutions avec

tiédeur, ou les transgressant entièrement. Formons une ferme

résolution de commencer, dès aujourd'hui, à marcher dans

la voie du progrès avec une nouvelle ardeur, rapportant au

souverain Maître toutes les puissances et les affections de

notre âme, dans l'action, dans la souffrance, toujours.

Recommandons-nous à notre bien-aimé Père saint Domi-

nique, qui arriva si vite à la consommation de la charité,

pour qu'il nous conduise à sa suite vers la sublime perfection

de notre état. Ainsi, de même que tout bon chrétien, en gé-

néral, tend à devenir parfait comme son Père céleste est par-

fait : de même nous travaillerons à acquérir cette perfection

spéciale dont notre glorieux Père nous offre le modèle visible

et si aimable. Telle est, pour nous, la voie abrégée et sûre

pour arriver à posséder l'infinie perfection de Dieu,



CHAPITRE VI

DU SILENCE

1° Importance du silence pour la sainteté chrétienne en général ; 2» son

importance spéciale pour tout homme religieux et en particulier pour le

Frère Prêcheur; 3° son importance plus particulière encore pour les

novices; 4» règles pour parler comme il faut et en gardant l'esprit de

silence.

ARTICLE I

Importance du silence pour la sainteté chrétienne en général.

Le silence préserve les chrétiens qui le gardent des grands
maux causés chaque jour à l'homme par l'intempérance de la

langue, et il leur ménage toutes sortes de biens spirituels; il

les aide à avancer dans la vertu, favorise l'esprit d'oraison,

fait acquérir la perfection et procure la paix de l'âme.

1" D'abord le silence préserve les chrétiens des grands maux
causés par l'intempérance de la langue. L'homme a un pen-

chant inné pour se répandre au dehors par le langage. Ses

passions et son imagination l'y entraînent avec tant de force,

et il commet, en parlant, des fautes si fréquentes que « si

quelqu'un croit avoir de la religion lorsqu'il ne met pas un

frein à sa langue, il se séduit lui - même et sa religion est

vaine», dit l'apôtre saint Jacques dans son Épître catholique,

où il décrit si éloquemment les grands maux que l'on se

fait à soi-même et aux autres par les paroles: Si quispuiat se

religiosum esse non refrsenans linguam sucmi, sed seducens

corsuum, hujus vana est religio. (Jac. i, 26.)

L'écrivain sacré ajoute : « Gomme nous mettons un mors

dans la bouche des chevaux pour les conduire, et comme les
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grands vaisseaux poussés par un vent impétueux sont tour-

nés néanmoins de tous côtés avec un très petit gouvernail,

selon la volonté du pilote qui les dirige : de même, bien que
la langue soit une très petite partie du corps, elle peut ce-

pendant se vanter de nous pousser à de grandes choses
,
soit

en bien, soit en mal. Par elle nous bénissons Dieu notre Père;

par elle nous maudissons les hommes créés à l'image de

Dieu
;
la bénédiction et la malédiction partent de la même

bouche. »
(
Jac. m, 3,4, 5.)

— « La vie et la mort sont sous

sa dépendance, » dit encore l'Esprit- Saint : Mors et vila in

manuUnguse, (
Prov. xviii, 21.) D'où il suit que si nous met-

tons un frein à notre langue et si nous réglons bien nos pa-
roles par le silence, nous serons les maîtres de nos actions

et nous surmonterons nos défauts.

Gomme une étincelle suffit pour allumer un grand incendie

et embraser une vaste forêt, de même « la langue est un feu

dévorant », dit encore, en prenant une autre comparaison,
le même saint Jacques. En effet, elle allume, par des pa-
roles indiscrètes, la guerre entre les royaumes; elle divise,

par des rapports imprudents ,
les communautés les plus flo-

rissantes; elle noircit, par la calomnie, les vies les plus inno-

centes, et cause mille divers dommages à la charité, à la

justice, à l'innocence, à la vérité, à toutes les autres vertus.

Aussi est-elle comme un monde d'iniquité et un déluge de

malheurs : Lingua ignis est, universitas iniquitatis. (Jac.

111,5-6.)

Malgré sa petitesse ,
la langue suffit pour infecter tout le

corps, ajoute cet Apôtre; car elle nous expose à tout instant,

depuis le jour où nous avons acquis l'usage de la raison, à

lancer ou à recevoir dans la conversation mille traits empoi-

sonnés. Ce poison s'étend avec une rapidité que rien n'arrête,

et fait des ravages que rien ne répare. C'est comme un feu

émané de l'enfer, car il vient de la malice du démon
, qui se

sert, pour nous perdre, nous et les autres, de l'abus de la pa-

role. Lingua maculât lotum corpus, et inflammat roiam na~

tivitatis nostrœ, inflammata agehenna. (Jac. m, 6.)

On peut donc conclure avec saint Jacques que si l'homme
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est parvenu à dompter toute espèce de bêles, «il est incapable

par lui-même de subjuguer la langue; » tellement c'est un mal

inquiet, intraitable, inquielum malum. Nul, en effet, ne peut

se vanter qu'il n'a jamais fait de fautes par ses paroles, qu'il

n'en fera aucune à l'avenir, et qu'il ne sera pas pour les au-

tres l'occasion d'en commettre un grand nombie.

2° Le silence est aussi un puissant moyen d'avancer dans

la vertu. Nous pourrions, pour le montrer, parler de ses rap-

ports intimes avec chaque vertu en particulier. Mais il suffira

de dire que l'assemblage et l'équilibre de toutes les vertus

réunies, telles que l'innocence, la pureté du cœur, la fidé-

lité à la grâce, etc., c'est la justice; or le silence sert de

culture et de développement à la justice : Cullus jusiitise silen-

tium. (Is. XXXII, 17.) Que si la vertu, en général, est un exer-

cice de force, virius, qui consiste dans la répression des pas-

sions et dans l'avancement vers le terme du salut, le silence

contient en lui le principe et l'application de cette force spiri-

tuelle : In silentio et inspe erit fortitudo veslra. (Is. xxx, IS.)

3" Le silence favorise l'esprit d'oraison et de contempla-

tion, source de tous les progrès. Car c'est dans le silence

du cœur que l'on trouve les saintes pensées; qu'on reçoit les

inspirations divines, et que l'on converse avec Dieu quand il

daigne visiter notre cœur et lui faire goûter les consolations

spirituelles : Ecce ego lacfabo eam, et ducarn eam in solitu-

dinem; et loqùar ad cor ejus. (Os. ii , 1-4.) Mais si on se livre

à des entretiens superflus, on perd vile l'esprit de prière et la

dévotion laborieusement acquise. Les saintes pensées s'en

vont; le cœur se dissipe au milieu de mille objets qui frappent

les sens; et l'âme, toute remplie de bagatelles, de vaines cu-

riosités
,
d'une foule d'affaires mondaines, devient comme une

place publique ouverte à tous les bruits, et à toutes les pas-

sions.

Nous en aurons fait parfois nous-mêmes Vexpérience. Les

jours où nous demeurons fidèles au silence, nous réussissons

mieux à l'oraison, nous nous sentons plus de dévotion, et nous

nous entretenons plus facilement avec Dieu pendant nos occu-

pations. Cet entretien délicieux et ce recueillement intime,
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fruits du silence, nous portent à leur tour à l'observer avec

plus de perfection et de joie. Le soir, dans noire examen de

conscience, à peine trouvons-nous quelques fautes commises

pendant la journée; et nous prenons notre repos dans une

grande paix intérieure. Au contraire, quand, à l'examen

du soir, nous avons à nous reprocher des infractions au si-

lence, nous sentons une certaine tristesse qui en est la suite

et en fait le juste châtiment; puisse-t-elle en devenir le re-

mède, si elle nous fait rentrer en nous-mêmes pour nous

corriger.

4° Le silence est encore un grand moyen d'acquérir la per-

fection. L'apôtre saint Jacques a pu dire : « Celui qui ne pèche

point en parlant est un homme parfait. » Si quis in verbo non

offendit] hic perfectus estvir. (Jac. m, 2.) La perfection de

l'homme consiste, il est vrai, dans l'amour de Dieu, mais le

silence est un grand moyen d'acquérir le véritable amour.

Car si quelqu'un le garde fidèlement, s'étant affranchi des

conversations inutiles, il ne pense plus qu'à son avancement

dans la pratique de la vertu, et en gardant sa bouche il dé-

fend son âme dé toute imperfection : Qui custodit os suum,
custodit ànimam suam. (Prov. xiii, 3.)

Mais celui qui parle beaucoup remplira son âme d'imper-
fections et de péchés; « car dans la multitude des paroles, le

péché ne saurait manquer de se rencontrer. » In muliiloquio

non deerit peccatum. (Prov. x, 19.) Au commencement, on'

ne dira peut-être que des paroles oiseuses (qui sont pour-
tant des péchés ) ;

mais bientôt on passera à des discours de

raillerie, de médisance, de vanité et autres. Car, dit la sainte

Écriture, « en parlant, beaucoup ,
on tombe infailliblement

dans plusieurs oublis et bon nombre de misères; et l'on blesse

son âme.» Ubi verba sunt plurima, ibi fréquenter egesias

(
Prov. XIV, 23.) Qui multis uiitur verbis, Isedit animam suam.

(Eccli. XX, 8.)

5° Enfin le silence procure à l'âme une paix et une joie

qui surpassent tous les plaisirs des sens
,
tout l'agrément des

conversations inutiles avec le monde. Car l'homme silencieux

et intérieur s'occupe en lui-même des grandeurs de Dieu et
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de Jésus- Christ; il y trouve une joie et une consolation

solides. En effet, le Seigneur est le Dieu de la paix, il s'éloigne

des grands parleurs, il les laisse dans un ennui et une dis-

sipation continuelles. Habitués à ne jamais demeurer sans

quelque contentement, et n'en recevant point du ciel, ils

en cherchent dans le commerce avec les créatures; ainsi

leur mal s'aggrave par les remèdes mêmes qu'ils lui ap-

pliquent ,
et leur fond de tristesse augmente avec leur dis-

sipation.

Au contraire, les hommes silencieux, bien qu'ils puissent

paraître au dehors graves et mortifiés, sont pourtant remplis

de joie et de douceur surnaturelles, car Dieu se plaît à leur

faire ses communications; et ils sont, en cela, semblables aux

hommes spirituels dont parle saint Paul, « tristes en appa-

rence, mais, au fond, toujours joyeux.» Quasi tristes, semper
autem gaudentes. (Il Cor. vi, 10.) C'est dans ce sens que saint

Bernard affirmait n'être jamais moins seul ni exposé à l'ennui

qu'en étant plus seul; car la compagnie de Dieu lui donnait

le véritable contentement dans la paix du cœur : Nunquam
minus solus quam quum magis solus.

ARTICLE II

Importance du silence pour tout religieux, et en particulier

pour le Frère Prêcheur.

Tous les fondateurs d'Ordres ont prescrit le silence comme
l'âme et le gardien de l'observance régulière : Sileniium est

cusios religionis. (S. Basil.) Il suffit pour réformer un reli-

gieux et tout un couvent. Car si le religieux observe bien le
|

silence, il demeure dans sa cellule, n'en sort que pour aller

aux offices et aux autres actions de la communauté. Occupé à

la prière, à l'étude, aux lectures spirituelles, il devient homme
|

d'oraison, et reçoit de Dieu toute sorte de grâces, de dévo-

tion, de lumières et de consolations spirituelles.

L'observation du silence suffit aussi pour régler un couvent.

Car si on l'y pratique exactement, ceux qui le composent ni

pensent plus qu'à l'affaire qui les a retirés du monde, cell
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de leur salut et de leur avancement spirituel par la pratique

des devoirs de la vie cénobitique, dont un des principaux est

le silence. Les supérieurs de ces couvents, pour favoriser

l'esprit de retraite, font tenir toutes les portes soigneusement

fermées, de peurque les séculiers ne pénètrent sans permission,

et ne viennent détourner les religieux de leur chère solitude.

En entrant dans ces maisons
,
on respire un air de recueille-

ment et de dévotion qui édifie même les séculiers. Heureux

les habitants de ces temples tout remplis de la majesté de Dieu :

Beatiqui habilant in domo tua, Domine. (Ps. lxxxiii, 5.)

Si, au contraire, un religieux parle à tout propos et à tous

ceux qu'il rencontre, il n'est plus religieux que de nom. Et

comme un abîme appelle un autre abîme, il tombera ensuite

en de grandes fautes. Il y a même plusieurs religieux dont la

damnation a commencé par des infractions au silence; car, dans

les discours inutiles et frivoles, ils ont perdu peu à peu le goût
de Dieu

,
l'onction et la force intérieure : de là leur relâche-

ment dans l'observance régulière, l'abandon insensible de l'é-

tude, de la méditation, de la confession fréquente. Et ils en

viennent à parler sans retenue, même pendant que les autres

chantent les louanges divines, récitent l'office de la sainte

Vierge, le chapelet, le De profundis, les prières avant et

après le repas. Ces fréquentes et habituelles transgressions les

disposent au mépris ,
et dans ce mépris se trouve

,
sans qu'ils

l'aient cherché, le péché mortel pour lequel ils sont damnés.

Les infractions au silence disposent encore les religieux à

la damnation, en ce que leurs discours dégénèrent en médi-

sances considérables
,
en murmures de

. conséquence sur la

conduite des frères et des supérieurs, ou en rapports irré-

fléchis, quelquefois mensongers, qui sèment la division dans

le couvent. Ces infracteurs du silence succombent facile-

ment aussi aux tentations du démon
,
leur mortel adversaire

,

comme l'observe le B. Albert le Grand : Ubi non est tacitur-

niias, ibi homo de facili ab adversario superatur, (Lib. de

virt. XXI.
)
Et il le prouve par les paroles de la sainte Écriture :

« Un homme qui ne peut garder le silence est semblable à

une ville ouverte, continuellement exposée aux incursions de

30
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ses ennemis. » Sicut urbs patens et absque murorum ambitu,

ita vir qui non potest cohibere spiritum suum. (
Prov. xxv, 27.)

C'est par là que les couvents où l'on n'observe pas le silence

deviennent semblables à des maisons mondaines plutôt qu'à

des demeures religieuses. Les portes du dedans et du dehors

y restent ouvertes; les séculiers circulent de toutes parts; le

bruit ne discontinue pas de tous le^s côtés
;
les religieux entrent

dans la cellule les uns des autres et s'y rencontrent avec des

gens du monde : la confusion de] Babylone règne au milieu

de Jérusalem, cité de la paix. Ces religieux diront peut-être,

afin de s'excuser, qu'ils agissent ainsi sans malice et unique-
ment pour passer le temps. « Quiconque parle ce langage, ré-

plique saint Bernard, est un insensé, ne prenant point garde
à la perte qu'il fait : Non advertit insipiens quid amittat.

(Serm. 17 de divin.) Vous vous amusez à parler, ajoute ce

saint, pour que l'heure passe et que le temps s'écoule. Mais

cette heure
,
c'est l'heure accordée par la miséricorde divine

pour faire pénitence, obtenir le pardon de vos péchés, ac-

quérir la perfection et mériter la gloire! Mais ce temps, c'est

le temps qui vous est donné pour vous concilier la bienveil-

lance du Seigneur et vous rendre digne de la société des

anges , pour gémir de la perte de votre héritage céleste, pour

soupirer après la félicité éternelle qui vous est promise, et

pour exciter votre volonté lâche à pleurer vos péchés. Quelle

folie de le perdre ainsi !»

La qualité de Frères Prêcheurs, d'enfants de saint Domi-

nique, est pour nous un motif plus pressant de demeurer

fidèles au silence. Ce bienheureux Père, notre parfait modèle,

était si fidèle gardien de sa langue, rapportent ses histo-

riens, qu'il ne parlait qu'à Dieu ou de Dieu. Linguœ observcm-

iissimus custos, non nisi cum Dec aut de Deo loquebatur. Les

constitutions qu'il nous a données ne fixent point de récréa-

tions. Nos premiers Pères, après leur repas, se retiraient

dans la cellule ou à l'église; et s'ils s'assemblaient, c'était

pour se délasser pieusement par des conférences spirituelles ,

s'animer à la ferveur, s'instruire de la manière dont ils de-

vaient travailler à leur perfection et au salut des âmes. C'est
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par concession des Souverains Pontifes, disent divers auteurs,

que nous avons à présent des récréations chaque jour.

Les mêmes constitutions, qui ne parlent d'aucune récréa-

tion
, s'appliquent souvent à nous enjoindre un silence conti-

nuel dans le cloître, le dortoir, les cellules, le réfectoire et l'é-

glise ou l'oratoire des Frères : Sileniium teneant Fratres no-

stri in claustro, in dormitorio, incellis, in refectorio et in

oratorio Fratrum, (N° 195.) S'il survient, par hasard, une

réelle nécessité, on ne peut toutefois parler dans ces cinq en-

droits que d'une manière imparfaite, à demi-mot, à voix basse,

ou mieux encore
, par signe : Nisi forte silenier aliquid lo-

quantur, non tamen oraiione perfecia. En dehors même de

ces lieux réguliers, nous ne pouvons parler qu'avec une per-

mission spéciale du supérieur. Le bienheureux Henri Suso,

étant dans un couvent où l'on ne tenait pas aussi strictement à

l'observation du silence
, quand il avait besoin de discourir un

certain temps, ou qu'il était demandé au parloir, se mettait à

genoux à son prie- Dieu avant de quitter la cellule, et il de-

mandait à Dieu même la permission de parler, en disant :

Jubé, Domine, benedicere. Ainsi, il suppléait de son mieux

aux permissions qu'il lui était impossible de demander.

La rigueur de notre silence paraît mieux, si l'on médite cer-

tains détails de notre législation. 1° Depuis le signe qui suit

Compiles jusqu'à Prime, et depuis celui que l'on donne après

dîner jusqu'à la fin de None, en été, le silence est plus sacré

et, pour ainsi dire, inviolable. 2° A table, nous devons nous

taire, non seulement quand nous mangeons au réfectoire, mais

partout ailleurs, « sur terre ou sur mer, » sive in terra sive in

mari. {N° 201.) 3° Si quelqu'un rompt ce silence de propos

délibéré, ou donne à un autre la permission de parler à table,

il est condamné à ne boire que de l'eau à dîner et à faire

d'autres pénitences rigoureuses. 4° L'absolution des coulpes,

qui décharge le religieux des fautes contraires au silence, ne

s'étend pas aux fautes contre le silence à table, à moins

qu'elle ne soit donnée par le provincial. Il y a pourtant cette

différence entre les diverses applications du silence à table,

qu'aucun supérieur, même le Général de l'Ordre, ne peut par-
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1er ni donner la permission de parler en mangeant au ré-

fectoire, tandis que, hors delà, comme aux hospices ou aux

infirmeries, le plus ancien peut parler ou donner cette per-

mission à un autre. Mais s'il cède à un père ce droit ou cette

faveur, il ne l'a plus pour lui-même; il doit donc se taire sans

pouvoir entretenir aucune conversation : Et tune ipse taceat,

comme il est expliqué plus au long dans nos constitutions.

La manière dont ces dernières parlent du silence moyen lui-

même, contribue à faire mieux comprendre encore l'importance

majeure du silence dans l'Ordre. Car si quelqu'un le rompt

par coutume, on lui fait subir la peine de la coulpe griève,

dont la sévérité est connue : Gravis culpa est..., si quis silen-

tium non lenere in consuetudinem duœerit. Ce qui ,
en nous

montrant la grandeur des fautes contre le silence moyen,
nous indique aussi avec quelle facilité on y tombe. En effet,

nos législateurs auraient pu citer beaucoup d'autres infractions

légères dont la coutume constitue une coulpe grave. Mais,

avec l'expérience qu'ils avaient de ce qui se passe tous les

jours ,
ils ont choisi pour unique exemple l'habitude de man-

quer au silence," comme la chose qui survient le plus ordi-

nairement
,
celle dont les religieux ont besoin de se garder

avec plus d'attention, et à laquelle les supérieurs doivent

veiller avec le plus de fermeté.

ARTICLE III

Importance particulière du silence pour les novices.

Saint Basile et les autres écrivains ascétiques-recomman-

dent surtout l'observation du silence à ceux qui sont novices

dans la vie religieuse. En effet, ils sont disciples dans la per-

fection, en particulier dans l'art de converser saintement. Or

le moyen d'apprendre cet art difficile, c'est de bien observer

le silence. Les jeunes religieux viennent du monde avec l'ha-

bitude de s'entretenir de tout ce qu'ils voient, entendent ou

imaginent dans leur tête extrêmement active; en un mot, de

parler en tout temps, en tout lieu et sur le ton qui leur plaît.
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C'est en pratiquant un long silence pendant leur noviciat

qu'ils parviendront à oublier les mauvaises manières de parler

contractées dans le monde, et qu'ils auront le loisir d'ap-

prendre comment le. faire selon Dieu. Quippe quum tacilur-

nitas simul et oblivionem et desuetudinem pariât, et ad ea

quœ recta sunt discenda otîum suppeditet. (
S. Bas. in Reg. )

Les anciens doivent contribuer, sous ce rapport, à l'éduca-

tion des novices
,
en se montrant eux-mêmes des modèles de

fidélité à la loi du silence, dans le but de donner bon exemple
aux commençants, loin de leur fournir une occasion de scan-

dale. Gomme cependant il faut compter avec la faiblesse hu-

maine, et ne pas trop l'exposer au péril, c'est très sagement que
nos règles défendent aux novices, sous des peines. grièves, de

parler aux pères sans permission. Il est même défendu aux

novices non profès de parler à leurs frères du noviciat profès ;

et, s'ils le fout, on y trouve une raison suffisante pour différer

leur profession, ou les renvoyer; car c'est la marque qu'ils

aiment à se dissiper, et qu'à leur tour ils dissiperont les

autres après la profession.

Le silence convient aussi excellemment aux novices étu-

diants; car ces derniers, déjà fixés sur leur vocation, s'appli-

quent à se rendrecapables d'en exercer les actes, et spécialement

de remplir les fonctions apostoliques de l'Ordre. Pour arriver

à cette fin, il faut surtout s'exercer à trois choses : la prière,

l'étude et la pénitence. La prière commence à préparer les

grâces de sanctification nécessaires pour nous et pour le pro-

chain; l'étude nous fait mieux connaître Dieu ,
nous dispose à

l'aimer, et nous fait sentir plus vivement le malheur des âmes

qui l'ont perdu ;
la pénitence, enfin, écarte les empêchements

à la grâce ,
en nous faisant expier nos péchés et ceux du peuple

pour apaiser la juste colère de Dieu. Or le silence est le moyen
efficace pour bien s'acquitter de ces trois choses, tandis que
sans lui il est presque impossible d'y parvenir.

1° Sans la fidélité au silence, l'esprit de prière est impos-
sible. A peine commence-t-on à dire l'office divin au chœur
ou dans la cellule, que mille bagatelles, badineries et paroles

malicieuses, reviennent à l'esprit par l'effet de l'imagination,
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qui en est remplie, et par l'astuce du de'mon
, qui se sert avec

avantage de toutes ses industries pour augmenter notre diva-

gation intérieure. Ces distractions, déjà volonlaires dans leur

cause, le deviennent encore plus par la négligence actuelle

qu'on met à les rejeter; et les prières faites de la sorte,

d'actes de vertu se transforment en péchés. Car la prière

n'est jamais sans résultat : bien faite, elle attire les grâces de

Dieu, selon la promesse de Jésus-Christ; faite sans respect,

elle retombe sur nous en malédictions. De là, la soustraction

des grâces; de là, l'indévotion croissante; de là, le péché

passé en habitude; et l'homme qui était appelé à sauver les

autres ne sait plus se sauver lui-même!

2° L'oubli du silence empêche le progrès dans la science sa-

crée; car il nous fait perdre le temps destiné à l'étude. Que

si, après avoir discouru longtemps, on se décide pourtant à

étudier quelque peu, on ne comprend plus les choses; l'imagi-

nation est remplie d'inutilités, de réflexions ridicules, de rap-

ports, de médisances, dépensées d'amour-propre. Les facul-

tés de l'esprit , dispersées au milieu de ces choses frivoles
,
ont

beaucoup de peine à se concentrer sur l'objet souvent bien

abstrait de l'étude; on comprend peu et l'on retient moins en-

core. D'ailleurs Dieu, le Seigneur des sciences, ne peut bénir

cette étude; il retire aux infracteurs du silence ses lumières,

et les abandonne à leurs ténèbres: c'est leur châtiment bien

mérité. Mais si l'on garde sa langue, l'esprit n'est détourné

de l'étude par aucun objet étranger, l'imagination reste

calme
,
la mémoire conserve toute sa vivacité pour retenir ce

qu'on étudie; c'est là un fait consacré par l'expérience de

chaque jour. Dieu d'ailleurs éclaire ceux qui s'approchent de

lui par la prière, par l'oraison et le silence intérieur : Accedite

ad eum, et illuminamini (Ps. xxxiii, 6); et il répand en

eux la science des saints. Aussi saint Thomas, comme on

l'a remarqué ailleurs plus au long (P® partie, ch. iv), conseille

instamment à son disciple de garder le silence et de demeurer

dans la cellule. Tardiloquum te essejubeo..., cellam fréquen-

ter diligas.

3® Celui qui ne garde pas le silence n'est pas porté non plus
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à pratiquer les pénitences de son état. Car tout se tient, dans

les vices comme dans les vertus, et l'expérience fait voir que
les religieux grands parleurs sont les mêmes qui cherchent

continuellement des prétextes pour rompre ou adoucir les

jeûnes, pour s'exempter des offices de la nuit, pour ne pas
assister aux méditations, ou pour les quitter avant l'heure;

pour échapper à la sévérité de la clôture et sortir souvent de

la cellule ou même du couvent. Ceux, au contraire, qui gardent
le silence, contractent l'habitude de se vaincre continuelle-

ment : leur force morale augmente pour pratiquer plus aisé-

ment la mortification. En même temps les visites spirituelles de

la grâce se multiplient en eux et répandent sur leurs jeûnes,

leurs veilles, leur étude et leur solitude j
le baume des

consolations intérieures : l'austérité de la vie ,est devenue

une source de joie.

Les jeunes religieux doivent se défier du respect humain
dans l'observation du silence. Les mauvais exemples se ren-

contrent partout, et il y a eu des prévaricateurs jusque dans

le ciel. Pour éviter de se laisser influencer par ces exemples

funestes, il faut se garder de toute familiarité et de toute

conversation intime avec les dissipés. En récréation, on se

joindra au plus grand nombre ou à ceux qui sont les plus ré-

guliers; et la récréation finie, on se rendra droit à sa cellule,

pour n'en plus sortir sans une véritable nécessité. Que si un

de ces religieux déréglés vient pour parler à la porte de notre

cellule
,
ou veut nous en faire sortir pour aller converser avec

lui, surtout dans le temps du profond silence, on saura, par

son air sérieux, par quelques mots prononcés à demi-voix, ou

par signe, lui faire comprendre que l'on est résolu à ne parler

à aucun prix, attendu que c'est silence. Si l'on est ferme à le

recevoir ainsi, se voyant rebuté et traité sèchement, il se dégoû-

tera de ses avances, et, tout honteux de la leçon reçue, il nous

laissera en repos. Peut-être se fâchera-t-il ou fera-t-il semblant

de se fâcher, en disant qu'on est scrupuleux et insociable : il

n'y a rien à répondre; le plus simple est de se retirer ou de fer-

mer sa porte. Au fond du cœur, et après avoir réfléchi
,
les dis-

sipés louent celui qui agit ainsi
,
et ils se disent à eux-mêmes
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qu'ils devraient suivre son exemple. Di

soient assez aveugles pour ne pas faii

conscience, on saura se mettre
au-dessj

et redire avec saint Paul : « Si je plai|

ne serais pas le serviteur du Christ. » Si

cerem, Chrisii servus non essem. (Gai.

ARTICLE IV

Règles pour garder, en parlant, l'es^

La vertu du silence ne consiste pas à se

y a un temps pour se taire etun temps pou

cendi et tempus îoquendi. (Eccle. m, 7.)

acte de prudence de fuir complètement 1

maines
,
comme le faisaient les solitaires

mais tout le monde n'a pas la force ni le

la vie anachorétique ;
et si elle se génér

propagerait l'Évangile? Du reste, la perfi

port ,
consiste plutôt à savoir, en restant

sions, se posséder si bien, qu'on pratiq

pleine de sagesse dans les discours, et

parlant ,
les règles d'une conversation dir

Dieu. Ainsi, dans un autre ordre de chos(

ci, la parfaite tempérance du goût ne coni

ger absolument rien
,
mais à se nourrir î

nière qu'il le faut pour la gloire de Dieu.

Les saints Pères ont marqué plusieui

stances à garder afin de parler sagemen

pales :

1° Avant d'ouvrir les lèvres pour intc

pondre, il est bon d'élever son cœur à Di(

sur ce que l'on veut dire. Car Dieu seul p

langue : Domini est gubemare linguam.

langue ayant une prodigieuse facilité à se

situde aucune, au gré du cœur et de l'im

d'une manière presque inévitable à leur (
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iple. Du reste, supposé qu'ils

pas faire ce retour dans leur

au-dessus de leurs critiques,

je plaisais aux hommes, je

st. » Si adhuc hominibus pla-

.. (Gai. 1,10.)

E IV

tant, l'esprit de silence.

pas à se taire toujours; car il

împs pour parler : Tempus ia-

. m, 7.) C'est, il est vrai, un

itement les conversations hu-

solitaires des temps anciens;

Drce ni le moyen d'embrasser

se généralisait, comment se

5, la perfection, sous ce rap-

restant au milieu des occa-

•n pratique une tempérance

ours, et qu'on observe, en

ation dirigée par l'Esprit de

de choses analogue à celui-

t ne consiste pas à ne man-

nourrir autant et de la ma-
e Dieu.

plusieurs règles et circon-

agement. Voici les princi-

our interroger ou pour ré-

ur à Dieu et de le consulter

Il seul peut gouverner notre

nguam. (Prov. xvi, 1.) La

Iité

à se mouvoir, sans las-

de l'imagination , participe

à leur dérèglement. On ne
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n'aurait pas entendu ou ne trouverait rien à répondre. Inté-

rieurement on restera paisible ,
demandant à Dieu la patience

et priant pour celui qui nous blesse. Ainsi agissait David: Fo-

etus sum sicut homo non audiens et non hàbens in ore sua

redargutiones. (Ps. xxxvii, 15.) Ainsi Jésus, calomnié par

les faux témoins et par les princes des prêtres, ne répliquait

pas un seul mot, en sorte que Pilate en était frappé d'é-

tonnement : Non respondit ei ad ullum verbum, ita ut mi-

raretur prœses vehemenier. (Matth. xxvii, 14.)

3° II faut, en parlant, garder la charité, l'humilité, la mo-

destie. On observe la charité en disant tout le bien qu'on sait

du prochain ,
en taisant le mal qu'on peut connaître sur son

compte, et en supportant patiemment ses faiblesses ou ses gros-

sièretés. On garde l'humilité en évitant les paroles de pré-

somption, d'orgueil, de vanité, d'estime de soi-même. La mo-

destie nous porte à parler avec douceur, gravité, simplicité,

honnêteté et affabilité. Elle nous met en garde contre le rire

outré
,
les gestes précipités et les postures badines. Elle nous

accoutumée parlerd'un ton modéré et d'une voix grave, mêlée

de douceur, sans rien avoir de rude ou d'efféminé, de brusque
ou d'affecté. La modestie, secondée par l'humilité, fait conver-

ser avec droiture, et interdit les paroles de mensonge, d'équi-

voque, d'exagération, de dissimulation, qu'elles aient pour

but d'excuser nos fautes ou de soutenir notre jugement

propre : Ante omnia opéra tua, verbum veraœ prsecedat te.

(Eccli. xxxvii, 20.)

4° Il faut parler avec opportunité selon les temps, les lieux

et les personnes à qui l'on s'adresse. Pour ce qui concerne

le temps ,
l'homme sage ne parle pas que l'heure ne soit

venue, l'homme sensuel et imprudent ne sait garder ni temps
ni mesure : Homo sapiens tacebit usque ad tempus, lascivus

autem et imprudens non servabunt tempus. (Eccli. xx, 7.)

Les choses dites à l'heure opportune sont généralement bien

reçues; hors de là, les meilleures perdent leur prix et pro-

duisent l'opposé de ce qu'on désirait. C'est mal prendre son

temps d'interrompre une personne pendant qu'elle parle; de

répondre avant d'avoir bien entendu ce qu'elle veut nous
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dire; de se mettre en avant lorsqu'un autre est interrogé, ou

quand c'est à la compagnie en général que le discours est

aàTessé.Inmediosermonumneadjicias loqui, priusquam au-

dias ne respondeas verbum.
{
Eccli. xi

, 8.) Quiprius respondet

quam audiat, siulium se esse demonstrat et confusione di-

gnum. (Prov. xviii, 13.
) Quant au lieu, il y a des endroits où

l'on peut ordinairement parler; d'autres où l'on ne doit jamais

le faire, comme, par exemple, dans l'église. Il faut aussi

tenir compte des personnes devant qui l'on parle; car les igno-

rants doivent parler peu devant les sages, et les jeunes gens
devant les vieillards. Le silence est un ornement du jeune

homme, une marque de son bon jugement, de sa modestie et

de son respect pour les anciens. « Vous donc qui êtes jeune

encore, ne vous hasardez pas à parler, si ce n'est peut-être

sur les choses qui vous regardent. Fussiez-vous interrogé à

deux reprises, ne répondez encore que par un signe de

tête; soyez, en bon nombre de choses, comme si vous ne sa-

viez rien, mais écoutez en silence; surtout ne parlez pas

beaucoup où il y a des vieillards. » Adolescens loquere in

causa tua vix. Si bis interroqatus fueris , habeat caput re-

sponsum iuum; in muliis esto quasi inscius, et audi tacens

simul et quserens... ubi sunt senes, non muUum loquaris.

(Eccli. xxxii, 10 et seq.)

Puisque l'esprit de silence nous procure tant d'avantages

et nous préserve de tant de maux, adressons-nous à Dieu

pour le lui demander. Disons-lui avec David: « Seigneur,

mettez une garde à ma bouche et une porte à mes lèvres
,
»

pour les contenir quand] il faudra se taire
, pour les ouvrir

quand il conviendra de parler. Vous seul. Seigneur, pou-

vez faire cette œuvre, supérieure aux forces humaines:

Pone, Domine, custodiam on meo, et ostium circumstantise

labiis meis. (Ps. cxl, 3.)

Demandons pardon à Dieu de toutes nos fautes contre le

silence, et formons, avec son assistance, les résolutions sui-

vantes : 1° ne point parler ni répondre sans une vraie néces-

sité ;
2° élever notre cœur vers lui pour le consulter avant de

parler ;
3° éviter, en conversant, de dire des paroles inutiles,
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légères ou méchantes; 4° observer, dans le langage, les

règles de la charité, de l'humilité, de la modestie et de la

prudence; b" ne jamais parler dans les lieux défendus et

pendant le profond silence; 6° faire que notre silence soit

un silence chrétien, spirituel, intérieur, religieux, aposto-

lique, ayant la présence de Dieu pour principe, et pour fin

notre propre perfection en même temps que le salut des âmes.



CHAPITRE VII

DE LA FERVEUR

1» Nature et motifs de la ferveur; 2» qualités de la ferveur; 3» mal de

la tiédeur, qui est l'opposé de la ferveur; 4° remèdes à la tiédeur.

ARTICLE I

Nature et motifs de la ferveur.

La ferveur est un désir ardent et une volonté généreuse de

plaire à Dieu en faisant sa volonté sainte en toutes choses. Ce,

désir, dit saint Thomas, prend sa source dans un grand
amour

;
car l'amour fait toujours souhaiter de plaire à celui

qu'on aime, en se conformant à sa volonté.

Il y a différentes espèces de ferveur. L'une s'appelle fer-

veur sensible
;
on l'éprouve le plus souvent lorsqu'on com-

mence à servir Dieu dans l'état religieux. Elle consiste

dans des consolations et des goûts agréables , qui nous font

supporter avec plaisir toutes les peines attachées à la pra-

tique de nos devoirs
,
et nous font agir avec autant et plus .

d'ardeur que les parfaits. Mais cette ferveur ne dure pas

longtemps ;
elle se calme peu à peu ,

soit parce qu'elle est

comme un lait spirituel destiné à nous faire oublier le monde,
et qui doit être remplacé ensuite par une nourriture plus so-

lide ;
soit parce que cette ferveur vient de la nouveauté des

objets qui frappent les commençants, et qui peu à peu, en

leur devenaîit familiers
,
cessent de leur faire la même im-

pression ;
soit parce que Dieu

, qui leur a donné ces consola-

tions pour les encourager, les leur retire dès qu'elles mena-
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cent de devenir un aliment à la vaine complaisance ou un

obstacle au renoncement.

Il y a une autre sorte de ferveur, qui se rencontre parmi
les personnes plus avancées dans la perfection. Elle vient

d'une vertu solide et courageuse, et surtout d'une charité

plus ardente que celle du commun des hommes. Cette cha-

rité les porte à entreprendre, pour plaire à Dieu, tout ce

qu'elles savent pouvoir contribuer à sa gloire et à leur per-

fection, même quand elles n'en reçoivent pas de consolations

sensibles et vivent dans de grandes sécheresses intérieures.

Car, « le véritable fervent, dit saint Basile, ne cesse de faire la

volonté de Dieu avec une ardente affection
,
avec un désir in-

satiable de lui plaire, et avec une diligence assidue. )\Spi'

ritu fervens est, qui ardenti studio, inexplehili cupiditate, et

assidua diligentia, voluntatem Dei facit. (In Reg. brev.)

Nous voulons principalement parler de cette seconde espèce

de ferveur, et expliquer les motifs les plus capables de l'exciter

ou de l'entreteair, qui sont : la grandeur du Dieu que nous

servons; les nombreuses obligations de notre état; la dignité

de la récompense que nous attendons de nos services
;
les

beaux exemples qui nous ont été donnés de cette ferveur

par Jésus-Christ, les Apôtres, les premiers chrétiens et les

saints de notre Ordre.

D'abord
, pour avoir une grande ferveur au service de Dieu,

on commencera par se pénétrer des sentiments les plus vifs et

les plus profonds d'estime, de respect et d'amour envers les

infinies perfections de Dieu. Car celui ^ui considère avec une

sérieuse attention ces perfections divines
,
sera tout de suite

convaincu qu'il est impossible de chercher à plaire à Dieu

ni d'embrasser ses intérêts avec assez de dévouement et d'ar-

deur. Saint Paul ne trouvait pas de motif plus puissant pour

exhorter les premiers chrétiens à vivre dansune ferveur d'es-

prit toujours nouvelle. « Soyez fervents, disait-il, car c'est

le Seigneur que vous servez. » Spiritu ferventes, Domino

sermenles. (Rom. xii, 11.)

En effet, si, d'après la pensée de l'Apôtre, la qualité du ser-

vice doit se mesurer à la qualité de la personne à laquelle il
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s'adresse, quel maître peut se comparer à celui qui est par

excellence le « Seigneur », Dominus? Et si ce grand maître

est en même temps notre bienfaiteur de chaque jour, bien-

faiteur insigne, bienfaiteur persévérant, qui parviendra à lui

rendre des services proportionnés à sa munificence ? Faisons

du moins tous nos efforts pour le servir d'une manière qui ne

soit pas trop indigne de Lui, comme l'Apôtre nous en con-

jure : Ut ambularetis digne Deo..., per omnia plaçantes.

(ï Thess. II, 12. — Goloss. i, 10.) Ne mettons donc aucune

borne à notre ferveur, et après cela proclamons encore, avec

conviction et confusion, que « nous sommes des serviteurs

inutiles». {Luc. xvii, 10.) Et puisque Dieu daigne, par pure

bonté, agréer des efforts si peu proportionnés à sa gran-

deur, soyons-en tout pénétrés d'une vive reconnaissance.

Ce motif de la grandeur de Dieu devient plus imposant si

Ton pense à sa sainte présence. Ceux qui servent les rois

leur témoignent, quand ils sont sous leur regard, un redou-

blement de sollicitude à faire leur volonté. Avec quel accrois-

sement d'ardeur ne devons -nous donc pas servir notre

Maître, Lui qui est présent partout par son immensité, Lui

qui nous environne et nous pénètre entièrement, Lui qui
habite en nous comme dans sa maison et dans son temple,
Lui qui daigne jeter un regard bienveillant sur tout ce que
nous faisons ou souffrons pour le servir et mériter son amour!

La grandeur des obligations de notre état forme un nou-

veau motif de ferveur. Comme chrétiens, nous sommes te-

nus par notre baptême à travailler pour devenir saints et

parfaits. Or nous ne pouvons y réussir sans une grande ferr-

veur. Car tout disciple de Jésus-Christ, pour travailler sin-

cèrement et avantageusement à sa sanctification, doit marcher

dans la voie étroite, s'élever au-dessus de lui-même par des

efforts vigoureux, et pratiquer toutes les vertus de son état,

surtout la charité; et l'on ne peut être fidèle à tous ces

^devoirs sans une grande ferveur, qui fasse vaincre les obs-

tacles continuellement soulevés contre le progrès spirituel.

[Mais
les religieux ont encore besoin d'une plus grande fer-

jveur que le commun des fidèles; car ils s'obligent, par leur
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profession, à une plus haute perfection, et ils reçoivent, pour
la réaliser, plus de grâces que les simples chrétiens. 11 leur

faut donc une ardeur plus généreuse pour se soutenir à celte

hauteur surnaturelle, et persévérer dans les exercices de force

extraordinaire, au milieu des grandes difficultés delà vie reli-

gieuse. Ainsi, homme religieux et homme fervent, doivent

signifier la même chose; tandis que, religieux et homme

tiède, sont incompatibles autant que la lumière et les ténèbreSj

que les glaces de l'hiver et la chaleur du soleil d.'été.

La récompense promise à nos oeuvres est un troisième motif

de ferveur. Si l'on considérait bien sérieusement que Dieu a

promis à ceux qui le serviront fidèlement son royaume cé-

leste, immense, rempli d'une gloire éternelle; que chaque

action, faite avec un ardent amour, sera récompensée par un

degré particulier de grâce en ce monde, et par un degré de

béatitude après cette vie, on se sentirait animé à croître cha-

que jour et à chaque moment dans le plus fervent amour de

Dieu. Les enfants des ténèbres ne sont-ils pas extrêmement

empressés à se procurer les biens les plus fragiles? Quelle

ardeur ne doivent donc pas mettre les enfants de la lumière

à se procurer les biens solides et éternels 1 Cette ardeur, ces

empressements devraient être infinis. Donnons-leur du moins

toute l'activité et l'intensité dont nous sommes capables.

Le quatrième motif de ferveur résulte des beaux exemples

qui nous en ont été donnés par Jésus -Christ, les Apôtres,

les chrétiens des premiers siècles, tous les saints, et en

particulier ceux de notre Ordre. Jésus -Christ a tant apporté

de ferveur dans le service de son Père qu'il n'a rien épar-

gné pour lui témoigner la vivacité de son amour, allant

jusqu'à répandre tout son sang, tandis qu'une seule goutte

de ce sang précieux ,
une seule larme de ses yeux ,

eussent

suffi pour nous racheter. De sa ferveur venaient ces ,'

élans dont parle le Psalmiste : ExuUavitut gigas, et cette ar-/'

deur dévorante : Zelus domus tuse comedit me, et ces défail-'

lances à la vue de l'iniquité : Defeçtio tenuit me. Les Apôtres,

eux aussi, étaient animés d'une si grande ferveur en sortant du
j

cénacle où ils avaient reçu le Saint-Esprit, qu'ils ne pensaient I
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plus qu'à convertir le monde et à l'embraser du feu de la

charité. Eux qui auparavant n'osaient pas môme défendre l'in-

nocence du Sauveur, et se cachaient en tremblant, se mirent

à prêcher hardiment sa divinité, se montrèrent inflexibles de-

vant les tyrans et la mort. Formés par les Apôtres, les chré-

tiens des premiers siècles firent preuve à leur tour d'une fer-

veur qui nous fait rougir. Ils avaient un inviolable attache-

ment au service de Dieu, une haute estime de sa loi, une

ardeur infatigable dans la prière, un sentiment élevé du

devoir, et une profonde horreur de tout péché. A leur tête

marchaient les martyrs, si remplis de force et de zèle qu'ils

désiraient souffrir les plus cruels tourments pour le saint

nom de Dieu
,
et que , poussés parfois par cette ferveur sur-

naturelle, ils se présentaient d'eux-mêmes devant le tyran,

frappé de stupeur d'une telle soif du martyre. Tous les saints
,

et particulièrement ceux de notre Ordre, avaient une si grande

générosité dans leurs devoirs de religion et le service du pro-

chain, qu'ils ne respiraient, qu'ils n'agissaient que pour plaire

à Dieu et procurer sa gloire. Rien n'était capable de les arrê-

î ter; ils ne se lassaient jamais du travail, et ils surmontaient

avec un courage indomptable toutes les difficultés. Plus

elles étaient grandes, plus aussi ils excitaient leur zèle, fai-

% sant de grands efforts pour accomplir des actions héroïques

I à l'honneur de leur Maître. Pensons souvent à tous ces

I grands exemples pour nous animer à les suivre, et si nous

I
ne pouvons pas arriver à une si sublime perfection, travail-

I
Ions du moins tous les jours à pratiquer les vertus de notre

1 vocation avec une ferveur croissante. Pour Dieu, jamais
1 assez.

\
ARTICLE II

Qualités de la véritable ferveur

Les qualités de la ferveur sont aussi nombreuses que va-

Iriées

: contentons-nous de dire qu'elle se met à l'œuvre avec

ardeur, qu'elle se soutient dans la constance, qu'elle s'épa-

nouit dans la joie.

31
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Les deux premières de ces qualités nous sont indiquées

par saint Basile : « J'estime, dit ce Père, que la ferveur est

un désir de plaire à Dieu en toutes choses, désir véhément,
stable et constant. » Fervorem esse existimo cwpiditatem ve-

hementem, stabilem, constantem placendi Deo in omnibus. (In

Reg. brev.) La troisième qualité se trouve recommandée par

l'enseignement de tous les saints.

1" La ferveur doit être véhémente. Il lui faut, en effet, de

la vivacité afin de nous élever au-dessus de la nature et de

nous faire vaincre tous les obstacles qui se rencontrent dans

le service de Dieu. Ces obstacles, on a pu le remarquer, sont

nombreux et humainement insurmontables. Mais la ferveur,

feu surnaturel allumé sur la terre par une main divine, est

toujours en mouvement pour nous approcher de Dieu malgré
les obstacles, et nous faire exécuter en tout sa volonté. Par

la ferveur, la charité est toujours agissante : elle fait beau-

coup de choses, et croit en avoir fait très peu; elle en accom-

plit de grandes ,
et se persuade qu'elles sont petites : Charilas

operalw muUa et reputat pauca; operatur magna et reputat

parva. (S. Thom.)
i° La ferveur doit être stable et pour cela réglée par la

prudence; sans quoi elle ne serait plus une vertu : Fervor

non est virtuosus nisi sit ordinatus. (S. Th. 2. 2., 106.) Elle

est donc fausse et indiscrète, cette ferveur qui vient unique-
ment d'un naturel impétueux, pousse à des efforts excessifs

de corps et d'esprit, et gâte tout, sous prétexte de mieux

faire. Elle est encore indiscrète et fausse, cette ferveur

qui naît d'un fond d'amour-propre, affecte des singularités

pour se distinguer aux yeux des autres ,
et nous porte à faire

des choses de surérogation dans les exercices qui paraissent

au dehors. La véritable ferveur, dans un couvent bien réglé^

consiste, pour l'extérieur, à mener une vie commune mais

édifiante, en suivant exactement l'ordre établi, dans tout ce

qui est conforme aux lois et à l'esprit de la religion. Elle

consiste, pour l'intérieur, à mener une vio crucifiée, souf-

frant toutes les peines en vue de plaire à Dieu, et ne fai-

sant rien pour satisfaire la propre volonté. Il faut une ferveur
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vraiment bien stable pour accomplir ainsi, pendant longtemps

et toujours de la même manière, les obligations communes,

sans se relâcher, sans rien diminuer de sa générosité. Une

telle constance vient évidemment du Saint-Esprit, non de la

nature. Celui qui la possède peut donc espérer qu'il a Dieu

avec lui et que sa ferveur est véritable.

On rencontre des personnes . qui se montrent ferventes pen-

dant un certain temps dans tous leurs devoirs; mais bientôt

leur ferveur diminue; elles se découragent, tombent dans la

négligence et parfois dans le désordre. Au bout de quelques
mois elles se remettent à l'œuvre avec vivacité; et voici qu'elles

retombent encore dans leur première indolence pour les œuvres

de piété. Ces alternatives honteuses démontrent qu'une telle

ferveur n'était point véritable, mais superficielle, et entrete-

nue par leur humeur bizarre
,
ou leur amour- propre, plus

que par un amour constant de Dieu et du devoir.

30 La vraie ferveur est accompagnée de joie. Car, nous en-

seignent les saints, la ferveur dilate, et la dilatation favorise la

joie. De là vient que David disait au nom de l'âme chrétienne :

« J'ai couru dans la voie de vos commandements, ô mon Dieu,

quand vous avez dilaté mon cœur. » Viam mandatorum tuo-

rum cucivrH cum dilatasti cor mewm. (Ps. cxviii, 32.) La

ferveur, en effet, nous dégoûte des plaisirs des sens, en nous

en dévoilant l'illusion, et nous fait goûter les choses célestes,

en nous les montrant comme les seules qui peuvent nous

rendre éternellement et parfaitement heureux. Elle réussit à

nous rendre agréables les plus grandes peines, par les conso-

lations qu'elle répand dans nos cœurs, consolations que le

monde ne soupçonne pas, mais que les serviteurs de Dieu

goûtent dans le secret de l'âme. Cette joie est la source d'un

grand courage pour se corriger de ses défauts, combattre ses

passions, mortifier ses sens et pratiquer les vertus sans ja-

mais se lasser. Ainsi la ferveur nous fait avancer joyeuse-

ment et en peu de temps dans la perfection, plus qu'on ne

l'avait fait pendant plusieurs années en menant une vie lâche.

Le joug de Jésus- Christ devient vraiment doux et léger. On

possède, dans cette dilatation de l'âme, la marque la plus
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certaine que l'on puisse avoir en ce monde
,
d'être en état de

grâce et de vivre de la charité.

ARTICLE III

Mal de la tiédeur, qui est l'opposé de la ferveur.

La tiédeur est une langueur de la volonté pour le bien et

un relâchement dans le service du Souverain Maître
,
sans ré-

solution vraie de travailler à s'en corriger. Elle se rattache

ainsi à la paresse, l'un des péchés capitaux les plus funestes.

L'état de tiédeur est très injurieux à Dieu, qui le punit

sévèrement, et très nuisible à l'âme quand elle y tombe.

1° Il est très injurieux à Dieu, car la manière lâche dont

on le sert le déshonore, étant la preuve que pratiquement on

ne l'estime pas assez pour lui obéir avec promptitude, ou

que l'on trouve les bienfaits reçus de sa libéralité et les ré-

compenses attendues de sa miséricorde trop peu de chose

pour mériter qu'on le serve avec ardeur; ou encore, que les

châtiments dont il menace ceux qui négligent sa loi ne sont

que médiocrement à craindre. De cette sorte, ceux qui servent

Dieu avec tiédeur outragent sa grandeur, sa bonté, sa libéra-

lité et sa justice.

Il ne faut donc pas s'étonner qu'il rejette le service des

âmes tièdes, ainsi qu'il nous le fait comprendre dans l'Ancien

Testament. Il dédaigne le sacrifice de Gain, composé de ce

qu'il y avait de pire dans le troupeau, tandis qu'il a pour

agréable le sacrifice d'Abel, formé des meilleures brebis. Il

déclare par ses prophètes ne vouloir pas de victimes languis-

santes; ce qui veut dire, d'après les saints Pères, que dans

la nouvelle loi, figurée spirituellement par les faits de l'an-

cienne, il entend n'être servi qu'avec ferveur d'esprit, et que

rien ne l'offense comme le culte d'une âme nonchalante. C'est

pourquoi il proteste par un autre prophète, que « maudit est

celui qui fait l'œuVre de Dieu négligemment et frauduleuse-

ment» : Maledictus qui facit opus Dei fraudulenter, ou, comme

porte une autre version, negligenter (Jer. xlviii, 10) ; paroles

qui doivent faire trembler les religieux tièdes et lâches. Car
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Vœuvre de Dieu par excellence consiste pour eux dans les

exercices de la vie religieuse. Si donc ils les pratiquent avec

lâchelé et tiédeur, ils trompent Notre-Seigneur et ils abusent

de la sainte religion, qui espérait, en les recevant, trouver

en eux des hommes fidèles à leurs obligations, dignes d'at-

tirer sur elle, en même temps que sur eux-mêmes, les cé-

lestes bénédictions.

La ferveur est ce feu de la loi ancienne qui devait brû-

ler jour et nuit sur les autels, et être ranimé tous les matins

par du bois nouveau. Et quel est le sanctuaire où ce feu doit

se conserver, sinon le cloître? C'est donc la volonté de Dieu

que tout religieux entretienne et augmente ce feu sur l'autel

de son cœur, par sa ferveur dans les exercices de chaque

jour. Ignis in altari semper ardebit. (Lev. vi, 12.) L'âme

religieuse qui est tiède laisse cette flamme s'éteindre, et Dieu

s'apprête à la délaisser, comme un sanctuaire profané ou

tombé en ruines.

2° La tiédeur est nuisible à celui qui s'en rend coupable.

Quelques mots de l'Écriture suffisent pour nous le montrer.

Saint Jean rapporte dans l'Apocalypse que, bien que l'évêque

d'Éphèse eût fait beaucoup de bonnes œuvres
,
le Seigneur le

reprit sévèrement pour s'être relâché de son ancienne cha-

rité, et le menaça, s'il ne faisait pénitence et ne reprenait ses

œuvres d'autrefois
,
de lui ôter sa couronne : Habeo adversum

te quod charitatem tuam primam reliquisti... venio tibi el mo-

vebo candelabrum tuum de loco suo, nisi pœnitentiam egeris.

(Apoc. Il, 4, 5.) Comment, après une telle menace, les re-

ligieux qui se sont ralentis dans leur première ferveur pour-

raient-ils rester sans crainte? Le Sauveur dit aussi à l'évêque

de Laodicée : « Puisque vous n'êtes ni froid ni chaud, mais

tiède, je vous vomirai de ma bouche. » Quia tepidus es, et nec

frigidus, nec calidus, incipiam te evomere de ore meo. (Apoc.

ni, 16.) Il faut que la tiédeur lui soit bien désagréable,

puisque l'homme qui s'y endort est à charge à son cœur si

patient. Que deviendra ce malheureux rejeté du cœur divin?

et où trouvera-t-il à se retirer, après avoir perdu le dernier

asile de la miséricorde?
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La raison des périls de la tiédeur est facile à comprendre.

Pour sortir de cet état si dangereux, il faudrait avoir la con-

naissance de son mal, et la volonté de prendre les moyens

pour le guérir. Or les âmes lièdes n'ont ni l'une ni l!autre de

ces deux dispositions. Elles ne connaissent pas leur état, et

ne croient pas se trouver dans la tiédeur; accoutumées à leurs

défauts, où rien de bien alarmant au dehors ne se manifeste,

elles ne se défient de rien
,
et rien ne les remue. Aussi voit-on

souvent les plus grands pécheurs faire une sincère pénitence

et sortir de leurs désordres, mais rarement les âmes tièdes

secouer leur apathie ;
ce qui faisait dire à saint Bernard :

« Il est plus aisé de trouver beaucoup de séculiers se con-

vertissant tout de bon, et passant d'une vie déréglée à une

vie sainte, que de voir un seul religieux lâche dans ses de-

voirs, devenir plus fervent. y> MuUo facilius reperias multos

sœculares converti ad bonum, quam unum quempiam de

religiosis transire ad meîius. (Ep. 96 ad Rich.)

En effet, un grand pécheur, coupable de fautes scanda-

leuses, est plus disposé qu'on ne le suppose à être touché de

ses désordres et à en avoir horreur. Un bon livre lu par

hasard, un discours écouté comme en passant, une disgrâce im-

prévue, une mission où il assistera et où il entendra parler de

la sévérité des jugements de Dieu
,
de la nécessité de la péni-

tence, de la rigueur des peines de l'enfer et des autres fins

dernières : toutes ces choses sont capables de lui faire con-

naître le malheur de son état, de lui en montrer le danger,

et de le porter, avec le secours de la grâce, à se convertir

sincèrement. Mais un religieux tiède, ne commettant pas de

fautes grossières ni criantes, se dissimule facilement ses

plaies intimes, que recouvrent certaines bonnes œuvres

extérieures. Accoutumé aux considérations surnaturelles,

il n'est plus frappé de rien : les prières ,
les lectures

,
les

méditations, les prédications, les sacrements, les grandes

vérités de la religion, ne font plus d'effet sur lui. Il s'abusera

même jusqu'à se croire vertueux
, parce qu'il se comparera

avec avantage à certains religieux plus relâchés que lui;

il s'estimera régulier, parce qu'il gardera par habitude plu-
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sieurs points de ses constitutions
,
et il ne pensera pas qu'il

transgresse continuellement les autres et les méprise, comme
s'ils étaient de peu de conséquence. Qui sait s'il n'ira pas jus-

qu'à se croire exemplaire et spirituel , parce qu'il fréquente les

sacrements et fait les prières, les méditations et les autres

pratiques ordinaires de la religion? Et cependant, la vérité

est qu'il fait ses exercices sans attention, ses méditations sans

fruit, ses confessions sans contrition ni amendement, ses com-

munions sans amour ni fruits de sacrifice
,
toutes ses actions

sans esprit intérieur. Mais, hélas! il est tombé dans l'aveugle-

ment d'esprit et l'insensibilité de cœur, châtiments ordinaires

de la négligence; qui parviendra à l'éclairer, à le ranimer?

Quand même les âmes tièdes connaîtraient leur état, il ne

leur serait pas facile d'en sortir; car cène pourrait être qu'au

prix de grands efforts pour résister aux tentations continuelles

du démon
,
du monde et de la chair. Or elles ne sont nullement

disposées à s'imposer ces grandes violences, tant est invétérée

leur faiblesse et leur lâcheté. Ensuite, pour sortir d'un état

si mauvais
,
on aurait besoin, outre ses propres efforts, d'un

secours particulier de Dieu
;
or Dieu retire ses grâces aux

âmes tièdes
;
en même temps qu'elles s'éloignent peu à peu

de lui, par une juste mais terrible réciprocité, il s'éloigne

d'elles ;
il n'a plus pour elles que de la froideur, et il se con-

tente de leur donner de ces secours très faibles qui, étant

mis en œuvre avec nonchalance, ne suffiront probablement

pas à réveiller l'âme et à guérir radicalement son mal.

Ainsi, non seulement cet état de langueur spirituelle offre

peu de ressources pour revenir à une vie fervente, mais il

contient les germes d'un mal plus grave ;
car il prédispose au

péché mortel et particulièrement au péché d'endurcissement,

qui est un des plus redoutables. C'est par 1$;: qu'il est, d'une

certaine manière, pire que l'état de froideur envers Dieu, et

que l'Écriture peut dire sans exagération à l'âme tiède, comme
on vient de l'entendre : « Plût à Dieu que tu fusses froide

ou chaude ! » (Apoc. m, 15.) Les pécheurs, en effet, si gla-

cés qu'ils soient
,
trouvent dans le cœur de Jésus des senti-

ments de tendresse et une ressource pour le pardon ; les âmes
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tièdes en sont rejetées à cause de leur ingratitude. Pourtant

Dieu les avait appelées à un état de perfection ;
il leur avait fait

goûter le don céleste; il les avait souvent arrosées de ses

grâces de prédilection; mais elles ont abusé de ces secours;

elles n'ont produit que des ronces et des épines: l'abandon du

ciel est la conséquence de leurs infidélités et comme leur fin

dernière. Quelle triste vie ! quelle redoutable éternité 11'

ARTICLE IV

tleraèdes à la tiédeur.

Quand l'âme religieuse est saisie de crainte à la vue des

périls de la tiédeur, loin de se laisser aller au décourage-

ment, elle doit s'empresser de chercher des remèdes efficaces

pour se prémunir contre un si grand mal. Ces remèdes sont

la prière, la méditation des grandes vérités de la religion,

la fidélité aux exercices de piété et l'imitation des bons

exemples.

1° Avant tout il faut demander tous les jours à Dieu, avec

confiance, la ferveur dans son service, et espérer fermement

l'obtenir; car il a promis d'accorder tout ce qu'on lui deman-

derait dans l'ordre du salut
,
et il est infaillible dans ses pro-

messes. On doit prier en particulier l'Esprit -Saint, qui est un

Esprit de ferveur, de renouveler notre âme, par elle-même si

pusillanime et si inconstante. Ces désirs d'un renouvellement

intérieur, ces craintes de la tiédeur, ces pressantes suppli-

cations dirigées vers Dieu
,
sont une preuve qu'on commence

à posséder son amour et qu'on ne sera pas délaissé de lui.

20 II faut méditer souventsurles vérités qui suivent, ou autres

semblables, que chacun peut approfondir : Le Maître que nous

servons est infiniment grand ;
il nous est toujours présent ,

et il

est digne d'être servi avec perfection.
— Les récompenses qu'il

nous a promises méritent qu'on lui obéisse avec toute l'activité

ettoute l'ardeur possibles.
—Sauver notre âme est notre grande

et unique affaire en ce monde; et nous ne pouvons la sauver

qu'en faisant nos exercices de piété avec ferveur.— Nous avons



TROISIEME PARTIE 489

à expier beaucoup de péchés, et nous n'y parviendrons pas sans

embrasser la pénitence, sans pratiquer les bonnes œuvres

avec un amour ardent. — Enfin
,
nous avons à combattre des

ennemis qui font tous leurs etïorts pour nous perdre, et nous

ne pouvons les vaincre que par des efforts plus grands et plus

constants que les leurs.— Du reste, notre fin approche; après

elle il ne sera plus temps d'acquérir des mérites, tandis que
nous pouvons nous préparer maintenant à une mort précieuse

devant Dieu, par nos bonnes œuvres faites avec ferveur.

Le jugement qui menace; l'enfer où nous pouvons tomber;

le ciel ouvert devant nous : quels motifs de nous hâter à

opérer généreusement notre perfection!
— Mais quels ne

seront pas ,
aux dernières heures de la vie

,
les regrets d'un

religieux négligent, alors que les nuages amoncelés depuis

longtemps dans son âme par la tiédeur se dissiperont, et qu'il

verra ses péchés tels qu'ils sont! Les reproches qu'il s'adres-

sera à lui-même et ceux que Dieu lui fera entendre, lui se-

ront un enfer anticipé, Le Seigneur lui reprochera surtout

l'abus de la grâce spéciale et inestimable qu'il lui a faite en

l'appelant à l'état religieux ,
tandis qu'il laissait des milliers

de chrétiens dans les dangers du monde. Il lui reprochera

l'abus des grâces surabondantes qu'il lui a préparées dans l'é-

tat de perfection, pour y vivre plus purement que dans le

siècle, et pour lui être intimement uni, entièrement dévoué,

irrévocablement consacré 1 Que pourra répondre ce religieux

infortuné? et à quoi lui serviront ses larmes?

3° La fidélité aux exercices de la vie commune est un autre

remède contre la tiédeur; car elle nous fait accomplir sam
cesse des choses très agréables à Dieu

, puisqu'elles sont con-

formes à sa sainte volonté. Elle nous y exerce d'une manière

active et constante; or cette pratique empressée el perma-
nente de choses agréables à Dieu est le résumé de la ferveur

et l'opposé de la tiédeur. Aussi, après la mort, ce que le

religieux négligent se reprochera plus amèrement, ce sera de

n'avoir point profité de tant d'exercices de communauté
,
de

pratiques d'obéissance, de lectures spirituelles, d'oraisons,

de chapitrée ,
de directions

,
d'instructions et d'autres grâces
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capables de convertir un grand nombre de païens. II se repro-

chera de les avoir rendues inutiles par sa tiédeur, d'en avoir

même fait autant d'occasions de péché et de mauvais exem-

ple. Il se reprochera d'avoir vécu dans une dissipation con-

tinuelle, par les infractions au silence, par les immodesties

et les visites inutiles; d'avoir perdu enfin tout le mérite de

ses devoirs de règle et la place éminente qui lui avait été

préparée dans le ciel. On a vu, à l'article de la mort, des

religieux si terrifiés par ces reproches de la conscience
, qu'ils

ont fini dans une espèce de désespoir.

Quant aux âmes ferventes et fidèles, mais d'une conscience

timorée, nous leur redirons de ne pas trop s'alarmer lors-

qu'elles ne se sentent pas une grande ferveur dans le service de

Dieu. Quelles que soient les réflexions et les applications per-

sonnelles que leur suggère la lecture de tout ce qui précède, elles

doivent, par-dessus tout, se confier dans la bonté divine; pla-

cer les décisions de leur directeur, qui sont spécialement pour
elles l'expression de la volonté de Dieu

,
au-dessus de toutes

les considérations renfermées dans les livres les plus esti-

més, et se maintenir dans la volonté bien ferme de ne jamais

manquer sciemment à leurs obligations : cette disposition

leur suffit pour être à bon droit dans la confiance et la paix.

4° Un dernier remède contre la tiédeur, c'est de considérer

l'exemple des religieux fervents qui nous entourent. Dans ce

but, il faut savoir distinguer entre le religieux qui est fervent

et celui qui est tiède. Or les traits qui font le contraste entre

l'un et l'autre ressortiront d'eux-mêmes du parallèle suivant :

Parallèle entre le religieux fervent et le religieux tiède.

1° Un religieux fervent observe sa règle jusque dans les

choses les plus petites ; car la moindre appréhension de dé-

plaire au divin Maître suffit pour le décider à tout.— Un reli-

gieux, tiède, au contraire, viole souvent sa règle, se dispense,

autant qu'il le peut, des exercices de communauté, n'aime ni

l'oraison ni l'étude de l'Écriture sainte, est très sensible aux

jugements humains, et perd son temps dans des inutilités.
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2o Un religieux fervent trouve ordinairement du plaisir dans

les devoirs de la religion, et, s'il y rencontre parfois des

peines, il ne s'en rebute point; car sa ferveur change ses

peines en bonheur, par l'onction qu'elle répand dans son âme.

Elle lui fait même ajouter aux œuvres d'obligation des orai-

sons, des austérités et des pratiques de dévotion qu'il s'im-

pose à lui-même, avec la permission de son confesseur ou de

son supérieur. Aussi est-il toujours content, et n'a-t-il que des

manières douces et gracieuses, même à l'égard de ceux qui

pourraient lui causer de la peine.
— Un religieux tiède regarde

les observances régulières comme un joug insupportable. Il

souffre toute l'amertume des peines de son état
,
sans en res-

sentir la douceur et sans en avoir le mérite. Il est donc tou-

jours à charge à lui-même, et ne peut s'empêcher de le lais-

ser connaître au dehors.

3° Un religieux fervent se maintient dans une grande pu-
reté de conscience

,
et ne commet, de propos délibéré, aucune

faute volontaire, même vénielle
;

il évite pour cela les moin-

dres occasions capables de le porter au mal et de lé détourner

de-la perfection.
— Un religieux tiède ne sait pas se résoudre

à fuir les occasions, ne voulant se donner pour cela aucun

mal; il commet continuellement des fautes volontaires, et

parfois elles sont si considérables, que c'est à se demander

s'il n'est pas en péché mortel.

4° Un religieux fervent, quelque progrès qu'il ait fait, tra-

vaille toujours à s'avancer dans la sainteté, comme le prescrit

saint Augustin: « Ajoutez toujours, marchez toujours, pro-

fitez toujours, ne restez pas en chemin. » Sèmperadde, sem-

per amhula, semper projîce, noli remanere in via. (Serm.
de verb. apost. xv.)

— Un religieux tiède ne se met nullement

en peine de devenir meilleur; il ne profite pas des occasions

d'avancer, et fait semblant de ne pas les apercevoir. Son état

est voisin de la mort, et il n'appréhende rien, tant il est

aveuglé : Vicina morti labes, torpor anima/nmi.

5** Un religieux fervent est le soutien de la régularité ; par
son exemple il entretient les saintes traditions, l'exactitude

à tous les exercices du couvent; et sa présence maintient les
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autres dans le devoir. — Un religieux tiède est le destructeur

de la régularité. Les points de règle jadis en vigueur ne s'ob-

servent plus qu'imparfaitement, les saintes coutumes s'abo-

lissent peu à peu, les abus s'introduisent, la discipline et le

bon ordre se relâchent. Il entraîne après lui tous ceux qui sont

disposés à la négligence, et il est capable, à la longue, de gâter

toute une communauté, surtout s'il est recommandable par son

âge, ou s'il est homme de crédit, de talent, démérite humain.

Le malheureux ne scandalise pas seulement des enfants
,
de

simples fidèles, unum ex his pusillis, mais des âmes reli-

gieuses, des âmes privilégiées, des âmes qui devaient être

le salut du monde I N'est-ce pas là une responsabilité ef-

frayante?

Demandons à Dieu la grâce de n'être jamais du nombre des

religieux tièdes
,
mais de celui des religieux fervents. Si nous

n'avons pas encore toute la ferveur que nous devrions possé-

der, ni même celle que nous avions dans les premières années

de notre entrée en religion ,
nous étant relâchés par un effet

de notre faiblesse et de notre inconstance, prions le Seigneur
de fortifier l'une, de fixer l'autre, et de ne pas permettre que
nous tombions dans la torpeur spirituelle.

Supplions saint Dominique, notre père, de nous obtenir de

Dieu une ferveur semblable à la sienne. Qu'il devait être beau

de l'entendre chanter les louanges divines au chœur, avec les

sentiments les plus vifs de dévotion, d'amour, d'adoration et

de recueillement! Ses nuits se passaient dans l'église, en

présence de Jésus-Christ, dans d'admirables transports, tan-

tôt prosterné à terre
,
tantôt à genoux, tantôt élevant les

mains vers le ciel. Mais surtout, quelle ferveur quand il célé-

brait le saint sacrifice de la messe, et s'unissait à son Ré

dempteur en répandant beaucoup de larmes! L'observance

des pratiques régulières, malgré leur austérité, ne lui suffi-

sait pas pour employer son ardeur, et il y ajoutait beau-

coup de pratiques volontaires, toutes animées et embellies

par son amour de Dieu. Dans l'œuvre du salut des âmes, il

était si zélé et si fervent, qu'il y employait tous ses instants;
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et après avoir prêché avec des fruits admirables, pendant

de longues années, dans plusieurs provinces de l'Europe, loin

d'être épuisé de courage, il rêvait de plus grands travaux, et

désirait ardemment de passer les mers pour aller annoncer

l'Évangile aux infidèles, dans les pays les plus reculés, espé-

rant y gagner la couronne du martyre. (Act. canoniz.)

Tâchons d'imiter de loin ces exemples de ferveur, en nous

acquittant avec un grand zèle des devoirs ordinaires de la

religion. Chantons les louanges de Dieu avec une foi vive,

une grande modestie et un doux recueillement qui viennent de

notre profond respect pour la souveraine majesté de Dieu. Ne
cherchons pas de vains prétextes pour manquer aux austé-

rités de l'Ordre, ni des raisons frivoles pour en adoucir les

saintes rigueurs. Travaillons avec ferveur au salut du pro-

chain, et, pour nous mettre en état de le faire avec fruit,

employons le temps avec activité
; appliquons-nous fortement

à l'étude, surtout à celle de l'Écriture sainte, de sorte que
nous puissions prêcher, confesser, convertir les pécheurs et

maintenir les fervents dans la persévérance.

Ayons une grande confiance dans les prières de notre glo-

rieux Patriarche, si puissant auprès de Dieu, qu'étant encore

sur la terre il avoua ne lui avoir jamais rien demandé en

vain. Maintenant, dans le ciel, il nous obtiendra plus facile-

ment encore ce que nous lui demanderons
,
surtout si nous le

supplions de nous obtenir la disposition qui lui fut la plus

agréable, une constante ferveur. En effet, avant de mourir,

ayant fait assembler tous les religieux de la communauté, la

première chose qu'il leur recommanda fut celle-ci: « Soyez
constants dans la ferveur d'esprit, et que cette ferveur anime

tout ce que vous ferez pour le service de Dieu. » In fervore

spiritus consistite, et in ipso Domino deservite. (Act. canoniz.)



CHAPITRE VIII

DE LA DEVOTION

1° Nature de la vraie dévotion
;
2» de la fausse dévotion

en quoi elle diffère de la véritable.

ARTICLE I

Nature de la vraie dévotion.

La dévotion, dit saint Thomas, est « une disposition de la

volonté à pratiquer avec promptitude les choses relatives au

culte et au service àe Dieu ». Devotio est volunlas qusedam

protapte tradendi se ad ea quœ pertinent ad Dei famulatum.

(2. 2, q. 82.) Par son obj«t, elle appartient à la vertu de reli-

gion ,
la plus excellente des vertus morales : Devotio est actus

religionis. (Ibid.) Par son principe &\\e se rattache à la cha-

rité, qui fait naître dans l'âme l'empressement poi^r.rendre au

Seigneur un culte digne de sa bonté. Après avca* été l'effet de

la charité, elle en devient à son tour la cause, car elle nourrit,

entretient et augmente l'amour de Dieu par la répétition des

actes qu'elle produit en son honneur : Charitas devolionem

causât, et per devolionem charitas nuirilur.
( Ibid.) La dévo-

tion a une grande ressemblance avec la fervear, au point que

plusieurs théologiens les confondent ensemble; car l'une et

l'autre renferment unevolonté ardente déplaire à Dieu, ardeur

qui vient de la sainte charité. La dévotion cependant se dis-

tingue de la ferveur en ce qu'elle tombe, non pas en général

sur les choses qui plaisent à Dieu, mais plus particulièrement

sur celles qui, par leur nature, regardent son culte. La dévo-

tion se rapproche aussi de la joie spirituelle que l'on goûte
dans les exercices de piété, et de cet attrait qu'on a pour les
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actes de religion, ou do cette tendresse qu'éprouve un cœur

touché par les biens éternels. Mais les deuK clioses diffèrent

en réalité, comme l'effet diffère de sa cause. Car la dévotion

ne consiste point dans cette joie et cette tendresse du cœur
;

seulement elle en est souvent accompagnée et suivie, par

disposition de. la miséricorde de Dieu : Devotio, per se et

principaliter, spiritualem lœtitiam mentis causât. (Ibid.)

Tous les chrétiens sont tenus à avoir la dévotion dans une

certaine mesure. Car le nom de dévotion signifie dévouement

et consécration à Dieu. Or chaque chrétien, par son baptême,
est voué et consacré au service de son divin Maître. Mais tous

n'y sont pas appelés au même titre; car il y a différents de-

grés de grâce, et tous les justes ne sont pas également saints,

bien qu'ils aient tous la grâce sanctifiante; or cette différence

dans les grâces amène divers degrés de dévotion.

Lés religieux cependant sont obligés à un état plus su-

blime de dévotion que les séculiers, car ils doivent s'habituer

à accomplir avec promptitude non seulement les commande-

ments de Dieu
,
mais aussi les conseils évangéliques ,

les pra-

tiques de leur règle et les actes du culte divin , auxquels ils

sont députés spécialement. Aussi leurs jours ordinaires s'ap-

pellent fériés, comme étant vacants
, et libres des préoccupa-

lions temporelles, pour être employés d'une manière perma-
nente aux exercices du culte divin.

Les libertins, dans le monde, se raillent de la dévotion, et

condamnent les dévots comme des gens superstitieux, bi-

zarres, minutieux, incommodes, inquiets. La petitesse d'es-

prit et les travers de certains faux dévots leur fournissent

parfois des prétextes pour parler ainsi, et pour étendre à la

dévotion en général, par une injuste conclusion, lés défauts

de ceux qui la dénaturent. Cependant le fond de cette antipa-

thie vient d'un principe plus caché et plus mauvais. L'homme
charnel a une répugnance invincible pour tout ce qui rappelle

la domination du Tout- Puissant sur les âmes, et l'obligation

de se soumettre à son joug; car un pareil souvenir est pour
lui un reproche permanent qui le trouble et le fatigue. Mais

quand la soumission de l'homme aux divines volontés lui
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apparaît entourée de celle promptitude, de ce zèle pour les

moindres choses, de celle révérence, de cette piélé sincère,

de cette joie intérieure et de cette bonne grâce qui caracté-

risent la dévotion, le contraste entre ce qu'il est et ce qu'il

voit, entre sa lâcheté et cette générosité, entre son dédain et

cette humble dépendance, entre son dégoût et cette abondance

de joie, l'offusque et le dépite encore davantage : de là ses

critiques, ses méchancetés, ses indignations, ses impatiences
à la vue de certains actes de dévotion qui, au fond, ne le dé-

rangent en rien. Le vrai dévot ne se laisse pas impressionner

par ces railleries; il se souvient que la religion chrétienne a

été, pendant des siècles , persécutée par les tyrans; qu'y a-t-il

d'étonnant si la dévotion, qui n'est que la religion arrivée à

son plus bel épanouissement, se voit aussi persécutée par
la langue des impies ou des indifférents ?

Il peut y avoir parfois de ces libertins cachés dans les

cloîtres sous l'habit monastique. Ils se raillent de la dévotion

des frères
, qui est la censure continuelle de leur irrégularité

et de leur indévotion. Qu'un religieux plus porté à la dévotion

fasse certains actes de piété avec un peu trop d'application et

de contrainte; qu'il pousse un peu loin, semble-t- il, l'appré-

hension de ne pas bien exécuter les choses du culte divin
; qu'il

ait dans la tenue du corps et dans la modestie des yeux tant

soit peu d'affectation
;
ou qu'il tombe par faiblesse dans cer-

taines fautes extérieures
,
c'en est assez pour qu'ils condam-

nent le caractère de sa piélé et censurent toute sa vie, alors

que, pour eux, ils manquent gaiement à presque toutes leurs

constitutions, de propos délibéré, et font sans la moindre dé-

votion les actes les plus graves du culte divin. Le bon reli-

gieux saura supporter ces attaques sans montrer d'indigna-

tion
,
mais sans varier dans sa conduite. Il s'en tiendra aux

principes, avis et corrections donnés par ses supérieurs; il

plaindra dans son âme ceux qui agissent avec tant de légèreté,

et leur répondra par le silence et la douceur. Surtout il re-

merciera Dieu, « qui fait comprendre et goûter aux petits

des choses qu'il lient cachées aux faux sages. » (Luc. x, 21.)
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ARTICLE I

De la fausse dévotion; en quoi elle diffère de la véritable

S'il est nécessaire de justifier la dévotion contre les orgueil-

leux qui la déprécient, il est encore plus nécessaire de la

défendre contre ceux qui prétendent la pratiquer, et qui ce-

pendant en vicient la vraie notion, en font une application

fausse, s'abusent eux-mêmes, et nuisent aux intérêts de

notre sainte religion. Étudions donc les signes qui distinguent
la fausse dévotion de la véritable. On peut en indiquer sept :

1° La vraie dévotion est fondée sur l'esprit de foi. Cet

esprit éclaire l'âme sur la grandeur, la bonté et les autres

perfections de Dieu, et il nous fait comprendre l'honneur

que l'on trouve à le servir par dévouement. Il opère en nous la

charité, et avec elle il excite dans notre cœur un désir ardent

de rendre à l'Auteur de notre être un culte souverain
, par le

sacrifice intérieur et extérieur de tout nous-mêmes. — La
dévotion fausse, tout au contraire, ne marche que d'après

des lumières faibles et trompeuses : elle substitue l'hypo-

crisie à la sincérité de la foi. C'est une dissimulation de dé-

votion ,
semblable à celle des scribes et des pharisiens ; aussi

elle laisse subsister dans l'esprit les ténèbres et l'aveugle-

ment; dans le cœur, l'indifférence et la corruption.

2° La véritable dévotion commence par l'intérieur et s'é-

tend à tout le dehors. Dans l'âme elle produit un complet

détachement et un mépris profond de ses vues et de ses inté-

rêts
, propres pour ne considérer que l'honneur de Dieu. Ces

dispositions réagissent bientôt sur l'extérieur, dans lequel

elle règle sagement les divers devoirs de piété, comme les

prières vocales, les adorations, les génuflexions, les inclina-

tions, les jeûnes et les autres mortifications du corps, enfin

toutes les pratiques de vertu. — La dévotion fausse ne s'ap-

plique qu'à ce qui paraît, à des exercices de peu de consé-

quence, à des singularités approchant de la superstition,

peu conformes au simple bon sens, et dénotant une sorte de

faiblesse d'esprit. Elle nous rend donc semblables
, pour em-

32
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ployer le langage de l'Évangile, à des sépulcres blanchis. Ou
bien, par un désordre opposé, sous prétexte de ne s'appli-

quer qu'au solide et à l'essentiel
,
elle méprise ce qui est exté-

rieur et dédaigne toutes les pratiques communes de religion.

Et en cela elle fait preuve d'une grande suffisance, elle désho-

nore Dieu et scandalise le prochain.

30 La vraie dévotion est solide. Elle commence par nous

attacher aux commandements de Dieu; elle nous applique
ensuite à la pratique des vertus, et surtout de la charité

, puis

des exercices propres à notre vocation. Elle préfère l'essentiel

à l'accessoire, le précepte au conseil, les vœux aux simples

règlements ,
ce qui rentre dans les devoirs d'état à ce qui est

de surérogation. Pour l'accomplissement du devoir, elle sur-

monte les difficultés avec courage, mettant sa confiance en

Celui qui est le honmaître, et elle sait adoucir tous les travaux

entrepris pour son service. — Les faux dévots manquent au

principal pour ne [s'occuper que de ce qui est accessoire. Ils

se dispensent facilement des exercices de communauté pour
s'adonner à des pratiques particulières tout infectées d'amour-

propre. Quelques-uns se montrent bizarres, changeants
dans leurs œuvres de piété, infidèles à leurs exercices au

moindre obstacle qui se rencontre. D'autres encore sont si

attachés à leurs dévotions particulières, retraites, neu-

vaines, chemins de croix, qu'ils résistent presque au su-

périeur quand il leur confie quelque travail pour l'intérêt

commun : tous font preuve d'une dévotion fausse et remplie

d'illusion. La vraie et solide base leur manque, c'est-à-dire,

le désir de plaire à Dieu en accomplissant avant tout ce

qu'il daigne nous commander.

4° La vraie dévotion est désintéressée. Elle brille et grandit

dans lès aridités, les sécheresses, les ténèbres et les répu-

gnances de la nature. Son contentement consiste à être

agréable au ciel. Pour elle, peu lui importe d'être contente

selon la nature et l'égoïsme.
— Au contraire, il y a des per-

sonnes pieuses qui ne sont jamais en paix. Lorsqu'elles ne

sentent pas de consolations sensibles, elles craignent que
leur service ne soit pas agréé de Dieu. Cette crainte, il est
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vrai, vient parfois d'une certaine timidité; mais elle dérive

plus souvent de l'amour-propre, qui se complaît dans les

douceurs et ne trouve pas son compte dans les aridités; de

telles personnes, quoique appelées dévotes, sont loin de la

véritable dévotion, qui s'oublie pour chercher uniquement les

intérêts du Dieu qu'elle aime.

5° La véritable dévotion est humble et douce, car elle

découle de la charité qui, selon saint Paul, renferme toutes

les vertus, spécialement la bénignité et les autres de même
nature. Le religieux dévot se méfie donc de lui-même et craint

de tomber, sans le savoir, dans des illusions. Il est bienfaisant,

gracieux et de bonne humeur, car la joie de la bonne con-

science qui règne dans son cœur se répand dans ses actions.

Il n'a pourtant point de fausse complaisance ni de respect

humain. Mais il est toujours fidèle à s'acquitter avec exacti-

tude de tous ses devoirs
;
et s'il est obligé de faire la correc-

tion fraternelle, pour empêcher le règne du mal ou pour
conserver la régularité, il procède avec beaucoup de prudence,

de modération et d'humilité.— Bien différents sont les faux

dévots. Ils font semblant de se mépriser comme les derniers

des hommes, mais ils se froissent et sont hors d'eux-mêmes

à la moindre humiliation. Ils se montrent exclusifs et per-

sonnels dans leur dévotion, n'estimant en autrui que celle qui

est conforme à la leur. D'autres sont impatients, chagrins et

inquiets, au point qu'ils se rendent insupportables à tout le

monde, et leur zèle amer se trahit jusque dans leur correc-

tion fraternelle, si on peut lui donner ce nom. A eux surtout

s'adresse le reproche de l'Écriture, quHls font blasphémer

la piété. (Rom. ii, 24.) Dieu nous garde d'une dévotion aussi

mal entendue!

6» La véritable dévotion, bien que douce à l'égard des

autres, ne cesse de faire la guerre à la mauvaise nature. Car

elle n'est satisfaite que lorsqu'elle nous voit semblables à

Jésus-Christ, qui a toujours mené une vie dure et crucifiée.

Cependant elle nous fait aimer le travail qu'elle nous im-

pose, car l'idée de faire plaisir à notre Sauveur adoucit tout.

— Les faux dévots ne veulent pas, il est vrai, le désordre et
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le vice, et ils sont exacts à certaines pratiques. Mais ils n'ad-

mettent qu'une dévotion égoïste et commode. Or cette dévo-

tion ne peut être que mensongère ou très imparfaite, surtout

dans les religieux, qui sont obligés à une plus grande sainteté

que le commun des chrétiens, et qui doivent s'appliquer plus

à la lettre le mot de saint Paul : « Jésus-Christ n'a jamais
cherché ce qui lui plaisait. » Christus non sibi placuit, (Rom.

XV, 3.)

7° La vraie dévotion sert Dieu avec liberté d'esprit et paix
intérieure

;
car elle ne cherche que ce qui plaît au souverain

Maître. Or le plaisir de Dieu, c'est d'être servi comme un

père et de bonne grâce.
-^ Il y a des hommes qui lui obéissent

avec anxiété d'esprit, trouble de cœur, gêne de conscience.

Ces craintes et ces embarras leur ôlent la paix intérieure, et

sont des obstacles à leur progrès spirituel dans la dévotion.

Un pareil mal leur vient ordinairement d'une imagination

aigrie, d'une timidité naturelle mal combattue, d'un défaut

de jugement, de trop de réflexion sur leur conduite, d'un en-

têtement et d'un amour-propre qui les empêchent de se con-

naître eux-mêmes. La simplicité, l'abandon filial et l'hu-

milité seront leur remède, leur salut, la source de leur joie.

Faisons tous no3 efforts afin d'acquérir la dévotion véri-

table. Pour cela : 1° ayons soin de nous précautionner contre

les illusions de la dévotion fausse; 2°ôtons les obstacles à la

dévotion véritable, en évitant de rechercher les plaisirs des

sens, de désirer les consolations humaines et de contenter

la curiosité; 3° prenons, pour obtenir la dévotion, les deux

moyens conseillés par saint Thomas (2. 2. q. 82), à savoir:

la demander au Saint-Esprit, et considérer tour à tour les

perfections divines, l'humanité de Jésus-Christ, les misères

de l'homme. — On trouvera des considérations sur ces divers

sujets dans les Élévations qui forment la quatrième partie

du présent ouvrage.
Bien que notre dévotion doive regarder principalement le

culte de Dieu, il faut l'étendre pourtant aussi au culte des

saints, en tant qu'il leur est rendu par rapport à Dieu, dont ils
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sont les ministres et les amis. Nous devons donc avoir une

dévotion particulière à la très sainte Trinité, à Jésus- Christ

et aux mystères de la religion que l'Église célèbre; ensuite

à la très sainte Vierge Marie, à saint Joseph, à notre ange

gardien, à notre patron du baptême, à celui de notre vie re-

ligieuse, à saint Dominique et aux autres saints, surtout aux

saints et bienheureux de notre Ordre. Se former un cœur

semblable à leur cœur, c'est ressembler de très près au divin

Maître lui-même.



CHAPITRE IX

LES DEVOIRS d'uN BON INFÉRIEUR ET CEUX d'uN BON SUPÉRIEUR

ARTICLE I

Le lion Inférieur.

Efforçons- nous de peindre en quelques traits le bon infé-

rieur, afin que dans cette image ,
comme dans un miroir,

chaque religieux puisse considérer ses devoirs, examiner ses

dispositions et réformer sa conduite.

1° Un inférieur doit honorer ses supérieurs et avoir un

grand respect pour eux; car ils lui représentent la majesté

de Dieu
, qui les a établis en sa place pour lui donner leurs

soins et leurs instructions. Il leur témoignera ce respect et

cet honneur par ses paroles et par sa manière d'agir à leur

égard. Il ne leur parlera donc qu'en termes respectueux ;
il

agira envers eux avec des manières douces et soumises;

il évitera, dans les conversations, de contester avec eux,

même sur les choses indifférentes dans lesquelles ils ne par-

tageraient pas son sentiment. 11 ne leur répondra pas alors

avec hauteur, mais il dira son appréciation avec modestie et

simphcité, sans nul emportement; il évitera de murmurer

de leur conduite; il s'appliquera, au contraire, à détourner

ceux qui en parlent mal, les méprisent et se plaignent d'eux;

il ne fera pas attention aux défauts qu'ils peuvent avoir, puis-

qu'ils n'en sont pas moins les légitimes représentants de

l'autorité divine; s'il arrive par malheur que certains re-

ligieux les déprécient et travaillent à miner leur autorité,

il n'entrera pas dans leur parti, mais tâchera plutôt de
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calmer par ses prières, ses avis ou son silence, les esprits

indisposés. C'est le moyen de s'attirer l'eslime des hommes

et surtout les bénédictions du ciel.

2° Un inférieur est tenu à une grande obéissance envers ses

supérieurs; car ils lui représentent, en même temps que la

majesté de Dieu, à laquelle le respect. est dû, sa volonté, qui

a droit à notre soumission. Cette soumission sera prompte,

entière et générale. On a expliqué ailleurs en détail les con-

ditions de la véritable obéissance; il est inutile de revenir sur

ces explications. (V. II® partie, ch. m.)

3» Un inférieur doit recevoir en bonne part les avertisse-

ments et les corrections de ses supérieurs ;
car Dieu a établi

ces derniers précisément pour suppléer aux faiblesses et à

l'ignorance des inférieurs en les avertissant de leurs devoirs,

en redressant leurs défauts et en les punissant de leurs trans-

gressions. Il y a des religieux si susceptibles et si bizarres

qu'un supérieur ne sait comment s'y prendre, quand il est

dans l'obligation de leur donner des avis ou de leur faire des

réprimandes; car loin de les recevoir de grand cœur, comme
le voyageur égaré sait gré à celui qui le remet sur le chemin

ils prennent tout avec mauvais esprit, travestissent les inten-

tions
,
et ne voient dans ce qu'on leur dit qu'un parti pris ,

l'effet de préventions injustes , d'une malveillance personnelle.

Quand même on trouverait une correction fautive, dénuée de

prudence ou de charité
,
cela ne devrait pas empêcher de la

recevoir de bonne grâce de celui à qui appartient la liberté de

dire
,
en tout cas et à toutes les personnes ,

ce qu'il croit utile

pour le bien. Du reste, il serait téméraire de juger si facile-

ment les défauts qu'on croit saisir dans la conduite du prélat.

Ces défauts ne sont souvent que l'effet imaginaire de notre

susceptibilité, de notre orgueil et de notre amour- propre,

toujours portés à attribuer à la réprimande un mauvais sens

qu'elle n'a pas. Le démon, de son côté, est très insinuant

pour nous faire remarquer des fautes prétendues dans la con-

duite des supérieurs et dans leurs corrections
,
afin de nous

éloigner d'eux, sinon par une résistance ouverte, au moins

par un dédain secret et par une certaine répugnance à entrer
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dans leurs vues, choses qui affaiblissent considérablement

la force et la joie de l'obéissance. II faut donc toujours nous

défier de nos propres lumières dans ces circonstances. Y eût-

il pourtant des défauts manifestes dans leurs corrections,

nous devrions toujours les recevoir avec humilité, simplicité,

soumission et patience, bien persuadés qu'elles ne laisseront

pas de nous être profitables. Car Dieu
,
en permettant que les

supérieurs agissent de la sorte à l'égard de leurs inférieurs
,

a ses desseins sur ces derniers, et tournera d'autant plus
volontiers les choses en leur faveur, qu'ils auront plus de

confiance en lui. Il s'en servira pour les élever en ce monde
à une vertu plus forte et plus dégagée de l'humain; et une

grande gloire leur sera réservée au ciel. Que s'ils ne savent

pas profiter de ces grâces, leur confusion au jugement der-

nier sera grande, mais leur regret désormais superflu.

4° Un bon inférieur aura de l'amour et de la reconnaissance

pour ses supérieurs; car Dieu les a établis comme les pères
de sa famille religieuse et les pasteurs de son troupeau choisi.

Or cet office de père et de pasteur renferme les plus grands

bienfaits, et rend ceux qui le remplissent dignes de la plus

pure affection, de la plus vive reconnaissance. L'inférieur

témoignera donc son amour aux supérieurs en évitant de rien

faire qui puisse leur causer ds la peine ;
et il cherchera tout ce

qui peut leur faire plaisir, « afin qu'ils exercent leur office

avec joie, non pas en gémissant. » (Hebr. xiii, 17.) Il doit

en agir ainsi, non par des vues basses, humaines et intéres-

sées, comme, par exemple, pour se les attacher et obtenir d'eux

de la prédilection, des dispenses ,
des emplois agréables ; mais

en vue des principes de la foi, qui veulent que les supérieurs

soient aimés dans le Seigneur : In Domino , comme saint Paul

le dit souvent. Le bon inférieur doit aussi aux supérieurs beau-

coup de reconnaissance, en ce qu'ils sont chargés de la grande
affaire de son salut; ils répondent de lui devant Dieu, et leur

sollicitude de chaque jour ne tend qu'à le diriger sûrement, au

milieu de bien des peines et des périls, vers l'heureux terme

de sa vocation.

5° Un inférieur doit prier pour ses supérieurs; car ils ont
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besoin de beaucoup de grâces pour être éclairés
,
conduits et

fortifiés. Or Dieu a attaché toutes ses grâces à la prière, et

il l'exauce d'autant plus infailliblement qu'elle demande des

choses plus nécessaires à notre salut, c'est-à-dire plus con-

formes à sa sainte volonté. Les religieux doivent donc sup-

plier Dieu qu'il donne à leurs chefs les grâces convenables

pour agir prudemment dans les embarras du gouvernement,
et s'acquitter surnaturellement des occupations multiples dans

lesquelles ils sont absorbés chaque jour. D'ailleurs, outre les

difficultés qui concernent leur office public, ils ont, en tant

que personnes particulières ,
leurs passions et leurs faiblesses

humaines
; et il leur faut une grande force pour ne point

tomber en bien des fautes, quand mêmeils seraient des saints.

Ils ont en particulier besoin de grâces puissantes pour souf-

frir patiemment les contradictions
,
les déplaisirs et les cha-

grins ,
soit du dedans , soit du dehors

; pour régler sagement
le monastère, y maintenir le bon ordre, la piété, la régula-

rité, la ferveur et la dévotion; pour ne pas dissiper ni perdre

les biens dont ils sont chargés ; pour être attentifs à tous les

particuliers en même temps qu'à la communauté; les faire

avancer dans la vertu ,
les soulager dans leurs infirmités et

les consoler dans leurs peines de corps ou d'esprit. Réussir

dans l'accomplissement de toutes ces obligations, c'est l'art

dés arts, mais c'est aussi la croix des croix et le mérite des

mérites.

ARTICLE II

Le bon Supérieur.

1° Un supérieur doit avoir une charité inépuisable pour ses

inférieurs; car il est pour eux le vicaire de Notre- Seigneur.
Or Jésus- Christ, voulant établir saint Pierre comme chef

visible de l'Église, commença par lui demander, et jusqu'à
trois fois, s'il avait la charité, pour lui enseigner, et par
lui à nous tous, que telle est la qualité essentielle dans la

charge du commandement. Cet amour doit être tendre, bien-

faisant, universel. Le supérieur a besoin de montrer à
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tous et à chacun de ses Frères un cœur ouvert et un grand

désir de leur faire plaisir, leur parler avec douceur et les ac-

cueillir d'un air gracieux quand ils viennent à lui. Il doit les

assister dans leurs nécessités ,
les consoler dans leurs peines ,

leur accorder avec plaisir tout ce qui n'est pas nuisible à leur

salut, et même les prévenir dans leurs besoins, surtout quand
ils sont trop réservés pour recourir à lui. Ces marques de bien-

veillance ,
données à propos par le supérieur à ses sujets ,

lui

gagnent insensiblement leur cœur, et les portent à s'acquit-

ter de leurs devoirs avec joie et générosité. Il évitera pourtant,

sous prétexte de témoigner son amour à ses religieux, de leur

accorder des choses qui affaibliraient la- vigueur de l'obser-

vance régulière.

2° Un supérieur doit avoir un grand zèle pour cette sainte

observance; car Dieu, en le mettant à la tête des autres, l'a

chargé de maintenir dans leur intégrité toutes les constitu-

tions, les statuts, les rubriques et les cérémonies de son ordre.

Il a pour mission de veiller sur ces choses
,
non comme un

maître qui est libre d'en disposer à son gré, mais comme un

dépositaire qui en rendra compte. Étant, du reste, obligé de

procurer, après la gloire de Dieu, l'avancement spirituel de

ses frères, il ne peut mieux y travailler qu'en leur faisant

pratiquer leurs vœux, leurs observances et les vertus de leur

état. Les supérieurs, s'ils négligeaient ce devoir, seraient punis

sévèrement, au tribunal suprême, de tout le mal qui se serait

fait dans leur communauté, et de tout le bien qui n'y aurait pas

été accompli par leur faute. Cette dissipation ,
cette trans-

gression des règles, qu'ils laisseraient s'introduire sans mau-

vaise intention, mais par mollesse, indifférence, défaut de

zèle pour la vertu et de courage pour les corrections, leur

seraient reprochées par le grand Juge; car ils répondront

de leurs sujets ,
âme pour âme.

3° Un supérieur doit donner le bon exemple à ses inférieurs.

Il faut, en effet, qu'il soit le modèle visible sur lequel ils

puissent régler leur vie. Il saura donc les porter à la vertu, en

faisant le premier tout ce qu'il commande; et il acquerra plus

d'influence par l'exemple que par le commandement, car les
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paroles de celui qui est investi du pouvoir font peu d'impres-

sion, si elles ne sont soutenues et fortifiées par l'autorité de

ses actes. Qu'on le voie chercher en tout ses aises, demander

ou du moins accepter volontiers des singularités dans les ha-

bits, dans la nourriture et dans tout le reste; les inférieurs en

feront autant et se justifieront par l'exemple du prélat, qui

n'osera plus les censurer. Qu'on le voie, au contraire, exact au

chœur, au réfectoire et à tous les exercices
,
veillant à ce que

tout se fasse dans le bon ordre et la régularité, les choses

se passeront avec édification et ponctualité; les particuliers

assisteront volontiers aux actes communs et y rempliront

leur devoir avec ferveur; les louanges de Dieu seront chan-

tées avec dignité et dévotion
;

les méditations se feront avec

exactitude et recueillement; les repas au réfectoire seront

graves, édifiants, instructifs, accompagnés de la lecture

spirituelle, du silence et de la mortification. C'est ce que fait

comprendre la sainte Écriture quand elle dit : « Le roi qui

est assis sur son trône de justice dissipe tous les maux par
son seul regard. » Rex qui sedet in solio judicii dissipât omne
malum intuitu suo. (Prov. xx, 8.) Le prétexte principal

aux manques de fidélité dans l'assistance aux actes de com-

munauté, c'est qu'on se croit forcé par sa charge de faire

des visites au dehors, ou de s'occuper au dedans d'affaires

temporelles. Mais les supérieurs mortifiés, réguliers et vigi"

lants
,
trouvent assez de temps pour faire les visites de bien-

séance et pour veiller aux affaires temporelles, sans négliger

l'assistance aux actions conventuelles . Ils n'y manquent que
très rarement, dans des cas pressants et imprévus, étant

convaincus que le premier et le plus essentiel devoir de leur

supériorité est de soigner les âmes des religieux, qui sont

d'un prix infini et leur ont été confiées par Dieu. Leur plus

grand désir, placé bien au-dessus des soucis relatifs à certaines

affaires temporelles, est de pouvoir conduire leurs frères à

Dieu par l'ascendant de l'exemple, comme le bon pasteur qui

marche toujours à la tête de son troupeau. Ce n'est pas seu-

lement pour eux un devoir, c'est un besoin, c'est une con-

solation; ils ne se trouvent jamais mieux qu'au milieu de



K08 L'INSTRUCTION DES NOVICES

leur communauté, sous la présidence invisible du Maître des

cieux.

4*» Un supérieur doit corriger les fautes de ses inférieurs;

car s'il ne s'opposait à l'envahissement des défauts par les cor-

rections, ils augmenteraient tous les jours, à cause de la fai-

blesse humaine. Mais il doit faire ces corrections avec beau-

coup de sagesse et de douceur; car autant la répression est

indispensable, autant il est difficile de la bien faire; comme
c'est une sorte de médecine, plus elle est proportionnée à la

nature du mal, plus elle répugne au goût naturel du malade.

Celui qui doit reprendre commencera ordinairement par les

avis et les remontrances, en représentant avec charité,

ménagement et douceur, aux coupables les fautes qu'ils

ont commises, pour les porter à en concevoir de l'horreur

et à s'en corriger spontanément par des motifs de raison,

d'honneur, de piété et de dévotion. A ceux qui ont de la doci-

lité
,
un bon naturel et de la religion ,

il n'en faut pas davan-

tage. Mais si les avis et la douceur ne suffisent pas pour

éclairer le coupable, pour produire le repentir et l'amende-

ment, il emploiera les menaces; et si elles n'ont pas plus

d'effet, il recourra aux châtiments prévus par les consti-

tutions de son ordre. Il est nécessaire de se servir parfois

de l'autorité et de la force, surtout à l'égard de ceux qui

commettent les fautes avec hardiesse
,
avec connaissance de

cause, par malice, habitude et opiniâtreté. La prudence
est nécessaire pour régler cette conduite. Dans certains cas,

elle nous conseille de dissimuler la faute et de la tolérer

quelque temps, soit parce que le coupable en viendra pro-

bablement à ouvrir les yeux et à s'humilier de lui-même
,
soit

pour attendre que, sa passion étant calmée, il se trouve en

état de recevoir plus utilement la correction. La prudence em-

pêchera néanmoins que la tolérance n'aille trop loin
,
de peur

que, pour des espérances futures et douteuses, on ne laisse

le mal s'augmenter jusqu'à devenir irréparable. Elle veut

encore que , pour ceux qui sont obstinés et agissent par ma-

lice
, tout en procédant avec vigueur, on évite l'emportement

et les paroles outrageantes; car au lieu de corriger les défauts,
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elles ne feraient qu'aigrir les personnes et auraient les plus

mauvaises suites. La prudence nous recommande enfin une

douceur particulière envers ceux qui sont timides et pèchent

par fragilité, de peur qu'une correction trop sévère ne les jette

dans le découragement. La correction vive , amère et outrée

vient souvent d'une passion déréglée; la correction trop

molle naît d'une fausse complaisance et d'une certaine pusil-

lanimité; la correction juste et charitable résulte d'un amour

bien ordonné, qui inflige sans doute des blessures et des châ-

timents pénibles en eux-mêmes
,
mais sait les rendre doux par

l'affection qui en est manifestement la cause. Habet amor

plagas suas, quse dulciores sunt quum a/morosius infliguntur,

(S. Ambr.) Le Seigneur, dit aussi dans ce sens l'Écriture ,

corrige celui qu'il aime : Quem diligit Dominus corripU.

(Prov. III, 12.)

50 Un supérieur doit avoir de là sagesse pour bien régler

et conduire sa communauté. Pour cela : 1" il prendra comme
fin dernière la gloire de Dieu

,
considérera

,
dans toutes les

choses qu'il fera ou permettra, le bien spirituel de ses frères,

et leur refusera tout ce qui pourrait être un obstacle à leur

sanctification. 2° Dans le choix des moyens et dans toutes les

décisions importantes qu'il aura à prendre pour la prospé-
rité de la communauté, il demandera conseil aux personnes

sages et désintéressées; puis il arrêtera, sans plus hésiter,

de justes mesures pour faire réussir les choses. 3° Parmi les

obstacles qu'il devra prévenir ou écarter, il faut compter en

premier lieu ce qui pourrait compromettre dans la commu-
nauté la paix et l'union des cœurs. Il se dévouera à tous sans

rechercher en rien ses avantages ou sa gloire, afin que ses in-

férieurs se soumettent à lui volontiers. Pour les maintenir

dans la paix, il sera lui-même pacifique, calme, modéré,
et il aura une grande égalité de conduite vis-à-vis de tous,

puisqu'il est pour tous pasteur et père; à moins que des rai-

sons exceptionnelles ne leforcent quelquefois d'agir autrement.

4° Dans l'exécution
,

il devra avoir un mélange de fermeté et

de douceur, pour imiter l'action de la sagesse divine. Les

âmes molles et lâches ne peuvent, dans le commandement,.
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que compromettre leur salut avec celui des autres; mais la

douceur doit perfectionner et corriger la fermeté, de peur

qu'autrement on n'aigrisse les esprits ,
on ne rende l'exécu-

tion des devoirs onéreuse
,
et on ne donne aux corrections

une tournure insupportable.

6<» Un supérieur doit avoir beaucoup d'humilité; car tout

homme est indigne et incapable de la supériorité, n'ayant par
lui-même ni les lumières, ni les qualités, ni les vertus né-

cessaires pour en bien remplir les devoirs. L'humilité lui, in-

spirera un sincère éloignement des emplois ,
à cause de leur

élévation et de leurs dangers. Il aura un désir permanent
d'être plutôt le dernier de tous et aux pieds des autres qu'à

leur tête; et il sera disposé à redevenir simple religieux, dès

que cela lui sera possible sans aller contre la volonté céleste.

Quand on le met en charge ,
il doit accepter uniquement pour

suivre l'ordre do Dieu, qu'il peut connaître par des signes

tirés de la foi, comme le commandement des supérieurs ma-

jeurs, l'élection canonique, le conseil de personnes sages et

éclairées. Il aura soin, dans l'exercice de son emploi, de

pratiquer l'humilité, en évitant les manières hautaines et

l'ostentation. Il saura, au contraire, s'abaisser dans son élé-

vation même, ne commander qu'à regret, se conformer volon-

tiers au sentiment des autres, et parfois leur céder dans les

choses indifférentes. Pourtant cette humilité sera sans bas-

sesse, de peur qu'une condescendance mal appliquée ou mal

comprise ne diminue dans les inférieurs le respect qui est dû

à l'autorité, et qui est nécessaire pour les conduire tous au bien.

7° Un supérieur a besoin d'unegrande patience pour supporter

en paix les peines et les embarras inséparables de sa charge.

11 faut qu'il s'attende à souffrir intérieurement et extérieure-

ment. Les religieux, bien qu'appelés à la perfection ,
ont en-

core leurs faiblesses et leurs passions qui affligent sensible-

ment leur guide spirituel. Il se voit exposé aux critiques, aux

plaintes, aux contradictions, aux fausses imputations, au

mépris même et à l'aversion de ceux qui ne peuvent souffrir

un gouvernement ferme, zélé et exact; leur orgueil, leur sen-

sualité et leur dissipation s'en trouvant gcnés. Et il faut qu'il
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endure tout cela sans rien dire, pour éviter de troubler da-

vantage la communauté, ou d'exposer ces religieux injustes et

ingrats à faire de plus grandes fautes. 11 doit en même temps

supporter la mauvaise humeur de ceux qui ne sont pas aussi

mal disposés, mais sont encore bien imparfaits. Il lui faut

s'accommoder à leurs différentes inclinations, afin de s'en

servir pour leur faire mieux pratiquer la vertu
,
et par ce

moyen travailler plus efficacement à leur salut. De là
, que de

peines, de répugnances, de perplexités, d'ennuis, de dégoûts

et de gémissements, dans une âme qui comprend clairement

les choses de Dieu et sent vivement celles de la terre 1

8° Un supérieurest tenu de beaucoup prier pour lui-même et

pour ses inférieurs. Quant à ce qui le concerne
,
il demandera en

particulier la divine sagesse, afin qu'elle demeure avec lui,

qu'elle travaille avec lui, et lui apprenne ce qui est agréable

au Seigneur. Il recourra à Dieu dans toutes ses actions et dans

toutes les occasions difficiles où il se trouvera
,
afin de ne rien

faire que par l'esprit de Jésus-Christ. Il implorera la grâce,

la force
,
le courage ,

la patience dont il a besoin pour suppor-

ter toutes ses peines et s'acquitter fidèlement des devoirs de

sa charge; pour augmenter la régularité dans sa commu-
nauté

, pour faire avancer ses frères dans la ferveur, la dévo-

tion et la perfection ; pour s'opposer avec fermeté à ceux qui

voudraient paralyser ses efforts en faveur du bien, et ten-

draient à introduire le relâchement ou la dissipation; enfin

pour souffrir les contradictions et les mauvais procédés que sa

fidélité à s'acquitter de ses devoirs pourra lui attirer de la

part des religieux infidèles à leur vocation. Il méprisera ces

contradictions, ces plaintes et ces murmures, s'il est dans

l'impossibilité de les empêcher e!^, d'ouvrir les yeux à ceux

qui en sont les auteurs.

Heureuses les communautés où les inférieurs, non contents

de s'acquitter avec ferveur et exactitude de leurs vœux et

^ de leur règle pour faire leur salut, rendent pieusement à leur

supérieur le respect ,
la soumission ,

l'amour et les autres de-

voirs aui conviennent! Heureuses les communaunaulés où, de
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leur côté
,

les supérieurs gardent exactement les constitu-

tions pour donner bon exemple à leurs religieux, et savent,

par un amour tendre, gracieux, complaisant et prodigue en-

vers tous
,
les aider tous à porter le joug de la religion avec

joie et amour 1 Gomme dans ces communautés, inférieurs et

supérieurs, s'animent mutuellement à acquérir la perfection de

leur état
,
on y trouve une espèce de paradis sur la terre et un

avant-goût des ineffables délices du ciel. Là-haut, en efïet,

les bons inférieurs et les bons supérieurs jouiront éternelle-

ment ensemble de la gloire du paradis, les uns pour leur

docilité humble et filiale, les autres pour leur direction juste
et paternelle. Dieu nous fasse la grâce d'y parvenir tous

bientôt 1 Amen,

FIN DE LA TROISIEME PARTIE
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Les novices ont besoin d'être bien instruits sur Dieu ,

ses perfections et ses mystères; car c'est en cela que
consiste la science de la religion chrétienne. Dans les

collèges d'où ils sortent pour entrer en Religion, ils

s'appliquent peu à cette connaissance; ils entendent

parler plus souvent des qualités et du caractère des

fausses divinités que des perfections de Dieu et des

qualités de son fils Jésus-Christ
,
ou s'ils en ont quelque

connaissance, elle est souvent très confuse et tout abs-

traite.

Ils ont besoin aussi d'apprendre à connaître les ver-

tus chrétiennes qu'ils sont appelés à pratiquer, et l'im-

puissance où ils sont de les acquérir, vu celte grande
misère qui fait le fond de notre nature et qu'ils apportent

avec eux dans le cloître. Il leur importe ,
en outre

, de

bien apprécier l'excellence des dons du Saint-Esprit et

des béatitudes évangéliques, parce que les religieux sont

appelés à une perfection particulière, qui consiste dans

la pratique plus complète de ces vertus et dans l'acqui-

[ sition de ces dons et de ces béatitudes.

i C'est à les instruire sur ces différents sujets que la

,

4® partie du présent ouvrage est destinée, afin de servir de
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complément aux trois autres et de donner la dernière main

à l'œuvre de leur perfection. Ils y apprendront non seule-

ment à s'en former une connaissance claire et distincte

dans l'esprit; mais à exciter dans leur cœur des affec-

tions conformes à cette lumière. C'est pourquoi on a fait

presque toutes ces considérations par manière d'élé-

vation et de colloque, afin qu'il n'y ait pas même à en

changer la forme pour les employer à s'entretenir di-

rectement avec Dieu, et avec Notre-Seigneur, dans l'o-

raison et hors de l'oraison. Les novices les méditeront

donc avec soin
;

ils se les rappelleront pendant le jour,

et s'en serviront comme d'une onction qui se répandra
sur toutes leurs actions. Certaines vérités et certaines

aspirations reviennent plusieurs fois dans différentes

élévations. Ces répétitions sont faites à dessein pour

imprimer plus fortement dans leur âme les sentiments

qui leur sont les plus nécessaires, les plus avantageux
et les plus consolants.

On pourra choisir parmi les perfections de Dieu, et les

quaUtés de Jésus-Christ, celles pour lesquelles on se

sent plus d'attrait et dont on est plus touché. Afin de

de s'en mieux entretenir, il sera bon aussi d'en prendre

une ou deux chaque jour de la semaine ou du mois,

de les parcourir lentement et avec suite. On par-

viendra à vivre, par ce moyen, dans une espèce de

présence continuelle et affectueuse avec Notre-Seigneur,

autant que la faiblesse de notre condition humaine peut

le permettre.

/
/
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ÉLÉVATIONS

SUR LES GRANDEURS ET LES PERFECTIONS DE DIEU

LES GRANDEURS ET LES VERTUS DE JÉSUS-CHRIST

LES MISÈRES ET LA DIGNITÉ DE l'iIOMME

LES DONS DU SAINT-ESPRIT ET LES BÉATITUDES ÉVANGÉLIQUES

CHAPITRE PREMIER

ÉLÉVATIONS d'esprit ET DE CŒUR SUR LES GRANDEURS

ET LES PERFECTIONS DE DIEU

I. — La grandeur de Dieu, son domaine souverain,

sa majesté cuprême.

Vous êles, ô mon Dieu! l'Êlre suprême et souverain, le

Maître universel, le Seigneur de toutes choses. Vous vous

appelez, Celuiquiest, c'est-à-dire, celui qui a en lui la source

de son être, qui est par son essence, qui est indépendant de

tout autre être, et de qui tous los autres êtres reçoivent l'exis-

tence et la vie.

Vous êtes le principe et la fin de toutes choses. Vous en

êtes le principe, parce que vous les avez créées, que vous les

conservez et qu'elles dépendent de vous en tout. Vous en êtes

la fin, parce que vous les avez faites pour vous communi-

quer à elles ,
et pour faire éclater par là vos divines perfec-

tions. Mais vous êtes si élevé au-dessus de vos œuvres, que
toutes les grandeurs du ciel et de la terre sont moins que
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cendre et poussière devant vous, et ne mérilent que le nom

de néant.

Je vous adore, ô mon Créateur, du plus profond de mon

âme; car vous êtes le souverain de l'univers, de qui je dé-

pends en tout. Je reconnais que vous méritez des adorations

infinies. Je m'humilie, je me confonds, et je m'anéantis en

considérant votre grandeur et votre majesté. A la vue de ma
bassesse et de mon néant, je me soumets entièrement à votre

domaine souverain sur toute créature, et aux ordres de votre

sainte volonté sur moi.

Je vous remercie, ô mon Dieu, de tous les bienfaits que j'ai

reçus de vous. J'aime à protester que je suis l'ouvrage de vos

mains, que vous m'avez tiré du néant, que vous m'avez

formé à votre image et à votre ressemblance, et que vous me
conservez à chaque moment par votre secours ,

sans quoi je

retomberais dans le néant d'où je suis sorti par miracle.

Je m'offre tout entier à vous, Seigneur, parce que vous

êtes la dernière fin de toutes choses. Vous m'avez mis dans ce

monde pour vous connaître, vous aimer, vous servir, et par
ce moyen mériter votre ciel. Je souhaite donc que toutes mes

pensées, mes affections, mes paroles et mes actions soient

employées uniquement pour vous, afin que, dans le ciel, je

vous voie clairement, vous aime parfaitement et vous possède

éternellement, comme mon souverain bonheur. Je vous de-

mande la grâce, ô mon Dieu ! de bien connaître la gloire et

les avantages qu'il y a de servir un Seigneur aussi grand que

vous, qui êtes le Roi des rois et le Maître absolu. Accordez-

moi
,

s'il vous plaît ,
de pratiquer fidèlement et avec ferveur

vos commandements et les devoirs de mon état jusqu'aux

plus petits, rien n'étant véritablement petit dans le service

d'un si grand maître, et de me tenir toujours en votre sainte

présence avec un profond respect et un continuel recueille-

ment, comme les séraphins, qui tremblent et voilent leurs

faces devant votre infinie majesté.

Je vous demande pardon de tout mon cœur, ô mon Maître!

des péchés que j'ai commis dans votre service, en y manquant

d'attention, de dévotion, de respect, de modestie et de recueil-
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lement. Je les déteste de toute mon âme, pour l'amour de vous
,

je suis pénétré de douleur d'avoir offensé un être si grand, si

bon, si aimable. Je me propose de m'en corriger, et d'en faire

pénitence avec le secours de votre sainte grâce.

Je me réjouis ,
ô mon Dieu ! de votre grandeur infinie et

de votre domaine souverain sur toutes les créatures, e* je

vous en félicite. Je me réjouis aussi
,
et je me félicite moi-

même, de ce que j'ai pour père céleste un Être si admirable.

Je désire que toutes les créatures du ciel et de la terre vous

louent, vous bénissent, vous remercient, vous servent et vous

glorifient à jamais.

Je vous offre
,
ô divine Majesté ,

toutes ces affections de mon

esprit, toutes ces considérations de mon cœur, et je vous

demande toutes ces grâces, par Notre-Seigneur Jésus-Christ,

sans lequel rien ne peut vous être agréable. Je m'appuie uni-

quement sur ses mérites, sur sa vertu, sa puissance, sa

dignité, son autorité, ses prières, ses satisfactions, ses souf-

frances et sa mort. Seigneur, j'ai confiance en vous, ne mé-

prisez pas mon néant, mais exaucez-moi.

II. — L'infinité de Dieu.

mon Dieu, vous êtes infini dans votre être, infini dans

votre essence, infini dans vos perfections. Vous renfermez donc

toute sorte de beautés
,
de charmes et d'excellences ,

dans un

souverain degré, sans aucune borne ni restriction. Toutes les

magnificences de l'univers, par rapport à votre grandeur

infinie, sont moins qu'un atome comparé à l'univers entier.

Votre beauté et vos perfections sont si ravissantes qu'aus-

sitôt que vous les dévoilez aux anges et aux bienheureux dans

le ciel, ils entrent dans des ravissements, des transports d'ad-

miration, des excès d'amour, d'adoration, de joie, de louanges

qui remplissent leur cœur pendant l'éternité, et qui leur

enlèvent toute possibilité de détourner de vous leurs regards

pour un seul moment.

Votre Être divin est la source immense de votre félicité; dans

la contemplation de vous-même et de vos perfections infinies,
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dans l'amour et la jouissance de ces divines perfeclions, con-

siste tout votre bonheur. Voire entendement et votre volonté,

quoique sans limites, en sont si pleinement rassasiés, qu'ils

ne peuvent former aucune pensée, ni concevoir aucun désir

de quelque bien, de quelque plaisir et de quelque g-loire que
ce soit, qu'ils ne le trouvent pleinement et surabondamment

en vous-même.

Je vous loue, ô mon Dieu
,
de ce que vous avez toutes ces

perfections et ces beautés infinies, qui mériteraient des

louanges également sans fin. Je m'en réjouis, je vous en

félicite, et je désire que les anges, les hommes, toutes les

créatures, vous louent, vous bénissent, vous glorifient de

toutes leurs forces.

Je vous aime, ô Seigneur, de toute mon âme, parce que
vous êtes infiniment parfait et infiniment beau. Répandez
et augmentez dans mon cœur votre saint amour, afin que

je ne m'occupe que de vos divines perfections, et que je mé-

prise toutes les choses de ce monde. Faites que toutes mes

pensées ,
mes paroles et mes actions ne soient que pour vous

plaire et vous servir dignement.

Je vous demande, ô mon Dieu! de savoir m'occuper conti-

nuellement de vos perfections, autant que ma faiblesse peut
me le permettre; afin de me servir de cette connaissance,

comme de la grande et première règle de ma conduite, puis-

qu'il n'y a de sainteté et de perfection dans les hommes, les

bienheureux et les anges, qu'autant qu'ils vous aiment, et

qu'ils ne vous aiment qu'autant qu'ils vous connaissent.

Faites-moi la grâce, ô abîme de perfection, de tendre chaque

jour et d'arriver bientôt au sommet de la charité et des autres

vertus de mon état, puisque vous nous ordonnez d'être par-

faits comme vous, qui êtes notre Père. Quel bonheur pour
moi d'avoir pour père et pour modèle un Dieu ! Faites que je

sois votre véritable enfant et votre fidèle image, en imitant

vos attributs ineffables, surtout votre sainteté, votre charité,

votre sagesse ,
votre patience, votre amour, votre justice, votre

miséricorde, votre vérité, votre clémence et votre douceur.

beauté infinie 1 que vos perfections sont admirables et
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qu'elles renferment de biens, de richesses, de plaisirs, puis-

que leur vue, leur amour et leur possession font votre félicité

et celle des bienheureux dans le ciel I Soyez aussi ma béati-

tude dans ce monde et dans l'autre, puisque vous m'avez

formé pour vous connaître, vous aimer, vous ressembler et

devenir parfait, avec vous.

Commencez, dès cette terre, à être mon bonheur et à rassa-

sier tous mes désirs. Vous seul pouvez remplir la capacité

et le vide de mon cœur. Tout autre objet ne sert qu'à l'amuser

ou à le gâter. Venez donc, venez habiter en moi, détachez-

moi entièrement de l'amour de toutes les créatures et de moi-

même, pour que je m'attache à vous seul et n'aime que vous

dans le temps comme dans l'éternité.

Je vous le demande, ô mon Dieu, par Notre- Seigneur
Jésus -Christ. Amen.

III. — L'éternité de Dien.

Vous êtes éternel
,
ô mon Dieu I Vous n'avez point eu de

commencement, vous n'aurez jamais de fin. Vous renfermez

en vous tous les temps, le passé, le présent et l'avenir. Vous

avez précédé la formation du monde pendant des siècles infi-

nis, pour parler selon notre faible manière de concevoir les

choses; et, après la fin du monde, vous durerez pendant
d'autres siècles sans fin.

Je me réjouis, ô mon Dieu, et je vous félicite de ce que ,
de

toute éternité, vous êtes infiniment heureux et le serez éter-

nellement; de ce que, de toute éternité, vous possédez toutes

les divines perfections et les posséderez toujours ,
ce qui vous

cause une joie sans mesure.

Je me réjouis aussi, ô mon bienfaiteur, et je vous remercie

de ce que vous avez daigné m'appeler à être éternellement

heureux, par la vue, l'amour, la jouissance et la possession

de vous-même. Faites-moi la grâce de vous aimer et de

vous servir fidèlement sur la terre
,
afin que je me rende digne

d'être avec vous pour toujours.

Je vous demande, ô Dieu, la grâce de ne désirer et ne rc*
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chercher que les biens éternels; de mépriser ce monde, tout

ce qu'il possède et tout ce qu'il promet; ses honneurs, ses

plaisirs et ses richesses. Car ces biens temporels, comparés
aux biens éternels, ne sont rien et ne méritent que du mépris.

élernilé bienheureuse 1 que tu es désirable, puisque tu

es l'assemblage de tous les biens et l'exclusion de tous les

maux! Sois toujours présente à mon esprit, afin d'être la

seule règle de ma vie, de mes pensées, de mes paroles et de

mes actions. Que ton souvenir me soutienne dans les afflic-

tions et les malheurs d'ici-bas; me fortifie contre les tenta-

tions du démon, du monde et de la chair; me fasse mépriser

les biens et les maux de la terre, et ne me fasse soupirer

qu'après les biens spirituels de la vertu, qui sont. le gage des

trésors du paradis.

Mais toi, éternité malheureuse, que tu es horrible! puisque
tu es la perte d'un bien infini qu'on aurait pu posséder dans

le ciel; et puisque tu fais endurer des tourments extrêmes

dans les enfers ! mon Dieu, préservez-moi d'une si grande
calamité! Faites que j'évite toute sorte de péchés et pratique

toute sorte de vertus, puisque c'est le moyen de vous être uni

à tout jamais.

Je vous demande celte grâce par Notre -Seigneur Jésus-

Christ. Amen.

IV. — L'immensité de Dieu, et sa simplicité infinie.

Vous êtes immense, ô mon Dieu; vous remplissez tous les

espaces du ciel et de la terre, et vous n'êtes borné par aucun

être, ni limité par aucun espace. Vous êtes présent au de-

dans, au dehors, au-dessus, au-dessous et aux côtés de toutes

les créatures : de sorte que nous vivons, nous nous mouvons,
nous agissons, nous subsistons et nous demeurons dans le

sein de votre Divinité, de même à peu près qu'un poisson

vit, demeure et se meut dans le sein de la mer; et de même

qu'une éponge, plongée dans l'Océan, est pénétrée au dedans,

entourée au dehors, des eaux de cette mer immense.

11 y a pourtant celte grande différence, que la mer ne peut
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pas être tout entière dans ce poisson, dans cette éponge et

dans chacune de leurs parties : au lieu que vous êtes tout en-

tier en toute choses et en chaque partie des choses
, parce

que vous êtes un pur esprit, simple, sans aucun mélange,

et que vous n'avez ni corps, ni quantité, ni figure, ni cou-

leur, ni quoi que ce soit qui puisse être divisible etsaisissable

par les sens.

Je me réjouis ,
ô grand Dieu, et je me félicite moi-même, de

ce que vous êtes présent en toute créature, et de ce qu'en moi je

vous possède tout entier. Père, Fils, Saint-Esprit, avec votre

essence et toutes vos divines perfections : votre puissance,

votre bonté, votre sagesse, votre miséricorde; avec tous vos

dons et votre gloire; car vous daignez me les communiquer,
si je n'y mets pas d'obstacles. Quel bonheur pour moi dépos-
séder un si grand trésor dans mon âme et dans toutes ses

puissances, dans mon corps et dans tous mes sensi

Je vous demande la grâce ,
ô mon Dieu

,
de me tenir par-

tout et toujours en votre sainte présence, avec un grand res-

pect, une grande humilité, une sainte frayeur, en considé-

rant que vous me pénétrez entièrement, que vous voyez
toutes les pensées de mon esprit , toutes les affections de mon

cœur, et que, si j'osais vous offenser, votre puissance, qui est

en moi, serait prête à m'écraser. Faites -moi la grâce de

m'entretenir souvent durant le jour avec vous au fond de

mon âme, où vous êtes aussi réellement présent qu'au ciel.

Là, comme dans un sanctuaire, je vous demanderai votre

amour et vous témoignerai le mien; je vous présenterai mes

misères
, j'en gémirai devant vous et j'implorerai votre mi-

séricorde; je me consolerai avec vous dans mes afflictions et

vous emprunterai votre patience; je pleurerai mes péchés,

vous en demanderai pardon et vivrai ainsi dans une prière

continuelle.

Votre présence, ô Seigneur, m'inspire également une

grande confiance dans tous les dangers et les maux de cette

vie. Car, puisque vous n'êtes pas seulement en moi-même,
mais que vous m'environnez de toutes parts, rien ne peut

ni'arriver que vous ne le permettiez, et vous êtes si bon, que
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tout ce que vous permettrez, servira pour mon salut et pour
votre gloire, pourvu que je le reçoive avec soumission à votre

volonté adorable. « Toutes choses, en effet , vous me l'en-

seignez par votre Apôtre ,
tournent à l'avantage de ceux qui

vous aiment. » (Rom. VIII, 28.)

Vous n'êtes pas seulement présent en moi par votre immen-

sité, ô mon Dieu, vous y êtes encore présent d'une manière

particulière, depuis mon baptême, comme dans un temple

vivant, qui vous a été consacré par les prières, les exorci?.mes,

les bénédiclions, les onctions et les grâces du sacrement de

la régénération. C'est surtout dans ce temple que vous aimez

à agréer les devoirs essentiels de la religion, à savoir, la

louange, l'adoration, l'offrande de moi-même, l'action de

grâces et la demande. C'est pourquoi je forme la résolution,

ô mon Dieu
,
de rentrer souvent chaque joui* au fond de ce

sanctuaire intime; et là
, séparé de toutes les choses du monde,

je ne m'occuperai qu'à vous adorer comme mon souverain, et

à me sacrifier tout entier à vous par amour et par reconnais-

sance.

Être sans bornes, puisque vous êtes un esprit très pur et

très simple, faites-moi la grâce de vous servir en esprit et en

vérité, de ne m'attacher qu'à vous, afin d'éviter tout ce qui peut

ternir mon cœur, et de devenir un même esprit avec vous.

Je vous demande cette grâce par Notre -Soigneur Jésus-

Christ. Amen,

V. — L'immutabilité de Dieu.

Vous êtes immuable ,
ô mon Dieu 1 De toute éternité vous

possédez vos perfections infinies, sans qu'aucune puisse ja-

mais souffrir augmentation ni diminution. Vous êtes vous-

même votre félicité, en contemplant votre essence et vos per-

fections, et vous ne serez jamais détourné d'en jouir pendant

un seul moment. Avant tous les siècles, vous avez résolu et

déterminé en votre divin conseil tout ce que vous vouliez faire

dans le cours des temps; depuis lors, vos desseins se déve-

loppent le long dos âges, et vous opérez dans vos créatures
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tous les changements que vous trouvez à propos, sans avoir

besoin de rien changer à vos décrets éternels.

Lors donc que vous créez le monde
, que vous le gouver-

nez
, que vous détruisez presque tout le genre humain par le

déluge, que vous punissez les pécheurs, que vous récom-

pensez les justes et que vous faites tant de prodiges, il n'y

a aucune vicissitude ni dans vos vues, ni dans vos détermi-

nations, ni dans votre volonté, ni dans votre amour, ni dans

votre plaisir, ni dans votre félicité.

Quand les anges et les hommes vous honorent, vous glo-

rifient, vous servent, vous aiment, vous louent dans le ciel

et sur la terre , cela n'augmente point votre bonheur ni votre

gloire intérieure, dont la source et la mesure sont dans votre

immuable perfection. Vous n'avez pas fait vos créatures

pour en retirer quelque avantage nouveau; mais pour vous

faire connaître, aimer, adorer et servir par elles, leur com-

muniquer vos perfections et les faire participer à votre féli-

cité éternelle : ainsi le soleil n'éclaire point la terre pour en

retirer lui-même aucune augmentation d'éclat, mais pour le

bien des créatures terrestres.

Daignez, ô mon Dieu, me faire participer en quelque chose

à votre immutabilité, en me donnant une grande persévérance
dans le bien, en sorte que je continue de vivre dans la pra-

tique de la vertu, nonobstant les ennuis qui s'y rencontrent.

Donnez-çûoi de pratiquer avec exactitude vos commandements,
les vertus chrétiennes et les devoirs de mon état, en dépit de

toutes les oppositions qui pourraient s'y rencontrer, puisque
celui-là seul sera sauvé, qui persévérera jusqu'à la fin.

Accordez-moi, ô Seigneur, une grande constance dans

votre service, afin que je surmonte toutes les difficultés qui

viennent de la langueur et de la légèreté de mon naturel, des

révoltes de mes passions, des tentations du démon, des con-

tradictions des hommes. Faites que je devienne insensible

aux attraits du plaisir, des honneurs et des richesses; que je

demeure inébranlable devant la crainte des mépris, des tour-

ments et de la mort même.

Donnez-moi, ô mon Dieu, une grande fermeté, qui me sou-
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tienne dans les délaissements, les aridités et les angoisses

qu'il vous plaira de m'envoyer pendant que j'accomplirai mes

devoirs. Faites que je regarde ces épreuves comme des mar-

ques de votre amour; que je ne cherche que vous seul et non

pas vos consolations; que je vous bénisse en tout temps et en

tout lieu, dans l'affliction comme dans la consolation.

Puissé-je, ô mon Tout, ne m'attacher qu'aux biens im-

muables pour lesquels vous m'avez créé; puissé-je mépri-
ser les biens de ce monde qui ne font que passer, qui sont

incapables de contenter mon cœur et qui m'offrent souvent

une occasion de vous offenser.

Je vous demande enfin, ô Dieu, le grand don de la persé-

vérance finale, qui consiste dans le bonheur de mourir avec

votre grâce. Ce don est un pur effet de votre miséricorde, et on

ne peut le mériter. Mais vous êtes si bon, mon Dieu, que vous

ne le refusez point à ceux qui ne s'en rendent pas indignes

et qui persévèrent dans la pratique de la vertu pendant le

cours de leur vie. Et quoiqu'on ne puisse pas le mériter, j'es-

père pourtant l'obtenir par de constantes prières, accompa-

gnées d'humilité, de confiance, de ferveur. Une bonne vie

est généralement suivie d'une bonne mort. Accordez-moi l'une,

ô mon Dieu, et j'attendrai l'autre avec confiance.

Je vous le demande par Notre-Seigneur Jésus-Christ. Amen.

VI. — L'incompréhensibilité de Dieu.

mon Dieu
,
votre grandeur souveraine et toutes vos di-

vines perfections sont si relevées qu'elles dépassent infiniment

la portée des esprits les plus sublimes. Les anges mêmes et

les bienheureux qui sont dans le ciel
, quoique , par la lu-

mière de gloire que vous leur communiquez, ils aient une ca-

pacité et une portée surnaturelles qui surpasse de beaucoup
toutes leurs lumières naturelles, au point qu'ils voient claire-

ment votre essence et les trois personnes de la Trinité, ne

connaissent pas toute l'étendue et l'excellence de votre Être.

Et bien qu'ils vous contemplent pendant toute l'éternité,

sans détourner leur esprit un instant, ils ne connaîtront jamais
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VOS perfeclious de la manière dont elles peuvent être connues

en elles-mêmes. Car leur esprit, si puissant et étendu qu'il

soit, et si pénétrante que soit la lumière que vous y ré-

pandez, est toujours borné, limité et fini. Mais vous, ô mon
Dieu

,
en même temps que vous êtes infini en vous-même et

capable d'être connu d'une manière infinie, vous êtes seul in-

fini dans votre connaissance; seul donc vous pouvez com-

prendre votre essence et vos divines perfections.

J'adore, ô mon Dieu
,
la grandeur incompréhensible de votre

Majesté et de vos divines perfections. Je reconnais qu'elles dé-

passent l'intelligence de toutes les créatures spirituelles, et

que vous habitez une lumière inaccessible où il n'est permis
à personne de pénétrer.

Je me soumets, aveuglément, ô Vérité sans bornes, à tout

ce que vous avez eu la bonté de me révéler dans vos saintes

Écritures et de me proposer par votre Église. Quelle insigne

témérité, si je voulais pénétrer vos décrets, peser vos juge-

ments, sonder vos mystères! Lorsque je trouverai quelques
difficultés dans ce que vous me proposez comme objet de ma
foi

, je serai heureux de confesser la faiblesse de mon esprit et

l'épaisseur de mes ténèbres. Je m'humilierai
,
ô grand Dieu

,

en considérant la petitesse de mes lumières
, qui ne me per-

1 mettent de comprendre les propriétés d'aucune de vos créa-

( tures, pas même d'une fourmi ou d'un moucheron
;
bien moins,

'

de vous comprendre vous-même. Et comment pourrais-je

me rendre compte de vos grandeurs infinies, quand les anges
et les bienheureux ne le peuvent dans le ciel! Je m'abîme

dans mon néant, Seigneur; et la profondeur de ce néant

même, j'avoue que je ne la comprends pas.

Augmentez en moi, ô mon Dieu, ce sentiment d'anéantis-

sement profond, je vous en supplie, par Jésus-Christ Notre-

Seigneur. Amen.

V VII. — La puissance de Dieu.

S Vous êtes infiniment puissant,, ô mon Dieu! Vous avez

j'ait tout ce monde : le ciel avec les constellations , l'air
.1

'
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avec les oiseaux, la terre avec les animaux et avec l'homme

pour roi. Vous avez tiré du néant tous les êtres, vous les

avez formés sans aucune matière préexistante, vous les con-

servez continuellement; et ils retomberaient dans le néant si

vous suspendiez un seul moment envers eux les influences

de votre force infinie. Vous pouvez tout ce que vous voulez
;

et il vous serait facile, si cela vous plaisait, de créer une

infinité d'autres mondes par une seule parole; car rien ne ré-

siste à votre toute-puissance.

Vous avez montré la force de votre bras dans l'Incarna-

tion de votre fils, Notre- Seigneur Jésus - Christ
,
et dans la

vocation des gentils à la foi. Vous continuez à la faire éclater

en soutenant votre Église de siècle en siècle, malgré l'opposi-

tion des grands de la terre
,
la malice des démons, la perver-

sité des hérétiques et la lâcheté des mauvais chrétiens. Vous

manifesterez plus hautement encore votre puissance à la fin

du monde, par la résurrection des morts, par la glorification

des saints dans le ciel, et par la punition des pécheurs dans

les enfers; et pour opérer ces merveilles, vous n'avez besoin

d'aucun secours, votre secours étant votre pouvoir même.

Je m'humilie, ô mon Dieu, sous votre toute-puissante main.

Je suis pénétré d'un profond respect et je me soumets entiè-

rement à vos ordres. Quand je considère ma faiblesse et

votre force infinie, j'aime à me placer sous la dépendance de

votre Majesté, devant laquelle toute créature doit s'abaisser. ^

Si ceux qui s'approchent de leur souverain ne le font qu'avec

soumission et vénération, avec quels sentiments d'adoration

ne dois -je pas me comporter partout envers vous
, qui êtes

le Roi des rois
,
et surtout lorsque je vous ofi're mes prières !

Faites, ô mon Maître, que je pense souvent à votre divine

puissance, que je me sente environné et pénétré entièrement

par elle, et que je me la représente comme étant toujours

prête à m'écraser si j'osais violer votre loi; afin que cette

crainte m'empêche de vous offenser et me porte à garder j

fidèlement vos ordres divins. Car, vous l'avez dit, « il faut /

craindre celui qui, après avoir ôté la vie, a la pouvoir de/

précipiter dans les enfers. » (Malth. x, 28.)



QUATRIÈME PARTIE 829

Votre toute -puissance, ô Dieu de bonté, m'inspire aussi

une grande confiance en vous et m'empêche de craindre au-

cun autre que vous. Car, puisque vous qui êtes le Maître ab-

solu et faites trembler les enfers
,

vivez en moi
,
nulle des

créatures ne pourra me faire aucun mal sans votre permis-

sion; et, si vous leur permettez de me nuire en quelque

chose, vous êtes si bon, que ce mal ne sera plus un mal, et

contribuera même à mon progrès, en procurant le salut de

mon âme, puis sa gloire éternelle.

Dieu tout- puissant, je me soumets à vous, c'est mon de-

voir, c'est mon intérêt, ce sera mon bonheur toujours. Amen.

VIII.— La sainteté de Dieu, sa pureté infime.

mon Dieu, vous êtes infiniment saint, et la sainteté par

essence, car vous êtes la loi éternelle, vous êtes la perfection

sans limites, vous êtes la bonté même, choses qui consti-

tuent la sainteté essentielle. Aussi vous avez un éloignement

invincible pour toute imperfection et pour tout défaut.

Vous haïssez nécessairement le péché, qui est opposé à

votre loi immaculée et à votre bonté sans mesure. Les anges
et les bienheureux dans le ciel sont si ravis de votre sainteté

,

que dans leurs extases, transportés de sentiments d'admira-

tion, d'adoration, d'amour, de joie, ils crient continuelle-

ment : Saint, saint, saint est le Seigneur Dieu des armées/

Vous êtes aussi la source, le principe, la cause, la règle,

le modèle et la fin de toute la sainteté et de toute la pureté

qui sont dans les anges et les hommes. C'est vous qui com-

muniquez à toutes vos créatures
, pour les convertir, les incli-

nations saintes qu'elles éprouvent, et leurdonnez ensuite toutes

les vertus surnaturelles qui les perfectionnent. Vous êtes encore

la fin et le couronnement de leur sainteté, car elles n'y par-

viennent qu'en s'unissant à vous comme à leur but suprême,

pour vous honorer, vous glorifier, vous aimer, vous louer et

vous posséder.

Je vous demande, ô mon Dieu, la science du salut. Puis-

que c'est votre volonté que nous soyons saints, et que vous

34
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nous avez fait un commandement d'être parfaits comme vous

êtes parfait vous-même , je désire être fidèle à vos grâces ,
et

me servir des moyens que vous me donnez pour m'avancer

chaque jour de vertu en vertu afin de devenir heureux. Car la

sainteté que j'obtiendrai sur la terre sera la mesure de la fé-

licité éternelle que je posséderai, une fois rejoint au peuple
des élus, dans le ciel.

Accordez-moi la grâce, ô divin Maître, d'être fidèle aux pro-
messes que je vous ai faites à mon baptême, de travailler à

ma sanctification. C'est pour cela que j'ai renoncé à Satan et

à ses séductions, ne voulant suivre que Jésus, sa doctrine et

ses exemples. J'ai renonc'é aussi aux œuvres du démon
,
aux

pompes du monde, à ses maximes corrompues et à ses vani-

tés, pour suivre les maximes du Sauveur et pratiquer les vertus

chrétiennes. J'ai renoncé enfin au péché, que votre sainteté a

en horreur. Ne permettez pas, ô mon Dieu, que je sois infidèle

à ces solennelles promesses. Faites, au contraire , que j'imite

en toutes choses Jésus-Christ
,

le modèle de notre sainteté.

La grande règle de la sainteté de l'homme en ce monde^
c'est de faire en chaque chose votre volonté, ô mon Dieu, vous

qui êtes la loi éternelle. Faites-moi la grâce de chercher cela

seul. Puisqu'il n'arrive rien que ce que vous vouiez ou per-

mettez dans votre providence à l'égard des élus
, j'accepte par

avance toutes les maladies, les afflictions, les sécheresses,

les contradictions et les mépris qu'il vous plaira de m'en-

voyer. Je ne regarderai en toutes ces choses que vous, qui

vous servez des causes naturelles et de la malice même des

démons pour accomplir votre sainte volonté en nous.

Le véritable moyen ,
ô mon Dieu , pour devenir saint en ce

monde, c'est d'accomplir fidèlement les obligations de l'état

où vous nous avez appelés. Faites-moi la grâce d'être. fidèle

à bien m'acquitter de ces devoirs
, pour contenter votre désir

qu'on les accomplisse avec une entière exactitude et avec une

constante ferveur.

La mesure de la sainteté et de la perfection de l'homme sur

celte terre, c'est votre amour, ô mon Dieu I Plus on vous aime,

plus on est saint. Car vous qui êtes le saint des saints, vous

1
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demeurez et habitez en celui qui vous aime, pour le sancti-

fier et le transformer en vous. Donnez- moi, ô mon Dieu,

votre amour, afin que, sous son influence, toutes les pensées

de mon esprit, tous les mouvements de mon âme et de mon

corps soient pour vous plaire et pour faire votre volonté , qui

est la grande loi de notre sanctification, comme votre Esprit-

Saint l'a dit : Hœc est wluntas Deî sanciificatio vestra.

(IThess. iv,3.)

Je vous demande pardon, ô Dieu patient, de totfs les péchés

que j'ai commis depuis que je suis au monde, et par lesquels

j'ai offensé votre sainteté sans tache. Je me reconnais cou-

pable d'un très grand nombre d'offenses, qui ont profané

mon âme et mon corps après que vous les aviez sanctifiés

dans mon baptême, pour être votre temple; j'en suis affligé

jusqu'au fond du cœur, et je vous prie de répandre de nou-

veau votre grâce en moi afin de renouveler cette consécration.

mon Dieu, puisque vous êtes la sainteté même et que
vous êtes présent partout avec cette sainteté sans défaut,

faites-moi la grâce de vous servir en tout lieu
,
avec une grande

pureté intérieure et extérieure; d'employer à votre service

toutes les puissances dé mon âme
,
tous les sens de mon corps ;

et de célébrer vos louanges avec une parfaite rectitude d'in-

tention, avec une grande ferveur d'esprit, en union avec tous

les saints de la terre et du ciel.

Je vous demande cette insigne faveur, ô mon Dieu, par
Notre- Seigneur Jésus-Christ. Amen.

IX. — L'infaillibilité de Dieu.

Vous êtes infaillible dans vos paroles et dans vos promesses ;

ô mon Dieu
,
car vous êtes la vérité sans défaut et la fidélité

par essence. Vous ne pouvez être séduit par les dehors trom-

peurs de qui que ce soit; votre connaissance est infinie et

votre sagesse s'étend à toutes choses ;
elle sonde les reins et les

cœurs; elle voit à découvert les desseins les plus impéné-
trables des créatures intelligentes. Vous êtes incapable de

tromper qui que ce soit, puisque votre sincérité et votre
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bonté sont infinies
,

et que dès lors vous avez une horreur

profonde de tout mal, de tout mensonge, de toute fourberie

et de tout défaut. Les cieux et la terre passeront ,
mais vos

paroles et vos promesses ne passeront jamais; elles seront un

jour ou l'autre accomplies dans toute leur étendue.

Je crois fermement, ô mon Dieu, tout ce que votre divine

parole nous a révélé par les Écritures et par la tradition;

j'accepte tout ce que la sainte Église ,
à qui vous avez confié

le dépôt de votre enseignement , propose à notre foi. Je crois

toutes ces choses, ô mon Dieu, plus fermement que ce que je

vois de mes propres yeux , parce qu'elles me sont dites par
vous

,
et que vous êtes l'infaillible vérité.

Je vous remercie, ô mon Bienfaiteur suprême, de la grâce

que vous m'avez faite en versant dans mon âme les lumières

de la révélation, grâce que vous n'avez pas accordée à tant

d'infidèles meilleurs que moi. Je vous remercie de m'avoir

fait connaître les mystères ineffables de la vraie religion : la

Trinité des personnes dans l'unité d'une seule nature, l'Incar-

nation du Verbe, la Rédemption des hommes par Jésus-Christ,

la résurrection générale, la vie bienheureuse à laquelle nous

sommes appelés ,
et tant d'autres mystères qui surpassent

infiniment toutes les lumières naturelles des anges et des

hommes.

Daignez , Seigneur, me donner une foi simple et animée par
la charité, pour que je vive conformément à votre vérité et ,

5 ses maximes, à votre amour et à ses inclinations.

Pardon, ô mon Dieu, de tous les péchés que j'ai commis
^

contre la foi, par des pensées et des doutes que je n'ai pas re^'

jetés aussitôt; par la négligence que j'ai apportée à m'instruire

des maximes de l'Évangile et des choses nécessaires au salut.

Pardon de ce que souvent j'ai manqué de faire des actes de

foi dans les tentations que j'éprouvais contre cette vertu,

et dans les autres occasions où ils étaient pour moi un de-

voir.

J'attends de vous avec confiance, ô mon Dieu, les grâces

et les vertus nécessaires pour mériter le ciel par les bonnes

œuvres : j'ai cette ferme confiance, parce que vous êtes tout-
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puissant, très miséricordieux et toujours fidèle à vos pro-

messes.

Donnez-moi
,
ô mon Dieu ,

la conviction toujours présente

que les peines de la vie, bien qu'elles ne soient qu'une tribu-

lalion légère et momentanée, doivent me procurer un poids

éternel de gloire, selon votre parole. Vous avez promis sou-

vent aussi dans vos Écritures de ne jamais abandonner, mais

de sauver ceux qui espèrent en vous
;
et vous avez ajouté le

serment à votre promesse, afin que notre confiance fût iné-

branlable, étant établie sur deux fondements infaillibles et

sacrés. Faites-moi la grâce de rendre par les bonnes œuvres

ma vocation et mon élection bien certaines.

Je vous demande pardon, ô mon Dieu, d'avoir douté de

l'efficacité de vos promesses, d'avoir écouté les pensées de

découragement et de défiance, ou d'avoir mis de la négligence

à les rejeter; de n'avoir pas fait assez souvent des actes d'es-

pérance pendant le jour, et de n'avoir pas eu assez prompte-
ment recours à vous, pour vous témoigiier ma dépendance,

protester de ma fidélité et vous demander vos grâces.

Accordez-moi ce pardon, ô mon Dieu, par Notre-SeJgncur
Jésus-Christ. Amen.

X. — La bonté de Dieu, sa libéralité sans mesure.

Vous êtes infiniment bon en vous-même, ô Éternel, car

si la bonté d'une chose consiste à réunir toutes les perfec-

V tiens qui lui conviennent, vous renfermez en votre sein des

\perfections infinies, qui vous rendent souverainement ai-

mable à vos propres yeux. Vous êtes une source intarissable

de bonté à l'égard de vos créatures ,
car vous leur commu-

niquez toutes sortes de bienfaits
, principalement aux anges

et aux hommes, sur lesquels vous ne répandez pas seule-

ment les biens de la nature , comme sur les autres êtres
,

mais aussi ceux de la grâce et de la gloire, toujours par l'effet

de votre bonté.

De toute éternité vous nous avez aimés
,
vous avez pensé 5

nous
,
et vous nous avez destinés à la jouissance de vous-
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même. Dans le temps, vous nous avez créés et enrichis d'une

âme faite à votre image et à voire ressemblance, capable de

vous connaître, de vous aimer et de vous posséder toujours.

Vous avez allié à notre âme un corps terrestre, comme un in-

strument merveilleux dont elle pût se servir pour mieux pra-

tiquer la vertu. Vous avez formé le monde avec tous ses biens

pour nous, afin que nous puissions, par lui et avec lui, dilater

votre gloire en multipliant les occasions de vertu. Outre ce

monde visible, vous nous avez donné le monde invisible des

anges, qui sont nos gardiens et notre lumière, pour nous con-

duire au salut. Enfin, vous nous avez tant aimés que vous

nous avez accordé votre Fils unique, et vous l'avez livré à la

mort de la croix
, pour satisfaire votre justice et nous ouvrir

la porte du ciel, fermée par nos fautes. Quant aux bienfaits

particuliers dont vous avez comblé chacun de nous, ils sont

sans nombre, vous seul pouvez les peser et les compter.

Je vous aime, ô mon Dieu, d'un amour souverain, sans

réclamer d'autre récompense que vous; et quand vous n'au-

riez pas promis la vie éternelle pour prix des bonnes œuvres
,

je vous aimerais également pour vous seul. Je vous aime

par-dessus tout, plus que moi-même; et je préférerais re-

noncer à ce que j'ai de plus cher au monde
,
aux plaisirs ,

aux biens, aux honneurs et à ma propre vie, que de vous

offenser.

Je vous aime, 6 Bien immense, de tout mon cœur, de tout

mon esprit, de toute mon âme et de toutes mes forces. Et d'a-

bord, je souhaite que toutes les inclinations démon cœur se

rapportent à vous, de sorte que je ne désire rien que vous, ou
'

pour l'amour de vous. Je veux que toutes les pensées et les

jugements de mon esprit ne se portent que sur vous
,
ou sur

ce qui se rattache à vous. J'aspire à ce que toutes les puis-

sances de mon âme et les organes de mon corps ne soient

employés que pour vous; que les moindres de mes paroles

et de mes actes extérieurs tendent à vous servir et à vous

plaire ,
dans les afflictions comme dans la prospérité; de sorte

que je sois toujours content d'accomplir votre volonté en té-

moignage de mon amour.

5

/
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Mon Dieu, je vous aime d'un amour de reconnaissance,

parce que vous êtes infiniment libéral à l'ëgard de toutes vos

créatures
; que pour moi en particulier, vous m'avez accordé

des bienfaits sans nombre
; que vous me promettez davan-

tage encore, par les biens éternels que vous me gardez. Vous

m'avez conservé tandis que je vous offensais grièvement;

vous m'avez purifié de beaucoup de péchés, préservé de

beaucoup de chutes, appelé à un état de perfection, favo-

risé de toutes sortes de bonnes inspirations et de puissants

secours. Je vous en remercie de tout mon cœur, et je serais

un ingrat si je ne vous rendais pas amour pour amour.

Je vous aime, ô Bonté ineffable, d'un amour de complai-

sance. Je me réjouis des grandeurs incommensurables que
vous possédez, et de ce que vous trouvez en vous-même,
avec elles, un bonheur souverain. Je vous aime d'un amour

de bienveillance. Je voudrais que vous fussiez connu, aimé,

servi, honoré et glorifié de toutes les créatures raisonnables
;

et je souhaiterais après cela augmenter encore vos divines

perfections, si ce m'était possible. Je gémis de voir les péchés

qu'on commet contre vous; je donnerais avec plaisir mille

vies afin de les empêcher; et j'ambitionnerais, afin de les ré-

parer, d'avoir l'ardeur des séraphins , pour vous aimer aussi

parfaitement qu'ils vous aiment.

Bonté souveraine, toujours ancienne et toujours nouvelle I

je reconnais que je ne vous aime pas autant que je le de-

vrais. \ugmentez votre amour dans mon cœur, qui n'est fait

que pour vous chérir, et qui ne trouve de véritable repos qu'en
se jetant en vous. Donnez-moi une charité ardente, qui me
fasse éviter toute sorte de péchés ,

et résister sans retard aux

tentations; une charité qui me fasse suivre, outre vos ordres

absolus, vos conseils et vos inspirations; une charité qui me

porte à pratiquer toutes les vertus, et qui leur donne leur

principal mérite en les rapportant à vous
;
une charité qui me

fasse trouver du dégoût dans les joies de ce monde; une cha-

rité enfin qui me fasse goûter du bonheur à penser à vous
,
à

m'entrelenir avec vous, à parler de vous, à soupirer avec ar-

deur après vous et à n'agir que pour vous. Puisse, ô mon
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Dieu, cette charité modérer la préoccupation de moi-même,

m'empêcher de satisfaire l'amour- propre, la cupidité, l'or-

gueil, la sensualité, la vaine curiosité, l'attachement aux

aises de cette vie; en sorte que je ne m'aime que pour vous, et

que je vous rapporte mon désir d'être heureux, sachant qu'il

n'y a de vrai bonheur qu'à vous aimer et à vous posséder. Puisse

cotte charité faire que je me haïsse moi-même
, que je meure

à mon esprit propre , pour vivre de la vie spirituelle ,
en por-

tant ma croix chaque jour à la suite du Sauveur que j'aime.

Donnez-moi encore. Seigneur, une charité qui me fasse

aimer mon prochain comme moi-même à cause de vous, de

sorte que je lui souhaite et lui procure, autant que je le

pourrai ,
le bonheur éternel et tout ce qui y conduit; que j'aie

pour lui un amour tendre, qui me rende compatissant à ses

tribulations; un amour sincère, qui me porte à le soulager

dans ses maux corporels ou spirituels ,
et à sacrifier mon re-

pos, ma vie même, si c'était nécessaire, pour son salut; enfin

un amour constant, qui m'anime à souffrir avec patience ses

défauts, ses ingratitudes, ses injures, comme je désire qu'on

me supporte moi-même malgré toutes mes misères.

Daignez me pardonner, ô mon Dieu
,

les péchés que j'ai

commis contre votre bonté. Je le reconnais, je vous ai aimé

trop tard et avec trop de tiédeur. Je le confesse, je me suis

aimé trop souvent d'un amour cupide et égoïste. Je l'a-

voue, je n'ai pas aimé mon prochain comme moi-même,
je ne lui ai pas fait le bien que je pouvais lui faire, et je

n'ai pas travaillé à ce qu'il vous connût, vous aimât et vous ,

servît.
,

'

Je vous demande, par Notre- Seigneur Jésus- Christ, la

grâce de me corriger, afin de vivre désormais dans la charité

et pour la charité. Amen.

XI. — La miséricorde de Dieu.

Vous êtes infiniment miséricordieux, ô Seigneur! Vous se-

courez les hommes dans leurs misères et vous avez envoyé
Jésus- Christ votre Fils unique, afin de les guérir de leurs
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maux
,
en endurant pour eux une infinité de fatigues, de souf-

frances, puis la mort.

Vous donnez le pardon aux plus grands pécheurs , quelque

énormes et nombreux que soient leurs crimes, dès qu'ils

rentrent dans leur conscience, et reviennent à vous avec un

araour pénitent; vous les recevez de nouveau au nombre de

vos enfants et vous leur rendez plein droit au royaume céleste.

Je vous bénis, ô mon Dieu, de ce que vous avez fait en parti-

culier pour moi. Vous m'avez secouru dans mes misères
;
vous

m'avez très longtemps poursuivi quand je vous fuyais ;
vous

m'avez soutenu contre les tentations quand j'allais succom-

ber, et vous m'avez supporté avec patience tandis que je vous

offensais. J'invite tous les anges, les bienheureux et les autres

créatures à vous en remercier, à vous en louer et à vous en

bénir pour moi, avec moi, mieux que moi.

Je vous adore, ô mon Maître, en considérant la grandeur de

vos miséricordes sur mon âme, et je m'humilie à la vue de

mes affreuses misères. Qui êtes-vous, ô Dieul et qui suis-je?

Vous êtes le souverain de l'univers, et moi je suis un néant,

un pécheur, un ingrat, unsensuel, un orgueilleux, un enfant

de colère. Que vous ai-je fait, pour ne m'avoir pas déjà pré-

cipité dans les enfers, tandis que tant d'autres, peut-être

moins coupables que moi, sont condamnés sans remède? C'est

la grandeur de votre miséricorde qui m'a sauvé.

J'espère, ô mon Dieu
, puisque vous êtes miséricordieux à

l'excès, que vous continuerez de me donner vos grâces pen-
dant le reste de ma vie. Je chanterai ensuite et à jamais vos

bontés sur moi et je dirai : « Vous avez délivré mon âme du

plus profond des enfers. Seigneur, et vous daignez la trans-

former en vous pendant toute l'éternité. Gloire à vous ! «

Dieu compatissant, vous êtes mon soutien contre les tenta-

lions d'abattement où le démon voudrait me jeter. C'est vrai,

pendant plusieurs annéesj'aivécu presque en païen, sans vous

connaître, mon Dieu, ni vous craindre, ni vous aimer comme

je le devais. Mais ce qui me rassure, c'est que vos miséri-

cordes ne sont pas limitées par les années, et que comme
elles sont infiniment gratuites, c'est parce que je ne les mé-
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rite pas que vous les répandez sur moi. Votre indulgence

n'est pas pour vous-même, ô mon Dieu, qui êtes sans défaut;

elle est pour les misérables pécheurs ,
et je suis le plus misé-

rable d'entre eux. De là ma confiance.

Ayez donc pitié de moi ,
ô mon Dieu, par Notre -Seigneur;

ayez pitié 1 Amen.

XII. — La justice de Dieu.

Vous êtes infiniment juste, ô Arbitre souverain; vous ap-

préciez en tous les hommes ce qu'ils méritent ,
et vous traitez

chacun selon ses œuvres. Vous récompensez les actions des

justes quand elles sont faites par votre grâce, et vous pu-
nissez tous les pécheurs quand ils abusent de vos dons. C'est

par l'effet de votre justice que les damnés souffrent en enfer

des peines en quelque sorte infinies quant à la rigueur, à la

durée et à la multitude, parce qu'ils ont osé vous faire une

injure infinie en commettant le péché mortel.

La rigueur de vos jugements s'affirme par ses efîets^de siècle

en siècle. Au commencement,vous chassez des millions d'anges

d u ciel et vous les précipitez dans les enfers pour un seul péché

d'orgueil. Vous excluez ensuite Adam du paradis terrestre et

vous le condamnez à la mort, lui avec sa postérité, pour une

seule désobéissance. A cause delà corruption des mœurs où vi-

vaient les hommes, vous les faites tous périr dans le déluge,

excepté la famille de Noé. Vous réduisez en cendre, par le feu

du ciel, Sodome, Gomorrhe, et es autres villes voisines, en-

punition de leurs impuretés. Vous rejetez la nation juive^à

cause de son ingratitude, quoiqu'elle ait été votre peuple

choisi. Et vous n'épargnez même pas votre propre Fils, mais

vous le livrez à la mort de la croix
, parce qu'il s'est chargé

de nos crimes.

Pour un seul péché mortel, vous dépouillez chaque jour

les chrétiens de la grâce habituelle, de la charité, des dons

du Saint-Esprit, des mérites péniblement acquis, de l'adop-

tion divine, de tous les biens que les saints possèdent dans

le ciel, et vous les condamnez à la damnation. Le renverse-
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ment des royaumes, la guerre, la peste, la famine, la ma-

ladie, les morts subites et tous les autres maux que nous

voyons, senties effets de votre justice, appliquée à châtier les

pécheurs dans leur personne et dans toute la race humaine.

mon Dieu
,

il faut que la grandeur de votre majesté soit

bien impénétrable pour que vous punissiez si sévèrement, dans

ce monde et dans l'autre, les outrages commis contre vous.

J'adore en tremblant cette divine majesté, et je déteste de

tout mon cœur les prévarications qu'on se permet envers elle.

Seigneur, ne nous jugez pas selon votre rigueur, mais selon

votre bonté et votre miséricorde. Vous ne voulez ni la mort du

pécheur ni sa damnation
,
mais qu'il se convertisse et qu'il

vive. Je vous demande donc une véritable conversion , l'esprit

de pénitence, l'abondance de vos grâces, pour pouvoir éviter

les fléaux de votre justice et vous rendre chaque jour le culte

qui vous est dû. Ainsi la crainte de vos justes rigueurs sera

devenue pour moi le commencement de la sagesse.

Je vous en supplie, ô mon Dieu, par Notre-Seigneur Jésus-

Christ. Amen.

ZIII. — La sagesse et la science de Dieu.

Votre sagesse et vos lumières sont infinies, ô mon Dieu.

Vous connaissez parfaitement d'abord toutes vos grandeurs;

c'est cette connaissance et cet amour de vous-même qui

font votre béatitude. Vous connaissez parfaitement aussi tout

qui est hors de vous, les choses présentes, passées, fu-

et possibles, avec toutes les circonstances du temps, du

des personnes , qui les accompagnent. Vous comprenez
ïiles ces choses dans votre essence même, car elle est la

(

cause efficiente, finale, exemplaire et fondamentale de tout
'

ce qui est hors de vous.

Rien ne peut échapper à vos regards dans le ciel
,
sur la

.. terre ni dans les enfers. Vous distinguez clairement jusques
\ aux pensées les plus secrètes des esprits, aux affections les

\ plus insaisissables des cœurs, et aux desseins les plus cachés

dans les replis de toute volonté humaine.
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C'est votre sagesse qui a mis un ordre, un lien et une har-

monie admirables entre toutes les parties de Tunivers, pour

qu'elles concourent toutes à la beauté de vos œuvres, à l'u-

tilité de l'homme et à votre gloire, puisque c'est la fin à

laquelle vous avez subordonné tout le reste.

C'est encore votre sagesse infinie qui a réglé l'accomplis-

sement du mystère de l'Incarnation et de celui de la Rédemp-

tion; qui a fait éclater votre justice dans la punition du péché,

votre bonté dans le pardon accordé à l'homme pour toutes ses

foutes, votre toute-puissance dans l'union en une seule per-

sonne de la nature divine et de la nature humaine, infini-

ment éloignées l'une de l'autre, et qu'il paraissait impossible

d'associer ensemble.

Sagesse éternelle, je veux me tenir dans un grand et con-

tinuel respect en la présence de votre Majesté, puisque vous

voyez toutes mes actions, que vous pénétrez mes pensées et que
vous pesez mes intentions, tout étant à nu devant vos yeux.

Mon Dieu, je m'anéantis, en comparant la faiblesse de

mes lumières à la grandeur de votre sagesse, et je condamne

toutes les pensées d'orgueil et de présomption qui pourraient

naître du fond de mon néant superbe.

J'adore, ô Dieu
,
toutes les dispositions de votre sagesse dans

le gouvernement de l'univers, et j'accepte tout ce qu'elle

m'enverra d'affliction ou de joie : c'e^t pour me punir de mes

péchés et me conduire au terme de ma perfection; cela me

suffit; je m'incline et je vous bénis.

Donnez -moi enfin. Seigneur, une participation à la vé»^
table sagesse, pour qu'elle me fasse connaître, goûter, ^
rer, rechercher et mériter les biens éternels.

Je vous le demande par Notre -Seigneur Jésus -Ghrî^
Amen.

XIV. — La providence de Dieu.

Votre providence, ô mon Dieu
,
est infinie. De toute éter-

nité, vous avez ordonné chacune des choses; et, dans le/

temps, vous les conduisez l'une après l'autre à leur fin. Vous

I
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distribuez à chaque créature les forces et les qualités qui

lui conviennent pour vivre, pour se défendre et pour s'ac-

quitter des opérations qui lui sont propres, afin de contribuer

au bien de l'univers
,
au salut de l'homme et à votre honneur

divin. Vous disposez souverainement de tout ce qui peut ar-

river en général dans le monde, et de toutes les actions par-

ticulières de chaque créature : rien ne se fait que par votre

ordre ou votre permission. Un cheveu ne tombe pas de nos

têtes, une feuille d'arbre ne se remue pas dans les forêts,

une goutte d'eau ne coule pas dans les ruisseaux sans votre

consentement.

Gomme vous voulez tout le bien qui se fait et permettez

tout le mal qui arrive, vos desseins s'accomplissent toujours;

et pour les faire réussir vous vous servez même de ce qui sem-

blerait s'opposer à leur exécution. C'est ainsi que, dans la

tentation du démon et la chute d'Adam
, vous avez trouvé

l'occasion d'élever l'homme à la dignité de Dieu
, par l'Incar-

nation de votre Fils; et de combler, par Jésus
,
les derniers

des enfants d'Adam de toute sorte de grâces, pour les rendre

éternellement heureux dans le ciel.

Je m'abandonne à vous, sainte Providence, et j'accepte de

votre main
,
sans murmurer, les mépris, les maladies

,
la

mort même quand vous le voudrez, puisque vous avez tout

ordonné pour mon salut et votre gloire.

Je me tiendrai désormais, ô mon Dieu, dans une parfaite

tranquillité au milieu des grands maux qui arrivent en ce

'^Inonde, où l'on voit souvent l'impiété triomphante, la vertu

opprimée ,
la religion persécutée ,

les royaumes ravagés ,
le

vice impuni ,
le sentiment de la justice presque éteint. J'en

gémirai, ô Seigneur, je vous prierai avec humilité et persé-

vérance d'envoyer le remède; mais je serai sans trouble, et

je considérerai que votre providence le permet ainsi pour un

plus grand bien; car vous exercez votre justice en punis-

sant tôt ou tard les coupables ,
votre miséricorde en conver-

tissant bon nombre de pécheurs, et en sanctifiant des milliers

d'élus; et vous vous servez de la fureur même des tyrans

pour rehausser la victoire des martyrs, montrer la divinité de
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votre Église, augmenter la gloire de voire nom. J'ai donc

confiance en vous
,
mon Dieu , et j'espère que vous me se-

courrez particulièrement dans les grands dangers, puisque

vous avez une providence plus spéciale pour ceux qui sont plus

uniquement consacrés à vous.

Au milieu de mes épreuves je n'aurai qu'un mot : « Dieu,

le veut. Il n'est arrivé que ce qui plaît au Seigneur. Que son

saint nom soit bénil » Celte pensée a suffi pour rendre les

apôtres, les martyrs et tous les bienheureux forts, tran-

quilles, joyeux au milieu des plus grandes tribulations;

pourquoi aurait-elle moins d'empire sur moi?

Je rejetterai aussi, ô mon Dieu, toutes les inquiétudes re-

latives aux choses de la vie présente. Car puisque votre Pro-

vidence nourrit si soigneusement les oiseaux du ciel, et ha-

bille si royalement les lis des campagnes , que ne fera-t-elle

pas pour moi
,
votre enfant adoptif ,

destiné à votre royaume;

moi, que vous nourrissez de votre propre chair et de voire

propre sang; moi qui veux vous aimer, vous servir et vous

louer à jamais !

Je chercherai donc en premier lieu à vous faire régner en

mon cœur par amour; et je suis sûr que, selon la promesse
de votre Fils, le reste me sera donné par surcroit. Amen.

(Malt'i.m, 33.)



CHAPITRE II

ÉLÉVATIONS d'esprit ET DE CŒUR SUR LES GnANDEURS

DE JÉSUS -CHRIST

I. — Jésus-Christ Dieu.

Mon Jésus
,
vous êtes véritablement et par nature Fils de

Dieu, égal et cûasubstantiel à votre Père, Dieu comme lui.

Vous êtes son Verbe éternel et sa parole vivante.. La nature

que le Père vous communique est la même en vous et en lui;

vous êtes donc sa figure parfaite et l'expression essentielle de

sa substance. En un mot
,
vous n'êtes avec lui et le Saint-Esprit

qu'un seul et même Dieu. Vous êtes
,
comme lui et avec lui

,

l'Être souverain, éternel, immense, incompréhensible, infi-

niment puissant, infiniment bon
,
infiniment juste, infiniment

sage.

Je vous adore, ô mon Jésus, Dieu véritable, souverain do

Kumvers, de qui je dépends en toutes choses. Je vous ad-

mii^ô à cause de vos divines perfections. Je vous aime de tout

mon \îpeur, pour vos ineffables excellences. J'espère en vous à

causé de votre miséricorde, et je vous crains à cause de votre

justice. Je me soumets entièrement aux dispositions de votre

( sagesse. Je loue toutes vos autres perfections; je vous en féli-

cite, et je souhaiterais, si cela m'était possible, de les augmenter

I chaque jour. Accordez-moi la grâce de penser toujours à vous

y et de vous dire du fond du cœur, comme le disciple d'abord

V incrédule puis converti : Dominus meus ei Deus meus.
(
Joan.

: xx, 28.) « Vous êtes mon Seigneur et mon Dieu. » Amen.
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II. — Jésus -Christ sauveur.

mon Dieul vous êtes vraiment Jésus, c'est-à-dire, sau-

veur du monde
,
car vous avez délivré les hommes de leur

péché. Vous leur avez mérité les grâces du salut par voire

mort et par votre triomphe ,
et vous leur avez ouvert les portes

du ciel. En vous je salue le réparateur du genre humain, car

vous avez guéri le mal que le péché avait causé aux hommes
,

et vous nous avez rétablis dans les droits d'enfants adoptifs

de Dieu
,
d'héritiers de ses biens.

Je vous remercie, ô Père céleste, d'avoir aimé le monde

jusqu'à lui donner, comme sauveur et réparateur, ce Fils

objet de vos complaisances, et pour cela d'avoir uni à sa per-

sonne divine un corps et une âme comme les nôtres. Vous

aviez d'autres moyens pour nous sauver; mais ils n'étaient

pas aussi convenables pour faire éclater votre amour, votre

justice, votre sagesse, votre puissance, et vous avez voulu

choisir le mode de rédemption le plus avantageux pour nous.

Je vous remercie, encore, ô mon Dieu, de ce que vous avez

voulu adopter pour vos enfants tous les hommes, dès qu'ils

seraient incorporés à votre Fils par la foi, la charité, et la

grâce sanctifiante
, qui est une participation de votre nature

divine, et dès qu'ils seraient vivifiés par l'Esprit de Jésus,

lequel est aussi bien le vôtre. Aidez- moi à me montrer en i

réalité votre enfant, et à vous aimer d'un amour filial et re-

connaissant, afin de maintenir mes droits à l'héritage cé-

leste.

Et vous
,
ô Jésus ! je vous remercie de ce que vous nous

avez aimés à un tel excès
, que d'endurer la mort de la croix

pour nous sauver, afin qu'il ne nous restât presque plus rien

à souffrir pour compléter l'œuvre de notre salut.

Faites-moi la grâce de vous aimercomme mon Dieu, comme
mon sauveur

,
et de travailler à vous imiter à chaque pas de i

ma vie, en suivant vos maximes
;
car « à qui irions-nous ? vous /

seul avez les paroles de la vie Éternelle! » (Joan. vi, 69.)

'

I
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Cette vie
, je l'attends de vous avec confiance

,
ô mon divin Sau-

veur. Amen.

III. — Jésus-Christ rédempteur et libérateur.

Vous êtes le Rédempteur des hommes, ô mon Jésus ! C'est

vous qui les avez rachetés de l'esclavage du péché; car le

péché, selon les lois de la justice divine, ne pouvait être remis

que par une satisfaction infinie; et pour la donner, il n'y avait

que vous seul. C'est vous qui les avez rachetés de la servitude

de la mort éternelle et des peines de l'enfer; vous qui les avez

délivrés de la tyrannie du démon
;
vous qui leur avez rendu Ja

liberté des enfants de Dieu
;
vous qui avez payé leur rançon

au prix de tout votre sang, quoique une seule larme de vos

yeux, une seule prière de votre cœur, étant d'un mérite in-

fini
, fussent plus que suffisantes pour satisfaire à la Divinité

en toute rigueur de justice.

Je vous remercie
,
ô mon Sauveur, de ce que vous m'avez

délivré de l'esclavage; du péché ,
de la mort éternelle et de

la tyrannie de Satan.

Je reconnais que je vous appartiens entièrement à titre de

conquête, et que je suis, par là, devenu votre esclave. Heu-

reuse captivité qui m'applique uniquement à voîre service et à

la recherche de votre gloire. Je ratifie du fond de mon cœur

vos droits sur tout mon être
,
et je vous consacre de nouveau

mon corps, mes pensées, mes paroles, mes actes, en recon-

vjnaissance du bienfait de la Rédemption.

"Je vous demande pardon ,
ô Jésus

,
de tous les péchés que

j'ai iîommis dans le cours de ma vie
,
même après avoir été

racheté bien des fois de l'esclavage du mal par l'effet de votre

miséricorde. Je me propose désormais, avec le secours de

votre grâce, de ne plus pécher. Je ne veux plus rien aimer ni

désirer que vous
,
ou pour vous et comme vous, en sorte que

\ous soyez toujours l'objet, la fin, le modèle de mon amour

et de tous mes vœux. Ainsi soit- il.
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IV. — Jésus -Christ médiateur.

Vous êtes, ô bon Jésus, le médiateur entre Dieu et les

hommes. Car vous avez prié pour eux, intercédé pour eux,

satisfait pour eux, et mérité leur pardon par vos souffrances et

par votre mort. Vous avez conclu leur traité de paix avec votre

Père, et vous leur avez rendu l'accès facile auprès de lui.

Vous avez laissé à votre Église le trésor de vos mérites
, pour

continuer cette médiation; et toutes les fois que nous nous

convertissons, c'est de ce trésor que vient notre réconcilia-

tion avec le ciel.

Il n'y avait que vous
,
ô mon Jésus

, qui pussiez être noire

médiateur. Tous les hommes et tous les anges ensemble n'é-

taient pas capables d'approcher de votre Père, de traiter en

notre nom et de satisfaire à sa justice ;
il fallait pour cela un

Dieu fait homme. Le médiateur devait être homme afin qu'é-

tant l'un des nôtres, il pût supplier, souffrir et mourir; il de-

vait être Dieu, afin qu'il pût donner un prix infini à ses souf-

frances et à ses mérites, réparer dignement les injures faites

à la gloire divine
,
et satisfaire adéquatement à l'outrage que

le péché du premier homme et les péchés de ses enfants

avaient commis envers la suprême Majesté.

Soyez béni à jamais, ô Seigneur, de nous avoir accordé votre

médiation
,
et de l'avoir si souvent renouvelée en nous appli-

quant sans réserve le trésor de vos mérites. Puissé-je vous té-

moigner ma reconnaissance par une sainte préparation à re-
j

cevoir les sacrements
, qui sont la source principale par où v(rà

bienfaits arrivent jusqu'à nous.
/''

Daignez ,
ô Jésus

,
continuer à m'appliquer vos mérites pen-

dant toute ma vie, et surtout à l'heure de ma mort. Hélas l

quoique vous soyez le médiateur de tous les hommes
,
tous ne

sont cependant pas sauvés. Vos mérites sont un remède uni-

versel et suffisant pour le salut de chacun; mais afin que tous

soient effectivement guéris, il faut que cette vertu univer-

selle leur soit appliquée par la foi, l'espérance et la charité

dans lesquelles ils auront vécu ot seront morts, car votre /

!

{
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médiation n'a pas pour effet de nous rendre oisifs, mais de

nous faire travailler avec ardeur, de sorte que le ciel soit une

couronne conquise.

Accordez- moi donc, ô Jésus, une foi vive, une espérance

ferme et une charité agissante, afin que je mérite de me voir

appliquer les fruits de vos souffrances. Amen.

V. — Jésus-Christ le Saint des saints.

Quel est le saint par excellence ? ô doux Maître, c'est vousl

En tant que Dieu
,
vous êtes la sainteté même, et vous renfer-

mez la cause efficiente de toute sainteté
,
dans les anges et les

hommes. En tant que créature, vous êtes saint de la sainteté

substantielle, par l'union hypostatique du Verbe avec voire

humanité; et vous êtes saint, d'une sainteté accidentelle, par

la plénitude de la grâce sanctifiante
,
et des dons de l'Esprit-

Sainl, que votre humanité a reçus sans mesure dès le mo-

ment de l'Incarnation.

Vous êtes aussi, en tant qu'homme, la cause méritoire de

toutes les grâces que Dieu nous donne par rapport au salut,

depuis le péché d'Adam. Car il ne les accorde que par vos

mérites; et c'est par vous seul que vos serviteurs sont agréables

à ses yeux. Ceux mêmes qui lui ont été agréables avant votre

venue au monde, ne l'ont été que par vous, n'ayant reçu les

secours célestes qu'en vue de vos mérites futurs. Vous êtes

enfin la cause instrumentale de la grâce; parce que la Divinité

se sert de votre humanité, comme d'un instrument parfait

vpour la répandre dans nos âmes. Les sacrements que vous

ayez établis dans votre Église en sont
,

il est vrai, une autre

cause instrumentale, mais bien inférieure à votre humanité

sainte.

Je vous loue
,
ô mon Jésus

,
de ce que vous êtes la sainteté

même, et de ce que c'est par vous et de votre plénitude que
nous avons reçu tous les moyens d'être saints.

Je vous remercie des diverses grâces que vows m'avez

faites
,
à moi en particulier, pour ma sanctification

;
et je vous

prie de me les augmenter sans cesse
, afin que je travaille
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chaque jour à croître en sainteté, en vous servant avec plus

de ferveur.

Je vous demande pardon, ô mon Sauveur ,
de l'abus que j'ai

fait des grâces que vous m'avez méritées par votre passion. Je

vous remercie des saintes inspirations que vous m'avez en-

voyées ;
et je me sens confus de n'y avoir pas correspondu.

Je veux désormais tenir toujours les yeux fixés sur vous,
comme sur le modèle achevé de toute sainteté chrétienne.

Ainsi soit-il.

VI. — Jésus- Christ roi.

Vous êtes Roi par excellence, ô mon Jésus 1 Comme Dieu,

vous êtes le Seigneur absolu de tous les monarques, puisque
vous les avez créés, et que vous pouvez les gouverner absolu-

ment selon votre volonté. Gomme Homme- Dieu, vous possé-

dez l'autorité souveraine sur toutes les nations de la terre,

sur les fidèles et les infidèles
,
sur les juifs et les gentils, sur

les anges et les démons, sur les princes et leurs sujets, sur

les prédestinés et les réprouvés; enfin sur tout ce qui a

rapport au salut éternel, soit pour le faciliter, soit pour Tem-

pêcher.

Vous avez reçu de votre Père toute puissance dans le ciel

et sur la terre, pour instruire, convertir et attirer à vous,

par vos prédications et celles de vos apôtres, ceux que vous

daignez admettre au nombre de vos sujets, afin de les faire

parvenir à votre royaume. ^'^
Ce royaume ,

c'est votre Église figurée par Jérusalem
,
cité''

de David. Il n'est point de la terre
,
en ce sens que vous ïie

l'établissez pas pour y ramasser des richesses
,
ni procurer

aux hommes la jouissance des biens temporels. 11 est spirituel

par son but
,
car vous êtes venu au monde afin que les hommes

eussent la vie éternelle avec plus d'abondance. Ce royaume
n'a point de bornes, il est répandu par tout l'univers

;
et il

n'aura pas de fin
,
car il embrasse les siècles éternels.

j

Vous êtes le roi des vertus par les perfections infinies de /

votre Divinité, et par les mérites incomparables de votre hu-

1
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manité; à votre nom ,
tout genou doit donc fléchir, au ciel, sur

la terre et dans les enfers.

Vous êtes le roi de gloire, car vous avez triomphé du péché

et de la mort; vous avez aussi détruit l'empire du démon,
renversé le règne de l'idolâtrie ;

et vous vous ôtes fait recon-

naître, adorer, servir dans toutes les parties du monde. Celte

gloire royale a éclaté dans votre Résurrection et surtout dans

votre Ascension, quand vous avez pris possession de votre

trône céleste; et c'est là qu'assis à la droite de votre Père,
vous recevez à jamais les adorations de toute créature.

Votre gloire sera consommée, lorsque après avoir jugé les

vivants et les morts, les anges et les démons, après avoir

mis sous vos pieds les réprouvés et la mort, votre dernière en-

nemie, vous remonterez au ciel avec une majesté admirable,

accompagné des anges et des bienheureux. Alors, offrant à

Dieu votre royaume et votre royauté ,
vous reconnaîtrez que

toute la gloire que vous avez reçue et celle qu'auront en vous

les élus pendant l'éternité vient du Tout-Puissant, qui au

ciel sera « toutes choses en tous. » (I Cor. xv, 28.)

Je vous adore
,
ô Jésus, comme mon roi. Je me soumets en-

tièrement et de tout cœur à votre domaine souverain
; car il

m'est plus glorieux de vous obéir que de devenir le plus puis-

sant roi du monde.

Je vous remercie
, grand prince ,

de m'avoir choisi préféra-

blement à tant d'autres, pour faire partie de votre royaume.

Moi, à mon tour, je vous ai choisi dans mon baptême pour

l^on monarque, et j'ai renoncé à l'empire de Satan, votre en-

^Bmi , pour vous rendre les hommages qui vous sont dus

^Hmme à mon premier Souverain.^
Faites-moi la grâce, ô Seigneur, d'être fidèle toute ma vie

à vous bien servir, en vous faisant régner sur ma volonté ,

mon esprit, mes sens et mes passions. Je ne veux plus cher-

cher qu'à vous plaire, comme les fidèles sujets n'ambitionnent

que de plaire à leur monarque. Trop largement récompensé

si je mérite que vous m'appeliez un jour un bon et fidèle ser-

viteur. Amen. (Matth. xxv, 23.)
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Vil. — Jésus -Christ maître et docteur.

Vous êtes, o mon Jésus, le Maître, le Docteur. C'est vous

qui nous instruisez au dehors par votre parole, et au dedans

par vos inspirations. Vous êtes la lumière du monde
, puis-

que avant votre venue toutes les nations marchaient dans

les ténèbres, et étaient assises à l'ombre de la mort. Vous

êtes notre apôtre et l'ange du grand conseil envoyé par le

Père, pour nous enseigner la voie du salut. Vous êtes encore

l'évêque de nos âmes
, parce que vous nous visitez et vous

veillez sur nous.

Je vous reconnais comme le prophète par excellence
,
celui

par qui tous les autres prophètes ont parlé; et vous avez

vous - même prophétisé beaucoup de choses dont les unes sont

accomplies déjà ,
les autres s'accompliront à la fin des temps.

Vous avez été oint et sacré prophète, non d'une onction cor-

porelle comme l'étaient les prophètes des juifs, mais d'une

onction toute spirituelle, par l'union de la Divinité à votre hu-

manité, et par l'infusion de toutes les grâces que votre âme

reçut dès le premier instant, pour instruire le peuple chrétien.

Je vous remercie, ô mon Maître, de ne m'avoir pas fait

naître dans le temps où, en dehors de la Judée
,
les ténèbres

du paganisme couvraient toute la terre; car j'aurais été ido-

lâtre comme le reste des hommes.

Faites -moi la grâce de suivre la lumière de la vérité

vous avez apportée dans le monde, de pratiquer la doctri

que vous avez enseignée, d'entendre votre parois avec s

mission, et de suivre toutes vos maximes, surtout la p
essentielle pour quiconque veut être du nombre de vos dis-

ciples : renoncer à soi-même, porter sa croix chaque jour et

vous suivre.

Je vous demande donc, ô mon Jésus, de bien soutenir cette

croix, dont votre exemple m'enseigne clairement le prix. Je

vous demande enfin la grâce de me comporter en tout con-

formément aux leçons que vous m'avez données
, leçons d'hu-

milité, de douceur, de chasteté, de pauvreté, d'obéissance,
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de prière et d'attachement à la gloire de Dieu
, pour laquelle

seule vous agissiez en tout. Amen.

VIII. — Jésus -Christ législateur.

Vous nous avez donné
,
ô Jésus

,
une loi nouvelle contenue

dans l'Évangile ;
loi toute céleste dans sa source

,
car elle est

une participation de la sagesse divine; loi excellente dans sa

fin, car elle a pour but de faire honorer Dieu parfaitement,
en manifestant ses perfections infinies

,
et en lui rendant un

culte accompli ;
loi bienfaisante dans ses effets

,
car elle rend

les hommes parfaitement heureux, en leur procurant les

moyens de posséder Dieu; loi sublime dans ses mystères, qui

sont au-dessus des sens et de la raison, comme la Trinité des

personnes dans une nature
,
l'Incarnation du Fils de Dieu et

la Rédemption ;
loi très pure dans sa morale

, dans ses pré-

ceptes ,
dans ses conseils et dans ses maximes

, qui sont la

règle de la plus parfaite sainteté, de la plus stricte justice.

Votre loi est au-dessus de celle de Moïse; car la loi mo-

saïque était une loi de crainte, qu'on réussissait à peine à

faire observer par la menace des peines; elle n'était écrite

que sur la pierre par la main des anges ;
et loin de donner la

grâce par ses figures et ses sacrifices, elle ne pouvait que la

signifier imparfaitement. Pour votre loi, ô divin Précepteur,

elle sait se faire observer par amour
;
elle est gravée dans le

cœur des hommes par le Saint-Esprit ;
elle donne, par ses sa-

rements et son sacrifice d'un mérite infini
,
la force d'ob-

ver les préc-eptes qu'elle impose, et même de se vouer aux

seils qu'elle recommande aux âmes avides de perfection.

Accordez-moi ,
ô Seigneur, la grâce d'observer votre loi par

amour, puisqu'elle est une loi de charité. Faites que cet

amour me détache de toute sensualité
,
de tout orgueil et de

toute avarice; car ces trois concupiscences, qui régnent dans

le monde corrompu par le péché originel, sont la source uni-

verselle des transgressions de votre loi. Aussi vous voulez que

vos disciples soient détachés du monde, et vous leur avez dit

en la personne des apôtres : « Vous n'êtes plus du monde, je
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VOUS en ai séparés par mon choix; » et vous avez dit encore :

« Si quelqu'un aime le monde, l'amour de Dieu n'est pas
en lui. » (Matlh. xv, 19.— IJoan. ii, 15.)

Accordez-moi, ô mon Jésus, une foi, une espérance , une

charité qui me rendent capable de garder tous les comman-

dements de votre loi, tous les préceptes de votre Église, et qui

me fassent vivre de vos inclinations
, de vos sentiments et de

vos actes. Que la charité surtout surabonde tellement en moi

qu'elle soit la plénitude de votre loi (Rom. xiii, 10.), en me
la faisant observer joyeusement, promptement, entièrement

et avantageusement pour le salut de mon âme. Amen.

IX. — Jésus-Christ chef de l'Église.

mon Sauveur 1 vous êtes, en tant qu'homme, le chef in-

visible de la société des fidèles appelée l'Église catholique.

Celte assemblée des croyants est votre corps mystique, vous

en êtes le chef par l'éminence de votre grâce et par la pléni-

tude des influences que vous lui communiquez. Vous avez

préparé l'établissement de votre Église par vos prédications ,

par vos prières, parle mérite de votre mort sur le calvaire;

et elle est sortie vivante de votre cœur transpercé.

Depuis lors
,
vous la gouvernez par votre Esprit de vérité.

C'est lui qu A la soutient pour résister aux portes de l'enfer; lui

qui unit tous ses membres entre eux dans la profession d'une

même foi
,
dans l'espérance des mêmes biens

,
dans la parti-

cipation aux mêmes sacrements ,
et dans la dépendance du

même chef visible, c'est-à-dire du Pape, votre Vicai^g

ici -bas.

Vous avez sanctifié cette Église par votre sang, en vous

livrant pour elle, afin qu'elle fût sans tache ni ride, mais

pure et irrépréhensible. Vous l'avez sanctifiée par votre

charité, et par les grâces que vous répandez, comme des

sources de perfection, sur tous ceux qui vivent dans son sein.

Vous la sanctifiez par la doctrine que vous lui avez ensei-

gnée et par les mœurs exemplaires de ses membres vivants.

Quant à ceux qui sont dans la mort, quoique appelés à la sain-
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teté, elle gémit sur eux et elle travaille à leur résurrection,

pour qu'ils redeviennent saints dans la grâce.

Après avoir fait annoncer votre Église plusieurs siècles à

l'avance par vos prophètes , vous l'avez répandue dans tout

l'univers par la prédication de vos apôtres ;
vous l'avez soutenue

par le sang de vos martyrs, par les miracles et les vertus hé-

roïques de vos saints; et vous l'avez conservée jusqu'à l'heure

présente, malgré les persécut'ons des puissances humaines, mal-

gré les schismes et les hérésies; enfin, elle est assurée que vous

demeurerez avec elle jusqu'à la consommation des siècles.

Vous êtes la force de l'Église militante dans les combats

qu'elle soutient contre le démon et le monde. Vous êtes la

consolation de l'Église souffrante au milieu des peines qu'elle

endure dans le purgatoire. Vous êtes la couronne de l'Église

triomphante, qui règne avec vous dans la gloire et y régnera

à tout jamais.

Merci, ô mon Sauveur, de m'avoir fait naître dans le sein

de votre église ,
hors de laquelle il n'y a pas de salut. Sans

cette grâce que serais-je maintenant? Mais que deviendrais-je

à l'avenir si j'étais en elle un membre mort, par une foi sans

bonnes œuvres 1

Je vous demande pardon ,
ô Jésus

, des péchés que j'ai

commis contre les préceptes de votre Église ,
de l'abus que

j'ai fait, des grâces que vous l'avez chargée de me transmettre,

de mon peu de zèle à me pénétrer de son esprit de prière

et à me nourrir de ses enseignements. J'en suis confus et je

PI

désormais me conduire envers elle comme un enfant

ent à honneur d'être digne de sa mère. Amen.

X. -— Jésus -Christ chef des anges.

mon Jésus, vous n'êtes pas seulementle Maître deshommes,
mais aussi le chef des anges. Gomme Dieu, vous êtes leur

créateur et l'auteur de leurs grâces. Gomme Homme-Dieu
,

vous êtes encore leur Prince, car tout ce qui est dans les cieux,

de^iuis l'angejusqu'au séraphin, est soumis à votre puissance ,

et par votre gloire vous les dépassez tous
,
à cause de l'union



Sfî-i L'INSTRUCTION DES NOVICES

hypostatique de votre nature humaine à la nature divine, et do

la plénitude des dons qui en découle.

Les anges reçoivent par vos influences, comme Homme-
Dieu

,
toute leur gloire. Ils reçoivent aussi de vous des con-

naissances plus claires sur certains mystères, et c'est à vous

qu'ils doivent la joie qu'ils ont éprouvée et qu'ils éprouvent
encore de voir peu à peu rempli, par la rédemption des

nommes, le vide que les anges apostats ont laissé dans le

ciel.

Vous êtes le chef de l'Église triomphante, qui réunit en-

semble les bienheureux de la terre et les chœurs célestes. Que si

les anges, pendant votre vie terrestre, s'empressèrent de vous

adorer et de vous servir, maintenant surtout vous en faites

vos ministres, pour la conduite et pour l'avantage des élus.

A la fin du monde, c'estvous qui les jugerez. Vous punirez alors

les démons en les renfermant pour toujours dans les enfers,

avec ceux qu'ils auront détournés de pratiquer la justice; et

vous leur ferez souffrir, à cause du mal qu'ils auront causé aux

hommes, une peine particuhère. Mais vous récompenserez les

bons anges par une joie spéciale, à cause des services qu'ils

auront rendus aux membres de votre Église militante.

Je vous demande, ô mon Jésus, toutes les grâces dont j'ai

besoin pour arriver au bonheur éternel avec les saints anges,

et faire partie de leur société glorieuse, puisque je suis des-

tiné à remplir une des places que les esprits maudits ont

laissées dans le ciel.

saints anges, ô vous surtout, saint Michel, prince de
Ij

glise triomphante et protecteur de l'Église militante,

nez-moi tous les secours dont j'ai besoin pour imiter 1

pureté, votre promptitude à servir Dieu, votre zèle pour sa

gloire, et vos autres vertus.

Mon bon ange gardien, qui êtes chargé de me conduire

au ciel
, je m'adresse à vous en particulier, pour vous remer-

cier de tout le bien que vous m'avez fait depuis que je suis au

monde. Je vous rends grâce de ce que vous m'avez préservé

d'un grand nombre d'accidents et de malheurs, et je vous

prie de me continuer vos charitables soins. Obtenez- moi une
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inviolable fidélité à suivre vos inspirations, une continuelle

modestie dans mon maintien, une vive horreur du péché vé-

niel qui vous centriste, et une grande ferveur dans le service

de Dieu; car je veux mériter de le voir, de l'aimer, de l'a-

dorer, de le louer, de le bénir et de le posséder éternellement

près de vous. Amen.

XI. — Jésus-Christ fondateur de la religion chrétienne.

mon Sauveur, je salue en vous le fondateur de la véri-

lable religion depuis l'origine du monde. Car la religion con-

siste à rendre à la souveraine majesté de Dieu, créateur de

l'univers, le culte qui lui est dû, par Tadoration
,
la louange,

l'action de grâce et la prière. Ce culte
, pour être acceptable ,

doit être rendu par quelqu'un d'aussi grand que celui à qui

il s'adresse; il doit renfermer l'oblation d'une victime aussi

pure que celui à qui elle est offerte.

L'homme
,
surtout l'homme pécheur, n'était donc pas ca-

pable d'accomplir les actes principaux du culte. C'est pour-

quoi la vraie religion depuis le péché a dû, selon le décret

éternel
,

être fondée sur vous, ô mon Jésus, vous qui, étant

THomme-Dieu, rendez vos actions, vos adorations, vos

louanges, vos actions de grâces et vos prières capables de

répondre à la sainteté divine; vous qui mettez ainsi les

hommes en état de rendre à leur créateur un culte parfait.

Speligion

des juifs était aussi une religion véritable, étant

> sur vous, le Messie promis au monde; et comme ses

ces figuraient votre immolation sur le calvaire, Dieu

lit les accepter; mais c'était en vue de votre sang, non

a cause du sang des boucs et des génisses. La religion chré-

tienne est donc la seule véritable par elle-même, puisque

vous l'avez fondée
,
et que votre sacrifice de la croix s'y re-

nouvelle tous les jours sur les autels pour rendre à la sainte

Trinité des adorations
,
des offrandes

,
des satisfactions et des

actions de grâces infinies.

Je vous remercie, ô Bonté infinie, de m'avoir appelé à la re-

ligion chrétienne, qui reconnaît un seul Dieu en trois personnes,
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et proclame Jésus comme chef du culte suprême rendu au

Souverain de l'univers. Je forme la résolution de vous offrir

toujours les hommages que je vous dois, par Jésus •

Christ,

avec Jésus-Christ et en Jésus-Christ, afin qu'ils vous soient

agré.ables. C'est donc par lui, avec lui et en lui, ômon Dieu,

que je vous adore du plus profond de mon cœur, et que je

vous demande
,
comme à l'auteur de tous les dons

,
les grâces

de choix dont j'ai besoin pour me lier complètement à vous;

ce qui est l'essence de la religion.

Donnez- moi, Seigneur, une charité ardente, car, quoi-

que toutes les vertus chrétiennes vous honorent, c'est pour-

tant la charité qui vous rend uii culte parfait, et qui vivifie

les adorations, les offrandes, les actions de grâces, les

louanges et les prières qu'on fait monter vers vous. C'est elle,

en un mot, qui forme l'âme delà religion chrétienne
,
en nous

unissant à vous, de sorte que nous ne soyons plus qu'un avec

vous et avec votre Fils
, dans l'unité de votre Esprit

- Saint.

Qu'il en soit ainsi bientôt, toujours.

£11. — Jésus- Christ prêtre selon l'orâre de Melchisédech.

Il n'y a point de religion sans sacrifice; car le sacrifice est

l'acte principal , qui réunit les hommes à Dieu. 11 n'y a point

non plus de sacrifice sans un prêtre choisi et agréé pour l'of-

frir. Le démon même, tandis qu'il se faisait adorer comme
Dieu dans une grande partie du monde, avait ses prêtres

ses sacrifices, pour contrefaire plus parfaitement le vrai

de la Divinité.

C'est vous, ô Jésus, qui êtes le prêtre par excellence

nouvelle loi. De toute éternité
, votre Père vous avait choii

pour lui offrir un sacrifice sans défaut; dans la plénitude des

temps ,
il vous a donné un corps et une âme

;
et il vous a

consacré prêtre , pour lui présenter l'offrande de. votre sang et

recevoir de vous le culte qu'il aime. Ce sacrifice a été suffi-

sant à lui seul pour apaiser sa colère et le réconcilier avec les

hommes, et il renferme l'accomplissement et la réalité de tous

les sacrifices de l'ancienne loi.
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Dès votre entrée dans le monde, vous avez commencé vos

fonctions de prêtre, en vous offrant généreusement à Dieu, à la

place des anciennes victimes qui ne lui étaient point agréables.

Vous avez été dès lors, et vous êtes encore, tout ensemble,

sacrificateur et sacrifice. Car tandis que votre corps et votre

sang servent d'hostie, votre âme unie à la divinité fait la

fonction de prêtre. C'est sur la croix que vous avez offert votre

holocauste, en répandant tout votre sang pour le salut des

hommes. Les juifs et les gentils, qui vous ont mis à mort,
n'ont été que des bourreaux, non pas des sacrificateurs, per-

sonne ne pouvant vous ravir votre vie, puisque vous seul

étiez maître de la quitter de votre plein gré ;
et c'est ce qui rend

votre offrande plus recommandable à mon amour.

Dans l'ancienne loi, le sacrifice d'holocauste, le plus par-

fait de tous
, commençait par l'immolation de la victime sur

l'autel; et il était consommé par le feu, qui dévorait tout ce

qu'il restait de corruptible dans cette victime. La fumée mon-

tait, pour ainsi dire, jusqu'au trône de Dieu, afin que l'obla-

tion de bonne odeur fût reçue de lui et fît descendre en re-

tour, d'abondantes grâces sur ceux qui avaient fait l'offrande.

Ainsi votre, immolation s'est accomplie sur l'autel do la

croix; ensuite votre résurrection a détruit, comme un feu,

tout ce qu'il y avait en vous, et vous a rendu impassiJDle;

enfin, par votre ascension dans le ciel, vous vous êtes

élevé jusqu'à votre Père
,
comme une hostie d'odeur agréable;

et c'est alors que, pour récompense de votre sacrifice,

fcjj^aint-Esprit
est descendu sur vos disciples le jour de

^Bfentecôte, répandant sur eux toute sorte de bénédic-

^HR^êtes Pontife selon l'ordre de Melchisedech. Melchise-

^ech, prêtre du Très-Haut, offrit à.Dieu, en sacrifice, du pain

et du vin; et il les distribua à Abraham et à ceux de sa fa-

mille. Ainsi vous offrîtes à Dieu votre sacrifice
,
sous les es-

pèces du pain et du vin
,
et vous le distribuâtes à vos apôtres,

immédiatement avant que d'aller mourir sur là croix. Gomme
Melchisedech ,

vous êtes prêtre éternel , soit parce que l'effet

de votre sacrifice sur la terre durera toujours , soit parce que



Îi58 L'INSTRUCTION DES NOVICES

VOUS VOUS offrez conlinuellement à votre père, dans le ciel,

pour l'expiation des péchés.

Vous êtes le grand -prêtre, parce que vous renouvelez cha-

que jour sur nos autels l'ineffable sacrifice de la croix. Dans

le sacrifice solennel des juifs, qui était offert une fois l'an

pour les péchés de tout le monde
,
le grand-prêtre présentait

d'abord à Dieu la victime, sur l'autel des holocaustes; ensuite

il allait dans le sanctuaire
, pour lui offrir de nouveau le sang

de cette même victime. C'était alors un véritable sacrifice,

quoique l'immolation sanglante ne fût pas renouvelée ;
et ce-

pendant cette double offrande ne multipliait point le sacri-

fice, car ce n'est pas la rénovation de l'offrande d'une même-

victime, mais la distinction des victimes immolées qui fait le

nombre des holocaustes. Ainsi tous les sacrifices de la messe

qu'on célèbre dans l'univers entier chaque jour, -et qu'on

célébrera jusqu'à la fin des siècles, ne sont que le sacrifice

de la croix continué, renouvelé et représenté sur nos autels.

Or, dans ce sacrifice, c'est vous qui êtes le principal sacrifica-

teur
;
car c'est vous qui changez le pain et le vin en votre

corps et en votre sang; c'est vous qui vous offrez à votre

Père, en faisant ce changement, et les prêtres ne sont là que
comme vos ministres, vos vicaires, vos subalternes, vos

instruments animés. Vous vous servez de leur bouche pour

proférer les paroles de la consécration , de leurs mains et de

leur esprit pour achever votre offrande. C'est pourquoi ils

osent dire
,
comme si vous étiez en leur place : « Ceci est mon

corps ,
ceci est mon sang. »

mystère admirable et aimable 1 Je vous remercie
, j^

Jésus, de l'avoir institué. Je vous remercie de ce que^
avez voulu, comme prêtre, me témoigner votre dévouei

effacer mes péchés. Faites-moi la grâce de vous rendre^

pour amour, d'être toujours prêt à me sacrifier pour vous, etlT

mourir entièrement à moi-même comme une victime agréable

à vos yeux. Ainsi soit-il.
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XIII. — Participation de l'homme au sacerdoce de Jésus-Ghrist.

Quoique vous soyez,' ô mon Rédempteur, l'unique et le

souverain prêtre de la loi nouvelle, il y a pourtant, après

vous et auprès de vous, une légion de prêtres destinés à con-

tinuer votre œuvre sur la terre.

Et tout d'abord, les prêtres consacrés par l'Église sont vé-

ritablement prêtres et sacrificateurs, quoique subalternes;

car ils prononcent vraiment
, librement, en esprit de religion,

les paroles de la consécration, et par elles ils rendent réelle-

ment présents votre corps et votre sang sous les espèces du

pain et du vin. Ils offrent le sacrifice en vertu d'une vocation

spéciale, et d'une onction reçues de l'Église; ils l'offrent

surtout en vertu du droit que vous leur avez conféré sur votre

corps , pour l'immoler mystiquement à l'autel. C'est une im-

molation mystique ,
en ce qu'ils consacrent séparément le pain

et le vin, de sorte que les paroles de la consécration ne

mettraient que votre corps sous les espèces du pain, et que
votre sang sous les espèces du vin, si vous n'étiez pas vi-

vant et ressuscité pour ne plus mourir.

mon Jésus ! moi aussi
,
vous m'avez fait prêtre par le

baptême, afin que je présente au ciel, par vous, comme simple

chrétien, des sacrifices intérieurs et des hosties spirituelles,

qui sont les bonnes œuvres. Daignez rendre agréable à votre

Père l'oblation intérieure que je vous fais de mon cœur, de

,ma volonté et de mes actions.

^Vous voulez aussi, ô mon Dieu, qu'outre le sacrifice du

cœuî'jet celui des œuvres spirituelles ,
tous les hommes, prêtres

et fid|iies, vous offrent un sacrifice extérieur dans votre sanc-
'

tuaire
,
soit pour vous témoigner, par un signe public, le sa-

crifice intérieur de l'amour, soit pour affirmer d'une manière

ostensible la dépendance où nous sommes vis-à-vis de votre

divine majesté. Ce sacrifice extérieur et public est le sacri-

fice de la messe offert chaque jour dans nos églises.

Faites-moi la grâce, ô Seigneur, toutes les fois que j'aurai

le bonheur d'assister à la sainte messe, de vous offrir digue-
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ment le sacrifice de nos autels, qui est à la fois le sacriflce de

Jésus, le sacrifice des prêtres, le sacrifice de toute l'Église, et

celui des fidèles présents, de corps ou d'intention.

L'Église de la terre s'unit à l'Église du ciel pour faire

l'offrande de ce sacrifice et pour demander le soulagement

de l'Église soufl'rante, afin que ces trois Églises, étant réunies

devant l'autel autour de Jésus leur chef, soient toutes ensemble

absorbées pendant l'éternité dans un holocauste d'adoration,

d'amour, de louange, de bénédiction, de reconnaissance et

de glorification qui est le chef-d'œuvre de la religion chré-

tienne.

Donnez-moi, ô mon Dieu, d'entrer dans tous ces sentiments,

en assistante la messe avec une grande foi, afin de bien com-

prendre les ineffables mystères qui s'y opèrent; avec une

grande confiance en méditant la bonté de Jésus qui s'offre

pour moi; avec un grand amour et une immolation inté-

rieure de moi-même; enfin avec un très profond respect.

Je vous remercie, ô mon Jésus, de m'avoir établi votre mi-

nistre, en me faisant participer à votre divin sacerdoce, pour
contribuer à vous immoler sur nos autels, quoique j'en fusse

très indigne. Je vous demande les grâces et les dispositions

dont j'ai besoin pour bien m'acquitter de ce divin ministère,

qui est au-dessus de toutes les fonctions des anges. Donnez-

moi surtout un grand esprit de dévotion, l'attention et la

pureté de conscience, afin que, détaché de moi-même, du

monde, et de toute affection au péché véniel, je m'unisse in-

timement à vous, comme une victime toujours prête à tombep—

sous la main du sacrificateur.

Pardon, ô mon Dieu
,
de tous les péchés que j'ai commis en

assistant à la messe ou en la célébrant, par manqué de foi,

d'application, de modestie, et de fidélité à l'action de grâces.

Je veux réparer toutes ces fautes, et vivre durant tout le

jour comme si j'étais sans cesse présent au sacrifice de

l'autel. Ainsi soit-il.
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XIV. — Jésus- Christ victime.

Vous êlos, ô mon Jésus! la parfaite et l'unique victime,

qui a été immolée avec effusion de sang pour le salut de tous

les hommes
,
et qui suffît pour rendre parfaits ceux à qui elle

daigne appliquer ses mérites.

Vous êtes l'hostie pure , prédite par le prophète Malachie
,

qui devait être offerte à Dieu en tous lieux de la terre
, depuis

l'orient jusqu'à l'occident. Vous êtes, sur l'autel de la croix

comme sur l'autel de l'Église, l'hostie vraiment sans tache,

parce que votre humanité unie à la divinité est incapable de

contracter aucun péché, ni originel ni actuel. Grâce à l'ex-

cellence de cette hostie, une seule messe rend plus d'honneur

à Dieu que tous les anciens sacrifices, plus que toutes les

bonnes œuvres des justes sur la terre, plus que toutes les ac-

clamations des saints dans le ciel.

Vous êtes une victime d'expiation. Par égard pour elle, le

Dieu de justice accorde aux pécheurs la grâce de se conver-

tir ;
dans le sang de cette victime

,
le sacrement de pénitence

et tous les autres puisent leur vertu
;
la peine due aux péchés

déjà pardonnes quant à la coulpe, est remise, et les âmes du

1 purgatoire sont soulagées.

Je vous remercie, ô mon Dieu, de ce que vous avez consenti

> à être notre victime auprès de Dieu, par un pur effet de votre

\ amour. En reconnaissance
, je vous offre mon corps avec ses

sens et ses passions, mon âme avec ses puissances, afin que

je sois à mon tour une hostie vivante, sainte, et toujours

prête à être immolée.

"Je vous bénis, ô mon Sauveur, de ce que vous continuez

à être notre victime sur les autels, pour nous appliquer plus

utilement les mérites de votre sacrifice sanglant. Il manquait,
en effet, à ce sacrifice la manducation de la victime, qui ne

pouvait avoir lieu sur le calvaire. Sur les autels de l'Église ,

celte manducation s'accomplit par la communion du prêtre et

[

des fidèles; il ne manque donc plus rien à la consommation

QÏ à l'expansion de votre sacrifice d'amour.

, 36
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Daignez, ô divine hostie, me préparer vous-même à vous

recevoir dignement dans la sainte communion; et, pour cela,

augmentez en moi l'esprit d'immolation. Puisse -je, en vous

recevant dans l'eucharistie, recevoir aussi le remède contre

mes faiblesses, la force contre mes passions, le gage de ma
résurrection.

Je vous aime, ô Jésus ,
mon adorable victime et ma nour-

riture vivifiante. Je m'humilie profondément devant votre

souveraine majesté, et je reconnais que je suis indigne devons

recevoir, moi néant, tout rempli de défauts et d'imperfections.

Je vous prie de suppléer vous-même aux dispositions qui me

manquent pour vous accueillir dignement, afin que je ne vive

plus ,
mais que vous seul viviez en moi. Amen.

XV.— Jésus -Christ notre Emmannel, c'est-à-dire « Dieu avec nous ».

Vous êtes
, ô mon Jésus

,
le véritable Emmanuel prédit par

les prophètes. Considéré comme Dieu, vous étiez avec nous

dès le commencement du monde, par la création et la conser-

vation de tous les êtres. Gomme Homme-Dieu, vous êtes avec

nous par votre naissance dans le monde, et vous demeurez

visiblement notre compagnon jusqu'à votre Ascension. Avant

de monter au ciel, voyant vos apôtres tristes de ce que vous

allez les quitter, vous leur promettez, pour les consoler, que
vous ne les laisserez pas orphelins, et que vous serez avec eux

jusqu'à la consommation des siècles. Fidèle à votre promesse,
'

vous êtes resté pour les assister; et vous resterez avec leurs

successeurs jusqu'à la fin du monde, par votre esprit de vé-

rité, de charité ,
de force, de protection et de consolation.

Vous êtes aussi notre Emmanuel, parce que vous vivez

avec nous, et y vivrez toujours aussi réellement que dans

le ciel, par votre présence corporelle dans le très saint

Sacrement de l'autel, pour y écouter et y exaucer nos prières.

Inspirez-moi l'attrait, ô Emmanuel, d'aller souvent vous

visiter devant votre tabernacle, pour vous y rendre mes de-

voirs, m'y unir aux anges, et m'y occuper de vos divines per-

fections. J'irai vous v remercier de toutes les grâces dues à
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votre munificence. J'irai m'y entretenir tendrement et m'y
consoler avec vous, comme avec un bon père, un époux, un

pasteur, un ami et un frère.

Je vous demande pardon, ô Dieu de l'Eucharistie, de la

négligence et de la tiédeur que j'ai mises à vous aller trou-

ver, présent sur nos autels
;
vous n'avez cessé d'être avec moi

,

mais j'ai bien peu vécu avec vous. Je veux à l'avenir être plus

assidu auprès de votre demeure. Les rois de la terre désirent

que leurs sujets les plus dévoués les visitent souvent, pour leur

rendre hommage et faire preuve de fidélité; aussi répandent-

ils sur leurs courtisans les plus empressés nombre défaveurs.

Combien plus ,
ô mon Jésus

,
devons-nous être assidus à venir

vous'rendre nos hommages d'adoration, de respect et d'amour,

pour attirer sur nous vos grâces 1 car les faveurs des rois de la

terre n'ont rien de comparable aux vôtres ; je vais donc tra-

vailler à en attirer l'abondance en mon cœur. Amen.

ZVI. — Jésus -Christ notre père.

Jésus! vous êtes véritablement, notre père. Comme Dieu,

vous nous avez donné l'être; comme Homme^Dieu
,
vous nous

avez engendrés à la vie surnaturelle. Par le baptême, vous avez

commencé notre régénération en nous communiquant, avec

la grâce sanctifiante, toutes les vertus qui nous font vos en-

fants
;
vous conservez et augmentez cette vie par les sacre-

ments, et elle se consommera au ciel.

La vie que nous avons reçue du premier Adam était une

vie terrestre, sujette à la mort et à bien des misères, suites

du péché originel. Vous êtes, ô Jésus, le second Adam, et vous

nous donnez une vie spirituelle bien plus parfaite que la vie

naturelle transmise par le premier.

Il est vrai que vous ne nous délivrez point, par cette vie

spirituelle, delà nécessité de mourir ni de la concupiscence,

qui sont des effets du péché d'origine; car vous voulez que
nous nous rappelions longtemps, en gémissant sous le poids

de nos misères, ce que nous avons été et ce que nous se-

rions encore sans votre paternelle bonté. Mais après que ces
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misères auront rempli vos desseins en perfectionnant notre

cœur, vous les enlèverez .entièrement par la résurrection gé-

nérale, au jour où ce qui est mortel en nous sera absorbé par
la vie. (II Cor. V, 4.)

mon Dieu , faites que je sois votre véritable enfant, comme
vous êtes pour moi vraiment un père. Faites que mon- amour

et mon obéissance envers vous aient quelque chose de filial
,

de simple, de dévoué, de respectueux ;
et comme un fils porte

la ressemblance de son père, faites que je vous sois semblable

en tout, dans votre vie cachée et dans votre vie extérieure,

dans vos souffrance?, et dans votre mort, afin que, comme j'ai

porté en moi l'image de l'Adam terrestre, je porte maintenant

votre image, ô vous qui êtes l'Adam céleste, et que j'aie droit

à votre vie glorieuse ainsi qu'un enfant à l'héritage de son

père. Amen.

XVII. — Jésus -Christ notre frère.

Jésus
,
vous êtes notre frère, car vous avez pris un corps

et une âme comme les nôtres dans le sein de la Vierge Marie;

il y a donc entre vous et nous cette communauté de sang et

d'origine qui fait les frères selon la nature. Mais, en même

temps que vous vous êtes fait notre frère selon la naissance

humaine, vous nous avez fait vos frères selon l'adoption divine.

Grâce à vous
,
et aux mystères qui s'accomplissent en votre

personne ,
nous sommes admis à une certaine participation de

la nature divine; votre Père céleste nous considère comme ses

fils
, et il nous traite comme vos cohéritiers.

Après être devenu notre frère dans votre humanité et dans

votre divinité, vous l'êtes encore par le don que vous nous

faites de votre cœur; car vous avez pour nous toute l'affec-

tion d'un frère, et vous nous en donnez le titre en la personne

de vos disciples, après votre résurrection, pour nous encou-

rager à compter sur votre appui et à nous montrer dignes

d'un frère aîné aussi parfait que vous.

Merci, ô Jésus 1 de m'avoir rendu enfant de Dieu par adop-

tion, et votre frère par grâce. Faites que j'aie pour vous un
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amour tout fraternel; que je me plaise à vous parler en pleine

confiance, et à suivre les exemples que vous me donnez dans

le service de Dieu. Guidez-moi, surveillez-moi ,
afin que je ne

perde pas mes droits à la divine adoption, et intercédez pour

moi auprès dé votre Père, afin que jamais je ne me sépare de

votre volonté qui est la sienne, de votre esprit qui est aussi

son esprit éternel. Accordez-moi cette grâce, ô Jésus, par

l'intercession de Marie, notre commune mère. Amen.

XVIII. — Jésus- Christ notre époux.

Vous êtes
,
ô Jésus

,
le véritable époux. Par un excès d'a-

mour, vous avez épousé la nature humaine, qui vous était

étrangère; vous vous l'êtes unie personnellement, et vous

l'avez richement dotée en lui donnant la plénitude de la grâce,

puis celle de la gloire. ^
Vous avez fait, en outre, une alliance spéciale avec l'Église,

comme avec une épouse immaculée ; et cette alliance ne sera

jamais brisée ni par votre volonté, ni par la malice des

hommes. Enfin vous ne cessez d'épouser les âmes justes

dans la foi; vous les comblez de vos dons comme d'autant do

joyaux, et vous leur communiquez, avec votre corps et votre

sang, votre propre divinité. Votre union avec elles se con-

sommera dans le ciel; le péché mortel serait seul capable

de la faire cesser.

Je vous remercie, ô divin époux, de cette alliance intime

contractée avec mon âme. Faites-moi la grâce de vous aimer

à cause des charmes et des perfections qui sont en vous, et à

cause de tous les dons que vous m'apportez, comme consé-

quence de votre union avec moi.

Accordez-moi de maintenir inviolable la foi que je vous

ai jurée, et faites que mon âme ne s'attache qu'à vous,

ne cherche à plaire qu'à vous seul. Pardonnez-moi d'avoir

tant de fois ouvert mon cœur à des étrangers qui étaient vos

ennemis. Je veux, par une sincère pénitence, réparer ces

infidélités, afin que, de nouveau, vous daigniez prendre vos

complaisances en moi. Ainsi soit-il.
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XIX. -- Jésus -Christ notre ami.

Jésus, oserai -je le dire? vous êtes mon intime ami.

N'est-ce pas vous qui avez dit à vos apôtres : Désormais je

ne vous appellerai plus des serviteurs, mais des amis? »

(Jean. XV, 15.) Et vous les traitâtes en effet comme tels, par-

tageant tout avec eux: vos richesses, vos secrets et jusqu'à
votre Esprit -Saint, que vous leur envoyâtes au cénacle.

Ce que vous avez fait pour eux, vous ne cessez de le faire

pour moi, me consolant, me secourant, et remplissant envers

moi tous les devoirs d'un bon et fidèle ami.

Vous êtes un ami libéral
,
car vous avez sacrifié pour moi

votre repos, votre gloire, et votre joie sur le calvaire. Vous

êtes un ami constant
, puisque vous ne vous rebutez pas de

mes ingratitudes ,
de mes froideurs, de mes infidélités. Ja-

mais vous n'abandonnez personne le premier; au contraire,

vous cherchez ceux qui vous abandonnent; et quand ils re-

viennent à vous, vous êtes toujours prêt, non seulement à

leur accorder le pardon ,
mais à les introduire plus avant dans

l'intimité de votre cœur.

Je vous remercie, ô mon Jésus, de toutes les marques d'a-

mitié que vous m'avez données , et de ce que cette amitié va

jusqu'à vouloir me placer à côté de vous sur votre trône cé-

leste. Pardonnez-moi de vous avoir souvent manqué d'atta-

chement, de vous avoir même trahi en me liguant avec vos

ennemis.

Faites -moi la grâce de mieux cultiver désormais votre

amitié précieuse, et d'y répondre par un amour plus tendre,

plus fidèle, plus sincère, plus simple, sans réserve, de sorte

que mon âme et mon corps soient à vous, et que, dans mes

peines, toute ma consolation soit de me réfugier dans votre

cœur, pour vous raconter mes tribulations, pour y puiser

de nouvelles raisons et de nouveaux moyens de vous aimer.

Ainsi soit -il.
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XX — Jésus -Christ notre médecin.

Vous êtes, ô -Seigneur, notre véritable et très habile mé-

decin, médecin pour nos corps, médecin pour nos âmes.

Gomme médecin des corps, vous daigniez guérir souvent les

malades pendant votre vie mortelle, faisant pour eux d'in-

nombrables miracles. Mais vous êtes surtout venu ici-bas

afin d'être le médecin des âmes, selon que vous l'avez dit

vous-même : « Le Fils de l'homme est venu chercher et sau-

ver ceux qui étaient perdus. » (Luc. xix, 10.) Le moyen que
vous avez choisi pour les guérir a été un moyen d'amour;
vous nous avez enlevé toutes nos infirmités en les prenant
toutes sur vous !

Nous avons encore chaque jour besoin de vous, ô médecin

complaisant; cardans nos combats continuols contre le dé-

mon, le monde et les passions, nous recevons sans cesse de

nouvelles blessures. Mais de même que le serpent d'airain

élevé par Moïse dans le désert guérissait la morsure des ser-

pents venimeux dès qu'on le regardait, ainsi c'est en vous re-

gardant et en vous invoquant que nous sentons bientôt nos

blessures guéries.

Non seulement, ô médecin prudent, vous guérissez les ma-

ladies qui nous ont abattu, mais vous prévenez celles qui

pourraient nous atteindre et nous transmettre des germes de

mort
;
car vous êtes la résurrection et la vie

, et quiconque
demeure en vous a en lui un principe impérissable qui ré-

siste à la mort.

Je vous remercie, ô mon bon médecin, de ce quêtant de fois

vous m'avez soigné et sauvé de maladies mortelles; mais,
vous le voyez, je suis encore faible, et sans vous ma rechute

serait inévitable. Je me confie donc en vous seul. Je crois à

l'efficacité des remèdes que vous m'ofi'rez
,
et je ne veux man-

quer en rien aux prescriptions que vous m'ordonnerez
,
ni me

plaindre des privations que vous m'imposerez. J'aurai surtout

une grande confiance à l'Eucharistie, qui est par excellence

ranlidote contre le poison des vices, le soutien des con-
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valescents, la santé des forts. Faites, ô Jésus, que si je ne la

reçois pas encore avec la disposition des parfaits, je la reçoive

du moins avec l'humilité d'un malade qui connaît sa faiblesse

et qui comprend que là seulement il trouvera la santé, la vie

et la gloire. Amen.

XXI. — Jésus pasteur.

Seigneur Jésus ! vous êtes le bon pasteur. C'est vous-

même qui vous êtes désigné sous cette aimable dénomination;

et en effet, tout ce que fait le bon pasteur, je le retrouve en

vous.

Nous étions des brebis égarées; vous êtes descendu du ciel

pour nous chercher, et nous ramener dans la voie du salut.

Après nous avoir remis avec effort dans le bon sentier, loin

de nous abandonner vous continuez à veiller sur nous, comme
un pasteur sur son troupeau, et vous nous conduisez par

des chemins sûrs aux pâturages de la vérité et de la cha-

rité. Vous êtes pcTur nous une protection assurée contre les

bêtes féroces
, qui sont les démons

, toujours prêts à nous dé-

vorer. Le pâturage que vous nous procurez ,
c'est vous-même :

et non content de prodiguer pour nous vos fatigues et vos

sueurs, vous nous sacrifiez votre vie entière. Enfin, vous ne

vous reposez que quand vous nous avez introduits dans le

vrai bercail, c'est-à-dire, dans vos tabernacles éternels!

Divin pasteur, faites que je sois pour vous une vraie

brebis, docile à votre voix, fidèle à votre direction, instruite à

me défier des périls qui m'entourent. Donnez -moi une pro-

fonde aversion pour les pâturages empoisonnés, qui sont les

doctrines perverses ;
une vigilance infatigable pour me dé-

fendre du lion, qui est l'ennemi de mon salut. Faites qu'ayant

l'esprit de douceur de l'agneau , je vous laisse avec confiance

le soin de toutes choses, que je me défie de mon ignorance,

de mon obstination et de mon imprudence; qu'enfin je vive

uniquement de vos ordres, de vos conseils, de votre amour

et de vos bienfaits. Amen.
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XXII. — Jésus- Christ notre avocat.

mon Sauveur, vous êtes noire avocat auprès de Dieu,

votre Père; et dans le ciel
,
vous vivez toujours afin d'interpel-

ler sa bonté au profit des hommes. (Hebr. vu, 25.) Gomme
raison pour plaider notre cause, vous présentez à votre Père

vos souffrances, votre mort et vos plaies. Quelle voix éloquente

et persuasive quand elle sollicite une sentence favorable 1

Vous interpellez pour l'homme à titre de justice, car vous

êtes Dieu
,
vos mérites sont infinis

;
et c'est en s'appuyant sur

ces mérites que les saints, qui ne sont que des hommes comme

nous, peuvent être à leur tour, en seconde ligne, mais avec

beaucoup d'avantage, nos avocats et nos intercesseurs.

mon sauveur Jésus, je vous salue comme mon défenseur;

vous en exercez l'office en qualité d'Homme-Dieu, placé au-

dessus de tous les anges et de toutes les puissances ;
vous en

faites valoir les droits comme Fils éternel du Père, assis à sa

droite, maître de tous les arrêts de sa justice et de sa bonté.

Daignez donc lui montrer souvent pour moi vos plaies; et

intercédez pour moi, afin que, de coupable, je devienne juste,

et sois enrichi de tous les biens.

Merci, ô avocat divin, de tout ce que vous avez fait jus-

qu'ici pour moi. Plus que jamais je remets ma cause entre

vos mains, sûr d'obtenir par vous le bon conseil, la déli-

vrance et la paix. Amen.

XXIII. — Jésus -Christ juge des vivants et des morts.

Je m'incline devant vous, ô Christ, comme devant le juge
universel. Vous êtes juge de plein droit en tant que Dieu; et

comme Verbe fait chair, vous avez été constitué par votre

Père juge des vivants et des morts. (Act. x, 40.)

Vous jugez tout homme au moment où il quitte la terre
;

à la fin des siècles vous descendrez du ciel sur les nuées,
avec une grande puissance et une grande majesté, accom-

pagné des saints anges et de tous les bienheureux, pour
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prononcer sur tous les humains rassemblés un équitable,

irréformable et final jugement. Ceux qui, en ce jour -là,

seront encore vivants mourront
, puisque tout homme doit

mourir une fois; et ils ressusciteront bientôt pour être jugés

à leur tour. Après cela, chacun sera récompensé ou puni se-

lon ses œuvres.

Vous êtes un juge clairvoyant et exact
, qui connaissez tout

d'un regard. En ce grand jour, vous ferez rendre raison de tout

à tous : de tous les péchés qu'on aura commis par soi-même,
en pensées, désirs, paroles, actions, omissions , et de tous les

péchés du prochain auxquels on aura contribué par sa faute.

Vous demanderez compte, et de l'abus des grâces générales

ou particulières sorties de vos mains avec profusion, et de l'in-

fidélité aux devoirs d'état
,
et des motifs vicieux qui auront

gâté nos bonnes œuvres
,
et des omissions sans nombre qui

auront offensé la divine majesté. Tout, en un mot, tout sera pesé

au poids du sanctuaire; et les justices des arbitres du monde

seront soumises plus que tout le reste à vos divins jugements.

Vous êtes un juge inflexible. Vous nous jugerez, non d'après

la coutume des hommes et les maximes du monde, non avec

égard pour les dignités, non en cédant aux supplications,

mais d'après la clarté, la force et la sainteté de Dieu. La

justice prendra la place de la miséricorde, et elle montrera si

distinctement et si vivement aux pécheurs tous et chacun de

leurs crimes, qu'ils resteront muets, sans excuse, épouvantés.

Vous êtes un juge favorable pour les justes. C'est pourquoi

ceux qui auront conservé leur innocence ou l'auront recon-

quise par la pénitence, paraîtront devantvous avec une humble

confiance. Vous leur direz: «Venez à moi, les bénis de

mon père; » et vous les comblerez de consolation quand ils

verront que, grâce à votre sentence, leur salut est assuré à

jamais.

Vous êtes un juge tout- puissant. Aussi votre sentence

s'exécutera sans obstacles. Une force irrésistible entraînera

les damnés dans l'enfer, tandis que la vertu des anges élèvera

les élus jusqu'au ciel.

mon Jésus, quand je pense à vos jugements, j'en suis
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saisi de crainte. Que deviendrai -je si vous me jugez dans

votre colère? Ma vie jusqu'ici ne m'a-t-elle pas exposé à ce

malheur? Et si le juste doit avoir alors tant de peine à sou-

tenir votre présence, qu'en sera-t-il d'un misérable comme

je suis?

J'espère cependant que vous aurez pitié de moi
;
car vous

n'abandonnez pas ceux qui ont confiance en vous. Mais cette

confiance, loin dem'induireenune fausse sécurité, m'inspirera,

pour n'être pas trompé, l'esprit de pénitence, et d'une pénitence

proportionnée à la multitude et à la grandeur de mes fautes;

ainsi m'étant jugé, condamné et puni moi-même dans ce

monde
, je vous empêcherai de me condamner et de me punir

avec infiniment plus de rigueur dans l'autre.

Cette confiance m*inspirera encore la pratique des bonnes

œuvres qui servent au rachat des péchés commis
,
et la vigi-

lance qui écarte les occasions du péché dans l'avenir. Enfin

je vivrai à chaque heure comme si j'allais comparaître à

l'instant devant votre tribunal; par là, quand j'y paraîtrai

réellement, je pourrai ressentir les effets de votre clémence et

m'entendre dire : « Viens, ô béni de mon Père, posséder

un royaume glorieux. » Qu'il en soit ainsi. Amen.

SXIV. — Jésus -Christ la pierre spirituelle.

Vous êtes, ô mon Sauveur, la première pierre de tout édifice

spirituel; et nul autre n'a été donné au ciel ni sur la terre par

lequel nous devions être sauvés. C'est sur vous que se sont

appuyés les saints mêmes de l'Ancien Testament, et le der-

nier des élus ne pourra réaliser son salut que par vous. Si les

prières ont quelque efficacité, c'est qu'elles sont basées sur

vos mérites. Si les Apôtres sont appelés les fondements de

l'Église, c'est parce qu'ils vous ont été subordonnés; et leurs

successeurs, en prenant sans cesse leur place, ont part à leur

solidité, qui vient de vous seul.

Vous êtes la pierre vivante, puisque vous animez et sanc-

tifiez tout l'édifice, ainsi que l'âme vivifie le corps auquel
elle est unie. Vous êtes la pierre angulaire que les Juifs ont
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méprisée, mais qui servira pourtant à les réunir un jour dans

l'unité de la foi, cimentée par la sainte charité. En même

temps que vous êtes la pierre de l'édifice, vous en êtes l'ar-

chitecte; car vous avez conçu dans vos éternels conseils le

plan de la régénération ,
vous avez tracé les proportions de

votre Église, vous choisissez les âmes qui doivent, comme
des pierres vivantes

,
en former les murailles et en composer

la beauté. C'est pourquoi vous les taillez, vous les polissez,

par les talents que vous leur donnez
,
et plus encore par les

épreuves que vous leur ménagez ;
ensuite vous leur marquez

la place qui leur appartient dans votre Jérusalem.

Vous êtes la pierre du désert, d'où Moïse fit couler l'eau

pour désaltérer son peuple; car cette eau du rocher signifiait

vos grâces qui nous rafraîchissent dans le désert de la vie.

Et comme cette pierre suivait les Israélites
,
de même votre

grâce nous suit partout, à moins que, par notre volonté per-

verse, nous ne la forcions à nous abandonner. Tous puisent

à cette source qui sort de la pierre ,
et elle est intarissable ;

mais elle coule surtout, pour les humbles de cœur, en flots

d'onction et de consolation.

Vous êtes, hélas! ô Jésus, la pierre de scandale. Contre

vous se sont heurtés et brisés ces Juifs charnels qui atten-

daient un Messie puissant selon le monde, et qui ont été scan-

dalisés de vos abaissements. Après votre résurrection, vous

vous êtes à votre tour heurté contre eux
,
et vous avez écrasé

leur ville, leur temple et leur nation. Vous êtes encore une

pierre de scandale pour ceux qui croient, il est vrai, en vous,

mais qui , ayant reçu vos talents, les tiennent stériles ou s'en

approprient le mérite par orgueil. Cet orgueil les aveugle; ne

sachant pas garder humblement leur place dans l'édifice, ils

perdent leur solidité, et en tombant ils se brisent.

Seigneur, faites que je travaille à l'œuvre de ma sanctifi-

cation, en m'appuyant uniquement sur vous, sur vos exemples
et sur vos mérites. Faites que la moindre de mes détermina-

tions ait une base surnaturelle, étant formée selon vos maximes

et par votre Esprit; faites que toutes mes actions, même les

plus petites, soient un ouvrage d'or, d'o/rgent et de pierres
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précieuses, qui subsiste éternellement; non pas, un ouvrage de

bois, d'herbe et de paille, que le feu dévorerait en un instant.

(
I Cor. m, 12.) Faites que, dans les peines, je cherche auprès de

vous la consolation, et que je reste toujours appuyé survous,
afin que je porte l'édifice de ma perfection jusqu'au ciel. Amen.

XXV. — Jésus -Christ la vigne.

Jésus, vous nous avez dit à tous, en parlant à vos disciples :

«Je suis la vigne, vous êtes les branches.» (Joan. xv, 5.) Belle

parole 1 Puisse -je la comprendre, la goûter et la pratiquer!

De même que la branche, unie au cep de vigne, reçoit con-

tinuellement de lui la sève et la vigueur qui lui fait produire

des fruits
,
tandis que la branche séparée du cep se dessèche

et n'est bonne qu'à être jetée au feu : de même, voulez-vous

dire par cette comparaison, tandis que nous demeurons en

vous,, dans la foi, l'espérance et la charité, vous nous com-

muniquez toutes les influences
,
les richesses et la fécondité

de votre grâce ; et nous portons beaucoup de fruits
, c'est-à-

dire que nous accomplissons beaucoup de bonnes oeuvres

pour le ciel. Mais, séparés de vous, nous devenons tout arides,

et, ne fructifiant pas pour Dieu, nous méritons la condamna-

tion et les flammes. Saint Augustin l'a dit : « La branche

n'a que deux places possibles, le cep vivifiant ou le feu dé-

vorant. Aut vitis aut ignis. »

C'est avant votre douloureuse passion que vous nous don-

nâtes cette leçon de la vigne et des rameaux. Par là , vous

avez voulu nous faire comprendre que vos blessures étaient

comme des incisions miséricordieuses pour introduire les

branches sauvages appelées à se transformer en vous. Vous

avez voulu encore nous avertir que bien des tribulations se

rencontreraient pour nous ébranler et nous détacher de vous
,

mais que nous devions rester fermes, et qu'alors le poids des

peines d'ici-bas, loin de nous séparer de vous, servirait d'abord

à nousémonder, et serait ensuite, comme un pressoir mys-

tique, pour faire sortir de notre cœur un vin mystérieux, qui

participe à la vertu de votre sang versé sur la croix.
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Vous nous donnâtes cette même instruction, après l'insti-

tution de la sainte Eucharistie, pour que nous comprissions

bien que c'est par ce sacrement surtout que nous vous sommes

unis; que votre sang précieux est la sève de notre vie, qu'il

en est la force, qu'il en est la joie, et qu'une ardeur toute di-

vine doit en être le fruit.

Vigne mystique, je suis le sarment inutile, j'ai épuisé

en vain vos grâces et je suis presque desséché ! J'ai donc mé-

rité les flammes ! Mais puisque vous ne m'avez pas encore

retranché, puisqu'il est encore temps de reverdir et de fruc-

tifier, agréez la promesse que je vous fais d'être plus fidèle à

vos inspirations, et pardonnez-moi toute l'inutilité de ma vie

jusqu'à ce jour. Amen.

XXVi — Jésus -Christ le principe et la lin.

Jésus, comme Dieu, vous êtes le principe et la fin de

toutes choses. Vous en êtes le principe par la création des

êtres, leur conservation et leur gouvernement plein de sa-

gesse. Vous êtes le premier-né de toute créature
, parce qu'é-

tant le Verbe, vous êtes engendré de toute éternité par votre

Père. Vous êtes la fin des choses ; car vous les avez créées

pour glorifier votre intelligence, votre justice, votre bonté et

vos autres divines perfections.

En tant qu'homme ,
vous êtes le principe , parce que vous

êtes le chef de l'Église, et que votre Père vous a donné toute

puissance pour la gouverner. Vous êtes en même temps la

fin des choses, car tout est pour l'homme , l'homme pour le

Christ et le Christpour Dieu. (I Cor. m, 23.) Vous êtes le pre-

mier-né d'entre plusieurs frères, parce que vous avez été

prédestiné avant toute créature; et votre prédestination a été

le modèle de la prédestination des élus. Vous êtes le pre-

mier-né d'entre les morts, parce que vous êtes ressuscité le

premier, par votre propre vertu. Enfin vous êtes, dans les

desseins de la Providence, Valpha et Voméga, puisque tout

commence par vous et se termine en vous.

Je vous remercie, ô mon Sauveur, de ce que vous m'avez
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créé: Je penserai souvent que, comme vous êtes mon premier

principe, ainsi vous êtes ma dernière fin, et que je suis au

monde afin de vous rendre honneur. Donnez -moi, pour ré-

pondre à cette vocation ,
de vous louer, de vous bénir, de vous

adorer, de vous aimer comme une créature doit le faire à l'é-

gard de celui auquel elle doit tout.

Oui, je vous louerai de ce que vous m'avez appelé à tendre

vers une fin aussi noble que Dieu même; je vous bénirai de

ce que, en me donnant cette fin, vous m'avez fourni tant de

moyens d'y parvenir ; je vous glorifierai en reconnaissant que
tout le bien qu'il y a en moi vous a pour unique source, et

je vous remercierai sans cesse des nouveaux effets de votre

libéralité, que vous me faites ressentir.

Je considérerai souvent comment les créatures inanimées
,

dont vous êtes aussi le principe, tendent fidèlement à vous

comme à leur terme. Je les inviterai à vous louer; je me com-

plairai dans l'honneur qu'elles vous rendent; je gémirai de voir

que l'homme, qui a plus de raison et plus de moyens d'aller

vers vous, se détourne de sa fin sublime pour se rechercher

lui-même. Je m'efforcerai de réparer les infidélités de mes

frères; à chaque instant je renouvellerai cette pensée et cette

affection : « Vous seul, ô mon Dieul vous êtes mon unique

principe, soyez mon unique fin sur la terre et au ciel. » Amen.

XXVII. — Jésus- Christ l'agneau.

mon Sauveur I vous êtes comparé à un agneau ,
à cause

de votre innocence, de votre douceur et de votre obéissance.

Vous êtes l'agneau de Dieu, c'est-à-dire la victime immolée à

sa gloire pour la réconciliation des hommes. Vous êtes l'a-

gneau qui ôtez les péchés du monde; car, en prenant sur vous

la responsabilité et la peine de toutes les fautes, vous obte-

nez que nous eh soyons déchargés, bien que nous soyons les

vrais coupables.

Vous êtes l'Agneau immolé depuis l'origine du monde. Car

tous les agneaux offerts avant vous ne servaient qu'à vous

figurer et à vous annoncer. Par vous seul
,
leur immolation
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avait quelque vertu. Votre sang versé sur le calvaire jaillis-

sait par avance sur les justes de l'ancienne loi; c'était lui

qui opérait leur justification et leur sanctification.

Vous êtes l'Agneau dominateur de la terre
,
car l'effusion

de votre sang vous donne droit sur toute créature, et devanl

vous tout genou doit fléchir. Aussi, en même temps que les

prophètes vous appellent un agneau, ils disent que vous êtes

le lion de la tribu de Juda. (Apoc.v, 5.) Car votre immolation,

c'est votre victoire; et votre victoire
,
c'est celle des enfants de

Juda
,
c'est-à-dire des serviteurs fidèles.

Vous êtes notre Agneau pascal. Car, comme les Juifs im-

molaient l'Agneau pascal en mémoire du passage de l'ange

exterminateur qui avait épargné leurs maisons
,
et en souvenir

de ce qu'ils étaient passés de l'Egypte à la terre promise en

traversant la mer Rouge : de même, par les mérites de voire

sang, nous passons de l'esclavage à la liberté des enfants de

Dieu. Et non seulement l'Agneau pascal nous délivre, mais

il est notre nourriture par sa chair immolée et son sang ré-

pandu, afin que nous puissions, soutenus par cet aliment,

arriver à la vraie terre promise qui est notre divine patrie.

Accordez-moi, ô Jésus, de vous imiter comme agneau de

Dieu; faites que j'aie votre douceur, votre humilité, votre

simplicité et surtout votre esprit de sacrifice; car si la simple

responsabilité extérieure du péché vous a soumis à une telle

immolation
, quelle destruction la réalité de tant de fautes ne

doit-elle pas entraîner en moi 1

victime sans défaut! je vous considérerai souvent, im-

molée sur nos autels; et c'est surtout là que je vous dirai :

tt Agneau divin
, ayez pitié de moi

;
» et je répéterai plusieurs

fois la même prière, avec des sentiments toujours plus

profonds de ma misère et de ma confiance envers vous :

« Agneau de Dieu, ayez pitié. » Amen.

XXVIII. — Jésus- Christ fin de la loi de Moïse.

Vous êtes, ô mon Jésus, la fin et la perfection de la loi de

Moïse, d'abord parce que vous l'avez parfaitement accomplie;
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car vous avez voulu, quoique vous n'y fussiez point obligé,

être circoncis, êtrepréseaté au temple, et vous rendre chaque
année à Jérusalem au jour de la fête, pour y célébrer la

Pâque. Mais vous êtes surtout la fin de la loi, parce que vous

êtes le terme béni auquel elle tendait comme à sa perfection.

Vous formez
j
en effet, la perfection des lois cérémoniales,

car vous avez réalisé ce qu'elles figuraient et annonçaient. A la

circoncision selon la chair, vous avez substitué le baptême

qui est la circoncision du cœur; et aux différents sacrifices,

vous avez fait succéder celui de votre croix.

Vous avez perfectionné les prescriptions morales de l'an-

cienne loi
,
en les expliquant d'une manière plus élevée

,
et en

leur ajoutant vos conseils évangéliques.

Vous avez transformé les lois judiciaires, en substituant

à la sanction passagère des peines ou des récompenses tem-

porelles ,
la sanction seule vraiment efficace, qui atteint l'âme

et embrasse l'éternité.

Vous êtes encore la fin de la loi de Moïse, parce que vous

suppléez à ses imperfections. La sainteté extérieure et légale

qu'elle donnait était une simple disposition à la sainteté inté-

rieure, et cette dernière ne peut venir que de vous
;
en sorte

que ceux des Juifs qui étaient justes et saints intérieurement,

étaient chrétiens par avance, et disciples de l'Évangile.

Enfin vous êtes le terme de la loi de Moïse, en ce sens que,

quand vous venez elle disparaît; sa mission est finie; votre

joug spirituel, qui est doux et léger, devient l'unique lien de

ceux que vous appelez à la liberté des enfants dé Dieu.

Je vous remercie, ô mon Souverain, de m'avoir appelé à

vivre sous le règne de votre loi nouvelle; et puisqu'elle est

tout intérieure, faites que je la pratique du fond de mon

cœur, par amour. Donnez-moi. d'en apprécier, non seulement

les prescriptions, mais les conseils; daignez me pardonner de

l'avoir souvent violée
,
ou de l'avoir accomplie d'une manière

toute matérielle, par crainte, sans esprit chrétien; et ainsi,

tandis qu'il y avait, dans le Testament ancien, des chrétiens en

esprit, j'ai été, dans le Nouveau
,
Juif par le cœur. Daignez

agréer et confirmer la résolution que je forme de mieux étu-
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dier, de înieùx goûter, et de pratiquer plus saintement votre loi

iviinaculée qui convertit les âmes. (Ps. xviii, 8.) Ainsi soit-il.

XXIX. — Jésus -Christ auteur et consommateur de la foi.

Jésus
,
vous êtes l'auteur de la foi dans le monde entier;

car c'est vous qui nous en avez révélé avec certitude et clarté

les mystères. Toute votre vie, vous avez travaillé pour l'im-

planter et l'affermir au milieu des hommes; et par votre mort,

vous avez mis à la révélation le sceau de votre sang divin.

Vous êtes l'auteur de la foi dans chacune de nos âmes
,
car

vous en formez en nous, par votre grâce, l'acte et l'habitude,

qui sont un don de Dieu
;
et c'est vous qui conservez et aug-

mentez ce don en nous.

Vous êtes le consommateur de la foi, parce que c'est vous

qui devez nous montrer ouvertement, au ciel, ce que vous

nous enseignez à croire dans les énigmes des mystères. Alors la

claire vision de Dieu dissipera ce que notre croyance a d'obs-

cur; tout sera lumineux, et cette lumière s'étendra jusqu'à

nos corps glorifiés.

Donnez-moi, ô Lumière des âmes, une adhésion ferme à

tous les points révélés par l'Écriture ou la tradition, et pro-

posés par l'Église. Tous vous ont pour auteur; tous méritent

donc également mon humble soumission. Accordez-moi une

foi agissante, 'de sorte que, comme je dois être prompt à ac-

cepter toljles les .vérités qui me viennent de vous, ainsi je sois

prêt à pratiquer toutes Jeâ naaximes que vous daignez m'ensei-

gner, à
embrasserpltït^^ef -ver^^^

à m'exercer à la mortifi-

cation, et à faii^<jpb]^r-^|^au^ïés sacrifices, môme celui de

la vie. Ainsi ma'^inprk ïinie à là, votre ,
consommera une vie

toute de foi, et la HÀèstî^e' 4e iâ'afi^r d^ celle de mes

lumières et de ma jôië^aiî'èiéE" Amen.

KXX. — Jèsus-^Ei^t l'admirable ;

Jésus, vous méritez en toutes choses ce nom à''Admirable

que vous donne le prophète Isaïe. (
Is. ix, 6.)
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Vous êtes admirable dans l'union de la nature divine avec

la nature humaine en votre personne. Car, par celte union,

Dieu se fait homme, et l'homme est vraiment Dieu : l'éternel

a un temps, et le temporel a pour lui l'éternité : l'immense

s'est fait petit, et le petit est devenu immense: le tout- puis-

sant éprouve des faiblesses, et le faible participe à la toute-

puissance : tout cela, par la communication merveilleusement

établie entre les propriélés et les attributs des deux natures.

Que de prodiges accomplis en un instant 1

Vous êtes admirable dans votre vie humaine. Une vierge

vous conçoit dans son sein, et après vous avoir donné le jour

elle est encore vierge : vous êtes voyageur sur la terre quoique
vous ayez en vous le terme de la vie; vos actions sont bor-

nées et elles ont un mérite infini; votre âme jouit de la béati-

tude sans enlever à votre corps la possibilité de souffrir
;
vous

mourez, et votre propre vertu suffit à vous ressusciter; enfin,

dans votre ascension, vous êtes assis, comme Homme-Dieu,
au-dessus des anges et des saints, en même temps que, comme

Dieu, vous êtes l'égal de votre Père.

Vous êtes admirable dans vos perfections divines. Car, si

dignes de nous ravir déjà par elles - mêmes et en dehors de

votre humanité, elles deviennent pourtant divines-humaines;

et quoique cet état nouveau ne leur ajoute rien d'intrinsèque,

elles y acquièrent de nouveaux charmes aux yeux des hommes,
étant plus accessibles à leurs regards et vous rendant capable
de satisfaire pour eux à l'éternelle justice.

Vous êtes admirable dans vos perfections humaines natu-

relles; la sublimité de votre esprit, la droiture et la bonté

de votre cœur, l'immensité et la fidélité de votre mémoire, la

noblesse de votre sensibilité
,
la sainteté virginale et les autres

qualités de votre corps, proportionnées à la dignité et aux em-

plois auxquels Dieu vous destinait
,
sont infiniment au-dessus

de tous les dons naturels qui peuvent être départis aux anges
et aux hommes.

Vous êtes admirable dans vos perfections humaines surna-

turelles. Car la grâce sanctifiante, la charité, la science,

toutes les qualités infuses qui sont compatibles avec l'état de
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voyageur sur la terre, et toutes les grâces gratuites, comme
.le don des miracles et de prophétie, ont réuni leur plénitude

en vous; bien différent des saints, auxquels ces mêmes

grâces n'ont été accordées qu'avec mesure et par participa-

tion. Mais ce qui rend plus admirables ces mêmes perfections,

c'est leur union avec la divinité. C'est par celle-ci, en effet,

qu'elles peuvent désormais honorer infiniment Dieu, dont

vous devenez le fils par nature, et ainsi vous nous rétablissez

pleinement dans notre vocation à la béatitude.

Enfin vous êtes admirable dans vos perfections humaines

glorieuses. Elles sont, il est vrai, finies, étant mesurées à

votre humanité; mais elles ont une telle étendue que Dieu,
selon sa providence ordinaire

,
ne peut en donner de plus ex-

cellentes; et on peut dire, en ce sens, qu'elles sont morale-

ment infinies.

Je vous adore, ô Verbe fait chair 1 vous êtes l'ouvrage par
excellence de votre Père céleste. Sa puissance, sa sagesse,

sa munificence, paraissent s'être épuisées en vous; et jamais

le ciel et la terre ne sauront assez vous vénérer, vous admi-

rer, vous louer. Je souhaite du moins que toutes les nations

de l'univers fassent tout ce qui est en elles pour vous craindre

et vous honorer; que tous les siècles se concertent pour
vous redire avec David : « Votre nom est vraiment admirable,

ô mon Dieu. » (Ps. viii, 1.) Ainsi soit-il.

XXXI. ~ Jésus -Christ souverainement aimable,

aimable Jésus! que je me plais à vous donner ce titre!

Vous êtes infiniment aimable aux yeux de votre Père céleste.

Gomme Dieu, vous êtes son unique; il vous a communiqué
toute sa substance, et il met toutes ses complaisances en

vous. Comme Homme-Dieu, vous lui êtes encore souveraine-

ment aimable; car il aime en vous la richesse de ses dons, et

cet empressement pour ses intérêts
, qui vous pousse à lui

rendre la gloire que lui avait dérobée le péché, et à lui ra-

mener les hommes qui sont aussi ses enfants. Cette gloire, par
l'effet de votre zèle filial

,
devient même plus grande après la
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Rédemption qu'elle ne l'eût été sans la chute. Car le mérite

de vos actes suffli-ait pour racheter encore beaucoup d'autres

mondes; et même dans ce monde présent, vous faites en sorte

que, là où le mal avait abondé, surabonde maintenant votre

grâce.

Vous êtes souverainement aimable à l'égard des hommes.

C'est la volonté de votre Père que nous vous aimions, parce

que, vous aimer c'est aimer Dieu, qui s'est rendu visible en

votre personne. Et du reste, quand même il ne nous ferait

pas ce commandement
,
comment pourrions-nous ne pas vous

aimer, vous qui avez tout pour contenter notre esprit et char-

mer notre cœur, vous dont l'amour fait la joie, la perfection

et la sécurité de notre vie?

Vous êtes aimable à nos regards parce que vous êtes infi-

niment beau; vous êtes aimable à notre cœur parce que vous

êtes infiniment bon et complaisant. De combien de faveurs ne

vous suis-je pas redevable l Avec quelle charité ne m'avez-

vous pas fait ces faveurs! et comment parviendrai-je à vous

aimer autant qu'elles le méritent ?

mon Jésus! incapable de vous chérir comme je le vou-

drais et le devrais
, je vous offre toutes les complaisances que

votre Père prend en vous. Puisque mon amour borné ne peut

répondre à vos amabilités infinies
,
faites qu'il égale du moins

toutes les forces de mon cœur. Que je vous aime d'un amour

pur, d'un amour désintéressé, d'un amour de reconnaissance
,

et que je vous aime avec tous les cœurs fervents qui sont sur

la terre, avec tous les saints qui sont au ciel. Amen.



CHAPITRE III

ÉLÉVATIONS VERS JÉSUS-CHRlST
,
MODÈLE DES VERTUS

I. — Jésus -Christ est notre modôle.

Vousn'ôles pas venu parmi nous, ô Jésus, uniquement pour
nous sauver en vous offrant comme victime à la justice de

voire Père, mais aussi pour être notre modèle, et nous ensei-

gner à rendre à Dieu le véritable culte qui lui est dû, à pra-

tiquer les bonnes œuvres, à mériter le ciel.

Les hommes étaient si corrompus par leur attachement au

monde, à ses cupidités, à ses fausses maximes, et par leur

éloignement de Dieu
, qu'ils avaient besoin d'un modèle vi-

sible et infaillible, afin de pouvoir le suivre sans crainte de

s'égarer. mon Sauveur, vous êtes ce beau modèle par vos

exemples, et par vos maximes entièrement opposées aux con-

voitises du monde.

Vous avez été dégagé de toute cupidité, et attaché à Dieu

seul
, auquel vous rapportiez toutes vos actions

,
toutes vos

souffrances. Pour apprendre aux hommes à se corriger de

l'orgueil, de l'ambition et de la vanité, vous leur avez donné

l'exemple de l'humilité. Pour les encourager à se détacher

des plaisirs sensuels ,
vous leur avez fourni un modèle achevé

de mortification, de chasteté, de patience et de douceur. Pour

leur montrer à mépriser les richesses, vous avez pratiqué la

pauvreté la plus rigoureuse et la plus volontaire. Pour leur

enseigner à ne s'attacher qu'à Dieu et à ne chercher en toutes

choses que sa gloire ,
vous leur avez donné l'exemple de la

charité, de l'obéissance, de la prière et des autres vertus por-

tées au degré le plus parfait. S'ils suivent vos traces et se
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rendent conformes à votre image sjjr la terre, ils mériteront

de partager votre gloire; et c'est là le but de vos œuvres, de

votre puissance, de votre sagesse, de votre bonté.

Je vous demande la grâce, ô mon Jésus, de vous contem-

pler et de vous suivre comme mon modèle. Je veux imiter

principalement votre détachement de toute cupidité, et votre

dévouement à votre Père. Faites que ce dévouement à Dieu

seul se réalise dans mon cœur en esprit et en vérité. Faites

qu'il produise dans ma vie le dégoût de la vanité, de l'am-

bition et des honneurs, la victoire sur la sensualité, et le

mépris des biens de ce monde.

Je vous demande la grâce, ô modèle incomparable, de sa-

voir étudier vos exemples, d'en pénétrer le sens caché, d'en

goûter la vertu
,
d'en ressentir l'autorité et de savoir en faire

l'application aux différentes circonstances où je me trouverai.

Puisse -je obtenir, par cette étude affectueuse, d'avoir les

mêmes sentiments que vous aviez sur la terre, de me com-

porter comme vous le faisiez
,
de juger des choses comme

vous, de parler, d'agir, de souffrir et de prier comme vous, par

vous, en vous, avec vous, et pour vous plaire.

Saint exemplaire de toutes les vertus, c'est là mon unique

désir, augmentez-le, comblez-le. Ainsi soit-il.

II. — Jésus- Christ modèle de l'humilité.

Mon Jésus, vous nous avez donné l'exemple de l'humilité la

plus profonde dans tous les états de votre vie : dans votre in-

carnation ,
en prenant la nature humaine avec ses humilia-

tions, ses misères, ses défauts, ses souffrances, ses peines,

excepté l'ignorance, le péché et la concupiscence ;
dans votre

naissance, en venant au monde au milieu d'une étable
;
dans

votre circoncision, en subissant ce qui était un remède pour

effacer le péché originel ,
comme si vous eussiez été pécheur ;

dans votre présentation au Temple, en voulant être racheté

comme les autres premiers
- nés

, quoique vous fussiez le Ré-

dempteur du monde; dans votre retraite et votre fuite en

Egypte, en vous laissant emporter comme si vous eussiez eu
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besoin
, pour éviter la mort, de fuir la persécution d'Hérode

;

dans le temple à l'âge de douze ans, en répondant aux Docteurs

de la loi, ou en les interrogeant avec modesliei et simplicité,

comme pour vous instruire, quoique vous fussiez la science

et la sagesse de Dieu
;
dans votre vie cachée jusqu'à l'âge de

trente ans, en restant soumis et obéissant à Joseph et à Marie,

recherchant les fonctions les plus basses de la maison, jus-

qu'à travailler à l'humble métier de charpentier; dans le

commencement de votre vie active et publique, en allant de-

mander le baptême de pénitence à saint Jean -Baptiste au

bord du Jourdain, confondu parmi les pécheurs ;
dans le dé-

sert, en permettant au démon de vous tenter et de vous trans-

porter d'un lieu à l'autre, comme s'il eût été votre maître;

dans votre vie apostolique durant trois, ans, en endurant les

mépris, les injures, les affronts et les calomnies, vous lais-

sant traiter de possédé, de magicien, de séditieux, d'insensé,

de pécheur, de séducteur, de samaritain, et même de blas-

phémateur, ô vous qui êtes le saint de Dieu !

Vous fûtes un modèle d'humilité dans votre Transfiguration,

défendant aux trois disciples qui avaient vu votre gloire d'en

parler à personne avant votre Résurrection; dans vos mira-

cles, interdisant au démon et à ceux que vous aviez guéris

de les publier; dans votre refus d'être roi, lorsqu'on voulait

s'emparer devons poui* vous acclamer; dans vos instructions,

quand vous recommandiez à vos apôtres et à vos disciples

d'apprendre surtout de vous à être doux et humbles de cœur.

Vous fûtes un modèle d'humilité dans votre passion, com-

mençant par laver les pieds à vos apôtres, et endurant toutes

sortes d'humiliations, par la flagellation, le couronnement

d'épines, le portement de croix, et le crucifiement, qui était

le supplice le plus infâme chez les Juifs. En un mot, vous avez

toujours cherché à être méprisé des hommes, et vous vous

êtes humilié encore plus profondément dans l'intérieur de

votre âme, vous le vrai Dieu, à qui seul appartient tout hon-

neur et toute gloire.

Je vous demande, ô mon Sauveur, le don de l'humilité,

qui est la source de toutes les grâces, le fondement de toutes
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les verlus et la condition nécessaire du salut. Car vous l'avez

dit et je ne voudrais jamais l'oublier : « A moins de devenir petit

et semblable aux enfants, on n'entrera pas dans le royaume des

cieux.» (Matth. xviii, 3.) Je veux aller au ciel; je m'humilierai

donc dans la vie présente, afin d'être exailé dans la vie future.

Amen.

III. — Premiers degrés de l'humilité.

Vos saints, ô mon Jésus, nous enseignent différents degrés

d'humilité, en expliquant votre enseignement et vos exemples.

Je veux méditer leurdoclrine, qui renferme la vérité et la vie.

Assistez-moi. J'ai confiance en vous.

Le premier degré , qui est plutôt le fondement et la règle de

l'humilité, c'est de comprendre ce qu'on est devant Dieu; de

voir clairement sa bassesse et ses misères, qui consistent en ce

que, de nous-mêmes ,
nous sommes néant, pécheurs, remplis

de défauts. Par celte connaissance distincte, nous arrivons à

une conviction inébranlable et à une sorte d'évidence que nous

sommes misérables au delà de toute expression, et que nous

méritons toute sorte de mépris.

Le deuxième degré fait sortir de cette conviction 'spéculative

une inclination effective à se mépriser soi-même. Celui qui

est à ce degré ne se glorifie pas des avantages du corps ou de

l'âme, naturels ou surnaturels, sachant n'avoir rien qu'il

n'ait reçu de Dieu. Il ne rêve point de s'élever au-dessus des

autres, et ne les méprise jamais à cause de leurs défauts de

naissance, de talents, de qualités personnelles. Il regarde,

au contraire, tous les hommes comme au-dessus de lui-

même, en considérant ses péchés, ses défauts, et les grâces

que ceux-ci ont reçues ou recevront peut-être un jour de

Dieu.

Arrivé au troisième degré, on renonce promptement à

toutes les pensées de vanité et d'estime de soi-même, de pré-

somption et de complaisance dans l'estime d'autrui. On re-

grette d'être loué, applaudi, honoré; on gémit aussitôt qu'on

surprend dans le fond de son cœur le désir secret d'être exalté;

on regrette aussi toute pensée de mépris qu'on éprouve
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envers le prochain, tout soupçon et tout jugement téméraire

sur sa conduite. Mais, loin de s'en décourager, on fait sortir

de ces mouvements imparfaits des actes d'humilité plus vifs

et plus fréquents.

Le quatrième degré exige qu'on ne dise à son propre avan-

tage aucune parole d'orgueil et de louange, en vue d'être

estimé des autres. Non content de se refuser à prendre plaisir

dans les paroles flatteuses et dans les applaudissements, on

s'en humilie intérieurement. On ne se permet aucun signe

de raillerie, de mépris à l'égard de qui que ce soit : on voit

avec déplaisir que d'autres succombent à ces faiblesses, et ja-

mais on ne parle à son prochain avec hauteur, amertume ou

rudesse.

Faites-moi la grâce, ô mon Jésus, de ressentir en moi tous

les effets de la vertu d'humilité, afin d'imiter dans mes pen-

sées, mes paroles et mes actions, les exemples que vous m'en

avez donnés. Je reconnais que je n'ai pas cette vertu
,
même

dans son premier degré, et que, pendant toute ma vie, j'ai été

rempli de présomption, d'orgueil, de vanité, d'estime de moi-

même et de mépris pour mes semblables. Je vous en demande

pardon. Faites-moi la grâce de pratiquer chaque jour quel-

ques actes extérieurs et intérieurs d'humilité, et de m'examiner

longtemps sur cette vertu, jusqu'à ce que je me sente enraciné

dans le mépris de moi-même et confirmé dans l'unité de votre

amour. Amen.

IV. — Derniers degrés d'humilité.

Do même, ô Jésus, que Vorgueil de ceux qui vous haïssent

monte toujours (Ps. lxxiii, 23), ainsi l'humilité de ceux qui

vous aiment les fait descendre de plus en plus dans la connais-

sance de leur abjection. Il me reste à considérer les degrés les

plus parfaits de cette vertu. Donnez-moi de regarder au fond

de l'abîme sans faiblir, et de ne jamais reculer devant la

pratique de ce que vous me montrerez comme le meilleur.

Le cinquième degré de l'humilité consiste à éviter, dans ses

conversations et dans sa conduite, les disputes, l'obstination,

l'attachement h son propre sens, l'animosité, l'amour des
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nouveautés, la singularilé en matière de religion; il nous

inspire toujours une grande soumission à Dieu, à l'Église et

à nos supérieurs, et une certaine facilité de se conformer aux

sentiments des égaux dans les choses indifférentes. Il ap-

porte une grande paix à l'âme.

Le sixième degré nous fait agir avec simplicité chrétienne,

sans ostentation et sans confiance déréglée en nous-même,
en nos lumières et en nos talents; on ne songe plus à faire la

moindre de ses actions pour être vu et estimé des hommes,
mais on les fait uniquement pour plaire à Dieu. On ne s'enfle

de rien en s'acquittant exactement de ses devoirs d'état et en

faisant quelque bonne œuvre. Si on est estimé, loué et honoré

des autres, on rapporte tout à Dieu, l'auteur véritable du bien,

et on demeure dans d'aussi bas sentiments de soi-même que
si l'on n'avait rien fait. Enfin

,
on se regarde toujours comme

un serviteur inutile, bien plus, comme un serviteur digne de

condamnation, qui gâte par son amour- propre et par sa né-

gligence le bien que la grâce voulait faire en lui ou avec lui.

Arrivés au septième degré, nous supportons avec douceur les

humiliations qui nous arrivent chaque jour de la part de Dieu,

des démons, des hommes et des autres créatures, les paroles

piquantes et aigres qu'on nous dit, les manières hautaines

qu'on a peut-être à notre égard, les préférences qu'on donne

aux autres, la mauvaise humeur et le caractère pénible de

certaines personnes, les maladies humiliantes, et les diverses

afflictions de corps et d'esprit qui se rencontrent.

Le huitième degré nous conduit jusqu'au désir d'être mé-

prisés de tous, et d'être connus tels que nous sommes, vils et

méprisables, sans vouloir déguiser ou excuser nosfautes. Car

l'homme aime naturellement que les autres soient de son sen-

timent; le vrai humble appliquant donc à propos cette incli-

nation, et se méprisant sincèrement lui-même, désire être mé-

prisé des autres, et préfère leur obéir que de leur commander.

Enfin le neuvième degré nous fait descendre encore plus

bas, si c'est là descendre; il nous fait trouver une source de

joie dans les mépris et les outrages des hommes. Ce degré est

le plus parfait; et les plus grands saints l'ont pratiqué
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tous d'une manière admirable. Ainsi les Af)ôlres, au sortir

d'un tribunal inique, s'en allaient tout remplis d'allégresse

d'avoir été jugés dignes de souffrir des affronts pour le nom

de Jésus-Christ. (Act. v, 41.)

Gomme il faut que votre grâce soit puissante, ô mon Dieu,

pour remplir de sentiments si héroïques ce cœur de l'homme,

naturellement séduit et tyrannisé par l'orgueil 1 Et ces degrés

si parfaits sont proposés par vos docteurs à tous les chrétiens !

Combien plus doivent-ils attirer l'attention et provoquer le

zèle des âmes religieuses 1 Accordez-moi la grâce, ô Jésus,

de tendre vers ce but avec persévérance. Que ni les combats ni

les répugnances ne m'épouvantent point. Que mes défaites me
fassent redoubler de vigilance et de courage. Plus j'avance-

rai, moins je me croirai près du terme; et je répéterai chaque

matin, en pensant à l'acquisition de l'humilité, la parole du

roi •
prophète ; Je l'ai dit, c'est maintenant que je commence.

(Ps. Lxxvi, 11.) Amen.

V. — Jésus- Christ modèle de patience et de douceur.

Vous m'offrez, ô mon Jésus, un modèle accompli de

patience et de douceur dans toutes les circonstances de votre

vie : dans votre incarnation
,
en demeurant neuf mois ren-

fermé dans le sein de la Vierge Marie avec une pleine pos-

session de votre raison et une parfaite conscience de votre

état; dans votre naissance, en endurant le froid et d'autres

rigueurs sur la paille; dans votre vie cachée, en vous occu-

pant d'un travail rude et pénible; dans le désert, en veillant

et jeûnant pendant quarante jours, sans autre lit que la terre,

exposé aux insultes du démon.

Vous avez été patient et doux dans votre vie active, en

souffrant la faim et la soif, le froid et le chaud, les fatigues

des voyages et de la prédication, les médisances, les injures

et les contradictions
;
dans vos conversations avec vos apôtres

et vos disciples, restés si longtemps grossiers et charnels, en

vous accommodant à leurs faiblesses, en les instruisant avec

bonté, en souffrant silencieusement leurs défauts, ou les re-

prenant avec une louchante charité.
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Pendant votre Passion
,
vous fûtes réduit à l'agonie dans le

jardin des olives, et vous éprouvâtes une tristesse mortelle,

jusqu'à verser à terre une sueur de sang. Trahi et baisé par

Judas, vous l'appelâtes cependant votre ami. Vous fûtes pris et

lié par des soldats, honteusement traîné chez Anne, Gaïphe,

Pilate, Hérode; accusé, jugé digne de mort, outragé par des

crachats et des soufflets, mis au-dessous de Barabbas l'in-

signe voleur, fouetté très cruellement, couronné d'épines, et

traité comme un roi de théâtre
,
avec le dernier mépris.

Enfin vous fûtes condamné à mort, livré à la rage de vos

ennemis, accablé du pesant fardeau de la croix, abreuvé de

fiel et de vinaigre, exposé nu à la vue de tout le peuple,

cloué sur la croix pendant trois longues heures; plongé

intérieurement dans un abîme de douleurs et de tristesses;

et, pour comble, abandonné de votre Père! Et vous souffrîtes

tous ces traitements avec une héroïque patience, sans vous

plaindre, sans même vous défendre, excusant, au contraire,

vos ennemis et priant pour eux.

Je vous demande, ô mon bon maître, la vertu de patience,

qui m'est si indispensable ;
car je ne puis entrer dans la joie du

ciel que par beaucoup de tribulations de corps et d'esprit ,

souffertes doucement, en vue de cette fin dernière. S'il a fallu

que vous-même, pour entrer dans votre gloire, subissiez cette

loi, comment voudrais-je m'en exempter? Je m'y soumets, je

l'accepte avec amour, et je bénirai toujours la main bienfai-

sante qui daigne m'éprouver pour me guérir. Ainsi soit-il.

VI. — Dififërents degrés de patience.

En considérant ce qu'est la patience, ô mon Dieu, je dé-

couvre différents actes, degrés et effets dignes de mon atten-

tion. Assistez -moi pour que je les apprécie comme vous lo

faites vous-même. Les principaux sont :

1° Souffrir en silence les peines qui nous arrivent; répri-

mer au dehors tous les mouvements de colère, de trouble, do

ressentiment et de vengeance qui s'élèvent dans notre cœur
;

éviter les inquiétudes, les paroles d'aigreur contre ceux que
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nous croyons être les auteurs ou les occasions de nos peines;
se soumettre, en tout ce qui nous arrive, à la volonté de Dieu,

sans marquer sa répugnance, et être disposé à ne vouloir pas
se soustraire, par des moyens injustes, au mal qu'on endure.

2° Accepter les croix qui nous sont imposées, non seulement

en silence, mais aussi avec tranquillité d'âme, sans émotion,
sans se disculper dans les occasions, ni rejeter la faute sur

un autre, et sans souhaiter d'être délivrés de nos épreuves,
si ce n'est lorsqu'il plaira à Notre-Seigneur, qui nous les

envoie. Cette résignation n'interdit pas de demander que le

calice s'éloigne de nous; mais on le demande avec une si

entière soumission à la divine volonté, que cette demande est

elle-même un nouvel acte de vertu.

3° Supporter les croix non seulement avec paix, mais avec

joie, en sorte que nous mettions nos délices et notre gloire

dans les souffrances, pour témoigner à Dieu combien nous

désirons l'aimer, et combien nous le bénissons denos afflictions,

comme d'un bienfait dont nous espérons tirer les plus grands

avantages.

4° Endurer les adversités avec le désir magnanime de souf-

frir des épreuves encore plus fâcheuses à la nature
,
en sorte

que, loin de désirer la fin de nos peines, nous nous offrions

à Dieu pour en supporter d'autres plus grandes, comme
l'ont fait les saints, pourvu qu'il augmente en nous la force.,

et la résignation.

5" Non contents de ne pas nous plaindre de ceux qui nous

causent de l'affliction, les chérir comme nos meilleurs amis,

leur faire du bien et prier pour eux, puisqu'ils nous fournis-

sent les moyens d'obtenir la rémission de nos péchés et de

mériter l'augmentation de la grâce, source d'un accroissement

de gloire dans le ciel.

6° Dans les infirmités, ne point chercher à être plaints des

hommes, et ne point trop s'empresser de se procurer du soula-

gement; nous contenter de représenter nos besoins à ceux qui

peuvent nous soulager, et attendre en paix les remèdes qu'ils

jugeront convenables, en s'abandonnant à la providence de

Dieu, et se confiant en sa bonté, puisqu'elle ne permettra
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pas que nous soyons tentés au-dessus de nos forces, mais

nous donnera des secours proportionnés aux épreuves.

Je vous demande pardon, ô Jésus très patient, d'êlre cha-

grin dans mes paroles, inquiet dans mes manières et dans

mon naturel. Je vous demande pardon de tous les péchés

intérieurs et extérieurs que j'ai commis depuis que je suis au

monde, par mes impatiences, mes colères et mes vivacités.

Faites-moi la grâce de pratiquer, à l'avenir, la patience dans

toutes les souffrances qui m'arriveront, et, par la patience, de

posséder mon âme afin de la réserver pour vous seul. Ainsi

soit-il.

VII. — Motifs de patience.

Nous avons tous à souffrir en ce monde, de tout côté et en

tout, les bons aussi bien que les mauvais. Je veux considérer,

ô Seigneur, ces diverses causes de souffrances, afin que, le

jour des épreuves arrivant, je leur fasse l'accueil qu'on doit

attendre de l'un de vos disciples.

1° Il faut souffrir de la part de Dieu, qui permet aux autres

créatures de nous affliger, afin que nous ayons occasion

d'expier nos péchés et de mériter le ciel, ou qui envoie

quelquefois directement aux siens des aridités et des délais-

sements intérieurs, afin qu'il le servent pour lui-même, et

non pas seulement pour ses consolations.

2° De la part des démons, qui emploient leur habileté et leur

persévérance à soulever en nous toute sorte de tentations dans

le corps et dans l'esprit.

3» Du côté des hommes, parles contradictions, les mur-

mures, les persécutions; et de la part des créatures sans

intelligence, par le dérangement des saisons, par le froid et

le chaud
,
et par toutes les tribulations dont les choses maté-

rielles peuvent être la cause.

4° Du côté de l'état que nous avons embrassé, par les

peines qui sont inséparables de toute position humaine, et

deviennent encore plus inévitables quand on veut s'acquitter

fidèlement de devoirs aussi élevés que ceux de l'état religieux.

5" De la part de nous-mêmes, de noire humeur et de nos
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passions qui nous rendent sujets aux inflrmilés du corps et

aux afflictions de l'esprit.

Mais
,
ô mon Sauveur, vous êtes si miséricordieux, que vous

n'abandonnez pas ceux qui veulent être à vous. Sur eux, vous

répandez votre force et vos consolations, afin qu'ils supportent

l'épreuve avec patience; vous les en délivrez quand vous le

trouvez à propos, soit en les assistant durant leur vie, soit en

leur réservant une mort précieuse. Plus vous les aimez, plus
vous leur donnez part à vos souffrances, comme vous l'avez fait

à l'égard de vos apôtres et de vos martyrs, qui ont eu les pre-

mières couronnes dans le ciel pour avoir été les plus généreux
dans la tribulation. Ainsi s'est vérifiée en eux la parole de saint

Paul: « La patience opère l'épreuve, l'épreuve produit l'espé-

rance, et l'espérance ne sera point confondue. » (Ronr. v, 34.)

Failes-moi la grâce, ô Jésus très patient, de bien sanctifier

mes souffrances à l'avenir, afin qu'elles me sanctifient elles-

mêmes. Pour cela, je les endurerai par ces quatre grands
motifs : 1° Par amour envers Dieu ,

dont c'est la volonté que
telles peines nous arrivent, et qui fait servir, à notre salut

tout ce qu'il ordonne ou permet, pourvu que nous le souffrions

parce qu'il le veut, ce qui revient à faire un bel acte d'amour,

en même temps que de patience.

2" En esprit de pénitence, pour expier nos péchés, qui nous

ont attiré toutes ces peines et qui en méritent bien davantage.

3° Par conformité à Jésus-Christ, qui a souffert les plus

grandes afflictions pour nous pendant toute sa vie, bien qu'il

fût l'innocence même. Sans cette conformité avec Jésus-Christ,

que produit l'union de nos souffrances aux siennes
,
nous ne

pourrions pas être sauvés ni glorifiés, quelque grandes que

fussent nos afflictions.

4° Pour mériter dans le ciel la possession de Dieu
;
car les

tribulations que nous endurons en ce'^monde, quoique lé-

gères et momentanées ,
nous procurent la gloire, si nous les

acceptons par amour. « Bienheureux donc ceux qui souffrent

des persécutions et des mauvais traitements dans ce monde

pour la justice, car une grande récompense leur est réservée

dans le sein de Dieu. »
(
Matth. v, 10.)
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bonne parole que vous m'adressez, divin Jésus 1 Heu-

reux donc ceux qui pratiquent la patience dans les peines et

les persécutions. Je désire cette félicité, mon Dieu; daignez

me donner la vertu par laquelle on la mérite, et soyez vous-

même ma grande récompense (Gen. xv, 1), selon que vous

l'avez promis au Père des croyants. Amen.

VIII. — Jésus modèle de pauvreté.

pauvre Jésus! pauvre dans votre enfance, pauvre dans

le cours de votre vie, pauvre dans votre mort, pauvre dans

votre sépulture! je vous adore et je veux vous ressembler.

Éclairez-moi sur les caractères de la pauvreté d'esprit.

Ces caractères se résument ainsi :

1" Ne rien posséder en propre ,
ne rien donner, ne rien rece-

voir et ne disposer absolument de rien, sans la permission des

supérieurs.

2° N'avoir rien de superflu ,
rien qui ressente la vanité ou le

luxe dans les habits, la demeure, la nourriture, et tout le reste.

3° Ne contracter aucun attachement, même occulte, aux

choses dont on a l'usage.

4" Souffrir volontiers et en paix les suites de la pauvreté,

comme la faim, la soif, le froid, une nourriture misérable;

car, selon saint Thomas, le religieux qui ne veut souffrir

aucune privation dans les choses nécessaires
,
n'est pauvre

que de nom ou d'imagination.

5" Se réjouir quand on est privé même de l'indispensable,

comme le faisait le grand patriarche des pauvres, saint Fran-

çois d'Assise, qui alors chantait d'allégresse.

Je vous demande
,
ô mon Jésus

,
la grâce d'observer ainsi

la pauvreté évangélique à laquelle vous m'avez appelé. Je

reconnais la faveur que vous m'avez accordée en me choisis-

sant pour en faire le vœu. Car il me délivre du péril et de l'em-

barras qu'entraîne après soi la disposition des biens de ce

monde; il procure à mon âme le repos intérieur; et il m'offre

un bon moyen de pratiquer plus facilement le précepte que
vous avez fait au chrétien, de renoncer à tout ce qu'il possède

pour être votre disciple. Puisse -je profiler de cette faveur.

38
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Votre Psalmisle l'a dit : « Heureux celui qui comprend le

mystère du pauvre et de IMndigent (Ps. xl, 2); » accordez-moi

cette intelligence. Votre Apôlre à son tour enseigne que « c'est

à cause de nous que vous vous êtes fait pauvre ,
afin que votre

pauvreté fût cause de notre richesse » (II Cor. viii, 9); don-

nez-moi donc, je vous en supplie, de devenir un vrai pauvre,

par amour pour vous , plus encore que par le désir des récom-

penses que vous avez promises à la sainte pauvreté.

Je vous demande pardon, ô mon Sauveur, des nombreuses

fautes que j'ai commises contre l'esprit de ce vœu, en re-

cherchant avec trop d'empressement ce qui me plaisait.

Faites-moi la grâce d'être entièrement détaché de tout à l'a-

venir, et de souffrir les privations avec patience d'abord, puis

ensuite avec joie. Amen.

IX — Jisus- Christ modèle d'obéissance.

Vous nous avez donné l'exemple de la plus parfaite obéis-

sance, ô mon Jésus! Vous l'avez pratiquée depuis le com-

mencement de votre vie dans le sein de Marie, jusques à

votre dernier soupir sur la croix. En effet, dès le premier

instant de votre incarnation vous dîtes à votre Père céleste :

Me voici; je viens pour faire votre volonté.
(
Hebr. x

, 7.) Vous

lui répétiez souvent aussi pendant votre vie mortelle : Mon

Père, que voire volonté soit faite et non pas la mienne. Faire

la volonté de votre Père en toutes choses était votre nourri-

ture. (Joan. IV, 34.) Vous ne lui avez pas obéi à lui seule-

ment, mais encore à votre Mère et à Joseph pendant trente

années; car l'Évangile résume cette longue partie de votre

vie en un mot : «Il leur était soumis» (Luc. ii, 51); c'est que
vous les regardiez comme les représentants de votre Père

, qui

vous voulait dans cet état de dépendance pour en être glorifié.

Quoique vous fussiez venu au monde uniquement pour

accomplir le grand ouvrage de notre rédemption par la prédi-

cation de l'Évangile, vous n'avez voulu sortir de votre état

d'obscurité, vous produire dans le "monde que par un nouvel

ordre de votre Père. Quittant celte vie cachée qui avait été un
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acte continuel d'obéissance, vous n'avez pas laissé que de

vous y exercer dans toute votre vie publique. Tout ce que,

durant ce temps, vous avez pratiqué d'humilité, de patience,

de douceur, de pauvreté et d'autres vertus, vous l'avez aussi

pratiqué par motif d'obéissance, cherchant avant tout à rem-

plir les intentions de votre Père. Enfin vous êtes mort comme
vous aviez vécu, obéissant sur la croix jusqu'au dernier sou-

pir, résolu de quitter la vie plutôt que l'obéissance, et rendant

votre âme à Dieu dans ce cri de soumission parfaite : Mon

Père, je remets mon esprit entre vos mains. (Luc, xxiii, 46.)

Je vous demande la vertu d'obéissance, ô Jésus; faites que

je me soumette, par esprit de foi, à tous les supérieurs tempo-
rels et spirituels , puisque « leur résister c'est résister à la di-

rection donnée par Dieu même. » (Rom. xiii, 2.) Faites que

j'obéisse non seulement à ceux qui sont bons et doux, mais

encore à ceux qui sont rudes et fâcheux; car moins je me re-

trouverai moi-même, plus je découvrirai dans l'obéissance

votre autorité souveraine, qui est ma force et mon salut. Amen.

X. — Caractères de l'obéissance religieuse.

Les caractères de l'obéissance religieuse méritent, ô mon
Sauveur, que je les étudie avec soin, pour examiner si je les

possède, et pour corriger ce qui, dans ma conduite, s'en

éloignerait tant soit peu. Éclairez-moi, Dieu de bonté.

1° Son premier trait dislinctif est d'obéir aux supérieurs en

vue de plaire à. Dieu, car l'obéissance a pour dernier objet sa

sainte volonté, et elle est une espèce de culte qu'on rend à sa

souveraine majesté. La pensée du Seigneur doit donc dominei

tout acte relatif à cette vertu, qui est l'âme de la religion.

2° Obéir en toutes choses
,
dans les petites comme dans les

grandes. Car il y a de précieux avantages, des mérites singu-
liers et une douce bénédiction, attachés à la fidèle obéissance

dans les petites choses.

3° Obéir non seulement dans les choses faciles et conformes
à notre inclination naturelle, mais dans les choses difficiles

et pour lesquelles nous sentons de la répugnance. Car on est
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assuré qu'en faisant les choses répugnantes et en les embrassant

avec ardeur, on ne cherche point sa propre satisfaction, mais

seulement l'accomplissement de la divine volonté sur nous.

4° Obéir promptement et dès qu'on connaît l'intention des

supérieurs à notre égard. Cette promptitude est la marque la

plus assurée d'une obéissance parfaite, en est, pour ainsi dire,

la vie, et en fait le charme aux yeux de Dieu.

5" Obéir simplement, sans considérer les qualités ni les

défauts de ceux qui dirigent, ne regardant en eux qu'une
seule chose, savoir, qu'ils ont l'autorité, et que dès lors c'est

Dieu qui les a mis à sa place pour nous conduire.

6° Obéir de bon cœur et non pas à regret, ou pour parvenir
à gagner les bonnes grâces du supérieur, ou pour d'autres

semblables motifs humains; car l'obéissance a pour but de

plaire à Dieu; or, dès qu'elle est de mauvaise grâce, elle ne

saurait plus lui être agréable.

7° Obéir non seulement à l'ordre des supérieurs qui com-

mandent
,
mais aussi à toutes les obligations ,

constitutions
,

rubriques, cérémonies de son ordre, parce que c'est la vo-

lonté de Dieu que chacun de nous accomplisse les devoirs

de l'état où sa sagesse nous a spécialement placés, pour con-

courir à le glorifier, d'accord avec toutes les autres créatures.

Je vous demande
,
ô mon Jésus ,

la grâce d'observer exacte-

ment tous les devoirs de l'obéissance religieuse que j'ai

embrassée par l'effet de votre bonté. Avec son secours, je

puis mener une vie très parfaite sans faire autre chose que ce

qui est prescrit, pourvu que ce soit par ce motif, que c'est Dieu

qui le désire, et que j'accomplis, en obéissant, une action fort

agréable à ses yeux, quand même le supérieur se tromperait.

Je vous demande pardon, ô mon Jésus I de toutes les fautes

que j'ai commises contre l'obéissance. Je reconnais que très

souvent j'ai obéi par des motifs humains, non pour me sou-

mettre à vous qui êtes le Maître, et par là devenir parfait.

Accordez-moi la grâce de travailler désormais chaque jour à

acquérir une obéissance sans défaut, qui vienne de la charité

et augmente sans cesse en moi la charité. Auien.
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XI. — Jésus -Christ modèle de chasteté.

Vous nous avez donné, ô mon Sauveur I l'exemple d'une

parfaite chasteté. Vous avez souvent témoigné combien vous

aimiez cette belle vertu : dans votre Incarnation, en choisissant

pour mère une Vierge plus chaste que les anges, et en étant

conçu dans son sein par l'opération de votre divin Esprit;

dans votre naissance, en embellissant la pureté de Marie au

lieu de l'amoindrir, et en naissant d'elle comme le rayon
de lumière passe par le cristal sans le briser

;
dans le cours

de votre vie
, n'ayant pas permis à la malice des hommes

,

parmi les calomnies qu'elle répandait sur vous, comme d'être

possédé du démon, d'aimer la bonne chère et le vin, qu'elle

osât mêler le moindre soupçon contre votre pureté.

En développant votre doctrine
,
vous avez déclaré bienheu-

reux ceux qui ont le cœur pur, parce qu'ils verront Dieu
;
vous

avez loué ceux qui gardent la pureté parfaite de l'âme et du

corps pour s'assurer le royaume des cieux, et vous avez

témoigné une amitié deprédileclion pour ceux qui étaient les

plus chastes, comme pour Jean -Baptiste votre précurseur,

et pour saint Jean l'Évangéliste votre disciple bien-aimé.

J'implore de vous, ô mon Maître, la vertu de chasteté I

Faites que je renonce pour toujours à tous les plaisirs des

sens, même à ceux qui pourraient m'être permis; afin que,

par cette pureté sans réserve, je vous sois plus agréable, je

vaque avec plus de liberté aux œuvres spirituelles, et je m'at-

tache à vous d'une manière tout intime. Car ce sont les

Vierges et les âmes chastes qui, dans le ciel, vous accompa-

gnent, ô doux Agneau, partout où vous vous dirigez; ce sont

elles qui portent écrits sur leur front le nom du Seigneur;

elles qui demeurent avec vous sur la montagne, comme vous

le fîtes voir à saint Jean. (Apoc. xiv, 1 et seq.) Par toutes ces

figures ,
vous avez voulu enseigner aux âmes chastes l'excel-

lence de leur état, et les plaisirs que vous leur communiquerez
dans la patrie.

Je vous remercie, ô mon Jésus
,
de ma vocation à la pra-
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tique de la chasteté. Vous seul avez pu m'appeler : vous seul

pouvez me rendre fidèle. Je vous le demande par votre

pureté infinie, ô mon Jésus, et par celle de votre sainte Mère.

Amen.

ZII. — Moyens de garder la chasteté.

Vous nous offrez, ô mon Sauveur, plusieurs moyens de

conserver la chasteté. Je viens en méditer l'importance à vos

pieds, sous votre regard divin.

1° Avant tout, vous nous recommandez la prière. La chas-

teté est un don de Dieu, c'est-à-dire, une chose au-dessus de

toute force humaine; il faut donc l'obtenir du ciel par nos gé-

missements et nos supplications. Cette prière doit être accom-

pagnée surtout d'une grande humilité. Car Dieu permet sou-

vent que les orgueilleux tombent très bas, pour punir leur

arrogance par ce vice si humiliant et si tyrannique, dont il est

très difficile de revenir, car il conduit à l'aveuglement de l'es-

prit ou à l'endurcissement du cœur, et dès lors les moyens
nécessaires pour se relever font presque entièrement défaut.

2" La mortification du corps, qui empêche les révoltes de la

chair contre l'esprit ou du moins les diminue. Cette mortifica-

tion se pratique par les abstinences, les jeûnes, les veilles,

la couche dure, la nourriture frugale, la sobriété dans l'usage

du vin, et par les autres austérités, avec permission du direc-

teur de la conscience ou du supérieur régulier, selon la con-

dition des personnes.

3° La vigilance sur soi-même, qui consiste à veiller sur ses

pensées, sur ses actions et sur ses paroles, pour n'en dire

aucune de messéante et tant soit peu libre. Elle nous porte

aussi à respecter notre corps comme le temple du Saint-

Esprit, et à révérer plus encore l'Hôte divin qui habite ce

temple, pour sanctifier toutes nos opérations.

4° La guerre à l'oisiveté
, qui nous applique sans relâche

aux occupations de notre état, parce que, ne constituassent-

elles pas en elles-mêmes un devoir, elles contribuent à dissi-

per les pensées contre la chasteté; car lorsque les facultés de

l'âme et du corps sont utilement occupées, le démon impur ne
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trouve guère d'entrée pour s'insinuer dans le cœur, l'inquiéter

et y faire chanceler la vertu.

5° La fuite des entretiens inutiles avec les personnes d'un

sexe différent. Si la charité ou la nécessité nous demandent

de leur parler, ce doit être en peu de mots et seulement sur

des sujets de piété. Même alors, il faut se tenir toujours sur ses

gardes, de peur que quelque complaisance secrète ou quelque
inclination de la nature corrompue ne se cache sous les appa-

rences de la vertu. Les familiarités et les amitiés particulières

entre les personnes d'un même sexe sont souvent elles-mêmes

funestes à la pureté.

6° Une grande modestie, surtout dans la vue, lorsqu'on est

dans des endroits où il a des personnes d'un différent sexe,

comme dans les églises, ou le long des chemins. Il est sage de

n'en regarder jamais aucune en face de propos délibéré ou

par curiosité. Un seul regard, fût-ce sur un simple tableau,

est capable de frapper l'imagination, et de susciter de mau-

vaises pensées qui auront peut-être des suites déplorables. On
ne saurait trop craindre sa propre fragilité, ni garder trop de

mesure, ni éviter trop soigneusement les occasions, même à

l'égard des enfants, qui sont pourtant le type de l'innocence.

Jésus, Verbe de Dieu, candeur de la lumière éternelle,

faites descendre un de vos rayons sur moi. Puisque les mon-

dains, pour la conservation 'des objets qui leur sont précieux,

ne se contentent pas des précautions ordinaires de la pru-

dence, mais s'entourent de toutes les garanties qui leur sont

possibles, donnez-moi de prendre les moyens les plus avanta-

geux et les plus sûrs pour conserver la chasteté religieuse,

mon trésor et ma joie. Daignez me pardonner toutes les fautes

que j'ai commises contre cette belle vertu depuis que je suis

au monde. Je les déteste, et je prends la résolution d'em-

ployer ce qui me reste de vie à les expier par la pénitence.

Je vous demande, ô Jésus! avec la pureté du corps, celle

de l'âme, qui s'étend aux pensées de l'esprit et aux affections

du cœur : Fiat cor meum immaculatum in justificationibus

iuis ut non confundar, (Ps. cxviii
, 88.) Ainsi mon cœur et mes

sens n'auront d'autres impressions que celles de yotre amour ;
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Cor meum et caro mea exultaverunt in Deum vîvum. (Ps.

Lxxxiii, 3.) Je vous demande celte grâce par l'intercession

de la très sainte et immaculée Vierge Marie. Amen.

XIII. — Jésus-Christ modèle de mortification universelle.

Vous ne vous êtes pas contenté, ô mon Sauveur, de nous

donner des principes sur la mortification; vous nous en

avez aussi donné des exemples dans tous les états de votre

vie, dans toutes les rencontres, à l'égard de tous les objets.

Le retranchement des plaisirs a été en vous constant et uni-

versel. Nous lisons, en efifet, dans l'Écriture que vous n'avez

rien fait pour vous plaire à vous-même. (Rom. xv, 3.) Mais

nous ne lisons point que vous ayez pris jamais aucun diver-

tissement, ni même que vous vous soyez permis les récréa-

tions les plus innocentes, pour donner quelque relâche à

votre esprit et à votre corps.

Vous n'aviez pas besoin, comme nous, de mortification

pour régler vos passions, car elles ne se sont jamais portées

que sur des objets légitimes et saints; elles n'ont jamais pré-

venu ni troublé la raison
,
mais l'ont toujours suivie et servie,

sans se jamais ébranler que par votre ordre
;
de là vient qu'on

les a appelées quelquefois propassions, ou tenant lieu dépas-
sions. Cependant vous avez voulu pratiquer une mortification

universelle, pour mieux honorer voire Père, pour racheter

plus glorieusement les hommes, et pour être plus visiblement

leur modèle.

Vous avez souffert dans tous les membres et tous les sens

de votre corps, depuis la tête jusqu'à la plante des pieds,

pour être à la lettre Vhomme des douleurs. (Is. lui, 3.)

Votre tête a été déchirée parla couronne d'épines j vos pieds

et vos mains ont été percés de clous, tellement que tout le

poids de votre corps portait sur des blessures; votre bouche a

été tourmentée par le fiel et le vinaigre; votre visage, par les

crachats et les soufflets; enfin toute votre chair, parla cruelle

flagellation qui vous couvrit de plaies et de sang. Et comme

la complexion de votre corps était très délicate, très pure
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très parfaite, étant l'œuvre du Saint-Esprit, ses souffrances

étaient aussi plus vives et plus sensibles que toutes celles

que les autres hommes peuvent éprouver.

Vous avez souffert de toutes sortes de personnes, Juifs et

Gentils, princes et valets, rois et populace, profanes et prêtres,

Hérode et sa cour, disciples et amis, Judas et Pierre; et

vous étiez seul à porter le poids de toutes ces peines ,
sans

consolation, sans sans aucun soulagement de Dieu ni des

hommes.

Vous avez enduré dans votre âme d'inexprimables peines

intérieures : le trouble, la répugnance, la tristesse, l'ennui et

un bouleversement si violent, si inconcevable qu'il était

capable de vous faire mourir, et qu'il vous fît tomber en

agonie jusqu'à répandre une sueur de sang dont votre vête-

ment fut trempé. Enfin toutes les puissances de votre âme,

l'entendement, la volonté, la mémoire, sévirent envahies de

mille diverses douleurs, aussi bien que tous vos sens inté-

rieurs et extérieurs.

Jésus, quand je considère l'immensité de vos souffrances,

j'en suis dans la stupeur. Mais ce qui me remplit surtout

d'admiration et de reconnaissance, c'est de voir avec quelle

pleine liberté, avec quel empressement vous les acceptez et

les recherchez. Car ces peines, ces affections, ces mouve-

ments de la sensibilité étaient volontaires en vous, et vous

les excitâtes à dessein parce que vous le jugiez convenable

pour mieux sauver les hommes, et pour que votre résigna-

tion leur servît plus avantageusement de modèle et de se-

cours. Je vous remercie
,
ô mon Sauveur, et je veux que dé-

sormais le souvenir de vos peines me soit toujours présent

pour me donner de la confiance et du courage. Quand vous

marchez devant moi, comment refuserais-je de porter ma
croix? Ce serait me déclarer votre ennemi et l'ennemi de mon
âme. Gardez-moi, Seigneur, de celte double méchanceté qui

ferait mon malheur éternel. Amen.
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XIV. — Causes des peines intérieures de Jésus.

Quelles furent, ô mon Jésus, les causes principales de la

douleur intérieure, de la tristesse, de la crainte, de l'ennui

et de cette désolation universelle que vous souffrîtes au

dedans de vous-mêmes? Serai-je capable de les comprendre?
1° Ce fut d'abord la connaissance distincte de tous les

péchés commis contre Dieu, depuis le commencement du

monde ,
et qui seraient commis jusqu'à la fin des siècles; spé-

cialement le péché de Juifs et des autres qui devaient vous

faire mourir, et la défection de vos disciples qui allaient êlre

scandalisés de vos souffrances. Chargé que vous étiez de satis-

faire à Dieu pour tous les crimes des hommes, la vue de cette

multitude de péchés vous causait une douleur aussi intime

que si vous les eussiez commis vous-même; et elle était pro-

portionnée à la grandeur des offenses comme à celle du bien-

fait de notre délivrance.

2" L'idée vive, claire, distincte et présente de tous les

grands tourments que vous deviez endurer dans votre passion ;

de la mort si douloureuse et si humiliante qu'il vous fallait

souffrir sur la croix. Cette perspective de tant de douleurs se

présentait à vous aussi clairement que si la mort et les sup-

plices eussent été déjà devant vous. Par là, vous en goûtiez

d'avance et à la longue toute l'amertume.

3° Le peu de fruit que, selon vos prévisions, bien des

hommes devaient retirer de vos travaux. Cette pensée vous

causait une douleur proportionnée à votre zèle; et comme votre

amour était excessif, il fallait que votre affliction fût la plus

grande qui puisse jamais être.

4° Enfin votre amour pour nous a été si grand, qu'afin de

pouvoir souffrir davantage, vous suspendîtes, par un miracle,

les consolations qui se répandaient habituellement, par suite

de votre incarnation, sur la partie sensible de votre âme, et

qui auraient rendu votre corps impassible et immortel.

Accordez-moi, Jésus, l'esprit de mortification. Je ressens

continuellement en moi les désirs de la mauvaise nature et
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les soulèvements des passions, qui se révoltent contre l'es-

prit et me portent au péché. 11 n'y a que votre grâce qui

puisse me soutenir, et me faire vaincre ces affections déréglées

de la nature corrompue, en les soumettant à la loi du bien

par la mortification. Mais, celte grâce, vous me la donnez en

abondance, afin que je sois tout enveloppé de votre mortifi-

cation, comme d'un vêtement de salut, pour obéir au conseil

de votre Apôtre : Moriificationem Jesu in corpore nostro cir-

cumferentes. (II Cor, iv, 10.) Ainsi soit-il.

XV. — Pratique de la mortification.

Daignez m'éclairer, ô mon Jésus, sur les différentes ma-
nières de pratiquer la mortification, afin que je ne passe

aucune partie du jour sans vous offrir quelque victoire sur

ma sensualité et mes mauvais penchants.

l" Il faut se mortifier dans les choses d'obligation en accom-

plissant fidèlement les commandements de Dieu, ceux de

l'Église et les devoirs de son état, comme les prières, les

jeûnes, l'étude, la modestie, la fidélité aux exercices de com-

munauté; de sorte que si l'on prévoit qu'il y aura du plaisir

à y manquer ou de la peine à y être fidèle, on n'hésite pas

à se priver de ce plaisir et à supporter cette peine.

2° Se mortifier dans toutes les choses, qu'elles soient néces-

saires, indifférentes, ou superflues: dans les choses néces-

saires, ne s'y attachant pas, ne s'empressant pas trop pour

les obtenir et supportant en paix leur privation ;
dans les

indifférentes, s'en privant quelquefois , par pénitence ,
et pour

éviter les tentations; dans les superflues, les repoussant avec

constance, lorsqu'elles se présentent à nous.

3° Se mortifier dans les sens du corps : dans la vue ,
en ne

regardant rien par plaisir; dans le goût, en ne mangeant
rien par sensualité, et se contentant des mets ordinaires

préparés comme pour tous les autres; dans l'ouïe, en

évitant les conversations inutiles et les nouvelles curieuses

qui ne regardent point l'honneur de Dieu
,
ni les progrès de

l'Église, ni les devoirs de notre état; dans l'odorat, en no
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recherchant point les choses qui ont une odeur agréable et les

évitant même autant que l'on peut; dans le toucher, qui est

répandu par tout le corps, en retranchant à la chair ses

plaisirs et ses aises, en lui imposant même des pénitences

corporelles, comme les veilles, la nourriture insipide, la

couche dure, et d'autres semblables austérités, chacun selon

son état. Il faut, en un mot, s'efforcer de ne jamais accor-

der aux sens aucun plaisir, même innocent, en vue du plaisir

lui-même, mais seulement autant qu'il est utile pour conser-

ver la vie et pour mieux servir Dieu.

4° Se mortifier dans ses passions, qu'il faut, pour cela,

s'efforcer de bien connaître; et, par-dessus tout, s'attacher

à mortifier sa passion dominante, puis les défauts relatifs

au mauvais naturel
, qui rendent l'homme pénible à soi-même

et aux autres .

b° Se mortifier dans la langue, en gardant un silence rigou-

reux, à l'exemple de celui que Jésus-Christ garda pendant
trente ans

,
ou ne parlant qu'à cause d'une pieuse nécessité

,

et ne le faisant alors qu'en peu de mots empreints de discré-

tion
,
de charité et d'humilité.

Je reconnais, mon Jésus, en méditant sur ces différentes

manières de se faire violence, que je n'ai jamais eu une mor-

tification véritable. Faites-moi la grâce de commencer aujour-

d'hui à la pratiquer. A chaque page, vos saintes Écritures

m'en rappellent l'obligation quand elles me disent : « Il faut

mourir à soi-même, porter sa croix chaque jour et se haïr;

bienheureux ceux qui pleurent; il est nécessaire de passer

par la porte étroite pour arriver à la vie; on doit circoncire son

cœur, être crucifié au monde et mortifier les œuvres de la

chair ou de la concupiscence, par la force de l'esprit. »

Toutes ces différentes expressions et d'autres semblables

qui reviennent constamment dans les saints Livres, signifient

une même chose, que mon esprit tardif et mon cœur dur ont

besoin d'entendre souvent, savoir, la nécessité d'une mor-

tification continuelle. Faites -moi la grâce, ô mon Dieu, d'y

consacrer toute ma vie. Amen.
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XVI. — Suite de la pratique de la mortification.

C'est la maxime de tous vos saints
,
ô mon Dieu

,
même des

plus indulgents , que la mortification, pour être complète,

doit être universelle et s'étendre à toutes nos facultés. Celte

doctrine ne sourit pas à ma nature; mais elle est vraie et sa-

lutaire. Je vais donc m'efforcer de l'enraciner au plus profond

de mon âme.

1° Il faut se mortifier dans l'entendement^ en évitant les

pensées volontairement oiseuses, qui font perdre beaucoup de

temps; en occupant toujours son esprit de choses utiles et

surtout de ses propres misères; en renonçant aux vaines

curiosités, aux sciences humaines qui ne contribuent point à

l'accomplissement du devoir; en fuyant les nouvelles frivoles

et toutes les choses qui ne nous regardent pas.

2° Dans la volonté, en l'assujettissant en tout à la volonté

de Dieu, et en suivant quelquefois la volonté même de nos

égaux, plutôt que la nôtre, dans des choses qui ne sont pas

contraires à la perfection de notre état.

3° Dans la mémoire et l'imagination, en accoutumant notre

esprit à ne se ressouvenir que de bonnes choses; en habi-

tuant aussi l'imagination à se tenir toujours calme pour se-

conder les opérations de la raison ou les affections du cœur,

et en la rappelant doucement lorsqu'elle est surexcitée,

renonçant du moins à ses impressions, s'en humiliant, et

ensuite méprisant ses saillies.au lieu de s'en troubler.

4° Se mortifier dans les afflictions de corps et d'esprit, dans

les peines extérieures et intérieures, dans les maladies, les

tentations et les mépris, en adorant la providence de Dieu sur

nous et en se privant du plaisir qu'on pourrait espérer dans les

consolations de la créature.

7<» En un mot, la grande règle de la mortification est de ne

rien penser, dire ni faire par le motif du plaisir et pour suivre

son inclination naturelle; mais d'ambitionner en tout, le bon-

heur de plaire à Dieu, d'accomplir sa volonté, et de travailler

à notre salut en marchant sur les traces de Notre- Seigneur.
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Faites-moi la grâce, ô mon Sauveur, de sagement régler

toutes les facultés de mon âme, qui sont lo plus ordinairement

les causes de mes fautes, par le penchant qu'elles me donnent

au mal depuis le péché originel ,
tandis qu'elles devraient me

servir à faire un grand nombre d'actes de vertu. Je vous de-

mande pour cela la vigilance chrétienne, inspirée par la

crainte et l'amour.

Je vous prie aussi, ô mon aimable Jésus! de me faire res-

sentir les avantages que l'on retire de la victoire sur ses pas-

sions
,
de cette paix du cœur que vous seul donnez

,
et de celte

liberté des enfants de Dieu
, qui nous délivre de la servitude

du démon
;
donnez-moi enfin l'assurance et l'avant-goût de la

récompense éternelle promise par vous à ceux qui se seront fait

violence ici-bas. Amen.

KVII. — Jésus- Christ modèle de pénitence.

mon Jésus! quoique vous n'ayez pu posséder la vertu de

pénitence en tant qu'elle fait expier à l'homme ses propres

péchés, puisque vous étiez impeccable, vous avez eu pour-
tant l'esprit de pénitence dans toute sa plénitude, et vous en

avez exercé tous les actes d'une manière inefifable.

Les principaux devoirs que la pénitence nous impose sont :

1° de penser souvent à nos péchés, de nous en confondre;

2" d'en concevoir de la douleur; 3" de travailler à satisfaire à

la justice de Dieu; 4" d'animer intérieurement les pénitences

extérieures; 5° de nous offrir à Dieu, pour endurer toutes les

peines qu'il plaira à sa justice de nous envoyer.

Votre charité immense, ô divin pénitent, en vous portant

à vous charger de nos péchés pour réparer l'injure infinie

qu'ils avaient faite à Dieu
,
vous a poussé à remplir toutes ces

conditions de la vraie pénitence. Nos péchés étaient continuel-

lement présents à votre esprit, et vous les regardiez comme
les vôtres

, parce que vous en aviez accepté la responsabilité.

Dès le premier instant de votre incarnation
,
vous vous offrîtes

à votre Père pour les expier. Pendant toute votre vie
,
vous

en étiez sans cesse occupé, et vous voulûtes consommer
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l'expiation que vous aviez enlreprise ,
en expirant sur la

croix.

Cette pensée continuelle de tous les péchés des hommes ,

écrits en quelque sorte sur votre front comme étant vos

propres œuvres, vous remplissait de confusion aux yeux de

Dieu, aux yeux des créatures et à vos propres yeux. Vous vous

regardiez comme l'opprobre des hommes, méprisable autant

qu'un ver de terre, que l'on foule aux pieds sans égards.

Ayant pendant toute votre vie le cœur percé de douleur à

cause de nos iniquités ,
votre seule consolation était de tra-

vailler à les effacer. Vous expiâtes nos péchés d'orgueil par
vos humiliations, nos péchés de sensualité par votre vie

laborieuse et vos souffrances
,
nos péchés d'avarice par votre

extrême indigence. Vous animâtes vos satisfactions extérieures

par des dispositions intérieures si excellentes qu'on ne peut
les comprendre; et quoique ces satisfactions fussent surabon-

dantes, comme elles n'étaient pas proportionnées au désir im-

mense que vous aviez de réparer l'injure infinie faite à Dieu

par le péché ,
vous avez répandu votre esprit de pénitence

dans votre Église, qui est votre corps mystique, afin d'en

continuer l'exercice dans ceux qui sont vos membres jusqu'à
la fin des siècles.

Excitez en moi, ô mon Sauveur, votre esprit de pénitence,

et faites que j'unisse mes satisfactions avec les vôtres, pour

qu'elles deviennent agréables à votre Père. Je forme donc la

résolution, avec le secours de votre grâce : l" de conserver

toujours le souvenir de mes péchés, pour mériter que vous en

détourniez votre face; 2° de m'en confondre sans cesse devant

vous, ne paraissant jamais en votre présence que tout couvert

de honte
,
et de m'en confondre devant les hommes eux-mêmes,

demeurant en esprit prosterné à leurs pieds ;
3** d'être pénétré

d'une si grande douleur de mes péchés qu'elle me fasse rejeter

toutes les vaines joies et me maintienne dans la componction

du cœur; 4° de travailler continuellement pour satisfaire à

Dieu votre Père, par des œuvres de pénitence proportionnées

à mes fautes
;
5° de m'offrir à lui afija qu'il me punisse à l'a-

venir autant qu'il lui plaira, reconiilaissant que toutes mes
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pénitences passées n'ont pas été suffisantes pour satisfaire

à sa justice. Faites-moi la grâce, ô mon Jésus, de penser

souvent à ces salutaires résolutions, et d'y demeurer fidèle.

Amen.

XVIII. — Jésus* Christ modèle de prière

Vous ne vous êtes pas contenté, ô mon Sauveur Jésus, de

nous ordonner de prier, et de nous enseigner, dans l'oraison

dominicale, la prière la plus parfaite, celle qui renferme la

substance de tout bien désirable; vous nous avez aussi prêché

par l'exemple. Vous commençâtes à prier votre Père dès le

premier moment de votre vie
,
en vous offrant à lui comme

victime pour notre salut; vous avez continué vos prières pen-

dant toute votre vie, demandant pour vous-même l'achève-

ment du mystère de la Rédemption et votre complète glorifi-

cation
,
et implorant pour nous toutes les grâces désirables en

vue de notre perfection; et maintenant encore, dans le ciel,

vous ne seniblez vivre qu'afin d'interpeller pour nous.

Vous avez prié, tantôt en public dans le temple, tantôt à

l'écart sur les montagnes, souvent pendant les nuits entières,

et jusqu'à quarante jours durant votre retraite au désert.

Parfois vous priiez les mains et les yeux élevés au ciel, d'au-

tres fois le front prosterné jusqu'à terre; et dans la tristesse

mortelle que vous ressentîtes au jardin des Oliviers, loin

d'abréger votre oraison
,
vous la prolongeâtes avec un redou-

blement de ferveur et de courage.

Seigneur, enseignez-moi à prier (Luc, xi, 1), vous dirai- je

avec les apôtres. Donnez-moi de faire avec soin mes prières

proprement dites, mais surtout envoyez-moi le véritable esprit

de prière. Je reconnais que, de moi-même, je ne puis rien pour
mon salut, pas même former une pensée utile sans vous

,
mon

unique médiateur. Or c'est par la prière que vos grâces nous

sont communiquées. Les sacrements eux-mêmes, qui cepen-

dant sont institués pour nous conférer la grâce, sont toujours

accompagnés de la prière ;
et c'est par elle que nous sommes

admis à en recevoir les fruits, tellement il est vrai que la

prière est la source de toute grâce. Donnez-moi, s'il vous plaît,
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voire divin Esprit, afin qu'il m'enseigne à prier, ou plutôt

qu'il prie lui-même en moi, que ses gémissements ineffables

suppléent à ma faiblesse, et que les vœux qu'il formera dans

mon cœur soient toujours exaucés. Ainsi soit-il.

XIX. — Conditions d'une bonne prière.

mon Dieu, vous m'avez enseigné souvent, par vos doc-

teurs, les conditions d'une bonne prière. Donnez-moi de les

méditer, et de comprendre que c'est pour ne les avoir pas
réunies que ma prière a si souvent été stérile.

1° Pour bien prier, il faut le faire au nom de Jésus-Christ,

c'est-à-dire, demander les choses nécessaires au salut par
ses mérites infinis

,
en union avec lui

,
dans les sentiments

de respect et de ferveur dont il animait ses prières ;
en effet

,

c'est Lui le seul médiateur entre Dieu et les hommes. Cette

union nous est plus facile dans l'office choral
;
car notre Sau-

veur s'y rencontre partout, prédit et représenté dans les

psaumes que nous récitons sans cesse; et c'est Lui devant

qui nous prions, puisqu'il est sur l'autel, entouré de ses

anges. Aussi l'office divin est -il notre principale prière, la

plus obligatoire au point de vue de la conscience
,

la plus fé-

conde en bons résultats
,
et la plus aimable à l'âme touchée

par les impressions de l'Esprit-Saint.

2" Prier avec humilité et componction, c'est-à-dire, prier

avec les gémissements et l'anéantissement d'un cœur écrasé

sous le poids du péché , pénétré du sentiment de ses misères,

et saisi de frayeur à la vue de son indignité devant la majesté

de Dieu, redoutable aux anges les plus purs.

3° Prier avec attention d'esprit, c'est-à-dire, penser à Celui

à qui l'on parle ,
en repoussant la moindre distraction volon-

taire, et en s'appliquant à la préparation éloignée ou pro-

chaine requisepourtoute prière, surtout pour l'oraison mentale.

4° Prier avec dévotion
,
c'est-à-dire

,
du fond du cœur, avec

un grand désir d'être exaucé et une grande ferveur pour louer

Dieu, le bénir, l'honorer, l'adorer. C'est dans cette ferveur

et cette dévotion que l'âme pieuse puise la force de s'élever

39
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jusqu'au trône divin, pour en rapporter les grâces qu'elle

désire.

5° Prier avec un respect et une modestie qui soient l'ex-

pression visible du respect intérieur qu'on a pour la sainteté

infinie de Dieu. C'est surtout dans la vue qu'il faut observer

cette grande modestie, ne regardant quoi que ce soit volon-

tairement, sans une véritable nécessité.

6° Prier avec conflance, c'est-à-dire, avec une espérance

vive et une assurance ferme que Dieu nous accordera, par
les mérites de Jésus-Christ, les grâces que nous lui demande-

rons.

7° Prier avec persévérance, ou, en d'autres termes, con-

tinuer notre prière jusqu'à ce que nous soyons exaucés, sans

nous lasser jamais, nonobstant les peines et les dégoûts qui

s'y rencontrent quelquefois. C'est Notre-Seigneur même qui

nous ordonne de prier toujours, sans nous décourager. Et si

le ciel paraît ne pas nous écouter, c'est pour punir notre peu
de ferveur, ou nous rendre par là plus humbles, plus ardents

à l'oraison, plus capables d'y recevoir de grandes faveurs.

Daignez, ô mon Jésus ,
former vous-même en moi les dis-

positions qui conviennent à une véritable prière. Donnez-moi

surtout cet amour sincère et solide, qui dispose à une oraison

continuelle et qui est lui-même une oraison. Car, quand on aime

quelqu'un, on ne se lasse pas de lui communiquer ses peines,

ses joies, ses tristesses, ses desseins et ses espérances.

Je reconnais, ô mon Dieu, que, dans le passé, j'ai commis

beaucoup de fautes en priant, surtout par mes distractions et

ma tiédeur. Daignez m'en accorder le pardon. Envoyez-moi
votre Esprit, afin qu'il soit mon maître dans la science de l'o-

raison, que je prie selon ses mouvements, et que je n'irrite

plus votre justice, pendant le temps même destiné à fléchir

votre miséricorde. Ainsi soit-il.

XX. — • Jésus- Christ modèle de Charité.

Vous êtes, ô mon Jésus, le modèle de l'amour le plus par-

fait. Comme Dieu ,
non seulement vous avez la charité

, mais
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VOUS êtes charité {I Joan. iv, 8); et, comme Homme -Dieu,

vous nous avez donné des exemples de la charité la plus con-

sommée. Cette charité vous pressait de chercher la gloire de

votre Père, en lui procurant une infinité d'adorations : elle

animait chacune de vos actions, celles même qui parais-

saient les moindres, comme une simple prière, une larme de

vos yeux, un soupir de votre cœur; et, parla divine dilection,

elles rendaient à Dieu plus de gloireque tous les hommes et tous

les anges ne lui en ont procuré et ne lui en procureront jamais.

C'est par motif de charité envers votre Père
,
dont vous

aimiez la gloire , que pendant toute votre vie vous avez pra-

tiqué l'humilité la plus profonde, la patience la plus parfaite,

la pénitence la plus sévère, la pauvreté la plus extrême,

l'obéissance la plus grande, la chasteté la plus pure, la mor-

tification la plus rigoureuse. Car vous rapportiez à cette fin

de la charité toutes vos actions et toutes vos souffrances.

Vous avez fait paraître votre charité à l'égard de vos dis-

ciples, à l'égard du peuple, à l'égard des pharisiens et des

scribes, à l'égard des malades, des pauvres et des affligés, à

l'égard de vos ennemis et de vos bourreaux
, lorsque étant

attaché à la croix, couvert de plaies et accablé de douleurs in-

concevables, vous avez prié votre Père de leur pardonner,
en tâchant d'excuser leurs crimes.

mon Jésus, ô mon bienfaiteur, quoique j'aie beaucoup de

grâces à vous demander, je vous supplie de me donner par-
dessus tout cette vertu, afin que je vous aime, et qu'en
vous je m'aime moi-même, ainsi que mon prochain, d'un

amour saint et réglé. Je vous le demande avec instance, car

la charité est la plus excellente des vertus, ayant pour objet

votre bonté souveraine; et elle est de toutes la plus néces-

saire, puisque sans elle on reste dans la mort éternelle du

péché, dans la disgrâce de Dieu, et dans l'impuissance d'ac-

quérir aucun mérite pour le salut.

Elle est la forme et la perfection des vertus surnaturelles
,

puisque sans elle les autres vertus sont de nul prix devant

le divin Maître. Elle en est la vie, attendu qu'en dehors d'elle

ces mêmes vertus sont mortes, et qu'elle seule est assez puis-
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santé pour les animer en les rapportant à sa sainte volonté
,

source unique de toute vie. Mais en les faisant pratiquer

pour Dieu, elle constitue la racine de tous nos mérites; et

elle est assez efficace pour que les actions les plus indiffé-

rentes d'elles-mêmes deviennent d'un prix inestimable.

divine charité, je vous désire! sans vous ce que j'ai n'est

rieni En vous j'aurai la plénitude de tous les biens. Venez

donc en moi 1 Ainsi soit-il.

XXI. — Mesure de la charité envers Dieu.

Vous êtes un, ô mon Dieu I et comme vous êtes l'objet de

la charité, celle-ci est une, de même que vous. Mais les fa-

cultés de notre âme qui vous en offrent le tribut sont mul-

tiples, et par là celte charité, quoique unique, renferme diffé-

rents devoirs. C'est dans votre lumière, ô mon Dieu, que je

vais les méditer.

1° La charité nous fait aimer Dieu de tout notre cœur en

lui rapportant toutes nos affections, tous nos désirs et tout

notre vouloir, comme à leur unique fin; en sorte que notre

cœur n'aime rien que Dieu
,
ou pour l'amour de Dieu. 2° Elle

nous le fait aimer de tout notre esprit ,
en lui soumettant toutes

nos pensées et nos jugements, en sorte que notre intelli-

gence juge de toutes choses selon leur conformité à sa divine

parole. 3° Elle nous fait aimer Dieu de toute notre âme, en

réglant nos passions et les inclinations de notre appétit sen-

silif selon sa sainte volonté, de façon à les sanctifier. .4° Elle

nous fait aimer Dieu de toutes nos forces
,
en nous portant

à accomplir nos actions extérieures pour lui plaire, par une

offrande, soit actuelle, soit virtuelle, soit directe, soit du

moins indirecte. Car il n'y aura qu'au ciel où nous pourrons

être toujours actuellement occupés de notre souverain Bien.

b° La charité nous fait aimer Dieu pour lui-même, parce qu'il

est infiniment bon et parfait, sans exiger d'autre récompense
de notre amour que lui seul, en sorte que nous l'aimerions

également , supposé qu'il ne nous eût pas prorais une éter-

nelle récompense. 6° Enfin elle nous fait aimer Dieu d'un
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amour souverain, c'est-à-dire, au-dessus des plaisirs, des

biens et des honneurs; au-dessus des parents et au-dessus

même de notre propre vie, tellement que nous préférerions la

perdre mille fois que de perdre l'amitié du Seigneur.

Je vous demande, ô mon Dieu, la grâce d'une charité ar-

dente. Puissé-je, par elle, vous aimer pour vous-même et sur

toutes choses
,
de tout mon cœur, de tout mon esprit, de toute

mon âme et de toutes mes forces! Puissé-je renoncer à tout

ce qui est contraire à votre amour 1 Puissé-je produire in-

cessamment des actes de ce même amour I Puissé-je, en un

mot, trouver toute ma joie à ne penser qu'à vous, à m'entre-

tenir avec vous, à soupirer après vous et à n'agir que pour
vous. Ainsi soit-il.

XXII. — Différents exercices de la charité envers Dieu.

charité, ô charité, de quelle manière dois-je vous prati-

quer envers mon Dieu, pour l'aimer en toute vérité? Esprit-

Saint, venez me l'apprendre; car vos paroles sont surtout des

leçons d'amour.

1° La charité nous fait aimer Dieu d'un amour de recon-

naissance
, parce qu'il est bon et libéral à l'égard de ses créa-

tures. Ce serait, en effet, une ingratitude de ne pas recon-

naître tous les bienfaits qu'on a reçus et qu'on espère de sa

générosité. L'amour ne peut supporter la seule pensée d'être

ingrat.

2° La charité nous fait aimer Dieu d'un amour de com-

plaisance, c'est-à-dire que nous nous réjouissons sincère-

ment des grandeurs infinies qu'il possède, et du bonheur

souverain qu'il^ouve en lui-même. Elle nous fait encore

aimer Dieu d'un amour de bienveillance, qui consiste à sou-

haiter qu'il soit connu
, glorifié ,

chéri de toute créature rai-

sonnable. Ce désir est si grand que, sans prendre garde à l'im-

possible, on voudrait pouvoir augmenter ses divines perfec-

tions et avoir le cœur des séraphins , pour l'aimer parfaitement

comme ils l'aiment; et l'on est si attristé de voir des milliers

de péchés commis contre lui, qu'on donnerait sa vie avec

plaisir pour les empêcher.
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3° La charité nous fait aimer Dieu d'un amour de confor-

mité, qui consiste à s'abandonner entièrement aux ordres de

sa Providence, et à rester dans une entière indifférence pour
les choses de ce monde. On ne tient à ces choses qu'autant

qu'elles peuvent, d'après le plan divin, conlribuer à nous

rendre parfaits. Une telle conformité est le moyen le plus

court pour posséder une grande paix de cœur et d'esprit, et

pour acquérir la sainteté. C'est parce qu'elle renferme un haut

degré de perfection , que Notre-Seigneur nous l'a tant recom-

mandée, et qu'il disait de lui-même : « Je ne suis pas venu

pour faire ma volonté, mais la vôtre, ô mon Pèrel » Et ce-

pendant la volonté de Jésus était sainte !

4° La charité nous fait aimer Dieu d'un amour sans me-

sure
,
car le précepte qu'elle nous impose ,

si fortement et si

constamment qu'on s'y applique, ne peut être accompli par-

faitement en ce monde. Nos forces extérieures, notre esprit,

notre âme, notre cœur, ne peuvent pas toujours être parfai-

tement unis à Dieu; et lors même qu'ils s'unissent à lui, ils

ne le font que d'une manière trop faible, comparée à sa su-

prême excellence. Dans le ciel seulement, nous posséderons la

plénitude de la charité, et en voyant Dieu face à face, nous

l'aimerons sans interruption et parfaitement. grand jour de

l'éternité! tu seras donc aussi le grand jour de la charité !

Mon Jésus, je vous remercie de m'avoir donné tant de

leçons de charité. Je vous rends grâces de tous les bienfaits

dont vous m'avez accablé. Vous m'avez sanctifié par vos sa-

crements
,
nourri de votre chair, consacré au service de vos

autels et destiné à l'éternelle gloire , qui consiste à vous voir

et à vous aimer. Soyez -en béni, ô mon Maître, ô mon Sau-

veur 1 que la reconnaissance me soit une source de charité

aussi intarissable que l'a été pour moi la source de vos bien-

faits! Ainsi soit-il.

XXIII. — Charité envers nous-mêmes et envers le prochain.

Dieu de bonté, plus j'approfondis vos richesses, plus je

les trouve incomparables. Dans l'unité et la simplicité de votre
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charité, vous enveloppez toutes les facultés de mon âme,
comme je l'ai déjà médité; et voici que cette inépuisable

charité, sans s'éloigner de vous, s'étend à moi-même, et ar-

rive jusqu'à mon prochain. Quelle merveille de votre part!

mais quels devoirs do la mienne 1

1° Pour que l'amour de nous-mêmes soit une extension de

la divine charité, il faut nous aimer pour Dieu, ne cherchant

notre bonheur qu'en lui. En effet, s'aimer soi-même, c'est tra-

vailler à être heureux; or on ne peut être heureux qu'en possé-

dant l'Auteur de tout bien, et on ne le possède qu'en tendant

uniquement à lui par amour. Quiconque n'aime pas Dieu
,
est

donc un malheureux! C'est pour parvenir à cet amour qu'il

faut nous haïr jusqu'à nous faire mourir nous-mêmes, afin de

trouver dans cette haine et par cette mort la vie spirituelle

de l'âme : se haïr, se faire la guerre, mourir complètement à

soi, choses dures en apparence, mais qui cachent une source

abondante de consolations !

2" La charité nous oblige encore à aimer en Dieu notre pro-

chain; c'est-à-dire tous les hommes, chrétiens, infidèles, hé-

rétiques, et même nos plus grands ennemis, en tant qu'il sont

les images de l'Être parfait, appelés, comme nous, à la béati-

tude. Par l'effet de cette charité, nous cherchons à procurer

au prochain les mêmes biens que nous voudrions obtenir pour

nous-mêmes, d'abord le bonheur éternel, et ensuite tout ce

qui y conduit, les secours temporels eux-mêmes, mais en vue

du salut et du ciel.

La charité nous porte à aimer notre prochain d'un amour

tendre, qui nous fait compatir à ses maux et nous empêche
de le faire souffrir en rien; d'un amour sincère et effectif qui

nous engage à le soulager par les œuvres spirituelles et cor-

porelles ,
fût-ce au détriment de notre repos ,

et même au péril

de notre vie quand son salut éternel est en question; d'un

amour constant qui nous anime à souffrir avec patience ses

défauts et ses faiblesses, sans écouter les répugnances qui se

font parfois terriblement sentir. Elle établit, dans les différents

devoirs qu'elle prescrit, un ordre très sage à garder, selon que
les personnes nous touchent de plus près en Dieu, et par
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conséquent, sont notre prochain à des titres plus vénérables.

Elle nous fait donc préférer les parents aux étrangers, les

chrétiens aux infidèles
,

les gens de bien aux pécheurs ,
les

pasteurs des âmes aux simples fidèles, notre salut à celui

des autres, le salut du prochain à nos biens, et même à noire

vie dans un cas d'absolue nécessité.

Je vous demande, ô Sauveur, une charité qui règle et

sanctifie l'amour de moi-même, afin qu'il soit pur de tout

égoïsme et de toute cupidité. Faites que, par l'effet de cette

même charité, j'aime mon prochain pour vous; que je l'aime

comme je m'aime moi-même, bien mieux, comme vous m'a-

vez aimé et comme vous aimez votre Père. Pardon
,
ô mon

Sauveur de tous les péchés que j'ai commis contrôla charité.

Je vous ai aimé trop tardl et maintenant encore je vous

aime avec trop de langueur ! De là cet amour excessif que

j'ai pour moi-même, et cet amour insuffisant que j'ai pour le

prochain; ce peu d'empressement à lui plaire et ce peu de

crainte de le scandaliser.

J'en suis confus et repentant. Agréez la résolution que je

forme de me corriger avec le secours de votre puissante

grâce. Amen.



CHAPITRE IV

ÉLÉVATIONS d'esprit ET DE CŒUR A DIEU SUR LES MISÈRES

ET LA DIGNITÉ DE L'hOMME

ARTICITE I

Misères de l'homme.

§ I. L'homme n'est de lui-même que néant.

Vous êtes, ô mon Dieu, l'Être souverain, source première

de toute perfection. L'homme au contraire n'est de lui-même

que privation absolue de tout être et de toute perfection,

n'ayant rien par son fonds avant de recevoir quelque chose de

votre divine libéralité. Par essence, par nature et par condi-

tion, ilest un pur néant : et comme l'essence de chaque chose

est nécessaire et éternelle ,
on peut dire aussi que nécessaire-

ment et éternellement l'homme n'est que néant.

L'être qu'il possède à présent parce qu'il le tient de vous, ô

mon Dieu, lui est accidentel; sa substance ne change pas, il

demeure toujours radicalement un néant. Après que vous

avez daigné lui donner l'être
,

il ne peut le soutenir par lui-

même, tant il est impuissant; il a besoin que vous le lui con^

serviez et le lui redonniez à chaque pas qu'il fait dans la vie,

sans quoi il retomberait dans le néant Vers lequel est sa pente

invincible. Pendant même qu'il jouit de cet être emprunté aux

trésors de votre puissance, son corps et son âme sont inca-

pables , par nature
,
de faire la plus petite action

,
de former

la moindre pensée, de concevoir le moindre désir, si vous ne

les fortifiez par un secours particulier, qui les mette en état

d'opérer quelque chose. Quelle incompréhensible misère l
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mon Dieu, puisque je ne suis absolument rien, faites-

moi la grâce de ne perdre jamais de vue mon néant, seule

chose qui m'appartienne par nature et par essence. Accordez-

moi de ne pas seulement le regarder de loin, mais d'y entrer,

de m'y cacher, et de n'en plus sortir, puisque c'est mon état

et ma place. Gomment ai-je pu jusqu'ici m'enfler d'orgueil ,

m'estimer moi-même, et désirer d'être estimé des autres?

Souverain Maître, mettez en moi les dispositions qui me
conviennent et que je ne suis pas capable de former, à sa-

voir, la confusion
,
l'anéantissement de tout mon être devant

vous. Dieu, seul puissant! chassez de mon âme les pensées,

les désirs et les sentiments cachés d'orgueil , puisque je ne mé-

rite que le mépris. Gardez-moi de dire aucune parole à mon

avantage, ou au désavantage des autres; accordez- moi de

pratiquer avec complaisance les actions humiliantes de mon

état, et d'être content des moindres choses qu'on me don-

nera
, quelque mauvaises qu'elles soient, puisqu'elles en con-

viennent d'autant mieux à un néant tel que je suis.

Je vous le demande, ô mon Dieu, par Notre- Seigneur

Jésus-Christ. Amen.

§ II. L'homme est pécheur et incapable d'aucun bien par lui-même.

Le premier Adam a été créé dans un état de sainteté et de

justice, exempt de toute passion déréglée, de toute infirmité;

et il ne connaissait pas la mort. Mais, par sa faute, il est

tombé en toute sorte de misères, et il les a transmises à ses

descendants, avec le péché originel qui en est le principe.

Maintenant l'homme estconçu dans le péché, naît dans le péché,

demeure esclave du péché; par là, la colère et la malédiction

divines pèsent sur tout son être. A peine délivré du péché

originel, il tombe dans une multitude de péchés actuels, par

pensées, par paroles, par actions, par désirs. Il transgresse

les commandements de Dieu et de l'Église ;
il abuse des sa-

crements; il viole les promesses de son baptême; il manque
aux devoirs de son état; il abuse des grâces; il scandalise son

prochain; et s'il ne se hâte de faire pénitence de ses fautes,

il sera condamné. Quelle étrange misère!
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L'homme, qui est incapable par lui-même d'aucun bien,

est malheureusement très puissant et capable de tout pour

inventer les moyens d'accomplir le mal, en quoi il se montre

plus pervers et plus bas que les animaux sans raison ! Quelle

effrayante capacité! Quelle désolante perspective!

mon Dieu! puisque je ne suis de mon propre fonds que

péché ,
et que le péché rend plus vil que le néant

,
faites-moi la

grâce de me mépriser moi-même. Faites que l'esprit de péni-

tence s'empare de moi, qu'il me pousse continuellement à

satisfaire à votre justice par l'acceptation de toutes les peines

auxquelles vous jugerez bon de me soumettre, et par l'appli-

cation aux pénitences volontaires que je dois embrasser pour

entrer dans les vues de votre justice. Jésus, donnez -moi cet

esprit, et ne permettez pas que je ne lui résiste jamais. Amen.

§ III. — L'homme est etclin à toute sorte d'iniquités;

Quoique la grâce du Sauveur conférée à l'homme dans le

baptême lui remette la tache originelle et le rende à la liberté

des enfants de Dieu
,
cette grâce ne le soustrait pourtant pas

entièrement au joug de la loi du péché et de la concupiscence.

Il reste toujours en lui, la Providence le permettant ainsi

dans des vues de justice et débouté, un malheureux penchant

à toute espèce d'iniquités. i° Penchant déplorable à l'orgueil,

d'où sort l'ambition, la présomption, l'amour des louanges,

le mépris pour les autres. 2° Penchant indomptable à la sen-

sualité, d'où naît l'amour des plaisirs, la gourmandise, la

vaine curiosité. 3° Penchant secret à l'ennui, au dégoût et à

la lâcheté dans le service de Dieu
,
d'où résulte peu à peu une

indifférence mortelle.

Ces malheureux penchants qui naissent avec nous sont aug-
mentés par nos péchés actuels, par nos mauvaises habitudes,

par l'ignorance de notre entendement
, par la faiblesse et la

malice de notre volonté. Leur résister est difficile à l'homme,

y succomber lui est naturel. A tout moment il se voit sur le

point de les suivre; et chaque jour, malgré les secours qu'il

reçoit du ciel, il tombe plusieurs fois. A peine fait il une ac-

tion qui soit purement pour Dieu, sans être gâtée ou dans sa
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fin, ou dans son objet, ou dans ses motifs, ou dans les circon-

stances qui l'accompagnent. Et quoique ces manquements ne

soient généralement que véniels, cependant ils offensent le

Créateur, causent à l'homme de grands maux, le privent de

beaucoup de grâces ,
et le disposent à tomber dans le péché

mortel. Quelle grande misère! -

mon Dieu, je m'humilie devant vous en considérant le

penchant horrible que j'ai pour toutes les prévarications. Je

reconnais que si vous ne me souteniez pas de votre grâce, je

serais en danger, à tout moment, de tomber dans les plus

grands crimes, et d'être damné pour toujours.

Quel malheur pour moi
,
d'avoir suivi si souvent ces incli-

nations déréglées, et d'être encore à tout moment exposé -

à vous offenser. Faites-moi la grâce de pleurer et de m'humi-

lier sur mon triste état, durant le reste de ma vie.

Puisque j'ai une si grande propension pour toute sorte d'i-

niquités, accordez- moi, ô mon Sauveur, 1° de veiller conti-

nuellement sur mon âme pour éviter les occasions qui ,
sans

être absolumentmauvaises en elles-mêmes, pourraient favoriser

mes inclinations perverses et préparer ma chute; 2° d'être

fidèle à la prière, aux sacrements et à la lecture spirituelle,

afin de me soutenir dans mes faiblesses, et de combattre mes

honteuses convoitises
;
3» d'éviter la familiarité avec les per-

sonnes dissipées, et de me joindre à celles qui sont généreuses

dans l'accomplissement des plus humbles devoirs de leur état ,

afin de m'animer à suivre leur exemple.

Je vous le demande, ô mon Dieu, par Notre-Seigneur Jésus-

Christ. Amen.
.

§ IV. — L'homme est rempli de toute sorte de défauts

et d'imperfections de corps et d'esprit.

L'homme, pour ce qui regarde le corps, est formé dans le

sein de sa mère d'un sang. corrompu. Il naît parmi les larmes et

les gémissements, et il est incapable de se suffire à lui-même;

plus imparfait en cela que bien des animaux ! Devenu grand, il

en est réduit à vivre à la sueur de son front; il se voit exposé

aux injures des saisons, à toute sorte de douleurs pendant
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toute sa vie. Enfin il meurt, se décompose, et devient la

pâture des vers. Que de sujets de confusion et d'humiliation I

L'homme est rempli dans son esprit de mille tribulations,

inquiétudes, chagrins, embarras, craintes, tristesses. Le

passé se ranime pour le troubler, le présent l'absorbe, l'avenir

le préoccupe, les disgrâces, les contradictions, les passions

déréglées l'accablent de toutes parts. La petitesse de son

entendement, la révolte de sa volonté, la corruption de son

cœur, le soulèvement continuel de la chair contre l'esprit et

de l'esprit contre la chair, l'affligent incessamment. Gémir

est sa vie. Où trouver une misère semblable à la misère de

l'homme?

mon Dieu, puisque je suis rempli de toute sorte de défauts

dans le corps et dans l'âme, je vous demande la grâce,

1° de m'en humilier continuellement devant vous
,
devant les

hommes et à mes propres yeux; 2*' de me corriger au moins

des imperfections volontaires dans lesquelles je tombe par

faiblesse ou par malice; 3° de souffrir avec patience mes im-

perfections involontaires, qui sont des suites du péché originel,

ou des châtiments de mes péchés actuels. Je les accepte

en esprit de pénitence, comme une légère compensation à

toutes les peines que j'ai mérité d'endurer dans l'enfer.

Je vous demande ces dispositions, ô mon Dieu, par Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Amen.

§ V. — L'iomme est iaeertain du temps de'sa mort, de l'état présent,

de son âme, et de son sort éternel.

La nécessité de mourir est déjà une chose bien humiliante

pour l'homme
,
mais l'incertitude dans laquelle il se trouve

sur le lieu, la manière et les autres circonstances de sa mort

augmente beaucoup cette humiliation. Il ne sait ni le jour ni

l'heure ;
il sera frappé à l'improviste. Les suites de sa mort

sont effroyables. Tandis que son corps est mangé par les vers

et réduit en poussière, son âme, au même instant qu'elle

quitte celui-ci
, comparaît devant Dieu

, pour y être soumise

à un jugement juste, sévère, irrévocable. Même pendant sa

vie, l'homme ne sait s'il est en paix avec Dieu. Se trouve-t-il
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en état de grâce ou de péché? est.- il digne d'amour ou de

haine? Il peut espérer; il doit prier; mais il n'est sûr de

rien 1

Que s'il ignore son présent, il est encore moins assuré de

son avenir éternel. Dieu le rangera- l-il parmi les élus ou les

réprouvés? Mourra-t-il en état de grâce ou dans le péché?
Aura-l-il la persévérance finale, ou périra-t-il dans l'impéni-

tence? Aimera-t-il le Bien infini pour toujours avec les anges
et les saints, ou le maudira-t-il à jamais avec les démons

et les réprouvés?
mon Dieu

,
combien cette incertitude me donne lieu de

craindre et de m'humilier !

Puisque je suis incertain de l'heure de ma mort, je vous

demande la grâce, ô mon Créateur, de m'y préparer chaque

jour en veillant sur moi-même, afin d'être sans cesse prêt à

mourir et à comparaître à votre jugement.

Puisque je ne suis pas sûr de l'état présent de mon âme de-

vant vous ni de ma persévérance finale, je vous demande, ô

mon Dieu
,
la grâce de travailler à mon salut avec crainte et

tremblement : non pas avec une crainte servile qui me jetterait

dans l'abattement, mais avec une crainte filiale de vous dé-

plaire, et d'être éternellement séparé de votre amour. Donnez-

moi cette crainte précieuse qui croît avec la charité
;
car vous

répandez vos miséricordes sur ceux qui vous craignent; vous

mettez vos complaisances dans ceux qui espèrent en vous,

et vous sauvez ceux qui sont revêtus des mérites de Jésus-

Christ. C'est même pour nous maintenir dans cette confiance

mêlée de crainte, et d'une humble dépendance de vos miséri-

cordes, que vous nous cachez notre état présent et notre sort

éternel, afin que nous soyons toujours animés à travailler, et

à recourir à vous.

Accordez-moi, ô Dieu d'espérance, une entière et véritable

conversion
, par la rémission de mes péchés ,

et l'infusion de

vos vertus. Accordez -moi surtout le grand don de la persévé-

rance finale qui consiste à mourir en votre grâce et en votre

amour. Je vous le demande par Noire-Seigneur Jésus-Christ.

Amen.
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ARTICLE II

La dignité de rhomme.

L'homme est une espèce de paradoxe vivant, car il est

rempli, on l'a vu, de toute sorte de misères et de bassesses;

et cependant il jouit de grandes prérogatives; il possède une

haute noblesse, il dépasse les êtres qui l'entourent en gloire

et en dignité. L'explication de cette contradiction apparente,

c'est la bonté de Dieu, qui daigne se souvenir de nous, et

descend vers nous, attiré par la profondeur même de notre

néant. Admirons les grâces qu'elle nous apporte en se nom-

muniquant à nous, et que le fond ténébreux de nos misères

l'ait ressortir avec un plus admirable éclat.

g I. — L'homme est fait à l'image de Dieu et à sa ressemblance.

Quelle gloire pour l'homme que d'être la ressemblance

vivante, le portrait animé de Dieu, et de participer en quel-

que chose à la dignité et à l'excellence de son sublime exem-

plaire 1 Cette ressemblance consiste en ce que Dieu, qui est

un pur esprit, a donné à l'homme une âme immortelle, douée

de raison et de liberté. Notre premier père, outre cette ressem-

blance imprimée dans sa nature, fut marqué d'une autre plus

auguste par la grâce sanctifiante, et il reçut les diverses ver-

tus infuses et les dons du Saint-Esprit. Son corps était sou-

mis à son âme, son appétit sensitif à sa raison; et sa raison

était entièrement soumise à Dieu. S'il eût persévéré dans la

justice originelle ,
nous aurions reçu après lui les mêmes

grâces ,
en naissant avec l'état d'innocence.

mon Dieu
, puisque vous m'avez formé à votre image et à

votre ressemblance, accordez-moi de ne point dégénérer de

cette noblesse en descendant au niveau des bêtes, mais de

faire tous mes efforts pour conserver ma dignité ou la recou-

vrer après l'avoir perdue par le péché. Donnez-moi pour cela,

votregrâce, qui me rendra semblable à vous, puisqu'elle est

une participation de la nature divine.

Faites aussi, ô mon Dieu, que j'use bien de mon âme et de

toutes ses puissances à votre service, pour perfectionner ma
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ressemblance avec vous, déjà ébauchée dans mon cœur; que

j'emploie mon entendement à connaître vos divines perfections

pour les admirer, ma volonté à aimer et à faire en toutes

choses voire bon plaisir. Ainsi, me conformant à vos désirs

parfaits, et non aux inclinations du siècle présent, je vous

deviendrai semblable
,

et
,
vous aimant de tout mon cœur, je

serai transformé en vous, puisque l'amour nous transforme en

l'objet que nous aimons.

Je vous demande cette heureuse transformation et cette

auguste ressemblance, ô mon Dieu, par Notre-Seigneur Jésus-

Christ. Amen.

§ II. — L'homme a été fait pour posséder Dieu éternellement.

L'homme, pendant une éternité, peut êlre admis à jouir de

l'essence divine et de toutes les richesses du royaume céleste!

Sorti des mains du Créateur comme du premier Principe, il est

appelé à retourner dans son sein paternel comme dans un centre

de repos. Toute fin inférieure à celle-là est indigne de nous
,

et rabaisse les desseins de la Sagesse incréée. Et puisqu'on

ne saurait concevoir rien de plus grand que de posséder la

Divinité
, quelle n'est pas la dignité de l'homme I

Mais. Dieu, en destinant sa créature à posséder son éternité,

ne permet pourtant pas qu'elle jouisse aussitôt de cet héritage.

Les souverains qui sont justes et sages ne donnent rien qu'au

mérite. C'est pourquoi la Sagesse infinie, appUquant à l'homme

la règle qu'elle avait appliquée aux anges ,
a voulu qu'il se

rendît, par ses œuvres méritoires, digne de la gloire éternelle.

Ainsi le privilégié du Créateur aura un jour le noble plaisir

et la gloire légitime de posséder le ciel à titre de récompense

pour ses services, à titre de couronne pour ses victoires.

De cette loi si sage, posée par Dieu, que le royaume céleste

doit être aux hommes qui s'en rendront dignes, découle cet

autre arrêt de justice, que l'homme doit être précipité dans

les enfers, si, se refusant à faire son devoir, il perd ses droits à

la possession de Dieu : ainsi le serviteur inutile, n'ayant pas
fait fructifier le talent du père de famille, fut jeté dans les té-

nèbres extérieures.
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mon Dieu, c'est donc vrai, vous m'avez choisi pour
vous posséder éternellement dans le ciel 1 et si vous me rete-

nez quelques années ici-bas
,
ce n'est que pour m'aider à mieux

mériter votre félicité.

Failes-moi la grâce de pratiquer pendant toute ma vie les

bonnes œuvres que vous attendez de moi, afin que je gagne
la récompense promise au bon serviteur, fidèle à faire va-

loir les talents de son maître. Faites que je combatte coura-

geusement les ennemis de mon salut, et que je mérite la

couronne de justice.

mon Dieu , puisque mon cœur est fait pour vous posséder

tout entier, et que vous seul pouvez remplir sa capacité

immense, faites-moi la grâce de ne chercher que vous, de

ne m'attacher qu'à vous. Que tous mes efforts se réunissent

pour vous attirer dans mon cœur
,

et vous ,y conserver.

Mais quand donc, plus heureux encore, pourrai-je vous pos-

séder dans le ciel pendant toute l'éternité ! Vienne bientôt ce

beau jour, qui durera autant que vous-même 1 Amen.

§ III. — Le monde a été fait pour l'homme.

Le monde avec tout ce qu'il renferme a été fait pour le ser-

vice de l'homme. C'est pourquoi Dieu commença par créer

Tunivers, l'orner, l'embellir et le remplir de tout ce qui peut

servir à l'homme. Le travail achevé et le palais préparé, il

introduit le monarque; il crée l'homme, l'établit le maître

des animaux terrestres, des poissons de la mer et des oiseaux

du ciel. Quoique cet empire sur les créatures terrestres ait

été renversé par le péché originel, il en subsiste pourtant

quelque principe en nous; et Dieu s'est plu à le restituer

ostensiblement à plusieurs saints dans toute son étendue,

pour honorer leur innocence, qui les rendait semblables au

premierhomme après la création. C'est encore pour nous que

Dieu conserve et entretient l'univers; et, lorsqu'il n'y aura

plus de fils d'Adam sur la terre, le monde finira ou changera

de face par le feu.Il faut que l'homme soit bien grand aux

yeux de Dieu
, pour qu'il lui ait préparé ce séjour immense,

rempli de tant de merveilles, si admirable par l'ordre, l'union,

40
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l'harmonie et la correspondance de toutes ses parties entre

elles !

mon Dieu
, puisque vous avez créé le monde pour moi

afin que je le fasse servir à la perfection de mon corps ,
et que

celle-ci contribue à l'exercice des facultés de mon esprit,

je vous demande la grâce d'user des créatures matérielles

conformément à ce dessein de votre sagesse, avec une inten-

tion pure et une modération parfaite, en évitant de les assu-

jettir à ma sensualité et à mes basses cupidités.

Je vous demande aussi
,
ô mon Dieu

,
la grâce de faire un

saint usage de ce monde, par la manière dont je l'envisagerai

en esprit. Je considérerai qu'en dehors de vous les créatures

ne sont que néant, qu'elles sont incapables de me rendre

heureux si je m'y attache pour elles, au lieu de vous en rap-

porter l'usage exclusif. Mais, considérées en vous,. elles m'in-

struisent à mieux adorer vos divines perfections, votre puis-

sance qui les a tirées du néant, votre bonté qui leur a donné

des propriétés si excellentes, votre sagesse qui les a si admi-

rablement ordonnées, votre beauté qui y a répandu des agré-

ments si divers; votre providence qui les conduit si heureuse-

ment à leur fin prochaine, c'est-à-dire au service de l'homme,

et à leur fin dernière, c'est-à-dire à votre gloire. Les cieux

racontent donc bien haut votre grandeur, ô mon Dieu
,
et toutes

les créatures inanimées nous instruisent à exécuter fidèlement

vos ordres. Enfin toute la nature, par la continuité de son

mouvement, nous enseigne à éviter l'oisiveté, et à bien pro-

filer du temps , qui est le viatique de l'éternité.

Je vous demande pardon, ô mon Maître, de l'abus presque

continuel que j'ai fait des créatures de ce monde. Je reconnais

que je m'en suis servi souvent pour contenter mes vices et

pour vous ofifenser. Faites-moi la grâce de renoncer aux plai-

sirs de cette terre, de régler mes sens, de ne plus me dégra-

der en devenant leur esclave; mais de me souvenir que je suis

dans ce monde pour leur commander, afin de les soumettre

avec moi à vos ordres souverains.

Je vous demande, ô mon Dieu, d'accomplir noblement

celle vocation, par Notre-Seigneur Jésus-Ghrist. Amen.
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§ IV.— Le Fils de Dieu s'est fait homme et a répandu son sang

pour réparer la perte de l'homme.

L'homme s'était perdu par le péché. Dieu l'a tant aimé, et

Ta jugé si grand, qu'il a envoyé sur la terre son Fils unique.

Dieu comme lui, pour se faire homme et réparer notre chute

par l'effusion de tout son sang. Si l'on doit estimer une chose

selon le prix qu'elle coûte, quelle estime ne faut- il pas faire

de l'homme racheté à un prix si excessif, si inconcevable 1

mon Dieu
, puisque vous avez réparé la perte du genre hu-

main au prix de tout le sang de votre fils Jésus, vrai homme
et vrai Dieu, faites-moi la grâce de connaître la dignité et

l'excellence de mon âme conquise à un tel prix, et faites que

j'estime à sa vraie valeur la grâce de l'adoption divine, qui

m'admet à la participation d'aussi grands biens' que vos

richesses éternelles.

Je vous demande la grâce, ô mon Dieu, de ne point des-

cendre de cette élévation, et de soutenir ma dignité par des

actions toutes saintes. Pardonnez-moi d'avoir tant de fois ou-

blié l'excellence de mon âme, de l'avoir livrée au démon et au

monde, pour des plaisirs frivoles, pour des honneurs men-

songers, pour des intérêts puérils. Puisqu'elle est faite pour
vous

,
c'est à vous seul que je la réserve désormais

; gardez
en moi cette volonté. Je vous le demande par Jésus- Christ

Notre-Seigneur. Amen.

§ V. — Jésus -Ohrîst s'est fait la nourriture de l'homme

et le remède à toutes ses misères.

11 faut que l'homme soit singulièrement relevé au-dessus

de toutes les créatures de ce monde, puisque le Fils de

Dieu, s'est donné à lui pour être sa nourriture, et le remède

à chacun de' ses maux
,
durant le cours de son pèlerinage en

ce monde; C'est pour mieux nous conférer ce bienfait qu'il

demeure réellement présent sur nos autels jusqu'à la consom-

mation des siècles.

Dans ce mystère ineffable de l'Eucharistie, Jésus-Christ est

la véritable nourriture de nos âmes. Quand nous recevons son
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corps et son sang, il fait pénétrer sa vie jusqu'au fond de nos

cœurs; nous demeurons en lui et il demeure en nous, non pas

seulement d'une manière spirituelle par la grâce, mais sub-

stantiellement et corporellement, au point de devenir en quel-

que sorte un même corps et un même sang avec nous. Après
la communion, le Sauveur réside encore en nous par sa

vertu; il nous anime; il entretient en nous la vie de la

grâce; il nous fortifie contre les tentations du démon et contre

la violence de nos passions; il affaiblit les ardeurs de notre

concupiscence; il éclaire notre esprit et augmente l'amour

divin dans notre cœur; il nous console dans toutes nos peines

et nos afflictions
;
enfin il est un gage de félicité éternelle pour

nos âmes, un germe de résurrection et d'immortalité glorieuse

pour nos corps.

mon Jésus, faites-moi la grâce de ressentir les bienfaits de

ce pain des anges descendu du ciel pour moi 1 Puisque vous

daignez être ma nourriture, soyez aussi la préparation de

mon cœur, pour que je la reçoive dignement et fréquemment.
Donnez- moi, comme disposition habituelle, une foi vive,

une espérance ferme, une charité ardente, une humilité

profonde, une confiance entière et une reconnaissance par-
faite. Que surtout le bienfait de cette nourriture serve à

m'animer entièrement de votre esprit, afin que je ne vive plus

que pour vous, de vous et par vous. Amen.



CHAPITRE V

CONSIDÉRATIONS SUR LES DONS DU SAINT-ESPRIT

ET LES BÉATITUDES ÉVANGÉLIQUES ,
POUR EN FACILITER LA PRATIQUE

ET POUR CONDUIRE A LA PERFECTION CHRÉTIENNE

Nous avons considéré plusieurs fois que tous les hommes ,
chacun selon

son état, ont le devoir de travailler à devenir parfaits comme leur Père cé-

leste est parfait, en imitant ses attributs divins, sa miséricorde, sa dou-

ceur, sa clémence, sa libéralité, sa justice, sa sagesse.

Dieu, eu effet, les ayant créés à son image, veut qu'ils rétablissent en eux-

mêmes cette image affreusement effacée par le péché, et que, par là,

ils opèrent; leur sanctification : Hœo est voluntas Dei sanclificalio veslra.

(IThess. IV, 4.)

Ce qu'il propose à tous les chrétiens, il l'attend plus particulièrement
des religieux , obligés de tendre à la perfection par la pratique des conseils

évangéliques.

Or, pour travailler avec succès à sa perfection ,
un religieux doit s'appli-

quer à acquérir, outre les vertus chrétiennes, les dons du Saint-Esprit et

à pratiquer les béatitudes évangéliques. Car les actes produits par les

simples vertus chrétiennes sont bons, il est vrai, mais ordinaires, tandis

que les dons du Saint-Esprit nous font opérer des actes de vertu par-
faits

, parmi lesquels se rangent en première ligne les béatitudes, comme
constituant autant de degrés pour arriver à la perfection. C'est afln de

faciliter ce mouvement de l'âme chrétienne et religieuse vers la sainteté,

qu'il nous sera avantageux d'étudier les dons du Saint-Esprit et les béati-

tudes évangéliques. Que Dieu vienne à notre secours.

ARTICLE I

Dons du Saint-Esprit.

§ I. — Des dons du Saint -Bsprii en

l» Leur nature. Considère, ô âme religieuse, que les dons

du Saint-Esprit sont des habitudes infuses qui perfectionnent

l'âme et la rendent susceptible des impressions ,
des inspira-

tions et des motions particulières de l'Esprit divin, de sorte
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qu'elle puisse les recevoir facilement, les suivre prompte-
ment et les exécuter fidèlement. Ainsi elle devient capable

de faire des bonnes œuvres, non seulement communes et ordi-

naires, mais éleve'es, excellentes, parfaites, extraordinaires,

héroïques, soit quant à la substance, soit quant à la manière

de les produire.

2° Leur nécessité. Ils sont, dans une certaine mesure, né-

cessaires pour le salut. Les vertus morales infuses intellec-

tuelles et théologales disposent et perfectionnent l'âme, il

est vrai
, pour faire des bonnes œuvres selon l'ordre quotidien ,

mais il y a dans la vie des rencontres exceptionnelles qui

réclament une direction particulière du Saint-Esprit; et c'est

alors que nous avons besoin de ses dons pour disposer et per-

fectionner l'âme, afin qu'elle s'élève à la hauteur de ces sortes

d'actions particulières , plus nobles que les œuvres ordinaires

du chrétien.

3° Leur excellence. Ils sont plus excellents et plus parfaits

que les vertus infuses intellectuelles et morales. En effet,

celles-ci ne perfectionnent l'âme que par rapport à l'usage

de la raison aidée de la grâce, au lieu que les dons perfec-

tionnent l'âme par rapport à l'action du Saint-Esprit et à ses

inspirations. Cependant les vertus théologales ont plus d'ex-

cellence que les dons du Saint-Esprit, parce qu'elles unissent

immédiatement l'âme à Dieu, au lieu que les dons ne font

que la disposer à recevoir et à suivre les motions particu-

lières de Dieu; or il est plus parfait d'être déjà uni à Dieu

que d'être seulement préparé à suivre ses mouvements. Les

dons du Saint-Esprit sont pourtant d'un grand secours aux

vertus théologales pour que leurs actes soient plus parfaits

et plus héroïques, comme les voiles sont d'une grande utilité

au navire pour accélérer sa marche et le faire arriver plus

sûrement au port.

4° Leur union. Les dons du Saint-Esprit sont unis en-

semble dans la charité
;
car celui qui possède la charité a tous

ces dons précieux, et celui qui vit sans la charité n'en a

aucun. C'est ainsi que les vertus morales sont unies dans la

prudence, de telle sorte qu'en dehors de sa direction elles
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ne peuvent subsister, comme la prudence ne peut marcher

séparément des autres vertus morales. Quelquefois même les

vertus sont appelées, dans un sens large, dons du Saint-

Esprit, parce qu'elles viennent de l'Esprit de Dieu; et réci-

proquement, ces dons célestes sont appelés vertus, parce

qu'ils ont l'efficacité de produire dans l'âme une certaine per-

fection. Mais les dons du Saint-Esprit viennent de Dieu

d'une manière plus directe et plus privilégiée que la vertu

ordinaire, et perfectionnent l'âme d'une façon toute spéciale.

C'est pour cela qu'on les nomme par excellence dons du

Saint-Esprit, et non pas simplement vertus.

5° Leur nombre. Les dons du Saint-Esprit sont au nombre

de sept, conformément à la parole du prophète Isaïe (xi, 2);

savoir : la sagesse, l'intelligence^ le conseil, la force, la

science, la piété et la crainte du Seigneur. Le prophète a

suivi l'ordre de leur- dignité; mais il est bon de remarquer

qu'on pourrait aussi les ranger d'après leur objet, et que la

même bonne action peut être l'effet simultané de plusieurs

dons du Saint-Esprit, quand chacun, à sa manière, y con-

tribue et y imprime son caractère, soit pour la commencer,
soit pour la diriger, soit pour l'achever.

6° Leur pratique. C'est une bonne et louable dévotion de

demander à Dieu, chaque jour de la semaine, un des sept

dons du Saint-Esprit. Ceux qui disent les sept heures Cano-

niales de l'office divin peuvent aussi, en récitant chacune

d'elles, attirer successivement dans leur cœur, par de fervents

désirs, ces dons que le ciel aime tant à répandre; On ne con-

naît pas assez les dons du Saint-Esprit; on ne les estime

pas à leur vraie valeur; et surtout on ne les demande pas

assez instamment à Dieu. Pourtant ite sont indispensables,

et dépassent en perfection certaines vertus morales et intel-

lectuelles qu'on persiste à demander chaque jour à Dieu pour

progresser dans le bien.

7° Leurs fruits. Les fruits u.vl Saint-Esprit ne sont point

des habitudes, comme ses dons. Ce sont des actes ou des

bonnes œuvres que l'on fait par une grâce particulière de

l'Esprit divin, et qui sont accompagnés de joie, de consola-
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tion et de plaisir, comme les fruits d'un bon arbre apportent

un certain plaisir et une certaine délectation à celui qui en

jouit. Saint Paul, dans son épître aux Galates (v, 22-23) ;•

énumère douze fruits du Saint-Esprit : la charité, la joie, la

'paix, la 'patience, l'hwmanité, la bonté, la lo'nga'nimiié, la

douceur, la foi, la 'modestie, la continence, la chasteté. Cepen-

dant, en citant les principaux de ces fruits, il n'entend pas

les indiquer absolument tous; comme il n'énumère pas non

plus toutes les œuvres de la chair lorsque, dans le même

chapitre , il en décrit un certain nombre. Il veut seulement

signaler, dans ce passage, les fruits spirituels qui conviennent

le plus à son sujet, et que le^ fidèles doivent demander avec

plus d'instances.

Venez, ô Saint-Espritl remplissez les cœurs de vos fidèles,

allumez en eux le feu de votre amour. Répandez particulière-

ment dans mon âme tous vos dons
,
et faites qu'ils n'y soient

point oisifs. Puissé-je, avec votre assistance, en faire un par-

fait usage, les voir croître, ks sentir opérer en moi, et en

goûter tous les fruits. Alors
, par les lumières qu'ils répan-

dront dans mon esprit, par l'amour qu'ils allumeront dans

mon cœur, par les bonnes œuvres qu'ils me feront produire, le

travail de ma transformation intérieure avancera chaque jour.

Je vous le demande, ô Esprit sanctificateur, par Notre-

Seigneur Jésus-Christ, qui, en tant qu'homme, nous a mérite

vos dons, et, en tant que Dieu, vous a envoyé à ses apôtres

pour consommer l'ouvrage de la rédemption et l'établisse-

ment de l'Église. Amen.

§ II. — Le doQ d'intelligence.

Le don d'intelligence .dispose l'âme à pénétrer, concevoir

et entendre, autant qu'on le peut dans cette vie, les choses

divines et surnaturelles qu'on croit déjà par la foi, comme
sont les mystères de la religion chrétienne, l'unité de Dieu,

ses grandeurs infinies, la Trinité des personnes en une seule

nature, l'Incarnation du Verbe, la Rédemption des hommes,
les règles des actions chrétiennes, les autres vérités surna-

turelles, et les différonls sens contenus dans l'Écriture. Il
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donne, sur toutes ces choses, de nobles et de sublimes idées,

et il découvre les merveilles qui y sont renfermées.

Il inspire aussi une très grande certitude des choses surna-

turelles, et il fait comprendre comment toutes les difficultés

qu'on leur oppose ne sont nullement contraires à leur vérité,

n'étant que des difficultés apparentes, faibles, méprisables,

pour lesquelles il ne faut jamais s'écarter d'un pas, des en-

seignements de la foi et des règles divines de la morale,

quoique l'on ne soit point toujours en état, vu la petitesse

du sens humaia, de résoudre ces difficultés.

Le don d'intelligence ne fait jamais défaut à l'homme juste

dans les choses nécessaires au salut, quoiqu'il puisse lui

manquer quelquefois touchant les autres choses qui ne lui

sont pas indispensables, Dieu le permettant ainsi pour lui

éviter une occasion de vaine complaisance.

Le fruit du Saint-Esprit qui correspond au don d'intel-

ligence, c'est la foi; c'est-à-dire, une certitude de l'âme à

l'égard du dogme catholique, qui n'est pas seulement une

certitude d'adhésion
,
mais une certitude de pénétration. Cette

disposition est aussi le fruit du don de sagesse et du don

de science, qui ont beaucoup de rapports avec celui d'intel-

ligence.

Je vous demande, ô mon Dieu, ce don d'intelligence pour

qu'il me fasse pénétrer les choses divines. J'ai tant de ténèbres

et de nuages dans mon esprit à l'égard des choses surnatu-

relles que j'en suis comme hébété. Je n'y comprends rien, et

il me vient même souvent des oppositions et des perplexités

au sujet des affirmations de la foi, tant elles surpassent la

portée de ma raison. J'ai donc un grand besoin du don d'in-

telligence, afin qu'il éclaire mon esprit, qu'il dissipe mes

ténèbres, qu'il me fasse pénétrer, autant qu'on le peut dans

ce monde, les réalités divines, qu'il me fasse rejeter promp-
tement les pensées contraires, et qu'il me fasse adhérer aux

vérités révélées, non seulement avec une grande fermeté,

mais avec une grande paix et une douce joie intérieure. Je

vous le demande par Nolre-Sei^neur Jésus-Christ. Amon.
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§ III. —• Le don de sagessfl.

Le don de sagesse dispose l'âme à juger des choses surna-

turelles, conformément aux règles suprêmes émanées de Dieu.

Il nous aide à former sur elles des jugements justes et solides,

comme, par exemple, que l'on doit s'attacher aux choses

divines à cause de leur excellence, et s'éloigner de tout ce qui

leur est opposé; qu'il faut aimer Dieu et le servir, à cause de

SOS perfections infinies; qu'il est juste de n'embrasser que la

religion chrétienne, puisqu'elle se^ile possède la plénitude des

mystères, la pureté de la morale et la sainteté dès maximes;

qu'il convient de rechercher les biens spirituels par la pra-

tique des vertus chrétiennes, parce qu'il n'y a qu'eux de so-

lides et de propres à nous rendre parfaitement heureux. Il

apporte aussi à la contemplation directe des vérités divines

quelque chose de spécial; car il les fait rechercher, goûter, sa-

vourer et sentir par une secrète inclination, par une douceur

intérieure, par une union intime. C'est la charité qui répand
dans le cœur cette inclination, qui donne ce sens surnaturel,

et qui élève quelquefois l'âme à la plus sublime contempla-

tion, jusqu'à être entièrement absorbée en Dieu.

Je vous demande, ô Dieul le don de sagesse, afin qu'il me
fasse bien juger des choses divines. L'homme animal ne

perçoit point ces choses. Et moi, tout terrestre encore, j'ai

l'esprit si appesanti, le cœur si attaché aux biens de ce

monde, que je suis sans goût pour ceux de l'éternité. Je res-

sens souvent, au contraire, des ennuis et des dégoûts pour ce

qui devrait faire mon unique joie, tandis que je suis tout ar-

deur pour les plaisirs sensuels. L'homme charnel règne donc

encore en moi, et je ne saurais assez désirer que le don de

sagesse éclaire mon esprit, détache mon cœur des choses

basses, l'attache aux choses d'en haut, et me les fasse contem-

pler avec un sentiment intérieur accompagné de joie. Je vous

demande cette faveur insigne, ô mon Dieu, par Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ. Amen.
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§ IV. — Lo don de science.

Le don de science dispose l'âme à connaître les choses
"^ créées et humaines dans leurs rapports avec le salut. La con-

^^ séquence qui ressort de ce jugement éclairé, c'est qu'on ne

doit et que l'on ne veut estimer désormais les choses de ce

monde qu'autant qu'elles nous portent à Dieu
, qui les a faites

pour sa gloire. Considérées en elles-mêmes, elles nous appa-

raissent comme de la fange, ainsi qu'elles se montraient à saint

Paul, puisqu'en effet elles ne sont par nature que néant, va-

nité, corruption, incapables de rendre l'homme heureux, et

capables de le rendre éternellement malheureux en multi-

pliant pour lui les occasions d'offenser Dieu. Le don de science

fait juger, en particulier, qu'en dépit des maximes humaines

il ne faut se servir des richesses, des honneurs, des plaisirs

que pour le salut
,
et qu'alors même on doit avoir soin d'en

user par pure nécessité
,
avec retenue, en vue de Dieu seul,

qu'elles peuventnous aider à mieux connaître, aimer et bénir.

Je vous demande, ô mon Dieu, la science du salut, pour

qu'elle me fasse sainement juger de ce que valent les choses

créées. J'ai une si grande ignorance spirituelle que je risque

d'être trompé par les fausses apparences des biens de ce

monde, et d'être surpris, tantôt par les ruses du démon,
tantôt par les attraits de la chair. Cette science du salut est

la science des saints
,
celle même de Jésus crucifié. A sa lu-

mière, je comprendrai les grands malheurs qu'entraîne tout

mauvais usage de la créature, et je serai constamment sur

mes gardes, afin de ne l'employer que pour vous seul. Accor-

dez-moi cette grâce par Notre-Seigneur Jésus-Christ. Amen,

§ V.— Le don de conseil.

Le don de conseil dispose l'âme à se bien conduire dans

les actions particulières qui regardeot le salut, qu'elles soient

de précepte ou seulement de perfection et de conseil.

Sous sa direction', nous délibérons avec justesse, et nous

nous déterminons avec discernement sur ce qu'il y a de meil-

leur à faire par rapport à la gloire de Dieu, même dans les
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choses qui sont les plus difficiles, dans les rencontres ino-

pinées, embarrassantes, et au-dessus de la prudence humaine

ordinaire.

Il fait prendre, dans les circonstances si diverses de la vie,

des résolutions conformes à la volonté de Dieu, par rapport à

ce qu'il convient de faire ou d'omettre
,
de dire ou de ne pas -^

dire, d'entreprendre ou de laisser. Il fait ensuite choisir les

moyens les mieux proportionnés au but, et les plus conve-

nables à l'exécution. Il aide à discerner les voies assurées du

salut d'avec celles qui sont dangereuses, et les véritables

conduites de Dieu d'avec celles qui ne sont de lui qu'en appa-

rence, étant au fond, des ruses et des artifices du démon.

Je vous demande, ô mon Dieu, le don de conseil, afin de

me conduire selon vos vues dans chaque chose particulière

que je dois faire par rapport au salut de mon âme. Je me vois

continuellement exposé à commettre de grandes fautes, en

agissant par précipitation, par indiscrétion, par imprudence .,

ou par surprise. J'ai donc besoin que le don de conseil éclaire

mon esprit, et qu'il m'inspire ce que je dois faire pour mar- ^

cher dans vos voies avec tranquillité, afin d'arriver sûrement

jusqu'à vous. Je vous demande cette grâce par Notre-Sei-

gneur Jésus -Christ. Amen.

§ YI. — Le don de force.

Le don de force dispose l'âme à montrer une grande fer-

meté, une invincible confiance dans l'exécution des résolu-

tions qu'elle a prises, et il la soutient pour mener à bonne

fin les œuvres saintes qu'elle a déjà commencées
,
fussent-elles

des plus ardues. Il inspire aussi un étonnant courage pour

surmonter les difficultés imprévues, pour triompher des plus

grands dangers, pour vaincre les oppositions les plus extraor-

dinaires, pour résister aux tentations les plus fortes qui

peuvent nous venir de la part du monde ou du démon
, pour »

souffrir en paix et avec joie les plus violentes douleurs, les

plus sensibles déplaisirs, la mort même, puisque toutes ces

épreuves préparent le couronnement des bonnes œuvres pour

l'âme victorieuse.
•*
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Je VOUS demande, ô mon Dieu! ce don de force afin d'ac-

complir avec ferveur, fermeté et générosité tout ce qui inté-

resse votre gloire et mon salut. Je le reconnais, je ne suis

que faiblesse, tiédeur, timidité, négligence et paresse; et je

me trouve à chaque pas, sur le point de succomber aux

peines qui se rencontrent dans la pratique de la vertu, en

danger même de vous offenser mortellement. Que j'ai besoin

de votre force, ô mon Dieul elle seule me soutiendra par ses

énergiques influences
,
me fera garder avec ferveur vos com-

mandements et m'encouragera à souffrir toutes sortes de

peines temporelles, plutôt que devons offenser.

Je vous demande celte faveur par Notre- Seigneur Jésus-

Christ. Amen.

§ VIL — Le don de piété.

Le don de piété nous dispose à honorer Dieu
,
comme notre

bon Père qui est dans les cieux. Il fait que l'on éprouve pour
Lui un amour tendre et filial; que l'on montre un saint

empressement à lui rendre le culte, l'obéissance et le respect

qui lui sont dus à ce titre de père, et qu'on le prie avec beau-

coup de confiance, de dévotion et de persévérance.

Le don de piété porte aussi à honorer les saints, qui sont les

amis intimes de Dieu, surtout la bienheureuse Vierge Marie;

à respecter les choses saintes, comme l'Église et les Sacre-

ments; à vénérer l'Écriture dans les passages mêmes qu'on

ne comprend pas; à aimer les hommes en tant qu'ils sont

les enfants et les images vivantes.de Dieu; à supporter leurs

défauts avec douceur et patience; à compatir à leurs peines

et à leurs faiblesses ;
à les consoler avec bonté et charité

, et

à soulager les malheureux dans leurs misères corporelles ou

spirituelles.-

Je vous demande, ô Esprit divin, le don de piété, pour

qu'il me fasse honorer Dieu comme mon père, vénérer les

saints comme ses amis, aimer et soulager les hommes comme
ses membres et ses enfants. Hélas! je ne suis que trop sou-

vent dépouvu de tout sentiment de piété pour Dieu, sans

dévotion pour les saints, sans compassion pour mon prochain.
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Mais votre don de pieté, ô Esprit divin, saura triompher de'lj

celle dureté et de cette insensibilité. Daignez donc me l'ac-
|

corder en grande abondance. Je vous le demande par Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Amen.

§ VIII. — Le don de crainte^

Le don de crainte dispose l'àme à éprouver un profond

respect pour la suprême majesté de Dieu, qui dépasse toute

conception. Il fait qu'on se tient en sa présence avec beau-

coup de modestie, de retenue, d'anéantissement de soi-même,

et qu'on a une entière soumission à sa volonté dans toutes les

choses, soit agréables, soit fâcheuses. Il inspire une aversion

croissante pour le péché, une vive horreur pour tous les plaisirs

qui offensent Dieu], une crainte continuelle d'être séparé de

lui, un éloignement instinctif de toutes les occasions de l'ou-

trager, et une vigilance attentive sur soi-même, pour éviter

qu'il ne se glisse ,
dans nos actes ou nos pensées , quelque

chose qui puisse déplaire à sa bonté
,
et qui soit contraire au '^

profond respect dû à sa majesté.

Daignez m'accorder, ô mon Dieu
,
le don de crainte filiale

,

pour qu'il m'incline à vous bien révérer et à me tenir humble-

ment en votre présence. Que j'en suis loin
,
moi qui mille

fois le jour suis envahi par des sentiments d'orgueil ,
de va-

nité, de présomption et d'élévation au-dessus de moi-même!

Vienne en moi votre crainte filiale et chaste, et je ne son-

gerai plus qu'à m'humilier et à m'anéantir devant vous à la

vue de mes fautes. Alors je rapporterai à votre gloire tout le

bien qu'il me sera donné de faire; je concevrai une sainte hor-

reur du moindre péché; et je tremblerai sans cesse à la

pensée de votre excellence divine, à la méditation de vos

jugements éternels.

Seigneur Jésus, c'est par vos mérites que j'espère recevoir

le don de crainte, et avec lui travailler nuit et jour à ma per-

fection. Amen.
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ARTICLE II

Des béatitudes.

§ I. — Des béatitudes en général.

1° Lewf nature. Les béatitudes ne sont point des habitudes

-surnaturelles, comme sont les vertus et les dons du Saint-

Esprit. Ce sont des actes excellents, des œuvres héroïques,

que les vertus parfaites et surtout les dons du Saint-Esprit

nous amènent à produire.

La même œuvre surnaturelle peut être une béatitude et un

fruit du Saint-Esprit : béatitude en tant qu'elle est parfaite

et élevée; fruit du Saint-Esprit en tant qu'elle est accompa*

gnéei de joie, de plaisir et de consolation. Toutes les béati-

tudes méritent en ce sens d'être appelées des fruits du Saint-

Esprit ;
mais tous les fruits du Saint-Esprit ne sont pas des

béatitudes , parce qu'ils ne sont pas tous des actes parfaits et

choisis ,
dans le degré que les béatitudes le comportent.

2° Raison de leur dénomination. Les actes parfaits et excel-

lents sont nommés béatitudes, d'abord parce qu'ils conduisent

à la béatitude céleste, et qu'ils donnent une espérance ferme

de l'acquérir, en étant la cause et le mérite; ensuite parce

qu'ils nous rendent, de quelque manière, bienheureux dès ce

monde, et qu'ils répandent des douceurs et des consolations

dans l'âme appliquée à les accomplir fidèlement, comme nous

en avons des preuves à chaque page dans la vie des saints.

3° Leur nombre. Il y a huit béatitudes : la pauvreté d'es-

prit, la douceur, les larmes, la faim et la soif de la justice,

la miséricorde, la pureté de cœur, la paix, les persécutions

qu'on souffre pour la cause de Dieu. Les autres béatitudes

rapportées dans différents endroits de l'Écriture se rattachent

à celles-ci. Saint Matthieu les énumère toutes les huit (v, 1 et

seq.); saint Luc n'en rapporte que quatre (vi, 20 et seq.).

C'est que saint Matthieu raconte le sermon sur la montagne,
adressé par Jésus à ses apôtres , qui étaient capables d'une

plus haute perfection que le peuple, tandis que saint Luc

rapporte le sermon que Notre-Seigaeur, en descendant de la
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montagne, adressa dans la plaine à tout le peuple, auquel il

demandait moins qu'à ses disciples de prédilection. C'est en-

core parce que les quatre béatitudes rapportées par saint Luc

résument les quatre autres qu'il n'exprime pas, et renferment

aussi les quatre vertus cardinales, comme l'expliquent les

saints Pères
,

et comme l'Église nous le fait méditer souvent

dans les leçons de l'office divin.

40 Leur nécessité. La pratique des béatitudes est nécessaire

pour le salut. Car elles renferment l'exercice des actes de

la vertu chrétienne et celui des dons du Saint-Esprit, qui
sont requis pour être sauvé. Mais, au-dessus de ce degré
élémentaire et indispensable, les béatitudes en offrent d'autres

bien plus élevés, proposés au zèle des âmes généreuses; et

pour être parfait il faut monter successivement tous ces de-

grés, jusqu'au plus sublime.

5° Leur récompense. Ceux qui pratiquent fidèlement les

béatitudes auront pour récompense le centuple dans ce monde,
et dans l'autre la vie éternelle, promise par Jésus lui-même,
selon le texte sacré, à toutes les béatitudes, sous les différents

noms, du royaume des cieux, de la terre des vivants, de la

consolation, de la satiété, de la miséricorde, de la vue de Dieu,

de la filiation ou de la ressemblance divine. Le Sauveur a

voulu nous faire mieux connaître, par l'excellence et la va-

riété des biens renfermés sous ces noms divers, la grandeur
et les délices de la vie éternelle, que l'homme a peine à se

figurer dignement en ce monde, quand il veut la considérer

en elle-même et sans le secours des figures empruntées aux

choses du temps.
Q° Leur promulgation. Jésus-Christ commença la promul-

gation de la Loi nouvelle par les béatitudes, dans son pre-

mier sermon sur la montagne. Il convenait qu'il en fût ainsi
;

car tous les hommes cherchent à être heureux, par le mouve-

ment invincible de la nature que Dieu leur a donnée. Mais les

philosophes païens, les Juifs, et les hommes corrompus met-

taient leur béatitude dans la jouissance des créatures, des

richesses, des honneurs, des plaisirs, et dans l'exemption des

passions et des misères de ce monde. Ils ne comprenaient pas



OUATRIÈME PARTIE 64 1

que l'homme, devenu malheureux par son péché en préférant

la créature à Dieu, ne peut recouvrer le bonheur qu'en quit-

tant la créature pour revenir à Dieu
,
félicité souveraine do

l'homme. C'est pourquoi Jésus-Christ a commencé par nous

proposer les huit béatitudes, qui sont des moyens et des règles

pour nous détacher des choses de ce monde, nous conduire

à la perfection chrétienne et nous unir au souverain Bien.

Mon Dieu, donnez-moi d'écouter avec attention votre Fils

proclamant ses huit béatitudes. Que sa parole est incom-

préhensible! et cependant elle est vraie. Seigneur Jésus , votre

serviteur écoute, parlez.

§ II.— Bienheureux les pauvres d'esprit, parce que le royaume

des cieux est à eux.

Les pauvres d'esprit sont ceux qui, tout en possédant les

biens de ce monde, n'y ont aucun attachement de cœur et

d'esprit, les tiennent comme s'ils ne les avaient pas, en usent

avec modération, sans chercher à contenter leur orgueil ni

leur cupidité, sont toujours prêts à les abandonner, et les

abandonnent effectivement, dès que Dieu leur manifeste sa

volonté, comme l'ont fait les apôtres, les premiers chrétiens,

et comme le font chaque jour les personnes religieuses.

Les pauvres d'esprit sont encore ceux qui, étant privés dès

biens temporels, par disgrâce de fortune ou par naissance,

souffrent leur pauvreté sans s'inquiéter ni se plaindre, ne

désirent pas les richesses, et sont contents de leur état de

gêne, travaillant comme des pauvres, vivant sobrement, re-

merciant Dieu de leur avoir donné si peu. Quant à ceux

qui, étant pauvres en effet, désirent les richesses et es-

timent digne d'envie quiconque les possède, ils sont riches

en esprit et vivent malheureux
,
tourmentés qu'ils sont par

leurs convoitises insatiables.

Les pauvres d'esprit sont enfin les hommes humbles qui

se réconnaissent devant Dieu comme dépourvus des biens

spirituels, considèrent leurs péchés et leur impuissance à

faire le bien, s'en humilient, se méprisent eux-mêmes et se

41
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soumettent sans réserve aux maximes de l'Évangile, aux

ordres de la Providence, à la conduite de leurs supérieurs.

Leur récompense est le royaume des cieux. Non seulement il

leur appartiendra après cette vie, mais il leur appartient pré-

sentement, autant qu'on peut l'avoir dans ce monde. Car

leur détachement et leur humilité les élèvent déjà vers le

ciel; la fermeté de leur espérance les fait dès maintenant

participer à la paix dont les bienheureux jouissent là-haut;

et ils régnent glorieusement sur leurs convoitises
, par l'amour

céleste que le Saint-Esprit répand dans leur cœur. Mais

c'est principalement après cette vie qu'ils posséderont d'une

manière complète le royaume des cieux, dans la béatitude

consommée qui est la vie de la gloire.

Cette première béatitude répond au don de crainte
;
car ce

don nous inspire un si grand respect ,
un si grand attache-

ment pour Dieu comme pour l'Être excellent et parfait, qu'il

nous détache entièrement des biens terrestres par la pau-

vreté, et nous en inspire le mépris par l'humilité. Les fruits

du Saint-Esprit correspondant au don de crainte et à la pau-

vreté sont la modestie, la continence et la chasteté, qui nous

disposent à nous abstenir des choses de ce monde, ou nous

aident à en user avec modération, pour pouvoir posséder et

révérer Dieu plus parfaitement en lui-même.

Je vous demande la grâce, ô mon Dieu, de pratiquer dans

sa perfection la pauvreté d'esprit; d'être détaché des biens

de ce monde, de leur possession et de leur usage; d'avoir une

pauvre idée de moi-même, et d'accepter comme un trésor les

-humiliations qui m'arriveront chaque jour.

Esprit-Saint, venez en moi et répandez dans mon cœur

votre don de crainte filiale, qui me soumettra entièrement à

Dieu , et me détachera des biens passagers. Je vous le demande

par Noire-Seigneur Jésus-Christ. Amen.

§ III.— Bienheureux ceux qui sont doux, parce qu'ils posséderont la terre.

Par ceux qui sont doux
, Notre-Seigneur entend les chrétiens

qui ne se fâchent point lorsqu'on les méprise; qui, du moins,

sont maîtres de leur colère, si jamais il y a des raisons de
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s'y abandonner, pour empêcher que Dieu ne soit offensé, ou

pour montrer son indignation en face des outrages dont il est

l'objet. Quant aux injures humaines, ils ne s'en vengent pas,

mais rendent le bien pour le mal. Ils reçoivent avec patience

et soumission tout ce que la Providence leur envoie, et gar-

dent une tranquillité d'esprit qui les empêche d'avoir de

l'aigreur dans leurs paroles ,
du trouble et de l'emportement

dans leur conduite. On les trouve toujours affables, doux,

complaisants et sociables à l'égard de leur prochain; ils ne

rebutent pas même leurs ennemis. Ils évitent les disputes

et lés contestations, supportent avec douceur les défauts des

autres, et sembleraient insensibles aux torts qu'on leur fait.

Mais ils ne sont nullement insensibles aux injures que l'on

fait à Dieu; l'amour qu'ils ont envers lui leur inspire,

au contraire, un grand zèle et une grande énergie pour

procurer sa gloire, pour empêcher qu'il ne soit offensé.

Leur récompense, c'est de posséder la terre des vivants

comme leur héritage. Dès ce monde, qui est pourtant la terre

des morts et delà corruption, ils vivent comme des bienheu-

reux, restant en paix avec leurs semblables, gagnant le cœur

de tous, et partout se trouvant contents; car la grâce que
Dieu répand dans leur cœur les rend maîtres de toutes

leurs passions. Puis ils posséderont, dans le ciel, la véritable

terre des vivants, puisqu'on y jouira de l'éternelle vie.

La seconde béatitude répond au don de piété ;
car ce don

du Saint-Esprit nous inspire une douce soumission à Dieu
,

comme à notre bon père, dans les contradictions qu'il laisse

s'élever contre nous. La piété nous pénètre aussi d'un tendre

amour pour le prochain, et nous fait souffrir avec patience tous

ses défauts. Elle prévient donc les causes décolère et favorise

la douceur. — Les fruits du Saint-Esprit qui correspondent

à la douceur sont la bénignité, l'humanité et la bonté.

Je vous demande, ô mon Dieu, la douceur d'esprit. Faites

que j'évite de me mettre en colère contre ceux qui me feront

quelque mauvais traitement, et que je n'aie ni aigreur dans

mes paroles, ni trouble dans ma conduite. Donnez-moi de ne

me plaindre de quoi que ce soit; de souffrir tout en paix et
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avec joie, et de faire tout le plaisir que je pourrai à ceux qui

me causeront du déplaisir.

Esprit-Saint, donnez-moi votre don de piété, pour qu'il me
facilite une grande soumission à Dieu, comme à mon bien-

aimé Père; et faites que je souffre avec patience tous les en-

nuis qui m'arriveront, par les dispositions très sages de votre

Providence. Je vous le demande au nom de Notre- Seigneur
Jésus-Christ. Amen,

§ IV.— Blônteureux ceux qui pleurent, parce qu'ils seront consolés.

Par ceux qui pleurent, Jésus nous désigne les chrétiens

qui gémissent de leurs péchés, en ont le cœur contrit, et en

font une sincère pénitence; ou ceux qui sont affligés de leurs

défauts, de leurs passions, des tentations auxquelles ils sô

voient continuellement exposés, et qui travaillent péniblement
à réprimer leurs mauvaises inclinations. 11 nous désigne encore

ceux qui gémissent sur l'exil de la vie présente, s'ennuient

d'être si longtemps exposés à offenser Dieu, craignent ses

jugements, redoutent la perte de son amour, et languissent

de n'être pas encore dans le ciel. Par ceux qui pleurent, il

veut aussi que nous entendions ceux qui éprouvent des mala-

dies, des persécutions, des-disgrâces, et qui les souffrent avec

pleine soumission aux ordres divins. Ceux qui pleurent, ce

:Sont enfiii les chrétiens assez sensibles aux intérêts de Dieu

pour gémir intérieurement sur les péchés de leur prochain ,

soupirer après sa conversion et y travailler de tout leui* pouvoir.

La récompense des hommes qui pleurent par ce noble motif

de la crainte ou do l'amour de Dieu, c'est qu'ils seront consolés.

Leurs larmes seront essuyées ,
et leur tristesse se changera en

joie. Dès ce monde, ils auront la consolation de recevoir le

pardon de leurs péchés, et goûteront la joie spirituelle que le

Saint-Esprit, véritable consolateur, répandra dans le secret

de leur âme. Dans le ciel, ils auront la consolation de possé-

der Dieu lui-même, alors que le rire et la joie des pécheurs

se tourneront en tristesse et en pleurs éternels.

Celte troisième béatitude répond au don de science, lequel^

en nous faisant connaître la vanité des choses créées, nous
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manifeste aussi nos misères et celles du prochain, pourque nous

en gémissions et que nous désirions en être délivres bientôt.

Je vous demande, ô mon Dieu, la grâce de beaucoup pleurer

sur mes péchés, sur mes tentations et sur mon exil. Accordez-

moi la grâce de faire une digne pénitence de mes fautes, et

de combattre continuellement mes passions.

Et vous, Esprit de Dieu, enseignez -moi la science des

saints; faites qu'à sa lumière je connaisse l'illusion des

choses de ce monde et la profondeurde mes misères, pour

y trouver une source de salutaires et continuels gémisse-

ments. Je vous le demande par les larmes et les gémissements
de Notre-Seigneur. Amen.

.

§ T. — Bientoureux ceux qui ont faim ei soif do la jnstîoo ,

parce qu'ils seront rassasiés.

Quels sont ceux qui ont faim et soif de la justice, sinon les

âmes tourmentées par un grand amour pour l'honneur do

Dieu, intérieurement pressées du désir de bien connaître la

vertu, et de s'avancer chaque jour dans la sainteté par la pra-

tique du devoir, fallût-il vaincre, dans ce but, toute sorte de

difficultés?

. Ceux-là ont encore faim et soif de la justice, qui sont animés

d'un grand zèle pour rendre justice à leur prochain et pour
la lui faire rendre par les autres , ou pour procurer le salut

de leurs frères en leur facilitant l'acquisition de cette justice

par excellence, qui renferme l'assemblage de toutes les vertus

et rend l'homme acceptable à Dieu.

Leur récompense, c'est la satiété de tous leurs désirs; elle

consiste, dans ce monde, en une justice commencée mais

incomplète, qui sera consommée dans le ciel, par la justice

parfaite et la récompense sans fin.

La quatrième béatitude se rapporte au don de force, parce

que ce don de l'Es prit-Saint nous rend capables de braver

les tourments, la mort même, pour la défense de la vérité et

de la justice, comme l'ont fait les martyrs.

Les fruits de l'Esprit- Saint qui correspondent à cette

f^uatrième béatitude et au don de force, sont la patience
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et la longanimité ;
car elles nous facilitent de souffrir les maux

présents, et d'attendre les biens futurs, c'est-à-dire, le règne

parfait de la justice de Dieu.

Daignez me donner, ô Seigneurl un grand amour de votre

gloire et un vif désir de pratiquer les devoirs de mon état par

principe de conscience, estimant qu'il est juste que je fasse

ainsi, quelques difficultés que j'y rencontre.

Venez en moi, Esprit-Saint! Donnez-moi votre don de force,

et je persévérerai, et mon sentier, comme celui du juste de

l'Écriture, croîtra jusqu'à la lumière parfaite, jusqu'à la pos-

session de la couronne de justice, qui est le Paradis. Amen.

§ TI. — Bienheureux ceux qui sont miséricordieux,

parce qu'ils obtiendront miséricorde.

Les miséricordieux sont ceux qui compatissent, par motif

de charité, aux misères corporelles et spirituelles du pro-

chain, le soulagent, l'instruisent, et contribuent autant qu'ils

le peuvent à sa conversion et à sa perfection ,
heureux pour

cela de donner, s'il le faut, leur vie. Ils sont aussi portés à

pardonner à leurs ennemis tout le mal qu'ils ont reçu d'eux,

et font contribuer ce mal au salut de leur âme. Par là ils

sont pleinement miséricordieux envers les autres et envers

eux-mêmes.

Pour récompense de leur miséricorde, Dieu leur donnera

la sienne dès ce monde, en les soulageant dans leurs peines.

Dans le ciel, il les rendra éternellement exempts de toute

misère et de tout péché. . .

Cette cinquième béatitude se rapporte au don de conseil,

qui nous fait prendre, au milieu des dangers du monde, les

moyens de nous procurer la miséricorde de Dieu en soula-

geant les misérables; elle correspond aussi au don de science

et de piété. Le fruit du Saint-Esprit qui se rattache à la misé-

ricorde, c'est la bonté.

Je vous demande, ô mon Dieu! la grâce de pratiquer une

grande miséricorde à l'égard de mon prochain ,
de compatir à

ses misères, de savoir le consoler, et de contribuer à son salut

chaque fois que j'en trouverai l'occasion.
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Esprit de Dieul daignez répandre si bien sur moi votre

don de conseil, que je choisisse les meilleurs moyens d'at-

tirer dans mon âme les miséricordes de Dieu, en exerçant moi-

même la miséricorde et la bénignité à l'égard de mon pro-

chain. Je vous le demande par Notre-Seigneur Jésus- Christ.

Amen.

§ VII.— Bienheureux ceux qui ont le cœur pur, parce qu'ils verront Dieu.

Avoir le cœur pur, c'est se garder dans la droiture, c'est

exclure tout mélange de sentiments opposés à la simplicité

et à la candeur chrétiennes. L'homme au cœur pur est dégagé
de toute passion qui pourrait corrompre l'âme ou la ternir.

Il s'attache à Dieu seul
, par un amour qui purifie le corps et

l'esprit, et il ne cherche qu'à lui plaire dans toutes ses

pensées, ses désirs, ses paroles et ses actions. Il se purifié

sans retard, par la pénitence, des fautes les plus légères, et

prend tous les moyens de s'en préserver à l'avenir. 11 s'attache

uniquement à la loi immaculée de Dieu, et la médite sans

cesse avec amour, pour arriver à la parfaite sainteté du cœur;

et celle-ci le fait vivre dans une affectueuse et continuelle pré-

sence de Dieu
,
autant que la faiblesse de la chair le permet

ici-bas.

La récompense des cœurs purs, c'est qu'ils verront Dieu.

Ils le verront dès ce monde, en le contemplant dans les

mystères de la religion, dans les saintes Écritures et dans

tous les ouvrages de ses mains. Au ciel ils le verront clai-

rement en lui-même, face à face, tel qu'il est.

Cette sixième béatitude correspond au don d'intelligence;

car c'est par lui que nous connaissons Dieu dans ce monde

et que nous le contemplerons dans le ciel. Les fruits qui s'y

rapportent sont la foi et la joie, une foi très certaine au

milieu des ténèbres du monde, une joie ineffable qui s'épa-

nouira dans la lumière du ciel.

Je vous demande, ô mon Dieu, la pureté du cœur. Faites

que mes désirs et mes affections ne tendent qu'à vous aimer,

à vous plaire, à vous servir. Détachez-moi des choses de ca

monde qui ne peuvent qu'égarer et souiller mon âme. Faites
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que je garde votre loi par amour, et que je ne me sépare plus

de votre aimable présence.Venez, Esprit-Saint, et répandez en

moi votre don d'intelligence, pour qu'il me fasse concevoir

et pénétrer les choses divines, en attendant que j'aie le bon-

heur devoir Dieu dans le ciel. C'est par Notre-Seigneur Jésus-

Christ que je vous demande cette grâce. Amen.

§ VIII.—Bienhenrem les pacifiques, parce qu'ils seront appelés «enfants de Dieu».

Les pacifiques sont ceux qui aiment, cherchent et conser-

vent la paix véritable, et qui travaillent à la procurer aux

autres.

Avant tout, ils maintiennent la paix avec Dieu, par une

adhésion permanente et un acquiescement fidèle à sa sainte

volonté. Ils gardent la paix avec eux-mêmes, en réglant leurs

passions selon les 'maximes de l'Évangile. Car ceux qui
lâchent la bride aux passions et suivent les maximes du

monde n'ont point une véritable paix; ils sont toujours en

guerre avec Dieu et avec leur conscience, et leur trouble est

irrémédiable. L'Esprit-Saint l'a dit : « Il n'y a point de paix

pour les impies. » (Is. xlviii, 22.)

Afin de garder la paix avec le prochain, ils supportent ses

défauts par charité et par clémence, surtout dans les choses

où le manque de support pourrait troubler la concorde; et ils

donnent promptement satisfaction à ceux qu'ils ont offensés.

Ils estiment tant la paix, que pour la procurer aux autres

ils emploient toute leur indu strie, et cherchent à désarmer ceux

qui se font la guerre, à réconcilier ceux que l'inimitié sépare.

Les pacifiques méritent pour récompense le beau nom d'en-

fants de Dieu. En effet , ils se rendent semblables au Verbe

divin, qui est venu dans ce monde pour réunir les dispersés

d'Israël, et réconcilier l'homme avec le Créateur, la terre

avec le ciel; ils acquièrent ainsi des droits à son héritage;

et dans la patrie ils seront vrais enfants de Dieu par leur

transformation totale en lui.

Qu'ils n'oublient pas cependant qu'il n'y a point de paix

parfaite en ce monde, parce que nul n'est exempt des révoltes

de la concupiscence. Dieu le permet pour nous rendre plus
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humbles, plus vigilants sur nous-mêmes et plus fervents à

recourir à lui, en sorte que, par noire vigilance et nos gémisse-
ments intérieurs, nous méritions d'arriver à la paix parfaite

de la céleste Jérusalem.

Cette septième béatitude a du rapport avec le don de

sagesse, qui' nous attache aux choses divines, nous les fait

goûter dans une union intime, comme il convient aux vrais

enfants de Dieu.

Je vous demande, ô mon divin Maître, la grâce de tou-

jours conserver la paix à l'égard de mon prochain, de sup-

porter ses défauts, de me corriger des miens, surtout en ce

qui peut troubler les autres, et d'éviter de leur donner occa-

sion d'aucune impatience, par mes paroles, mes actions, mes

manières et ma conduite.

Venez, Esprit-Saint, et répandez en mon cœur votre don

de sagesse; qu'il me fasse vivre en paix avec tout le monde,

qu'il m'attache par amour aux choses célestes, me les fasse

désirer sur la terre
,
et me conduise à les contempler dans le

ciel avec les véritables enfants de Dieu, c'est-à-dire, les anges

et les Saints. Je vous le demande par Notre-Seigneur Jésus-

Christ. Amen.

§ IX. — Bienheureux ceux qui souffrent persécution pour la justice ,

parce que le royaume de Dieu est à eux.

Ceux qui souffrent persécution pour la justice sont les

chrétiens poursuivis et maltraités des hommes en haine de

leur iattachement aux droits divins
,
à l'accomplissement du

devoir, à la conservation de l'innocence, au soutien de la

vérité, à la défense de la vertu opprimée.

Ils sont persécutés de l'impie par des injures, des men-

songes ,
des haines, des exclusions, des malédictions, et toutes

sortes de mauvais traitements. Mais parce qu'ils souffrent

ces tribulations pour la justice, ils sont bienheureux. Le seul

témoignage de leur innocence leur serait une félicité
;
et les per-

sécutions créent pour eux un titre à posséder le royaume des

cieux, s'ils les souffrent avec soumission aux ordres de la Pro-

vidence. C'est pourquoi ils doivent se réjouir au jour du com-
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bat, et tressaillir d'allégresse, parce qu'une grande récom-

pense leur est réservée dans le ciel. Dieu
, qui a été l'occa-

sion, la cause et la fin de leurs souffrances, sera lui-môme
leur récompense, leur couronne et leur gloire.

Celle huitième béatitude explique et renferme toutes les

autres. C'est pourquoi elle ne correspond à aucun don spécial

du Saint-Esprit.

Je vous demande la grâce, ô mon Dieu
,
de garder virilement

la patience et la soumission à votre volonté, parmi toutes les

afflictions et les peines qui m'arriveront dans la pratique

du bien. Donnez-moi la générosité nécessaire pour souffrir

toutes ces peines en silence, sans murmures à l'extérieur, et

avec tranquillité dans l'intérieur de l'âme. Faites même que je

les accueille avec plaisir, en vue de la grande récompense que
vous leur avez préparée dans le royaume des cieux. Je vous

le demande par Notre-Seigneur Jésus-Christ. Ainsi soit-il.

§ ï. — L'union des léatitudes.

Les huit béatitudes sont si unies entre elles
, que l'une dis-

pose à l'autre, et qu'elles forment toutes ensemble huit

degrés conduisant progressivement à la perfection chrétienne,

c'est-à-dire au souverain bonheur.

En effet, le commencement de la perfection consiste dans la

pauvreté d'esprit qui nous détache des choses de la terre, et

nous les fait mépriser.

La pauvreté d'esprit dispose à la douceur évangélique,

parce que l'homme détaché des choses créées et de lui - même
souffre sans plainte et sans ressentiment les dommages qu'il

éprouve et les injures dont on l'accable.

La douceur d'esprit porte aux larmes, parce que celui qui la

possède réfléchit sur ses misères et sur celles de son pro-

chain, en est facilement touché, devient ami des gémisse-

ments, et se plaît à pleurer en secret devant Dieu.

Les larmes occasionnent la soif et la faim de la justice.

Car lorsqu'on pleure sur ses misères et celles du prochain,
celle componction développe le désir de l'équité, le besoin de

faire pénitence, le courage pour entreprendre les bonnes
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œuvres, et la constance pour avancer chaque jour de vertu

en vertu
, jusqu'à la mort.

Le zèle de la justice incline à être miséricordieux à l'égard

du prochain. Car en pratiquant la jusiice et l'abnégation, on

prend goût aux oeuvres de miséricorde envers le prochain;

on se forme à les accomplir; et l'on accroît dans son âme les

droits à obtenir la miséricorde de Dieu, la rémission de ses

péchés, le remède à ses misères spirituelles.

La miséricorde qu'on exerce à l'égard du prochain dispose

à la pureté de cœur et la produit , parce que l'aumône et les

autres œuvres de miséricorde ont un caractère expiatoire, et

augmentent en nous la charité, qui nous fait aimer Dieu avec

une grande pureté, nous anime à le servir avec une entière

droiture d'intention, avec une sainte ferveur d'esprit, avec

une tendre dévotion de cœur.
' La pureté de cœur dispose à être pacifique, parce que le

<!alme et la tranquillité s'accordent bien avec un cœur pur et

libre de toute cupidité; comme, au contraire, les agitations et

les dissentiments viennent d'un cœur impur, esclave de cet

égoïsme qui rend l'homme oppresseur des autres.

Enfin l'esprit de paix prépare le chrétien àsoufTrir avec géné-

rosité et allégresse les persécutions et tous les mauvais trai-

tements qui lui arrivent, parce qu'il se confie en Dieu, qu'il

aime l'ordre, la justice, la vérité au-dessus de toutes choses,

et qu'il sait posséder son âme dans la patience.

Je vous demande, ô mon Dieu, la grâce de pratiquer ces

huit béatitudes dans toutes les occasions qui se rencontrent

chaque jour, et de m'en servir comme d'autant de degrés pour
atteindre à la perfection que vous m'appelez à acquérir. Je

vous le demande par Notre -Seigneur Jésus-Christ, puisqu'il

a daigné nous les enseigner par sa parole, et les pratiquer

lui-même, pour que nous le suivions comme le grand modèle

et le grand moyen de toute sanctification. Ainsi soit-il.

FIN DE LA QUATRIEME PARTIE
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